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NOTY.CE

Sur la .094struction des fours à coke à une
porte, dits .1o. ursjiPois , et de ceux à deux
portes qui se défoement instantanément au
/7,49' en d'un cabestan.

Par M. P.-A. DROUOT, Ingénieur des mines.

De nombreux renseignements ont déjà été pu-
bliés sur la carbonisation de la houille et la con
struction des fours à coke, savoir

Ànnales des Mines , re série, t. 13, p. 505
Notice sur la carbonisation de la houille à Saint-
Étienne , par M. Delaplanche.

22 Annales des Mines, série, t. 5, p. 263
Mémoire sur la fabrication du coke eu Angleterre,
par MM. Coste et Perdonnet,_

;

3° Idem. 3' série, t. 10. p. 3 : Notice sur la
carbonisation de la houille à Saint-Étienne et à
Rive-de-Gier, par M. Gervoy.

40 Idem. 3' série t. i o, p. 58 : Notice sur la
fabrication du coke avec de la houille maigre, par
M. Nailly.

50 Voyage métallurgique en Angleterre et en
France, par MM. Dufresnoy,, Élie de Beaumont, -

Coste et Perdonnet 2e édition , t. , P. 247.
Paris, 1839.

60 Recueil de dessins et documents concernant
les constructions métallurgiques, publié à Paris,
par MM. Walter et Leblanc, de 1835 à .1839.

Quoique les documents renfermés dans ces di-
verses publications soient à peu près complets, j'ai



Ces fours sont destinés à l'alimentation d'un haut-
fourneau' qui , depuis le mois de janvier 1840 , donne de
bonne fonte grise pour deuxième fusion.

A Decazeville les seuls fours à coke actuellement
employés sont les fours à une porte dits fours français. Un
grand nombre de ces fours sont construits sur des rem-
blais exécutés depuis plusieurs années et composés de terres
et de pierres provenant des exploitations de houille faites
à découvert dans le voisinage. Les fondations de ces fours
ne pénètrent que d'environ 0m,30 dans ces remblais. En
dessous de la sole on laisse un vide cylindrique dont le
diamètre est de Orn,20 plus court que celui de la sole inté-
rieure du four. On remplit ce vide avec des débris de
pierres et de la terre fortement tassés. La maçonnerie de
Orn,36 d'épaisseur qui constitue la sole du four repose sur
ces matières fortement tassées et aussi sur les piédroits
des fondations, par un rebord de 0n,10 de largeur (fig.

26 et 27, Pl, re).
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On pourrait construire, immédiatement, sur

des remblais de laitiers de hauts-fourneaux ou
sur des remblais de gravier, si on avait la pré-
caution d'opérer ces remblais avec des tombereaux
traînés par des chevaux, en cassant d'ailleurs,
sur les remblais mêmes, les plus gros morceaux
de laitiers avec des marteaux semblables à ceux
employés pour casser les pierres sur les routes,
de manière à laisser le moins de vide que possi-
ble dans ces remblais. En mélangeant au laitier
des matières pulvérulentes ou des terres délayées
dans de l'eau , de la vase provenant du lavage des
minerais de fer d'alluvion , par exemple , on au-
rait une base solide.

A Maubeuge, où l'on a dû construire, immé-
diatement , dans une localité exposée aux inonda-
tions de la Sambre , et où les premiers remblais
ne pouvaient être faits qu'avec des terres argileu-
ses, il a fallu fouiller le sol de la prairie, atteindre
le terrain solide pour y établir les fondations qui
dans cette localité ont un poids important (fig. 2
3 et 4, Pl. , et fig. 4, 5, 6 et 7 , Pl. II).

Ces fondations consistent en piles isolées, par
le pied , mais réunies , à leur partie supérieure,
par des voûtes sur plein-cintre formant une plate-
forme ou sorte de viaduc semblable à ceux usités
pour l'établissement des chemins de fer. C'est sur
cette plate-forme allongée qu'on a établi les fours
à coke. On n'a remblayé avec des terres que l'éten-
due strictement nécessaire pour le service des fours
et les dépôts. de houille qui devaient être mis hors
d'atteinte des inondations (1). Le reste du terrain

(1) Lorsqu'on veut déterminer le niveau des eaux dans
les crues extraordinaires , et fixer ainsi la hauteur des
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pensé que les personnes qui ont à s'occuper, pour
la première fois, de ce genre de constructions ,

liraient pas sans intérêt quelques détails concer-
nant les fours de deux sortes, que j'ai fait exé-
cuter à Maubeuge, pendant l'année 1839, de
concert avec M. l'ingénieur des mines Boudons-
quié (1).

Fondations des JO urs à coke (Pl. I et fi).

La maçonnerie des fours à coke ne présente
qu'une faible hauteur verticale au-dessus du sol.
Son poids est donc peu considérable, et , pour le
supporter, il ne faut pas une base très-résistante.

On peut établir les fondations des l'ours à coke
sur des remblais de terre exécutés depuis plusieurs
années, surtout si ces remblais ont été tassés par
le passage des voitures, et s'ils ont été souvent
mouillés par les pluies (2).
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sera remblayé ultérieurement, sans frais, avec les
laitiers du haut-fourneau.

La maçonnerie des fondations, jusqu'au niveau
du sol naturel de la prairie, est faite en moellons
bruts de calcaire bleu de transition, ou en grès cal-
Caire de la même formation. Les piédroits des
voûtes de fondation Sont en briques ordinaires de
médiocre qualité. Les voûtes sont en briques choi-
Sies parmi celles qui sont destinées aux maçonne-
ries ordinaires. Elles Ont une épaisseur égale à la
longueur d'une brique, o,24 environ (1). Les reins
des voûtes sont remplis en maçonnerie de moellons
bruts et de briques de médiocre qualité.

Sous les fours à une porte (fig. t, 2, 3, 4 et 5,
Ire), les voûtes ont leurs axes horizontaux.

Pour établir ces voûtes, on se sert de cintres
dont la surface courbe est formée par des latteaux
en bois blanc semblables à ceux qui sont employés
pour les couvertures en tuiles. Leur équarrissage
est de o-,o3 sur om,o25. Ce S latteaux sont cloués

'remblais à exécuter pour mettre le sol d'une usine à l'abri,
si on ne trouve pas 'dans la localité mérite des traces de
ces inondations ou d'anciens habitants qui puissent donner
des documents précis, on choisit , en amont et en aval de
la localité où l'on veut établir , des points habités,
des moulins par exemple, et , après avoir reconnu la hau-
teur qu'atteignent les eaux en chacun de ces points , on
arrive facilement, au moyen d'un nivellement, à connaître
la l'auteur que ces eaux doivent atteindre dans la localité
'mi l'on Veut établir l'usine. Pour le ealetil, il faut tenir
cOmpte de là pente de la rivière à la stirface 1MS des crues,
pente qui est indiquée par la différence entre les niveaux
des eaux aux points extrêmes choisis pour repères.

(1) Dans le département du Nord , où la houille est
très-répandue , et la terre qui constitue le sol presque par-
loti t propre à la confection des briques , on construit
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sur des demi-cercles composés de planches de
rebut de om,o5 d'épaisseur environ , avec des tra-
verses de o-,io d'équarrissage. La fig. 3, Pl. I
représente un cintre en place et soutenu par des
montants appuyés contre les piédroits.

En remplissant les reins des voûtes on établit
de petits conduits h (fig. 1, 2 et 3, PI, I; fig. r ,
4 et 6, Pl. II) à section carrée de o-,o6 de côté
-et dans lesquels on place immédiatement des ban-
dés de fer d'ancrage représentées ,fig. 9, Pl.
Ces petits conduits sont parallèles aux soles des
fours et aux axes des voûtes de fondation ; ils sont
éloignées de o'n,4o , au moins, du vide intérieur
du four, c'est-à-dire du feu..'

Des finirs à une porte dits fours tançais

Les fours à coke à une porte établis à Mau-
beuge, ont, comme ceux de Saint-Etienne et de Rive-
de-Gier, décrits par M. Gervoy, , des conduits pour
l'introduction de l'air, ce qui régularise et bâte la
carbonisation. En comparant ces fours à d'autres

beaucoup avec cette sorte de matériaux. Ces briques sont
cuites en plein air, en grandes masses appelées brique-
teries et contenant quelquefois plus de 500,000 briques.

La longueur d'une brique est de Om,23 à 0,24 , la lar-
geur moitié moindre, et l'épaisseur moitié plus petite que
la largeur. Les épaisseurs des murailles sont en rapport
simple , sinon entier , avec la longueur de la brique qui
est prise pour unité de dénomination. La maçonnerie est
faite par assises dont l'épaisseur est celle d'une brique.
Chaque assise a ses briques disposées de la Même manière;
niais une assise dont les briques dites panneresses pré-
sentent leur longueur à la surface du mur, est recouverte
par une assise dont les briques dites boutisses présentent
leur largeur, de sorte que les joints verticaux des diverses
assises ne se correspondent pas.



Dimensions
principales.
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qui n'ont aucun moyen d'aérage, on est porté à
croire que les conduites d'air augmentent d'un
tiers, environ , le produit journalier en coke des
fours auxquels on les adapte.

La sole de ces fours est élevée de o",7o au-des-
sus du sol remblayé de l'usine. Sa forme est ellip-
tique. Le grand axe qui aboutit à la porte est de
2m,96 sans compter l'espace de om,24 de longueur,
qui se trouve, près de la porte, recouvert par une
voûte cylindrique. Le petit axe de la sole du four
est de 2m,6o (1). Il est avantageux de donner à
cette sole une pente de om,o5 environ vers la porte,
'pour faciliter le défournement du coke , mais,
néanmoins, quoique cette précaution n'ait pas été
prise à Maubeuge, on n'a éprouvé aucune difficulté
pour le service des fours (fig. 1, 2 et 3. Pl. I).

L'ouverture de la porte a om,65 de largeur, cim,40
de hauteur sur les côtés, et o"',5o au milieu.
Elle estga rnie d'un châssis en fonte représenté
fig. 6.

Les piédroits qui supportent la voûte du four
ont om,4o de hauteur ,2).

Dans plusieurs localités on fait la sole des fours avec
un diamètre de 2 mètres seulement. Je ne pense pas que ces
petits fours soient moins avantageux que les grands. Ils se
refroidissent moins pendant le défournement, parce que
cette opération dure moins longtemps. Avec les grands
fours il arrive fréquemment que les ouvriers interrompent
le travail pour se reposer et laissent la porte ouverte pen-
dant ce temps. Les détails de construction sont d'ailleurs
les mêmes pour les petits que pour les grands fours.

Une différence de quelques centimètres dans les di-
mensions horizontales ou verticales des fours à coke est sans
importance. On se règle sur les dimensions des briques
usitées dans la localité. La hauteur des ouvreaux, celle des
470 nduites d'air et des piédroits des fours doivent com-
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Lavoûte se compose de deux parties :l'une ellip-

tique surbaissée bb (fig. 2 et 3) recouvrant la sole
proprement dite, c'est la partie principale ; l'autre
cylindrique c (fig. 12) appuyée à la fois contre la
précédente et contre le châssis en fonte qui garnit
la porte.

Les conduits cl (fig. i, 3 et 4) par lesquels
entre l'air destiné à faciliter la carbonisation par la
combustion des gaz dans l'intérieur du four, ces
conduits , dis-je, ont, intérieurement, om,o6 dans
le sens horizontal, et On',I2 dans le sens vertical.

Les ouvreaux a (fig. 1, 2 et 3) par lesquels l'air
pénètre dans le four, ont om,o25 de largeur et om,24
de hauteur, afin qu'ils ne puissent pas être obs-
trués complétement par la houille lors du charge-
ment.

La section intérieure de la cheminée est un carré
de o,28 de côté. Dans la partie saillante, les pa-
rois ont 0,24 (une brique) d'épaisseur.

La maçonnerie intérieure du four et toute celle
de la cheminée sont faites avec du mortier réfrac-
taire ) sur une épaisseur de o,24 , à l'exception
de la sole qui, étant moins exposée à l'action de la

prendre un nombre entier d'assises de briques posées à
plat.

(1) Les argiles réfractaires se délayent difficilement dans
l'eau lorsqu'elles sont un peu humides. Pour fabriquer du
mortier bien homogène, il faut sécher la terre daims un
four à coke ou un four de boulanger , mais sans la chauffer
trop fortement, car alors elle ne se délayerait plus. La terre
séchée est réduite en poudre très-grossière, sur une pla-
que de fonte, au moyen d'une dame en bois garnie de clous.
Cette poudre grossière ou plutôt ces petits fragments sont
passés dans un tamis de toile métallique en fer dont
les mailles ont 0"',006 de côté. Un enfant imprime un mon-

Nature
des mat.t,riaux.
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chaleur, peut n'être faite ainsi que sur une épais-
seur de o,12 environ (la largelird'iMelrique,
en terme de maçon de la localité , une demi-bri-
que , l'unité de mesure étant la longueur d'une
brique).

A Maubeuge on avait, comme essai, Ceinstruit
tout l'intérieur de quelques fours en briques ordi-
naires de la localité, mais les voûtes de ces fours
se sont promptement détériorées. Il ne faut jamais
construire en briques ordinaires que la sole et la
partie des piédroits cachée par la houille, c'est-à-

vement de va-et-vient à ce tamis placé au-dessus d'une
caisse qui reçoit la terre pulvérisée.

La terre ainsi préparée se délaye facilement dans l'eau,
soit à l'aide d'un bâton, soit à l'aide des pieds.

Le ciment, c'est-à-dire hl Ouche de briques ou terre
réfractaire cuite, qui doit-être .mêlée à. la terre crue pour
en atténuer le retrait, le ciment, dis-je , est pulvérisé par
un procédé semblable, mais passé dans un tamis dc
toile métallique présentant 3 à 4 fils par centimètre cou-
rant.

Lé mortier réfractaire composé de terre crue et de ci-
ment prend d'autant moins de retrait par la calcination
que le ciment est plus abondant, mais un excès de ciment
rend le mortier rude et ne.permet pas de faire glissèr les
briques l'une sur l'autre, ce gui est indispensable pour la
bonne exécution de la maçonnerie.

On fait souvent le mortier avec une partie de terre
sèche et deux parties de ciment, en volume.

Les fours à coke ne supportant pas une température
très-élevée , on a pu, dans le département du Nord, rem-
placeravantageusement le mortier préparé ainsi qu'il vient
d'être dit , par un mortier de sable argileux , jaunâtre, à
grains fins, exempt de calcaire, et que l'on trouve abon-
damment dans le terrain tertiaire constituant la majeure
partie du sol. Cc sable se délaye dans l'eau , sans aucune
opération préalable et avec une extrême facilité. A Mau-
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dire la moitié ou le tiers de la hauteur de ces pié-
droits. Les ouvreaux par lesquels l'air pénètre dans
le four doivent être faits entièrement en briques
réfractaires. Tel est le mode de construction ac-
tuellement suivi à Decazeville. Je crois néanmoins
qu'il serait encore plus avantageux de construire
tout l'intérieur des fours en briques réfractaires
t) qui sont mieux confectionnés et résistent plus

longtemps que les briques ordinaires. On pourrait,
d'un autre côté, diminuer un peu le cube de la ma-
çonnerie réfractaire, et par conséquent la dépense

beuge un mètre cube de cc mortier coûtait 4 fr. 38 c.
savoir

Le prix du mètre cube .de mortier réfractaire, composé
de ciment réfractaire et de terre réfractaire de médiocre
qualité, eût été de 14 fr. 88 c. sans compter la valeur des
morceaux de briques réfractaires employées à la fabrica-
tion du ciment. Savoir 0".,33 de terre réfractaire sèche
et pulvérisée à 20 fr. le mètre cube. Frais de pulvérisation
de 0,66 mètre cube de ciment à 8 fr. l'un. Frais de con-
fection d'un mètre cube de mortier, 3 fr.

(1) En Belgique on fabrique de bonnes briques réfrac-
taires avec un mélange de deux parties de ciment réfrac-
taire passé dans un tamis de toile métallique dont les mailles
carrées ont environ quatre millimètres de côté, et une
partie, en volume ,. de terre sèche pulvérisée et tamisée.
On humecte le mélange, et, après l'avoir fait passer dans
un moulin analogue à ceux employés pourmoudre le café,
on le tasse dans les moules à briques en le frappant avec
un maillet de bois, pour augmenter la densité. Malgré
cette précaution les briques de Orn,10 sur 0.1,20 et 0n1,30,
et à plus forte raison celles d'un plus grand volume, pré-
sentent des vides dans leur intérieur.

Un mètre cube de sable argileux. . . . 2,00
Main-d'oeuvre. . 2,38

Prix du inètie cube de mortier de Sable argileux. 4,38
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en employant des briques qui auraient 0-, 2 1 de
longueur seulement.

Toutes les briques qui composent l'intérieur
d'un four à coke doivent être choisies de telle sorte
qu'elles supportent bien les variations de tempé-
rature, car, malgré les précautions prises à cet
égard, ces fours se détériorent beaucoup lorsque,
par une cause quelconque, on les laisse refroidir
en suspendant pour plusieurs jours la carbonisation
de la houille. Sous ce dernier rapport, les briques
réfractaires ont encore la supériorité sur les briques
ordinaires, aussi faut-il une grande différence de
prix pour motiver l'emploi de quelques-unes de
ces dernières dans l'intérieur des fours.

Voici le mode d'exécution suivi à Maubeuge
pour les fours à une porte.

Exicution de ta Après avoir arasé le massiT des fondations à om,46
in""rie. au-dessus du sol remblayé de l'usine, on pose, sur

toute la partie que doit recouvrir la sole, deux lits
de briques à plat. Ces briques peuvent être de
qualité ordinaire, elles sont maçonnées avec du
mortier de chaux et de sable (fig. 2 et 3, Pl. I")

Sur la maçonnerie ainsi préparée on établit la
sole composée, sinon de briques réfractaires, au
moins de briques ordinaires de très-bonne qualité
et bien choisies. Ces briques sont placées de champ
avec du mortier réfractaire de sable argileux. Cette
sorte de pavé s'étend jusque sous les piédroits. On
place la longueur de la brique dans le sens du
grand axe qui aboutit à la porte et on laisse ina-
chevée une petite partie de la sole voisine de cette
porte.

On arase de nouveau la maçonnerie et on trace
les piédroits ainsi que les conduits et les ouvreaux
pour l'introduction de l'air (fig. 1, Pl. P0),
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Le châssis de fonte représenté en élévation
fig. 6 ) est placé tel qu'il doit être pour garnir

l'ouverture de la porte, ainsi qu'on le voit ( fig. 4).
Ce châssis est maintenu avec des bois jusqu'à ce qu'il
soit entouré de maçonnerie.

Les piédroits sont faits en briques ordinaires
de très-bonne qualité jusqu'à Orn,20, au-dessus de
la sole. La partie supérieure est en briques réfrac-
taires au moins pour tout ce qui touche le feu.
La portion angulaire, à surface inclinée, établie
seulement pour appuyer la naissance de la voûte,
peut avoir ses deux assises supérieures en briques
ordinaires. Le tout est maçonné avec du mortier
réfractaire.

Les diverses assises de briques composant les
piédroits sont toutes horizontales. Pour obtenir la
surface annulaire inclinée vers le centre de la sole
et contre laquelle s'appuie la naissance de la voûte
(fig. 2 et 3), on taille les briques avec un mar-
teau de maçon ou mieux avec une petite hachette
à deux tranchants aciérés, du poids de i kilog.
(environ).

Les piédroits ont ce,24 d'épaisseur (une brique).
Les massifs qui séparent les conduites d'air de
deux fours contigus ou adossés ont une épaisseur
de ce,' 2 au moins (une, .demi-brique). Dans les
localités où les fondations ,ne sont pas profondes,
on donne à ces massifs environ om,24 d'épaisseur.
C'est ce qu'on fait à Decazeville. En augmentant
ainsi l'épaisseur de ce massif, on permet de réparer
plus facilement un four sans éteindre ceux qui
sont contigus.

A Maubeuge on a fait, en briques ordinaires,
avec mortier de chaux et de sable, les massifs
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qui entourent les piédroits jusqu'à la hauteur de
la naissance extérieure de la voûte , mais, dans,
les localités où la maçonnerie de briques.ordirW-i
res serait à un prix plus élevé que la rnaçonnerte
de moellons bruts, on pourrait ne faire en briques,
que les canaux d'aérage sur une épaisseur de (3%12
seulement. Tout le remplissage serait fait en
moellons.

Lorsqu'on doit employer des moellons calcai-
res dans la construction des fours à coke, peut-être
serait-il convenable der"' ne' pas aPproeher à
moins de om,48 du feu, 'cle.'sà-dire dg Vide inté-
rieur du four. Je n'ai pas fait d'expérience positive

-a ce sujet. Dans le Midi de la France , où. l'on
emploie des moellons de grès et autres Matériaux
non carbonatés, on ne'fait la maçonnerie en bri-
ques que sur une épaiàseur de 20 à 0",24 à
partir de l'intérieur du four.

Après avoir établi les piédroits, on construit la
petite voûte cylindrique c (fig. 2 et 4) au moyen
d'un cintre formé d'une planche horizontale de
om,65 de longueur recouverte de terre'sablonneuse
à laquelle on donne la forme de la voûte stirbaissée
à exécuter. Cette planche estsoutenue par deux
montants, en bois, verticaux et appuyés contre
les piédroits.

Pour la construction dela voûte elliptique qui
recouvre la sole-, il:serait bon d'employer des bri-
ques réfractaires mOuléeS-' én forme de voussoir,
sur le plus grand rayon de - cette voûte, mais,
néanmoins, on peut sé servir :dé briques rectan-
gulaires de omo à ce,24 de longueur, en ayant
soin de les placer toutes normalement à la surface
de la voûte, même celles de la naissance.

Pour exécuter cette grande voûte, on dispose
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entre les piédroits, des planches horizontales tt
(fig. 2) soutenues par des montants verticaux
et au-dessus desquelles on établit d'autres planches
inclinées ss.

Sur les planches inclinées ss on met de la terré
sablonneuse ou graveleuse que l'on tasse avec soin
et que l'on arrange de telle sorte que la surface
extérieure présente, à peu près, la' 'forme de
voûte. Sur cette terre le maçon met une couche de
om,o4 d'épaisseur , environ , d'un sable un pen
argileux et humide. Avec sa truelle il lisse la sur-1
face de ce sable et lui donne exactement la forme.
de la voûte à exécuter. On peut prendre pour di-
rectrices dans ce tracé deux arcs de cercle, l'un de
2m,125 de rayon représentant la section de la
voûte par un plan vertical passant par le petit yer
de la sole, l'autre de im,,75,5 de rayon et rePrq
sentant la section de la voûte par un plan vertréal5-vipassant par le gran axe de la sole. rf

C'est sur le cintre ainsi établi que l'on construit
la voûte.

Lorsque cette voûte est termine, on. fait tom-
ber les montants verticaux qui sOntenaient les
planches et qui sont disposés convenablement
à cet effet. Tout le cintre s'affaisse alors et l'Pn
retire successivement les bois et la terre par la
porte du four.

De toutes les parties du four, c'est la 'naissance ne la cheminée.

de la cheminée qui est exposée à la plus haute
température. C'est, en effet, en ce point que se
porte toute la flamme résultant du mélange des
gaz dégagés de la houille et de l'air introduit
dans le four par lés ouvreaux et les joints des por-
tes. Cette partie de la cheminée doit être con-
struite avec beaucoup de soin- On peut la former
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qui entourent les piédroits jusqu'à la hauteur de
la naissance extérieure de la voûte , mais, dans
les localités où la maçonnerie de briques ordinai-
res serait à un prix plus élevé que la maçonnerie
de moellons bruts, on potirrait ne faire en briques
que les canaux d'aérage sur une épaisseur de orn,1
seulement. Tout le remplissage serait fait en
moellons.

Lorsqu'on doit employer des moellons calcai-
res dans la construction des fours à coke, peut-être
serait-il convenable de ne pas les aiiprocher à
moins de 6%48 du feu, c'est-à-dire chi vide inté-
rieur du four. Je n'ai pas d'expérience positive
à ce sujet. Dans le- midi de la France , 'l'on
emploie des moellons de grès et autres Matériaux
non carbonatés, on ne fait la maçonnerie en bri-
ques que sur une épaisseur de 20 à o"',24 à
partir de l'intérieur du four.

Après avoir établi lés piédroits, on construit la
petite voûte cylindrique c (fig. 2 et 4) au moyen
d'un cintre formé d'une planché horizontale de
orn,65 de longueur recouverte de terre 'Sablonneuse
à laquelle on donne la forme de la voûte surbaissée
à exécuter. Cette planche est soutenue par deux
montants, en bois, Verticaux et appuyés contre
les piédroits.

Pour la construction de la voûte elliptique qui
recouvre la sole, il serait bon d'employer des bri-
ques réfractaires moulée forme de voussoir
sin le plus grand rayon de cette voûte, mais,
néanmoins, on peut - se servir de briques rectan-
gulaires de om,-2so à om,24 de longueur, en ayant
soin de les placer toutes normalement à la surface
de la voûte, même celles de la naissance.

Pour exécuter cette grande voûte, on dispose
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entre les piédroits, des planches horizontales tt
(fig. 2) soutenues par des montants verticaux nu,
et au-dessus desquelles on établit d'autres planches
inclinées ss.

Sur les planches inclinées ss on met de la terre
sablonneuse ou graveleuse que l'on tasse avec soin
et que l'on arrange de telle sorte que la surface
extérieure présente, à peu près, la forme de la
voûte. Sur cette terre le maçon met une couche de
0-,04 d'épaisseur , environ , d'un sable un peU

argileux et humide. Avec sa truelle il lisse la sur-
face de ce sable et lui donne exactement la forme
de la voûte à exécuter. On peut prendre pour di-
rectrices dans ce tracé deux arcside cercle, l'un de
2",125 de rayon représentanCla section de la
voûte par un plan vertical paSsant par le petit axe
de la sole , l'autre de im,755 de rayon et repré7

,

sentant la section de la voûte par un plan verticef
passant par le gni4aXe de la so,e.

C'est sur le cintre ainsi établi que l'en conStruitqen
la voûte. e-

Lorsque. cette voute est ternlipe, on fut toril-
ber les montants verticaux qui 'soutenàrient lés
planches et qui sont disposés convenableinent
à cet effet. Tout le cintre s'affaisse alois et l'on
retire successivement les bois et la terre par la ,

porte du four.
De toutes les parties du four, c'est la naissance ne la cheminée.

de la cheminée qui est exposée à la plikS haute
température. C'est, en effet, en ce point que se
porte toute la flamme résultant du mélange des
gaz dégagés de la houille et de l'air introduit
dans le four par les ouvreaux et les joints des por-
tes. Cette partie de la cheminée doit être con-
struite avec beaucoup de soin. On peut la former
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d'une seule brique creuse représentée en plan et
en coupe verticale (fig. 3o et 31, Pl. Il) en ayant
soin que cette brique présente, extérieurement, la
forme d'un voussoir qui constitue la clef même de
la voûte.

On peut aussi former cette partie de la chenu-
née d'un certain nombre de grandes briques de
0,50 de longueur et taillées chacune en forme de
voussoir (fig. 32 et 33, Pl. II). Cette partie de la
cheminée est, alors, évasée aussi bien intérieure-
ment qu'extérieurement. La forme cylindrique
ne présenterait aucune résistance à la pression ver-
ticale. Ce mode de construction est usité à Decaze-
ville (fig. 25 et 26, Pl. I).

On peut également former la partie inférieure
de la cheminée avec quatre des grandes briques
plates qui par suite de quelques petits défauts,
restent sans emploi clans la construction de la che-
mise intérieure des hauts-fourneaux. Ces quatre
briques sont inclinées par rapport à l'axe de la
cheminée de sorte que leur ensemble forme vous-
soir sans qu'on ait à diminuer l'épaisseur à la partie
inférieure. On peut établir les joints sur une épais-
seur de or.,o8 seulement, pour ne pas avoir des
angles trop aigus, les briques ayant ordinairement
0-, 10 d'épaisseur. Ce mode de construction a été
employé avec succès à l'usine de Maubeuge (11[5r.
34 et 35, Pl. I1).

Lorsque la hauteur verticale des briques em-
ployées à la confection de la partie inférieure de
la cheminée est moindre que l'épaisseur totale de
la maçonnerie en ce point, voûte et remplissage
compris (fig. 2 et 3, Pl. I), on établit, par-des-
sus, une ou plusieurs assises de briques réfractaires
semblables à celles qui sont employées pour la
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confection de la voûte. La partie saillante de la che-
minée peut seule être construite en briques ordi-
naires comme supportant une température moins
élevée, puisqu'elle est constamment refroidie par
le contact de l'air.

On donne souvent à cette partie saillante de la
cheminée o',5o de hauteur et o"',24 d'épaisseur.
Avec ce peu d'élévation les cheminées se déforment
rarement, quoique leurs parois intérieures soient
chauffées au rouge; mais, néanmoins , on les an-
cre quelquefois avec des bandes de fer plat et de
fer carré (fig. 2, 3 4, 5, i et 12, P1.1). Ce
mode d'ancrage devient indispensable, lorsque,
par une cause quelconque, on donne un peu de
hauteur aux cheminées. Si on devait s'élever très-
ha ut, on suivrait le mode de construction usité pour
les cheminées des fours de puddlage, et il serait
convenable de construire au moins la partie infé-
rieure en briques réfractaires.

En remplissant les reins de la voûte elliptique Remplissage des
qui recouvre la sole du four, on ménage de petits'. de v"te
conduits h à section carrée de om,o6 de côté (fig. i,
2 et 3, Pi.]) dans lesquels on place les bandes de
fer d'ancrage terminéespar des vis, et qui, conjoin-
tement avec celles qui sont placées en dessous de
la sole, maintiennent, au moyen d'écrous, les pla-
ques de fonte mm (fig. 4), et, par conséquent,
les portes et leurs châssis de fonte. Ces barres d'an-
crage supérieures doivent, comme les barres infé-
rieures, être éloignées du feu ou du vide intérieur
du four de ore,4o au moins.

Après avoir rempli les reins des voûtes, on apla-
nit la surface supérieure de la maçonnerie, et on
forme au-dessus de la porte du four un petit fron-
ton, de telle sorte que les eaux pluviales retombent
en avant du four et loin des portes.

Tome XX, 1841. 2
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L'épaisseur tàtale de la maçonnerie au-dessus
du vide intérieur du fouir doit être de o-,5o au
moins pour atténuer les mauvais effets des pluies
et de la neige. Lorsque les fours ne sont pas ados-
sés comme ceux de Maubeuge, niais simplement
accolés, on dispose la partie supérieure de manière
à verser moitié deS eaux sur l'avant et moitié sur
l'arrière, en plaçant la ligne de faîte du massif
au milieu où se trouvent alors les cheminées. On
diminue ainsi le cube de la maçonnerie de rem-
plissage qui recouvre la voûte.

Dans tous les cas, après avoir égalisé la maçon-
nerie supérieure, on la recouvre d'une chape ou
enduit de bon mortier bien lissé, pour faciliter
l'écoulement des eaux et s'opposer à leur infil-
tration.

Garnilures de Ainsi que je l'ai dit précédemment, l'ouverture
fonte et de fer. de la porte du- four est garnie d'un châssis de fonte.

Ce châssis présente une section de orn,o7 dans le
sens vertical et de o-,o6 dans le sens horizontal
(fig. 4 et 6, Pl. I). Ces dimensions ne sont pas
trop fortes (1). On a quelquefois pratiqué dans le
contour de ce châssis une rainure dans laquelle la
porte venait se placer, mais cette rainure se rem-
plissait de cendres, au moins à la partie inférieure,
et, l'ouvrier ne se donnant pas la peine de la net-
toyer, la porte fermait mal. Le mieux est de
fermer la porte des fours à coke pat simple jux-
taposition contre le châssis , et , dans le cas où
elle joindrait mal, on la luterait avec de la terre.
Cette précaution est d'ailleurs indispensable dans
les deux systèmes de fermeture.

(1) On augmenterait la durée de ce châssis eu lui don-
nant une section de O,08 sur Orn,07 qui serait certaine-
ment Suffisante.
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. La porte peut être à deux, battants, niais mieux
à, un seul battant formé d'une ou deux plaques de
fonte de o.',o2 d'épaisseur ( fig. 4, et8, PLI).

plaques doivent être sans nervures, autrement
elles se voileraient ou courberaient promptement
par suite de Pinégalitéde dilatation à l'intérieur
et à l'extérieur résultant de l'excès d'épaisseur des
portes en ces nervures.

Pendant la carbonisation les portes rougissent
fortement ainsi que leurs garnitures et une partie
du châssis. Pour les soutenir il faut donner aux
gonds une grande section, environ six centimètres
carrés. Ces gonds peuvent être fixés par des écrous
placés à l'intérieur di four ; de cette manière on
les remplace facilement lorsqu'ils sont détériorés,
mais de forts rivets durent plus longtemps que
des vis. Les bandes de fer qui forment les traverses
ont ow,o6 de largeur et o'n,o15 d'épaisseur ainsi
que la clinche. Ces bandes et la anche sont fixées
sur le battant à l'aide de forts rivets. La pièce de fer
qui supporte la clinche présente également une
section de six centimètres carrés.

Un battant de porte composé de deux plaques
de fonte assemblées par les traverses en fer, se
courbe moins facilement que celui qui est com-
posé d' un e seule plaque. Lorsqu'il est voilé on- peut
d'ailleurs le redresser, en partie, en redressant les
traverses de fer il est, en outre, plus facile à
mouler.

Pour tenir le châssis en fonte serré dans la ma-
çonnerie on place deux plaques nz également en
fonte (/7g. 4 et Io, P1.1.). Ces plaques de o"',o2
d'épaisseur présentent , dans leur milieu , une ner-
vure faisant saillie de 01%95 et augmentant la roi-
deur sans augmenter beaucoup le poids.
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Les plaques qui maintiennent le châssis d'un
four sont reliées à celles du four adossé au moyen
de quatre barres de fer d'ancrage de om,o1 I sur
o'n,o4 d'équarrissage et terminées par des vis ser-
rées par des écrous. Ces barres étant placées dans
des conduits à section carrée de o1,o6 de côté, on
peut les renouveler facilement sans rien démo-
lir (i).

En avant de chaque four, immédiatement au-
dessous de la porte et en contact avec la maçon-
nerie on établit, sur le soi, une plaque de fonte G
( fig. 2 et 3, Pl. I) de in',20 de longueur, i,io
de largeur et Orn,0 2 d'épaisseur, sur laquelle on
verse la houille, qui doit être jetée dans le four
avec une pelle.

Disrbsaiong'ri- Sur l'emplacement de l'usine de Maubeuge il
rale et emplac e-me.1 fours. n'existait aucune élévation contre laquelle on pût

adosser les fours pour opérer le chargement par la
cheminée (2) c'est pourquoi on les a disposés pour
être chargés et défournés par la même porte; mais
afin d'épargner la maçonnerie, on les a accolés en
deux groupes, et on a adossé deux à deux les fours
à une porte (fig. 23, Pl. 1),

La façade des fours est éloignée de 40 mètres

A Maubeuge quelques-unes de ces barres ont cassé ;
mais comme elles étaient un peu trop rapprochées du feu,
la rupture est peut-être due à la position plutôt qu'au
manque de force. On pourrait donner à ces barres de fer
d'ancrage une section de six centimètres carrés qui serait
suffisante.

A Decazeville les fours à coke son t simplemen t accolés
les uns aux autres et non adossés (fig . 24,25 et 27). La houille
arrive au dépôt par un chemin de fer construit au niveau
de la cheminée qui ne présente aucune partie saillante.
C'est par cette cheminée solidement établie que se fait le
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de la façade du bâtiment de chargement; elle est
éloignée de 3o mètres seulement du bâtiment des
chaudières. Entre les fours et les bâtiments le sol
est horizontal. De l'autre côté des fours on n'a
remblayé qu'une bande de terrain de 15 mètres de
largeur.

Entre les fours et les bâtiments on plaçait en
dépôt, outre la houille destinée à la fabrication
du coke, le combustible pour les chaudières, la
castine, etc.

Autour des fours à coke ainsi disposés on cir-
cule librement avec les gros chariots à quatre roues
et attelés de six chevaux qui amènent la houille
dont une partie est déposée le long de chaque fa-
çade, au delà du terrain nécessaire pour le défour-
nement. Il faut compter qu'une bande de terrain
de 25 mètres de largeur est nécessaire le long de
chaque façade des fours à une porte pour le tra-
vail de ces 'fours et l'emmagasinage de la houille
destinée à les alimenter pendant six semaines. in
intervalle de six mètres entre les deux groupes
et un espace de dix mètres de largeur à la fin de
chaque groupe sont également nécessaires mais bien
suffisants pour la circulation des voitures.

chargement. L'ouvrier amène la houille avec une brouette
et la verse directement dans le four.

Le coke est transporté au gueulard des hauts-fourneaux
par un autre chemin de fer établi sur le sol antérieur du
four et moins élevé que le précédent de toute la hauteur
de la maçonnerie de ce four.

Il conviendrait de placer au-dessus du four une plaque
de fonte percée d'une ouverture circulaire égale à celle de
la cheminée pour protéger la maçonnerie, mais on devrait
éviter que cette plaque ne rougît par le contact des gaz
sortant du four , autrement elle se détruirait prompte-
ment.
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Un terrain de 95 mètres de longueur et 57
mètres cl.e laro-eur, ou 6.4i5 mètres carrés de su-,
perfide, est donc nécess'àire, mais suffisant (i) pour
l'établissement et le ".e.iVice de quarante fours à
cokeli une porte, semblables à ceux que je Viens
de décrire, adossés dedx à deux et accolés, sur
une même ligné droite, de manière à former deux
groupes distants- l'un de l'autrè de six mètres.

Ces quarante fours à une -porte seraient plus
que suffisants pour fournir lé coke à un haut-
fourneau produisant en moyenne dix mille kilo-
grammes de fonte de moulage, même en tenant
compte du temps perdu par suite des réparations
à faire à quelques fours..

L'eau nécessaire pour éteindre le coke, lors de
son défournement, est prisé à i'",50 au-dessus du
sol de l'usine, dans la bâche'du condenseur de la
machine à vapeur. Elle'esi amenée près du pre-
mier four par un tuyau en plomb de om,o5 de dia-
mètre intérieur èt de 5o mètres de longueur en-
viron. A l'extrémité de ce gros tuyau on en a
adapté detiXautres ce de om,o35 de diamètteinté-
rienr et eonduisant l'eau le long. de chadunecles
façades des fours.

Cette eau est reçue dans les bacs en fonte r de
la contenance de i i71ïècïiditre, placés près des
fotirs-et enterréS'dans le SOL Chaque 'bac commu-

.

(1) On peut opérer .sur un terrain moins étendu, et c'est
ce qu'on a fait à Maubeuge dans les commencements. Du
côté opposé aux hauts-fourneaux on n'avait remblayé cfue
stiC 12 mètres dé largeur; on n'avait remblayé qtie sur 5
Mètres de largetW à l'extrémité de chaque groupe. Le reste
à été depuis lors ou sera remblayé avec des laitiers. Une
bande de terrain de 7 Mètres de 'largeur suffirait pour le
service seul.

A UNE ET A DEUX FORTES.

nique directement avec le tuyau d'alimentation,
pat tin embranchement adapté à ce tuyau. L'un
quelconque des bacs est un peu plus élevé 'au-
dessus , ou moins enterré au-dessous du sol que
ceux placés en aval, afin que l'eau arrivant en ex-
cès sorte par le trop plein du dernier bac.

Les tuyaux en plomb dont je viens de parler
pèsent ensemble environ i.000 kil. (1) et consti-
tuent une dépense d'environ 75o francs. Dans une
usine établie sur un terrain solide on pourrait les
remplacer par de petits conduits rectangulaires
dont le contour serait formé par quatre briques.

Une pompe a dit être établie dans un puits
pour donner l'eau lorsque, par une cause quelcon-
que, la machine à vapeur sera arrêtée. Cette pompe
est indispensable dans une usine où l'on n'a pas' à.sa
disposition un courant d'eau naturel au niveau
du sol.

Les outils nécessaires pour l'exploitation de sept
,

fours à coke à une porte, sont
Deux pelles ordinaires en fer (fig. 13, Pl. I) pour

l'enfournement de la houille, pesant ensemble. 5,70
Deux grandes pelles rectangulaires (fig. 15 et 16)

pour le défournement du coke, et pesant
ensemble 15,00

Un rable en fer avec manche rond (fig 18 et 17)
pour le défournement du coke, pesant. . . . 15,00

Un ringard octogone (fig. 14) en fer, pesant. 81,00
Une pelle-grille en fer (fig. 21) 5,00

Total du poids du fer (2). . . 121,30

kil.

44 mètres courants de gros tuyaux pesant l'un 8 la ,
et 130 mètres de petits tuyaux pesant 5 kil, le mètre cou-
rant.

Lorsque la houille bien collante donne du coke en

0



fr.
Valeur du fer à raison de 1 fr. le kil 121,70
Deux manches de petite pelle et deux manches de

grande pelle valant ensemble 2,40
(inc grande brouette de la contenance d'un hec-

tolitre pour amener la houille au pied du four. 12,00
Un sceau pour puiser l'eau et arroser le coke.. 6,00
Un tamis en osier et à deux poignées (fig. 20)

pour tamiser les cendres et en séparer les es-
carbilles 0,75

Un râteau en bois poui- séparer les fragments de
coke des escarbilles et des cendres avant de les
passer au tamis 2,00

Total de la valeur des outils. . . 144,85
ÉlaL des maté- Je crois inutile de donner ici le prix coûtant

rianK de chaque
emplovés à des fours établis à Maubeuge, mais je vais indi-

r construction. quer les éléments au moyen desquels on pourra
calculer le prix de revient de fours semblables
dans une localité quelconque, lorsque l'on con-
naîtra le prix des matières premières et de la
main-d'uvre dans cette localité. J'ajouterai que
les fours que je, viens de décrire ne sont pas exac-
tement ceux exécutés à Maubeuge; j'y ai fait
quelques modifications que l'expérience m'a sug-
gérées.

10 Maçonnerie de moellons bruts ou de briques
ordinaires de médiocre qualité avec mortier de
chaux grasse et de sable.

inèt. c.
Banquette ou radier des piédroits de fondation. 5,88
Piédroits de fondation. 6,98
Remplissage des reins de la voûte qui réunit les

piédroits des fondations, jusqu'à la hauteur
de la sole du four 8,71.

A reporter. . . 21,57

très-gros morceaux, on joint aux outils précédents une pio-
che (fig. 19 et 20) pesant 2,5 kil, et munie d'un manche de
2'.,50 de longueur, valeur totale 3 fr. 40 c.

j_os

Report 21,57
Remplissage au-dessus de la voûte et des pié-

droits du four (1) 7,36
0m,10 de la maçonnerie supplémentaire à ajouter à

la fin de chaque groupe de fours pour porter
l'épaisseur à 1 mètre au niveau de la sole et
dans le prolongement du petit axe de cette sole
(fig. 24 et 27, Pl. I) 0,97

Cube total de la maçonnerie n. 1 (2). . 29,90

c briques de bonne qualité avec
mortier de chaux grasse et de sable.

e.
Voûte en briques réunissant les piédroits des fonda-

tions. . . 3,63
Enveloppe des piédroits du four et des canaux d'aé-

rage 1,04
Cube total de la maçonnerie n. 2 (3) 4,67

3° Maçonnerie en briques ordinaires avec mor-
tier réfractaire.

Entre deux fours consécutifs et accolés, au niveau
de la sole et dans le prolongement de cette sole, l'épaisseur
de la maçonnerie est de 0rn,70 seulement.

Les fours placés à l'extrémité d'un groupe doivent être
maintenus extérieurement par une maçonnerie épaisse d'un
mètre au moins, mesurée suivant le prolongement du petit
axe de la sole du four (fig. 24 et 27, Pl. I).

Pour consolider la face verticale et extrême d'un groupe,
on pourrait l'ancrer avec des barres de fer de 12 mètres de
longueur et de six centimètres carrés de section. Ces barres
engagées dans la maçonnerie devraient être éloignées de
0.°,40 du feu. Elle ne sont pas indispensables.

Dans une localité qui ne serait pas exposée aux mon-
dations, en adoptant le mode de fondations usité à Deca-
zeville et dans beaucoup d'autres lieux, le cube de la ma-
çonnerie no 1 serait réduit à 15 mètres (fig. 23 et 26, P1.1).

Dans le cas de la note précédente, la voûte en bri-
ques réunissant les piédroits des fondations n'existerait
pas. Le cube de la maçonnerie n°2 serait réduit à 1m,04.
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4° Maçonnerie en briques réfractaires avec
mortier réfractaire.

50 Enduit ou chappe en bon mortier de chaux
et de sable (i) recouvrant la partie supérieure du
massif' sur une épaisseur de om,o3 environ , pour
empêcher l'infiltration des eaux.
Douze mètres euarrés de chappe 12m. q,00

6° Fer pour ancrage ou consolidation de la ma-
çonnerie.

Quatre barres de fer plat de 000,04 sur 1:10,011 pour
ancrage des fours au-dessus et au-dessous de la
voûte 54,00

Huit petites barres pour ancrage de la cheminée 3,75

Poids total du fer n° 6. 57,75

7° Fer ouvré pour garnitures de porte. I2k".,48

kil.

(1) Au lieu de sable on peutemployer pour la préparation
de ce mortier des cendres tamisées et provenant soit des
fours à coke, soit des foyers des machines à vapeur alimen-
tés avec: de la bouille. Ces cendres agissent comme de la
poueolane.
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8-o Fonte.
kil.

Un châssis garnissant l'ouverture de la porte. 115,00
Un -battant de porte 32,00
D'eux plaques allongées pour ancrage de la maçon-

nerie 100,00
Une plaque rectangulaire pour garnir le sol de-

vant la porte du four et recevoir la houille à
charger. . 175,00

Le tiers d'un bac en fonte pour recevoir l'eau
destinée à l'extinction du coke 63,00

(1) Poids total de la fonte n° 8. . 485,00

(1) A Decazeville les maçonneries sont ancrées intérieu-
rement avec des barres de fer carré de 0",03 de côté envi-
ron hh, li (fig. 25, 26 et 27, Pl. I).

A la porte du four il n'y a pour toute garniture de fonte
qu'une platine n n de 0m,02 d'épaisseur qui recouvre la
sole de l'embrasure à hauteur d'appui et sur laquelle les
ouvriers appuient les ringards et les t'ables avec lesquels ils
font tomber le coke sur le sol del'usine (fig. 24, 26 et 27).

Le 'Contour de l'ouverture de la 'porte dit four est fait
en grosses briques réfractaires semblables à celles employées
pour les chemises des hauts-fourneaux, taillées et maçon-
nées solidement.

La porte se compose d'un cadre en fer plat de 0°,06 de
largeur et 0m,012 d'épaisseur, environ, et garni.de barres
verticales de 000,06 de largeur et 000,01 d'épaisseur, envi-
ron. Ces dernières barres sont posées à plat sur les premiè-
res. L'intérieur du cadre est rempli de briques réfractaires
(fig. 28). Cette porte est suspendu par une tige de fer -rond
de. 000,01 de diamètre environ et fixée à un -levier' un peu
coudé également en fer et présentant une section d'environ

centimètres carrés. Pour opérer le défournement on
maintient la porte soulevée au moyen d'un crochet p placé
à l'extrémité chi levier et que l'on passe dans l'anneau g

27, 11.'
,,Qn -peut évaluer à 64 kil, les fers d'ancrage, à 60

JesrSers, ouvrés pour la porte et son levier, et enfin à 37 kit.
environ, le poids de la plaque de fonte. Ce .gente de-gar-
niture est moins commode que celui de. Maubeuge mais
il est moins coûteux.,

mèt. e.
Moitié de la maçonnerie des piédroits. 0,62
Voûte du four 2,80
Partie de la cheminée comprise entre la voûte et la

face supérieure du massif du four 0,13

Cube total de la maçonnerie no 4. . 3,55
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me. e.

Sole du four 1,07
Moitié des piédroits du four 0,62
Partie de la cheminée saillante au-dessus du massif

du four . 0,22

Cube total de la maçonnerie n° 3. . 1,91
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9° Plomb.
Un quarantième des tuyaux nécessaires pour tous

les fours; soit pour un four 25".,00

o° Terrains.
Emplacement nécessaire pour la construction

et le service d'un four. Le quarantième du
terrain employé pour tous les fours. . . . . 160m.q.,35

° Remblais.
Un quarantième des remblais que l'on a dû

faire à Maubeuge pour le service immédiat
des fours, soit pour un four à une porte. . 117m.c.,00

.12° Outils.
Un septième des outils dont le détail a été donné ci-des-

sus, pour mémoire

13° Frais généraux de comptabilité, de bureau,
de direction et de surveillance des travaux esti-
més à 6 p. 0/0 des dépenses indiquées ci-dessus,
pour mémoire.

Sousdétails.
I° Prix de revient du mètre cube de mortier de

chaux grasse et de sable ordinaire fabriqué au
rabot.
0,25 mètre cube de chaux vive
Extinction et mesurage de la chaux vive à raison de

Of,65 le mètre cube (1) 0,16
A reporter. . . . 0,16

fr.

(1) Le meilleur moyen d'éteindre la chaux consiste à la
mettre dans un bassin creusé dans le sol et à jeter dessus
immédiatement la quantité d'eau nécessaire pour l'amener
à l'état de pâte ferme. Si le bassin doit durer longtemps
on peut faire son contour en maçonnerie.

Un mètre cube de chaux grasse et vive donne générale-
ment deux mètres cubes de chaux en pâte.

Lorsque la chaux n'est pas parfaitement cuite ce qui ar-.

On fabrique très-bien le mortier avec un ma-
nége composé de deux ou trois grandes roues tour-
nant dans une auge qui renferme la chaux. On
ajoute ensuite l'eau nécessaire pour délayer la
chaux, puis, enfin , la quantité de sable convena-
ble. Ce mortier est propre à la confection de la
maçonnerie en briques à joints fins. Le prix de
fabrication du mètre cube de mortier par ce pro-
cédé, y compris l'entretien des outils est de 2°,3I,
comme par le procédé indiqué dans la note 20
et dans lequel on éteint la chaux en mottes recou-
vertes de sable.

20 Prix de fabrication du mètre cube de maçon-
nerie en moellons bruts (2) , les meériaux se

rive souvent, il y reste des pierres qui ne se fondent pas
et gênent beaucoup pour le travail de la maçonnerie, de
briques, surtout lorsqu'on veut faire les joints un peu fins.

On peut éteindre la chaux destinée à la maçonnerie de
briques en la divisant par petits tas de trois quarts d'hce-
tolitre environ , l'entourant de sable et l'en recouvrant
ensuite après y avoir jeté la quantité d'eau nécessaire pour
la réduire en poudre. Après 24 heures on passe le tout à la
claie et on retire les pierres. Les frais de fabrication du
mètre cube de mortier par ce procédé sont de 2 fr. 31 e.
environ.

La proportion du sable varie avec sa nature. Un vo-
lume de chaux en pâte peut recevoir plus de sable à gros
grains que de sable fin. Les grains de ce dernier présentent
une plus grande surface qui doit être entourée de chaux.
A Maubeuge le sable était à grains fins.

Dans beaucoup de localités du département du Nord
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Ir.

Report 0,16
0,75 mètre cube de sable (1). .' Confection au rabot, mesurage compris 1,10
Remaniement avant l'emploi 0 50
Outils, brouettes, planches 0,10

Total des frais de fabrication du mètre cube. 1,86
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trouvant à moins de cent mètres des constructions
à exécuter.

1,33 mètre cube de moellons bruts. . . . . . . .

0,33 mètre cube de mortier à 1fr ,86 pour Main-
d'oeuvre

Main-d'uvre de la maçonnerie
Outils, planches , cordages
Prix, de fabrication du mètre cube de la maçonne-

rie n. 2 2,45

30 Prix de fabrication du mètre cube de maçon-
nerie en briques de bonne qualité pour voûtes
et autres constructions faites avec soin (i

fr.
580 briques. .

0,25 mètre cube de mortier à 2"',31 pour la façon
seule.

Main-d'uvre de la maçonnerie 6,00
Outils, planches et cordes pour échafaUdages. . 0,50
Prix de fabrication du mètre cube de la maçOn-

nerie n° 3 6,50

40 Prix de fabrication du mètre cube de maçon-

2,25
0,20

fi'.

le-prix de la maçonnerie ordinaire en briques , y compris
la valeur des matériaux est moindre que celui de la ma-
çonnerie en moellons bruts, c'est pourquoi je n'ai pas fait
de distinction entre ces deux sortes de maçonnerie dans le
détail des fours à coke.

(1) Dans la partie orientale du département du Nord, il
est d'usage de donner, aux ouvriers travaillant à la tâche,
le même prix pour les voûtes que pour les autres maçon-
neries, mais dans le métré, on compte les voûtes connue
pleines dans leur intérieur, à moins qu'elles ne soient très-
grandes (plus de trois mètres d'ouverture par exemple); Les
prix varient alors de 2 fr. à 3 fr. 50 le mètre cube. Pour
4 fr. 50 on ferait exécuter des murailles à plus de S mètres
au-dessus du sol.

J'ai préféré indiquer , partout, les cubes réels en modi-
fiant les prix en conséquence.

(1) Les briques réfractaires sont moulées avec plus de
soin que les briques ordinaires : aussi dans la maçonnerie
peut-on faire les joints plus fins, et, alors, pour ne pas
employer plus de briques réfractaires que de briques ordi-
naires par mètre cube de maçonnerie il faut que les pre-
mières soient un peu plus grosses. Les maçonneries sont
d'ailleurs d'autant plus solides que les joints sont plus fins
ou plus serrés.

Les fours à coke n'exigent pas l'emploi de matériaux
aussi réfractaires que les hauts-fourneaux, niais, néan-
moins, il faut exécuter, avec beaucoup de soin etavec des
matériaux de très-bonne qualité l'origine de la cheminée.
Le cube de cette partie de la maçonnerie étant très-petit,
je n'ai établi aucun compte particulier à cet égard.

En beaucoup de localités le prix du mètre cube de ma-
çonnerie réfractaire pour les hauts-fourneaux est de 200
francs, environ ,. tandis que le prix du mètre cube de ma-
çonnerie réfractaire pour four à coke est de 50 fr. dans la
même localité.
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nerie en briques ordinaires avec mortier réfrac-
taire.

fr.
580 briques.
0425 mètre cube de mortier réfractaire
Main-d'oeuvre de la maçonnerie 0,00
Outils, planches et cordes d'échafaudages 8,00

Prix de fabrication du mètre cube. 8,50

Prix de fabrication du mètre cube de maçon-
nerie en 'briques réfractaires et mortier refi.ac.
taire (i).

fr.

0,10 mètre cube de mortier réfractaire
580 briques réfractaires

Main-d'oeuvre de la maçonnerie 8 00
Outils, etc 0,50

Prix de fabrication du mètre cube 8,50

Prix de fabrication du mètre carré de chappe
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ou enduit de mortier pour la partie supérieure des
fours à coke.

0",035 mètre cube de mortier de très-bonne qualité.
r.

1\Iain-d'uvre . 0,14

Prix de fabrication du mètre carré. 0,14

Le prix de la confection et de la pose des fers
d'ancrage, peut être évalué à ofr.,2o par kilo-
gramme.

Le prix de la confection et de la pose des fers
ouvrés, pour garnitures de portes, etc. , est de

,5o par kilogramme, non compris la valeur
des fers. Les derniers surtout doivent être de
bonne qualité.

Dans les travaux dont je viens de parler, les
maçons et les charpentiers«, travaillant à la jour-
née , gagnaient 3 francs pour 12 heures de travail ;
à la tâche ils gagnaient pou r lemême temps4 francs.

Les manoeuvres de force ordinaire , employés
à la fabrication du mortier, gagnaient ,5o. Les
autres, plus forts, et ceux qui portaient le mortier
sur les échafaudages des maçons, ifr.,75.

Les manuvres travaillant à la tâche , pour la
fabrication du mortier et le service des maçons
gagnaient 2 francs par journées de 12 heures. Les
manoeuvres plus forts, travaillant à la tâche pour
le transport des matériaux et les travaux de ter-
rassement (1), gagnaient 2fr.,5o. Le chef forge-

(1) Les remblais autour des fours à coke de Maubeuge
ont été faits presqu'entièrement en terre , sans gravier
facile à fouiller au louchet. On donnait 18e. par mètre cube
pour la l'ouille et 8 c. par chaque trente mètres de trans-
port par brouettes. Le roulage se faisait sur desplanches

k
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ron gagnait 3,5o, le 20 forgeron 3 francs, les
aides ou frappeurs 1fr-,75 à la journée : on ne les
a jamais employés à la tâche.

Dans l'exécution des fours à coke on peut don-
ner à la tâche les travaux concernant les fondations
et toute la maçonnerie de remplissage, ainsi que
la fabrication du mortier de chaux et de sable.
Ce mode d'exécution procure une économie no-
table, mais il faut faire à la journée toute la ma-
çonnerie réfractaire, les conduits d'air, la che-
minée, enfin toutes les parties des fours qui
exigent beaucoup de soins. De bons ouvriers em-
ployés à la journée peuvent perdre un peu de
temps, mais leur ouvrage est bien exécuté. C'est
là ce qui importe le plus pour les fours à coke,
comme pour les hauts-fourneaux.

Des précautions à prendre pendant la. con-
struction et la mise à feu des fours à
coke.

Les fours à coke doivent être construits pendant

de bois blanc de 0.1,04 d'épaisseur et Om,25 de largeur en-
viron. L'entretien des louchets ou bèches était seul à la.
charge des ouvriers. On peut évaluer approximativement,
à 0,025 de la somme dépensée, les frais d'entretien des
brouettes et des planches.

Le mélange d'un peu de gravier dans la terre exigeait
l'emploi de la pioche et faisait monter le prix de la fouille
à 40 c. par mètre cube.

Lorsque les remblais sont peu chargés, les terres foi-
sonnent, mais le volume des remblais d'une grande hau-
teur est moindre que le cube des déblais ; c'est ce que
l'expérience a prouvé au pont de Roanne., sur la Loire,
et dans les grands travaux de chemins de fer aux environs
de Paris.

Tome XX. , 184 r . 3
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la belle saison, à l'abri des grandes pluies, car
les eaux pluviales, en s'infiltrant à travers la ma,
çonnerie en mortier de chaux et de sable qui re-
couvre la maçonnerie réfractaire faite avec des
mortiers argileux, entraîneraient ceux-ci et pour-
raient occasionner la chute de la voûte.

Lorsque des fours ont été construits par des
temps pluvieux, il est bon d'y faire du feu avec
du bois ou des morceaux de houille immédiate-
ment après qu'ils ont été décintrés, et de main-
tenir ce feu pendant trois ou quatre jours, en ne
laissant pénétrer dans le four que l'air nécessaire
à la combustion, après quoi on peut commencer
à charger pour coke.

La houille nécessaire pour sécher un four peut
être évaluée à 15 hectolitres.

Pendant les premiers jours de la carbonisation,
il se dégage de toute la maçonnerie une quantité
de vapeur d'eau considérable, qui absorbe beau-
coup de chaleur et diminue le rendement de la
houille en coke. La perte ainsi faite pendant la
première semaine peut être évaluée à Io hecto-
litres de houille, ce qui porte à 2.5 hectolitres la
quantité nécessaire pour la complète mise à feu
d'un four neuf.

Je ne pense pas que l'on puisse obtenir un ré-
sultat plus avantageux en chauffant brusquement
les fours par l'introduction et l'inflammation im-
médiate d'une quantité de bouille considérable,
comme on le fait dans beaucoup de localités.

Lorsqu'on a laissé refroidir un four, il faut y
faire un feu de houille en morceaux pour le
réchauffer avant de charger pour coke. Le pro-
duit des trois premières carbonisations est d'ail-
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letes PlOindre, que celui des suivantes. On peut
évaluer-.à io bectolitres la quantité de houille
nécessaire pour réchauffer un four qui déjà servi.

De la.fizbrication du coke dans les jimrs à une
porte.

Pour le service ordinaire de sept fours sem-
blables à ceux que je viens de décrire, il y a deux
ouvriers associés.

La houille est supposée emmagasinée à une
distance moyenne ( 12 mètres) de chaque four.
L'un des ouvriers va la chercher au tas dans une
brouette contenant un hectolitre, qui sert en
même temps de mesure, et la verse sur la plaque
de fonte G, placée en avant du four et immédia-
tement au-dessous de la porte (fig. 1, Pl.

L'autre ouvrier prend la houille' sur cette pla-
que, la jette dans le four à l'aide de la pelle
(jg. , et l'égalise avec le rable en fer
(fig. 18 et i9).

Le chargement de tous les fours est ordinaire-
ment terminé à midi.

La houille s'enflamme bientôt àprès le char-
gement. Dès le soir la quantité de gaz ou plutôt
de flamme sortant par la chemin.ée diminue no-
tablement, et on diminue la quantité d'air entrant
dans le four, soit en lutant les portes avec de le
terre et fermant les ouvertures extérieures des
canaux d'aérage ; soit en modérant le tirage des
cheminées l'aide de registres ou plaques. de
fonte placées à la partie supérieure. Ce dernier
moyen ne présente aucun avantage et il est dis-
pgudieux; car les registres presque constamment
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chauffés au rouge sont promptement altérés par
le contact de l'air et des vapeurs sulfureuses sor-
tant du four.

Le lendemain matin il ne sort presque plus de
flamme par la cheminée, et, pour faciliter le
dégagement des dernières parties de gaz restant
dans la houille en contact avec la sole du four,
les deux ouvriers saisissent ensemble le grand
ringard octogone (fig. 14), et l'enfoncent, par la
pointe, entre la houille et la sole. En appuyant
sur la tête de ce ringard, par secousses, ils brisent
la couche de coke et mettent en contact avec l'air
et la chaleur une partie de la houille qui adhérait
à la sole, ce qui facilite le dégagement des der-
nières parties de gaz.

Une heure environ après le soulèvement du
coke, les ouvriers commencent le défournement
au moyen de la grande pelle rectangulaire (fig. 15
et 16), munie d'un manche en bois de 4 mètres
de longueur environ. Un seul ouvrier manoeuvre
cette pelle. Le coke retiré du four, comme un
pain le serait d'un four de boulanger, est déposé
doucement sur la terre en ayant soin d'espacer les
morceaux pour faciliter l'extinction spontanée .
qui a l'avantage de donner un coke sans cendres
adhérentes. Néanmoins, malgré cette précaution,
on est encore forcé d'employer un peu d'eau.

A Maubeuge, le rable en fer (J'. 17 ) est
employé seulement pour retirer du four les menus
morceaux de coke et non pour faire tomber toute
la fournée de coke sur le sol comme cela a lieu, à
tort, dans beaucoup d'usines, car en tombant ainsi
de o",70 de hauteur, le coke se brise et subit un
grand déchet.

Dans chaque four on charge, pour 24 heures,
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15 hectolitres de houille pesant l'un 87 kilo-
grammes, soit ensemble 13o5 kilogrammes qui
rendent moyennement 757 kil. ou 58 p. oo de
coke propre au haut-fourneau (1).

On a essayé, pour 48 heures, des charges de 2o
et 25 hectolitres , mais on n'y a trouvé aucun
avantage, ni sous le rapport du rendement de la
houille en coke, ni sous le rapport de la qualité
du coke, ni sous le rapport de la main-d'oeuvre.
Le défournement du coke était beaucoup plus
difficile qu'avec une charge de 15 hectolitres : on
cassait souvent des outils, notamment de grands
ringards employés à soulever le coke. On n'a

(1) A Maubeuge on a presque toujours arrosé la houille
avec de l'eau avant de la charger dans les fours. On pen-
sait que cet arrosage faisait obtenir du coke en plus gros
morceaux. Comme la houille s'enflammait facilement,
peut-être le meilleur effet produit par l'eau était-il d'em-
pêcher la température de s'élever trop brusquement.

Après avoir amassé avec la ,pelle en forme de grille
(fig. 22) les plus gros morceaux de coke déposés sur le sol
et après avoir trié avec un râteau ce qui reste, on passe
le résidu, composé principalement de cendres, dans un
tamis en osier (fig. 21 et 21 bis) dont le fond est formé de
baguettes espacées d'un centimètre, environ.

On retire ainsi, chaque jour environ 2 hectolitres
d'escarbilles provenant des cendres des fours à une porte.
Les cendres des fours à deux portes dont je parlerai plus
tard ne renferment pas notablement d'escarbilles.

Les cendres de coke passées dans un tamis plus fin que
celui que j'ai indiqué peuvent être employées comme
pouzzolane. A l'usine de Maubeuge on les employait, en
grande partie, à garantir de la chaleur les ouvriers du haut-
fourneau. Lors du travail du creuset, on les jetait sur les
matières rouges mises à découvert.

Les escarbilles de coke peuvent être brûlées dans les
foyers des mackines
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d'ailleurs jamais pu en tine seule grande charge,
obtenir autant de produit qu'avec deux pe-
tites (i).

-Pour se rendre bien .compte du réStiltat de la
carbonisation, il faut avoir soin de mesurer ou
peser le produit immédiatement à la sortie du
four, 'car si on place même avec soin dans un
magasin du coke de bonne qualité, et qu'on le
reprenne immédiatement pour le peser de nou-
veau, en retrouvera bien le même poids, Mais il
y aura au moins 5 p. 0/0 de menus débris qu'on
ne pourrait pas jeter dans un haut-fourneau. Il
existe d'ailleurs des cokes qui, bien que prove-
nant de houilles très-collantes, se fendillent par le
refroidissement, perpendiculairement à la sole du
four, de manière à former de petits prismes très-
âllongéS qui e brisent avec la plus
Ces cokes, comme ceux provenant de houille
peu collante, pourraient donner un déchet de 1
p. oh) sur une seule manipulation. il est donc
trèS-iinportant de manier le coke le moins pos-
Sible (2) aVant de le charger dans lés hauts-fonr-
neani, puisque, à chaque manutention , on perd,
non-seulement le déchet montant à 5 p. 0/0 de la
valeur du coke, mais encore les frais de char-
getneht et dé déchargement qui Sont de 0fr.,5 par
i .0.00 kil.. ns C'éhipter les frais de transport.

(1) On employait à Maubeuge de la houille grasse
extraite sur le territoire de la commune de Quaregnon ,

.
près de Mons ( BelgiqUe ). . .

(') Dans le midi de la France où les pluies sont rares,
on peut laisser le coke à l'air près des fours. Dans le nord

Al'fatit abriter les fours ou au moins les places de défour-
nement.
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Détail des frais de fabrication du coke dans
sept fours à une Porte et pendant un jour.

Deux journées d'ouvriers calcineurs à 1fr- ,87. . . 3,74
0,40 journée de manoeuvre pour surveiller l'extinc-

tion du coke, tamiser les cendres, etc. , à 1fr,50
la journée 0,60

Entretien journalier des outils 0,70
Intérêt à 5 p. 0/0 l'an de la valeur de sept fours

estimés 700 fr. , y compris la valeur des ter-
rains et des ,outils faisant pour un jour 0,67

Entretien des .Sept fours pendant un jour à raison
de cent francs par an, et par four (1). . . . 1,97

Frais de bureau et de surveillance des travaux. . 0,50

Total. . . 8,18

La charge totale des sept fours est de 9.135
kilog. de houille. Le produit total en coke est de
5.299 kilog. Les frais de fabrication sont donc
pour 1.000 kil. de coke obtenu.

Pont' connaître la valeur de chaque, espèce de
houille employée dans une usine, on 'fait de fré-

(1) je n'ai suivi la fabrication du coke que pendant six
mois, je ne puis donc indiquer qu'approximativement les
frais de réparation d'un four qui dure plusieurs années.
Néanmoins je ne crois pas m'écarter beaucoup-de la vé-
rité en évaluant ces frais d'entretien à 100 fr. par an et
par jour. Je ne pense pas que l'on puisse reconstruire,
solidement, un four hors de service àinoins de 250 francs,
même en réemployant une partie des anciens matériaux.
Ces frais d'entretien varient d'ailleurs avec les prix des
matières premières.

Main-d'oeuvre 0,82
Entretien et frais généraux 0,72

Frais de fabrication de 1.000 kil. de coke. 1,54
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eluents essais en mesurant avec soin les quantités
chargées dans un certain nombre de fours ainsi
que les produits de ces fours, mais, pour arriver
à connaître le véritable prix de revient en grand,
ces essais sont insuffisants.

Pour atteindre ce but on porte sur un registre
spécial : I° les quantités de houille entrées,
chaque jour, à l'usine, 2° les quantités de chaque
sorte qui ont dû être chargées dans les fours à
coke, 3° les produits de ces fours.

A la fin de chaque mois on fait un inventaire
des quantités de houille restant en magasin, et on
rectifie ainsi l'indication des quantités consommées
journellement dans les fours, indication toujours
inexacte par suite des erreurs que commettent les
ouvriers dans le chargement.

Connaissant ainsi le produit et la consommation
exacts, on établit facilement le rendement moyen.
Il faut d'ailleurs observer que, si le coke destiné
à l'alimentation d'un haut-fourneau subit une
manipulation quelconque, emmagasinage ou autre,
avant le chargement, le produit de la carbonisation
dans les fours ne cadrera plus avec la consomma-
tion du haut-fourneau, d'autant plus que les ou-
vriers sont souvent portés à augmenter la charge
en coke dans le haut-fourneau , en remplissant les
mesures plus qu'ils ne devraient le faire, sans aug-
menter le minerai, afin de diminuer le nombre
des charges qu'ils ont à faire par chaque poste.

Des figurs à coke à deux portes et à défbur-
nement instantané à l'aide d'un cabestan
(Pl.II,fig. 1à29).
A Maubeuge, pour compléter la production du
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coke nécessaire à l'alimentation d'un haut-fourneau
qui donne en moyenne, par jour, dix mille kilog.
de fonte grise pour deuxième fusion, on a établi,
outre les trente fours à une porte dont je viens de
parler, six fours à deux, portes et à défournement
instantané, semblables, dans leur ensemble, à
ceux employés autrefois à Decazeville et maintenant
encore au Creusot.

Les fondations de ces fours consistent en mas- Dimensions et
sifs de c de moellons bruts surmontés...de d'execu-

de piédroits. Ces piédroits en moellons bruts ou tion des fours.

en briques de médiocre qualité , sont terminés à
leur partie supérieure , par un plan incliné à l'ho-
rizon et parallèle à la sole du four fig. 4). Ils
sont réunis, deux à deux, par une voûte sur plein-
cintre dont l'axe ést incliné à l'horizon et paral-
lèle à l'axe du four.

Ces voûtes y (fig. 4 et 6) qui réunissent les
piédroits sont en briques de bonne qualité avec
mortier de chaux et de sable. Pour les établir on
se sert de cintres en bois semblables à ceux em-
ployés pour les voûtes des fondations des fours à
une porte. Ces cintres en bois (fig. 5) présentent
des sections circulaires lorsqu'on les coupe par un
plan perpendiculaire à leur axe longitudinal. Ils
sont construits en latteaux de bois blanc appuyés
sur des demi-cercles en planches de o'°,04 d'é-
paisseur environ , et consolidés par des traver-
ses de om,io, environ, d'équarrissage ; mais on
ne peut pas placer de ces cercles immédiate-
ment aux deux extrémités, car les faces extrêmes
de la maçonnerie étant verticales, elles coupent
les voûtes inclinées suivant des ellipses. On laisse
les latteaux dépasser inégalement les derniers cer-
cles pour figurer ces ellipses.
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Les massifs qui supportent les piédroits de fon-
dation ont 11'45 de largeur au bas et im,5o
haut avec une retraite de 01%125. de chaque côté
et dans le milieu de la hauteur. Les piédroits ont
om,90 d'épaisseur et même longueur que les mas-
sifs qui les supportent c'est-à-dire 5m,24. Les voû-
tes qui réunissent ces piédroits sont en briques,
elles ont 2m,42 de diamètre ou d'ouverture et 0m,24
(une brique) d'épaisseur. Les fondations ainsi éta-
blies n'ayant manqué nulle part, on pourrait, sans
doute, en semblable circonstance diminuer l'épais-
seur des piédroits et aussi le cube des massifs qui
les supportent.

L'épaisseur de la maçonnerie entre l'intrados
de la voûte de fondation et le vide intérieur du
four est de om,6o.

La largeur de la sole est de 2-,44 mesurée à la
porte d'enfournement D(JYg. 3) et A (fi,. 7) et de
2,60 à la porte de défournement C (fig. 3) et
A' (fig. 5). Cette sole est inclinée de telle sorte que
son prolongement va rencontrer le sol général et
horizontal de l'usine à 5 mètres de distance de la
face verticale a' des fondations (i) (fig. 4) cette
inclinaison facilite le défournement.

Les piédroits du four ont om,32 de hauteur (2)

On peut porter cette distance à 6 mètres afin de per-
mettre la libre circulation entre la porte du four et le coke
rouge sortant de ce four. On' reculerait alors jusqu'à 8
mètres les pieux qui servent à fixer la poulie de renvoi
sur laquelle passe la grande chaîne de défournement.

Une hauteur de quelques centimètres de plus ou de
moins dans la hauteur des piédroits a peu dinfluence.
On se règle sur l'épaisseur des briques dont du met un
nombre entier d'assises, mais, les fours de ce genre se
refroidissant beaucoup lors du défournement, il convient

iwmizL-Yà,,iâfIIIixwNtaik»àEu5»»2wew--eâ
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ët sont terminés par un plan parallèle à celui de la
sole.

La voûte qui recouvre cette sole a o",43 de flè-
che. Elle est circulaire : le cercle de la porte d'en-
fournement a jn,94 de rayon et celui de la porte
de défournement 2'1,18, comme on peut le calculer
facilement puisqu'on connaît trois points par les-
quels ces cercles doivent passer.

Pour fournir l'air qui doit brûler une partie des
gaz dans le four, hâter et régulariser la carboni-
sation de la houille, on a pratiqué deux conduits
d, d (fig. 2, 3, 5 , 6 et 7) de om,o6 de largeur

de ne pas élever les voûtes autant que dans les fours à une
porte.

Dans les maçonneries ordinaires, ét à plus forte raison
dans .celles qui doivent être exposées à la chaleur, on fait
ordinairement les joints horizontaux ou verticaux ; mais
ici, l'inclinaison de la sàle étant très-faible (environ 15
de base pour 1 de hauteur), on place, parallèlement à cette
sole, les briques rectangulaires qui composent les pié-
droits du four, de sorte que tous les joints sont inclinés à
l'horizon. Il faut tailler les assises supérieures pour former
la surface inclinée contre laquelle s'appuie la voûte (fig. 6).
Il est de la plus haute importance, dans ce genre de con-
structions, de juxta-poser les briques avec beaucoup de
S-Oin et de précision, de sorte qu'il y ait très,peu de mor
dans les joints. Ce travail ne doit être confié qu'à des ou-
vriers habiles et soigneux.

'Pote la chemise intérieure des hauts-foueeaux on
taille même les briques, avec le ciseau et sur place, on met
le Mortier avec ,un pinceau, de telle sorte qu'après la pose
On ne pourrait pas introduire dans les joints une lame
très-mince dé Couteau. Cette grande précision que donne
la taille des briques 'sur place n'est pas indispensable pour
les fours à coke, mais, néanmoins , le soin qu'on apporte
dans la cons truCtiOn augmente beaucoup la durée des fours.

Les alternatives dé chaud et de froid Sont les canSes les
-ois puissantes de dégradation de ces fouis, ausSi
éviter de les éteindre 'et de les rallumer successiVement,
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et oni,r2 de hauteur, parallèles aux piédroits et
communiquant avec l'intérieur du four par quatre
ouvreaux e de om,025 de largeur et om,24 de hau-
teur percés à travers ces piédroits (fig.. 2, 3 et 4).

La sole du four est faite en briques réfractaires
placées de champ avec du mortier réfractaire de
sable argileux. La longueur de ces briques est dis-
posée parallèlement à l'axe du four. Au-dessousse
trouvent deux assises de briques ordinaires mises
à plat parallèlement à cette sole avec du mortier
de chaux et de sable.

Les piédroits du four sont également construits
entièrement en briques réfractaires avec mortier
réfractaire. Toute la voûte est aussi en briques ré-
fractaires rectangulaires à défaut de briques en
forme de voussoirs qui conviendraient mieux.

La cheminée peut être construite comme celle
des fours à une porte, mais il faut remarquer que
la partie entrant dans la voûte ne doit former
voussoir que dans un sens. La section intérieure
de cette cheminée est un carré de om,32 de côté.

Autour des piédroits et ide la voiCite on a fait la
maçonnerie en briques ordinaires avec mortier de
chaux et de sable jusqu'à la distance de om,24 ou
Orn, 1 2 au moins. Le reste est en moellons calcaires.
Le dessus de cette maçonnerie de remplissage est
recouvert d'une chape en mortier de ce,o3 d'épais-
seur pour empêcher l'infiltration des eaux pluvia-
les. Comme on marche souvent sur cette chape
pour manoeuvrer les portes au moyen des crics à
double manivelle (fig. et 5 ), il serait conve-
nable de la remplacer par un pavé de briques
ordinaires placées de champ. Le minimum de
l'épaisseur totale de la maçonnerie au-dessus de
l'intrados de la voûte est de ora,5o.
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Les fours sont accolés comme le représentent

en plan lesfig. à 3, et en élévation les fig. 5 à 7.
Le massif de maçonnerie qui sépare les conduits
d'air de deux fours contigus a om,1 2 de largeur sur
la face de défournement, et om,28 sur la face d'en-
fournement. En augmentant cette largeur de
om,12, on rendrait plus facile la réparation d'un
four, tandis quelles deux autres contigus sont en feu.

Les ouvertures des portes sont garnies de châssis
en fonte représentés (fig.. 8 à 12). Ces châssis ont
une section de om,o8 clans le sens de l'axe du four,
et om,o7 perpendiculairement à cet axe (1). La
partie inférieure porte un renflement en forme (le
plaque, qui garnit le prolongement de la sole
jusqu'à l'affleurement des fondations.

Les châssis en fonte sont maintenus par des Garnitures de
plaques g (fig. I, 2, 3, 5 et 7 ) pour l'ensemble ,fonte et de fer.

(fig. 23) pour les détails. Ces plaques en fonte
sont reliées deux à deux par des barres de fer plat
qui traversent toute la maçonnerie, parallèlement à
l'axe des fours, dans des conduits h (fig. i, 4 et 6)
à section carrée de om,o6 de côté.

Ces barres de fer plat ont une section de ce,
sur Om,OJ i. Elles sont terminées par des vis aux-
quelles on adapte des écrous qui maintiennent les
plaques de fonte. Ces vis présentent une section
égale à celle des barres (a).

04

L'un des châssis , qui déjà était mal dressé au moment
de la pose, s'est voilé à sa partie supérieure, après trois
mois d'activité. Le milieu étant devenu saillant, là porte
joignait mal aux deux extrémités. Il conviendrait d'aug-
menter en ce point l'épaisseur de la fonte dans le sens de
l'axe du four et de diminuer sa hauteur verticale qui est
de O",15.

Quelques barres de fer d'ancrage ayantles dimensions
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Les portes sont en fer, avec un remplissage en
briques réfractaires. Le contour et les montants
verticaux sont en fer plat de om,o6 sur om,o15. Les
traverses horizontales sont en fer rond de om,02
de diamètre (1). Ces portes se soulèvent et s'abais-
sent en glissant sur la face plane du châssis,
entre deux saillies ii (fig. 5, 9 et il). Elles sont
tirées par des crics e (fig. 5 et 13 à 18 ). Chacun
de ces crics se compose d'un pignon recevant
le mouvement d'une double manivelle et faisant
mouvoir une crémaillère. Le pignon doit être
établi de telle sorte qu'un ouvrier seul puisse sou-
lever une porte en manoeuvrant une manivelle de
chaque main. Une petite roue à rochet sert à
tenir la porte soulevée. Chaque cric est main-
tenu par deux tirants k, en fer rond de Om,O1 de
diamètre (fig. 1, 4 et 5 )..

Le pignon et la crémaillère sont en fonte. Les
joues du cric sont en tôle de om,003 d'épaisseur.
La manivelle est en fer de Cinq centimètres carrés
de section.

Ce cric 'repose sur une plate-forme en fonte
(fig. i5) que traverse la crémaillère. Il est at-
taché au moyen de boulons aux deux faces ver-
ticales de cette plate-forme qui Lit corps avec

indiquées ont cassé, mais, comme elles n'étaient pas con-
venablement éloignées du feu, il n'est pas démontré, par
ce fait, que leur force n'eût pas été suffisante si on les eût
placées à (P',40 de distance du vide intérieur du four,
c'est-à-dire du 'feu. Une section de six centimètres carrés
serait certainement suffisante pour ces barres d'ancrage.

(f) Onpourraitfairedesportes de deux pièces , en fonte,
à face extérieure plane avec rebords saillants intérieure-
ment de 0,06 et pointes de Même hauteur pour maintenir
le mélange de terre réfractaire et de ciment dont on garni-
rait la partie tournée vers l'intérieur du four.
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dant montants inclinés, dont la section horizon-
tale à la hauteur de R R (fig. i) est repré-
sentée (fig. 14.). Les pieds des deux montants
sont réunis par une semelle (fig. 13) que l'on
fixe sur le châssis au moyen d'écrous et de boulons
de 3 centimètres carrés de section.

En avant de la porte d'enfournement on place
deux plaques de fonte n (fig. I à 3) , de i',20 de
longueur, de i 10 de largeur et 0-, 02 d'épaisseur,
sur lesquelles on verse la houille que l'on jette
ensuite dans le four avec une pelle.

Il convient de paver en briques ordinaires pla-
cées de champ, avec mortier de chaux et de sable,
la partie du sol incliné qui avoisine la porte de
défournement, jusqu'à la distance de im,50
afin de faciliter l'enfournement de la houille
que l'on introduit par cette porte, et le défour-
nement du coke. Ce pavé de briques doit reposer
sur une maçonnerie ordinaire de 0'1,20 d'épais-
seur environ. Un .pavé semblable qui s'étendrait
sur toute la partie du sol de l'usine que recouvre
le coke à sa sortie du four serait fort commode,
mais on peut se contenter de remblayer cette
partie avec de la terre semblable à celle que l'on
emploie pour la confection des briques ordinaires.
On dame cette terre avec soin en la recouvrant d'un
peu de cendre pour l'empêcher d'adhérer aux
outils, et , après quelques jours de service , elle
se durcit par le contact du coke chaud et sortant
du four.

Pour le service des fours à deux portes, il fau- Emplacement.
drait un terrain de 25 mètres de largeur sur cha-
cune des deux façades. On pourrait accoler ainsi
22 fours en un seul groupe et laisser i o mètres de
terrain à chaque extrémité, pour la circulation des
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grosses voitures amenant la houille. L'étendue du
terrain occupé par les fours et les dépôts de char-
bon serait donc de 9°-,84 de longueur sur 55"',24
de largeur, ou 5.018 mètres carrés, soit enfin 228
mètres carrés de superficie pour chaque four. A
Maubeuge la quantité de remblais nécessaire
pour chacun de ces grands fours à deux portes a
été à peu près double de celle exécutée pour chacun
des fours à une porte, mais la dépense a été à
peu près nulle, car ces remblais ont été faits pres-
que en totalité avec des laitiers du haut-fourneau.

Les outils et accessoires employés pour le ser-
vice des six fours à deux portes que je viens de
décrire sont

I° Une brouette de la contenance d'un
hectolitre pour amener la houille au pied
du four et la mesurer en même temps,
valeur

20 Deux pelles ordinaires en fer pesant
ensemble 5 kil, et valant avec leurs man-
ches en bois.

3' Une pioche (fig. 19 et 20, Pl. I),
du poids de 2,5 kil, avec un manche en
bois de 2m,5o de long, valeur

40 Un seau en bois et ferré pour pui-
ser l'eau et éteindre le coke

5° Une pelle-grille ( fig. 22, Pl. I),
pour charger le coke dans les wagons, le
fer pesant 5 kilog. valeur. . . . . . . .

6° Un râteau en bois pour séparer les
plus gros fragments de coke des cendres. 2,00

7° Un tamis en osier pour passer les
cendres et en séparer les escarbilles. . . o,75

A reporter. . . . 35,95

fr.
12,00

6,30

3,40

6,00

5,50
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8° Six barres de fer plat yy (fig. 2,
Pl. Il), dont les extrémités sont représen
téesfig. 26 à 29. Ces barres ayant 5 mètres
de longueur, pèsent ensemble 262 kil.,
qui à raison de of',7o l'un, valent en-
semble. 173,40

On place une de ces barres sur l'axe
de la sole de chacun des fours avant le
chargement de la houille, et elle y de-
meure jusqu'à la fin de la carbonisation.
Alors elle sert à retirer le coke au moyen
du râteau n° Io, que l'on peut en outre
saisir avec les deux barres de fer rond
dont le détail est indiqué n° 9.

9° Deux barres de fer rond de 0m,02 de
diamètre et 5 mètres de longueur, pour
tirer le râteau par les deux oreilles supé-
rieures. L'une des extrémités de ces bar-
res se termine par un anneau qui reçoit
un des crochets de la chaîne nô i i, l'autre
par une partie cylindrique, percée d'un
trou pour recevoir une clavette, et ac-
crocher l'une des oreilles du râteau n°
Ces deux barres, pesant 27 kil. , valent. 18,90

Io° Un rateau en fer (fig. 21 et 22,
Pl. II). Le contour de ce rateau est en
fer plat de om,o6 sur om,02. Les montants
sont en fer rond de o"',02 de diamètre. Le
poids est de 70 kil. , valeur 70,00

i° Une chaîne ll (fig. 24, Pl. Inde
33 mètres de longueur, en fer rond de
o,o15 de diamètre , et terminée par trois

A reporter. . . .

Tome XX 1S41.
298,25
4
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Report. . . . 298,25
crochets quiTermettent de saisir à la fois
la barre plate placée sur la sole du four,
et les deux barres de fer rond placées sur
Je coke.

120 Une poulie en fonte de om,4o de
diamètre, et du poids de 35 kil. , pour
changer la." direction de la chaîne IL La
garniture en fer de cette .poulie pesant
8 kil. , la valeur totale est de. 90,6o

30 Un cabestan représenté en plan (fig.
24,P I. II), et en coupe verticale (fig. 25).

Total 318,85
Ce cabestan se Compose d'un arbre en bois de

chêne r, de om,35 de diamètre, placé verticale-
ruent et reposant sur un pivot engagé dans un
arbre inférieur t.

Cet arbre inférieur présente une section carrée.
Il est engagé fortement dans le sol et entouré de
maçonnerie, comme ayant servi à l'établissement
d'un manége à broyer le mortier, pendant la
construction de l'usine. Il n'a pas été placé spé-
cialement pour le cabestan. Seulement on a ex-
haussé jusqu'au niveau du sol remblayé de l' usine, la
maçonnerie annulaire

m'
que l'on a maintenue à

une distance de orn,o3 de l'arbre du cabestan pour
ne pas gêner le mouvement de rotation.

La cavité de l'arbre du cabestan qui porte sur
le tourillon est garnie intérieurement d'un dé en
fer ,qui rend le mouvement de rotation plus facile;
elle est également entourée d'une virole en fer.

Le tourillon de l'arbre du cafiestan a orn,04 de
diamètre, et om,40 de longueur. Le dé qui le sup-

,porte a 07,05_ de côté, et la virole a om,o i 5 d'é-
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paisseur, comme les frettes qui garnissent les deux
bouts de l'arbre du cabestan et la tête de l'arbre
in fé rieur.

Au niveau du sol remblayé de l'usine , l'arbre
du cabestan est entouré d'un cercle en fer plat de
cr,o6 , sur o"',o 5, tournant dans un collet de
même nature. Ce collet est maintenu par des pièces
horizontales de 0-,20 d'équarrissage, assemblées
à mi-bois et fixées par des pieux u de 1',75 de fiche.

Le mouvement de rotation est communiqué à
l'arbre du cabestan à l'aide de leviers de 3m,5o de
longueur.

La chaîne 1 qui tire le râteau pour défourner le
coke, s'enroule sur la partie de l'arbre du cabestan
voisine du sol. Pour lui donner la direction de
l'axe du four dont on veut retirer le coke, on la
fait passer sur la poulie en foute o attachée au niveau
du sol et à la partie supérieure d'un pieu a de om,20
de diamètre et tm,75 de fiche. Ce pieu porte à sa
partie supérieure une frette qui l'empêche de se
fendre. Il est traversé par un boulon retenu à
l'extérieur par un écrou et terminé du côté du
four par un crochet auquel on attache momen-
tanément la poulie que l'on porte successivement
devant chacun des six fours.

Chacun des pieux doit être placé avec beaucoup
de soin, et de telle sorte que la chaîne tendue sur
la poulie se trouve exactement dans le prolonge-
ment de l'axe du four auquel il correspond, afin
que le râteau n'accroche pas la maçonnerie. Il
faut d'ailleurs disposer ces pieux de telle sorte que
la chaîne .passant sur la poulie fixée à l'un d'eux
ne rencontre pas les autres.

Je ne donnerai pas ici le détail des quantités dé'
matériaux de chaque sorte qui entrent dans la
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composition de ce cabestan ; nulle part on n'en
construira un semblable. Si je l'ai établi à Mau-
beuge, c'est que _j'avais à ma disposition presque
toutes les pièces. Dan une usine où l'on voudrait
établir un seul four d'expérience, on pourrait con-
struire un appareil beaucoup plus simple, si on
n'avait pas à sa disposition une grue ou un petit
treuil portatif.

Si l'on voulait établir les 22 fours nécessaires
pour le service d'un haut-fourneau consommant
par jour de 25 à 3o.000 kil, de coke, il convien-
drait de disposer le cabestan de telle sorte qu'il
pût etre manoeuvré par un cheval.

État des maté- Se ne donnerai pas ici le détail des sommes dé-
via.x de chaque pensées à Maubeuge pour la construction des fours
sorte entrant . .
dans la composi_ à deux portes; mais je vais indiquer les éléments
tion d'un tour, au moyen desquels on pourra calculer le prix de

revient' de fours semblables, ou autres, dans une
localité quelconque, lorsque l'on connaîtra le prix
des matières premières et de la main-d'oeuvre clans
cette localité. Pour les sous-détails , on consultera
ce que j dit relativement aux fours français à
une porte.

i° Maçonnerie de moellons bruts ou briques de
mauvaise qualité avec mortier de chaux grasse et
de sable.

mèt. C.
Massif supportant les piédroits. . . 8,88
Piédroits jusqu'à la naissance inclinée de la voûte

des fondations 9,24
Remplissage entre la voûte qui réunit les piédroits

des fondations et la sole du four 13,63
Remplissage au-dessus de la voûte du four. . . 4,50
0,10 de la maçonnerie supplémentaire à ajouter à

reporter. . . , 36,25
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Report. . . .

la fin de chaque massif ou groupe de fours, pour
porter l'épaisseur à 1m,00 à partir de l'intérieur
du four et en suivant le plan de la sole perpen-
diculairement au grand axe du four

Base du pavé devant la porte d'enfournement.

Total de la maçonnerie n° 1 pour un four (1)

2° Maçonnerie en briques de choix avec
tier de chaux grasse et de sable.
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36,25

0,97
1,00

38,22

mor-

met. e.
Voûte réunissant les piédroits des fondations (2) 5,24
Enveloppe des canaux d'aérage et remplissage entre

les piédroits de deux fours contigus 1,30
Pavé devant la porte de défournement 0 60

Total de la maçonnerie n. 2 pour un four. 7,14

30 Maçonnerie en briques réfractaires avec
mortier réfractaire de sable argileux.

ma. c.
Sole du four 1,88
Piédroits du four 1,21
Voûte du four 3,18
Cheminée 0,41
Garniture de deux portes. . . 0,07

Total de la maçonnerie réfractaire pour
un four 6,75

4° Chappe en mortier de bonne qualité, recou-
vrant la partie supérieure des fours sur une épais-
seur de om,o3 17 mètres quarrés.

Dans le cas où l'on aurait à construire sur un terrain
solide, on pourrait suivre le mode de fondation indiqué
( fig. 6 bis ) et analogue à celui adopté à Decazeville pour
les fours à une porte. Le cube de la maçonnerie n° 1 serait
alors réduit à 12m,24.

Dans le cas de la note précédente cette voûte n'exis-
terait pas et le cube de la. maçonnerie n° 2 serait réduit à



Total de la fonte moulée pour un four. 1.772,00

9° Plomb.
Tuyaux pour amener l'eau nécessaire à

l'extinction du coke

(1) Ces fers ouvrés de choix ne peuvent pas être évalnés
moyennement à moins de 2 fr. le kil.
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Io. Terrain.
kil. Emplacement du four et de ses dépendances. . 22811i.q.

Déblais pour fondations. . . . . gm.c.,17

12° Remblais. :234m.c.,00
3.

87,00 0,17 des outils dont le détail a été donné précédemment.

i4° Frais généraux de gérance, de comptabilité,
kil. de conduite et de surveillance des travaux à raisoii

de 6 p. 0/0 de la somme dépensée.

Exploitation des 'Ours à deux portes.

Les précautions à prendre pour la construction
et la mise à feu des fours à deux portes sont les
mêmes que celles à observer pour les fours à une
porte. Avant de charger pour coke, il faut entre-
tenir, pendant deux ou trois jours, un feu de
grosse houille, en ayant soin de ne laisser arriver
dans le four que la quantité d'air nécessaire pour
la combustion.

Le séchage et la mise à feu d'un four neuf sem-
blable à ceux que je viens de décrire donnent lieu
à une consommation d'environ 35 hectolitres de
houille, y compris l'excédant de déchet qui a lieu
dans la première semaine.

Lorsqu'un four 'a déjà servi, et qu'il faut seule-
ment le réchauffer, la consommation de houille
nécessaire pour le remettre en pleine activité est
de 15 hectolitres environ.

A Maubeuge, le service .des six fours à coke à
deux portes occupait entièrement trois ouvriers
qui étaient aidés, lors du défournement, par leS
deux manceuvreS occupés aux travaux accessoires

Deux portes en fer. . . .

8° Fontes moulées.
Deux châssis en fonte garnissant l'ou-

verture des portes
Quatre plaques d'ancrage
Deux supports de cric
Deux crémaillères
Deux pignons
Deux plaques de fonte garnissant le sol

sous la porte d'enfournement. . . .

0,33 d'un bac en fonte pour recevoir
l'eau destinée à l'extinction du coke.

1

kil.

074,00
176,00
44,00
30,00
5,00

380,00

63,00
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5° Fers pour ancrages.

Quatre barres de fer d'ancrage de 0m,04 sur 0'",011
pour relier les deux châssis du four et consoli-
der hi maçonnerie 71,00

Quatre barres de fer rond pour assujettir les crics. 16,00

Total des fers d'ancrage Our un four .

6° Fers ouvrés de choix (1).
Deux manivelles, deux crochets, deux roues à ro-

chet, -quatre joues de cric, quatre boulons pour
fixer le cric sur son support 15,00

Dix boulons pour fixer les supports des crics sur
les châssis et les crémaillères aux portes. . . 2,00

Total des fers n° 6. . 17,06

7° Fers ouvrés ordinaires.
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de la carbonisation, ainsi que je l'ai dit en parlant
des fours à une porte.

Lorsqu'un four est en état d'être chargé, deux
ouvriers prennent la barre de fer plat y ( fig. 2,
pl. H), l'introduisent par la porte d'enfourne-
ment, et la placent avec beaucoup de soin sur
l'axe même de la sole du four. Pour faciliter ce
travail et en assurer l'exactitude, qui est d'une
haute importance, il est bon de tracer des repères
bien visibles sur la partie horizontale et inférieure
des deux châssis en fonte. Si la barre n'était pas
bien placée suivant l'axe du four, le râteau de dé-
fournement accrocherait les piédroits et entraîne-
rait la maçonnerie.

Le chargement des 4 cinquièmes environ de la
houille se fait par la porte la plus étroite et la plus
élevée, que l'on nomme pour cela porte d'en-
fournement.

Un ouvrier amène la houille avec une brouette
et la verse sur les plaques de fonte placées à cet
effet sur le sol. Le second ouvrier reprend la
houille sur cette plaque, et la jette, avec une pelle
ordinaire, dans le four, en mettant de préférence
les gros morceaux en contact avec la sole.

Après avoir rempli les 4 cinquièmes du four par
la porte d'enfournement, et égalisé, avec un râble,
la partie supérieure de la houille, l'ouvrier monte
sur le four, abaisse cette porte, en manoeuvrant de
chaque main une des manivelles du cric, et sou-
lève ensuite la grande porte, par laquelle il intro-
duit de même la dernière partie du chargement.
Jamais les deux portes du four ne doivent être
ouvertes à la fois; cela donnerait lieu à un grand
courant d'air qui refroidirait de suite tout l'in-
térieur; il faut même avoir soin de ne laisser cha-
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que porte ouverte que pendant peu de temps.
En chargeant 27 hectolitres de houille dans un

four, on peut défourner chaque jour à la même
heure. Sous le rapport de la qualité du coke et du
rendement de la houille, on ne trouve aucun
avantage à faire des charges de 35 hectolitres ou
plus. Avec ces fortes charges, on n'obtient jamais
en 48 heures le double du coke que l'on peut avoir
en 24 heures avec des charges plus petites. La
quantité de 27 hectolitres n'est d'ailleurs pas une
limite extrême ; on peut , lorsqu'on est pressé,
porter la charge à 3o hectolitres pour 24 heures.

Les grandes charges ont en outre l'inconvénient
de refroidir notablement la sole du four. On peut
néanmoins y avoir recours lorsque la consomma-
tion du coke diminuant momentanément, on veut
ralentir la production en conséquence et éviter
l'emmagasinage, qui occasionne toujours de gran-
des pertes. Il est bon de ne pas faire un grand
nombre de fortes charges, les unes après les autres,
sans interruption.

Lorsque le chargement est terminé, la houille
ne tarde pas à s'enflammer. Les gaz se dégagent
par la cheminée mélangés d'abord de beaucoup
de Fumée; quelques heures après il dy a plus que
de la flamme. Si l'enfournement a eu lieu le matin,
dès le soir la flamme même s'affaiblit, et on peut
diminuer la quantité d'air qui pénètre dans le four
en lutant les joints des portes et fermant en partie
l'entrée des canaux d'aérage.

Le lendemain matin il ne se dégage plus de
gaz; c'est le moment de défourner.

L'un des ouvriers soulève, à l'aide du cric à
double manivelle, la porte d'enfournement ; les
deux autres placent le râteau de champ (fig. 20 et21 ,
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Pl. II), en introduisant l'extrémité y' d'eh barre
de fer plat y'y dans l'oreille inférieure du râteau,
où. ils la fixent avec une clavette de fer verticale.
Pardessus la houille, ils placent les deux barres
de fer rond z z', dont ils fixent également avec des
clavettes verticales les extrémités z' dans les deux
oreilles supérieures du râteau. Les ouvriers bais-
sent alors promptement cette première porte, et,
après avoir soulevé celle de défournement, ils sai-
sissent les anneaux qui terminent les trois barres
de fer avec trois crochets que porte à son extré-
mité la chaîne du cabestan (1).

Quatre hommes impriment alors un mouve-
ment de rotation au cabestan, à l'aide des leviers,
et ils font avancer tout le coke hors du four jus-
qu'à i",50 en avant de la porte de défournement.
L'effort nécessaire pour tirer le coke est considé-
rable d'abord, mais le mouvement une fois com-
mencé se continue facilement.

Dès que le coke est sorti, on jette quelques
morceaux de grosse houille dans le four, et l'ou-
vrier qui était demeuré, à cet effet , près du cric,
baisse immédiatement la porte. La houille s'en-
flamme et empêche le four de se refroidir.

Le troisième ouvrier est chargé spécialement
d'éteindre le coke. Pour cela , il divise les plus gros

(1) A Maubeuge on a fait marcher les fours pendan t 3
mois en employant la barre rectangulaire x y seule et il
n'est arrivé aucun accident. Comme le placement des deux
barres rondes zz' retarde l'opération, on peut ne les em,
ployer que lorsqu'on x à craindre la rupture de la barre
inférieure. Si on en a fait. usage dans d'autres établissements
c'est peut-être parce que les fours avaient plus de largetn
et présentaient plus de résistance lors du défourneMeM.
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morceaux à l'aide de la pioche (fig.19 et 20, P1.1),
et jette de l'eau dessus.

Le coke provenant des fours à deux portes et à
défournement instantané est en plus gros mor-
ceaux que celui des fours à une porte. Il présente
des angles plus vifs, et, dans les magasins mêmes,
à son aspect seul, on le distingue de l'autre, avec
lequel il est mélangé.

A Maubeuge, en opérant dans les fours à une
porte, on obtenait moyennement en coke 58 p. o/o

de la houille employée, tandis que dans les fours
à deux portes la même houille rendait 59 à
6o p. o/o en coke convenable pour le haut-four-
neau. Ce dernier coke , il est vrai, présentait une
petite quantité de houille non carbonisée dans la
partie adhérente à la sole du four (i); mais je ne
pense pas que l'on doive évaluer à moins del p. 0/0
de la houille employée, l'excès de rendement en
coke des fours à deux portes. Cette augmentation
provient principalement de ce qu'il ne reste pas
d'escarbilles dans les cendres de ces fours, le coke
ne se brisant pas , tandis que les cendres des fours
à une porte en contiennent notablement.

(1) La sole des fours à une porte étant toujours froide
il serait utile de tasser en dessous de la maçonnerie des cen-
dres de coke qui étant peu conductrices empêcheraient la
déperdition de la chaleur à la partie inférieure.
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Détails des frais de fabrication du coke pen-
dant un jour dans six fours à une porte et à
défournement instantané.

fr.
Trois journées d'ouvriers ealeineurs à lfr. 87. . . 5,61
0,50 journée de manoeuvre pour enlever les cen-

dres de devant les fours et aider les calcineurs à
tourner le cabestan 0,75

Réparation de la maçonnerie ainsi que des garni-
tures des fours (1) 8,00

Intérêt à 5 p. 070 l'an de la valeur de six fours éva-
lués ensemble 10.000 fr. y compris les outils ; soit
pour un jour 1,37

Frais du surveillance et de bureau à raison de
1.200 fr. par an pour tous les fours de l'usine ;
soit pour les six grands fours pendant un jour. 0,90

Entretien journalier des outils proprement dits et
comprenant les barres dé fer qui restent dans les
fours pendant la. carbonisation 0,75

Total des frais de carbonisation pendant un jour 17,38

La charge totale des six fours est de 4.094 kil.
de houille à raison de 27 hectolitres par four,
l'hectolitre pesant 87 kil.

Le produit est de 8315 kil, de coke à raison de
0,59 de la houille employée.

Les frais peuvent donc être répartis ainsi qu'il
suit pour 1.000 kil, de coke

Main-d'oeuvre proprement dite. . . . . . . . . .

Entretien, intérêts de fonds et frais de surveillance.

Total des frais par 1.000 kil. de coke.. 2,09

fr,
0,76
1,33

(1) Je ne puis indiquer qu'approximativement les frais de
réparation des fours; je n'ai pas suivi ce genre de fabrica-
tion assez longtemps pour donner des chiffres précis, mais
je crois ne pas avoir exagéré la. dépense.
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En comparant ces frais à. ceux concernant les
fours à une porte, on trouve que, pour les fours à
deux portes, la diminution de la main-d'oeuvre
est plus que compensée, à Maubeuge, par les
frais d'entretien des fours. C'est en effet la diffi-
culté de l'entretien de ces fours à cabestan nui a
fait renoncer à leur emploi à Decazeville; mais,
si d'une part on remarque que dans cette usine
les fours avaient en largeur o"',50 de plus que ceux
de Maubeuge, et que par cela même les accidents
devaient être plus fréquents et plus graves ; que
la houille, et par conséquent le coke, y sont à
très-bas prix, car les frais de fabrication sont tou-
jours peu importants relativement à la valeur du
combustible; si, d'un autre côté, on observe que
dans les fours à deux portes on obtient du coke
en plus gros morceaux, et, par cela même, un ren-
dement plus fort pour le haut-fourneau ; on re-
connaîtra qu'il y a lieu d'essayer l'emploi des
fours à cabestan dans les localités où le prix de la
houille est un peu élevé, et lorsque ce combusti-
ble n'exige pas, par sa nature, une haute tempé-
rature pour s'enflammer dans le four.

Je ne crois pas que la petite couche de houille
qui reste non carbonisée et adhérente au coke
immédiatement en contact avec la sole du four
puisse avoir une influence facheuse sur l'allure
d'un haut-fourneau. Autrefois on rejetait tous les
fumerons ou morceaux de bois incomplétement
carbonisés qui se trouvaient mélangés dans le
charbon destiné aux hauts-fourneaux : il n'en est
plus de même aujourd'hui, et, ce qui a lieu géné-
ralement pour le bois pourrait bien se faire aussi
pour la houille.

Je pense donc que l'on peut avec avantage etn-
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ployer, dans certaines localités, les fours à deux
portes et à défournement instantané, mais qu'il
faut ne les appliquer qu'il des houilles qui s'en-
flamment facilement, et ne pas leur donner des
dimensions plus grandes que celles qui sont indi-
quées PI. Il; car, pl us les appareils avec lesquels on
opère sont grands, plus les accidents sont graves.

Si on voulait expérimenter dans une usine ce
genre de fours à deux portes, il conviendrait d'en
construire un sans grands châssis de fonte aux
deux extrémités, de garnir seulement ces grandes
ouvertures avec de grosses briques provenant de
la démolition des chemises de hauts .fourneaux
ou restées sans emploi, lors de leur construction,
par suite de quelques petites défectuosités. On
taillerait et on maçonnerait ces briques avec soin.
Il serait facile de disposer les portes de telle sorte
qu'on pût les soulever avec un levier.
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APPENDICE.

Presque partout on a abandonné le mode decarbonisation
en plein air comme donnant lieu à un trop grand déchet en
cotobustible et un produit inégalement carbonisé. Néan-
moins on suit encore cette méthode dans un petit nombre
de localités où la houille est à très-bas prix. Telle est la
situation des mines de la Grand-Combe (Gard).

Le mode usité dans cette dernière localité différant un
peu de celui décrit par M. Nailly (Annales des Mines, 3e
série, t. 10, p. 58) , sous la désignation de méthode entre
murs, je vais en dire quelques mots bien 'que je ne puisse
donner aucun renseignement numérique exact (fig. 36 à
40, Pl. 11).

La houille à carboniser est de la houille collante et menue
que l'on humecte et que l'on tasse par couches successives
entre trois murs comprenant un espace rectangulaire d'en-
viron 2 mètres de largeur:, 3 mètres de longueur et 1m,20
de hauteur. Les murs ont environ 0m,70 d'épaisseur.

La muraille ab (fig. 36, Pl. II) est percée à sa partie
inférieure de trois ouvertures rectangulaires d'environ

,15 de côté. Les murailles sont faites en terre et en grès
houiller de la localité. Le sol est pavé avec les mêmes ma-
tériaux.

Avant de commencer le chargement de la houille on
dispose horizontalement sur la sole trois pièces de bois
taillées en tronc de cône dont les grandes bases e,f,g (fig.
37) diffèrent peu des petites. On jette ensuite de la houille
menue et humectée de manière à recouvrir les trois pièces
de bois, en ayant Soin de la tasser par couches successives
à l'aide d'une dame en bois (fig. 40).

On remplit ainsi tout l'espace rectangulaire compris
entre les murs, en ayant soin de placer verticalement sur
chaque pièce de bois horizontale, deux autres pièces coni-
ques dont la plus grande base est en haut. Lorsque tout
l'espace est rempli de houille bien tassée on retire les bois
à l'aide d'anneaux en fer fixés aux parties qui restent en
dehors, on établit contre la face du massif de houille c d
( fig. 38 ) restée jusqu'alors découverte, une muraille ver-
ticale en pierres sèches ou enduites simplement d'un peu de
terre. On-alluxne le feu avec un peu de bois et de la houille

Pr
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en morceaux que l'on introduit dans les ouvreaux. C'est par
le moyen de ces ouvreaux que l'on régularise la carbonisa-
tion. Lorsque l'opération est terminée on démonte la mu-
raille antérieure cd, on arrache le coke avec des râbles et
on l'arrose pour l'éteindre.

Il est à croire que l'on obtiendrait des résultats meilleurs
sous tous les rapports en employant des fours convena-
blement construits.

Les fours couverts que je viens de décrire ne sont pas
les seuls employés pour la fabrication du coke. Bans l'u-
sine de Seraing, près LiéE,,e (Belgique) exploitée par feu
M. Cockerill , j'ai vu employer, en 1839, des fours _à
deux portes opposées dits fours anglais et d'où l'on reti-
rait le coke avec des pelles à main. On peut s'en faire une
idée en supposant que, dans deux des fours à une porte
et adossés, décrits précédemment, on prolonge la sole sur
tout le rectangle qui aurait pour côtés opposés les petits
axes de ces fours et que l'on recouvre cet espace d'une
voûte cylindrique surbaissée.

Je ne crois pas que ces fours soient avantageux. Le
défournement du coke y dure trop longtemps et les re-
froidit beaucoup. Je dois ajouter que je ne possède aucun
.renseignement précis à leur égard. Je signalerai seulement,
aux personnes qui voudraient en faire l'expérience, l'ou-
vrage de MM. Walter et Leblanc déjà cité en tête du pré-
sent article, et dans lequel on trouve la description de
fours analogues.

EXPLICATION DES PLANCHES.

EXPLICATION DE L'ATLAS DES PLANCHES.

PLANCHE PREMIkRE.

FIGURES I A 22.

Fours à coke dits fours français, établis à Maubeuge
(Nord ).

Fig. I. Plan au niveau de la sole de deux fours accolés et
adossés, pris au milieu d'un groupe.

Fig. 2. Coupe verticale des Mêmes fours suivant la ligne
G H du plan fig. 1.

Fig. 3. Coupe verticale des mêmes fours suivant la ligne
E F du même plan fig. 1.

Fig. 4. Élévation des façades G ou II de la fig. 1.
Fig. 5. Plan de la partie supérieure des deux mêmes

fours.
Fig. 6. Élévation du châssis en fonte qui sert à fixer la

porte du four.
Fig. 7 et 8. Élévation et projection horizontale de la porte

en fonte représentée sans ses garnitures.
Fig. 9. Extrémité d'une des barres de fer d'ancrage em-

ployées pour maintenir les maçonneries au moyen
des plaques de fonte représentées fig. 10.

Fig. 10. Plaques d'ancrage appliquées de chaque côté des
portes et sur les faces opposées des fours pour main-
tenir la maçonnerie et les châssis en fonte ( fig. 6 )
au moyen des barres de fer ( fig. 9 ) qui traversent
toute la maçonnerie et portent un écrou à chacune
de leurs extrémités.

Fig. 11. Extrémité d'une des barres de fer plat placées
horizontalement dans l'intérieur de la maçonnerie
-des cheminées pour la maintenir au moyen des
barres verticales ( fig. 12).

Torne XX , L84,
( Placer cette explication après la feuille
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Fig. 12. Barres de fer carré placées verticalement pour
maintenir les cheminées en traversant les barres
horizontales ( fig. 11).

Fig. 13. Pelle ordinaire en fer employée pour charger la
houille dans les fours.

Fig. 14. Bingard en fer octogone employé pour soulever
et diviser le coke dans les fours quelque temps avant
le défournement.

Fig. 15 et 16. Grande pelle en fer employée pour retirer
du four les gros morceaux de coke ( vue de face et
de profil ).

Fig. 17 et 18. Rable en fer employé pour égaliser la
houille dans les fours et retirer de ces fours les me-
nus fragments de coke.

Fig. 19 et 20. Pioche en fer aciéré employée pour diviser
le coke à sa sortie du four et en faciliter l'extinc-
tion ( vue de face et de profil ).

Fig. 21 et 21 bis. Elévation et plan du tamis en osier em-
ployé pour séparer les fragments de coke mêlés aux
cendres retirées des fours.

Fig. 22. Pelle-grille employée pour charger le coke dans
les wagons. Le même numéro représente un bar-
reau isolé de cette pelle-grille ( vue de face et de
profil ).

Fig. 2, 3 et 4.
Y Y, argile jaunâtre, dure, imperméable, en cou-

che de 1m,40 d'épaisseur, reposant sur des
sables et graviers vaseux imprégnés d'eau
(alluvion ancienne de la Sambre). Cette argile
sert de base à toutes les constructions de
l'usine , dont aucune n'est lézardée.

X X , sol naturel de la prairie avant l'établissement
de l'usine.

T T, sol remblayé de l'usine après son entier
achèvement.

xx, piédroits des fondations.
v y, voûtes en briques ordinaires réunissant les

piédroits xx , et disposées de telle sorte
que le remplissage de leurs reins constitue
une plate-forme sur laquelle sont établis les
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fours proprement dits. La fig. 3 représente
une de ces voûtes encore cintrée.

Fig. 1, 3 et 4.
dd , conduits par lesquels l'air extérieur est amené

dans les fours, où il pénètre par les ou-
vreaux a a.

Fig. 1, 2 et 3.
aa, ouvreaux par lesquels l'air amené par les

conduits dd pénètre dans les fours.
h h , ccolLuits dans lesquels sont placées les barres

de fer, dont une extrémité est représentée
fig. 9, et qui, en reliant les plaques mm
( fig. 1 2 et 4) placées sur les faces opposées
et de chaque côté des portes des fours, ser-
vent à maintenir la maçonnerie et les châssis
qui garnissent les portes.

Fig. 2, 3 et 4.
g g, cheminées saillantes ancrées au moyen des

barres de fer représentées fig. 11 et 12.
Fig. 2 et 3.

bb, voûte elliptique en briques réfractaires recou-
vrant la sole du four proprement 'dite. La
fig. 2 représente une de ces voûtes encore
cintrée.

Fig. 2 et 4.
cc, voûte cylindrique recouvrant la partie de la

sole voisine de la porte.
Fig. 1 et 2.

G, plaque de fonte sur laquelle on verse la
houille, que l'on reprend ensuite avec la
pelle ( fig. 13) pour la charger dans le four.

FIGURE' 23.

Disposition, générale de l'usine à fer de Maubeuge.

A A, hauts-fourneaux au coke.
B B, bâtiment renfermant les deux machines à

vapeur et les deux machines soufflantes.
C,C,C, chaudières à vapeur au nombre de six,
D O, cheminées,
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E, plan incliné servant à élever les matières au
gueulard.

, ,bâ.thnent servant à abriter les minerais , le
Combustible et lés ouvriers pendant le char-
gement des wagons.

, groupe de fours à coke à deux portes détaillés
Planche II.

K. , deux groupes de fours à coke à une porte.
r , bacs en fonte recevant l'eau destinée à l'ex-

tinction du coke.
e e , deux tuyaux en plomb communiquant direc-

tement avec chacun des bacs r.
d', tuyau en plomb prenant l'eau dans la bâche

du condenseur de la machine à vapeur pour
la conduire aux deux tuyaux ce.

f , deux tuyaux en plomb pour écouler le trop
plein des deux bacs r qui se trouvent en aval
de tous les autres.

FIGURES 24 à 29.

Disposition des fours à coke à Decazeville ( Aveyron ).

Fig. 24. Plan au niveau de la sole d'un four placé à
l'extrémité d'un groupe composé de fours simple-
ment accolé S , mats non adossés les uns aux autres.

Fig. 25. Coupe verticale suivant la ligne CD de la fig. 24,
mais pour un four placé dans l'intérieur d'un
groupe.

Fig. 26. Coupe verticale suivant la ligne A B du même
plan. .

Fig. 27. Élévation de la façade A du plan fig. 24.
Fig. 28 et 29. Porte en fer avec remplissage de briques

( vue de face tt de profil).
Fig. 24 et 26.

sol de l'usine en avant des fours à coke, au
niveau du gueulard, et sur lequel est établi
un chemin de fer pour la conduite du coke
retiré des fours.
sol de l'usine derrière les fours à coke. Ce sol
est un peu élevé au-dessus des ouvertures des
cheminées. Il reçoit les dépôts de houille
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amenés par un chemin de fer partant des
mines et aboutissant à ce niveau.

Fig. 25 et 26.
MM, sol remblayé depuis plusieurs années.
aa , murs à base elliptique comme la sole du four

dont ils forment les fondations.
bb , cavité cylindrique , et à base elliptique, rem-

plie de débris de pierres et d'un peu de terre
fortement tassés.

Fig. 27 à 29.
e, porte du four.

Fig. 27.
f,d , levier dont le centre est en f et qui sert à

soulever la porte e.
tige en fer, à laquelle on accroche l'extrémité
P du levier P, f, d, pour tenir la porte sou-
levée pendant le défournement.

Fig. 24, 26 et 27.
nu, plaque de fonte garnissant le bas de l'embra-

sure, dans laquelle la porte du four se meut
verticalement.

26 et 27.
cheminée circulaire et sans saillie, par la-
quelle se fait l'enfournement de la houille et
par laquelle s'échappe le gaz pendant la car-
bonisation.

hh , barres de fer verticales servant à ancrer la
maçonnerie intérieurement, conjointement
avec les barres horizontales 11.

11, barres de fer horizontales servant à ancrer la
maçonnerie intérieurement, conjointement
avec les barres verticales hh.

PLANCHE

FIGURES 1 A 29.

Fours à coke à deux portes de Maubeuge.

Fig. 1. Projection horizontale d'un four complet, muni
de ses deux portes et des plaques de fonte sur les-

Fig. 25,
g,
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quelles on dépose momentanément la houille qui
doit être chargée dans les fours.

Fig . 2. Coupe d'un four par le plan incliné de la naissance
de la voûte R S ( fig . ). Les portes du four sont
enlevées, mais les châssis de fonte qui garnissent
les ouvertures et les plaques qui les soutiennent
sont en place, ainsi que le râteau disposé pour le
défournement du coke.

Fig . 3. Coupe d'un four par le plan incliné de la sole
même du four. Les portes sont enlevées.

Fig . 4. Coupe verticale suivant la ligne A A' de la fig . 1.
Fig . 5. Élévation de la façade de défournement A' dufour représenté en plan ( fig . 1). Les fondations

sont représentées dans toute leur hauteur. Le cintrequi a servi à construire la voûte de ces fondations
est en place, ainsi que la porte de défournement,
le cric employé à soulever cette porte, et les barres
de fer K qui le maintiennent.

Fig 6. Coupe verticale suivant la ligne MM de la fig . 1d'un four et de ses fondations. Les portes sont sup-
primées. Pour simplifier le dessin , on a supprimé
également la partie postérieure de la sole du four
qui devrait être représentée comme étant inclinée
vers la porte de défournement, et aussi commeétant plus étroite que la partie antérieure.

Fig . 6 bis. Coupe d'un four de même espèce que ceuxformant l'objet de la présente description, mais
avec des fondations analogues à celles des fours de
Decazeville représentés fig . 36 et 35 de la Planche J,
et telle qu'on devrait les construire dans un empla-
cement oit l'on n'aurait pas à remblayer.

Fig . 7. Élévation de la façade d'enfournement A du plan
fig . 1. Les fondations sont représentées jusqu'au
terrain solide. L'ouverture de la porte d'enfourne-
ment est garnie de son châssis, des plaques defonte g qui maintiennent ce châssis, du support du
cric et des barres de fer qui le consolident ; mais la
porté même est supprimée , ainsi que la crémail-
lère, le pignon et la manivelle du cric qui sert à
soulever cette porte.

11118.71,
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Fig. 8, 9 et 10. Châssis en fonte et support du cric de la
porte de défournement A' ( fig. 1 ).

Fig . 11 et 12. Idem de la porte d'enfournement A (fig 1).
Fig . 13. Semelle du support du cric reposant sur le châs-

sis en m m (fig . 11).
Fig . 14. Coupe du même support au niveau de RR

( fig . 11).
Fig . 15. Plate-forme du cric, ou coupe au niveau de

R R(fig. 11).
Fig. 16. Crémaillère du cric, vue du côté opposé aux

dents.
Fig . 17. Crémaillère vue de profil avec le pignon et l'une

des joues du cric.
Fig. 18. Joue du cric opposée à la précédente et munie

d'une roue à rochet destinée à empêcher la porte
de retomber.

Fig. 19 et 20. Porte de chargement A du plan ( fig. 1 ),
munie des deux oreilles entre lesquelles on engage
et on maintient, avec un boulon, l'extrémité infé-
rieure de la crémaillère du cric qui sert à lever et
à baisser cette porte. La porte de défournement A'
du même plan ne diffère de la précédente que par
sa largeur,

Fig . 21 et 22. Elévation et plan du râteau en fer em-
ployé pour le défournement du coke.

Fig . 23. Plaque d'ancrage employée pour maintenir la
maçonnerie et le châssis de fonte au Moyen des
parties de ces châssis saillantes en dehors des mon-
tants verticaux..

Fig. 24. Plan du cabestan au moyen duquel on fait niiiii-
voir le râteau (fig. 21 et 22). Ce plan est pris à la
hauteur de 1.1 H ( fig . 25).

Fig . 25. Coupe verticale suivant la ligne NN de la fig . 24.
Fig . 26. Plan de l'extrémité y' de la barre de fer y' y

( fig . 2) , barre que l'on place sur l'axe même de
la sole du four, avant de charger la houille, et qui
sert à retirer ie coke lorsque la carbonisation est
terminée.

. 27. Élévation de idem.
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Fig. 28. Plan de l'extrémité y de la même barre.
Fig. 29. Elévation de idem.
Fig. 4, 5, 6 et 7.

Y Y, argile servant de base à toutes les construc-
tions de l'usine, ( Voir mêmes lettres , expli-
cation de la Pl. I.)

XX, sol naturel de la prairie avant la construction
de l'usine.

T T, sol remblayé de l'usine après son entier achè-
vement.

Fig. 1, 2, 3 et 4.
V V, pavé de briques formant le prolongement de

la sole des fours et destiné à faciliter le glisse-
ment du coke lors du défournement.

Fig. 4, 5, 6 et 7.
x x , piédroits des fondations.
v y, voûtes cylindriques et circulaires, à axes in-

clinés, réunissant les piédroits xx des fon-
dations , et disposées de telle sorte que le
remplissage de leurs reins constitue une plate-
forme inclinée parallèle à la sole des fours,
et sur laquelle sont établis les fours propre-
ment dits.

Fig. 3, 6 et 7.
dd, conduits par lesquels l'air extérieur est amené

dans le four.
Fig. 3 et 4.

ee, ouvreaux par lesquels l'air des conduits pré-
cédents dd pénètre dans le four.

Fig. 5, 9 et 11.
ii , saillies servant à maintenir la porte lorsqu'on

la soulève.
Fig. 1, 2, 3, 5, 7 et 23.

g g, plaques en fonte servant à maintenir la ma-
çonnerie et les châssis en fonte qui garnissent
les ouvertures des portes.

Fig. 4 et 6.
hh, conduits rectilignes dans lesquels sont placées

les barres de fer qui relient les deux plaques
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g placées sur la face d'enfournement aux
deux plaques semblables placées sur la face
de défournement.

Fig. 1, 4, et 5.
KK , barres de fer rond fixées par l'une de leurs

extrémités à la maçonnerie , et par l'autre aux
supports des crics qu'elles maintiennent.

râteau en fer employé pour retirer le coke du
four. Ce râteau est représenté sur une échelle
plus grande par les fig. 21 et 22.

z et z', deux barres de fer rond posées sur le coke
et passées dans les anneaux supérieurs du
râteau, auquel elles sont fixées au moyen de
clavettes.
barre de fer méplat placée en dessous de la
houille sur l'axe même de la sole du four.
Les extrémités de cette barre sont représen-
tées fig. 26 à 29.
et 2.

chaîne en fer terminée par deux crochets qui
saisissent, l'un la barre y'y, et l'autre les deux
barres z et z'.
poulie de renvoi en fonte qui ramène l'extré-
mité de la chaîne Il dans le plan vertical
passant par l'axe du four.
pieu fiché dans k sol et auquel est attachée
la poulie o.
arbre ver tical du cabestan, sur lequel s'en-
roule la chaîne 1.
pieu fiché dans le sol. Ce pieu porte un pivot
saillant, sur lequel repose la crapaudine infé-
rieure de l'arbre r.
maçonnerie cylindrique consolidant la partie
supérieure du pieu t, et environnant l'arbre
du cabestan r.
frette en fer entourant l'arbre du cabestan.
cercle en fer maintenu par les pièces de bois
horizontales pp et qq, et contre lequel s'ap-
puie la frette n at de l'arbre r du cabestan.

Fig. 2.

f

y,

Fig. 24, 25
,

a,

r,

t,

în,

nn,
ss ,
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pp et qq, pièces de bois horizontales qui main-
tiennent l'arbre du cabestan dans une posi-
tion verticale.

uu , pieux fichés dans le sol pour consolider les
pièces de bois horizontales pp et qq.

1 et l, deux leviers en croix traversant l'arbre r
cabestan, et au moyen desquels on le fait
tourner.

FIGURES 30 A 35.

Modes divers de constructions pour les parties inférieures
des cheminées de fours à coke.

Fig. 30. Plan de la naissance d'une cheminée formée par
une seule brique pour four à coke à une ou à deux
portes.

Fig. 31. Coupe verticale de idem suivant la ligne A A du
plan fig. 30.

Fig. 32. Plan de la naissance d'une cheminée formée de
douze briques pour fours à coke à voûte elliptique
ou sphérique.

Fig. 33. Coupe verticale de idem suivant la ligne BB de
la fig. 32.

Fig. 34. Plan de la naissance d'une cheminée rectangu-
laire formée de quatre briques pour fours à coke de
toutes sortes.

Fig. 35. Coupe verticale de idem suivant la ligne CC de
la fig. 34.

FIGURES 36 A 40.

Carbonisation de la houille entre murs à la Grand-Combe
( Gard ).

Fig. 36. Compartiment vide destiné à recevoir la houille
à carboniser. Le sol de ce compartiment est pavé
en grès.

Fig. 37. Compartiment dans lequel sont figurés les bois
horizontaux et verticaux destinés à ménager les
conduits d'air dans la houille.

Fig. 38. Plan d'4n compartiment entièrement rempli.

CIP
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Fig. 39. Élévation de la façade cd du plan fig. 38.
Fig. 40. Dame en bois employée pour tasser la houille

dans les compartiments.
Fig. 36, 37 et 38.

ouvreaux pratiqués dans les murailles fixes et
par lesquels s'introduit l'air nécessaire pour
la carbonisation.

Fig. 38 et 39.
y, y, y, ouvreaux semblables aux précédents et

ménagés clans la muraille que l'on élève, à
chaque carbonisation, en avant de la houille
entassée.

Fig. 37.

x x,

e, f, g, trois pièces de bois rondes et un peu coni-
ques placées dans la partie inférieure du tas
de houille, sur le pavé même , pour former
les conduits d'air horizontaux. Ces pièces de
bois portent, à leur plus grosse extrémité
e,f,g, des anneaux qui permettent de les
retirer, au moyen de leviers, lorsque le tas
de houille est achevé.

h, h, pièces de bois également coniques, et dont la
base supérieure, qui est la plus grande, est
aussi munie d'anneaux. Ces pièces de bois
sont destinées à former les conduits d'air ver-
ticaux ou cheminées communiquant avec les
conduits horizontaux.
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Sur le gisement, la constitution et l'oriobine
des amas de minerai d'étain;

Par M. DAUBRÉE , Ingénieur des mines.

La formation des dépôts métallifères présente But du /rimoire.
un des problèmes les plus complexes et les plus
difficiles de la géologie chimique; quoique l'on
possède sur ce sujet un grand nombre de bonnes
observations depuis Jars, Délius et Werner, jus-
qu'aux travaux de MM. de Bonnard, Becquerel,
Fournet, Fox, de Weissenbach, l'histoire des
réactions qui ont accumulé çà et là les composés
métalliques est encore tout à fait obscure.

Ces gîtes offrent les plus grandes variations
dans leur composition et dans leur forme, et très-
probablement l'histoire de leur origine n'est pas
susceptible d'être ramenée à une formule unique:
aussi convient-il, pour les étudier d'une manière
approfondie, de ne pas les embrasser, quant à
présent, dans tout leur ensemble , mais d'en
fractionner l'examen dans des espèces de mono-
graphies.

Ce mémoire a pour objet la constitution et la
formation des gîtes stannifères connus sous, le
nom d'amas ou de stockwercks , qui présentent
un groupe assez distinct.

L'étain est exploité en Europe dans deux con-
trées, en Cornouailles et en -Saxe. Les dépôts
des deux pays ont déjà été l'objet de plusieurs
descriptions. Charpentier, Werner, MM. Freisle-

Tome XX, 1841. 5,
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ben, de Bonnard, Bloede, Manès ,de Weissenbach,
Naumane et d'autres géologues ont donné des
renseignements plus .ou moins circonstanciés sur
ceux de la Saxe. MM. Carne, Dufrénoy et Élie de
Beaumont, Boase , ont fait connaître avec détails
ceux de Cornouailles.. Cependant, avant de traiter
en général de la constitution de ces gîtes, il est né-
cessaire de reprendre aussi succinctement que
possible la description des principaux d'entre eux;
les . ayant, tous étudiés sur place, j'aurai occasion
de signaler diverses circonstances qui me parais-
sent avoir été inexactement, observées ou d'autres
dont la valeur jusqu'ici a été inaperçue.

La première partie de ce mémoire renferme
donc une description des amas ou stockwercks de
Geyer, d'Altenberg , de Zinnwald , de l'Auers-
berg , en Saxe ; de ceux de Carelaze , du Mont,
Saint-Michel, de la paroisse de Saint-Just , en Cor
nouailles. On a rapproché de ces dépôts, connu(
termes de comparaison, les gîtes de Schnecke
stem, de Piriac et de la Villeder, en France.

Dans la deuxième partie nous rechercherons le
résultats généraux qui dérivent de l'examen de
faits.

PREMIÈRE PARTIE.

DESCRIPTION

Des principaux amas stannifères de l'Europe.

AMAS DE LA SAXE.

Ainas stannifère de Geyer.
Gisement du Au milieu du terrain de gneiss et de ,mic2
granite schiste qui constitue les environs de GeyerGeyer.
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d'Ebrenfriedersdorf, s'élèvent trois protubérances
granitiques; l'une d'entre elles, la colline de Grei-
fenstein est connue depuis longtemps comme un
des exemples les plus clairs de l'intercalation du
granite à l'état pâteux au milieu de terrains pré-
existants. Le lambeau granitique de Geyer, dans
lequel on exploite le minerai d'étain depuis fort
longtemps , n'est pas moins intéressant sous le
point de vue théorique. Il a été successivement
.décrit par MM. Charpentier, Blcede, de Bonnard,
Manès , et en dernier lieu , de la manière, la plus
exacte, par M. le professeur Naumann , dans le
texte qui accompagne l'excellente carte géolo-
gique de la Saxe publiée par ce savant. Je n'en
donnerai ici qu'une description abrégée.

Le granite de Geyer a la forme d'un cône
tronqué , à base irrégulière , dont le plus grand
diamètre n'excède pas 260 mètres; il va en s'élar-
gissant dans la profondeur où il se rattache très-
vraisemblablement aux bases des proém inences voi-
sines de Zinnberg et de Greifenstein. L'étain oxydé
est renfermé dans de nombreuses veines, assez or-
dinairement parallèles, qui traversent le granite et
n'entrent jamais bien avant dans les schistes avoi-
sinants; l'oxyde d'étain est en outre disséminé en
particules finesdans la pâte granitique, particu-
lièrement dans:le voisinage,'des veines.

Le granite est ordinairement à grains moyens
ou fins ; il est remarquable par la grande quan-
tité de feldspmh altéré rqu'il renferme, et par la
présence de parties stéatmeuses qui sont probable-
Ment agssi le résultat d'une mposition : on y
a trouvé de la tourmaline et de beaux cristaux
d'apatite; j'ai fréquemment observé aussi le spath
fluor, SOUS forme d'un, enduit yiolacé, dans les fis-
sures qui traversent ce granite.
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Du pourtour de Dans le voisinage du micaschiste, on trouve une
la 'nasse grani- variété du granite toute différente de celui quitique on stock-
scheider. forme la colline; il forme comme une zône tout le

long de la jonction des deux rochessur une épaisseur
de O',25 à 3 mètres. Cette variété, désignée par
les mineurs sous le nom de stockscheider (limite
de l'amas), a été regardée par Bleede et par dif-
férents géologues, comme étant distincte du gra-
nite central et même postérieure à cette roche.
Mais il est actuellement bien certain , comme
M. Mohs l'a le premier démontré, que ce n'est
qu'une variété du massif granitique. Le stock-
scheider est remarquable par les grandes varia-
tions qu'il présente, depuis une roche à grains
très-fins jusqu'à un assemblage granitoïde, dont
les cristaux sont extraordinairement volumineux.
Ces deux variétés extrêmes de granite forment
des veinules tout à fait irrégulières qui se croisent
en tous sens. Ce curieux contraste entre les parties

'( ne même roche s'observe aussi sur le contour
de la masse de granite décomposé, qui est ex-
ploité comme kaolin à Lumbach , près d'Aue. Il
est à remarquer que dans l'un et l'autre cas, cette
structure ne s'observe que vers le contact du gra-
nite et du gneiss, là où dans 'autres localités du
même genre, comme au Mont-Saint-Michel en
Cornouailles, la roche est ordinairement à grains
fins.

Nature bréchis. Ce qui contribue aussi à donner à la roche du
forme du Stock- stockscheider un aspect tout particulier, c'est le$eheider

grand nombre de fragments anguleux de gneiss
qui y sont disséminés. Comme au Greifenstein qui
en est distant d'une lieue, tantôt les contours de
ces morceaux de gneiss sont tout à fait nets, tan-

-tôt ils se fondent dans la masse. Nulle part ailleurs
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peut-être, on ne rencontre une démonstration
plus claire de l'état de fluidité pâteuse que possé-
dait le granite quand il vint s'intercaler au milieu
du gneiss. L'épaisseur du stockscheider est surtout
grande dans les parties où le schiste plonge sous
l'amas (i).

Les couches schisteuses avoisinantes, dirigées
du N.E. au S.O., plongent d'environ 400 au
elles sont brusquement interrompues à leur ren-
contre avec le granite.

Le massif granitique est traversé par un grand Disposition des
veines skInnifè

nombre de veines minces de nature quartzeuse reS.

qui se dirigent, abstraction faite de leurs in-
flexions, parallèlement les unes aux autres à tra-
vers le massif granitique. Chacune de ces veines
n'a qu'une épaisseur de à 5 centimètres, quel-
quefois moins, rarement davantage. Elles sont
principalement composées de quartz et de mica
et vers leurs salbandes, elles se fondent si gra-

(1) L'exploitation dé cette mine se fait par le feu
comme au Ramelsberg au Hartz , c'est-à-dire que l'on al-
lume le long des excavations des morceaux de bois potu7
fissurer la roche par une inégalité de dilatation et de con-
traction, et la rendre ensuite plus facile à abattre. Parmi
les fragments provenant du stockscheider, j'en ai observé
un grand nombre qui ressemblent à s'y méprendre à cer-
tains échantillons des murs de forts vitrifiés de l'E-
cosse. La masse du gneiss s'est ramollie et boursouflée
au point que les morceaux voisins se sont solidement
collés les uns aux autres et ne forment plus qu'une masse.
Il n'est donc plus besoin, comme on l'a dit, d'une tem-
pérature très - élevée pour que les blocs de roches qui
forment l'enceinte de forts vitrifiés aient pu se souder
les uns aux autres : la présence des principes salins du
bois favorise vraisemblablement la fusion d'ailleurs assez
facile de certains micas.

d
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duellement dans la masse du granite qu'on ne
peut apercevoir de ligne de séparation. L'étain
est disséminé dans ces veines hyalomictiques en
particules très-fines; il ne s'y rencontre guère
de cristaux visibles à l'oeil nu. Le wolfram , le
fer arsenical, le pyrite de fer, l'argile lithomarge
et le talc s'y trouvent associés. On y a rencontré,
mais rarement, de la topaze et du molybdène
sulfuré.

Les veines stannifères sont rarement isolées
elles sont réunies en groupes auxquels les mineurs
donnent le nom de zug : chaque groupe est formé
de l'assemblage de plusieurs veines qui courent à
peu de distance l'une de l'autre , en se réunissant
çà et là par des ramifications. Ces faisceaux de
petits filons sont rectilignes, et courent tous paral-
lèlement les uns aux autres sur 3, 3 ou 4 heures
de la boussole : leur direction est donc la même
que celle de la schistosité du micaschiste avoisi-
nant; ils plongent aussi au N.O., de 7o à 8o de-
grés.

Lia:.nctela pré- L'oxyde d'étain ne se trouve pas seulement
"n'e l'élain dans les petits filons de quartz et de mica , mais
à celle de l'hya-
loni:ete. la roche avoisinante en est souvent aussi

quartz.
gnée vis-à-vis des parties riches des filons ; cet en-
richissement des épontes a particulièrement lieu
entre les différentes veines d'un même groupe
aussi la roche intermédiaire est-elle souvent ex-
ploitée avec les filons. On remarque des faits
analogues dans le voisinage de véritables filons
d'étain, dont le remplissage est évidemment pos-
térieur aux roches qui les renferment, comme à la
mine de.Pobershau, près de Marienberg, à Ehren-
friedersdorf,, et dans les filons qui avoisinent les
gîtes d'Altenberg : ce sont des exemples qui mon-
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trent avec quelle facilité l'oxyde d'étain a ph pé-
nétrer dans des roches qui sont aujourd'hui très-
compactes ; mais ce qu'il y a de particulier, c'est
que, quand le granite est stannifère, il perd sa
nature ordinaire ; son feldspath disparaît, il passe
à une roche principalement quartzeuse et renfer-
mant un pende mica comme les petits filons (1).
Ces variations montrent qu'il y a une liaison
entre l'hyalomicte et la présence de l'étain,
comme si la pénétration de l'oxyde d'étain dans
un granite avait été suivie de l'élimination de son
feldspath. Ce fait peut encore s'observer ailleurs.

Toutes les Veinés ne sont pas interrompues au
stocLeheider, ni même à leur entrée dans le mi-
caschiste; mais elles ne tardent pas à s'appauvrir,
puis à se terminer en coin, peu de temps après
être entrées dans cette dernière roche.

Un grand filon créiseur, , principalement corn-
posé de hornstein et de granite décomposé , coupe
nettement le granite, le micaschiste et toutes les
veines stannifères qui viennent d'être4écrites. Le
croiseur est tout à fait stérile : la teinte rougeâtre
de l'argile qu'il renferme lui a fait donner le nom
de rothenfall.

La régularité et l'allure de toutes ces petites
veines qui traversent l'amas de Geyer, leur pro-
longation jusque dans le micaschiste avoisinant,
enfin, leur direction, qui est parallèle à celle des
feuillets de micaschiste sont autant de circon-
stances qui doivent les faire regarder comme de-
vant leur origine à des fissures, et probablement
à des fissures de retrait. Les l'entes ont été posté
rieurement remplies de quartz, d'oxyde d'étain et

(1) Blcede, Tasehenbuch fur Illineralogie , 1816, P. 22.

Les veines pa
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Filon croiseur.
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rement peu inclinées et à peu près parallèles à la
surface extérieure du mamelon qui les renferme.
Elles sont sensiblement horizontales vers le centre,
et à partir de là, elles plongent de toutes parts,
d'autant plus rapidement qu'elles s'approchent
davantage du porphyre : vers cette limite, leur
inclinaison est de i o à 15 degrés.

Les veines sont principalement formées de
quartz, de mica et d'oxyde d'étain, avec différents
autres minéraux ; vers leurs salbandes, elles pas-
sent graduellement à la roche encaissante. Chaque
veine est ordinairement partagée au centre par
une fissure qui est tapissée de cristaux, et de
part et d'autre elle présente une structure symé-
trique. Leur puissance varie de i centimètre à
1m,30 et au delà : les plus épaisses sont dans la
partie moyenne.

On connaît une trentaine de ces veines, mais
neuf seulement étaient. assez riches pour pouvoir
être exploitées : elles sont espacées de 4 à 12 mè-
tres ; les plus voisines de la surface sont aussi les
plus rapprochées les unes des autres.

Elles se prolongent quelquefois dans le por-
phyre sans cesser d'être productives : car on a
extrait de l'étain dans le porphyre à Petruszeche,
à la Fundgrube et à l'Altemann ; mais, de même
qu'a Geyer,, elles ne tardent pas à s'y étrangler.

Le peu d'inclinaison de ces veines leur a fait
donner le nom de couches, qui est évidemment
impropre. Ce sont des veines comparables, pour
leur composition et pour les principaux caractères
de leur allure, aux filons de Geyer. La principale
différence consiste dans leur inclinaison. A Zinn-
wald , comme à Geyer, il est très-vraisemblable
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que ce sont des fentes remplies postérieurement à
la consolidation du terrain.

En effet, ces prétendues couches de Zinnwald Ces in sont
se moulent sur la forme de la surface extérieure des fentes rem-
du granite, comme les plans de division, soit ho- ees.
rizontaux , soit verticaux, de certains districts gra-
nitiques du Cornouailles ; ce qui complète la
ressemblance, c'est qu'a Zinnwald, à Geyer, , de

même qu'au Mont-Saint-Michel, où ce sont évi-
demment des fentes remplies, ces veines se pro-
longent sur quelque distance dans la roche qui
avoisine le granite.

Ces faits ne s'expliquent guère que dans l'hy-
pothèse de fissures de retrait qui ont été remplies
par le minerai d'étain et par les matières qui l'ac-
compagnaient. La constitution de ces veines, si
remarquablement symétriques au toit et au mur,
conduit directement aussi à même conclusion. On
voit, d'après cette explication, pourquoi ces petits
filons sont moins espacés près de la surface qu'à
une plus grande profondeur (1).

Les veines de Zinnwald renferment une assez Minsau, des

grande variété de minéraux, dont plusieurs pré- ve

sentent des particularités minéralogiques intéres-
santes ; pour ne pas nous écarter du .but du mé-
moire, nous ne ferons que citer ces espèces

Le quartz , qui forme la partie principale, est

tes de Zinn-

souvent ea cristaux volumineux ; beaucoup sont
transparents à l'intérieur, mais recouverts d'une
croûte opaque, à texture fibreuse, qui est aussi de
nature quartzeuse.

(1) La liaison avec la roche n'a rien de plus étonnant
qu'au Mont-Saint-Michel et à Carclaze ; on cherchera à
l'expliquer plus loin.
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Du mica, tantôt blanc d'argent, tantôt verdâtre;
ces micas renferment, selon les analyses de Turner
et de Gmelin :

Le spath fluor, bleu ou violet foncé ;
La topaze, d'un ,jaune vineux;
La picni te , bacillaire ou rayonnée;
La lithomarge ; -

La stéatite;
La tourmaline noire; elle n'y est pas com-

mune;
Le feldspath, la baryte sulfatée et la chaux car-

bonatée y sont rares ;
L'oxyde d'étain ;
Le wolfram est, après le quartz et le mica, la

substance la plus abondante du gîte ; il y est en
cristaux, dont la longueur approche souvent d'un
décimètre.

Le schélin calcaire ou schéélite ;
La pyrite arsenicale ;

Le fer oxydé rouge forme de simples enduits à
la surface ;

La pyrite de cuivre ;

Le cuivre gris ;
Les carbonates de cuivre, bleu et vert;
La galène ;
Le phosphate et le carbonate de plomb;
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Le fer spathique ;
L'uranite.
Entre autres échantillons curieux, on trouve

des cristaux de quartz brisés, dont les fragments,
un peu dérangés de leur position, ont été res-
soudés par du quartz ; des fragments anguleux de
tourmaline, qui sont ressoudés entre eux par du
quartz, par du schelin ou par du spath fluor ; enfin
du quartz corné sous la forme cristalline du mica
ou du fer spathique.

Un grand nombre de fentes voisines de la ver- Fissures qui re-
ticale traversent toute la masse de l'hyalomicte,

is'etatritenitf2reessv.eines

ainsi que les veines stannifères, en rejetant la plu-
part de ces dernières. Leur direction est comprise
entre I et 3 heures; ils ont 15 à 20 centimètres
d'épaisseur; ils renferment des débris de granite,
d'hyalomicte et de quelques autres substances de
l'amas. On dit que ces failles enrichissent ordi-
nairement les filons d'étain vers leur intersection.

Le porphyre feldspathique des environs de nes faons d'é-

Zinnwald est aussi. traversé par de vrais filons qui l'a'ti""erfseeindt_
sont surtout nombreux près de Seegrund ; ils sont sepapilipqu'yer près

dirigés sur 3 à 6 heures, et plongent ordinairement de l'am"'
vers le N. O.

Ils sont remplis d'une argile rouge, ferrugi-
neuse, qui renferme du fer oxydé rouge, et çà et
là des géodes de fer oligiste; on y trouve aussi du
quartz, du spath fluor, et quelquefois de la pyrite
arsenicale et de la pyrite de fer ; quelques petits
cristaux de topaze se rencontrent dans les fissures;
l'étain est finement disséminé dans toute la masse
du filon et dans les épontes.

La roche encaissante a subi deux genres d'alté-
ration; tantôt elle est réduite à l'état d'argile,
tantôt elle est surchargée de silice, et elle passe
au hornstein.

1

Silice
Alumine

44,28
24,53

46,230
14,141

Oxyde de fer. . ... . 11,33 17,980
Oxyde de manganèse. 1,66 4,570
Potasse 9,47 4,900
Lithine. 4,09 4,210
Acide hydrofluorique. 5,14 8,530Eau 0,830

100,50 101,371



8o GISEMENT, CONSTITUTION ET ORIGINE

et il se rapproche alors de l'hyalomicte. On trouve,
en outre, en plusieurs points, dans les environs du
Stockwerck , de l'hyalomicte bien caractérisée,
dont on ne peut, en généra!, bien voir le gise-
ment par rapport à la roche avoisinante : à la
mine de Gliickauf, cette hyalomicte a été exploitée
pour l'étain qui y était disséminé.

Amas de picnite. C'est au milieu du hornstein porphyrique que
se trouve l'amas de picnite connu de tous les mi-
néralogistes.

La roche à picnite , si différente dii hornstein
par son aspect et par sa composition chimique,
n'est cependant qu'un accident au milieu de cette
roche. Car, comme l'a observé M. Manès de la
manière la plus positive, il y a passage tout à fait
insensible entre les deux substances ; dans le Lan-
genstreck-Sohle , à 18o mètres du jour, on voyait
le hornstein prendre du mica (mica lépidolitc);
l'abondance et la grandeur des lamelles allait
graduellement en augmentant, tandis que la pro-
portion du quartz diminuait; bientôt, on ne trou-
vait plus que du mica; quelques pas plus loin, il était
accompagné de quelques petits grains de picni!e ;
enfin, on .arrivait à l'amas de picnite , dont on pou-
vait ressortir en suivant les mêmes variations. Le
mica verdâtre qui formait la transition est vrai-
semblablement le mica lépidolite verdâtre analysé
par Gmelin ; ce minéral renferme

Silice. 40,10
Alumine 22,72
Peroxyde de fer. . . 19,78
Potasse 7,49
Lithine 3,06
Oxyde de manganèse 2,02
Acide hydro-fluorique 3,99

q0,16
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M. le professeur Naumann a représenté , sur la Passages entre

cartegéologique, le gîte d'Altenberg comme c".hedtirérentes
fbrmé d'une roche très-voisine du greisen ou de
l'hyalomiete. 11 a nettement 'séparé cet amas du
porphyre avoisinant. Ces roches étant minéra-
logiquement très-différentes du porphyre, doi-
vent être coloriées d'une manière particulière;
mais il faut se rappeler qu'elles passent l'une
et l'autre au porphyre avoisinant par toutes sortes
de degrés , comme on le remarque aussi à
Zinnwald.

Après l'étain ,les substances les plus abondantes Minéraux quiae
dans l'amas et clans les filons sont : compa;;nent ré.

Le fer arsenical ;
Le fer oxydé rouge qui forme des taches au mi-tain.

lieu du quartz , mais qui a cristallisé quelquefois
dans les fissures

Le molybdène sulfuré
Le cuivre sulfuré est assez commun pour que

l'on retire le cuivre des eaux vitrioliques qui sortent
de la mine;

Le wolfram, le bismuth natif, le fer sulfuré
sont plus rares;

Le mica riche en lithine et en fluor, qui est
très-analogue à certaines variétés nommées lépi-
dolite

Le picnite et la topaze ;
La chaux fluatée.
Dansles environs de l'amas cf Ahenberg, comme Filons starna.

près de Zinnwald , le porphyre est traversé par fères qui
de véritables filons d'étain qui sont très-nom- sentie porphyre

breux ; mais actuellement on ne les exploite qu'il
Rothezeche et à Stollnewerckschaft. Ces filons
sont principalement formés de quartz , dans le-

Tome X.X , 184t. 6
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quel l'oxyde d'étain est disséminé en grains le
plus 'souvent invisibles à l'ceil nu : le porphyre
avoisinant est souvent très-quartzeux et imprégné
d'étain, de sorte est quelquefois difficile de
distinguer le , filon de ses épontes. Le minerai d'é-
tain se trouve aussi quelquefois dans une argile
colorée en rouge par l'oxyde de fer.

La direction la plus habituelle de ces filons est
de 4 à 6 heures; ils plongent vers le nord. Ils
traversent également le porphyre feldspathique
quartzifère et le porphyre siénitique; les mineurs
prétendent qu'ils s'arrêtent au gneiss, mais j'ai
Suivi un filon sur quelques mètres jusque dans
l'intérieur de cette dernière roche.

Ils sont analogues âmx filons qui, par leur con-
centration sur un même point , constituent l'amas
ou stockvverck ; les deux espèces de gîtes sont
très-probablement de formation contemporaine.

Pour donner une idée de la richesse de la roche
qui renferme l'étain, je citerai les chiffres donnés
par M. Manès, d'après le rendement d'une année.
317 kilogrammes de minerai du Stockwerck ont
fourni 1kiL,90 de schlich pur, et i kilogramme
d'étain métallique : pour obtenir la même quan-
tité d'étain, il n'a fallu que 198 kilog. de minerai
des filons.

Le porphyre feldspathique quartzifère et le
porphyre siénitique ne sont pas les seules roches
qui renferment le minerai d'étain dans les envi-
virons d'Altenberg. Le granite, près de Schael-
lerhau et au Kalenberg , paraît avoir été exploité
pour étain. Selon Martini, le gneiss à Geismgs-
grand renfermait des filons stannifères. Enfin,
dans le micaschiste étaient subordonnées des
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masses stannifères qui ont etc exploitées à la mine
dite Wilhembau.

Gite de l' juersberg.

Plusieurs petits massifs de roches schisteuses,
que l'on rapporte au terrain primitif, sont enclavés
dans le plateau granitique d'Eybenstock. Ces
grands lambeaux, dont les contours présentent
des angles vifs, ont été probablement détachés,
lors du surgissement du granite, de la ceinture
des roches schisteuses analogues qui les avoisinent;
la nature minéralogique de ce terrain varie ordi-
nairement du schiste argileux au micaSchiste.

Parmi ces espèces d'îles schisteuses, il en est Du lambeau
une , celle de l'Auersberg , qui se distingue à la schisteux qui

renfermer LL

fois par sa richesse en étain et par l'abondance de tour.line,
la tourmaline qu'elle renferme. Ce lambeau, or-
dinairement étroit, et long d'environ 7,000 mètres,
est principalement formé d'un micaschiste à mica
argentin, dans lequel la tourmaline est assez fré-
quente; sur quelques points, comme au sommet
de l'Auersberg, on voit le nombre de paillettes de
mica diminuer, tandis que la proportion de tour-
maline augmente : on passe à une association
schistoïde de quartz et de tourmaline, qui a été
décrite pour la première fois, comme roche, par
M. Freisleben , sous le nom de sehéelfels (1). Le
quartz et la tourmaline forment une alternance de
feuillets nettement séparés les uns des autres, dont
les ondulations sont ordinairement très-tonmien-
tees.

Cette roche renferme souvent, comme mélange

(1) Freideben, Geognostischearbeite,n, tome 6, page

Richesse du mi-
nerai de l'amas
et du minerai
des filons.

Le granite, le
gneiss et le mi-
caschiste renfer-
ment aussi des
gîtes

Iet'sa:nnviifie.) s

d'Altenberg.
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accidentel, la chlorite ; l'oxyde d'étain y est quel-
quefois disséminé en grains très-fins dans le voi-
sinage des veines stannifères qui traversent cette
roche.

De Ihyalolnur- L'association du quartz et de la tourmaline, que
i""lite. l'on a appelée en allemand Schürlfe 1s , a été dési-

gnée en Angleterre sous le nom de schorlrock
elle est assez constante dans tous les gîtes dont il
nous reste à parler, pour qu'il convienne de lui
donner un nom particulier ; ce composé se rap-
prochant par une grande analogie de gisement,
et souvent aussi par une similitude d'origine, de
la roche que M. Alexandre Brongniart a désignée
sous le nom de hyalomicte; nous la désignerons
dans ce mémoire sous le nom de hyalotourmalite.

Des filons niais- L'hyalotourmalite schisteuse de l'Auersberg est
neres qui tra- traversée par de nombreux filons stannifères qui
ver""' la r'el'e autrefois, ont été très - productifs ; en 1575,à tourmaline.

89 mines étaient en activité sur un espace de trois
quarts de lieue au plus en tous sens (1).

Les filons consistent presque entièrement en
quartz, auquel sont mélangés la tourmaline, de
l'oxyde d'étain, et rarement du mica noir. La
tourmaline affecte une forme bacillaire, et quel-
quefois radiée; l'oxyde d'étain est en grains exces-
sivement fins. Chaque filon proprement dit se
compose ordinairement d'un faisceau de veines
rapprochées qui se ramifient irrégulièrement les
unes dans les autres.

L'épaisseur totale des filons varie de om,5o à
n2,6o; leur direction est entre 8 et 12 heures. Ils

coupent très-nettement la schistosité du terrain
mais sous de faibles angles; leur inclinaison, par

(1) Freisleben, Geoynostiehe arbeilen, tonie 6, page 64,
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l'apport à l'horizon, ne dépasse guère 400, et ils
plongent vers le sud ou vers le sud-est. On dit
qu'ils ne sont riches que près de la surface : dans
la. profondeur, ils s'appauvrissent en devenant plus
quartzeux.

Quoique l'arrivée de l'étain soit très-vraisembla-Analogie des fi-
blement postérieure à l'existence de ces roches, il le°,,"esean"::isisaar,7,-.
est à remarquer qu'il existe une grande analogie de
composition entre la gangue des filons stannifères
et la roche qui les encaisse.

On trouve dans plusieurs des vallées qui avoi-Étai.randrion.
sinent l'Auersberg une énorme quantité de galets
de toute grosseur de hyalotourmalite ordinaire-
ment schisteuse qui est imprégnée d'oxyde d'étain
en. proportion assez abondante pour qu'on puisse
l'exploiter avec bénéfice dans plusieurs localités.
Ainsi ,l'étendue de la roche à tourmaline a été autre-
fois plus considérable qu'elle ne l'est aujourd'hui.

La roche de quartz et de tourmaline ne forme rhyalotourma -
qu'un accident extrêmement restreint, d'environ l" "t un" m°-dification du ter-
1,200 mètres de rayon, au milieu des grandes vain schisteux

masses de micaschite de ce district ; et c'est pré-rd.ni,te dlin's
cisément dans cette variété de roche remarquable naetx.'a>liUtatil.7-
que sont intercalés les nombreux filons stanni-
fères de la contrée. Un examen attentif montre
que ces deux accidents sont corrélatifs l'un de
l'autre , et qu'à l'Auersberg, comme dans d'autres
gîtes, la présence du minerai d'étain se lie intime-
ment au développement de la tourmaline.

On a vu en effet plus haut que les filons stan-
nifères coupent les feuillets du terrain schisteux
sous différents angles et avec une régularité telle
qu'on ne peut guère clouter qu'ils ne soient posté-
rieurs au terrain qui les renferme. Cette conclu-
sion est toute aussi claire ici qu'à l'égard des fi-
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ions d'Ehrenfriedersdorf et de Marienberg qui
sont renfermés dans le gneiss.

Or, la gangue des filons stannifères est essen-
tiellement formée, comme la roche avoisinante,
de quartz et de tourmaline. Cette identité de
composition, ainsi que la fusion parfaite de la
pâte des filons avec la roche encaissante, mon-
trent que la cristallisation de la tourmaline et du
quartz a eu lieu simultanément dans les filons et
dans rhyalotourmalite qu'ils traversent.

Ainsi les filons d'étain ont été ouverts et rem-
plis postérieurement à l'existence du terrain schis-
teux qui les renferme; mais la constitution mi-
néralogique que ce terrain présente actuellement
dans le district traversé par les filons est l'effet
du remplissage de ces gîtes métallifères , comme
si les réactifs de nature quelconque oui ont ac-
compagné l'arrivée de l'étain dans les fissures
avaient pénétré jusque dans l'intérieur des schistes
argileux, et en avaient formé, à leurs dépens, la
roche que nous trouvons aujourd'hui, en appor-
tant du bore , isolant une partie de la silice com-
binée à l'état de silicate, et en donnant lieu dans
le voisinage du gîte d'étain, à la formation de nou-
veaux silicates caractérisés surtout par la présence
du bore. Comme on peut suivre des passages gra-
duels de rhyalotourmalite schisteuse au mica-
schiste et au schiste argileux , il est très-possible
que le fluor, que le micaschiste du voisinage ren .
ferme assez abondamment dans son mica argentin,
ait accompagné l'arrivée du bore dans le terrain
schisteux.

Autres locaims fi y a encore d'autres localités dans lesquelles
oûlaLourmainele schiste argileux renferme de la tourmaline qui
parait. être épi.
gène. paraît aussi être épigène : tel est le cas en Cor-
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noua il les , particulièrement dans la paroisse de
Saint-Just et dans la zône étroite de schiste
corné ou hornstein qui contourne le granite du
Hartz.

Boche-à-topaze de Sehneeketetein.

Le célèbre amas de roche-à-topaze situé près
d'Auerbach , en Saxe, vient naturellement se
placer à la suite du gîte précédent, quoiqu'il ne
renferme que des traces d'étain.

Cette roche; nommée s- Chneeketzstein ou koe- Son relief.
ni gskrone , forme un amas vertical peu étendu
qui s'élève au milieu d'une espèce de micaschiste
à peu de distance du granite. Elle s'élève au -dessus
du sol sous forme d'un roc nu et isolé qui en 1770
avait encore, suivant de Born, no mètres de haut
et ioo mètres de circonférence. Mais les travaux
qui y ont été pratiqués pour l'exploitation de la
topaze en ont beaucoup réduit le relief depuis deux
siècles.

Toute la roche est véritablement une brèche Composition de
d'hyalotourmalite schisteuse , entre les feuillets cette roche.
de laquelle des grains cristallisés de topaze sont
abondamment disséminés; les fragments s'y sé-
parent ordinairement avec netteté des veines qui
les cimentent, et alors on voit qu'ils ont des con-
tours tout à fait anguleux. Le quartz et la topaze
composent presque entièrement les veines in-
termédiaires : il y existe de nombreuses fentes ou
cavités sur les parois desquelles le quartz et la
topaze se trouvent en cristaux de dimension va-
riable; ces géodes renferment aussi le plus sou-
vent un enduit ou un petit amas d'argile litho-
marge. La teinte de la topaze, de même que celle
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de l'argile lithomarge, peut varier du jaune brun
au blanc; et, comme l'a déjà remarqué de Born,
la lithomarge a toujours la nuance de la topaze
qu'elle enveloppe , ce qui fait supposer un lien
de parenté entre ces deux substances.

Lamas de L'observation n'a encore pu apprendre dans
sch""k""e'n quelle relation cette roche remarquable se trouverésulte d'une

modification des avec le micaschiste ou le granite qui Y avoisine
roches les uns l'ont reo-ardée comme une variété de b

mie , d
o-Fa-ses voisines.

'autres, comme subordonnée au gneiss.
Cependant la texture schisteuse de l'hyalotour-
malite doit la faire regarder comme un accident
du micaschiste qui l'environne de tolites parts.

La structure bréchiforme de tout l'amas qui
est parfaitement reconnaissable, même dans les
échantillons de collection, ne peut guère laisser ad-
mettre d'autre explication; ce serait une modi-
fication très-analogue à celle de l'Auersberg , et
après les preuves données plus haut en faveur de
celle-ci, ce dernier métamorphisme n'a rien qui
puisse beaucoup surprendre. D'ailleurs l'association
intime de la topaze et du quartz à la tourmaline
dans les fragments schisteux , et le passage tout à
fait insensible de ces substances au plexus de veines
qui cimente cette brèche , démontrent, comme

l'Auersberg , que le quartz et la topaze ont
simultanément cristallisé dans les fragments em-
pâtés et dans les veines qui les ont ressoudés.

Ainsi l'amas de Schneckenstein n'est en résumé
qu'une roche schisteuse primitive qui a été brisée
en petits fragments, puis profondément modifiée
sur une certaine étendue. Tout cet amas, caracté-
risé par l'abondance de /a topaze et de la tourma-
line, diffère surtou t chimiquement des roches schis-
uuses qui l'avoisinent par la présence du fluor et

,A,17411911t.
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dll bore; c'est à l'arrivée de ces deux corps que
paraît se rattacher la formation de la topaze et de
la tourmaline, qui ici sont certainement des épi-
génies.

L'argile lithomarge qui enveloppe la topaze à
Schneckenstein comme à Capao près de
Rica , selon M. d'Eschwèg,e , paraît être soit un nnalaiimarge
résidu de ces réactions , soit un produit de la de- ri accompagne
composition de la topaze analogue aux exemples topaze.

cités par le comte Rasoumowsky (Isis i83,
Cahier 3, page 200) , par Glocker (Minemlo-
gische hefte, H. 5,page 181 ) et par Marx.

On n'a indiqué que des traces d'étain dans
l'amas de topaze lui-même , mais on a exploité
autrefois ce métal dans le granite voisin jusqu'à Des gites stanni.
une distance de quelques centaines de mètres des f:us ""te" 7-

i on avec I a-
rochers de Schneckenstein. A en juger d'après les i,( e topaze.
nombreux faits analogues, entre autres d'après
l'amas de l'Auersberg, il est bien à supposer c1uele
remplissage de ces gîtes d'étain est en connexion
avec les exhalaisons qui ont laissé la trace de leur
passage dans la roche de Schneckenstein.

AMAS AU CORNOUAILLES.

La plus grande partie du Cornouailles est formée
de granite et de schiste de transition ; c'est vers la
ligne de séparation que se trouvent accumulées
sous différentes formes les principales richesses Disposition des

métallifères. de cette contrée , comme MM. 1:10-
frénoy et Elie de Beaumont l'ont indi s:=Iquédans (lles,
leur voyage métallurgique en Angleterre. Il se
trouve des amas stannifères dans le granite et
dans le schiste , niais particulièrement dans la pre-
mière roche. C'est exactement de la même manière
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que se trouvent disposés les amas de tourmaline de
cette presqu'île : ils ne se rencontrent pas irrégu-
lièrement dans le massif granitique ou dans le
schiste, mais constamment le long de la jonction
des deux terrains.

Ai"""ituchi"s Le principal amas de minerai d'étain situé dans1

granite. le granite est celui de Carclaze que nous allons
examiner, ainsi que celui du mont Saint-Michel
qui présente une constitution très-analogue, quoi-
qu'il ne renferme que des traces d'oxyde d'étain.

Amas situes dans
le terrain seins-

La bande étroite de schistes ou killas qui borde
teux. le granite et forme le rivage de la mer, depuis le

cap Cormwall jusqu'à Saint-Ives , renferme de
nombreux gîtes stannifères parmi lesquels nous
citerons les mines de Bottalack et de Grills'bunny
dans la paroisse de Saint-Just.

Amas situs dans Enfin on trouve aussi des stocksvercks stan-
le porphyre. .

infères subordonnés au porphyre feldspathique
ou elvan comme aux mines de Wherry et de
Treviddenball.

Aimas d'étain de Carelaze

L'amas d'étain de Carclaze , près de Saint-
Austell , est situé dans le granite à très-peu de
distance du terrain schisteux.

L'exploitation a lieu, à ciel ouvert, dans un gra-
nite friable dont le feldspath est à l'état de kaolin.

Disposition des Ce granite est traversé par un grand nombre de
'1°'" stannif`" petits 'filons composés de quartz, de tourmalineres.

et d'oxyde d'étain, qui se dessinent en noir sur la
surface blanchâtre du granite; ils se distinguent

(1) Voyage métallurgique de MM, Dufi;énoy et Elie de
Beau-mol, t, P. 209, 2 édition.
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aussi de leurs épontes granitiques par une cohé-
rence beaucoup plus grande , qu'ils doivent à la
prédominance du quartz. La direction de tous ces
filons est à peu près constante et moyennement
E.-0. ; les uns se rapprochent de la verticale ;
les autres plongent sous un angle d'environ 700
vers le sud, du côté des schistes : tous paraissent
être contemporains, car ils se fondent les uns
dans les autres aux points où ils se rencontrent.
La disposition de ces filons est absolument celle
des plans de division que l'on observe dans le
granite de plusieurs districts du Cornouailles
surtout dans le voisinage du terrain schisteux.

.

La composition de tous ces petits filons est
assez régulière. Un 'grand nombre d'entre eux
présentent vers leur milieu une fente qui contient
des cristaux de tourmaline et quelquefois du talc
verdâtre. Les parois de cette fente sont principale-
ment formées d'un mélange de tourmaline amor-
phe et de talc verdâtre qui occupe le milieu du
petit filon quand la fente manque ; dans chacune
des deux parties , 'la proportion de la tourmaline
va diminuant et le quartz prédomine de plus en
plus; puis en prenant les éléments du granite, le
quartz forme une transition au granite friable.
Toute cette masse est parsemée de très-petits
grains cristallisés d'oxyde d'étain d'un brun rou-
geâtre et faiblement transparents. La puissance des
petits filons quartzeux n'excède guère 15 centi-
mètres, et elle est souvent beaucoup moindre.

Le uranite de la paroisse de Saint-Just ren- n eKiste d'autres

ferme encore plusi
amas

autres stockwerks stan-gnais,ed da=
infères, mais d'une étendue bien moins consi-;,eisse de Saint-

Just.
dérable que l'amas de Carclaze.

Composition
des filons.
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Mont Saint-Michel.

Constitution du Le mont Saint-Michel , situé dans la haie demont St-Michel. Penzance s'élève de 75 mètres au- dessus de la
mer ; sa base a environ i800 mètres de circon-
férence; il est composé de granite à l'exception
de quelques lambeaux de roches schisteuses qui
le recouvrent vers le nord; le rivage avoisinant
est lui-même formé de killas , de sorte que la
colline dont il s'agit n'est autre chose qu'un ma-
melon granitique qui s'élève au milieu du schiste.

Les nombreuses ramifications qui pénètrent
du granite dans le killas le long de la ,jonction de
ces deux roches ont été décrites depuislongtemps ,
et c'est un des premiers exemples bien clairs qui
ont été cités pour démontrer l'arrivée du granite
à l'état pâteux au milieu des roches sédimentaires.
Près du contact le granite devient à grains plus
fins , tandis que le schiste devient cristallin.

Filens quartzeux Outre ces veines, le mont Saint-Michel ren-
dP s'il"' ferme des filons d'une tout autre nature qui tra-Michel.

versent également le granite et le killas , en cou-
pant les feuillets de cette dernière roche. Ces
filons, principalement quartzeux, sont très-nom-
breux et courent pour la plupart parallèlement
les uns aux autres suivant une direction moyenne
qui est de 0. IO0 N. à E. 100 S. Le même filon se
poursuit quelquefois sur plus de 3o mètres en
tous sens, puis il se termine en coin, et un autre
filon lui succède à peu de distance dans le pro-
longement du premier. Leur épaisseur est ordi-
nairement de cinq, huit, jusqu'à douze centi-
mètres , et rarement ils sont espacés de plus de

mètre à "',80.
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Les filons quartzeux se séparent bien rarement

du granite encaissant d'une manière distincte : le
granite y passe en se chargeant de tourmaline, de
sorte qu'une bande étroite de quartz et de tour-
maline forme le passage du granite au filon quart-
zeux qui ordinairement ne renferme de tourma-
line que vers ses parois. La plupart de ces filons sont
partagés en deux parties par une fissure qui est
tapissée de cristaux de quartz ; on y trouve aussi
une grande quantité d'autres substances cristal-
lisées, de l'oxyde d'étain, de la topaze, du mica,
de rapatite , du wolfram, de l'émeraude et de
l'argent rouge.

- I d-La régularité sur laquelle les filons du mont Les filons de
Saint- Michel se poursuivent dans le granite etnartu Montsont
dans le schiste avoisinant , montre qu'ils sont pos-sp=eheris
térieurs à la consolidation du granite ; ce qui con- consolidation du

firme pleinement dans cette idée, c'est qu'on les gram''.
voit couper et rejeter plusieurs des petits filons
que le granite pousse dans le schiste. L'ensemble
de ces filons parallèles et peu distants rappelle
tout à fait la disposition des plans de joints que
l'on observe dans beaucoup d'autres masses gra-
nitiques du Cornouailles; mais le plus ordinai-
rement ces fissures sont restées vides. Les petits
filons de Carclaze doivent certainement être as-
similés à ceux du mont Saint-Michel.

Cependant si le granite était déjà en partie con-
solidé quand les veines ont été remplies, la con-
centration de la tourmaline dans le granite tout
le long des filons quartzeux est un fait très-re-
marquable; nous chercherons à l'expliquer plus
loin.

Ces petits filons de quartz présentent aussi une
particularité que j'ai déjà signalée dans un nié-.
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moire sur le Cornouailles (i). C'est l'espèce de
répulsion exercée par la, tourmaline sur le mica ;
les filons ne renferment pas ou presque pas de
mica dans le granite, et dès qu'ils entrent dans le
schiste ils en sont presque entièrement formés,
comme si le fluor et le bore qui caractérisent sur-
tout chacun de ces deux silicates, s'étaient re-
poussés dans deux roches opposées. Les conclu-
sions théoriques de ce travail donnent du poids
à cette conjecture.

Mines de frrherry et de Treviddenball.

La mine de Wherry, , ouverte dans la mer près
de Penzance, et la mine de Treviddenball dans la
paroisse de Madron , sont des exemples de stock-
wercks d'étain situés dans le porphyre ou elvan ;
l'oxyde d'étain se trouve dans des veines très-
nombreuses et très-irrégulières qui ont de r jus-
qu'à 20 centimètres. Les veines sont principa-
lement quartzeuses et quelquefois renferment de
la tourmaline.

Paroisse de Saint-Just.

Mine de Boita.. Les couches schisteuses de la mine de Botta-
lack .renferment un amas stannifère interposé
entre elles, parallèlement à leurs feuillets. C'est
un genre de gisement que les mineurs anglais
distinguent sous le nom defloor et sous le nom
de tinfloor quand il renferme de l'étain. Ce tin-
floor a environ 0m,50 d'épaisseur. Il est dans le
voisinage d'un filon , mais on n'observe aucune

(1) rayage métallurgique en, Angleterre , 2t éd. ,p. '203,
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communication entre le filon et cet amas. Le
rocher nommé Crownrock , dans lequel est creusé
Je puits de descente de la mine, présente une
agglomération remarquable de minéraux. Il est
principalement formé de quartz , de tourmaline,
d'amphibole, de grenat et d'axinite. Ces dill-
rents minéraux forment un réseau de veines, dont
l'épaisseur varie de quelques millimètres à quel-
ques centimètres , an milieu du killas qui ici est
amphi bol igue.

A la mine de Grills'bunny, aussi près de Saint- Mine de Grills'-
J ust , on voit un de ces tinfloors formé par la
réunion de petites veines, qui alternent avec le
schiste amphibolique sur une hauteur de 2.o mè-
tres; les veines sont exploitées sur environ So mè-
tres en tous sens parallèlement à la direction des
feuillets du schiste. Près de ces floors d'étain on a
trouvé des amas de tourmaline (cockle) , alter-
nant avec du schiste amphibolique ; l'axinite y
a aussi été rencontré. Ici, comme à la mine de
Bottalack , l'amas de tourmaline et d'axinite est
en rapport avec la formation du tinfloor.

bunny.

GÎTES STANNIFÈRES RENCONTRES EN FRANCE.

La France ne renferme aucun gîte d'étain qui
soit exploitable. On a rencontré ce minéral dans
plusieurs lieux, mais seulement en petite quan-
tité : nous allons citer, d'après les descriptions
qui en ont été faites , les principaux gîtes où l'oxyde
d'étain a été trouvé, à cause des analogies que
présentent ces gîles avec les amas incompara-
blement plus riches de la Saxe et du Cornouailles.
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Amas de razuy et de Puy-les-Vignes
(Haute-Vienne).

L'étain oxydé a été rencontré en petite quan-
tité dans trois localités de la Haute-Vienne; les
deux amas décrits par M. de Cressac (1), quoique
situés au milieu de masses granitiques , paraissent
analogues pour leur composition minéralogique
à ceux d'Altenberg et de Zinnwald.

A Vaury,, le minerai d'étain se trouve dans des
veines quartzeuses dont l'épaisseur dépasse ra-
rement i à 2 décimètres ; la roche traversée par
les veines est voisine de l'hyalornicte et passe çà
et là au granite ; elle est aussi quelquefois im-
prégnée d'étain : les substances qui accompagnent
l'étain dans ces petits filons , outre le quartz et le
mica fluoré, sont le wolfram , le molybdène sul-
furé , le fer arsenical, le cuivre pyriteUx, le cuivre
oxydé, le cuivre arsenical , le cuivre natif, le fer -
arséniaté , l'argile lithomarge et un peu de chaux
fluatée.

Gîte d'étain de la Filleder (Morbihan) (2).

Le gîte d'étain de la Villeder (Morbihan) ,
consiste en un puissant filon de quartz qui est
situé vers la jonction du granite avec le terrain
schisteux ; ce filon, épais de 8 à Io mètres, est
connu sur 400 mètres de longueur. 11 est sans
mélange sur une grandie partie de son étendue ;

(1) Journal des Mines , tome xxxv.
) Annales des Mines, 3' série , Mémoire de MM. 131a-

vier et Lorieux.
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sur une longueur peu considérable il renferme du
mica argentin , et plus au nord il contient de la
tourmaline qui devient de plus en plus abondante
dans le filon. Dans la partie où le filon est formé
de quartz pur , on n'a pas trouvé de traces d'étain
l'oxyde d'étain se rencontre seulement dans les
parties micacées , et réciproquement , selon
MM. Blavier et Lorieux , il est rare qu'on trouve
du mica sans étain. Il existait dans les mêmes par-
ties du fer arsenical , de l'émeraude et de petits
nids d'argile.

Gîte de Piriae

Le minerai d'étain se trouve dans les veines
quartzeuses qui traversent irrégulièrement le
granite près de sa jonction avec le micaschiste
ces veines sont d'autant plus nombreuses et plus
puissantes qu'on se rapproche davantage de la
limite des deux roches. L'oxyde d'étain est dis-
séminé avec du mica dans beaucoup de quartz,
et, selon Dufrénoy et Junclier, les parties les
plus micacées des veines sont aussi les plus riches
en étain.

Le tout ést disséminé dans un granite riche en
tourmaline, qui çà et là renferme des variétés de
rhyalotourmalite.

(1) Mémoire de MM. Dufrénoy et juncker, Annales
des Mines, trc série, t. IV, page 21.

Tome _XX , t841. 7

4 ,
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renferme auSsi quelquefois dé l'oxyde d'étain eri
mélange intime. Les petits filons ont une certaine
régularité d'afin te, et dans un grand nombre de cas
ils sont sensiblement rectilignes.

Dans tous les amas, lés petits filons sont essen- Le quartz forme
tiellement composés de quartz : l'existence dul'ildritie ese"-
quartz se lie tellement à la présence de 'l'oxyde et' de(ses ivZheess

d'étain, que quand les roches encaissantes sont im- sl"rinifères.
prégnées de ce minerai, elles deviennent en géné.
ral plus quartzeuses, comme cela se voit surtout à
Geyer et à Al tenberg.

L'oxyde d'étain se trouve disséminé au milieu Le tun;.,rstà,e, le
de ce quartz avec plusieurs minéraux métalliques: 1"-°!Yb""'
le wolfram (tungstate de fir et de manganèse) est cgenneinet at7s 1-1111;
un compagnon si constant, que depuis des siècles qtemment l'é-

atles mineurs font des recherches d'étain sur des in-
dices de wolfram ; c'est aussi le gisement ordi-
naire du molybdène sulfuré; la pyrite arsenicale
y est d'une fréquence remarquable ; enfin le
bismuth natif , le cuivre et l'urane à divers états
de combinaison accompagnent quelquefois l'oxyde
-d'étain.

Après le quartz, qui prédomine toujours beau- Présence con-
coup, soit dans les petits filons, soit aussi dans dst,aenste,ed:
la rocheroche encaissante , les satellites les plus C011 d'étain.
stants sont les composés fluorés, principalement
des fluosilicates, quelquefois des fluophosphates
OU des fluorures.

Les micas des amas stannifères, ordinairement
de couleur claire, souvent d'un gris argentin , se
distinguent du mica le plus commun par leur ri-
chesse en fluor. C'est ce que l'analyse a fait voir
pour le mica de quelques localités, et ce que j'ai
observé par des essais chimiques pour d'autres
variétés : ainsi, par exemple, le mica d'Altenberg
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DEUXIÈME PARTIE.

BÉSUMÉ

Sur la constitution des amas stannifères, et déductions
relatives à leur origine.

MM. Dufrénoy et Élie de Beaumont,- dans leur
voyage métallurr.,,ique en Angleterre, ont déjà
signalé certaines analogies entre les gîtes d'étain
du Cornouailles et ceux de l'Erzgebirge. Ils ont
ihitces remarques intéressantes, que, dans les deux
contrées, les dépôts stannifères 'sont circonscrits
vers la jonction du granite et du terrain schisteux;
que les mêmes variétés de gisement se retrouvent
en Angleterre et en Saxe ; enfin , que le porphyre
feldspathique d'Altenberg paraît correspondre à
l'elvan des mineurs du Cornouailles.

Quand on descend davantage dans les détails, et
que l'on examine les amas ou stockTwerclis en par-
ticulier, on trouve une grande variété, soit dans
leur forme, soit dans la nature des roçlies au mi-
lieu desquelles ces amas sont intercalés ; cepen-
dant l'observation de leur ensemble met en relief
plusieurs faits généraux que nous allons signaler,
en faisant ressortir les conséquences théoriques qui
en découlent.

De la structure et de la composition des amas
stannifères.

De la disposition Chaque amas se compose d'un assemblage de
des veines dansles an,tanni.. veines ou de petits filons oit le minerai est parti-
fères. culièrement concentré ; rni a roche encaissante
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renferme sur too parties, 3,47 de fltror ; le même
corps entre dans la proportion de 4,84 et de 8,0
pour i oo dans les deux variétés de Zinnwald qui ont
été examinées par Gmelin.

La topaze et la picnite , minéraux qui renfer-
ment encore plus de fluor que ces micas, sont très-
fréquents dans les stockwercks, et la dernière sub-
stance formait un grand amas dans le gîte d'Al-
tenberg ; enfin on y trouve assez souvent l'apatite
ou fittophosphate de chaux et du fluorure de
calcium.

Cette association de l'étain à des micas ou à
d'autres minéraux fluorés s'observe partout où
l'on a rencontré de l'oxyde d'étain autrement qu'en
filons réguliers, proprement dits.

A la Villeder et à Piriac , cette relation est évi-
dente, d'après les descriptions qui précèdent.

Les filons granitiques de Finbo, près de Fahl un,
qui renferment de l'oxyde d'étain avec de l'acide
tantalique, contiennent aussi de la topaze, du
spath fluor et divers fluorures de cérium et d'yt-
tria (1).

Dans les célèbres mines de topaze et d'émeraude
d' Adon-tsche-lon , sur la frontière chinoise de la

Sibérie'
on trouve quelquefois de r oxyde d'é-

tain et du wolfram avec du mica très-analogue
à celui de Zinnwald (2). Ces substances sont donc
accompagnées comme en Europe, de quartz, de si-
licates et de fluosilicates.

Le granite récent de Ne d'Elbe, dans lequel on

Bisinger, Mineralogisehe Geographie von Sehweden,
p. 45.

Hess, Taschenbuch fur Mineralogie von Leonharil ,
1816.
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a trouvé de l'oxyde d'étain, renferme en outre de
la tourmaline, du lépidolite et de l'émeraude.

Enfin, on peut encore remarquer que les échan-
tillons d'oxyde d'étain du Groënland qui arrivent
quelquefois clans les collections proviennent de
la même localité que la cryolite (3a F' -1-2A1F3).

Ainsi tous les amas stannifères connus sont ca-
ractérisés par la présence du fluor : la proportion
de cette substance est souvent considérable, si on
la compare, non au volume total de l'amas , mais
à la quantité d'étain qui se trouve dans ces gîtes.

Enfin, plus de la moitié des amas stannifères
décrits renferment eu abondance de la tourma-
line, qui , comme on le sait d'après les nom-
breuses analyses de Gmelin, contient jusqu'à 5.74
pour too d'acide borique : tels sont les amas de
l'Auersberg , en Saxe; de Ca.rclaze, du Mont-
Saint-Michel et de la paroisse de Saint-Just, en
Cornouailles ; de Piriac et de la Villeder, , en
F rance.

La tourmaline se trouve quelquefois dans les
veines mêmes où existe le minerai d'étain, comme
à l'Auersberg et à la Villeder; d'autres fois dans
la roche encaissante, comme à Carclaze ou au
Mont-Saint-Michel : mais, d'après les faits qui ont
été précédemment développés, on ne peut pas
plus douter dans le second cas que dans ic pre-
mier, que la formation de la tourmaline, et celle
de raxinite , quand ce dernier minéral s'y trouve,
ne soient en liaison intime avec la présence de
l'oxyde d'étain et avec les composés fluorés ; ces
trois genres de minéraux l'oxyde d'étain, les
composés fluorés et les borosilicates, doivent évi-
demment leur origine à un même ensemble de
réactions,

Présence du
bore dans un
grand nombre
des amas stanni-
fères.
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D'après cela, on pourrait partager les amas d'é-
tain en deux groupes, et séparer ceux qui ne
renferment que des composés fluorés de ceux qui,
plus complets que les premiers , renferment en
outre dés borosilicates.

Cortége torse- Ainsi les substances qui à différents états de
teristi ue du mi-

q combinaison forment le cortége le plus caracté-nerai tFiitain
dans les amas. ristique de l'oxyde d'étain sont : le silicium, à

l'état d'acide silicique; puis, en proportion beau-
coup moindre , le fluor ; dans plus de la moitié
de ces gîtes, le bore ; enfin, dans la plupart, aussi
le phosphore et l'arsenic ; parmi les métaux au-
topsides, les plus ordinaires sont le tungstène, le
molybdène et le fer.

Telles sont les remarques générales qui peu-
vent être déduites de. l'examen des amas stanni-
fères de l'Europe : les deux dernières observations
sur la présence constante du fluor et sur l'impor-.
tance de l'acide borique dans ces gîtes, nous pa-
raissent jeter un grand jour sur l'origine des dépôts

Position con- d'étain. On peut encore remarquer que tous les
ssa,::,uarees, amas stannifères quelle que soit la roche qui les
jonction de deux renferme, granite, porphyre, gneiss ou mica-terrains. schiste, se trouvent toujours près du contact avec

une autre roche : aucun de ces amas ne s'éloigne
de plus de 5oo mètres de la jonction de deux ter-
rains. Cette influence, en apparence nécessaire,
du contact de deux roches SLIP la déposition des
minéraux métallifères, est susceptible de plusieurs
interprétations que nous ne pouvons convenable-
ment discuter ici.

De l'origine des amas stannifères.
Les veines sont D'après ce qui a été exposé dans le courantcertainemen t
des fentes rein- de ce mémoire, il est bien démontré, au moins
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pour Geyer-, Zinnwal d , Al te nberg ,A uersberg plies rtiwriei-- renient
Ca relaze , le Mont-Saint-Michel , que ces veines te, a's oc'he.

sont des fentes remplies postérieurement à l'exis- encaissant..
tence , et probablement même, à la consolidation
de la roche , de même que les filons proprement
dits.

C'est un fait que l'on a souvent révoqué en
doute , à cause de la manière intime dont les
petits filons sont soudés dans la roche encaissante;
mais l'allure seule de ces veines prouve suffisam-
ment qu'elles ne sont pas contemporaines des
roches qu'elles traversent.

On les voit en effet couper sans s'interrompre,
et même sans être déviées, des roches qui diffè-
rent par leur nature et par leur âge. A Geyer,
les filons du stockwerck passent du granite dans
le gneiss ; à Altenberg , ils se poursuivent du
porphyre feldspathique clans le porphyre syéni-
tique et jusque clans le gneiss; ceux de Zinnwald
pénètrent dans le porphyre qui environne de
toutes parts le greisen-granite. Les filons de
l'Auersberg coupent avec régularité la schistosité

de la roche à tourmaline. Enfin , en Cor-
nouailles, à Carclaze et au Mont-Saint-Michel,
leur postériorité est encore plus évidente, comme
je l'ai démontré dans un mémoire précédent (1).

D'ailleurs si le minerai d'étain, au lieu d'être cle
formation plus récente que les roches qui le t'en-
ferment, en était mie sécrétion contemporaine,
comme, par exemple , paraît être le fer titané
disséminé au milieu des basaltes, on ne concevrait
pas comment il se trouve subordonné dans des
roches dont l'âge et même le mode d'origine sont

(1) rOyage métallurgique en Angleterre, 2' éd. , p. 203.
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différents : en Cornouailles et en Saxe, le schiste
argileux, le micaschiste et le gneiss , aussi bien
que le granite et le porphyre feldspathique, ren-
ferment des amas stannifères.

L'étain étant postérieur à l'existence de la roche
qui encaisse les filons de ce minerai , on peut être
surpris que des roches actuellement très-compactes
soient souvent imprégnées d'oxyde d'étain en par-
ticules extrêmement fines. Je me bornerai pour le
moment à rappeler que le long des filons d'Ehren-
fri edersdorf et de Marienberg, sur rage relatif
desquels personne ne doute, le gneiss, quoique
actuellement très-compacte, est imprégné d'oxyde
d'étain jusqu'à une distance de quelques mètres
des filons, et souvent avec assez de richesse pour
que la roche soit exploitée avec le filon lui-même.

Ainsi, de même que les grands filons les petits
filons des amas stannifères cités plus haut sont
des fentes remplies ; ils diffèrent en général des
premiers dans leur allure par moins de régula-
rité , moins d'étendue, et par leur grande abon-
dance sur certains points. L'ouverture de ces fis-
sures ne paraît pas, comme celle des filons pro-
prement dits, se rattacher à de grands accidents
du sol, mais la plupart sont assez analogues à des
fissures de retrait.

Réactions an.- Voyons maintenant la nature des réactions aux.
quelles les Petits quelles les petits filons stannifères peuvent devoirfaons stannifè-
res doivenl ientleur remplissage.
remplissage. L'association constante , soit dans les mêmes

gisements , soit dans un même minéral, de su])-
tances qui se ressemblent par l'ensemble de leurs
propriétés chimiques, n'a rien de surprenant: tels
sont les groupes, si constants dans la nature, du fer
et du manganèse, du cobalt et dn-spickel ,
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molybdène et du tungstène, du soufre, du sélé-
nium et du tellure, etc. Tous ces corps, que nous
ne savons séparer artificiellement qu'a l'aide d'un
petit nombre de procédés et avec de grandes pré-
cautions , ont pu traverser toutes les réactions qui
ont précédé leur état actuel d'équilibre, sans ren-
contrer des agents qui les aient désunis.

Mais dans les amas stannifères, comme dans
d'autres parties de l'écorce terrestre, nous trou-
vons des associations non moins habituelles entre
des corps qui diffèrent beaucoup par leurs pro-
priétés; la réunion si ordinaire du fluor avec le
silicium, le bore , le phosphore et l'arsenic avec
l'étain, le tungstène et le molybdène, ne peut
s'expliquer par l'analogie chimique de ces diffé-
rents corps.

Dans la première partie de ce mémoire on a
non-seulement fait remarquer la présence con-
stante , clans les amas stannifères , de combi-
naisons 'qui renferment du fluor, mais aussi on a
montré, particulièrement pour Altenberg et Zinn-
wald , que le développement de cet ensemble de
minéraux fluorés parait avoir accompagné I arrivée
même du minerai d'étain. Ces deux faits suffiraient
seuls pour faire penser que le fluor, agent si éner-
gique, a joué un rôle important dans la formation
des amas stannifères. Ce corps, qui actuellement
est si peu en évidence, qu'on l'a passé sous silence
dans toutes les descriptions de gîtes d'étain, paraît
cependant avoir été un moteur tout aussi actif que
l'ont été le soufre ou les combinaisons sulfurées
dans la plupart des autres gîtes métalliques. Telle
est la première proposition à laquelle amène un
ensemble compacte de faits.

Mais il est difficile de préciser la nature des

Le fluor paraît
avoir ,jone un
rôle important
dans la Mima-
lion des dé,pîts
stannifères.
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réactions, vraisemblablement très-complexes, qui
ont précédé l'état actuel, et qui ont eu lieu dans
des circonstances aujourd'hui effacées; nous n'en
connaissons que le terme final ou le résidu. Le
problème est d'autant plus embarrassant que les
principaux minéraux qui sont résultés de ces
réactions, tels que les fluosilicates et les borosili-
cates, forment un genre de composés que nous ne
savons point encore faire naître artificiellement.
Nous allons cependant hasarder quelques conjec-
tures, en nous laissant guider d'après les relations
de gisement signalées plus haut, et en restant aussi
fidèles que possible aux lois de la chimie.

État de eimibi- Le fluorure d'étain étant une combinaison
d"easi"mnéia'.

primitif stable à toutes les températures et très-volatile ,
. on peut croire que ce métal est arrivé, des profbn-
deurs qui paraissent être le réservoir général des,
métaux, à l'état de fluorure. Il en est probable-
ment de même du tungstène, et peut-être du mo-
lybdène.

Dans tous les gîtes qui renferment la tourma-
line, ce minéral a la connexion la plus évidente
avec l'oxyde d'étain, et par conséquent avec les
composés fluorés. Ainsi le terrain schisteux de la
contrée d'Eybenstock n'est riche en tourmaline
que dans le district de l'Auersberg, qui est traversé
par de nombreux filons d'étain, et de plus, on y
voit clairement que le développement de la tour-
maline a été provoqué à la suite de l'arrivée du
minerai d'étain. Le rocher de Schneckenstein pro-
vient vraisemblablement d'un remaniement du ter-
rain schisteux dans lequel se sont formés simultané-
ment la topaze et la tourmaline, en même temps
qu'il y a pénétré des traces d'étain. Enfin, les amas
stannifères chi. Cornouailles, quel que soit, le terrain

Du bore.
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qui les encaisse , granite, schiste de transition ou
porphyre , renferment très-généralement de la
tourmaline, qui est aussi contemporaine de la for-
mation de l'oxyde d'étain. Le bore ayant une
grande affinité pour le fluor, et formant avec lui
une combinaison indécomposable par la chaleur
et très-volatile, on est porté à supposer que le trans-
port de ce corps s'est fait aussi à l'état de fluorure.

Ce qui donne encore plus de poids à cette sup-
position , c'est qu'en général on ne trouve guère
la tourmaline loin de combinaisons fluorées
ainsi à B.oséna , en Moravie, une masse pailletée
de lépidolite est entrelardée de prismes de tour-
maline rose (1); à Penig , en Saxe, le granite
passe tout à coup sur un espace très-restreint, de
la variété commune à un granite géodique tout
à la fois riche en tourmaline et en lépidolite , qui
accidentellement renferme de l'apatite ; à Chan-
teloube (Haute -Vienne ), on trouve ensemble
dans le granite la tourmaline, le lépidolite , l'a-
patite , le fer arsenical et différents autres miné-
raux. Beaucoup d'autres localités fournissent des
exemples semblables.

Le silicium; qui abonde à l'état de silice dans les
gîtes d'étain, se comporte avec le fluor d'une ma-
nière tout analogue au bore, et il est à supposer
qu'il est arrivé aussi de l'acide fluosilicique ; mais
une partie de la silice de ces amas paraît résulter
de la décomposition de silicates préexistants.

L'apatite cristallisée 3da + Ca (F', Cl') est Phosphore.

une substance accidentelle très-fréquente dans les
gîtes à fluosilicates et à borosilicates en général. Son

(1) Le lépidolite des États autrichiens , analysé par
M. Regnault, qui renferme 4,40 pour cent de fluor, paraît
très-analogue à celui-ci,
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association avec ce genre de composés et la pré-
sence simultanée du fluor et du phosphore dans
le même minéral portent à admettre que le
phosphore a passé aussi par l'état de fluorure.

Élaboration pro- Tel peut avoir été le rôle du fluor dans l'origine
a?ile l'arri- des amas de minerai d'étain ; cet ensemble de
Nee de ces sub-
stances, fluorures aurait. été comme le germe ou l'état em-

bryonnaire de ces dépôts ; la composition miné-
ralogique actuelle des stockwercks, qui consistent
généralement en quartz libre, en silicates, fluosi-
lica tes et borosilicates , paraîtrait résulter d'une
élaboration subséquente de ces composés sur les
roches avoisinantes. Ce sont des réactions que
nous sommes dans l'impuissance d'analyser; mais
nous avons- démontré pour chacun des gîtes de
Geyer, d'Altenberg , de Zinnwald , de l'Auers-
berg, et du Cornouailles que ces variations re-
marquables, telles que l'amas de picnite d'Al ten-
berg , exclusivement circonscrites dans le voisinage
des filons stannifères, ne peuvent être que l'effet
d'un remaniement de la roche survenu lors de
l'arrivée de l'étain et des substances qui l'accom-
pagnaient. De même que l'étain a quelquefois pé-
nétré sur quelques mètres à partir des veines dans
l'intérieur de la roche , l'acide hydrofluorique ou
l'acide borique ont pu aussi y être introduits très-.
profondément et transformer les roches préexis-
tantes sur de grandes étendues, comme cela pa-
raît avoir été à Altenberg ou à Zinnwald , tandis
qu'à Geyer ou au Mont-Saint-Michel , les altéra-
tions sont, au contraire, restreintes au voisinage
des veines. Il n'y aurait dans ce remaniement rien
que d'assez analogue à la manière dont l'alunite,
par exemple, a été formée aux dépens du tra-
chyte , dans plusieurs localités.
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La quantité de fluor, de bore, d'étain et des rropoili,u
autres substances renfermées dans un même :ulec°,1,',11";';ée:
stockwerck, est difficile à évaluer , même ap-
proximativement. Cependant il paraît , autant troduiis.

qu'on peut en juger par un simple aperçu , que
la quantité de fluor actuellement fixée dans le
mica et les autres fluosilicates , est en général
moindre que la proportion de ce corps néces-
saire pour saturer les éléments qu'il aurait trans-
portés à l'état de combinaison, selon l'hypothèse
précédente. Mais cette disproportion, qui n'est
peut-être pas très-considérable à Zinnwald ou à
Ahenberg , n'est pas une objection grave : car
une partie du fluor mis en jeu dans ces réactions
peut avoir été éliminé à l'état de combinaison
volatile ou soluble; de même, par exemple, que
les dépôts de fer spéculaire des volcans ne ren-
ferment plus de traces de l'acide chlorhydrique
auquel , comme l'a montré M. Gay-Lussac, ils
doivent leur origine.

Ainsi ce mode de formation paraît pouvoir
rendre compte des traits les plus caractéristiques
que présentent les amas d'étain. Les combinaisons
dont la discussion des gisements nous a conduits à
admettre l'existence primordiale sont indécom-
posables par la chaleur et volatiles; par consé-
quent, toutes peuvent être facilement arrivées
depuis les profondeurs d'où les dépôts métal-
lifères paraissent en général émaner jusque dans
les parties superficielles de l'écorce terrestre. Cela
explique encore comment des substances qui se
ressemblent aussi peu que Je fluor, le bore , le
phosphore ou l'étain, se trouvent si communément
réunies. Enfin , les réactions subséquentes , subies
par les roches encaissantes sous l'influence des corps

Résumé.;
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introduits , et probablement de la vapeur d'eau
qui paraît n'être étrangère à aucun phénomène
de ce genre, rendraient compte de la nature mi-
néralogique toute particulière de ces stockwercks
essentiellement quartzeux et du passage ordinaire-
ment graduel da filon à la roche encaissante. Ce
qu'il y a de certain , c'est que ces masses formées
de quartz, de fluosilicates e,t de borosilicates, dont
rhyalotnicte .et l'hyalotourmalite présentent les
types les plus communs, et qui sont des résultats
de l'arrivée de , comme on l'a vu plus haut
ne se retrouvent pas dans les autres dépôts mé-.
tallifères , dont les éléments électro-négatifs sont
le plus ordinairement le soufre, le sélénium,
le tellure ou l'arsenic.

Avant de terminer, je mentionnerai encore
deux observations curieuses qui n'ont pas trouvé
place dans la partie descriptive du mémoire ; ces
faits, que présente le Cornouailles, apportent une
confirmation aux idées qui viennent d'être émises.

Oxyde d'Clain A la mine de Huelcoath, près de Sainte-Agnès-
. substitué des (1) on a trouvé de l'oxyde d'étain sous

cristaux de Nd-
spath. la forme habituelle du feldspath en prismes kli-

norhombiques dont les arêtes latérales sont for-
tement tronquées. Les cristaux ne sont pas de
l'oxyde d'étain pur, mais ils sont formés d'un
mélange de quartz et d'oxyde d'étain ; cette der-
nière substance y varie dans la proportion de r o
à 75 pour ioo..Beaucoup de ces cristaux ont été
brisés et les morceaux ont été cimentés par de petits
cristaux d'oxyde d'étain. Les individus se trouvent
assez abondamment prèsd'un filon stannifère, dans
du porphyre décomposé.

(1) Transactions of geological Society of Cornwall
p. 422.

.7!

DES AMAS DE MINERAI D'ÉTAIN. I II
La substitution de la tourmaline au feldspath Tourmaline se,-

est plus curieuse encore dans quelques régions diLed'sfUdis:

granitiques où abonde la tourmaline , comme à spath.
Mélador et près de Trévalgan , dans le voisinage
de la paroisse de Saint-Yves; des cavités, ayant
la forme de cristaux de feldspath , sont rem-
plies partiellement ou en totalité par des ai-
guilles de tourmaline qui se croisent en toutes
directions (i).

Le réactif qui a dans le premier ças décomposé
le feldspath et en a enlevé une partie est aussi
celui qui a apporté l'oxyde d'étain : le second cas
ne démontre pas, comme le pense M. de la Bèclie,
que la tourmaline a pu être dissoute sur un point
et recomposée sur l'autre; mais ce fait conduit aux
deux conclusions suivantes : d'abord que la tour-
maline, comme l'oxyde d'étain, a été, sur certains
points au moins, cristallisée postérieurement à
la consolidation du granite, et même du por-
phyre; ensuite que l'élément caractéristique de
la tourmaline, l'acide borique, est arrivé dans
les cristaux avec un agent capable de décom-
poser le feldspath. Ces deux réactions nous ramè-
nent presque forcément au fluor comme élément
électro-négatif du bore et de l'étain dans ces
épigénies.

Déjà on a songé à attribuer un rôle à l'acide Origine de cer-
hyd ro fl u oriq ue , mais dans un phénomène tout tkaaionn inea,rescodne_
différent de celui qui vient de nous occuper. Il y flexion avec les

gîtes d'étain.a dix-huit ans que M. de Buch , dans sa. descrip-
tion du Hartz (2), a émis l'opinion que le kaolin

De la b'èche, Geological Report on Cornwall and
Devon, p. 190.

Mineralogisches Taschenbuch,1824.
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des environs de Halle, en Prusse, devait son ori-
gine à l'intervention de l'acide hydrofluorique
dans le porphyre dont dérive ce kaolin, et il en
voyait une preuve dans l'abondance des petits
cristaux de spath fluor au milieu de la masse dé-
composée.

D'après ce qui vient d'être développé sur l'ori-
gine de certains amas de borosilicates , il est sà.
supposer que le kaolin exploité aux environs de
Saint-Austell a une origine assez analogue. En
effet, ces masses de granite décomposé sont exclu-
sivement restreintes aux régions traversées par les
filons quartzeux, qui renferment toujours de la
tourmaline, et quelquefois, comme à Carclaze
de l'oxyde d'étain. Je reviendrai à ce sujet après
avoir terminé des expériences qui m'occupent. en
ce moment ; ce qu'il y a de certain, c'est que le
kaolin de Saint-Austell ne résulte pas d'une dé-
composition lente et journalière du feldspath,
comme il peut être arrivé dans d'autres cas, ainsi
que l'a montré. M. Fournet il présente la date
précise de son origine, en même temps que l'in-
dice de l'agent décomposant, dans ces nombreux
cristaux de feldspath décomposé auxquels sont
venues se substituer des aiguilles de tourmaline ;
mais cette hypothèse, applicable peut-être aussi
au kaolin de l'Auersberg et à celui de Zinnwald,
ne saurait être générale pour tous les amas de
kaolin, qui, très-probablement, résultent de plu-
sieurs procédés de décomposition.
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NOTICE

Sur les explosions de chaudières à vapeur,
dont les procès -verbaux sont arrivés à l'ad-
ministration des travaux- publics, depuis
l'année 1827 jusqu'à l'année 184 .

Par M. Crr. COMBES, Ingénieur en chef des mines.

MM. les ingénieurs des mines et des ponts et
chaussées , chargés du service des machines à
vapeur, doivent, toutes les fois qu'il survient une
explosion de chaudière ou un accident analogue,
se rendre immédiatement sur les lieux, pour
dresser un procès-verbal de d'accident et des cir-
constances qui l'ont accompagné. Ces procès-ver-
baux sont adressés à M. le ministre des travaux
publics , et transmis par lui à la commission des
machines à vapeur, qui les examine , et adresse au
ministre les observations qui lui sont suggérées
par les faits survenus.

Pour les chaudières placées à bord des bateaux,
les procès-verbaux sont rédigés par les commis-
sions de surveillance instituées dans les départe-
ments.

La commission des machines à vapeur a pensé
que la publication , par extrait , des documents
qu'elle possède sur les explosions de chaudières,
pourrait contribuer à diminuer le nombre de ces
accidents déjà fort restreint , parce que , d'une
part, elle montrerait aux propriétaires d'appa-
reils à vapeur l'utilité des mesures et des précau-
tions prescrites par les règlements administratifs

Tonte XX , 1841. 8
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et que., d'un autre côté, elle rendrait plus circon-
spects les constructeurs de chaudières ou généra-
teurs à vapeur, en signalant les vices de construc-
tion qui ont été la cause certaine de plusieurs ac-
cidents.

M. le ministre des travaux publics a approuvé
ces vues, .et la commission m'a chargé d'écrire
une notice sur quelques explosions déjà anciennes,
dont elle possède les procès-verbaux; les docu-
ments relatifs aux explosions survenues sur les ba-
teaux à vapeur le Citis , à Châlons-sur-Saône , et
la Bretagne , à Nantes, dans le courant de l'an-
née 1841 , seront publiés séparément.

La commission des machines à vapeur regrette
de ne pas pouvoir publier un catalogue complet
des explosions qui ont eu lieu depuis dix ou
douze ans. Elles ont été d'ailleurs fort heureuse-
ment peu fréquentes; mais l'administration ne
reçoit que depuis deux ou trois ans les procès-
verbaux détaillés des accidents de ce genre. La
commission, ne pouvant présenter l'historique de
toutes les explosions, a pensé qu'il valait mieux,
en exposant les faits bien connus, rapprocher les
analogues que de suivre l'ordre des dates.

I. Accident survenu à la chaudière du bateau
à vapeur le Parisien, if 2 , naviguant sur
la Seine en amont de Paris , le 23 juin 1839.

La chaudière du bateau à vapeur le Parisien,
ne 2 (voyez Pl. III, fig. i et 2) , se compose d'un.
cylindre extérieur en tôle de irn,25 de diamètre et
3rn,92 de longueur.

Dans l'intérieur de ce cylindre est .placé un
autre tuyau en tôle, dont la section est à peu
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près une ellipse dont le diamètre horizontal a
11%02 , et le diamètre vertical om,79.

Une rangée de tubes bouilleurs verticaux, au
nombre de vingt-deux, forme une cloison longi-
tudinale qui divise ce tuyau ou canal intérieur en
deux parties égales. Six autres tubes bouilleurs
trois de chaque côté, sont disposés dans un plan.
horizontal contenant les grands axes des sections
elliptiques, s'étendent dans toute la longueur, et
se prolongent d'un mètre sur le devant de la
chaudière, où ils débouchent dans un bouilleur
horizontal placé transversalement, qui est réuni,
par un septième bouilleur horizontal parallèle
aux six premiers , au tube bouilleur vertical anté-
rieur. Le prolongement de ces six tubes forme,
avec le dernier dont nous venons de parler, le
plafond du foyer, qui est bordé en outre de
chaque côté par un tube bouilleur.

Enfin, quatre autres tubes bouilleurs, deux à
droite et deux à gauche , sont placés au-dessus de
la première rangée horizontale, vont d'un bout à
l'autre du canal intérieur, et sont mis en commu-
nication avec la ,chaudière par des tuyaux recour-
bés en dessus adaptés à leurs extrémités,

La flamme passe d'abord sous les six tubes
bouilleurs horizontaux, et revient à la cheminée
placée sur le devant en passant sur ces six tubes,
et en léchant les quatre tubes supérieurs.

On a ainsi une grande surface de chauffe , mais
une chaudière très-compliquée, et dans laquelle
il y a un grand nombre -de joints.

Cette chaudière avait subi l'épreuve par la
pompe de pression. Elle était munie de deux sou-
papes de sûreté, dont les dimensions étaient en
rapport avec la surface de chaule, de deux ron-
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delles fusibles, la première à 151 , la seconde
161 degrés centigrades, d'un tube indicateur du
niveau de l'eau.

Le 23 juin 1839 , le bateau le Parisien venait
d'arriver à Melun, où il s'arrêta pour déposer et
embarquer des voyageurs. Au moment où il al-
lait reprendre le large , deux des tubes bouilleurs
du même côté de la rangée horizontale supé-
rieure se déchirèrent près du joint qui les réunis-
sait aux tuyaux recourbés qui les mettaient en
communication avec la chaudière : la vapeur et
l'eau se répandirent dans la cale où étaient trois
chauffeurs et le mécanicien. L'un mourut sur-le-
champ , et les trois autres n'ont survécu que peu
de temps Le comptable du bateau et M. Adolphe
Cochot , fils du propriétaire du bateau, qui étaient
sur le pont, et penchés sur le capot, furent aussi
blessés , le premier très-grièvement , ainsi qu'un
homme de l'équipage qui voulut descendre pour
porter secours à ceux qui étaient dans la cale.
Du reste, aucun des voyageurs qui étaient dans
les salles ne fut atteint, grâce à la forte cloison
doublée en tôle qui sépare les salles des passagers
des appareils moteurs.

Après l'accident , le bateau fut immédiatement
visité par la commission de surveillance des ba-
teaux à vapeur de Melun, et, trois jours après,
par la commission de surveillance du départe-
ment de la Seine.

La commission de surveillance de Melun re-
connut

10 Que les pompes alimentaires, examinées aus-
sitôt après l'accident, étaient en bon état ;

2° Que les deux rondelles n'étaient point fon-
dues; que la moins fusible cependant était par-
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semée à la surface de petits globules qui avaient
été fondus, et que la grille en fer de retenue
était fortement comprimée dans l'épaisseur du
métal fusible ;

3° Que les bouilleurs ne contenaient aucune
trace de sédiment ;

40 Que le métal des bouilleurs déchirés était
brillant et décapé à l'extérieur, ce qui indiquait
que ces tubes avaient été portés à une tempéra-
ture très-élevée ;

5° Elle crut s'apercevoir que le jeu de l'une des
soupapes de sûreté n'était pas parfaitement libre.

La commission de Paris reconnut en outre que
le dôme du tuyau elliptique, contenant les bouil-
leurs, avait fléchi sous la pression de la vapeur,
était rentré en dedans, et que cette partie du
tuyau , en venant s'appuyer sur les tubes bouil-
leurs, avait déterminé leur déchirure.

L'état de l'une .des soupapes, signalé par la
commission de Melun, ne lui parut pas de na-
ture à empêcher le jeu de cette soupape.

Au surplus, les deux commissions s'accordent
à regarder l'accident comme étant le résultat de
l'abaissement du niveau de l'eau dans la chau-
dière, et du développement rapide de vapeur que
produisit la projection de l'eau sur les parois sur-
échauffées antérieurement par l'action de la
flamme, tandis qu'elles n'étaient point intérieu-
rement baignées d'eau.

Pendant le stationnement du bateau à Melun
la chaudière ne fut point alimentée ; les passagers
se portèrent presque tous du côté du bateau
voisin de la terre, et le firent incliner de ce côté.
Par cette double circonstance, le niveau baissa du
Côté opposé, et les deux bouilleurs de la rangée



1 18 EXPLOSIONS

horizontale supérieure placésde ce côté se vidè-
rent d'eau.

Au moment de prendre le large, l'eau arriva
sur ces parois suréchauffées, soit par l'effet naturel.

du redressement du bateau , soit parce que l'un
des chauffeurs , ayant reconnu l'abaissement du
niveau , injecta dé l'eau dans la chaudière en fai-

sant jouer une petite machine à vapeur destinée à
alimenter, quand le râteau né marche pas, et
qu'on nomme le petit cheval.

En tout cas, l'eau, arrivant sur ces parois sur-
échauffées, et d'une grande étendue, puisqu'elle
se composait du dôme du grand tuyau elliptique

et d'une portion de la surface de deux tubes bouil-

leurs , donna lieu à une formation de vapeur très-
rapide , qui, ne trouvant pas une issue suffisante

par les soupapes de sûreté, -détermina l'accrois-
sement de tension intérieure, qui a produit la dé-

pression de la paroi du tuyau, et ensuite la rup-
ture des tubes.

il est impossible de ne pas admettre cette ex-
plication, quand on voit que les deux tubes

bouilleurs déchirés conservaient, après l'accident,
la trace de la température élevée à laquelle ils
avaient été exposés.

Les faits que nous venons de rapporter nous
paraissent donc offrir un nouvel exemple qu'on
peut ajouter à ceux qui sont cités dans la notice

de M. Arago sur les explosions , du danger de

laisser des parois Métalliques non baignées d'eau
exposées à l'action directe de la flamme ou des

gaz chauds. La déformation di tuyau elliptique
observée par la commission dé Paris , montre

aussi les inconvénients queprésentent les tubes in-
térieurs sous le rapport de la résistance à la rup-
ture ou à l'écrasement.

DES CHAUDIÈRES A VAPEUR. 1 19

II. Explosion d'une chaudière placée dans
l' établissement de teinture de M. Dumas ,
Puteaux (Seine), survenue le 6 juin i 827.

Cette explosion ' eut lieu le 6 juin 1827, et
causa la mort de M. Dumas, le propriétaire de
l'établissement, et d'Un ouvrier.

Le 9 du même mois, les ingénieurs des mines
du département de la Seine se transportèrent sur
les lieux, et constatèrent les faits suivants

La chaudière était cylindrique, terminée par
deux fonds plats; elle avait 1m, i o de diamètre, et
3 mètres de longueur. L'épaisseur de la tôle de
fer était, pour la partie cylindrique comme pour
les fonds, de 6 millim. 77.

M. Dumas avait établi, deux ans auparavant,
une machine servie par une chaudière d'une
grande dimension, qui fournissait en même temps
la vapeur nécessaire au chauffage des ateliers.
Ayant renoncé à ce mode de chauflIge, il dut
faire diminuer les dimensions de la chaudière, qui
fut transportée à cet effet chez un chaudronnier;
celui-ci la raccourCit, et remplaça par un nouveau
fond en tôle celui qui tenait à la partie supprimée.
La longueur fut réduite à 3 mètres, ainsi qu'il a
été dit plus haut.

Ainsi modifiée, la chaudière, munie de deux
soupapes de sûreté placées sur la même tubulure,
fut installée, sans avoir été soumise à l'épreuve au
moyen de la pompe de pression, prescrite par les
règlements, et sans qu'on y eût adapté de ron-
delles fusibles, sur un fourneau construit en plein
air dans la cour de l'établissement. On alluma le
feu le 6 juin dans l'après-midi, et l'explosion eut
lieu entre quatre et cinq heures du soir.
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Le fond récemment adapté à la chaudière se
déchira le long de la clouure sur presque tout son
contour. La vapeur et l'eau bouillante se répandi-
rent subitement au dehors par cette large ouver-
ture; un hangar, placé à i4 mètres de distance
en avant de la chaudière, fut entièrement ren-
versé; le corps de la chaudière fut lancé en arrière
par la réaction du fluide; il alla frapper et rompre
Je volant de la machine à vapeur, puis, continuant
son trajet, il renversa deux murs parallèles de
3o centimètres environ d'épaisseur, enleva le pied
d'un escalier placé entre ces deux murs, et tomba
à 4 ou 5 mètres de distance du dernier mur ren-
versé, à 20 mètres de distance de l'emplacement
du fourneau.

L'ancien fond adhérent au corps de la chau-
dière , qui était un peu bombé en dehors, pré-
sentait après l'accident une forme concave et ren-
trante en dedans. Le nouveau fond, retrouvé sous
les décombres du hangar, était fait avec de la tôle
de 6 millimètres 77 d'épaisseur, comme nous l'a-
vons dit plus haut, mais que les ingénieurs recon-
nurent d'une qualité très-inférieure à la tôle qui
formait l'ancienne chaudière. La tôle était évi-
demment composée de trois feuilles mal soudées
ensemble, qui étaient très-distinctes sur tous les
points de la déchirure.

L'appareil des soupapes fut retrouvé parmi les
débris. Le diamètre de chaque soupape était de
om,o335; le rapport des bras de levier était, pour
la position extrême du poids, celui de à io. Le
poids placé sur ce levier était de 6',363. Un com-
mis de l'établissement déclara a ux ingénieurs que,
quelques instants avant l'accident, il avait vu les
poids placés tout à fait à l'extrémité des bras de
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En s'appuyant de cette déclaration et des don-
nées précédentes, les ingénieurs ont calculé que
la tension de la vapeur, dans l'intérieur de la
chaudière, avait pu s'élever à 7a1.,992, tout près
de 8 atmosphères,

Si la tôle eût été de bonne qualité, elle avait
une épaisseur suffisante pour résister à cette pres-
sion; niais il est impossible de ne pas reconnaître
qu l'explosion a eu pour cause la mauvaise con-
struction de la chaudière ou le défaut de qualité de
la tôle ; on est donc fondé à croire que l'épreuve
préalable par la pompe de pression aurait mis ces
vices à découvert, et prévenu l'explosion funeste
dont on vient de rendre compte (i).

III. Explosion d'une chaudière placée clans une
fabrique de sucre à Saint-Saule, près Va-
lenciennes (Nord).

Au mois de juin 1839, une chaudière à vapeur
placée dans la fabrique de sucre de M. Guyot, à
Saint-Saulve , fit explosion.

M. Dusouich , ingénieur des mines à Arras, se
transporta sur les lieux le lendemain du jour de
l'accident, et constata les faits suivants

La chaudière qui avait sauté fournissait la va-
peur à une machine et à une chaudière à défé-
quer.

Elle était alimentée par une pompe ordinaire
mue par la machine et par un retour d'eau ;

Sa forme était celle d'un cylindre à fonds plats,

(1) Nous renvoyons, pour ce qui concerne les suites de
l'explosion, à l'article 5 de cette notice, relatif à la chau-
dière d'Avrillé.
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sans bouilleurs; son diamètre était de 1mo i, sa
longueur de 47o.

Suivant la déclaration du fibricant, elle était
munie d'une seule rondelle fusible qui n'a pu être
retrouvée ; elle avait en outre deux soupapes char-
gées, l'une directement, l'autre par l'intern-ié-
diaire d'un levier. Celle-ci a été retrouvée et me-
surée; elle était conique : la base la plus petite
avait un diamètre de 34 millimètres ; la grande
base, un diamètre de 47"".,5o. D'après le poids qui
la chargeait et le rapport des bras du levier, elle
pouvait faire équilibre à une tension intérieure
de 7 atmosphères, en prenant pour la surface
pressée par la vapeur celle de la petite base. On
trouverait 4 atmosphères seulement au lieu de 7,
si l'on considérait la surface pressée par la vapeur
comme égale à la grande base.

L'épaisseur de la tôle était de 13 millimètres
pour la partie cylindrique, et de 1 i millimètres
pour les fonds plats.

Cette chaudière avait eu autrefois un tube inté-
rieur pour la circulation des gaz chauds. On avait
enlevé ce tube et fermé les trous des deux fonds
par des plaques de tôle assemblées à rivets, et réu-
nies entre elles par un tirant longitudinal com-
posé de deux pièces assemblées, dans le milieu de
la longueur de la chaudière, par un emmanche-
ment à fourchette et une clavette. Chaque pièce
portait à son extrémité une embase sur laquelle
portait la feuille de tôle percée, et un pas de vis
qui recevait un écrou placé extérieurement, des-
tiné à presser la feuille de tôle percée sur les bords
de l'embase.

M. Dusouich a recherché inutilement sur la
chaudière rompue la médaille destinée à recevoir
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le timbre apposé après l'épreuve que' prescrivent
les règlements. Il est en conséquence probable
que cette chaudière n'avait :point été soumise à
l'épreuve.

LafiL,,T. i, Pl. iV, est la copie du croquis
joint aui rapport de M. Dusouich. Ce croquis re-
présente la position des choses après l'événement.
Le fond plat postérieur de la chaudière avait été
déchiré sur tout le pourtour, aux points de cour-
bure de la tôle : il avait été traversé par l'écrou
extérieur ; projeté suivant une direction inclinée
à l'horizon, il avait été frapper et renverser le
mur 0, et était retombé dans la bâche B, où on
l'a retrouvé à une dizaine de mètres de son em-
placement primitif.

.Le corps de la chaudière avait été repoussé en
arrière. Il avait démoli la maçonnerie du four-
neau des générateurs g , 'rasé les tubulures portant
les soupapes de cette chaudière, emporté avec lui
le tuyau de retour d'eau en fonte ; les soupapes du .
second générateur g étaient aussi enlevées. Conti-
nuant ensuite son trajet, il renversa le mur 1, d'une
brique d'épaisseur, emporta et déforma complé-
ternent les chaudières de cuite cc, traversa un se-
cond mur in , d'une brique et demie d'épaisseur,
alla battre en brèche le mur de souténement:du
sol dela propriété voisine, qui était heureusement
plus élevé que celui de la rue, renversa ce mur, et
s'enfonça de im,50 dans le sol avant que sa vitesse
fût détruite par la résistance des terres à l'enfon
cement. Les effets de la détente de la vapeur, après
sa sortie du générateur, ne furent pas moins ex-
traordinaires. Une partie de la corniche du bâti-
ment des ateliers A, située.à 8 mètres de hauteur,
fut détachée, et retomba sur la machine qui fut
gravement détériorée.
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l'accident; car on sait bien qu'un corps solide peut
supporter longtemps un effort voisin de celui qui
pourrait occasionner la rupture avant de finir par
céder ; et d'ailleurs, par suite de la forme plate
des fonds, la chaudière dont il s'agit devait se dé-
former progressivement, et le tirant intérieur de-
vait s'allonger de la même manière.

On -peut dire encore que si l'explosion eût été
déterminée par suite d'un abaissement du niveau
de l'eau intérieur et d'une formation instantanée
ou très-rapide de vapeur qui aurait été occasion-
née par le contact de l'eau liquide et des parois
suréchauffées , la chaudière se serait probable-
ment déchirée suivant une ligne voisine de la sur-
face de l'eau, et des parties suréchauffées dont la
ténacité aurait été affaiblie par cette cause; la dé-
chirure a eu lieu, au contraire, suivant le contour
du fond plat, et parait même avoir commencé par
la partie inférieure de ce contour, puisque le fond
a été projeté par l'action de la vapeur dans une di-
rection inclinée de bas en haut.

Les effets destructifs produits par la détente de
la vapeur dans l'établissement de Saint-Saulve
ont suggéré à M. Dusouich des observations sur les

dispositions du local destiné aux chaudières des
machines à vapeur.

Il pense qu'il est inutile de donner à ce local
des dimensions plus grandes que celles qui sont
nécessaires pour rendre le service commode ; que
.la toiture du bâtiment devrait être très-légère ; les
murs placés du côté des ateliers et des maisons
voisines suffisamment épais pour résister aux effets
de la détente, et même des corps solides projetés
par l'explosion ; que les autres murs devraient être
au contraire très-légers.
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Il est certainement rationnel de diminuer les
obstacles sur les côtés où il y a le moins de dan-
ger, et la grandeur du local affecté aux chaudières
est en effet sans importance pour prévenir les
suites des explosions. Ce qu'il y.a de mieux à faire
à cet égard, quand on le peut, c'est de placer les
chaudières dans une excavation en contre-bas du
sol naturel, et de construire au-dessus un bâti-
ment à murs peu élevés, et à toiture très-légère.

Ces dispositions, que l'administration favorise
autant qu'elle le peut, en diminuant, dans ce cas,
.les distances à observer entre les chaudières et les
bâtiments voisins, réuniront souvent l'économie à
la sûreté. Malheureusement, elles ne sont pas
compatibles avec les nécessités de toutes les in-
dustries qui font usage de la vapeur, et occasion-
neraient, dans quelques localités, des dépenses
trop considérables : elles sont assez fréquemment
adoptées dans le département de la Seine.

IV. Explosion d'une chaudière établie clans l'a-
telier du sieur Jacquet Robillard, d Arras,
le 3février 1841.

M. Dusouich , ingénieur des mines à Arras, fut
informé par la voix publique de l'explosion de
cette chaudière qui avait été établie sans autorisa-
tion , et sans avoir satisfait- à -aucune ;des mesures
de sûreté prescrites par les règlements ; il se trans-
porta immédiatement dans l'atelier du sieur Jac-
quet, et constata les faits suivants

La chaudière était cylindrique, à fonds pres-
que plats, d'un diamètre de orn,68 et d'une lon-
gueur de Im,5o ; l'épaisseur de la tôle était de
4 millimètres , 2.



128 EXPLOSIONS

Elle alimentait une petite machine dont le cy-
lindre avait om,o97 de diamètre, avec une course
de piston de o"', i35. Le volant faisait habituelle-
ment, suivant la déclaration du propriétaire, qua-
tre-vingt-dix tours par minute.

A sa sortie du cylindre, la vapeur était con-
duite, par un tuyaurecourbé, dans une tonne pleine
d'eau, où elle se condensait. L'eau, réchauffée
par la condensation de la vapeur, était prise par
la pompe alimentaire menée par la machine; il
n'y avait point de pompe à air. La tonne était en-
tretenue pleine d'eau froide par les ouvriers.

La chaudière avait un flotteur, une soupape de
sûreté et un manomètre fermé.

L'explosion eut lieu, suivant la déclaration du
propriétaire , pendant un arrêt de la machine. Un
des fonds plats fut déchiré sur tout son contour,
et lancé d'un côté le reste de la chaudière recula
du côté opposé, alla frapper un mur de on', in d'é-
paisseur, situé à, la distance de im,6o qu'il ren-
versa, démonta un escalier en sapin qui se trou-
vait derrière le mur dans l'habitation voisine , et
s'arrêta là.

Les autres- dégâts consistèrent en quelques vi-
tres brisées ; le sieur Jacquet fut seul blessé par
une échelle qui fut renversée et le frappa au front.
Les murs du local de la chaudière étaient couverts
d'une légère couche de boue déposée par l'eau qui
avait été lancée de tous côtés à la suite de la rup-
ture de la chaudière.

Le manomètre était brisé. Le sieur Jacquet dé-
clara qu'au moment de l'explosion il n'indiquait
aucun excès rie pression de la vapeur sur la pres-
sion atmosphérique ; mais qu'après l'accident on
avait reconnu que le tube de communication entre
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le manomètre et la chaudière était obstrué par un
dépôt argileux.

Une obstruction semblable existait dans le con-
duit aboutissant à la tubulure qui portait la sou-
pape, et avait empêché le jeu de celle-ci. Le pro
priétaire déclara que le manomètre n'indiquait
dans là marche habituelle, qu'une pression d'une
atmosphère et demie à deux atmosphères, et que
la soupape, chargée de deux cylindres en plomb,
pesant ensemble Io kilog., se soulevait pour une
pression totale de 2 atmosphères 1. M. Dusouich
a constaté l'inexactitude de cette'déclaration , en
ce qui concernait la soupape de sûreté. Il a me-
suré l'orifice de la tubulure, qui avait 19 milli-
mètres ; de diamètre. Il a retrouvé un des cy-
lindres de plomb qui pesait 7', o ; le second
cylindre n'a pu être retrouvé. Or, une charge de
o kilog. sur un orifice de 19 millim. 1 de dia-

mètre, donne 31c,33 par centimètre carré superfi-
ciel. La soupape ne devait donc s'ouvrir que sous
une tension de la vapeur de 4 atmosphères ri.

M. Dusouich examina le fond en tôle qui avait
été séparé de la chaudière, et trouva que la tôle
avait une texture cristalline annonçant un fer de
mauvaise qualité; il remarque que l'épaisseur de
la tôle , pour le diamètre de la chaudière et la
charge de la soupape, aurait dû être de 6 milli-
mètres 1, d'après les instructions annexées aux4

règlements, au lieu de 4 millim. ; que la rup-
ture a pu avoir lieu sous une faible pression, à
cause de la faible ténacité que présentaient les
bords recourbés presque à angle droit des fonds
plats en tôle, et il pense que l'épreuve préalable
,de la chaudière , par la pompe de pression, aurait

Tome XX , 184r 9
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vraisemblablement mis en évidence les 'défauts de
cette chaudière.

Il ajoute que cet accident a montré que le jeu
des manomètres, et même des soupapes, peut être
quelquefois empêché par des obstructions prove-
nant des matières boueuses tenues en suspension
dans l'eau, et que les mécaniciens et propriétaires
de machines doivent se tenir en garde contre la
possibilité de ces obstructions lorsqu'ils font usage
d'eaux limoneuses.

L'explosion d'Arras est tout à fait analogue à
celles de Puteaux et de Saint7Saulve. Les formes
des chaudières sont les mêmes; la rupture s'opère
de la même manière, dans le collet recourbé qui
joint un des fonds plats à la partie cylindrique de
la chaudière. Les effets de l'explosion sont moins
étendus, moins graves à Arras, parce que la pres-
sion qui a produit la rupture est plus faible, et
surtout parce que la masse d'eau chaude contenue
dans la chaudière est beaucoup moins considê,

V. Explosion d'une chaudière de machine
vapeur, placée sur une carrière d'ardoises de
la commune d' Avrillé, près d' Angers (Mairw-
et-Loire).

Cette explosion eut lieu dans la nuit du 26
au 27 avril 1839 , à trois heures du matin. M. Le.
.chatelier,, ingénieur des mines de l'arrondise.
vient, était alors en tournée, et ne put se tram-
porter sur les lieux que quinze jours après l'événe-
ment; il a adressé à M. le sous-secrétaire d'état
des travaux publics un rapport détaillé, avec un
plan de la localité et des dessins de la chaudière,
avant et après l'explosion. (Voir Pl. )
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La chaudière, sortie des ateliers de M. Burelle

de Nantes, était cylindrique, terminée par des
calottes hémisphériques ;et avait deux tubesbouil-
leurs en tôle

La tôle de le' chaudière avait o".,00g
seur ;

Celle des bouilleurs était plus forte.
Cette chaudière avait été établie au mois d'octo-

bre 1837 ; l'essai par la pompe de pression avait été
fait le 14 novembre 1838, un an après l'établisse-
ment, et cinq mois avant l'explosion. Elle avait très-
bien soutenu une pression d'eau effective de 12 at-
mosphères, et avait été en conséquence timbrée à
5 atmosphères. Toutes les conditions de sûreté
prescrites par les ordonnances avaient été remplies.
Ainsi , il y avait deux soupapes de sûreté de o".,o5
de diamètre pour une surface de chaafe de 17 mè-
tres carrés, deux rondelles fusibles, l'une à i63,
l'autre à 173°; elle était munie en outre d'un ma-
nomètre et d'un flotteur. La machine avait une
force de Io chevaux, plus que suffisante pour
puisement des eaux de la carrière auquel elle était
destinée. M. Lechatelier remarquez .en outre que
les eaux étaient peu abondantes à l'époque de l'ex-
plosion, et il en conclut qu'il n'y avait aucun mo-
tif de surcharger les soupapes de sûreté, et qu'au
contraire il est fort probable que l'on n'avait pas
besoin de pousser la tension .de la vapeur à plus
de 2 atmosphères e' ; enfin chaudière avait
été nettoyée deux jours avant l'accident.

La machine était renfermée dans une petite

mût.
Le diamètre de la chaudière était de. 0,90
Celui des bouilleurs de 0,38
La longueur de la chaudière était de. 4,70
Celle des bouilleurs de 4,00
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chambre fermée par des cloisons légéres eti bri-
ques, et faisant partie d'un bâtiment clos sur deux
faces par des murs en pierres de cr,6o d'épaisseur,
et, sur les deux autres faces, par de simples cloi-
sons en planches. La cheminée, adossée à l'un des
murs du bâtiment et au massif du fourneau, avait
15m dé hauteur, et 2m de largeur à sa base. Dans
l'un (les angles du bâtiment était un petit cabinet
et un lit pour le chauffeur qui n'était pas .de ser-
vice. ( Voir le plan, Pl. IV, fig. 2.)

Le 26 avril 1839, l'un des chauffeurs, s'étant
absenté, fut remplacé par un nommé Jean-Fran-
çois , forgeron de la carrière, qui avait déjà chauffé
plusieurs fois, mais qui était peu exercé, et pas-
sait en outre pour être ivrogne. François com-
mença sa pose à minuit, et le chauffeur de jour
fut se coucher sur le lit dont nous avons parlé, où
il dormait au moment de l'explosion.

:A trois heures du matin , le clerc d'à bas (sur-
veillant des travaux du fond) , qui logeait dans la
maison de direction située à 200 mètres de dis-
tance , entendit une détonation très-forte ; il
s'habilla à la hâte et courut à la machine, où il
arriva deux ou trois minutes après l'explosion. La
cheminée était renversée, le bâtiment rasé ; auprès
de ces ruines était le cadavre de François. Le
chauffeur qui dormait sur le lit était enseveli
sous les décombres et poussait des cris de détresse;
le surveillant courut à son secours, et le dégagea.
Il n'avait d'autre blessure qu'une brûlure à la
joue , produite par un morceau de coke embrasé,
'ou de fer rougi. D'autres personnes, réveillées par
le bruit de l'explosion, accoururent sur les lieux,
eton examina de plus près les effets de l'explosion.
1:Le - cadavre du chauffeur était au. point E du
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plan, couché sur le dos, les pieds en avant; il était
tout brûlé : la partie postérieure du crâne était
emportée. Les bouilleurs restaient intacts sur les
débris du fourneau ; ils étaient seulement tombés
sur le devant, et un peu déviés de leur direction.
L'eau chaude jaillissait encore par les tubulures,
au moment de l'arrivée du surveillant. Une feuille
de tôle entièrement développée et formant un
anneau complet du cylindre était demeurée atta-
chée aux tubulures. Cette feuille est désignée par
le n° sur les,fig. 3 et 4, Pl. IV. La partie pos-
térieure de la chaudière, formant plus de la moitié
de celle-ci, fut retrouvée à la distance de 190
mètres, au pied d'un gros chêne, qui l'avait arrêtée
dans son trajet ; elle pesait 675 kilog. La calotte
opposée, à laquelle adhérait seulement une bande
annulaire de tôle marquée du n° i sur la fig. 4,
Pl. IF, avait été lancée jusqu'au point C du plan,
à la distance de 7o mètres. Les feuilles de tôle, 3,
4 et 5, furent retrouvées, dans l'intervalle, au
point D elles n'étaient plus que faiblement adhé-
rentes les unes aux autres. Une assez grande
quantité d'eau avait été projetée avec le corps de
chaudière ; car l'espace G du plan a été trouvé
couvert d'eau, et était encore mouillé deux heures
après l'événement. A l'arrivée de M. Lechatelier,
il a pu voir encore sur les ardoises empilées dans le
voisinage de l'espace G, les traces que le dépôt
contenu dans l'eau y avait laissées.

La partie postérieure de la chaudière, avant de
s'arrêter au pied du chêne B, avait frappé le sol au
point 1 où elle avait laissé une empreinte de ora ,5o
de profondeur sur im,5o de long; elle avait ensuite
ricoché, rompu deuxsouches d'arbres 2 et 3 et frappé
le chêne B, dont elle avait entamé l'écorce à 2 è-
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tres au-dessus dit sol. Les feuilles de tôle a, b, et

c de la calotté qui terminait la-chaudière étaient
aplaties' et rentrées en dedans par les chocs vio-

lents qu'elles avaient éprouvés.

- Les parties de la chaudière ont été toutes retrou-
vées, et conservées jusqu'à l'arrivée de M. Le-
chatelier qui a pu les dessiner, et retrouver, en
reconstruisant la chaudière avec les morceaux
détachés, les lignes de rupture, qu'il a indiquées

dans la fig. 3, et dans la fig. 4 qui représente

le développement de la partie cylindrique de la
chaudière sur un plan horizontal. Le cylindre est
supposé ouvert suivant la génératrice située entre
les tubulures des bouilleurs et la surface exté-

rieure en dessus.
Les rondelles fusibles n'ont point été fondues.

La plus fusible a été comprimée dans les inter-
valles de la grille en fer qui la consolide, sans
apparence de fusion ; les souillures du métal ont à

peu près 10 millimètres de hauteur. L'autre ron-
delle n'a été que très-peu déformée, et cela pro-
bablement dans l'acte même de l'explosion.

On voit par les,fig. 3 et 4, Pl. Ir, que la chau-
dière s'est rompue suivant trois cercles parallèles

aux bases du cylindre, et que ces lignes de rup-

ture se trouvent dans le voisinage dupyau ali-

mentaire, du foyer et destubulures des bouilleurs.
Les cercles de rupture sont en outre réunis par
une ligne de rupture horizontale , qui se trouve à

peu prés au milieu de la hauteur de la chaudière,

et un peu au-dessous du niveau de l'eau. Enfin
toutes les lignes de rupture principales parallèles

ou perpendiculaires à l'axe de la chaudière sont
parallèles aux lignes d'assemblage des feuilles de
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tôle au moyen de .rivets et très-Voisines de ces
lignes.

Les eaux extraites de la carrière d'ardoises et
tri servaient à alimenter la ëliatidière sont très-
sensiblement acides, et chargées de sels.

D'après les recherches qu'a faites M. LeChate-
, elles contiennent des sulfates de peroxyde

de fer, de chaux et de magnésie, des chlorures en
quantité notable, et en outre de l'acide sulfurique
libre. Elles rougissent le-papier de tournesol, et,
ce qui est un signe plus positif d'acidité, elles atta-
quent rapidement un morceau de fer qu'on y
plonge, avec dégagement très-sensible d'hydro-
gène.

M. Lechatelier a donc examiné avec soin les
feuilles de tôle, sur la partie interne de la chau-
dière : il a trouvé que dans les parties en contact
avec l'eau, l'épaisseur 'de la tôle avait été réduite,
de 9- millimètres , à 5 millimètres d'épaisseur
maximum. Près des clouures , les feuilles de tôle
avaient conservé leur épaisseur sous les parties
protégées par les rivets, qui avaient été eux-mêmes
rongés; cet état de choses est représenté par la
fig.L6 , Pl. IF, qui fait voir l'état des joints, dans
toute la moitié inférieure de la chaudière. Sur
quelques joints, et notamment près des tubulures
des bouilleurs, l'amincissement était bien plus
considérable encore.

Ainsi , au point rn,fig. 4, l'épaisseur de la tôle
n'était pas même d'un millimètre. Elle était aussi
très-fortement amincie aux points p et q où abou-
tissaient les attaches qui liaient la chaudière à la
maçonnerie du fourneau.

Malgré les détériorations qu'il a reconnues dans
là eliandid&, M. Lechatelier ne pense pas qu'elle
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ait cédé sous la pression ordinaire de la vapeur,
eût-elle été portée à 5 atmosph. Il dit que l'amin-
cissement de la tôle a ordinairement pour effet
de produire une déchirure qui donne lieu à une
fuite d'eau, sans être suivie d'explosion. La chau-
dière employée avant celle dont il s'agit en est
un exemple. Elle n'avait point de bouilleurs; sa
forme était celle d'un cylindre aplati en dessous,
d'un diamètre de im,3o. Elle était timbrée à quatre
atmosphères. De temps en temps, il se déclarait
des fuites qui n'ont jamais occasionné d'accidents.
On les fermait, en remplaçant les feuilles de tôle
détériorées, et l'on est ainsi parvenu à faire durer
la chaudière quatre ou cinq ans.

D'un autre côté, les effets épouvantables de
l'explosion, la projection de la chaudière à une
distance de près de 200 mètres, après avoir ren-
versé la cheminée en maçonnerie, dont le socle
seul est resté debout, sur une hauteur d'un mè-
tre, et rompu deux troncs d'arbre, hs déchirures
simultanées de la chaudière suivant trois cercles
parallèles à la base, ne lui paraissent pouvoir s'ex-
pliquer que par une énorme augmentation de la
pression intérieure.

M. Lechatelier suppose donc que François aura
négligé la conduite du Feu, qu'il aura fortement
chargé le foyer de combustible, et puis qu'il se
sera endormi ; qu'alors la tension de la vapeur
aura augmenté de manière à ce que les soupapes se
soient soulevées et aient donné issue à un mélange
d'eau et de vapeur formé par l'ébullition tumul-
tueuse. Ce mélange serait aussi arrivé dans la ma-
chine, et la chaudière se serait en partie vidée,
parce que la pompe alimentaire aurait été insuffi-
sante pour remplacer l'eau écoulée; le jeu de la
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machine aurait fini par se ralentir par suite de
l'épuisement de l'eau de la chaudière, et les parois
de celle-ci, dénudées d'eau, seraient arrivées à une
température élevée. Si dans ce moment François
s'est réveillé, il se sera pressé d'alimenter, et la
formation rapide de la vapeur par l'injection de
l'eau sur les parois suréchauffees expliquerait
rexplosion.

Ces suppositions n'ont certainement rien que
de très-naturel, et les choses ont pu se passer ainsi.
Cependant, on pourrait objecter qu'une grande
quantité d'eau a été projetée par l'explosion même,
en G, à une assez grande distance du foyer, et
sur le trajet que le corps de la chaudière lancé par
l'explosion a dû parcourir; que cette eau ne pou-
vait venir ni des bouilleurs qui étaient encore pres-
que pleins au moment de l'arrivée du surveillant
du fond, ni du réservoir supérieur à la chaudière
qui a été renversé en dedans de l'atelier ; qu'une
marche aussi anormale de la chaudière et de la
machine , surtout le bruit de l'eau sortant par les
soupapes de sûreté, aurait dû réveiller le chauffeur
qui dormait tranquillement à côté de la chaudière,
qui n'a été au contraire réveillé que par le fracas
de l'explosion et la ruine du batiment , et n'a pu
fournir aucun renseignement sur ce qui s'était
passé. M. Lechatelier a lui-même indiqué la diffi-
culté d'expliquer la projection d'une grande quan-
tité d'eau dans l'espace G. Il ajoute que le construc-
teur de la machine, qui est arrivé sur les lieux trois
heures après l'explosion, a reconnu que le robinet
d'alimentation était ouvert, et la pompe alimen-
taire en bon état, ce qui du reste ne serait point
une objection contre l'explication des faits qu'il
présente.
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Les circonstances qui ont immédiatement pré-
cédé l'explosion étant demeurées tout à fait incon-
nues , il est impossible de remonter d'une manière
certaine à ses causes directes. L'explication donnée
par M. Lechatelier est probable ; mais on peut
aussi en donner une autre qui me parait même
s'accorder mieux -avec l'ensemble des faits obser-
vés. Je me permettrai de la développer, parce
qu'il me semble important de montrer que les
projections de chaudières à des distances de 15o à
200 mètres, et les autres effets destructeurs des
explosions, ne prouvent pas qu'il y ait eu une aug=
mentation de tension énorme, préalablement à.
l'accident, comme le croient beaucoup de person-
nes. Tous les effets de l'explosion d'Avrillé peu-
vent en effet se concevoir en admettant que la
tension de la vapeur dans la chaudière n'a jamais
dépassé celle de 5 atmosphères, qui correspondait
à la charge des soupapes de sûreté, si celle-ci a
suffi pour surmonter la résistance des parois, et
produire la première rupture.

Des faits observés il parait résulter que les dé-
chirures de la chaudière n'ont point été simulta-
nées, mais successives. Je crois qu'il s'est fait
d'abord une déchirure suivant la ligne horizon-
tale xy,, ,fig. 3, Pl. Ir, dans une partie où
la tôle était fortement. amincie. Cette ligne de
rupture se serait prolongée horizontalement, si
elle n'eût pas rencontré des lignes de moindre
résistance qui lui étaient perpendiculaires; les deux.
anneaux fendus xy se sont alors ouverts en se
déchirant suivant des circonférences de cercle pa-
rallèles aux lignes de rivets; les deux parties ante
rieure et postérieure sont ainsi demeurées liées-,
pendant le premier instant, sur le côté oppùàé à
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la déchirure horizontale xy, , et peut-être en des-
sous, par le lambeau de tôle qui est resté adhérent
aux tubulures des bouilleurs; cela explique com-
ment elles ont été lancées dans des directions
qui ne sont point opposées, et qui forment l'une
et l'autre un angle très-marqué avec l'axe de la
chaudière. Si les déchirures suivant des cercles
s'étaient faites sur tout le contour à la fois, les
parties disjointes auraient été évidemment pro-
jetées dans des sens opposés, suivant les prolon-
gements de cet axe.

En supposant que la chaudière ait contenu, .au
moment de la rupture, un volume d'eate égal à
la moitié de sa capacité, comme dans sa marche
habituelle, il y aurait eu environ 1400 litres, ou
1400 kilogrammes d'eau, sans compter celle que
renfermaient les bouilleurs. Une partie de cette
eau a pu être projetée en masse, au moment de
l'explosion , par la force expansive de la vapeur
sortant soit de la chaudière, soit des tubulures des
bouilleurs, et aller retomber en G, où le sol a été
trouvé mouillé ; peut-être aussi une partie de la
masse aqueuse a suivi , dans le mouvement de
recul , le corps principal de chaudière, et a pu se
vider pendant le trajet. Toutefois la première
explication est plus vraisemblable, parce que la
chaudière rompue se trouvant ouverte sur toute
l'étendue de la section transversale , il semble que
le,corps de la chaudière et la masse d'eau demeurée
à l'état liquide, ont dû prendre sinon aussitôt
après l'explosion, du moins peu de temps après,
et à une petite distance, des vitesses en sens
opposé.

Quoi qu'il en soit, il est évident que la force
expansive de la vapeur contenue dans I 400,1itres
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d'eau à la température de 153°, qui correspond
à la charge des soupapes et à la tension intérieure
de 5 atmosphères, est bien plus que suffisante pour
expliquer la projection à 200 mètres de distance
environ du corps de cette chaudière pesant 675
kilogrammes, et les autres effets décrits dans le
rapport de M. Lechatelier.

En effet un kilogramme d'eau à la température
de 153° contient 53 unités de chaleur au-dessus
de 1000, température correspondante à une ten-
sion de la vapeur capable de faire équilibre à la
pression atmosphérique. De là résulte qu'il peut
être regardé comme composé de 0kilog.,0963
de vapeur, et de 0k"°g.,9037 d'eau liquide conser-
vant encore la température de too° (je suppose
qu'un kilog. de vapeur à son maximum de densité
renferme 65o unités de chaleur, quellesque soient
la pression et la température, ce qui est suffisant,.
nient exact pour les recherches pratiques : la
physique ne nous offre pas d'ailleurs de données
plus précises à cet égard).

Ainsi les o1.,o963 de vapeur contenus dans
chaque kilogramme d'eau chaude peuvent être
supposés conserver, en se développant, la tempé-
rature de 153° et la tension correspondante de 5
atmosphères. Les 1400 kilogrammes d'eau ren-
fermés dans la chaudière peuvent donc former,
avec leur propre chaleur, l'eau restée liquide con-
servant encore la température de 1000, 1400
0,0963 -=.136k.,82 de vapeur, à la tension totale
de 5 atmosphères, ou de 4 atmosphères en sus
de la pression atmosphérique (s).

(1) M. Pouillet, dans ses leçons au Conservatoire des
arts et métiers, a considéré le travail moteur que la va-
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Si cette vapeur agissait sur un piston pressé

sur sa face opposée par l'atmosphère, elle le pous-
serait avec une force de 4o,000 kilogrammes par
mètre carré superficiel ; et comme s kilogramme
de vapeur à 5 atmosphères de tension et à son
maximum de densité doit occuper un espace de
tfoo litres à peu près (1), 134k.,82 de vapeur sont
susceptibles d'occuper , en se développant, un
volume de 53,928 litres ou 53 mètres cubes, 928;

peur contenue dans l'eau portée à une température supé-
rieure à 1000 est susceptible dé développer, comme pou-
vant expliquer ces ruptures de chaudières, qui ont suivi
l'ouverture d'une large issue offerte à la vapeur. Il pense
que l'eau projetée avec violence, contre les parois, par
la forge expansive de la vapeur intérieure, au moment où
la pression sur la surface de la masse aqueuse est tout à
coup supprimée par l'ouverture d'une issue, peut rompre
ces parois.

L'explication donnée par ce savant physicien ne me
paraît pas applicable aux accidents de Puteaux, de Saint-
Saulve , d'Arras et d'A vrillé , où la rupture a été déter-
minée très-probablement par une tension intérieure qui a
dépassé la résistance dés parois, et non par des chocs. Ce
sont les effets consécutifs à la rupture que j'attribue au
travail dâ à l'expansion de la vapeur.

Toutefois, il y a entre les idées que M. Pouillet a bien
voulu me communiquer et celles qui sont développées ici,
cette analogie, que tous les effets sont considérés comme
étant dus à la vapeur condensée, si l'on peut s'exprimer
ainsi, dans l'eau chauffée au-dessus de 1000, et n'agissant
qu'a une tension égale ou peu supérieure à celle qu'elle
possède habituellement dans la chaudière.

(1) Je prends dans le tableau des volumes relatifs de la
vapeur, dressé par M. de Pambour, page 67 du Traité des
machines locomotives, 400 pour le volume relatif de la
vapeur sous la pression totale de 5 kilog. par centimètre
Carré superficiel. Ces nombres, sans être rigoureusement
exacts , sont suffisants pour des calculs approximatifs
comme ceux que nous entreprenons.
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c'est-à-dire que la vapeur, en se formant sous une
pression de 5 atmosphères, serait capable de pous-
ser un piston d'un mètre carré de surface à une
distance de 53ra,928, en exerçant sur lui une pres-
sion constante de 4o,000 kilogrammes et déve-
loppant par conséquent un travail moteur de
2,157,120 kilogrammes élevés à un mètre. Cette
vapeur est en outre susceptible de fournir, par la
détente, depuis 5 jusqu'à i atmosphère, une quan-
tité de travail qui serait, en négligeant rabaisse-
ment de la température résultant de la dilatation,
et en appliquant la loi de Mariotte, des tensions
en raison inverse des volumes, exprimée par le
produit : 5o,000 x 53,928 X log. hyp. 5
2,157.12o 2.19o.280 kil. élevés à un mètre;
c'est-à-dire que le travail moteur dû à la détente
de la vapeur serait encore un peu supérieur à celui
qui est développé par sa formation. Sans doute, il y
a une fort grande réduction .à faire sur ce chiffre,
à cause de l'abaissement de la température résul-
tant de la propre dilatation de la vapeur et de la
chaleur communiquée à l'air dans lequel elle se
répand ; mais aussi la quantité de travail que la
vapeur contenue dans la masse d'eau chauffée à
i53° peut fournir par sa formation ou par sa dé-
tente jusqu'à la pression atmosphérique d'après
les calculs ci-dessus, est-elle bien plus que suffi-
sante pour produire les effets observés après
l'explosion de la chaudière d'Avrillé.

On pourrait penser que presque tout le travail
moteur développé par la vapeur doit être employé
à imprimer une énorme vitesse à l'eau vaporisée
ou liquide, et qu'une très-faible partie de ce tra-
'pi]. porte sur les parties solides de la chaudière
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rompue. Mais on est conduit, par un examen atten-
tif, à une conclusion différente.

D'abord, au moment même de la rupture, la
tension de la vapeur étant de 5 atmosphères
surpasse la pression atmosphérique de 4o.000
kilogrammes par mètre carré superficiel. La sec-
tion transversale de la chaudière d'Avrillé étant
un cercle de om,90 de diamètre, la surface est
0'1,6362; les deux parties disjointes de la chau-
dière sont -en conséquence repoussées avec une
force de 0.6362 x 4°°°° =25'448 kilogrammes.
Si la tôle affaiblie par l'amincissement a cédé sous
cette pression, celle-ci n'a pas dû diminuer sensi-
blement après la rupture, et elle a été plus que
suffisante pour démolir la maçonnerie du four-
neau , rompre les attaches et détacher la chaudière.
Le fond antérieur détaché de la chaudière avec
les feuilles de tôle contiguës, aura été poussé en
avant avec une certaine quantité d'eau liquide,
et la vapeur formée aura communiqué à l'air qui
remplissait le local de la machine, un ébranle-
ment suffisant pour renverser les murs, la toiture,
déterminer les projections des matériaux, etc.
C'est à ce même moment que je conçois qu'une
portion de la masse d'eau qui correspondait à la
partie rompue de la chaudière et qui se trouvait
au-dessus des tubulures des bouilleurs, aura été
projetée du côté de l'espace G par la force expan-
sive de la vapeur dégagée de l'eau contenue dans
les bouilleurs qui n'ont pas été rompus. Quant au
corps principal de la chaudière, on peut concevoir
qu'après la rupture, il s'est trouvé libre, conte-
nant encore à peu près les 2/3 de la quantité totale
d'eau que la chaudière contenait, c'est-à-dire
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environ goo kilog. d'eau, à la température de
153° susceptible de former de la vapeur à une
pression de 5 atmosphères. Eh bien concevons

que la vapeur se soit formée dans le fond , près
de la calotte de la chaudière, et qu'elle ait repoussé
en sens inverse la chaudière métallique pesant
675 kilog., et la masse d'eau antérieure du poids
de goo kilog. environ. La force répulsive, d'après
ce qui a été dit, a dû être de 4o.000 x 0,6362=--
25.448 kilog. Si cette force était demeurée con-
stante, le corps de la chaudière aurait pris un
mouvement uniformément accéléré en arrière, et
la masse aqueuse un mouvement uniformément
accéléré en avant.

Les vitesses acquises dans ce mouvement au-
raient été respectivement égales aux produits des
Masses par la 'force impulsive et les durées de son
action ; et les espaces parcourus auraient été égaux
à la moitié des produits des vitesses finales par
les durées des temps. On peut donc former le ta-
bleau suivant.
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Tableau des vitesses acquises, et des espaces parcourus dans
les intervalles de temps suivants, par la chaudière et la
masse liquide , poussées par une force impulsive de 25.448
kilogrammes.

Il résulte de ce tableau
Qu'abstraction faite de la résistance de l'air et

autres résistances extérieures, la chaudière et la
masse liquide auraient acquis au bout de de
seconde desvitesses opposées qui, estimées suivant
l'axe de la chaudière> seraient respectivement de
29-,584 et 22,188 par seconde. La somme des
espaces parcourus en sens inverse par la masse
liquide et le tronçon de chaudière serait au bout
du même temps

Tome XX, 1841. I 0
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rm19336 2m 06376, longueur plus
petite que celle du tronçon postérieur de la chau-
dière, de sorte qu'alors la totalité de l'eau ne serait
point encore dégagée dela concavité dela chaudière.

Au bout de ito- de seconde, la vitesse acquise par
le tronçon de la chaudière serait de 36'1,98 ; mais
la totalité de l'eau considérée comme une masse
dont le volume reste constant, se serait dégagée
un peu avant ce terme, et il semble que l'eau une
fois sortie par la partie antérieure, la pression ne
peut plus s'exercer contre le fond.

Mais la masse aqueuse ne conserve pas un vo-
lume constant et ne peut être chassée de la chau-
dière, comme le serait un tampon solide. Cette
masse, dont le poids est d'environ 900 kilog. , con-
tient goo X 0,0963 =.80g.,67 de vapeur, qui,
sous la tension de 5 atmosphères, occupent un
volume de 86,67 x 400 --°=. 34.668 litres ou 34
mètres cubes, 668.

Elle doit donc s'étendre, par suite du dévelop-
pernent de la vapeur aussitôt après la rupture de
la chaudière , en comprimant l'air extérieur con-
tigu à la section de rupture. On peut l'assimiler à
une série de couches ou lames solides, entre les-
quelles seraient interposées des ressorts tendus et
susceptibles de porter les lames à une distance

34,668
éba 0,9

le à environ ._-T.7..38 1/2 fois leur distance

primitive, sans que leur tension diminue sensi-
blement. ( Cette distance une fois dépassée, la
tension décroîtrait rapidement.) La vitesse im-
primée aux lames voisines de la section de rupture
se communique à l'air contigu, qui est .en même
temps fortement comprimé. Il résulte de là que
la masse aqueuse doit s'allonger, à mesure que le

xeriari,L,
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tronçon solide de la chaudière recule; que la pres-
sion, qui peut être considérée comme à peu près
égale à 5 atmosphères dans une certaine tranche
de cette masse où la vitesse serait nulle, décroît
progressivement de part et d'autre de ce point,
jusqu'au fond de la chaudière d'une part, et de
l'autre jusqu'à l'extrémité antérieure, où elle est
encore très-supérieure à la pression atmosphérique
ordinaire ; enfin qu'une partie de l'eau suit d'abord
la chaudière dans son mouvement de recul, pour
prendre plus tard un mouvement en sens inverse.
Si les choses se passent ainsi, la vitesse de la chau-
dière croîtra, il est vrai, moins rapidement que
ne l'indiquent les calculs qui Précèdent, mais la
vitesse imprimée à la masse liquide sera surtout
diminuée par la résistance de l'air sur lequel elle
s'appuie ; la pression de la vapeur sur le fond de
la chaudière se continuera plus longtemps, et en
définitive le travail développé par l'expansion de
la vapeur se partagera entre la chaudière et l'eau,
dans des proportions plus favorables à la chaudière
que ne l'indiquent les calculs précédents. Ce serait
d'ailleurs, je crois, une tentative inutile que de
chercher à les rendre plus rigoureux.

Je nie bornerai donc à ajouter-, loque le ren-
versement de la cheminée est facile à expliquer
par les considérations précédentes : cette cheminée
devant se trouver à une distance de 2 à 3 mètres
au moins en arrière de la chaudière, a du être
frappée par celle-ci, lorsqu'elle était animée d'une
vitesse voisine de 4o à 5o mètres par seconde. Or
on comprend très-bien qu'une masse de 675 kilog.,
animée de 4o à 5o mètres de vitesse, renverse une
cheminée.

20 Que d'après les lois connues de la mécanique,
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une vitesse initiale de 62 mètres par seconde
suffirait pour porter un projectile qui serait lancé
sous une inclinaison de 15 degrés seulement à
l'horizon, à une distance de 200 mètres, abstrac-
tion faite de la résistance de l'air, qui pour des
vitesses aussi faibles n'exerce pas une très-grande
influence, tandis qu'il est. très-concevable que
l'action de la vapeur ait pu imprimer à notre chau-
dière une vitesse initiale de 92 mètres, vitesse qui
n'aurait été acquise qu'après un parcours d'une
dizaine de mètres sous l'action de la force impulsive.

3° Que la demi-force vive correspondante à
une vitesse de 92m,45 imprimée à la chaudière, et
de 69'11,34 imprimée à une masse aqueuse du poids
de goo kilog., est seulement égale à

( 675 900

2 \.9.8088
X 92,451-9.8088 X 69,34' -,--- 514.662.

Or la vapeur contenue dans les goo kilog. d'eau
à 153° que nous avons supposés contenus dans le
tronçon postérieur de la chaudière, forme, d'après
les calculs déjà présentés, un poids de 900 X
0,0963 , qui par leur formation seule
sont susceptibles de développer un travail moteur

86,67 x 400
égal à 4o.000 =_-. 1.386,720 kilog.

1.000
élevés à un mètre de hauteur. La demi-force vive
calculée ci-dessus n'est que les de ce travail
moteur. Ainsi les déductions que nous venons de
présenter n'ont rien que de naturel et de conforme
aux principes de la mécanique.

Il n'est donc pas certain que l'explosion d'Avrillé
ait été déterminée , comme le croit M. Lechatelier,
par un développement rapide de vapeur dû à
l'abaissement du niveau de l'eau et au suréchauffe-
ment des parois ; et même, l'état de dégradation
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de la chaudière, minutieusement constaté par cet
habile ingénieur, tend à faire croire que la rupture
a eu lieu sous une pression de la vapeur qui ne
dépassait pas la charge des soupapes. Enfin, si l'on
veut bien réfléchir qu'il est impossible d'admettre
que la totalité ou seulement une partie notable de
l'eau contenue dans une chaudière soit élevée
tout à coup à une température beaucoup plus élevée
que celle qui correspond à la pression déterminée
par la charge des soupapes, on en conclura, sans
que nous ayons besoin d'insister sur ce point, que
l'augmentation rapide de tension déterminée par
l'arrivée de l'eau sur les parois surechauffées peut
être, conformément à l'opinion généralement ad-
mise, une cause de rupture de chaudières, d'ail-
leurs très-solides, très-bien construites, mais que
cette augmentation de tension ne peut pas ajouter
beaucoup aux effets de projection et de destruction
qui suivent la rupture. Ces effets ne sont pas le
résultat d'un simple accroissement de pression
quelque énorme qu'il soit. Il faut; pour les pro-
duire, une pression prolongée, pendant que les
corps lancés cèdent à cette pression ; en un mot il
faut un travail moteur, et celui qui peut être dû
à la Vapeur et à la petite portion d'eau suréchauf-
fées , ou plus exactement à la quantité de chaleur
emmagasinée dans les parois solides de la chau-
dière, sera généralement, dans les chaudières à
haute pression, une petite fraction de celui que
peut développer la niasse d'eau totale contenue
dans la chaudière, et amenée à la température
correspondante à la pression déterminée .par
charge des soupapes (1).

DES CHAUDIRES A VAPEUR.

(1) Ainsi on admettra sans doute qu'en supposant que,
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Quoi qu'il en soit, cet accident, sur lequel j'ai. cru
devoir insister pour combattre l'opinion que j'ai
souvent entendu émettre, que les effets des explo-
sions de chaudières ne pouvaient s'expliquer que
par des pressions intérieures énormes, approchant
de celle qui est déterminée par l'inflammation de
la pondre dans l'âme des bouches à feu, met en
évidence le danger d'alimenter les chaudières à
haute pression avec des eaux acides qui attaquent
rapidement la tôle et diminuent chaque jour son
épaisseur et sa ténacité. Les chaudières à très-basse
pression, i atmosphère 1/4 ou / atmosphère 1/2,
ne présentent point le même danger : l'explosion
est impossible, pourvu que le chauffeur ne sur-
charge pas les soupapes et maintienne le niveau de
l'eau au-dessus des carneaux qui conduisent la
fumée et les gaz chauds. L'action des eaux sur la
tôle donne seulement lieu à des fuites d'eau fré-
quentes, et leur entretien devient une source con-
sidérable de dépenses.

dans la chaudière d'Avrillé , 200 kilog. de fer aient été
portés à la température de 500. , on fait une hypothèse exa-
gérée sur le suréchauffement possible des parois. Cepen-
dant, admettons que cela ait eu lieu ainsi. La capacité spé-
cifique du fer étant prise pour unité, 200 kil, de fer, en se
refroidissant de 500 à 1530, c'est-à-dire de 3!f.7., pourront
céder à l'eau 200 x 347 x 0,12= 8328 unités de chaleur
seulement. Ces 8328 unités de chaleur, en se portant sur
un petit volume d'eau supposé déjà à 153., dont chaque
kilogramme exige par conséquent 497 nouvelles unités de
chaleur pour passer 4 l'état de vapeur, ne peuvent former

8328
que

407
= 16,75 kilos, de vapeur, tandis que la masse

.1

d'eau chaude à 153° contenue dans la chaudière remplie
jusqu'à son niveau normal, contient, ainsi que nous
l'avons vu, assez de chaleur pour former plus de 134 kil.
de vapeur. D'ailleurs, ce n'est pas instantanément que le
fer échauffé cède sa taleur à l'eau.
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Les exemples ne manquent pas, et je puis citer
quelques mines de houille du département de la
Loire (presque toutes celles où il y a des couches
incendiées), celles de Rochebelle (Gard), etc., où
sont installées des chaudières à basse pression (i),
alimentées par des eaux très-acides, sans qu'il y ait
jamais eu d'explosion.

Mais l'entretien des chaudières et même des
machines à vapeur y est extrêmement dispen-
dieux.

Je ne vois guère d'autre remède à ces inconvé-
nients que l'alimentation avec de l'eau distillée;
les machines à condensation extérieure, ou à con-
denseur fermé , dont l'usage commence à se
répandre dans l'industrie, satisfont à cette con-
dition , et seront probablement bientôt les seules
dont on fera usage dans les circonstances dont il
s'agit.

Résumé et conclusions générales.
En résumé, sur les cinq accidents dont nous

venons de rendre compte, trois appartiennent à
des chaudières qui n'avaient pas été soumises à la
pression d'épreuve prescrite par les règlements, et
que l'on peut regarder comme offrant des vices
graves de construction, dont cette épreuve aurait
probablement fait justice. Il est évident que les
fonds plats recourbés presque à angle droit sur
leur contour, pour se joindre à la partie cylindri-
que des chaudières, sont une disposition mau-
vaise, lorsque les chaudières doivent supporter
des pressions intérieures un peu considérables.

(1) La tension de la vapeur ne dépassait pas dans ces
chaudières , alimentées par la pression d'une colonne d'eau
de 4 à 5 mètres au plus, une atmosphère et demie.
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Il est impossible de recourber ainsi les bords
d'un disque en tôle, sans le gercer, sans détruire
son élasticité. Ce mode de construction doit donc
être rejeté par les mécaniciens, ou du moins
appliqué avec discernement et des précautions
particulières.

Une des explosions, celle cl'Avrillé, peut s'ex-
pliquer par l'amincissement progressif de la tôle
dû à l'action des eaux acides, et la diminution de
ténacité qui en a été la conséquence. Elle démon-
tre le danger qui résulte de l'emploi d'eaux
acides pour alimenter les chaudières à haute
pression.

Enfin l'accident arrivé à bord du bateau le Pa-
risien, est certainement dû à l'excès de tension
intérieure de la vapeur, provenant de l'abaisse-
ment du niveau de l'eau dans la chaudière. Il vient
s'ajouter aux exemples déjà connus, pour faire voir
que les soupapes de sûreté et les rondelles fusi-
bles sont inefficaces pour prévenir les effets du
suréchauffement accidentel des parois, et de la
formation rapide de vapeurs produites par le con-
tact de l'eau et de ces parois.

De là résulte la nécessité de bons appareils indi-
cateurs du niveau de l'eau, qui doivent être con-
struits et disposés dans les chaudières installées à
bord des bateaux, de façon à ce que l'abaissement
du niveau au-dessous d'un point quelconque des
conduits de la flamme, ne puisse pas échapper
l'attention du chauffeur et du mécanicien ; il pa-
raît indispensable qu'il y en ait plusieurs sur une
même chaudière, à cause des inclinaisons diverses
par rapport à l'horizon, que peuvent prendre les
parois de cette chaudière dans les mouvements
du bateau.

nt;

9i53

RAPPORT

Surf explosion de la chaudière du bateau à va-
peur le Citis ;

Par M. Cu. COMBES, Ingénieur en chef des mines.

Monsieur- le sous-secrétaire d'état des travaux
publics a transmis à la commission des machines
à vapeur, pour avoir son avis, les documents re-
latifs à l'explosion de la chaudière du bateau à
vapeur le Cutis. La commission m'a chargé d'exa-
miner ces documents et de lui faire un rapport sur
les causes probables de l'explosion dont il s'agit.

Je m'attacherai à râumer succinctement les
faits contenus dans le rapport de la commission
de surveillance de Châlons-sur-Saône , et la note
de MM. Schneider et Bourdon.

La chaudière (Pl. Fr,fig. i) qui a fait explosion
était formée ° d'une enveloppe cylindrique en tôle
de t,Go de diamètre, 7 mètres de longueur, et 9 à
Io millimètres d'épaisseur, dans laquelle l'eau de-
vait s'élever jusqu'à 3o centimètres de l'arête su-
périeure; 2° d'un cylindre excentrique intérieur,
aussi de 7 mètres de longueur, i mètre de dia-
mètre, 6 à 7 millimètres d'épaisseur, contenant à
l'avant le cendrier, la grille et le foyer; il donnait
passage à la flamme et aux produits gazeux de la
combustion qu'il conduisait à la cheminée; 30 en-
fin, d'un bouilleur concentrique au cylindre précé-
dent, qui le renfermait entièrement. Ce bouilleur
avait 5-,67 de longueur, un diamètre de o,5o, une
épaisseur de tôle de 7 à 8 millimètres; il commu-
niquait avec la partie inférieure de la chaudière
par trois tubulures situées à son fond, et destinées
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à l'alimentation, et avec la partie supérieure de
cette même chaudière par une seule tubulure si-
tuée à son extrémité opposée au foyer, et desti-
née à la transmission de la vapeur formée dans le
bouilleur. La chaudière ainsi composée était
fermée à l'avant par un fond plat , en tôle,
to millimètres d'épaisseur, portant deux tubes
indicateurs en verre et trois robinets indicateurs.

Elle était en outre munie de deux soupapes de
sûreté, ayant l'une 12 centimètres, et l'autre
4"nt.,2 de diamètre, de deux rondelles fusibles
marquées des numéros 155 et 165. D'après l'ar-
ticle 5 de l'ordonnance royale du 29 octobre 1823,
et la table des forces élastiques de la vapeur an-
nexée à la circulaire du 19 mai 1825, ces timbres
doivent correspondre à une pression de 4 atmo-
sphères dans l'intérieur de la chaudière.

La chaudière ne portait pas le timbre consta-
tant qu'elle avait été soumise à l'épreuve d'une
pression hydraulique triple de la pression effec-
tive de la vapeur, et la commisssion de surveil-
lance de Chalons-sur-Saône s'est assurée que cette
épreuve n'avait point été faite.

Il paraîtrait que la chaudière n'était pas pour-
vue d'un manomètre. La commission de surveil-
lance ne paraît pas avoir vérifié si la charge des
soupapes de sûreté correspondait exactement à la
pression intérieure de 4 atmosphères.

La chaudière avait été exécutée dans l'usine de
Pont-sur-l'Oignon ( Haute-Saône ). Téta blisse-
m ent du Creusot avait été chargé de confection-
ner la machine à vapeur, et de compléter les amé-
nagements.

Le dimanche 17 février 1841 eut lieu le pre
muer essai du bateau à vapeur en marche.
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MM. Schneider et Bourdon propriétaire,
celui-ci directeur des ateliers de construction du
Creusot, étaient à bord ; avec eux se trouvaient
plusieurs mécaniciens et chauffeurs expérimentés.

Suivant la déclaration de MM. Bourdon et
Schneider, les feux furent allumés, .à midi, avec
des charbons de mauvaise qualité du canal du
Centre. A deux heures et demie, les machines pu-
rent commencer à fonctionner. Le bateau descen-
dit la Saône trèS-lentement. Bien que la pression
fût très-faible, une soupape mal rodée laissait
perdre la vapeur. Arrivés à 4 kilomètres au-des-
sous de Chalons , au port Guillot , on résolut
d'arrêter, pour renouveler le feu avec des char-
bons plus gros. La grille fut décrassée et rechar-
gée de charbons frais. Le bateau était arrêté depuis
15 à 25 minutes, amarré à terre ; MM. Schneider
et Bourdon venaient de quitter la chambre des
machines et de. remonter sur le pont ; ils décla-
rent qu'ils s'étaient assurés l'un et l'autre du ni-
veau de l'eau, à l'avant de la chaudière, tant par
l'inspection des tubes indicateurs que par les ro-
binets de jauge. Aucun ordre de départ n'avait été
donné lorsque l'explosion eut lieu; peu d'instants
après le bateau avait sombré; sur vingt-Six per-
sonnes qui étaient à bord, onze furent tuées, et
neuf blessées plus ou moins grièvement.

Le lundi, 25 janvier, la chaudière fut retirée
de l'eau , et le bateau mis suffisamment à sec,
pour que l'on pût constater les effets de l'explo-
sion.

Le fond antérieur de la chaudière, le foyer et
la partie du cylindre intérieur qui recouvrait le
foyer, avaient été projetés au loin vers ravant du
bateau. Le reste du cylindre intérieur contenant
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le foyer, était écrasé et était venu s'appliquer sur
le dôme et les flancs latéraux du bouilleur par des
plis rentrants. Le corps entier de la chaudière, du
poids de 45oo kilog., avait été lancé en arrière,
avait brisé une des jambes du niât, enfoncé la base
de la cheminée, rompu l'arrière du bateau qu'il
avait traversé, et avait été projeté dans la rivière à
35 mètres environ de distance de son emplacement
primitif, suivant la commission de surveillance,
et à 15 mètres de distance de l'arrière du bateau,
suivant MM. Schneider et Bourdon (ces évalua-
tions doivent être très-rapprochées). Le corps du
bouilleur n'était aucunement endommagé ; le
grand cylindre de la chaudière n'était pas non
plus déformé; seulement les soupapes de sûreté
avaient été enlevées et n'ont pu être retrouvées. Le
bout du tuyau de conduite de la vapeur avait été
détaché de la chaudière par la rupture, à ce qu'il
paraît, de ses collets en fonte, et lancé à 15 mè-
tres de distance vers la proue; la plaque de fer-
meture du trou d'homme était tombée dans l'in-
térieur de la chaudière. Les rondelles fusibles
étaient demeurées attachées à la chaudière, et ont
été retrouvées intactes.

Discussion.
Il résulte du rapport de la commission de sur-

veillance de Châlons , que la chaudière du bateau
le Citis n'avait point été soumise à l'épreuve de la
pression hydraulique, triple de la pression effec-
tive formellement prescrite par l'article 3 de l'or-
donnance royale du 29 octobre 1823, et par l'ar-
ticle i" de l'ordonnance royale du 7 mai 1828.
Les épaisseurs de la tôle du grand cylindre-en-
veloppe et du bouilleur intérieur étaient suffisantes
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pour une pression intérieure de quatre atmo-
sphères , et en dessus des limites fixées par la table
annexée à l'instruction ministérielle du 12 juillet

828. L'épaisseur du cylindre intérieur contenant
le foyer était, au contraire, un peu en dessous de
celle que devrait avoir un cylindre de même dia-
mètre (i mètre), qui contiendrait de la vapeur
dans son intérieur et serait pressé de dedans en
dehors normalement à sa paroi concave. L'é-
paisseur prescrite est de et l'épaisseur
du cylindre intérieur était seulement de 7 à 8
millimètres. Or, il est évident que ce cylindre
était dans des conditions bien autrement défavo-
rables que s'il eût contenu la vapeur dans son
intérieur; il était en effet pressé de dehors en
dedans, par une force qui tendait à l'écraser sur
lui-même.

La pression intérieure de la vapeur a dû d'a-
bord faire fléchir, dans le sens longitudinal , tontes
les arêtes du cylindre intérieur contenant le foyer,
de façon que ce cylindre prît un diamètre plus
petit vers le milieu de sa longueur. Les deux
fonds plats ont dû par cela même se déverser l'un
vers l'autre, en tournant autour du cercle de
jonction avec le cylindre-enveloppe. Ils ont pris,
au lieu de la forme plane, la forme de surfaces de
troncs de cône , à sommets tournés vers l'intérieur
de la chaudière, de telle sorte que les arêtes fissent
un angle aigu avec cellesde la surface cylindrique-
enveloppe, obtus avec celles de la surface cy-
lindrique intérieure. Ces effets ont dû se produire
même sous une pression effective fort peu élevée
de la vapeur ; ils étaient une conséquence forcée
de la forme de la chaudière, et on ne voit pas
que le constructeur eût cherché à les prévenir
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Ou à les atténuer par des armatures convena-
blement disposées. On conçoit maintenant très-
bien qu'il se soit fait une première déchirure,
soit à la jonction d'un des fonds plats avec le cy-
lindre extérieur ou intérieur , soit dans un des
fonds. Dès lors rien n'a empêché le cylindre in-
térieur de s'affaisser sur lui-même en se plissant
dans le sens de sa longueur, comme cela est réel-
lement arrivé. Le fond antérieur, séparé d'abord
sur un point du cylindre-enveloppe, a été bientôt
complétement arraché et projeté par la pression
intérieure. Il a emporté avec lui une petite partie
du cylindre intérieur; le bouilleur n'a point
éprouvé la moindre altération ; le cylindre exté-
rieurlui-même n'a pas eu de déformation notable.
Si le tuyau de conduite de la vapeur a été rompu
et les soupapes de sûreté enlevées, on peut tout
aussi bien croire que ces ruptures proviennent des
chocs que ces parties saillantes ont éprouvés
contre des objets extérieurs lors du recul de cette
chaudière, que des pressions développées au mo-
ment de l'explosion. Enfin , on peut remarquer
que le fond du cylindre intérieur ne s'est pas non
plus déformé dans le voisinage de la ligne à la-
quelle venaient aboutir les trois tubulures qui
réunissaient les parois du bouilleur à celles du
cylindre intérieur. Ces tubulures ont fait ici l'of-
fice d'armatures et ont prévenu l'écrasement.

J'estime, en conséquence, qu'il n'est pas be-
soin, pour expliquer l'explosion du bateau le
Citis , de supposer qu'une portion quelconque
des parois intérieures de la chaudière ou du bouil-
leur ait rougi, parce qu'elle aurait été extérieu-
rement en contact avec la flamme ou les gaz
échauffés, et intérieurement hors de l'eau, ainsi
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que l'ont supposé, d'une part, MM. les membres
de la commission de surveillance de Chatons, et
d'autre part, MM. Schneider et Bourdon. D'a-
bord, le témoignage de ces derniers suffirait pour
qu'on fût assuré que l'eau n'a pas manqué dans la
chaudière principale, quand bien même toutes
les circonstances qui ont précédé l'explosion, et
notamment l'attention des personnes expérimen-
tées qui se trouvaient à bord, ne viendraient pas
prêter à ce témoignage une force de nature à
porter une conviction entière dans tous les esprits.

D'un antre côté, s'il s'est fait un vide d'eau vers
le dôme du bouilleur , comme le supposent
MM. Schneider et Bourdon, il est impossible
d'admettre que ce vide ait été fort étendu, bien
qu'on doive reconnaître l'insuffisance et la mau-
vaise position de la tubulure unique destinée à
porter à la partie supérieure de la chaudière la
vapeur formée dans le bouilleur. Mais, malgré ce
vice de construction, on ne pourrait concevoir un
vide d'eau quelque peu étendu dans l'intérieur
du bouilleur, qu'autant que l'axe de celui-ci au-
rait été fortement incliné de l'avant vers l'arrière
du bateau , tandis qu'il résulte des dessins transmis
(Pl. fi,j1g. 3, 4 et 5) et des explications données
dans le rapport de la commission de Châlons, que
cet axe était sensiblement horizontal.

Un feu vif n'était allumé que depuis 2 5 mi-
nutes au plus, le bateau était immobile, la pro-
duction de vapeur devait être régulière, et rien
ne paraît justifier l'idée de ces retours d'eau al-
ternatifs sur l'espace délaissé par la vapeur, émise
par MM. Schneider et Bourdon. Enfin, si un dé-
veloppement considérable, et pour ainsi dire in-
stantané , de vapeur dans l'intérieur du bouilleur
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eût été la cause ,première de la catastrophe, pour-
quoi le bouilleur n'a-t-il pas été endommagé ?
On sait que, dans de pareilles circonstances,
l'excès de solidité ne garantit pas les parties sur
lesquelles se porte d'abord l'action des forces qui
tendent à produire des ruptures.

Au contraire, tout indique que la pression de
la vapeur a augmenté graduellement et unifor-
mément dans tout l'intérieur de la chaudière : c'est
la partie évidemment la plus faible qui a cédé,
c'est le fond plat antérieur qui ne tenait qu'aux
bouts des deux cylindres intérieur et extérieur. Le
fond plat postérieur a résisté parce qu'il était ren-
forcé par le voisinage d'une des tubulures infé-
rieures du bouilleur, par la tubulure allant du
bouilleur à la partie supérieure de la chaudière
enfin par la jonction avec la base de la cheminée.
La première déchirure une fois survenue, tout le
reste se conçoit sans peine et ne diffère en rien
des faits déjà observés dans d'autres explosions.

Conclusions.

De tout ce qui précède, je pense qu'on
peut conclure que l'explosion de la chaudière du
bateau le Citis provient d'abord des vices de
construction de la chaudière , qui, à raison de sa
forme et du défaut d'armatures convenables pour
prévenir la déformation du cylindre intérieur et
des fonds plats, et de l'épaisseur trop faible de ce
cylindre , était incapable de supporter longtemps
Une pression intérieure de quatre atmosphères.

Je ne puis m'empêcher de faire observer que
si la chaudière eût été convenablement éprou-
vée, comme elle aurait dû l'être , sous une pres-
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sion d'eau triple de la pression effective, con-
formément aux dispositions des ordonnances
royales -des 29 octobre 1823 et 7 mai 1828, il
paraît très-probable qu'elle ne l'aurait pas sou-
tenue, et qu'on aurait ainsi prévenu la catastrophe
déplorable du 17 janvier. On doit donc vivement
regretter cette inexécution du règlement, et j'es-
time qu'il y a lieu de la signaler à MM. les
préfets des départements de la Haute-Saône et de
Saône-et-Loire, en leur rappelant qu'aux ternies
des ordonnances citées plus haut « les chaudières

des machines à haute pression ne peuvent être
mises dans le commerce, ni employées dans un
établissement ,sans que préalablement leur force
ait été soumise à l'épreuve de la presse hydrau-
ligue. »
Je regarde aussi comme .très-fâcheux qu'il n'y

ait pas eu de manomètre adapté, avant l'essai du
17 janvier, à la chaudière du bateau le Citis , bien
que je ne pense pas qu'il y ait eu excès de tension
de la vapeur. Il eût été à désirer que le fait pût être
formellement constaté par les indications du ma-
nomètre, auxquelles ne peuvent suppléer com-
piétement les soupapes de sûreté. (i).

Enfin , en terminant, je crois devoir insister
sur les dangers particulièrement graves qui ré-
sultent de l'emploi des chaudières à larges tubes
intérieurs , comme l'était celle du Citis , et qui
ont des faces planes, même peu étendues. Ces
parties ne résistent pas à la manière des surfaces
sphériques ou cylindriques pressées de dedans en
dehors ; elles peuvent en effet se déformer sans

Un manomètre était adapté à la chaudière du Citit.
(Voyez le rapport supplémentaire qui suit.)

Tome XX , 84i.
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déchirure préalable, et même sans extension de
leurs libres, de manière à augmenter la capacité
intérieure de la chaudière. En conséquence, on
doit munir ces sortes de chaudières de fortes ar-
matures, convenablementdisposées, pour prévenir
ces déformations ; et l'épreuve par la pression hy-
draulique est le seul moyen de reconnaître si elles
sont capables d'opposer une résistance suffisante.
Cette épreuve a suffi déjà pour faire mettre au re-
but quelques chaudières de ce genre, construites
,à Paris; il sera très-utile d'appeler sur ce sujet
l'attention de MM. les préfets, des ingénieurs et
des commissions de surveillance.

Approuvé par la commission des machines à
vapeur:, dans sa séance du er mars 184 .
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PORT SUPPLÉMENTAIRE

Sur l'explosion de la chaudière du bateau à
vapeur le Citis.

Par M. COMBES, Ingénieur en chef des mines.

M. Schneider aîné a adressé à M. le sous-secré-
taire d'État des travaux publics, le 24 mars der-
niers, une lettre contenant des observations, au
sujet du rapport de la commission des machines à
vapeur, sur l'explosion de la chaudière du .Citis.

La commission des machines à vapeur a prin-
cipalement insisté : I. sur l'omission de l'épreuve
préalable dé la chaudière, sous une pression d'eau
triple de la pression effective, prescrite par les
ordonnances royales des 29 octobre 1823 et 7 mai
1828; 2° sur l'épaisseur trop faible du cylindre
intérieur d'un mètre de diamètre et de 7 mètres
de long contenant le foyer intérieur, et surtout
sur le défaut d'armatures suffisantes, pour pré-
venir l'écrasement de ce cylindre, et les dangers
particuliers que présentent les larges tubes inté-
rieurs qui sont pressés de dehors en dedans
3' elle a remarqué que, dans les chaudières, rien
n'indiquait dans le rapport de la commission de
surveillance, ni dans la note de MM. Schneider
et Bourdon qu'un manomètre fût,adapté à la
chaudière; 40 tout en reconnaissant la mauvaise
disposition de la tubulure unique destinée à con-
duire dans la partie supérieure de la chaudière
principale la vapen r d'eau formée danslebouilleu r,
il lui a paru que l'explosion, vu les circonstances
qui fout précédée, pouvait être attribuée, avec
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beaucoup de vraisemblance, au. défaut de résis-
tance de la chaudière , sans avoir recours à l'hy-
pothèse d'une formation rapide, presque instan-
tanée, d'une grande quantité de vapeur dans
l'intérieur du bouilleur ; elle a en conséquence
déclaré qu'il lui paraissait très-probable que la
chaudière n'aurait pas soutenu , sans être défor-
mée, l'épreuve préalable de la pression triple de la
pression effective, prescrite par les ordonnances.

M. Schneider combat surtout cette dernière
opinion. Il rappelle que le fond plat de l'avant
avait ï Ià 12 millimètres d'épaisseur. Il ajoute
qu'il était fortement renforcé par deux firs d'an-
gle servant à. la jonction des deux cylin-
dres de la chaudière, et que, de plus, vers le
milieu de la partie plane , il y avait un fer
d'angle rivé et armé de tirants qui reliaient les
deux fbnds ; que le petit cylindre avait de 7 à 8
millimètres d'épaisseur, et que, BIEN QU'IL NE FUT
PAS SANS DOUTE DANS DE BONNES CONDITIONS DA-
VENIR, il était certainement assez flirt pour ré-
sister à l'épreuve, en raison de son petit dia-
mètre , de la faible dimension des feuilles de
tôle placées transversalement et des rivures
très-rapprochées , qui ajoutaient à la force
pour résister à la pression extérieure.

M. Schneider dit ensuite qu'on a éprouvé au
Creusot plusieurs chaudières, dans des conditions
de forme analogues, qui toutes ont parfaitement
supporté l'épreuve ; il cite notamment une chau-
dière faite récemment pour un manufacturier de
Châlons-sur-Saône , don t les dimensions prescrites
étaient les mêmes, sauf les communications de
vapeur teau , que celle du Citi,s, quia résisté à
une épreuve de 10 atmosphères et puis fonctionné
régulièrement.
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Plus loin, M. Schneider dit que la tension de

la vapeur, dans la chaudière du Citis , n'avait pas
atteint certainement trois atmosphères, quelques
instants avant l'explosion, puisque les soupapes
de sûreté chargées seulement à trois atmosphères
n'avaient pas levé, et que d'ailleurs MM. Schneider
et Bourdon venaient de vérifier eux-mêmes sur le
MANOMÈTRE, quelques instants avant l'explosion,
que la pression n'atteignait pas deux atmosphères.

En conséquence, M. Schneider aîné dit que
l'explosion ne peut provenir que de la cause déjà
Signalée dans la note de MM. Schneider et Bour-
don, savoir : un vide d'eau et un espace rempli de
vapeur qui se serait formé dans l'intérieur du
bouilleur, par suite de l'insuffisance et de la mau-
vaise position de la tubulure destinée à évacuer
la vapeur formée dans ce bouilleur ; le retour de
l'eau sur les parois rougies ou fortement échauffées,
et la formation rapide d'une grande quantité de
vapeur dans l'intérieur du bouilleur, ce qui aurait
produit une augmentation subite de tension et la
rupture de la chaudière dans la partie la moins
résistante.

M. Schneider conclut que l'épreuve à froid,
très-utile ordinairement, n'est cependant pas une
garantie en certains cas, et notamment dans celui
dont il s'agit, et qu'il y aurait peut-être lieu,
conséquence, d'assujettir à un examen spécial les
formes et dispositions intérieures des chaudières
à vapeur, et particulièrement de celles qui sont
destinées à la navigation.

Observations.
Il résulte de la lettre de M. Schneider aîné, quela chaudière du Citis était pourvue d'un mano.
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filètre, qui n'indiquai t pas, quelques instants avant

l'explosiOn une pression de plus de n atmosphè-

res. Cette indication était omise dans les premiers
documents transmis à la commission.

Il en résulte aussi que les armatures dela chau-
dière consistaient en deux fers d'angle qui reliaient

les fonds plats aux deux cylindres, et un troisième

fer d'angle placé vers le milieu de la partie plane,

iyé et armé de tirants qui reliaient les deux fonds.

La lettre n'indique pas le nombre des tirants; mais

il paraîtrait, d'après le dessin de la chaudière joint

au rapport de la commission de surveillance

(PI. F), qu'il y en avait deux, et que la déchirure du

fond plat antérieur a eu lieu suivant une ligne située

au-dessous des points d'attache de ces tirants et
du fer d'angle, de sorte qu'après l'explosion, les
tirants sont demeurés entiers, et attachés au corps
de la chaudière lancé en arrière par la poussée
de la vapeur.

Le rapporteur ne peut s'empêcher de faire re-
marquer que ces tirants longitudinaux étaient peu

propres à renforcer la chaudière , parce qu'ils
n'opposaient qu'un faible obstacle à la flexion du

cylindre intérieur perpendiculairement à son axe,

et ne diminuaient pas l'énorme traction qui a dû

se développer, même par une faible pression inté-

rieure, sur les contours par lesquels ce cylindre se
rattachait aux deux fonds plats.

Il eût été évideniment plus convenable de ren-
forcer la chaudière par den du trois systèmes de

tirants, disposés dans des plans parallèles aux fonds

plats, et reliant le cylindre-enveloppe au cylindre
intérieur, qui aurait été en outre muni de cercles

én fer forgé , aux points d'attache des tirants.
Ceux,-.ci auraient alors soutenu la pression de la
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Vapeur sur le cylindre intérieur, en supportant
une traction longitudinale, et auraient ainsi dé-
Chargé les fonds plais de la traction exercée par
le contour du cylindre intérieur. Les tirants, tels
qu'ils étaient établis ont dû être pressés dans le
sens de leur longueur , qui était fort grande; eus-
sent-ils même résisté complètement à cette pres-
sion, cela n'empêchait pas les fonds plats de flé-
chir et de se déchirer entre les points d'attache de
Ces tirants et le contour du cylindre intérieur.

M. Schneider aîné dit qu'on a essayé au Creusot
des chaudières de forme semblable et qu'elles ont
résisté à .l'épreuve. Cet argument ne paraît pas
concluant. Il est peu probable que la parité fût
complète, et il faut remarquer que dans les chau-
dières de la forme de celle qui était à bord du
Citis la -longueur est l'élément qui influe le plus
sur la résistance à la rupture, quand il n'y a pas
d'armatures disposées, ainsi qu'il a été dit précé-
demment.

Il n'y a donc rien, dans les nouvelles observa-
tions de M. Schneider, qui établisse l'invraisem-
blance de la rupture ou plutôt de la déformation
de la chaudière du Citis sous la pression d'épreuve
prescrite par les ordonnances, et qui soit de
nature à modifier sur ce point le premier avis
de la commission.

M. Schneider insiste sur la disposition vicieuse
du bouilleur intérieur et des communications éta-
blies entre le bouilleur et le cylindre : c'est là
suivant lui, la véritable cause de l'explosion qui a
eu lieu. Il voudrait que l'on assujettît à un exa-
men spécial les formes et les dispositions inté-
rieures des chaudières à vapeur, et particulière-
ment de celles qui sont destinées à la navigation.
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Le rapporteur, sans accorder que, dans le cas par-
ticulier dont il s'agit, l'explosion ait eu pour cause
nécessaire celle qui est indiquée par M. Schneider,
partage entièrement l'avis de cet habile manufac-
turier sur les vices essentiels que présentaient les
dispositions de la chaudière du Citis. La commis-
sion des machines à vapeur avait déjà, dans son
premier avis, signalé l'inseisance et la mauvaise
position de la tubulure unique destinée à con-
duire dans la partie supérieure de la chaudière
la vapeur formée dans le bouilleur. A cela il
faut ajouter que le bouilleur recevait l'action de
la flamme principalement à la partie supérieure
et à l'extrémité la plus éloignée de la tubulure.
Certes, si l'on ne savait pas que le bateau était en
repos, que le feu était allumé seulement depuis
vingt-cinq minutes, que la chaudière était en
conséquence bien remplie d'eau qu'on avait eu
soin de porter du lest à l'avant du bateau, pour
que les axes du bouilleur et de la chaudière ne
fussent pas inclinés vers l'arrière ; enfin que tout
était parfaitement en ordre une minute avant
l'explosion, ainsi que cela a été constaté par
MM. Schneider et Bourdon, la commission aurait
admis l'explication de la catastrophe donnée par
ces messieurs. Les circonstances qui ont précédé
l'explosion ont rendu plus vraisemblable pour elle
un défaut de résistance que l'épreuve aurait pu
manifester.

Le rapporteur persiste dans cette opinion
mais il estime que la commission des machines à
vapeur, en maintenant son premier avis et les
motifs qui l'ont déterminé, doit engager M. le
sous-secrétaire d'état à rappeler aux commissions
de surveillance des bateaux à vapeur qu'elles sont
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investies du droit et qu'elles ont le devoir de s'as-
surer, avant de donner leur avis sur les délivrances
des permis de navigation provisoires ou définitifs,
que les chaudières de bateaux ne présentent pas,
en raison de leurs formes ou de leurs dispositions
intérieures, des causes particulières de dangers.
Les conclusions définitives de la commission se-
raient en conséquence arrêtées comme il suit.

Conclusions.

Io II y a lieu , de la part de M. le sous-secrétaire
d'état des travaux publics, de signaler à MM. -les
préfets des départements de la Haute-Saône et de
Saône-et-Loire l'inexécution des mesures pres-
crites par les ordonnances royales des 29 octobre
1823 et 7 mai 1828, en ce qui concerne l'épreuve
préalable de la chaudière du bateau à vapeur le
Citis , confectionnée à Pont-sur-l'Oignon (FIaute-
Saône) et essayée à Châlons-sur-Saône , et de leur
faire remarquer qu'il est probable que cette chau-
dière, en raison de sa forme et du défaut d'ar-
matures intérieures convenablement placées
n'aurait pas supporté l'épreuve d'une pression
intérieure de 9 atmosphères , prescrite par les
règlements , sans être déformée, ce qui aurait
peut-être prévenu l'explosion dont plusieurs per-
sonnes ont été victimes le 17 janvier dernier.

2° Il y a lieu , de la part de M. le sous-secrétaire
d'état, d'appeler l'attention de MM. les préfets et
des commissions de surveillance des bateaux à
vapeur sur les dangers particulièrement graves que
présentent certaines formes de chaudières, no-
tamment celles qui ont des faces planes et sont
munies de larges tubes intérieurs, et celles dont
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les bouilleurs ne sont pas mis en communi-
cation avec le corps principal de la chaudière
par plusieurs tubulures larges, situées à la partie
Supérieure de ces mêmes bouilleurs, et assez près
des points qui reçoivent le plus directement l'ac-
tion du foyer et de la flamme du combustible.

Les chaudières à faces planes et à larges tubes
intérieurs ne peuvent résister à une forte pression
interne que par un système d'armatures conve-
nablement disposées.

11 est indispensable de leur faire subir avec une
attention toute particulière l'épreuve de la pres-
sion triple voulue par les règlements, et de n'en
autoriser l'emploi et la mise dans le commerce,
qu'après s'être assuré qu'elles n'ont éprouvé pen-
dant l'épreuve aucune déformation permanente,
et qu'elles n'ont accusé par aucun signe apparent
un défaut de résistance qui devrait les faire pro-
hiber immédiatement.

Les chaudières dont les bouilleurs ne com-
muniqueraient avecle corps de la chaudière que par
des tubulures étroites, adaptées ailleurs que sur
le dôme des bouilleurs, ou même trop loin des
points qui reçoivent le plus directement l'action
du foyer, offrent un danger 'très- grave, en ce
qu'il peut se former, par suite de la viscosité de
l'eau ou de l'inclinaison des bouilleurs , qui est ac-
cidentellement variable dans les machines de
bateaux, des espaces vides d'eau et remplis de va-
peur à la partie supérieure des bouilleurs. Les
parois peuvent ainsi être facilement suréchauffées
par l'action du foyer, le métal perd une grande
partie de sa ténacité, et le retour de l'eau sur les
parois suréchauffées peut déterminer une explo-
sion.
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Les commissions de surveillance sont investies
du droit et ont le devoir d'examiner dans tous ses
détails le bateau et l'appareil moteur pour lequel
on sollicite un permis de navigation, et elles ne
doivent proposer aux préfets de délivrer les per-
missions, qu'autant qu'elles se sont assurées d'a-
bord que les prescriptions des ordonnances en
vigueur ont été accomplies, et ensuite qu'aucune
cause particulière de danger ne peut provenir de

la forme et de la disposition de la chaudière.

La commission des machines à vapeur , dans sa
séance du 24 avril courant, a entendu la lecture
du présent rapport, et elle en a adopté les con-
clusions définitives.
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RAPPORT

Sur l'explosion d'une 'chaudière du bateau à
vapeur la Bretagne.

Par M. COMBES, Ingénieur en chef des mines.

Exposé des faits constatés par la commission de surveil-
lance des bateaux à vapeur instituée à Nantes.

La commission de surveillance de Nantes se
rendit, le 6 mars 184i , à bord du bateau à vapeur
la Bretagne, construit par M. Joliet, pour exa-
miner ce bateau, et l'appareil moteur fourni par
M. Alliot.

Le bateau était muni de deux machines de la
puissance de 95 chevaux , ayant chacune deux
cylindres oscillants.

Chaque machine avait deux pompes alimen-
taires mues par des excentriques.

En outre, une petite machine de la puissance
d'un cheval, placée à bâbord près de la muraille
du navire, était installée pour faire mouvoir au
besoin deux pompes alimentaires particulières.

La vapeur était produite par deux chaudières
en tôle, placées des deux côtés du navire.

Chaque chaudière était formée d'un générateur
cylindrique en tôle contenant dix-neuf tubes,pour
la circulation de la flamme, avec foyer intérieur
sur le devant, et d'un réservoir cylindrique à fonds
hémisphériques, établi immédiatement au-dessus
du générateur.

Les dimensions de la chaudière de tribord, qui
g fait explosion, étaient les suivantes :
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mèt.

Longueur totale du générateur 8,39
Longueur du foyer 2,55
Diamètre intérieur du tube cylindrique contenant

le foyer. 1,05
Diamètre de l'enveloppe cylindrique du générateur 1,35
Diamètre de chacun des 19 tubes 0,16
Longueur des tubes. 4,84
Longueur du récipient de la cheminée 1,10
Diamètre intérieur de chacune des tubulures qui

mettent en communication le générateur et le
réservoir. 0,65

Diamètre du réservoir 1,10
Longueur totale du réservoir 4,90

(II est établi au-dessus de la moitié anté-
rieure du générateur. )

Distance des centres des deux tubulures e 2,90
Distance des bords des tubulures. . 2,25
Distance verticale des trois tubes les plus élevés à

la partie supérieure du générateur 0,95
Surface de chauffe 42,23 mètres carrés.
Epaisseur de la tôle. 0,012

Chaque réservoir était muni, de six robinets
indicateurs étagés et d'un manomètre.

Dans sa visite du 6 mars, la commission s'assura
que les chaudières et les cylindres avaient été
éprouvés par M. l'ingénieur des mines, pour la
pression ordinaire de 5 atmosphères;

Que les machines étaient d'une bonne construc-
tion

Que toutes les mesures prescrites par les ordon-
nances des 29 octobre 1823, 7 et 25 mai 1828,
avaient été prises

Que le bateau était solidement construit, et
qu'après l'addition de quelques pièces consolida-
trices , il présenterait toutes les garanties de soli,-
dite désirables pour supporter la mer.

Dar. la soirée du 6 mars, au moment où le
paquebot allait partir pour se rendre devant le

'
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chantier de M. Jouet, la chaudière de tribord fit

explosion. Le réservoir de cette chaudière fut sé-
paré du générateur, et lancé à une distance d'en-

viron i5o mètres (1).
Le 8 du même mois de mars ,.la commission

qui s'était adjoint M. Lorieux , ingénieur en chef

des mines, se rendit à bord du. navire, pour con-
stater les circonstances de l'accident du 6.

Elle reconnut
i° Que les deux tubulures de communication

entre le générateur et le réservoir de la chaudière

de tribord, au lieu d'être fixées avec des rivets,
comme dans la chaudière de bâbord, étaient sim-

plement réunies à emboîtement, avec mastic fer-

rugineux, et que cet assemblage était consolidé

par deux barres de fer ,.réunies par deux boulons

à vis et écrou, dont rune portait sur la partie ren-

trante de la tubulure du réservoir, tandis que
l'autre s'appuyait en dedans du générateur , sur

son enveloppe cylindrique (Pi. I71,fig. 1).

2. Que lorsque le réservoir s'était séparé du gé-

nérateur, la barre supérieure de chaque système

s'était recourbée à ses deux extrémités, de manière

à prendre la forme d'un croissant qui avait pu se

dégager de la tubulure du réservoir ;
3" Que les six tubes supérieurs en cuivre du gé-

nérateur de tribord avaient été brûlés près du
foyer, et se trouvaient déchirés ;

4° Qu'il s'était formé à l'enveloppe du foyer de

la chaudière de bâbord (qui n'avait pas fait explo-

sion), et sous la tubulure de l'avant, une dépression
intérieure longue de 8 centimètres, ayant une
flèche d'environ 2 centimètres;

(1) Cette explosion a coûté la vie à trois personnes,
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5° Que les machines étaient en bon état et n'a-
vaient point souffert de l'explosion.

Le Io mars, le réservoir projeté dans la rivière
fut retiré de l'eau, et la commission constata que
ce réservoir avait perdu la forme cylindrique.

Il s'était allongé dans le sens du diamètre abou-
tissant aux tubulures, et s'était aplati dans le sens
du diamètre perpendiculaire.

Un dessin joint au rapport de la commission
indique le genre et l'étendue de cette déforma-
tion (fig. 3, 4 et 5)-

L'enquête à laquelle s'est livrée la commission,
a appris

i° Que le réservoir et la chaudière de tribord
avaient été d'abord réunis autour des tubulures
au moyen de rivets; mais que, lorsque cette chau-
dière avait été mise à bord de la Bretagne, on
avait coupé les tubulures et substitué des assem-
blages à emboîtement aux assemblages à rivets,
afin de rapprocher le réservoir du générateur, et
de pouvoir loger la chaudière dans l'espace com-
pris entre les carlingues et les barrotins du pont.

La chaudière de babord étant un peu plus petite,
il n'avait pas été nécessaire de faire cette répara-
tion.

2° Que l'épreuve de la chaudière à la pompe de
pression avait été faite dans les ateliers du con-
structeur M. Rocher, après l'établissement du
joint mastiqué, Mais que depuis l'épreuve, le
mastic de la tubulure de l'arrière ayant donné des
inquiétudes , on l'avait renouvelé trois jours avant
l'explosion.

3° Qu'avant l'explosion, le joint de ladite tubu-
laubreie.avait laissé l'eau s'échapper en quantité no-
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4° Que le jour de l'explosion, on avait d'abord
chauffé la chaudière de bâbord remplie préala-
blement d'eau ; que par elle, on avait mis en mou-
vement la petite machine d'un cheval , pour rem-
plir la chaudière de tribord , et puis qu'on avait
chauffé celle-ci.

Le mécanicien et les gens du bord ont déclaré
qu'ils avaient souvent renouvelé l'épreuve des
robinets indicateurs du niveau, de manière à pou-
voir affirmer que le niveau de l'eau dépassait le
sixième robinet lorsque 'l'explosion a eu lieu;
qu'a ce moment la petite machine d'alimentation
fonctionnait depuis trois heures, et que le mano-
mètre accusait une pression de 3 atmosphères.

Observations.

Il est évident que l'explosion de la chaudière du
paquebot à vapeur la Bretagne a eu lieu parce
que la pression intérieure tendant à séparer le
réservoir de la chaudière l'a emporté sur la résis-
tance des assemblages par lesquels le réservoir
était joint au générateur.

Ces assemblages étaient faits avec du Mastic
ferrugineux, et consolidés par les armatures que la
commission de surveillance a décrites avec beau-
coup de soin (PI. T71,fig. i et 2 )..

Le masticage de la tubulure de l'arrière avait
été renouvelé récemment, trois jours avant l'ex-
plosion, postérieurement à l'épreuve de la chau-
dière prescrite par les règlements. Ce joint était
mal fait, car il perdait de l'eau en quantité no-
table.

Les armatures devaient résister presque seules

Du BATEAU A VAPEUR LA BRETAGNE. 177

aux forces qui tendaient à séparer Je réservoir du
générateur.

Il est donc important de calculer la résistance
des armatures qui étaient évidemment en fer doux
de très-bonne qualité, puisqu'elles ont plié, sans
se rompre, dans l'acte de l'explosion.

La commission de surveillance de Nantes a en-
trepris ce calcul, et conclu avec juste raison que
les armatures étaient beaucoup trop faibles.

J'ai refait ces mêmes calculs, et je trouve une
résistance encore plus faible que celle qui a été
indiquée par la commission de surveillance.

La traverse supérieure appuyée sur les bords de
la tubulure du réservoir était un barreau de fer
carré de om,o4 de côté.

La distance entre les deux points d'appui de
cette barre sur les rebords de la. tubulure évasée
du réservoir, était de 0m,82 (mesurée sur le dessin
envoyé par la commission ).

Les axes des boulons qui reliaient cette barré à
la barre inférieure contenue dans le générateur
étaient distants entre eux de or',48.

La distance de chacun de ces boulons au milieu
de la barre était donc de 0m,24

La distance du même boulon au point, d'appui,
de orn,i 7.

résulte évidemment de la disposition de la
[barre, que la pression sur chaque point d'appui
est égale à la tension de chacun des boulons, et
que la barre peut être considérée comme encastrée
en son milieu, et sollicitée par deux forces égales
et de sens contraire, appliquées la première à une
distance de o",24, et la seconde à une distance de
0041 du point d'encastrement. Chacune de ces

Tome XX, t841. 12
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forces est égale à l'effort de traction de l'un des
boulons, et par conséquent à la moitié de la pres-
sion totale de la vapeur sur une surface circulaire
de o-,65 de diamètre. Soit P cette force.

Soit E le moment d'élasticité de la barre, r
son rayon de courbure, dans l'un quelconque des
points compris entre le milieu et le point d'attache
des boulons.

Le moment des forces de compression et d'ex-
tension développées par la flexion, sur une section
transversale de la barre, au point où le rayon de

courbure est r, est exprimé par
-r.

Ce moment doit

être égal à la somme algébrique des moments des
deux forces P, par rapport à la section que l'on
considère. Comme ces deux forces sont égales et
forment un couple, il en résulte que le moment
demeure invariable, et égal au moment du couple,
quel que soit le point que l'on considère, et qu'en
cOnséquence , on a l'équation

= P(0,41 0,24 ) P X Orn,17;

d'où r
P X0,17

Ainsi le rayon de courbure est constant entre les
deux point g d'attache des boulons, tant que la
flexion de la barre est assez petite pour que l'on
puisse considérer les forces naissantes de la tension
des boulons, comme conservant une direction ver-
ticale, et la courbe de la barre entre ces points
d'attache est une circonférence de cercle, dont le
rayon est égal au moment d'élasticité divisé par
P x 0,17.

Si l'on désigne par t le module d'élasticité du
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fer, on aura pour la valeur du moment d'élasti-
cité E:

a4E=
12

a étant égal au côté de la section transversale
de la barre.

M. Navier conclut des diverses observations
faites sur la flexion du fer forgé, que le module

20,000,000,000.
Que d'un autre côté, une charge de 13,000,000

de kilogrammes par mètre carré est la plus grande
traction que l'on puisse faire supporter au fer sans
altérer son élasticité, ce qui revient à dire que le
plus grand allongement ou le plus grand raccour-
cissement que l'on doive faire subir aux fibres d'une
barre de fer doit être égal à la fraction o,00065
de la longueur primitive.

On conclut facilement de là, que le rayon de
courbure minimum d'une barre de fer de o'",°4
de hauteur verticale est donné par l'équation

0,02 0,02= 0,00065 , d'où r= . . = 31 mèt.
0,00065

remplaçant,dans la valeur deE,tpar 20,000.000,000
kilogrammes, et a par or', on a pour len:1000in
d'élasticité de la barn

E = 4267;
Puis remplaçant, dans l'équation

r =
P X 0,17

r par 31 mètres, E par 4267, on en tire pour la
tension maximum des boulons

4267P =
0,17 X 31 kilogrammes.
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- La pression d'une seule atmosphère sur une sur-
face circulaire de om,65 de diamètre est de 3427
kilogrammes dont la moitié .= 1718 kilogrammes.

Il résulte évidemment de cet aperçu que les
barres avaient des dimensions beaucoup trop fai-
bles pour venir en aide avec quelque efficacité à
l'insuffisance de l'adhérence produite par le mastic,
et qu'une fois cette adhérence détruite, la sépa-
ration et la projection du réservoir par la pression
interne de la vapeur étaient inévitables.

Les calculs de la commission de surveillance
l'ont conduite aux mêmes résultats, bien qu'elle
ait évalué trop haut, suivant nous, la force de
résistance des barres.

Ainsi donc, l'explosion de la chaudière du pa-
quebot la Bretagne a eu pour cause immédiate
la mauvaise construction, le défaut de résistance
des parties de la chaudière.

Cependant cette chaudière avait résisté anté-
rieurement à la pression d'épreuve de 12 atmo-
sphères, triple de la pression effective, maximum
pour laquelle la chaudière avait été construite, et
quadruple de la pression effective au moment de
l'explosion, qui, d'après l'enquête, n'était que de
trois atmosphères.

Cela vient, ainsi que l'a observé la commission
de surveillance, de ce que le mastic avait résisté
lors de l'épreuve légale, qui avait peut-être elle-
même commencé à détériorer le. masticage. On
s'était en effet aperçu que le. joint était défec-
tueux, puisqu'on l'avait refait à neuf, et renouvelé
le mastic , trois jours avant l'explosion , de sorte
que le joint du jour de l'explosion n'était réelle-
ment pas le même que celui du jour de l'épreuve.

Enfin, il faut le répéter, le joint mastiqué de
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la tubulure postérieure perdait l'eau en quantité
notable avant l'explosion.

Il nous reste it examiner les faits accessoires que
la commission de Nantes a signalés avec soin, et
qui sont en effet d'une haute importance.

Ces faits sont
I° La projection du réservoir de la chaudière à

15o mètres de distance, et la déformation de ce
réservoir.

20 L'état des six tubes supérieurs du générateur
de tribord, qui avaient été brillés près du foyer
et se trouvaient déchirés.

( Termes du rapport de la commission ).
30 La dépression de l'enveloppe cylindrique du

foyer de la chaudière de bâbord au-dessous de la
tubulure antérieure du réservoir.

Projection du réservoir.

Le poids du réservoir projeté est, d'après le rap-
port de la commission de surveillance, 1566k".,6o.

Sa capacité est de tre ,3o6.
En le supposant à moitié rempli d'eau, au mo-

ment de la rupture, il devait contenir 2153 kilo-
grammes d'eau.

Supposons que le réservoir ait été projeté à 15o
mètres de distance horizontale. Si l'on néglige la
résistance de l'air, on sait que l'amplitude du jet
d'un projectile est, en désignant par V la vitesse
initiale, par a l'angle que la direction de cette
vitesse fait avec le plan horizontal , par g la
gravité, exprimée par

-U sin. 2 a

g
Pour une amplitude donnée, la vitesse initiale

11 r
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V est un minimum, quand l'angle a 45° ; dans
ce cas on a sin 2 1, et l'amplitude du jet est
égale au carré de la vitesse initiale divisé par la
gravité.

On conclut de là que, pour qu'un projectile
lancé sous un angle de 450 aille tomber à une
distance de 150 mètres, sur un sol horizontal, il
faut que sa vitesse initiale soit, abstraction faite de
la résistance de l'air, de 38 Mètres par seconde
en nombres entiers.

A cette vitesse, et à la masse du réservoir qui
pèse 1567 kilogrammes, correspond une demi-
force vive égale à

1567 ---'
X 38 (g est le gravité 9,81.)

D'où 2g= 19,62.

On a donc p- u r cette demi-forcé vive :
1561 150 ;< 1567

' 38 117525.
19,62

Ce nombre est aussi l'expression du travail
moteur nécessaire pour imprimer au réservoir la
vitesse initiale capable de le lancer à 15o mètres,
ce travail étant exprimé en kilogrammes élevés à
un mètre.

Ce travail moteur peut venir de la force élasti-
que de la vapeur d'eau contenue dans le réservoir,
au moment où il s'est détaché du générateur, ou
de la vapeur développée dans le générateur, avant
que le réservoir fût détaché.

Bornons-nous à examiner l'effet de l'eau chaude
contenue dans le réserve .m&ne.

Les 2153 kilogrammes d'eau contenus dans
cd réservoir devaient être à une température de
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145°,4 centigrades, puisque la tension accusée par
le manomètre était de 3 atmosphères effectives, ce
qui fait 4 atmosphères de pression totale. Lorsque
le réservoir a été détaché du générateur, l'eau a
pu sortir par les deux larges tubulures qui ont été
découvertes. La pression sur ces orifices d'écoule-
ment a été réduite à la simple pression atmosphé-
rique, et à mesure que l'eau s'écoulait d'une part,
l'espace qu'elle délaissait dans l'intérieur du vase
était rempli par de la vapeur formée aux dépens
de la chaleur emmagasinée dans cette eau. Si nous
prenons l'excès de chaleur contenu dans la masse
d'eau, au-dessous du terme de ioo° qui correspond
à la Vapeur d'eau , sous la pression d'une atmo-
sphère, notis trouverons un excès de 2153 x 45,4
=97746 unités de chaleur, qui suffisent pour
vaporiser 97746,-- 177,7 kilo-grammes d'eau , en

550
supposant que la vapeur contienne 55o unités de
chaleur latente. Or 177 kilogrammes d'eau réduits
en vapeur à la pression de 4 atmosphères, doivent
occuper un espace d'environ 87 mètres cubes (1),
et chaque mètre cube de vapeur, à 4 atmosphères,
est susceptible, en se formant sous un piston qui
supporterait sur sa face opposée une pression
d'une atmosphère, de développer un travail mo-
teur de 30000 kilogrammes élevés à un mètre.
Les 87 mètres cubes de vapeur qui peuvent se
former aux dépens de la chaleur contenue dans
l'eau au-dessous de loo°, sont donc capables d'un

(1) Je prends, d'après la table calculée par M. de
Pambour,, le volume de la vapeur à 4 atruospheres comme
égal à 490 fois le volume d'eau.
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travail moteur. de 2.610.000 kilogrammes élevés
à un mètre.

Ce chiffre est égal à plus de vingt-deux fois le
travail moteur nécessaire pour imprimer au ré-
servoir la vitesse totale de 38 mètres.

Mais il faut observer, d'une part, que la totalité
du travail moteur dû à la formation de la vapeur
d'eau se partage entre l'eau liquide, qui jaillit par les
tubulures, et le réservoir qui est repoussé en ar-
rière; que l'eau conserve en sortant une tempé-
rature toujours supérieure à 1000; qu'ainsi tout
l'excès de chaleur n'est pas employé à former de
la vapeur; qu'enfin nous avons négligé les résis-
tances de l'air et celles que le réservoir a dû ren-
contrer dans le trajet, et que nous avons pris pour
l'inclinaison de la vitesse initiale, celle qui corres-
pond à l'amplitude maxima du jet.

Qu'aussi, d'autre part, la vapeur, indépendam-
ment du travail moteur développé par sa forma-
tion, peut donner lieu à un travail moteur, par
sa détente, de 3 atmosphères à r atmosphère; que
le réservoir pouvait contenir plus d'eau liquide
que nous ne l'avons supposé; que déjà ce réservoir
avait pu acquérir une vitesse comparable à celle
de 33 mètres, dans le temps où il se séparait du
générateur, et où la vapeur produite par l'eau du
générateur agiss'ait encore sur lui (i).

Je conclus de .cette discussion que l'on conçoit
très-bien la projection du réservoir à une distance
d'environ 15o mètres, comme ayant été produite
par la seule action de la vapeur qu'a pu former,

(1) Voyez quant à ces effets de projection l'article relatif
à l'explosion d,e la chaudière d'Avrillé , p. 138 et suiv. de
ce volume.
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en raison de sa température, l'eau contenue dans
le réservoir au moment de la séparation du réser-
voir et du générateur, et qu'il n'est pas nécessaire,
pour l'expliquer, de supposer que la vapeur a pris
dans la chaudière, par le contact avec des parois
rougies, un excès de tension qui aurait déterminé
l'explosion.

Quant à la déformation du réservoir, j'estime
qu'elle est le résultat des pressions fort inégales de
la vapeur qui ont eu lieu sur les divers points de
la paroi interne du réservoir, pendant et après la
séparation du réservoir et du générateur.

Cette déformation même semble fournir un
nouveau motif de croire que le réservoir contenait
beaucoup d'eau au moment de l'explosion, ainsi
que l'ont affirmé les gens du bord et le mécanicien.

Déchirure des tubes.
Les six tubes supérieurs du générateur Ont été

trouvés brûlés et déchirés près du foyer.
La commission de surveillance croit qu'on doit

attribuer ce fait à l'action du feu sur les tubes non
recouverts d'eau après l'explosion. Le rapporteur
partage complétement cette opinion qui est jus-
tifiée par toutes les circonstances indiquées dans
le rapport de la commission de surveillance. Ces
tubes ont été en effet déchirés et brûlés et non
écrasés, comme cela aurait eu lieu nécessairement
s'ils aN aient été découverts d'eau avant l'explosion,
et s'ils avaient rompu lors de l'explosion par l'effet
de la pression intérieure. D'ailleurs la déclaration
unanime des gens du bord est que l'eau ne man-
quait pas dans la chaudière.

Peut-être aussi ces tubes ont-ils commencé à
être déchirés, aussitôt après l'explosion, par le
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changement subit de forme qu'a dû prendre tout
le système du générateur, lorsque la pression
effective de trois atmosphères s'est trouvée presque
subitement réduite à o, par l'ouverture des deux
larges tubulures qui joignaient le générateur au
réservoir.

Dépression de l'enveloppe du foyer sous la tu-
bulure antérieure de la chaudière de belbord.

La commission de surveillance s'exprime ainsi
au sujet de cette dépression.

« Cette particularité ne paraît avoir aucune
relation avec l'événement arrivé à la chaudière
de tribord. On doit cependant remarquer que
la première chaudière était neuve, et que par
suite la dépression qui s'y est formée ne peut
pas être antérieure au 6 mars. »
Je regarde comme certain que la dépression

observée à la chaudière de bâbord est le résultat
de la rupture de l'autre chaudière. En effet, les
deux chaudières étaient en communication, et
lorsque celle de tribord s'est rompue, une très-
large issue a été ouverte à la vapeur survenue dans
le réservoir de la chaudière de bâbord. La pres-
sion de la vapeur sur la surface de l'eau contenue
dans ce réservoir ayant été tout à coup supprimée,
la masse d'eau liquide a été soulevée par la tension
de la vapeur toute formée qu'elle contenait, et
celle qui était dans le générateur s'est précipitée
avec une énorme vitesse sur les deux tubulures
supérieures. Or, 'il ,est évident que, pendant que
ces effets se sont produits , les parois internes du
générateur ont été soumises à des pressions très-
inégal es , et que les parties de ces parois qui étaient
opposées aux orifices d'écoulement supportaient

eINIT4
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des pressions beaucoup plus considérables que les
autres.

Le dôme de l'enveloppe cylindrique du foyer
dans la partie placée directement au-dessous de la
tubulure devait supporter une pression énorme,
parce que les filets liquides affluant de toutes parts
avec de grandes vitesses , étaient déviés presque à
angle droit dans l'espace situé au-dessous de la
tubulure dans laquelle ils se précipitaient ; il
en résultait donc sur l'enveloppe cylindrique du
foyer une pression presque égale à la quantité
totale du mouvement de la masse liquide, qui
s'écoulait par l'ouverture supérieure, dans l'unité
de temps, pression qui agissait dans le sens de la
dépression observée.

Si ces aperçus sont justes, on en tirera cette
conséquence qu'il s'en est peut-être fallu de très-
peu que la rupture de la chaudière de tribord fût
immédiatement suivie de l'explosion de la chau-
dière de bâbord.

Plusieurs cas d'explosions consécutives dans
des circonstances analogues, ont été signalés
dans le journal américain de l'institut de Fran-
klin. Un, fa it analogue observé à lamine d'étain de
Polgooth est cité dans la notice de M. Arago,
publiée dans l'Annuaire du bureau des longitudes
pour 183o.

Résumé.

L'explosion de la chaudière de tribord du ba-
teau à vapeur la Bretagne , survenue le 6 mars,
est évidemment le résultat du défaut de résis-
tance des joints mastiqués des larges tubulures
qui mettaient en communication le réservoir et
le générateur de vapeur.
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Les armatures par lesquelles le constructeur
avait voulu renforcer les assemblages de ces tu-
bulures et suppléer à l'adhérence du mastic étaient
hors de toute proportion avec les efforts qu'elles
devaient soutenir.

Toutes les circonstances de cette explosion peu-
vent s'expliquer par l'action de la vapeur , sans qu'il
soit nécessaire d'admettre qu'il y ait eu, à aucune
époque, un vide d'eau dans la chaudière ou une
tension de la vapeur supérieure à cinq atmo-
sphères que la chaudière aurait dû pouvoir sup-
porter d'après l'épreuve légale d'une pression d'eau
'de douze atmosphères , triple de la pression ef-
fective. Elle avait bien soutenu cette pression
d'épreuve; Mais le joint mastiqué d'une des tu-
bulures avait été refait depuis, et par conséquent
les conditions de solidité n'étaient point iden-
tiquesle jour de l'épreuve et le jour de l'explosion ;
d'ailleurs l'adhérence du mastic est certainement
une force très-peu constante qui peut être mo-
difiée par le temps et par beaucoup de circon-
stances accidentelles.

La déchirure des six tubes supérieurs parait
être le résultat de l'action du feu sur ces tubes
après l'explosion, ou de la déformation brusque
qui a immédiatement suivi la projection du ré-
servoir.

Il est fort peu probable qu'elle ait eu lieu an-
térieurement à l'explosion.

La dépression observée à la chaudière de bâ-
bord est le résultat de la rupture de la chaudière de
tribord avec laquelle elle était en communication,
et peu s'en est fallu que la chaudière de bâbord ne
fit explosion immédiatement après celle de tri-
bord.
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Conclusions.

Le rapporteur partage l'avis de la commission
de surveillance de Nantes, et estime que les joints
au mastic ferrugineux offrent des dangers très-
graves, principalement dans les chaudières des
bateaux à vapeur, où les tubulures de communi-
cation entre les diverses parties dont se compose
la chaudière sont et doivent être très-larges.

L'adhérence produite par l'emploi du mastic
ferrugineux ne peut être appréciée exactement.
Elle varie avec la manière dont le mastic est fait
et appliqué.

Enfin les parties voisines des joints au mastic
ferrugineux s'oxydent très -rapidement , perdent
leur ténacité, et il peut en résulter des ruptures
de chaudières après un usage assez court.

Si on l'emploie dans certains cas, ce ne peut
être que comme lut ou remplissage pour prévenir
les fuites , et non comme résistant par lui-même
à la rupture et à la séparation des parties ainsi
mastiquées.

Le rapporteur est donc d'avis qu'il y a lieu de la
part de M. le sous-secrétaire d'état des travaux
publics, de faire connaître le plus tôt possible à
111111.1es préfets et aux commissions de surveillance
des bateaux à vapeur.

i° Que l'explosion arrivée à bord de la Bre-
tagne le 6 mars 184 r , a eu pour cause le défaut
de résistance des armatures, et du mastic ferru-
gineux employé mal à propos pour lier les tubu-
lures du générateur au réservoir.

2° Que les parties des chaudières des appareils
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à vapeur placées à bord des bateaux doivent être
toujours réunies an moyen de rivets ou d'arma-
tures d'une force suffisante, et que le mastic fer-
rugineux, s'il en est fait usage, ne doit servir qu'à
remplir les interstices des joints pour prévenir les
fuites d'eau, et qu'on ne doit pas compter sur son
adhérence pour prévenir les disjonctions des pièces
entre lesquelles il est interposé.

30 Que l'emploi de ce mastic présente, même
quand il est employé simplement pour garnir un
joint, l'inconvénient très-grave d'être une cause
d'oxydation, de ruine prompte pour la chaudière,
Jet plus tard d'une explosion , si l'on n'a pas soin de
faire en temps utile les réparations convenables
en renouvelant les pièces oxydées ; qu'il serait en
conséquence à désirer que les joints fussent rendus
étanches ;sans y avoir recours, et que les chau-
dières où on en fait usage doivent être l'objet
d'une surveillance spéciale.

4° Que les joints au mastic ferrugineux peuvent
résister à la pression d'épreuve faite à froid , et
céder sous une pression beaucoup moindre , quand
la chaudière fonctionne ; soit parce que le degré
d'adhérence varie avec la température, soit plutôt
parce que le mastic s'altère rapidement, se brise
par les chocs ou par les changements de tempé-
rature : qu'ainsi l'épreuve légale ne donne dans ce
cas aucune garantie de solidité , et que les com-
missions de surveillance doivent s'assurer direc-
tement , par une visite minutieuse , du mode et de
la solidité des assemblages des diverses parties de
la chaudière, avant de proposer à MM. les préfets
de délivrer des permis de navigation.

50 Que dans le cas où un bateau à vapeur con-
lient deux chaudières distinctes et. deux appareils
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moteurs, comme cela avait lieu à bord de ht
Bretagne, il serait à désirer que les deux grou-
pes de chaudières et d'appareils moteurs fussent
entièrement isolés l'un de l'autre, attendu que la
rupture d'une des chaudières peut être une cause
déterminante de rupture de l'autre.

Enfin le rapporteur pense que la commission
doit saisir cette occasion pour rappeler à M. le
sous-secrétaire d'état des travaux publics la pro-
position qu'elle a eu l'honneur de lui faire dans
son dernier rapport sur l'explosion survenue à
bord du Citis , de faire connaître aux préfets et
aux commissions de surveillance , qu'indépen-
damment des épreuves légales prescrites par les
ordonnances , les chaudières placées à bord des
bateaux doivent être l'objet d'un examen minu-
tieux, et que les permis de navigation ne doivent
être délivrés que clans le cas où il est reconnu que
ces chaudières ,ne présentent aucune cause parti-
culière de danger, provenant soit du système
général de leur construction, soit de la disposition
relative ou dela jonction des diverses parties entre
elles.

La commission des machines à vapeur, dans sa
séance du 21 juin 841 , a approuvé le présent
rapport et ses conclusions. Considérant ensuite
qu'on ne saurait donner trop de publicité aux
renseignements qu'il renferme, elle a été d'a-
vis qu'il y avait lieu de proposer à M. le sous-
secrétaire d'état des travaux publics , de faire im-
primer ce rapport dans les Annales des mines et
dans les :druides des ponts et chaussées.
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rksuLTATs PRINCIPAUX

Des travaux exécutés dans le laboratoire de
Mézières pendant l'année 184o ;

Par M. SAUVAGE, Ingébieur des Mines.

10 Analyses de dix-huit calcaires du départe-
ment des Ardennes.

Nous avons entrepris d'examiner, sous le rap-
port de leurs propriétés hydrauliques, les roches
calcaires principales des diverses formations.' qui
constituent le sol du département des Ardennes.

A cet effet , nous avons recherché leur compO-
sition chimique , puis nous avons essayé, au
moyen de l'aiguille à l'épreuve , les cfreux prove-
nant de la calcination des pierres qui nous ont
paru offrir une composition convenable. Nous
donnons aujourd hui le résultat de nos analyses,
.en nous réservant de faire connaltre phis' tard les
circonstances de l'épreuve.

Jusqu'à présent, on n'exploite guère les, cal-
caires hydrauliques des Ardennes que dans quel-
ques bancs de la partie inférieure du lias à gry-
phées arquées ; nos recherches font voir qu'on
peut en exploiter aussi dans beaucoup, d'autres
formations.

Torne XX, 18 13
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(I) Calcaire de Naux. Il appartient l'étage
supérieur du terrain ardoisier ( terrain silurien ).
Le dépôt affecte la forme d'une grande lentille.
C'est un calcaire noir, très-dur, pétri de lamelles
d'entroques, et contenant des grains de quartz
hyalin , et çà et là quelques petits filons de cette
substance qui traversent la masse. La chaux que
l'on obtient après une calcination complète se
durcit constamment quand on la gâche avec une
petite quantité d'eau. C'est un véritable plâtre-
ciment d'excellente qualité. Ce ciment, conservé
à l'air pendant plusieurs mois, n'a point perdu de
sa dureté ni de sa solidité. Quand, au contraire,
on noie la chaux de Naux dans une quantité d'eau
un peu considérable, la masse ne durcit point, et
on peut l'employer comme la chaux ordinaire
dans les constructions. C'est le seul usage qu'on en
ait fait jusqu'à ce jour.

Le département des Ardennes ne possédant
pas jusqu'à présent de ciments naturels, l'emploi
du calcaire de Naux , comme plâtre-ciment, se-
rait d'une grande importance , et il est probable

-..-.......-...-.......---
NÂnx.

(I)
G/VET.

(2)
MiMiRES.

(3)

...-......___,
MONT1MONT.

(4)

Carbonate de chaux

de magnésie. . .

de protoxyde de fer

0725

0,026

0,960

»

0,704

0,080

o,635

0,032

silice . 0,228 0,232 0,030 0,210 0,334Argile ou silice. t

Eau et matières charbonneuses 0,027 0,020 0,006 »

Totaux

...-----.

1,000 2,000 1,000 2,000

.................
rgIA ZAISIN.

( ll)
GlItAUMONT .

(i 5)
POIX.

( ) 6)

Van»st..
(17)

PlIOVI..
(28)

Carbonate de chaux 0,930 0,878 0,820 0,922 0,508

- de mag-nésie 0,060 traces. 0,020
- de protoxyde de fer. . .

0,040 . 0,040 0,925 0,039

Argile ou silice. f.SAiiiii,cne,in. I : 0,010 0,082 0,250 0,064 0,410

Eau et matières eharbrnneuses. » » » 0,023

Totaux 1,000 1,000 2,000 2,0u0 1,000

LONNY. CLIIION. PRIX. VILETTE.

(5) (G) (7) (8)

Carbonato de chaux. . . . 0,719 0,622 0,577 0,662

de magnésie
de pi otoxyde de fer °'°55 0,o55 0,077 0,040

Argile ou silice. t Silice: '
Aluu.2.une. . .

0,216 0,324 ',30°3 ) 0,334 0,278

1 Eau et matières charbonneuses 0,100 0,010 0,012 0,020

1

i

I Totaux 2,000 2,000 1,000 1,000

I
.... -

,2,,s.r......... .-,scv....a
FlIESNOIS.

(9)
PRIX.
(10

CIIEVEUGE.
(II)

BARRAN-

CHOC. (12)
GUIGNICOURT

(23)

Carbonate de chaux 0,645 0,646 0,854 0,693 0,980

- de magnésie 0,004. » o,o460.101 o,o8o t 0,010
-- de protoxyde de fer. . . 0,082

,
»

Silice. . .
Argile ou silice. { mairie. 0,244 0,226 0,100 0,220 0,010

Eau et matières charbonneuses. 0'025 0,024 0,007

Totaux. 2,000 2,000 1,000 2,000 1,000

. . ,-... .... -
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qu'un chaufournier intelligent qui entreprendrait
la fabrication de cette matière réaliserait des bé-
néfices considérables. Il suffirait de calciner la
pierre dans un four à chaux ordinaire, de broyer
la chaux obtenue, et de la conserver et de l'expé-
dier en vases clos. Le ciment de Vassy, qu'on a
essayé d'employer dans les Ardennes, revient à
un prix tellement élevé , que dès que le ciment
de Naux, qui est: probablement plus énergique
encore, et qui reviendrait à bas prix, serait
connu .des constructeurs, son emploi deviendrait
général.

La silice, qui seule donne à la chaux de Naux
sa propriété hydraulique, est à l'état de quartz
hyalin en particules très-ténues, et, ce qui est
digne de remarque, en proportion moindre que
celle qui constitue ordinairement les calcaires don-
nant un ciment qui durcit au bout de quelques
instants.

CcdcaiPe de Givet. Il appartient à l'étage
calcareux inférieur du terrain anthraxifere , soit
au terrain devonien de MM. Murchison et Segd-
wick. C'est celui qu'on exploite comme marbre.
Il est noir, veiné de spath calcaire blanc. Il
donne à la calcination une bonne chaux grasse.

Calcaire des fossés de la citadelle de Mé-
zières. Il appartient au lias à gryphées arquées.
C'est un calcaire gris, compacte , qui doit être
éminemment hydraulique. Il est du reste tout à
fait analogue à celui qu'on exploite dans le même
gisement en différents points du département, et
qui fournit, quand on opère avec soin, une chaux
hydraulique de très-bonne qualité.

Calcaire de Montimont. Il appartient à
la partie inférieure du calcaire sableux, supé-
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rieur au lias à gryphées arquées ; on le trouve en
bancs de 0'2,25 à o",4o d'épaisseur, alternant avec
des sables jaunes micacés. Ce calcaire est fort dur;
il a l'aspect d'un grès ; sa couleur est le gris jau-
nâtre clair. Les o,33 que la pierre laisse dans
l'acide hydrochlorique sont .du quartz grenu à
l'état de sable, avec une très-faible quantité d'ar-
gile (0,01 à 0,02). Ce calcaire ne pourrait donc
donner qu'une chaux excessivement maigre.

Calcaire de Lonny. C'est un calcaire bleu,
à cassure conchoïde, qui se trouve en couches
de on',25 à on',3o d'épaisseur dans la partie
moyenne du calcaire sableux, à 5o' environ au-
dessus du niveau géognostique du 'calcaire précé-
dent. Il peut être essayé comme calcaire hydrau-
lique.

Calcaire de Ctiron. Même gisement que le
précédent, aussi de couleur bleue, mais d'une
texture plus grossière; il est sableux, et le ré-
sidu ( o,324), laissé dans l'acide muriatique, doit
contenir plus de 0,20 de sable. Toutefois, il y au-
rait lieu d'essayer s'il est hydraulique.

Calcaire de Prix. Il dépend de la partie
supérieure du calcaire sableux qui a fourni, à di-
vers niveaux, les trois échantillons précédents. Ce
calcaire est tendre, il a l'aspect d'une roche aré-
nacée; sa couleur est le jaune sale très-clair. Les
o,o34 d'alumine que cette pierre renferme cor-
respondent à environ 0,12 d'argile. Il resterait
alors o, i8 de silice à l'état de sable quartzeux. Ce
calcaire pourrait être essayé comme moyenne-
ment hydraulique.

Calcaire de Filette. Il appartient comme
le précédent à la partie supérieure du calcaire
sableux, La partie insoluble dans les acides (0,278)
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enferme outre l'argile une petite quantité de
sable. Ce calcaire doit être très-hydraulique.

(9) Calcaire de Fresnois.11 appartient au cal-
caire férrugineux nasique, lequel est supérieur
au calcaire sableux dont il est séparé par 5o mètres
de marnes. C'est un calcaire compacte, dur, d'un
gris verdâtre, taché de veines rouges. Il renferme
une proportion notable de carbonate de protoxyde
de fer ( un atome environ pour 10 atomes de
carbonate de chaux ). Il doit donner une chaux
éminemment hydraulique.

(t o) Nodules de Prix. Ces nodules se ren-
contrent dans les marnes supérieures au calcaire
ferrugineux précédent: ils affectent la forme len-
ticulaire et leurs dimensions sont très-variables
on en observe qui ont plus de 0,m4o de longueur.
Leur composition est tout à fait analogue à celle
du calcaire ferrugineux. Ils doivent aussi donner
de la chaux très-hydraulique.

i) Calcaire de la tranchée de Cheveug-e.
est extrait des couches inférieures de l'oolithe in-
férieure. C'est un calcaire gris jaunâtre, terreux
tendre. Il produirait de la chaux maigre, peut-
être faiblement hydraulique.

Calcaire de Barbancroc. Il dépend de la
partie supérieure de l'oolithe inférieure. C'est un
calcaire sableux à texture grossière de couleur
jaunâtre. Le résidu (0,22) étant du sable pur, le
calcaire ne peut donner que de la chaux très-
maigre.

Calcaire de Guignicourt. C'est un calcaire
blanc, oolithique, de la grande oolithe; c'est du
carbonate de chaux prescpie pur.

Calcaire de la forêt Mazarin. Même gi-
sement; l'échantillon que nous avons analysé con-
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tenait un polypier. C'est un calcaire blanc, com-
pacte, dur. Ii contient une assez forte proportion
de carbonate de magnésie.

Calcaire des environs de Giraumont. Il
appartient à la partie inférieure du coral-rag. C'est
un calcaire blanc, très-celluleux , à texture semi-
compacte , semi-oolithique. Il ne pourrait fournir
qu'une, chaux grasse de qualité médiocre.

Calcaire de la crête de Poix. Il se trouve
dans les couches de la partie supérieure de l'ox fo rd-
clay. C'est un calcaire gris bleuâtre assez dur qui
donnerait par la calcination mie chaux moyenne-
ment hydraulique. Le résidu o,15 est de l'argile
à peu près pure.

Calcaire de rerpel. C'est un calcaire bleu
-très-dur que l'on exploite comme mallons et
pour les routes. Il appartient à la partie moyenne
du calcaire à astartes. Il ne renferme que 0,06
,d'argile ou silice, et ne pourrait être.par consé-
quent hydraulique.

Marne de Provizy. Elle se trouve à la
partie inférieure des marnes crayeuses sur les-
quelles repose la craie blanche.

no 2Inalyses de deux calcaires à oolithes terru-
gineuses du département des Arden/7. es.

in

(i) (2)

Carbonate de chaux " 0,306 0,750
de magnésie ,

Peroxyde de fer.
0,048
0,438.

0,026
0,124

Oxyde de manganèse
i ' 0,002 0,019
Cbcyde de chrôme traces.
[Argile 0,132 0,040
'Eau. 0,060 0,057

Totaux 0,986 oe996
.... .......«.96..37.5.......171i . - .........-- - .
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(I) Oolithe ferrugineuse de 31 argut. Elle est
en couches réglées dans la formation des calcaires
ferrugineux ( lias supérieur). Toutes les parties
ne sont point aussi riches en fer que celle que
nous avons examinées. On remploie comme castine
dans les hauts fournaux de Margut. L'échantillon
précédent est un véritable minerai de fer rendant
3o p. oio et pouvant agir clans le haut fourneau
comme les 0,25 de son poids de carbonate de
chaux pur.

(2) Oolithe ferrugineuse des environs de
Beaumont. Son gisement est à la partie supé,-
rieure de la grande oolithe. On en rencontre
quelques couches qui s'étendent jusque sur les
plateaux qui dominent Raucourt. Cette roche
serait une excellente castine pour les hauts four-
neaux dont elle se trouve malheureusement à
une assez grande distance.

3° Analyse d'une craie tufau des Ardennes
(partie supérieure de la formation).

Les roches siliceuses de la craie tufau dont
nous parlerons plus loin se chargent, dans la
partie supérieure de la formation, de carbonate de
chaux.

Un échantillon traité par l'acide muriatique
étendu nous a donné :

Eau et acide carbonique 0,216
Protoxyde de fer 0,030
Alumine. 0,008
Chaux 0,144
Magnésie 0,005
Silice ( soluble dans ka ).
Argile, sable quartzeux et sable vert
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Cette roche abandonne dans la dissolution de
potasse 0,02 de silice ; 0,12 restent donc qui étaient
combinés avec les bases. Ainsi , muriati-
que, quoique étendu, a décomposé une partie du
fer silicate que renferme le minéral , car l'alu-
mine trouvée n'est point en rapport avec la pro-
portion de silice , et celle-ci ne peut provenir
d'argile qui aurait été décomposée ; elle ne pou-
vait être que combinée avec le protoxyde de fer.
Toutefois nous ne pouvons déduire de l'analyse
précédente la composition exacte de ce silicate,
car nous n'avons point dosé directement l'acide
carbonique, et il peut se faire qu'une très-petite
portion de la chaux obtenue ait été combinée
avec la silice. Notre but principal était de recher-
cher s'il y avait encore de la silice gélatineuse
dans cette partie de l'étage crétacé.

On peut considérer la roche comme composée
des parties suivantes

Eau 0,104
Carbonate de chaux 0,256
Silice gélatineuse 0,020
Alumine, sable quartzeux et sable vert 0,620

1,000

4° Analyse de deux roches siliceuses ( oxford-
Clay et craie tufau ) du département des Ar-
dennes.
Nous avons examiné l'année dernière la roche

connue dans le département des Ardennes sous le
nom de gaize, et qui correspond à la craie tufau
ou au grès vert supérieur. Nous avons vu que cette

0,140 roche était composée d'environ 0,60 de silice gé-
0,455 latineuse soluble dans la lessive de potasse ; 0,25
0,998 de silice à l'état de sable insoluble dans la po-
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tasse avec un peu d'argile ; et 0,12 de silicate
de protoxyde de fer, d'alumine, de chaux, de
magnésie et de potasse représenté approximative-
ment par la formule BS,.

En étudiant la formation puissante de l'oxford-
clay,, nous avons vu avec étonnement que la plus
grande partie des roches qui la composent avaient
une composition presque identique avec la précé-
dente et renfermaient environ les o,6o de leur
poids de. silice gélatineuse. Toute la formation
qui a I 20m de puissance dans le département des
Ardennes est formée, à l'exception de sa partie
supérieure qui contient des calcaires moyenne-
ment hydrauliques et des calcaires coquillers si-
liceux , de ces roches tendres, siliceuses, solubles
en partie dans la potasse , légèrement verdâtres,
lesquelles alternent avec des marnes noires et
grises.

Nous donnons ici l'analyse de ces roches oxfor-
diennes et celle d'un autre échantillon de craie
tufau pris à une grande distance de celui que nous
avons analysé l'année dernière.
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L'oxford-clay est une roche peu résistante, âpre
au toucher, d'un blanc ou d'un gris verdâtre sale.
Quelques petits points noirs sont disséminés dans
la masse. Le silicate qu'elle renferme serait repré-
senté par la formule

La craie tufau est une roche fort tendre, blan-
châtre, avec grains verts microscopiques qui, d'a-
près l'analyse précédente, auraient pour for-
mule BS3.

Toutefois, nous devons observer que les ana-
lyses précédentes ne sauraient donner la composi-
tion exacte du silicate de fer que ces matières
renferment. Les grains verts ne peuvent être iso-
lés, et nous ne voyons point de moyens de parvenir
à connaître rigoureusement leur composition. En
traitant en effet par l'acide hydrochlorique, comme
il est nécessaire qu'il soit concentré pour attaquer
les grains verts, il est impossible d'éviter la dé-
composition d'une petite quantité d'argile que
renferme le minéral. L'alumine de cette argile
s'ajoute alors aux bases des silicates qui en renfer-
ment déjà, et la silice gélatineuse qui provient de
cette décomposition est enlevée par la potasse avec
celle qui était combinée avec les bases.

D'un autre côté, bien qu'aucune effervescence
n'ait été observée lors du traitement par l'acide,
il pourrait se faire que le minéral renfermât une
très-petite quantité de carbonate de chaux dont
la base viendrait encore augmenter le poids des
oxydes du silicate.

Voici du reste la marche analytique que nous
avons suivie

Une partie de la roche porphyrisèe était traitée
par l'acide hydrochlorique concentré et bouillant

1li,en1evait les bases ; le ,reste était mie éli diges-

OXFORACLI, CHUE TUFA,

Eau. 0,07o I 0,070 0,076 0,076

{Silice.
Protoxyde de fer.

Silicate. Alu mine
. .

o,o5o,
o,015
0,010 0,093

0,105
0,020
0,017 0,365

Chaux 0,012 0015
Magnésie et alcalis. . . o,006, 0,00S

1

Silice gélatinetise o 562 10,562 0,679 1 0,679 1

Silice
Argile et silice. { ' ' '

Alumine. , .
--
0 '- -0424) 0,275 (sable) l 0,080 1

Totaux 1,000 1,000 1
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tion pendant plusieurs heures à la chaleur de l'é-
bullition dans une dissolution de potasse. Le ré-
sidu insoluble était fondu avec de la potasse
caustique dans un creuset d'argent.

Une seconde partie de la matière était traitée
par la lessive de potasse, par l'acide hydrochlori-
que , puis par la potasse qui enlevait la silice com-
binée avec les bases, et enfin fondue au creuset
d'argent avec l'alcali caustique.

'5° Analyse de Phalloysite d'Écogne
( Ardennes ).

Nous avons découvert ce minéral dans les mi-
nières d'Écogne , près de Mézières. Il se trouve
en petites boules au milieu des argiles ( dilu-
viennes) avec minerai de fer, qui remplissent les
fentes et cavités des calcaires de l'oolithe infé-
rieure. Il se délite après quelques jours d'exposi-
tion à l'air, et tombe' en petits fragments que l'on
.trouve disséminés dans l'argile. Il ne se rencontre
pas, du reste, en grande abondance.

Sa couleur est le blanc mat, possédant généra-
lement une teinte bleu-de-ciel très-claire. Cette
substance est aussi tendre que la craie ordinaire,
elle est onctueuse et happe fortement à la langue.
Elle ne fait point pâte avec l'eau. A la Chaleur de
l'ébullition, elle perd 0,12 d'eau. Chauffée plus
fortement, elle ne perd plus rien , et ce n'est que
quand l'on approche de la température rouge, et
qu'on la soumet à une forte calcination, qu'elle
perd encore 0,12 d'eau ; elle renferme donc en
tout les 0,24 de son poids d'eau. Plongée dans
l'eau, elle absorbe 0,08 de ce liquide , et devient
demi-transparente. Cette absorption a lieu peu-

DE MÉZIÈRES. 205
dant les premiers instants; elle n'augmente pas
par une immersion plus prolongée. Par une expo-
sition de douze heures à l'air libre, l'halloysite perd
ces o,o8 d'eau.

L'acide muriatique concentré et bouillant l'at-
taque complétement.

Elle donne à l'analyse

Cette composition se représente bien par la for-
mule (AS' H- 2 Aq) A.Aq, qui ne diffère point de
celle de l'halloysi te de Bayonne a nalyséepar M. Ber-
thier, et qui ne diffère de celle de l'halloysite de
Nontron que par un atome d'eau. Il y aurait tou-
tefois, entre l'halloysite de Bayonne et celle d'Éco-
gne , cette différence que la première ne perd
à oo° que o,o8 d'eau, tandis que l'autre en abon-
donne 0,12. Si l'on admettait que ces 0,12 d'eau
ne fussent pas combinés, la formule deviendrait
(AS3 + Ag' ) 4- A.Aq, et cette substance renfer-
merait moins d'eau qu'aucune halloysite connue
jusqu'à présent.

Il convient aussi d'observer que, par son im-
mersion dans l'eau, elle prend justement un
atome d'eau. Si l'on regardait cet atome comme
combiné, la formule de l'halloysite d'Ecogne se-
rait ( AS" H- 3 Ac/ ) A.Aq , qui est précisément
celle de l'halloysite de Nontron.

Silice..... . . 0,42 Oxygène. 2,220 3Alumine. 0,34 0,158 2Eau. . . 0,24 0,220 3

1,00
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6° Examen de diverses substances employées

clans l'usine de Dammarie (Meuse) pour la

fabrication des briques.

Sable rouge. On le trouve à la surface du sol

sur les hauteurs des environs de Dammarie.
Il renferme

Il est trop ferrugineux pour entrer dans la
composition des briques réfractaires- de l'ouvrage

du fourneau.
Terre du Vertbois. Cette terre est d'un blanc

jaunâtre. Elle est onctueuse et fait pâte avec l'eau.

Elle laisse par décantation 0,40 d'un sable quart-
zeux blanc , partie cristallisé et transparent, partie

opaque. Elle est composée de

Le carbonate de chaux qu'elle renferme doit la
rendre impropre à la bbrication de bons maté-
riaux réfractaires.

On a fabriqué pendant longtemps des briques
avec la terre du Vertbois et le sable rouge de

Dammarie , mais les ouvrages se détériorant
promptement, on a dû chercher à se procurer une
matière première plus réfractaire,

0,1260
0,3023 inat-

taquable par l'acide sulfurique et la potasse li-
quide , a été fbndu dans le creuset d'argent avec la
potasse caustique. C'était de la silice pure.

Ces résultats conduisent à une composition
fort remarquable.

En effet, le premier traitement a donné
Alumine 0,2270
Silice 0,3170

d'où
Oxygène de l'alumine.

de l'eau. . .

de la silice. .

0,1060

0,1121
0,1646

Ce qui conduit à 4 formule de l'halloysite
(AS' Aq) A.Aq.

Le second traitement a fourni :

t "Ii
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Terre de Pillé en Trode. Aucune argile ré-

fractaire n'ayant été rencontrée dans le pays à
proximité des usines , on a fait venir dans ces
derniers temps une argile blanche de Villé-en-
Trode (Aube ?) qu'on se propose d'employer
dans la construction des ouvrages de fourneaux.
On ignore les circonstances de son gisement. On
a analysé cette argile en la traitant successivement
par l'acide sulfurique concentré et par la lessive
de potasse.

Dans le premier traitement l'acide sulfurique a
enlevé : Alumine. . . 0,2270
et la potasse a dissous : Silice o,3 17o

Dans un second traitement , l'acide sulfurique
a enlevé : Alumine . 0,0070
et la potasse : Silice

L'argile soumise à une forte cal-
cination perd : Eau

Le reste

0,0177

2
3
2

Eau. 0,070
Carbonate de chaux 0,0'4
Oxyde de fer 0,014
Argile. . . . . . . 0,490
Sable siliceux. . . . 0,400

1,000

Sable quartzeux blanc très-peu argileux
Oxyde de fer
Eau. . .

0,896
0,050
0,054

1,000
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Alumine 0,0070
Silice 0,0177

d'où
Oxygène de l'alumine. . 0,0032 1- de la silice. . 0,0032 3

Cette seconde portion estdonc le silicate A. S'.
Remarquons qu'elle n'est guère que les o,o5 de
la première, et qu'en réunissant les résultats du

second traitement à ceux du premier, on aura,
pour les quantités d'oxygène, 0,1092 0,1738

- 0,1120 qui ne diffèrent pas plus que les pre-
miers des proportions 2, 3 et 2.

Cette petite portion du silicate AS aurait pu
être enlevée par une action plus prolongée de

l'acide sulfurique lors du premier traitement. On

sait d'ailleurs qu'il est très- difficile d'attaquer
complétement par les acides certaines halloysites.

La terre de Villé-en-Trode est donc une halloy-

site qui a pour formule ( AS' Aq) A. Aq ,

mélangée avec un sable siliceux pur extrême-
.

Ou:

:1 A;
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- "Cette argile nous paraît très-propre à la fabri-
cation des briques réfractaires. On l'emploierait
en mélange intime avec une certaine proportion
de sable quartzeux pur qu'on obtiendrait par le
bocardage des cailloux de quartz blanc qu'il est
facile de se procurer à très-peu de frais.

Elle peut encore servir pour la préparation du
sulfate d'alumine pur. On prétend d'ailleurs que
son gisement est fort étendu.

7° Analyse et essqi de six minerais de fér du
département des Ardennes.

(1) Minerai de Je r de la Ferté. il appartient
à un dépôt superficiel situé dans la vallée de la

TONI(' X X , i84i. '4

- --
(1) (2) (3) (4) (5) (6)

Peroxyde de fer. . . 0, q83 o, 734 0,310 0,669 o, 63o 0,6,6o
Protoxyde » 0, 001i 0 0, 0162
Oxyde rouge de man-

gausse 0, 012 traces o, .68 0,008 0,002 0, 0040
Oxyde de chrchne. . . traces traces . traces traces 0,0040
Acide phosphorique. . . 0, 012 . o traces 0,027 0,0164
Carbonate de chaux. . . 0,043 traces traces 0, 012 0, 054 0,0142

- de magnésie. . . . traces ,, .. 0,008 traces 0, 0080
Alumine 0,016 0,012 0, 014 0,017 0,015 0,0180
Argile et silice 0, 324 0,120 0,490 0,162 0, 124 0, 148o
Eau 0, 1'0 0,128 0, 088 0, i 1 1 o, 1,48 0,1'452i

Totaux 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,0000

Fondant ajoute à l'essai.
1 Carbonate de chaux 0,147 0,070 0,273 0, 063 0,020 o, oSoo

Fonte à l'essai 0,332 0, 518 0,258 0, 468 0,144 o,466

- ---

ment fin.
Elle renferme

Silice 0,3347
Alumine. 0,2340
Eau et acide carbonique 0,1260
Chaux. . 0,0030
Sable siliceux très.,fin. . 0,3023

Hydrate d'alumine 1 Alumine.
A.Aq. Eau. . .

0,1170 0 1,88
0,06181 '

ce
Silicate d'alumine.

Sili
Alumine.

0,3347
0,117010,5135

Hydrate AS3-1-Aq. Eau. 0,06181

Carbonate de chaux 0,0054 I 0,0054

Sable fin 0,3023 0,3023

1,0000 1,0000
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Chiers. C'est un minerai d'alluvion et remanié,
provenant probablement de la destruction des
couches de l'oolithe ferrugineuse (analyse n° II)
qui affleure à un niveau peu élevé au-dessus de
la vallée. Ce minerai est en petits grains bruns
arrondis de 0m oo3 à o,,n 015 de diamètre, en
fragments irréguliers de même couleur et en pla-
quettes généralement plus pâles et qui souvent ne
sont qu'une argile ocreuse. Il ne donne qu'un fer
de mauvaise qualité, ce qui tient à la présence de
racide phosphorique. On le fond en mélange avec
des minerais provenant d'autres gisements et d'une
qualité un peu meilleure. La tonne de ce minerai
lavé coûte sur place environ 9',50.

La fonte obtenue à l'essai était grise à gros grains
irréguliers et très-cassante ; la scorie étaitbien fon-
due, vitreuse, vert bouteille.

(2) Minerai du pavillon, commune de Signy-
le-Petit. C'est un minerai en fragments amorphes
et en géodes, déposé sur le bord du terrain ardoisier
près de l'affleurement des couches marneuses. du
lias. Il provient probablement du remaniement
et du transport à d'assez grandes distances des
minerais de fer du terrain devonien. Fondu seul,
il donnerait un fer de bonne qualité ; mais-les
maîtres de forge qui l'emploient, fabriquant spé-
cialement de la fonte de moulage, le mélangent
avec des minerais phosphoreux d'un autre .gise-
ment, La tonne coûte environ 9 francs. La lonte
obtenue à l'essai étaittr uitée, très-cristalline, com-
posée de grandes lamelles enchevêtrées les unes
dans les autres et de quelques parties grises gre-
nues. Elle était peu résistante, et elle s'est aplatie
dès le premier choc sous le marteau, La scorie était
vitreuse de couleur violette.
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Minerai de la croix Bala , commune de
Siany-le-Petit. Il a le même gisement que le
précédent. Il est remarquable par la grande quan-
tité de manganèse qu'il renferme, et il pourrait
servie'à fabriquer des fontes à acier.

La fonte obtenue à l'essai était blanche, extrê-
mement cassante et très-lamelleuse. La scorie était
opaque, d'un blanc grisâtre, très-dure; la quantité
de manganèse qu'elle retenait devait être très-peu
considérable.

On l'emploie comme le précédent avec des mi-
nerais phosphoreux.

Minerai de Fillers-Saint-illouzon. Il est
déposé dans les cavités et fentes des calcaires de
l'oolithe inférieure, et il est associé à des argiles
de diverses couleurs qui renferment aussi des
cailloux de quartz blanc laiteux. C'est dans un
pareil gisement et sur toute la ligne d'affleu-
rement de l'oolithe inférieure et de la grande
oolithe qu'on rencontre le seul minerai des Ar-
dennes qui produise du fer de bonne qualité.
Nous avons cependant trouvé des traces d'acide
phosphorique dans le minerai de Villers et même
dans ceux qui sont regardés comme les plus
purs. Ce minerai est en grains et fragments irré-
guliers.

Les o,16.2 désignés sous le nom d'argile et silice
contiennent 0,032 de silice gélatineuse solubles
dans la dissolution de potasse, lesquels corres-
pondent aux o,o 17 d'alumine que l'acide a enlevés :
peut-être aussi y aurait-il une faible proportion
d'hydrate d'alumine.

C'est dans le gisement de ces minerais que nous
avons trouvé à Ecogne n°

La fonte obtenue à l'essai etait grise, très-ré,
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sistante, de bonne qualité. La scorie était vitreuse,
incolore.

Minerai de Poix. C'est un minerai en
petits grains noirs de la grosseur d'une tête
d'épingle. Il est en couche réglée à la partie
inférieure de l'oxford-clay. Ce gîte est fort abon-
dant et alimente de nombreuses usines. Ce mi-
nerai convient principalement pour la fabrication
de la fonte de moulage ; il est très-phosphoreux
et ne produit que du fer tendre. La fonte obtenue
à l'essai était grise, à gros grains peu serrés, avec
quelques parties lamelleuses ; elle était extrême-
ment cassante et elle s'est aplatie en se fendillant
sous le marteau. La scorie était bien fondue, vi-
treuse, transparente, de couleur sépia.

Minerai de Launois. 11 est en très-petits
grains rouges. On le rencontre en couche à la partie
supérieure de roxford.-clay ( terrain à drailles de
M. Thirria).11 alimente un grand nombre d'usines,
mais il ne produit que du mauvais fer. La fonte
que nous avons obtenue à l'essai était grise à grains
fins, très-cassante. La scorie était pierreuse, opa-
que, légèrement colorée en vert.

Sa surface était recouverte d'une couche mince
de titane.

Nota. Il est remarquable que nous ayons trouvé
du chrôme dans la plupart des minerais des Ar-
dennes, aussi bien dans les minerais des forma-
tions les plus récentes que dans ceux des terrains
secondaires et du terrain de transition.

8° Essai du minerai de fer et de la castine
de Ligny ( Meuse ).

Minerai de Ligny. On l'emploie dans l'usine
de Daminarie en mélange avec d'autres minerais,
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pour la fabrication de la fonte de moulage. C'est
un minerai en plaquettes et fragments irréguliers,
déposé dans les dépressions du calcaire jurassique
supérieur. Il appartient probablement à la pé-
riode néocomienne.

Il perd par calcination o,i 54 d'eau.
Il laisse dans l'acide hydrochlorique 0,212 d'ar-

gile.
10 grammes de minerai brut minerai calciné. . 8,46 ,

1,20 de carbonate de chaux chaux 0,67.

Total des matières fixes 9,13
ont donné Fonte. . . . 4,001 Total. . . 7,46

Scories. . . 3,46

Oxygène. 1,67
Fon,dant ajouté. . ..... 0,67

Matières vitrifiables. . . . 2,79
Matières insolubles. . . . . 2,12
Matières solubles. . . . . . 0,67 ( alumine. )

La fonte était grise, à grains fins, extrêmement
cassante.

La scorie était opaque, d'un gris de fer, bul-
leuse. On distinguait en trois ou quatre points du
titane métallique d'un jaune de cuivre très-in-
tense, et une partie ayant un demi-millimètre
carré de surface, d'un bleu d'azur très-pur. C'était
probablement de l'oxyde de titane.

Castine employée à Dammarie. La castine
de Dammarie, que l'on emploie avec le minerai
de Ligny,, est un calcaire provenant des couches
supérieures du portland-stone.

Elle est composée de
Carbonate de chaux. 0,97
Argile et sable. . . . 0,03

1,00
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9° ,Intilyse du fer carbonaté d' dulnois,
département de la Meuse. -

On trouve_ dans les minières d'Aulnois , au
milieu des grains et plaquettes de fer hytkoxydé,
des nodules de dimensions variables d'une roche
compacte , de couleur grise, qui ressemble à Un
calcaire argileux ordinaire, et que l'on a soin de
rejeter comme une pierre qui rie renferme pas de
fer. Sa grande densité nous a porté à la regarder
comme un fer carbonaté, et l'analyse a confirmé
cette opinion. On le rencontre assez abondam-
Meiit- au milieu des minerais en grains et pla-
quettes qui sont déposés dans les dépressions ir-
régulières du portland-stone , et qui , probable-
ment, appartiennent à la partie inférieure du
terrain néocomien de la Haute-Marne.

L'analyse a donné le résultat suivant:

On remarquera que la proportion de silice
rendue soluble est trop forte relativement à celle
de l'alumine, pour que l'on puisse supposer qu'elle
provienne seulement eturié portioU d'argile qui
aurait été décomposée par l'acide. Il doit donc

uË mi;;ithits. ni5
exister dans le minéral une certaine quantité-d'alu-
mino-silicate de protoxyde de fer, qui ne doit pas
s'élever au-dessus de 2 ou 3,centièmes. Le bar-
reau aimanté est, du reste, sans action sensible
sur sa poussière. En faisant abstraction de ce sili-
cate, on aurait pour la composition du mi-
néral
Carbonate de nro- i Protoiy-ele de fer. . . 0,4706 ,

toxyde de fer. . (Acide carbonique. 0,2946) "" ''''''

Phosphate. . 1
f Protoxyde de fer. . . 0,0198

Acide
0 0330

phosphorique. 0,0132
Carbonate de haux 0,0714

de magnésie. 0,0144
de manganèse. 0,0100

0,0060Alumine
Silice devenue soluble 0,0290

0Argile ,0680

0,9970

Il renferme o,38 de fer. La quantité des bases
autres que le fer étant plus que suffisante pour
faire fondre l'argile, on pourrait, en l'employant
avec les minerais en grains, diminuer la propor-
tion de castine que l'on ajoute habituellement.
Toutefois on ne doit l'employer qu'avec réserve à
cause de l'acide .phosphorique qu'il renferme, et
seulement quand la bonne qualité du fer n'est
point une condition essentielle.

Protoxyde de fer. 0,4904
Oxyde de manganèse. 0,0060
Alumine; 0,0060
Chaux 0,0400
Me-nés-ie. . . 0,0072
4ei e. phosphorique

iIicgbluble dans la potasse après
l'action de l'acidéhydrochlorique.

0,0132

0,0290
Argile 0,0680
Perte au feu. . 0,3372..... --

0,9970
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RÉSULTATS PRINCIPAUX

Des travaux exécutés dans le laboratoire
de chimie de Vesoul, pendant l'année 184o.

Par M. ÉBELMEN, Ingénieur des mines.

i° Eau d'un puits creusé dans l'enceinte de la
maison de correction de Vesoul.

Ce puits est tout entier dans les schistes bitumi-
neux et pyriteux qui se trouvent dans la par-
tie supérieure du terrain liasique, au-dessus du
calcaire à gryphées.

3 litres de cette eau ont été évaporés doucement
jusqu'à siccité, et le résidu de l'évaporation a été
traité successivement par l'alcool, l'eau et l'acide
hydrochlorique. On y a trouvé par litre :

Nitrate de potasse. . . . traces.
Chlorure de potassium. . 0,015
Chlorure de magnésium. 0,074
Sulfate de chaux 0,126

-Carbonate de chaux. . 0,132
Oxyde de fer. traces.
Silice 0,015
Matière organique. . . . quantité indéterminée.

0,362

litre renferme en outre 62..,2 de gaz compo-
sés de

Acide carbonique 39
Oxygène. 6,6
Azote 16,6

62,2
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L'eau des fontaines de Vesoul qui provient de

sources surgissant à la séparation des calcaires du
premier étage jurassique et des marnes du lias, ne
renferme qu'une trace de chlorures alcalins et
point d'acide sulfurique. Le résidu de l'évapora-
tion à siccité est conséquemment composé de car-
bonate de chaux, dissous dans l'eau à l'aide d'un
excès d'acide carbonique.

La présence du sulfate de chaux dans les eaux
qui proviennent des schistes bitumineux du lias
paraît due à l'action que les eaux aérées exercent
sur les pyrites que contiennent ces schistes. On re-
marque, en effet, que ces schistes, exposés à l'air,
se couvrent d'efflorescences blanches de sulfate de
chaux, et l'on a constaté, par une expérience di-
recte, faite en exposant à l'air pendant plusieurs
mois cette matière au contact de l'eau, qu'il s'é-
tait formé une quantité considérable de sulfate de
chaux.

Calcaire de Main.

Ce calcaire appartient à la formation des mar-
nes irisées, qui présente dans sa partie moyenne
une assez grande épaisseur de calcaire magnésien.
L'échantillon qui a été examiné est assez tendre;
sa cassure, d'un brun très-clair, présente quel-.
ques lamelles spathiques. Il ne contient pas de dé-
bris organiques ; on y a trouvé

-1,000
Ce calcaire renferme environ 4 atomes de car-

Carbonate de chaux 0 532
Carbonate de magnésie. 0,368
Peroxyde de fer 0,012
Argile 0,066
Eau et perte 0,022
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bonate de chaux pour 3 atomes de carbonate de
magnésie ; mais comme les lamelles spathiques
qu'on y remarque sont très-probablement du car-
bonate de chaux à peu près pur, il est à présumer
que la pâte de la roche est l'espèce minérale formée
de la réunion des deux carbonates, atome à atome,
ainsi qu'on l'observe en général pour les couches
situées dans l'est de la France, à ce niveau géo-
logique.

La chaux qu'on obtient par la cuisson du calcaire
de Melin jouit des propriétés qui permettent de
l'utiliser dans des constructions hydrauliques.

3° Calcaire de Bucey-les-Gy.

Ce calcaire est exploité à la séparation du
Ine étage jurassique et du terrain néocomien, près
dn village de Bucey-les-Gy,, et tout à côté de la
route départementale de Vesoul à Gray. Ses cou-
ches plongent au nord-ouest de 15 à 18°. On
l'emploie pour fabriquer des chaux hydrauliques,
qui sont estimées dans le pays : il est jaunâtre, à
cassure terreuse, et tachant les doigts. Lorsqu'on
le traite par les acides , l'acide carbonique qui se
dégage a une odeur légèrement bitumineuse. On
a constaté qu'il renfermait à la fois du protoxyde et
du peroxyde de fer. il contient
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Le calcaire analysé présente donc la composi-
tion chimique de la dolomie.

Le résidu argileux, insoluble dans les acides,
ne renferme pas de grains sableux.

4. Minerai de fer de Chantes.

Ce minerai est en grains irréguliers , de gros-
seur variable. On l'exploite pour le haut-fourneau
de Lenflandey. Le terrain qui le renferme paraît
appartenir à l'étage tertiaire supérieur. Il a donné
à l'analyse :

Eau et oxygène 0,156
Peroxyde de fer . 0,518
Oxyde rouge de manganèse. 0,01.6
Oxyde de ehrôme. . . . . . trace.
Alumine soluble. . . 0,048
Argile et sable. . 0,256

0,994

Le minerai de Chantes renferme 35,7 p. ofo
de fer métallique ; on pourrait, à la rigueur, le
fondre seul avec addition de castine.

Lorsqu'on introduit dans un flacon à deux tu-
bulures contenant du zinc pur et de l'acide hydro,
chlorique étendu , une dissolution du Minerai dé
Chantes dans l'acide hydrochlorique pur, et qu'on
allume le jet de gaz hydrogène qui se dégage par
un tube effilé en recevant la flamme sur une cap-
sule en porc& aine, on observe que celle-ci se cou-
vre d'un grandi nombre de taches brunes, bril-
lantes, qui préservent tous les caractères de l'ar-
senic métallique. Le minerai de Chantes contient
donc une certaine quantité d'arséniate de fer, et
c'est probablement à la présence de ce corps

Acide carbonique.
Carbonate de chaux 0,485 0,211
Carbonate de magnésie.
Carbonate de fer. . . .

0,405 0,209 0 2/5
0,016 0,006 )

Peroxyde de fer. . . . 0,014
Alumine soluble. . . 0,006
Eau et bitume 0,016
Argile. . 0,058

1,000
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qu'on doit attribuer ce résultat que les fontes pro-
duites par les minerais de Chantes et des environs
ne sont pas de première qualité.

Les minerais de Pesmes , Autrey , la Résie-St-
Martin , Valcey,, qui sont renommés pour la
qualité des fontes qu'ils produisent, ne donnent,
quand on les essaye dans l'appareil de Marsh , que
des taches extrêmement faibles, tandis que la
plupart des minerais de la Haute-Saône donnent
par ce procédé des indices certains de la présence
de l'arsenic.

L'existence de l'arsenic dans les fontes de la
Haute-Saône et dans les fers qui proviennent de
leur affinage me parait bien constatée d'après le
fait suivant : quand on passe au cylindre des bar-
reaux de fer de .2 0 lignes de côté pour en faire du
fer marchand de petit échantillm, on remarque
dans beaucoup d'usines une odeur très-sensible et
parfaitement caractérisée d'acide arsénieux.

5° Minerai de fèr d ' Aïssey (Dpubs).

Ce minerai est exploité par galeries à la partie
inférieure des calcaires du premier étage jurassi-
que., au contact des marnes du lias. On l'emploie
comme fondant dans le fourneau de la Grâce-
Lieu (Doubs ); sa poussière est d'un brun-rouge
et n'est pas magnétique. Quand on la traite par
l'acide hydrochlorique étendu et froid, on ob-
tient une liqueur incolore qui précipite en bleu
par le cyanure rouge de potassium et de fer, et
qui contient par conséquent du protoxyde de fer.
Cette base s'est dissoute en même temps que les
carbonates de chaux et de magnésie ; le minerai
renferme à la fois du carbonate de fer et du per-

1,001

D'après cette composition, le minerai d'Aïssey
ne renferme que i4,3 p. 0/0 de fer métallique..
On ne l'emploie guère dans le haut-fourneau que
pour servir de fondant aux minerais argileux. Sa
composition présente de l'intérêt quand on la
compare à celle d'autres minerais exploités à la
même hauteur géologique. Ainsi le minerai de
Laissey ( Doubs ) dont j'ai donné l'analyse dans
les jitinales , t. XVI, se trouve certainement dans
le prolongement de la couche exploitée à Aïssey
et cependant il ne renferme pas sensiblement de
protoxyde de fer ; la présence du protoxyde de fer
parait liée à celle de la matière bitumineuse qui
existe en proportion très-notable dans le minerai
d'Aïssey. On peut concevoir facilement que la dé-
composition de la matière organique qui a pro-
duit le bitume ait pu exercer une action réduisante
sur le peroxyde de fer au moment de son dépôt.
D'ailleurs, la composition des fers carbonatés des
houillères prouve que l'association du carbonate

Carbonate de chaux 0,411
id de magnésie. 0,054
id de fer. 0,052
Peroxyde de fer 0,169
Oxyde de manganèse. 0,008
Alumine soluble. . . 0,024
Oxyde de chrême trace
Argile et silice gélatineuse 0,224
Eau et bitume 0,059

DE VESOUL. nni
oxyde de fer; l'acide carbonique qui se dégage
quand on traite la matière par les acides possède
une odeur fortement bitumineuse.

L'analyse a donné pour la composition du mi-
nerai
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de fer et des matières bituminenses est un fait na-
turel assez commun.

60 Essai de 5 minerais defer.

I4,a proportion de fer métallique que contien-
nent les minerais essayés a été déterminée pour
chacun d'eux au moyen d'une dissolution d'acide
sulfureux liquide versée dans la liqueur qui ren-
ferme le peroxyde de fer combinée avec l'acide
hydrochlorique. On sait que l'acide sulfureux ra-
mène le peroxyde de fer dans sa dissolution au
minimum d'oxydation en passant à l'état d'acide
sulfurique. D'après le poids du sulfate de baryte
obtenu , on peut donc calculer très-exactement le
peroxyde de fer contenu dans un poids donné du
minerai.

L'opération s'effectue d'une manière très-sim-
ple. On dissout 5 grammes de minerai dans l'a-
cide hydrochlorique pur , et l'on filtre. Il est es-
sentiel que le fer soit dans la liqueur au maximum
d'oxydation. Pour tous les minerais en grains de
la Haute-Saône, comme ils dégagent du chlore
quand on les traite par l'acide hy. iochlorique, on
peut être certain que tout le fer se trouve à l'état
de perchlorure dans la dissolution. On ajoute à la
dissolution, chauffée à 6o ou

So°'
de l'acide su!-

fureuxliquide mélangé de chlorure de baryum. La
liqueur se trouble presque instantanément, et au
bout d'un certain temps, on s'aperçoit à la teinte
qu'elle prend que l'action est complétement ache-
vée. On fait bouillir, pour chasser l'excès de gaz
acide sulfu renx ; on ajoute un excès de chlorure de
baryum , ou filtre et on calcine le sulf.ate de baryte

obtenu i de sulfate de baryte correspond à
0,67 de peroxyde de fer.

fl'
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On détermine de cette manière le peroxyde de

fer; on dose l'argile dans la même opération, et
ou évalue la perte au feu ; on a par différence le
poids des autres bases qui entrent dans la compo-
sition du minerai.

On a obtenu pour les 5 minerais de fer les nom-
bres suivants

gg
o

(i) Minerai exploité sur le territoire de Gran-
ville , canton dit les Parmégnins. Il est mêlé de
quelques petits nodules calcaires. Sa teneur en fer
métallique est de 35,5p. ofo.

(2) Minerai de Mont-le-rernis , canton dit les
Côtes. Le minerai brut rend au lavage les 25
p. (vo de son volume de minerai. lavé ; celui-ci est
en grains irréguliers assez gros, mêlés de cailloux si-
liceux appelés chailles. E contient quelques grains
magnétiques; mais l'acide hydrochlorique dissout
le minerai avec dégagement de chlore, ce qui

(0 (2)

g

(3)

7.;
g

(4) (5)

Perte au feu 0,166 0,124 0,140 0,180 0,154
Peroxyde de fer 0,512 0,370 0,506 0,494 0,560
Résidu insoluble 0,206 0,442 0,288 0,216 0,190
Autres bases 0,116 0,064 0,066 0,Tx0 0,096

1,000 1,000 1,000 1,000 1,000
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prouve que tout le fer se trouve dans la liqueur à

l'état de peroxyde.
Sa teneur en fer métallique est de 25,6 p. ofo

il ne renferme pas trace de calcaire. Les o,o64

de matières solubles autres que le peroxyde de fer

se composent d'alumine et d'oxyde de manga-
nèse.

Minerai de Boursiè,res. Grains assez gros,
arrondis ; il ne contient pas de chailtes ni de cail-
loux calcaires; sa teneur en fer métallique est de

35 p. ofo.
Minerai de Raze, canton dit les Moulle-

mont. Grains assez gros, irréguliers, friables,
poussière brune ; hydrochlorique en dégage
beaucoup de chlore ; il ne contient pas notable-

ment de calcaire. Quand on introduit sa dissolu"-

don dans l'appareil où l'on prépare l'hydrogène au

moyen du zinc et de l'acide sulfurique, on ob-
tient sur les capsules de porcelaine des taches très-

larges et parfaitement caractéristiques de l'ar-

senic.
Il contient 34,4 de fer métallique. Les 0,1 iode

matières solubles sont formés en grande .partie

d'oxyde de manganèse.
Minerai du bois communal de Clans.

Grains ronds, peu volumineux, quelques parties
magnétiques ; il contient 38,7 p. oh de fer métal-
lique ; il renferme une proportion notable d'alu-
mine soluble , et il est classé pour cette raison

dans les minerais dits mines frOides , qui exigent

.des fondants siliceux.
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RAPPORT zt,

Sur l'explosion d'une chaudière .p
machine d'extraction établie f. 44.
d'Azincourt près Abscon (1Y

,
Par M. COMBES, Ingénienr en chef clèti, min \,--7

,

La machine d'extraction de la fosse d'Azin-
court , d'une force de 3o à 4o chevaux, recevait
la vapeur de quatre chaudières , dont trois en fonte
et une en tôle de fer. Les trois chaudières en fonte
.étaient posées sur un même massif de maçonne-
rie, renfermé dans un bâtiment isolé de l'em-
placement de la machine et de la quatrième chau-
dière. Chacune des premières consistait en un

..cylindre terminé par deux calottes hémisphéri-
Àques, et deux bouilleurs également en fonte, dont
chacun communiquait avec le cylindre principal
par une tubulure unique placée à l'avant.

Le diamètre du cylindre principal était de
o",84; sa longueur totale de bout en bout, y com-
pris les deux calottes ,de 2".,64. L'épaisseur de la
fonte n'était pas uniforme et variait de 3 à 5 cen-

Itimètres.
Le 23 juillet 1841, l'une des chaudières en

fonte, celle qui était placée au milieu du massif
, de maçonnerie, fit explosion. Le directeur-gérant
de l'exploitation, M. Lanvin, ne prévint M. l'in-
génieur en chef des mines du département du
Nord de l'accident qui était arrivé que le 29 du
même mois, et, le 7 août suivant , M. Conte,

.kiugénieur chargé du service des machines à va-

...peur, se rendit sur les lieux pour dresser le pro-
u;. Tome XX, i84i. J
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cès-verbal d'enquête' .
qui a été renvoyé par M. le

sous-secrétaire d'état des travaux publics à la com-
mission des machiues 4. vapeur.

A l'arrivée de M. Conte, toutes les traces de

l'explosion .avaient disparu; les fragments de la
chaudière rompue avaient été cassés et transpor-
tés clans une fonderie. L'ingénieur a donc dû se
borner à consigner dans son procès-verbal les cir-

constances de l'accident, telles que les lui ont rap-
portées les personnes qui en avaient été témoins,

ou qui s'étaient empressées de porter secours aux
blessés. Ces circonstances sont d'ailleurs fort

simples.
La chaudière fit explosion vers 6 heures du soir.

Elle contenait la vapeur sous une tension habi-
tuelle de 2 à 3 atmosphères, et les soupapes étaient
chargées en conséquence. Elle était munie de deux
rondelles fusibles et d'un manomètre. Elle recevait
l'eau d'alimentrition par un tuyau qui traversait

le dôme à oni,43 de distance de l'extrémité pos-
térieure, et descendait jusqu'à une distance de
5 centimètres du fond. La vapeur n'était point
condensée ; après avoir agi sur le piston de la ma-
chine, elle était rejetée directement dans la che-
minée, et l'eau d'alimentation arrivait, sans avoir

été préalablement échauffe, par le tuyau dont il

a été parlé.
Au moment de l'explosion, la machine était

arrêtée depuis dix minutes ou un quart d'heure,

parce qu'on chargeait de bois la tonne qui allait
descendre dans le puits : le manomètre accusait
une tension qui ne dépassait pas 3 atmosphères,

et les soupapes soufflaient avec force.
La rupture de la chaudière eut lieu suivant un

plan presque exactement perpendiculaire à l'axe

et passant au point où venait déboucher le tuyau
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d'alimentation. Ce plan laisse, d'un côté, la
chaudière presque tout entière, et, de l'autre,
l'extrémité formée presque uniquement de la
calotte hémisphérique postérieure. Cette partie fut
lancée contre le mur du bâtiment, traversa une
fenêtre C Pl. Vli , ,fig. i )., dont le seuil
était à peu près au niveau du dôme de la chau-
dière, et alla tomber au dehors,, à i r mètres
de distance de son emplacement primitif. L'au-
tre partie de la chaudière ayant 241,17 de lon-
gueur, à laquelle les deux bouilleurs restèrent
attachés, fut arrachée du massif de maconnerie
et renversée en tournent sur le fond hémisphé-
rique antérieur, de telle sorte que ce fond resta
appuyé et posé sur le massif de maçonnerie, tan-
dis que les bords de la section circulaire de rupture
vinrent s'appuyer sur le mur du bâtiment faisant
face à la porte du foyer, et dans lequel était prati-
quée la porte d'entrée D. Les parties antérieure et
postérieure du massif de maçonnerie du fourneau
ne furent point démolies : toutes les poutres de la
toiture furent enlevées avec les tuiles, et l'eau
bouillante jaillit à une hauteur verticale d'environ
13 mètres, suivantle déclaration du directeur
M. Lanvin. Quatre ouvriers, qui se trouvaient au
moment de l'explosion dans le local des chau-
dières, furent atteints par la chute des débris de la
toiture et brûlés par l'eau chaude. Leurs blessures
n'ont point eu de gravité, et 14 étaient tous 4-eu
près complétement rétablis le mi août, dix-huit
jours après l'accident. Il paraît que le chauffèur était
occupé à charger du combustible sur la grille de
la chaudière qui a fait explosion, et qu'il s'est
trouvé placé, après que celle-ci a eu lieu, sous le
tronçon principal appuyé, comme on l'a dit, sur
le massif des fourneaux et sur le mur D, circon
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stance qui l'a protégé contre la chute des maté-

riaux de la toiture.
M. Lanvin, dans sa lettre du 29 juillet à M. l'in-

génieur en chef Blavier, déclare que la chaudière

avait une fissure d'environ 3o centimètres de lon-

gueur, dans sa cOncavité et au-dessous de l'orifice

du tuyau d'alimentation. M. Conte dit, dans son
rocès-verbal , que la preuve de l'existence de cette

fissure antérieurement à l'explosion, résulte de ce

que les bords des parties séparées, clans la section

de rupture, étaient recouverts d'une couche

d'oxyde de fer sur une longueur qui occupait en-
viron ii5 de la circonférence entière, et de ce que

"un des bouilleurs présentait à sa surface exté-
rieure des traces d'oxydation, que l'on a dû attri-

buer à l'action de l'eau sortie par la fissure, et
qui découlait sur la partie ainsi oxydée. Cette fis-

sure n'avait point été remarquée , parce que le

dessous de la chaudière était masqué par une voûte

SOUS laquelle étaient enfermés les bouilleurs.
.M. Conte pense que l'explosion est le résultat

de cette fissure, probablement assez ancienne,
dont il explique l'origine par l'arrivée de l'eau
froide amenée par le tuyau alimentaire tout près

de la paroi du fond, qui recevait sur sa face exté-

rieure l'action directe de la flamme.
M. l'ingénieur en chef Blavier, admettant cette

opinion comme plausible, ajoute cependant que
d'après les renseignements qu'il a reçus lui-même

du directeur d'une exploitation voisine, qui s'était

rendu sur les lieux et avait vu les fragments de la

.chaudière une heure après l'accident, les sections

,cle rupture ne présentaient sur aucun point des

.traces d'oxyde ,.ni aucun autre indice d'une fissure

ancienne.
Ces assertions contradictoires font regretter que
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M. Lanvin, directeur de l'établissement, n'ait pas
prévenu MM. les ingénieurs des mines aussitôt
après l'accident du 23 juillet, et avant d'avoir en-
levé et dénaturé les fragments de la chaudière. Les
explosions d'appareils à vapeur, pouvant occasion-
ner la mort de plusieurs personnes, engagent la
responsabilité des propriétaires et mécaniciens,
qui doivent être poursuivis devant les tribunaux
s'il ne résulte pas de l'examen de la chaudière et.
des circonstances de l'explosion que les mesures
de sûreté prescrites par les règlements ont été ob-
servées, et qu'il n'y a eu ni imprudence ni négli-
gence dans la conduite de l'appareil. Ce n'est donc
qu'après le procès-verbal des ingénieurs, ou, à leur
défaut , des maires ou commissaires de police,
que l'on doit se permettre de faire disparaître les
traces de l'explosion et de changer l'état des lieux.

Au surplus, dans le cas particulier dont il s'a-
git, il ne paraît pas que l'on ait failli à l'observa-
tion des règlements, ou que l'on ait manqué de
prudence dans la conduite de l'appareil. La chau-
dière était en effet pourvue de tous les appareils
de sûreté prescrits, et avait été soumise à l'épreuve
voulue par l'ordonnance du 29 octobre 1823.

Revenant aux circonstances détaillées dans le
rapport de M. Conte, il résulte des faits exposés,
que, sans aucun doute, la rupture de la chaudière
a commencé par la partie du fond concave situé
au-dessous de l'orifice du tuyau alimentaire, au.
point où le directeur, M. Lanvin, déclare qu'il
existait une ancienne fissure ; il paraît même cer-
tain qu'une issue assez large a été ouverte à l'eau
et à la vapeur, en ce point, avant que la rupture
ait été complète, et que les deux parties de la
chaudière aient été tout à l'ait disjointes. En effet,
aussitôt après l'ouverture de cette issue, la chau-
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dière s'est trouvée sollicitée par une force verti-
cale résultant de la réaction sur la paroi opposée,
force qui agissait de bas en haut , et dont la di-
rection était très-éloignée du centre de gravité.
Cette force a donc soulevé la chaudière, en même
temps qu'elle lui a imprimé un mouvement de
rotation ; elle a été ainsi arrachée du massif de
maçonnerie, par son fond postérieur d'abord, Dès
que celui- ci a été tout à fait dégagé , la calotté
hémisphérique postérieure S'est séparée coruplé-
tement du tronçon antérieur et a été projetée
par la fenêtre C. L'eau s'est précipitée en même
temps par l'extrémité ouverte du tronçon, et la
force de réaction dirigée maintenant suivant l'axe
de la chaudière, passant encore au-dessus du centre
de gravité du corps entier, à cause des deux bouil-
leurs qui sont demeurés adhérents à la chau-
dière, a entretenu et accéléré le mouvement de
rotation en vertu duquel l'axe de la chaudière a
atteint et ensuite dépassé la position verticale, de
sorte que celle-ci est venue s'appuyer sur le mur
(*était pratiquée la porte D, tandis que son fond
est resté posé sur le massif des fourneaux. C'est
pendant que l'axe de la chaudière se trouvait ver-,
ticalciu à mi. près, que l'eau chaude a jailli à une
grande hatifeur. Si l'on supposait qiie la rupture
-eût eu lieu de prime abord sur le contour entier
de la circonférence, les mouvements imprimés mak
deuxparties cle.la,chaudière etissent été tout diffé-
fen:ts :et lès extrémités du massif des. fourneaux
auraient été probablement démolies. Nous regar-
dtiS ipar conséquent comme indubitable que la
chaudière a rompu d'abord par le fond, et tout
porté à croire qu'une 'ou plusieurs fissures ante-

eiires,liéterniinées peut-être par l'arrivée de l'eau
froide alimentaire, existaient déjà dans cette par-
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tie, ainsi que l'a déclaré M. Lanvin. Il est fâcheux
qu'on ne se soit pas assuré, en rapprochant les
fragments de la chaudière, après la rupture, si
un éclat de fonte assez large n'a pas été détaché
du fond concave, au-dessous du débouché du
tuyau alimentaire.

Résumé et conclusions.
i° L'explosion de la chaudière d'Azincourt , sur- .

venue le 23 juillet 1841 est le résultat d'une ou
plusieurs fissures probablement anciennes, qui se
sont faites dans le métal du cylindre, à sa partie
concave, au-dessous du débouché du tuyau d'ali-
mentation.

2° L'arrivée de l'eau froide alimentaire à une
petite distance de la paroi en fonte chauffée ex-
térieurement par la flamme, a pu déterminer
la formation de ces fissures, ainsi que le pense
M. Conte.

3° Il ne paraît pas qu'il y ait eu inobservation
des règlements, ni imprudence, ni défaut de sur-
veillance, de la part du propriétaire ou du mé-
canicien.

4. Néanmoins M. Lanvin, directeur-gérant des
mines d'Azincourt a eu le tort grave de ne pré-
venir que tardivement MM. les ingénieurs des
mines, et de faire disparaître les traces de l'ex-
plosion et les fragments de la chaudière, avant la
visite des lieux par eux ou par les autres agents de
l'autorité administrative.

5° Les chaudières en fonte offrent un danger
particulier dont l'explosion d'Azincourt est un
nouvel exemple. Elles sont sujettes à se fissurer
par des

chocs'
à cause de la nature cassante du

métal, ou par des variations rapides de tempéra-
ture, à cause de leur forte épaisseur ; ces fissures,
quand elles demeurent inaperçues, peuvent ame-
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ner une explosion. La commission pourrait aller
jusqu'à proposer à M. le sous-secrétaire d'état des
Travaux publics la prohibition absolue des chau-
dières en fonte, si leur usage ne devenait pas jour-
nellement plus rare dans l'industrie, par la raison
qu'elles coûtent beaucoup plus cher que des chau-
dières en tôle de même capacité, et sont moins
favorables à l'économie du combustible , par
suite de la forte épaisseur qu'on est obligé de leur
donner (t) Aussi ne construit-on plus de chaudières
neuves en fonte, de dimensions un peu considé-
rables. Quant aux anciennes chaudières de cette
nature, elles doivent être l'objet d'une surveillance
spéciale de la part de MM. les ingénieurs chargés
du service des machines à vapeur, et j'estime qu'il
y a lieu de proposer à M. le sous-secrétaire d'état
des Travaux publics, d'inviter MM. les ingénieurs
à soumettre fréquemment ( une fois par an au
moins ) , ces anciennes chaudières à la pression
d'épreuve quintuple de la pression effective de la
vapeur, prescrite par l'ordonnance royale du 29
octobre 1823.

Approuvé par la commission des machines à
vapeur, dans sa séance du 24 novembre 1841.

(1) N. L'usage des chaudières en fonte et en laiton est
prohibé par le nouveau règlement prussien, en date du
6 mai 1838. L'article 14 de ce règlement autorise cepen-
dant l'emploi des tubes bouilleurs, et des tuyaux destinés
à conduire la flamme et la fumée, en laiton et en fonte de
fer, jusqu'à un diamètre intérieur de 4 pouces du Rhin

7rent.,8) pour les tubes en laiton, et de 18 pouces
(47 centim. ) pour les tubes en fonte de fer. Cu. C.
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D'une lettre de 1W. le baron A. DE MEYENDORF
/11. ELLE DE BEAUMONT , sur un essai de carte
géologique de la Russie d'Europe.

Saint-Pétersbourg, le 28 janvier 1841.

Lorsqu'en i838, je présentai à la Société géo-
logique de France un si faible aperçu de la géo-
logie de la Russie (1), je ne pouvais espérer qu'en
184 t , je pourrais déjà vous donner sur la sépara-
tion des grands terrains de la Russie d'Europe,
des notions positives et, sinon complètes, du moins
suffisantes pour faire entrer la connaissance géo-logique de la Russie dans le cadre commun de
ces connaissances relatives au reste de l'Europe.

Le comte Cancrine , ministre des finances de
Russie, et qui y protége tous les mouvements
scientifiques, a bien voulu me charger d'une re-
connaissance générale des ressources industrielles
du pays. J'en ai profité dans l'intérêt de la géo-
logie.

MM. Murchison et de Verneuil, auxquels cette
science doit tant, ont bien voulu m'accompagner
pour le nord de l'empire. Le comte Kayserling,
le professeur Blasius et M. de Zinorieff m'ont
aidé pour la détermination géologique du centreet du midi de l'empire.

Entre autres résultats nous avons rapporté la

(1) royez le Bulletin de la Société géologique de Francet. 9, p. 230.
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carte géologique ci-jointe de tous les terrains

entre le Dnieper et la Duna , la Dwina septen-
trionale et le Volga.

Il y avait deux manières de traiter la géologie
de la Russie; ou bien en allant de coupe en coupe
d'un membre d'un terrain à tel membre du même
terrain, enfin du détail à l'ensemble ; ou bien en
parcourant tout le pays, en fixant par là le cadre
des terrains et en y rapportant les observations de
détail désormais orientées de cette manière. C'est
la seconde de ces méthodes que j'avais adoptée en
1836 avec la sanction de M. de Humboldt.

Pour vous former une image des terrains sédi-
mentaires de la Russie d'Europe qui les embrasse
tous sous un même point de vue, représentez-
vous tous ces terrains relevés par exemple, par
le soulèvement continu et insensible du cône
cristallin nommé la Finlande (1). Les deux ter-
rains les plus anciens, le terrain silurien et le
vieux grès rouge, sont venus se ranger autour de

ce cône en demi-cercle depuis le sud de la Suède

et de la Norwége, à travers la Russie baltique, jus-
qu'aux bords de la mer Blanche. La carte donne
pour la Russie le détail de ce mouvement.

Nous ne saurions assez apprécier pour ces ter-
rains les travaux antérieurs, principalement par
M. Strangways , ceux de M. Pander,, si clas-
sique pour les couches siluriennes moyennes de
Russie, les laborieuses recherches de M. de Hel-
mersen et l'activité scientifique de M. Eichwald.

Ces deux terrains sont séparés du cône cristal-
lin, d'abord par les roches dioritiques des bords du

(1) La coupe le long du 54° degré de longitude , jointe
à la carte, donne cette idée d'après la réalité des terrains.
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lac d'Onega qui ont altéré des calcaires siluriens
en marbre et les argiles et grès du vieux grès
rouge en schistes argileux et en quartzites, le long
de i'Onéga , et puis par cette large voie d'eau qui
s'élève en demi-cercle de la Baltique au golfe
Bothnique , aux lacs de Ladoga, d'Onega , pour
se perdre dans la mer Blanche.

La réunion de ces deux terrains se voit dans
toute son étendue au bord droit du Wolhoff au
sud de Novaia-Ladoga. M. Alurchison l'y a ob-
servée avec nous. Il faut espérer pour la science
qu'il voudra bien publier ses remarques à ce sujet,
car personne n'a rendu plus de services que lui à
la géologie d'ensemble de la Rassie; c'est là qu'il
a observé pour la première fois l'inclinaison S.-E.
à un angle d'un degré ou plutôt inappréciable;
observation qui donne la clef de toute la géologie
du centre de la Russie.

Après cette zone rouge qui forme le flanc du
versant N.-O. du Walday à la Baltique, ainsi que
l'indique la carte , le terrain le plus répandu est
le terrain carbonifère : il est développé surtout
dans ce qu'on pourrait regarder comme ses deux
principaux membres, le calcaire à spirifer mos-
quensis sans houilles et "le calcaire à productus
gigas (calcaire houiller de Russie), assez identiques
avec les couches du nord du Yorkshire. Ces deux
calcaires forment dans leur réunion d'assemblage
comme une nappe sensiblement horizontale depuis
Archangel jusqu'au centre de la Russie. C'est la
base des terrains de la Russie d'Europe, c'est le
ruban calcaire qui enlace l'Oural appuyé sur ses
deux flancs est et ouest. Cette nappe de calcaire
de montagne affleure tantôt dans sa partie à spi-
rifer mosquensis , qui ne Contient pas de houille
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depuis Archange' jusqu'au Volga; tantôt dans
son autre partie auprès du calcaire à houilles de
Russie, au Valday, , à Smolensk, à Kolouga et à

Toula ; tantôt enfin dans le calcaire à houille de
Russie qui s'étend depuis le nord d'Orel il Riazan
en couches horizontales.

Ce même calcaire à houilles affleure , clans son
soulèvement, le long de l'Oural dans sa pente
N.-0. où la houille est trouvée en quatre endroits
différents et où elle se présente en plusieurs filons
et couches de la puissance de 5 à 7 pieds ; 20 le
long du Donetz où elle est soulevée en sens dif-
férents par les divers soulèvements du midi, do-
minés eux - mêmes probablement par le grand
soulèvement du Caucase.

Après le grand terrain carbonifère vient dans
l'ascendance des terrains vers le sud le nouveau
grès rouge. C'est un large bassin déposé dans le
carbonifère et dont les limites au sud n'ont pu
être déterminées.

Le nouveau grès rouge vu dans son ensemble
ne se distingue des autres terrains que par un
caractère négatif et une désolante monotonie;
point de fossiles, toujours les mêmes apparences
de marnes vertes et rouges, quelques bois pétri-
fiés à la Souchona , affluent de la Dwina septen-
trionale; cependant, relevé par l'Oural, ce terrain
présente des couches analogues à celles du Kup-
fersandstein (1) à restes organiques, identiques
avec ceux de ces terrains, et des recherches ul-
térieures feront sans doute retrouver (mais seu-
lement le long du flanc N.-0. de l'Oural) toute

(1) M. Wangenheim va publier des détails curieux à ce

sujet.
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h série des couches entre le keuper ou nouveau
grès rouge et les terrains houillers.

Après le nouveau grès rouge et indépendam-
ment de lui il faut suivre le Jura dans sa course
capricieuse, il ne se montre que sous la forme
d'une couche que nous regardons comme la réu-nion d'une couche analogue à l'argile de Dives
avec une des couches supérieures de l'oolithe (Ox-ford clay and Kellouays rock). Le Jura a son
noeud central le long de l'Okka vers le Volga.
(Voyez la carte). De ce noeud le Jura étend sesbras l'un vers l'Oural au 64' degré de latitude
nord à travers Makarieff, la Vitschegda; l'autre le
long de tout le Volga jusqu'à Saratoff; d'un troi-
sième côté sous le calcaire crayeux et les marnes
crayeuses de Kursk vers le Donetz, d'où il seréunit le long du Don avec le bras du Volga.
Enfin le quatrième bras, celui du Volga, suit de
l'Okka vers Vilna à travers des localités non obser-
vées encore.

Au sud de la Desna et de l'Okka dominent les
terrains crayeux surmontés de bassins tertiaires ;
mais avant d'en donner le caractère, j'attirerai
votre attention sur le mouvement et la réparti-
tion des blocs erratiques ( i).

Le versant sud de la Desna et de l'Okka sont
pour le Nord les limites de la distribution des
blocs erratiques. Cette même frontière est celle
des terrains tertiaires en grands bassins et de tous
les terrains crayeux ; c'est encore celle des terrains
noirs, de cet humus végétal qui s'étend des Car- '-pathes à l'Oural sans dépasser la Desna et l'Okka.

(1) La carte ci-jointe représente les terrains débarrassés
des matières transportées par les courants diluviens.
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Descendus du cône cristallin de la Finlande,
les courants de blocs erratiques ont formé comme

amas principal la hauteur de partage des versants

baltiques et de ceux de la mer Blanche et de la

mer Noire depuis l'Onéga à travers le Walday
jusqu'à Orscha , de plus ils ont déposé des masses
immenses de blocs en nids; près de Vitebsk, au
sud de Smolensk près de Jelna , surtout près de

la Gizdra (i) (Voyez la carte). Au delà de ces

points les blocs erratiques ne se rencontrent plus

qu'isolés et ils finissent enfin à la limite indiquée
sur la carte, qui est la limite des blocs erratiques

de Finlande.
Les détails ultérieurs vous seront donnés plus

tard, et M. de Bothlingk, qui depuis trois ans a fait

de la Finlande et des blocs erratiques une étude
spéciale, prépare pour vous une lettre qui résume

tous les résultats obtenus par l'observation. J'a-

jouterai seulement que les blocs erratiques se sont
répandus sur tout le nord de la Russie, en par-
tant d'un axe de soulèvement de la Suède, le tout

en forme d'éventail depuis la Desna à travers le
bassin de l'Okka vers Viatka, où il n'y en a plus, et

enfin jusqu'à la Petschora. La question des stries

a été éclaircie par M. Bothlingk , mais non dans
le sens des théories de M. Agassiz, notre ami

Commun.
Passons maintenant aux deux derniers terrains

qui nous restent à caractériser.
La formation crétacée se montre en couches

lithoïdes le long du Volga. On en bâtit des mai-
sons dans le gouvernement de Voronesch , elle

(1) Les blocs erratiques plus au sud sont de provenance

ouralienne.

DE LA RUSSIE D'EUROPE. 239
est de la plus grande finesse aux bords du Donetz;
vers la Desna et le Dnieper elle devient mar-
neuse. Les limites de ces terrains si bien décrits
par M. de Jasikoff, n'ont pu être rigoureusement
déterminées. En général dans les vallées domi-
nent les craies, et les terrains tertiaires occupent
en bassins plus ou moins étendus, les plateaux.

Ces derniers terrains ont deux types tout à fait
différents en Russie.

10 Type des tertiaires qui dominent sans être
presque interrompus depuis Kursk vers Charkoff à
Kieff et la Desna. Il est analogue aux terrains ter-
tiaires les plus anciens. La superposition a été ob-
servée par nous (à Belgorod au nord de Charkofl)
sur la craie lithoïde; son caractère distinctif est une
identité parfaite, partout où nous l'avons observé;
son caractère minéralogique, ce sont des rognons
disposés en lits horizontaux de grès quartzeux,
opalique , d'une nature toute particulière. Ces grès
fournissent les grès meuliers les grès de pavé à grains
fins, cristallins, homogènes, d'un gris bleuâtre
très-particulier.

20 Type. C'est le type des terrains tertiaires si
bien décrits par M. de Verneuil, qui est caractérisé
par des coquilles analogues aux coquilles vivantes
de la mer Noire et des eaux stagnantes qui l'en-
tourent (post Pliocène).

A ce type il faut rapporter l'intéressant bassin
tertiaire trouvé par M. Murchison, le comte Kay-
serling et M. de Verneuil, sur la Dwina septen-
trionale au sud d'Archange] sur la Vaga.

A côté de ces deux types de tertiaires, se trouve
celui à restes de mammifères fossiles, et qui, d'a-
près ce caractère, pourrait former, suivant les idées
de M. le comte A. de Keyserling, un étage intermé-



240 ESSAI D'ENZ CARTE GÉOLOGIQUE

diaire qu'on désignerait, d'après cet habile obser-

vateur, par le nom de tertiaire à mammifères.
Outre la carte et la coupe ci-jointes, nous nous

proposons de traiter chacun des terrains en par-
ticulier et de vous comniuniquer ces différentes

études 'avec toutes les considérations géologiques,

minéralogiques et géognostiques qui s'y rappor-

tent.
Pour finir cette trop longue lettre, permettez-

moi de résumer les quatre caractères principaux

des terrains sédimentaires en Russie, comparés

avec leurs analogues dans le reste de l'Europe. Ces

terrains ont été étudiés par nous sur une étendue

de mille lieues.
i° L'étendue de ces terrains ; ainsi le terrain

carbonifère occupe pour un seul de ces membres

45o lieues depuis au delà d'Archangel jusqu'à

l'Okka
2° L'horizontalité des couches sur cette im-

mense étendue , S.-E. n'étant pas
appréciable pour aucune des couches par degrés.

3° L'identité complète de chaque couche ; ainsi

le calcaire de l'Okka est identique avec celui des

environs d'Archange' sous le double rapport zoo-
logique et minéralogique.

40 La non-altération des parties constituantes
des couches ; ainsi on fabrique de la craie du cal-

caire de montagne près du lac One.,,,a : les grès

sont à l'état de sable et les schistes argileux à l'état

d'argile. Ce n'est que vers les soulèvements du Cau-

case et de l'Oural que les altérations commencent.

Ces caractères donnent à la géognosie de Russie

un caractère tout particulier : ce sera un horizon

futur pour les observations ultérieures en géologie,

un point de zéro en fait d'altération, si l'ose dire

tvuir
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Outre l'intérêt scientifique qui peut se ratta-cher à cet ordre de choses observées, il donneencore à l'activité nationale chez nous une baseimmobile de répartition des richesses minéraleset un cadre où viendront se déposer toutes les
observations ultérieures.

N. B. L'administration des mines de Russieva faire paraître une carte sur les bases indi-quées dans cette esquisse.

Appendice. De la Russie d'Europe d'après saconfiguration extérieure, par M. le baron DE
MEYENDORE.

Outre la distribution en grand des terrains
géologiques de la Russie, la répartition du sold'après l'élévation relative de ses diverses partiesy mérite une attention particulière.

Au premier abord, la Russie d'Europe paraitaux voyageurs une plaine parfaitement horizon-tale, et cependant elle est sillonnée par plusieurs
groupes de collines très-caractéristiques; elle estpartagée sous le rapport de la configuration ex-térieure, en un plateau central dont Moscou oc-cupe à peu près le milieu, et en trois versants,dont l'un vers la Baltique, l'autre vers la merBlanche et le troisième à deux étages bien dis-tincts, vers la mer Noire et la mer Caspienne.

10 .Les hauteurs du Walday,, dont la plus éle-vée a io85 pieds de France, s'abaissent vers Smo-
Tome XX t 84 16
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lenslç , où elles n'ont plus que 770 pieds (i) à
Kisselevo (au nord de Smolensk). Ce point est le
plus élevé de la région de partage entre le versant
de la Baltique et celui du Dnieper. Vers le N.-E.
les hauteurs de Walday se prolongent jusqu'au
delà du lac Onéga. Dans ces environs, au sud de
Vitep.-,ra , elles ne présentent plus qu'une élévation
de 58o à 600 pieds au-dessus de la Baltique. Ces
hauteurs limitent ainsi vers le sud-est le versant
de la Baltique habité par 9 millions d'habitants
et caractérisé, quant aux produits et aux indus-
tries, par l'exploitation des bois, la culture du lin,
par l'exploitation de beaucoup de carrières de

roches cristallines et autres, enfin par des indus-
tries maritimes. Pétersbourg est le foyer de ce
versant, qui contient presque exclusivement les
terrains cristallins siluriens, et ceux du vieux grès
rouge du N.-0. de la Russie,

20 De cette première chaîne de collines, dites
du Walday, , se détache au sud du lac Onéga
un plateau élevé qui va, se prolongeant vers le sud
de Wologda , se rattacher à la chaîne de l'Oural,
vers le 620 degré de latitude nord. Cette crête ( de

20 à 4o verstes de large ) de collines atteint, à 22
verstes sud de la ville de Wologda à Grèsovitz, 733

pieds de hauteur. Cette élévation forme la région
de partage entre la Dwina septentrionale et ses af-
fluents, et les affluents du Volga. Elle couronne

(1) Ces mesures ont été déterminées barométriquement
par mon ami et compagnon de voyage M. le comte de

Kayserling l'observatoire de Pétersbourg. compté à 30
pieds de Paris au-dessus de la Baltique; et l'université de

la ville de Moscou à 300 pieds au-dessus de la même

mer.
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Blanche, jusqu'à l'Oural septentrional. Cette ré-gion contient encore au delà de 4o millions d'hec-tares de bois continus, et qui sont presque ex-clusivement une propriété des domaines de l'État.
Ce versant de la mer Blanche, dont Archangel etOust-Jouk sont les foyers d'animation, est le vé-ritable bois de l'empire. Il n'est habité que par,000,000 habitants.

3° Une troisième région de collines caracté-ristiques se détache également du prolongementdes hauteurs du Walday jusqu'au sud de Smo-lensk. Là, près de Jelna , se trouv e un noeud
principal de ces hauteurs; elles y ont été mesu-rées à 707 pieds de hauteur ; elles s'étendent delà le long de la Desna, vont vers le sud de la villede Kursk , où elles atteignent une hauteur con-statée à Schélékowa de 826 pieds. Elles remon-tent après par Tino vers Penza, d'où déviant endemi-cercle vers le sud de Tamboff,, elles vontrejoindre vers Samara le coude si remarquabledu Volga. Elles vont s'y confondre aux collinesqui forment le bord élevé du Volga, et auxquelleson peut assigner une hauteur moyenne de 400pieds au-dessus de la mer Caspienne.

L'ensemble de ces collines centrales de laRussie forme la région de partage entre l'Oka etses affluents et entre les principaux affluents duDnieper,, du Don et du Volga inférieur.Moscou se trouve presque au milieu du pla-teau central, limité au nord par les hauteurs departage des eaux de la mer Blanche, et au sud par
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les hauteurs de partage qui séparent ce plateau
central du versant méridional de l'empire.

Moscou est le centre d'une région industrielle
qui se trouve presque exactement limitée entre

ces rebords de collines au centre et au nord, et
entre l'Oural à l'est et les hauteurs du Walday à
l'ouest. Ce plateau, qui contient seize millions

d'habitants, renferme cinq mille des sept mille

fabriques de l'empire. Toute l'industrie des tissus

et celle des métaux y est concentrée. Moscou est

le grand foyer de cette production, dont Nisch-
nei-Nowogorod est la foire. La coïncidence des
iiinites de l'animation industrielle et des lignes
saillantes qui terminent ce plateau, doit être si-
gnalée; elle est riche en conséquences. Arrivé aux
rebords du plateau, on ne trouve plus au nord
'que des bois et au sud que des champs et de l'a-
griculture sans mélange d'industrie.

Le rebord sud ou cette chaîne centrale de col-
lines qui unit celles du Volga à celles près de
Smolensk, est en même temps la limite des ter-
rains tertiaires continus (i) et des terrains crétacés.

Elle forme également à peu près la limite de ce

terrain d'humus végétal décomposé, appelé Tscher-

noyzem dans le pays, terrain noir qui occupe
depuis ces collines au nord juf,qu'auprès des con-
trées du Don au sud, et depuis le pied des Car-

pathes à Kamenitz-Podolsk jusqu'aux pieds de
l'Oural, une région de plus de 8o millions d'hec-

tares du terrain le plus fertile. C'est le champ et

le potager dela Russie, région agricole qui nourrit

au delà de 20 millions d'habitants, et qui dé-

(1) Il 'y a des lambeaux tertiaires isolés dans le gourer-
nemmt de Moscou et au nord de la Dwina.
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verse annuellement sur l'étranger et sur les autres
parties de l'empire, au delà de 2o millions d'hec-
tolitres de céréales. Cette région ou ce versant
méridional est terminé par un étage ou un échelon
de collines qui s'étend depuis le Dnieper à Eka-
terinoslaw, à travers le Donetz pour aller rejoindre
au nord du Don les collines qui longent le Volga.

4° Cette dernière rangée de collines limite en
grande partie au nord la région pastorale de la
Russie d'Europe. Cette région, qui va de la Bes-
sarabie à l'Oural, compte environ trois millions
d'habitants. Elle comprend les steppes sous toutes
les dénominations : steppes non cultivées à pâ-
turages; steppes salées ( à lacs salants ) ; steppes
sablonneuses. Cette région est caractérisée par
une absence totale de bois et par une richesse de
productions de matières animales sans exemple
dans cette étendue ; c'est elle qui fournit 53 mil-
lions de puds de suif à l'exportation. Cette plaine,
dont les mers Noire et Caspienne occupent les bas-
fonds, va mourir aux pieds des monts Caucasiens.

Nous voyons ainsi la Russie d'Europe séparée
en cinq parties : partages naturels et très-carac-
téristiques pour la répartition en grand de la pro-
duction et des ressources de ce pays.

i° Versant baltique. Bois , lin, activité mari-
time , animation des côtes ; limité par les hau-
teurs du Walday entre Smolensk et l'Onega ; Pé-
tersbourg comme centre.

20 Versant de la mer Blanche. Un bois continu,
chasse, pêche. Archangel et Oust-Jouk comme
centres d'attraction ; limité par une ligne de col-
lines qui réunitieshauteurs du Walday aux monts
Oural, de 7oo à 800 pieds de haut.

3e Un plateau central limité par cette même
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ligne de collines au nord, et au sud par la rangée
de collines centrales qui unit les hauts bords du
Volga aux hauteurs de Smolensk ; collines con-
tinues, qui forment la limite de beaucoup d'ordres
de choses différents. Sur ce plateau se concentre,
principalement par l'effet de la nature centrée
des communications par eau qui toutes viennent
s'y réunir, l'animation la plus grande du pays.
Moscou et Nischnei-Novogorod , sont les expres-
sions de cette animation centrale.

40 Du rebord sud du plateau commence le
versant méridional, le champ de la Russie , la
région agricole qui nourrit en partie les régions
baltiques, la région boisée et la région industrielle
du pays.

5° Une dernière rangée de collines de i 8o à
200 pieds d'élévation marque le second étage du
versant méridional. A partir des collines Com-
mencent les steppes depuis la Bessarabie jus-
qu'aux pieds de l'Oural, Steppes qui ne se termi-
nent en Europe que par les monts Caucasiens et
les mers Noire et Caspienne.

Ce partage d'après la manière dont le sol est
modelé extérieurement et que , d'après l'expres-
sion du célèbre géographe Ritter, , nous pourrions
appeler plastique , a été fait sur les lieux, et sa
coïncidence avec le partage naturel et la répar-
tition des produits du sol et des occupations du
peuple, est un exemple de plus de la haute im-
portance que présentent la constitution géolo-
gique et les formes extérieures du sol d'un pays
relativement ..au développement de ses richesses
et de ses ressources de toute espèce.
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NOTICE

Sur la roméine, nouvelle espèce minérale,
de Saint-Marcel en Piémont;

Par M. A. DAMOUR.

Ce minéral, qui m'a paru formé essentielle-
ment d'un des oxydes de l'antimoine uni à la
chaux, a été apporté de la mine de Saint-Marcel
en Piémont.

M. Bertrand-de-Lom , qui , le premier, l'a
trouvé sur place, ayant présumé , d'après ses ca-
ractères extérieurs, qu'il devait constituer une
espèce nouvelle, m'a prié d'en faire une analyse
dont .je donnerai plus loin les résultats.

Les échantillons que j'ai pu examiner nous
montrent cette substance en petits nids ou en
veines, au milieu des gangues qui accompagnent
les minerais de manganèse de Saint-Marcel ; on la
voit tantôt engagée dans un feldspath , tantôt en-
veloppée d'oxydé de manganèse, d'épidote violette,
de quartz, etc. Elle est aussi associée à la greeno-
wite, nouvelle espèce minérale récemment dé-
crite par M. Dufrénoy.

Elle est assez dure pour rayer le verre; sa cou-
leur est le jaune hyacinthe ou le jaune de miel.
Ses cristaux sont d'une petitesse extrême et con-
fusément groupés. En les examinant à l'aide d'une
forte loupe, j'ai reconnu quelques facettes trian-
gulaires qui conduisent à un octaèdre. M. Dufré-
noy, qui, sur ma demande, a mesuré plusieurs
de ces cristaux au moyen de la réflexion du soleil,
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regarde que la roméine a pour forme primitive un
octaèdre à base carrée très - rapproché de l'oc-
taèdre régulier (1).

Chauffé sur le fil de platine, ce minéral fond
en une scorie noirâtre.

Il se dissout avec une grande lenteur dans le
verre de borax et dans le se'l de phosphore ; au feu
de réduction, le verre reste incolore; au feu d'oxy-
dation, il prend une teinte violette.

Fondu sur le charbon avec du carbonate de
soude, il donne des globules d'antimoine qui pro-
duisent une fumée blanche et qui pénètrent eu
partie dans l'intérieur du charbon.

Fondu sur la feuille de platine , avec du carbo-
nate de potasse mêlé de nitre, il donne la réaction
du manganèse.

Les acides nitrique , sulfurique et hydrochlori-
que ne l'attaquent pas.

Comme ce minéral est disséminé en petites

(1) Note deM. Dufrénoy. Les cristaux de roméine affec-
tent tous la forme d'un octaèdre : leurs faces, quoique
éclatantes, se prêtent difficilement à la mesure, parce
que , outre leur extrême petitesse, elles sont légèrement
ondulées.

Les angles que j'ai obtenus sont compris, pour les faces
opposées au sommet, entre 68°.10' et 69. , et pour celles
qui se coupent sur la base entre 110° 50' et 111°

Ces angles sont très-rapprochés de ceux de l'octaèdre
régulier qui Ont pour valeurs 70' 32' et 109. 28'; toutefois,
comme ces différences marchent dans le même sens, et
qu'elles sont pour chaque angle de plus de 1°, je crois
qu'on doit regarder la forme primitive de la roméine
comme étant un octaèdre à base carrée. Le retour fréquent
dans mes mesures dé l'angle de 110. 50' me conduit à
admettre que les angles de cet octaèdre sont de 69. 10'
çt' 116. 50',
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parcelles dans sa gangue , j'ai pris beaucoup de
précautions pour l'en isoler et pour l'avoir, autant
que possible , à l'état de pureté. Les fragments
que j'ai détachés pour l'analyse formaient de pe-
tits amas au milieu d'un feldspath blanc et conte-
naient des parcelles d'oxyde de manganèse.

En les jetant dans l'acide hydrochlorique
étendu d'eau, il se produisit une effervescence
très-vive qui ne dura qu'un instant. Cet effet était
dei à la présence d'une certaine quantité de car-
bonate de chaux, mécaniquement mêlé.

En laissant digérer ces fragments dans l'acide,
je parvins à dissoudre les oxydes de manganèse en
mélange, et il ne resta au fond du vase qu'une
poudre d'un jaune de miel et d'un aspect vitreux
et cristallin.

J'ai soumis cette poudre à la lévigation pour
l'avoir à un état de grande ténuité, et, après l'avoir
séchée, j'en ai mile dans un creuset de porce-
laine 0gr:.500 avec i gramme de soufre et 2 gram-
mes de carbonate de potasse; puis, le creuset étant
recouvert, j'ai exposé le tout pendant une heure
à une température voisine du rouge naissant, et
suffisante pour maintenir la masse en fusion.

Après le refroidissement, j'ai versé sur la matière
fondue de l'eau contenant quelques gouttes d'hy-
drosulfate de potasse, et j'ai maintenu le tout eu.
digestion pendant vingt-quatre heures dans un.
vase fermé. j'ai décanté la liqueur claire, et j'ai
versé sur la partie insoluble de nouvelles quan-
tités d'eau et d'hydrosulfate de potasse.

Enfin , le dépôt insoluble a été recueilli sur un
filtre et lavé avec de l'eau contenant de l'hydro-
sulfate de potasse. Ce dépôt, traité par l'acide
hydrochlorique, s'est dissous avec effervescence ;
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il est resté seulement une petite quantité de ma-
tière non décomposée, s'élevant à ogr-,o32; son
poids a été retranché du poids primitif de 0gr.,500 ;
je n'avais donc opéré réellement que sur ogr.,468.

La liqueur bydrochlorique tenait en dissolution
de la chaux, des oxydes de fer et de manganèse
et un peu de silice.

Elle a été chauffée avec quelques gouttes d'acide
nitrique pour peroxyder le fer, puis saturée par
l'ammoniaque. L'oxyde ferrique s'est ainsi pré-
cipité, entraînant des flocons de silice. Ces deux
substances ont été recueillies et séparées l'une de
l'autre par les procédés ordinaires.

On a versé de l'acide oxalique dans la liqueur
ammoniacale, et l'oxalate calcique qui s'est formé
a été recueilli, calciné avec précaution, et la chaux
dosée à l'état de carbonate calcique.

Ce dernier sel renfermait une faible quantité
de carbonate manganeux. Pour l'en séparer, on
l'a dissous dans l'acide nitrique.

La dissolution évaporée à siccité, et reprise par
l'acide nitrique très-faible, a laissé des flocons
d'oxyde de manganèse dont le poids a été déduit
du poids de la chaux.

La liqueur séparée de l'oxalate calcique ren-
fermait de l'oxyde de manganèse. Elle a été chauf-
fée avec du carbonate de potasse en excès, éva-
porée à siccité et reprise par l'eau. Le carbonate
manganeux a été recueilli, réuni à l'oxyde de
manganèse séparé de la chaux, puis chauffé for-
tement et dosé à l'état d'oxyde manganéso-man-
ganique.

La liqueur hépatique séparée des sulfures de
fer et de manganèse tenait en dissolution tout
l'antimoine à l'état de sulfure, avec une certaine
quantité de chaux. On l'a rendue légèrement
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acide, à l'aide de l'acide hydrochlorique. Il s'est
alors formé un abondant précipité de sulfure d'an-
timoine jaune orangé : ce sulfure a été lavé sur
un filtre et séché avec soin.

La liqueur acide séparée du sulfure d'antimoine,
a été chauffée et saturée d'ammoniaque. Quelques
gouttes d'acide oxalique ont fait naître un préci-
pité d'oxalate calcique. La chaux a été dosée à
l'état de carbonate calcique dont on a réuni le
poids à celui qu'on avait précédemment obtenu.

Le poids du sulfure d'antimoine s'élevait à
gr.700. Pour déterminer la proportion d'anti-

moine , on a dissous ce sulfure dans l'eau régale.
Il est resté des globules de soufre pur qu'on a
recueillis et séchés avec précaution. On a versé du
chlorure barytique dans la dissolution acide, et
d'après le poids-de sulfate barytique qui s'est dé-
posé, on a calculé la proportion de Soufre qui,
réunie au soufre pur recueilli précédemment,
s'élevait à 1g",3731. En déduisant ce nombre du
poids de sulfure d'antimoine, on a pour différence
0gr.,2969 d'antimoine, équivalant à ogr.,57o5 d'a-
cide antimonieux.

Bésultat des deux analyses.
/or sur ogr.,4680.

En 10 000 or. Oxygène. Rapport.Acide antimonieux. 0,3705 = 0,7935. . . 0,1576.
Ox. ferreux 0,0056 0,0120. . . 0,0027
OS.". manganeux. . 0,0101 = 0,0216. . . 0,0048 ri 0,0543. .
Chaux 0,0779 = 0,1667. 0,0468 j
Silice. o,003o 0,0064

.

° 4675 0,9998
2 sur 0,4750.

En 10 000 or. Oxygène. Rapport.Acide antimonieux. 0,3695 --, 0,786o. . . 0,1562.Ox. ferreux. . . . . 0,0067....-=. 0,0142. . 0,0032Os. manganeux. . .

Chaux
0,0124 .-_-_- 0,0263. . . 0,0058 0.0549. . I
o 0769,.-_. 0,1635. . . 0,0159

Silice. 0,0046 = 0,0097

3

0,4701 0,9997
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L'acide contiendrait donc près de trois fois autant
d'oxygène que les bases réunies, ce qui conduit à
adopter la formule

M É, r .1)3

Dans une analyse qualitative faite précédemment
sur ce minéral , j'avais cherché à le décomposer par
le carbonate de potasse mêlé de potasse caustique.
En reprenant la masse par l'eau, j'avais obtenu ainsi
une liqueur alcaline, colorée en vert par les acides
du manganèse et contenant une notable proportion
d'acide antimonique qui se précipitait, en partie,
par l'addition d'un acide. Mais il restait alors un
mélange avec les carbonates de chaux et de fer in-
solubles, une quantité très-notable de sur-antimo-
niate de potasse qui résistait à l'action des acides et
qui pouvait renfermer une portion de matière non
décomposée. Cette circonstance m'a déterminé à

chercher un autre moyen de décomposition ; je dé-
sire que la méthode indiquée plus haut obtienne
l'approbation des chimistes.

L'effervescence qui s'est produite lorsque j'ai
placé des fragments du minéral dans une capsule
contenant de l'acide hydrochlorique , était due à
la présence d'une petite quantité de carbonate de
chaux qui accompagne et enveloppe souvent les
cristaux de cette substance nouvelle. Les gangues
qui la contiennent sont, ainsi que je l'ai dit plus
haut, composées d'épidote violette, de quartz, de
feldspath et de marceline; mais ces gangues sont
en outre pénétrées de tous côtés par du carbonate
de chaux, peu apparent, et disposé de telle sorte
qu'on peut croire qu'il aura rempli les fissures et
les petites cavités existant primitivementdans la
roche. j'ai vérifié ce fait en laissant digérer peu-
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dant quelque temps dans l'acide hydrochlorique
faible des échantillons de ces gangues qui conte-
naient la substance nouvelle. j'ai réussi par ce
moyen à mettre à jour de nombreuses parties
cristallines inattaquables par l'acide et jusque-là
restées inaperçues. Comme j'avais pris la précau-
tion de laisser longtemps en contact avec l'acide
hydrochlorique concentré la poudre qui m'a servi
pour l'analyse, j'espère être ainsi parvenu à écarter
tout mélange étranger.

Je , du reste, aucune donnée positive pour
affirmer que l'antimoine, qui joue un rôle d'élé-
ment électro-négatif dans le minéral, s'y trouve
réellement à l'état d'acide antimonieux plutôt
qu'a l'état d'oxyde ou d'acide antimonique. Je
me borne à faire remarquer que l'insolubilité de
la roméine dans les acides ne permet guère de
croire qu'elle renferme de l'oxyde antimonique.
J'ajouterai que la proportion d'antimoine fournie
par l'analyse équivaut à une quantité d'acide anti-
monieux suffisante pour compléter les résultats
obtenus. Il n'en serait pas de même en supposant
la présence de l'acide antimonique, qui donnerait
un excédant de poids. Enfin, ce rapport simple
que j'ai trouvé dans deux analyses différentes
entre les bases et , semble justifier encore
mes présomptions. s'ayant eu à ma disposition
que de faibles quantités de roméine, je n'ai pu
multiplier assez nies essais pour donner des no-
tions plus exactes sur ses caractères physiques et
chimiques. Il me suffira d'avoir appelé l'attention
des minéralogistes'sur une substance qui doit oc-
cuper une place remarquable dans la nomencla-
ture des espèces minérales.

Le nom. de Romé de l'Isle, dont les travaux
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cristallographiques ont ouvert la voie aux décou-
vertes immortelles de M. FIaüy, n'étant pas encore
rappelé dans la classification des minéraux, j'ai
pensé être l'interprète des minéralogistes en lui
dédiant cette nouvelle substance.

wzràmcu

Sur les mines d'amalganze natif d'argent d' dr-
queros , au Chili. Description d'une nouvelle
espèce minéralogique, et du traitement par
la méthode américaine.

Par M. IGNACE DOMEYKO.

Les mines d'Arqueros se trouvent situées dans
la province de Coquimbo, à 13 lieues au 1\1:-E.
du chef-lieu de la province, et à peu près à
ii lieues de la côte. Elles ont été découvertes
en 1825 par un muletier nommé Cuello , qui,
allant chercher du bois dans les montagnes,
trouva par hasard des blocs roulés d'argent natif
au fond d'un ravin. A la première nouvelle de
cette découverte, des mineurs en foule se sont
portés à l'endroit indiqué et ramassèrent pour
plus de io.000 piastres de pierres roulées qui se
trouvaient à la surface. Bientôt on trouva le filon
d'oit provenaient les pierres, et quelque temps
après on a découvert un second et un troisième
filons situés à une demi-lieue du premier. Depuis
lors les mines d'Arqueros ne cessaient de produire
annuellement plus de 3o.000 marcs d'argent,
jusqu'à 1835 et 1836 où la production de ces
mines commença à faiblir. On les croyait même
déjà épuisées, lorsque de nouvelles veines de
minerai récemment découvertes attirèrent l'at-
tention des mineurs et firent redoubler les tra-
vaux. On évalue à plus de quatre millions de
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piastres (20.000.000 fr. ) ce que les mines d'Ar-
queros ont produit depuis leur découverte.

Je partagerai ce mémoire en trois parties :la
première comprendra la géologie de l'endroit ; la
seconde, l'analyse et la description minéralogique
du minerai ; la troisième, le traitement métal-
lurgique.

SITUATION GÉOLOGIQUE. DISPOSITION ET ÉTENDUE
DES FILONS.

Les filons d'argent d'Arqueros se trouvent sur
une liane géologique extrêmement importante
qui suit la direction de la chaîne des Andes du
Chili et court à la distance de io à 12 lieues de
la côte. Elle marque le contact des masses por-
phyriques et dioritiques qui constituent la basse
région littorale du Chili avec un terrain stratifié,
secondaire, dont l'époque correspond probable-
ment aux terrains crétacés ou jurassiques de l'Eu-
rope, et qui se montre ordinairement vers la mi-
côte des Cordillières , plonge d'abord à l'est, et
puis se redresse contre les masses centrales du
système. Cette ligne se trouve interrompue et dé-
rangée par des chaînons porphyriques qui courent
pour la plupart du S.-E. au .-O., et marquent
un autre système de dislocation subordonné à
celui de la chaîne principale.

Ce que je viens de dire doit se rapporter prin-
cipalement au pays situé entre la vallée de Co-
quimbo et celle de Copiapo , pays que j'ai par-
couru l'été dernier, et qui a plus de ioo lieues de
longueur du sud au nord. C'est aussi le pays qui
comprend toutes les mines d'argent et la majeure
partie des mines de cuivre du Chili,
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Ainsi, on n'a qu'à tracer une ligne à peu prèsparallèle à la chaîne des Andes, à la distance deIo à 12 lieues de la côte, et on aura sur cette

ligne, eu partant de la vallée de Coquimbo etallant au nord, d'abord les mines d'argent d'Ar-queros ; puis les mines d'argent de Tunas, de
Agua Amarga et de Cariso ( du département duHa ut-Huasco) ; et encore plus au nord les minesChafiarcillo de Ladrillos et beaucoup d'autres du
département de Copiapo. Toutes ces mines pro-duisent principalement de l'argent métallique etde l'argent chloruré.

Tout ce que cette ligne laisse à l'ouest du côté mues situéesde la mer se trouve occupé par des masses non :° le laprecedente.stratifiées,, auxquelles on doit rapporter les minesde cuivre les plus nombreuses et les plus impor-tantes du Chili , savoir : mines de cuivre du Car-
risal , de San Juan, du Morado, de San Antonio,
de la }liguera, de Brillador ( ou Villador ), etc.;et encore plus au sud , Tambillos, El Buitre , Pa-nucillo , Tamaya , etc. Les masses ont, en géné-ral, pour élément l'albite et l'amphibole, et commeelles touchent aux granites et siénites de la côte,on y trouve, surtout en voisinage du contact deces roches, de nombreux filons aurifères associés
aux filons de quartz et de fer.

Si maintenant on passe: de l'autre côté de la mines situées àligne du contact, pour S'élever dans la haute l'est de la ligne
precédente.région des Cordillières, on voit des escarpementsde terrains stratifiés recouverts par des assisesporphyroïdes, et on arrive à l'étage où se mon-trent les filons de galène et cuivre gris, des sul-fures et arséniures multiples argentifères. C'estdans cette région que se trouvent les mines de

b -
,alène et cuivre gris de Los Porotos , de niche_

Tome XX , 184
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coup u oeil sur le pays environnant, on voit les
escarpements de terrain stratifié du côté de l'ouest,
du sud-ouest, du sud et du sud-est ; et, comme
ces escarpements indiquent les bords de terrains'
soulevés, on dirait que la masse feldspathique qui
les, percés ,:ét qui cacheldans son sein la grandie
richesse des Mines d'Arqueros , forme ici le centre
d'un soulèvement local._ ,

_on h Cette .masse change iraspect à mesure qu'on
'jb avance du S.-O. au N.-E. D'abord c'est une pâtealc/,rte contenant des cristaux.feldspathiques blancs

fiet rougeâtres, lamellaires; -ou bien des parties
compactes, amorphes, de même nature que les
cristaux. Souvent la pàè". devient rougeâtre, ou

4,;vf 9boir d'un gris bleuâtre , sans, que les cristaux changent
'-°1oupiA'b 9!'' de couleur. Il arrive que les cristaux disparaissent

OZEiGtn:9

-nt -au if.. an et la roche devient bréchiforme , composée de par-
"! "'"q31 911""i' Lies rougeâtres et bleuâtres. Enfin le corps prin-
.:jtatuie niG11,

ci pal de la montagne, qui contient les mines
lp plus .riches d'Arqueros, n'est qu'une roche.
eunuque, compacte, grise, verdâtre ou rou-
geâtre, dans laquelle on ne voit pas de traces de
cristaux.

En général, toutes ces variétés de roches, soit
Curitiques compactes, soit porphyriques ou bréchi-
formes, font plus ou moins effervescence avec les
acides, .et sont imprégnées de carbonate de chaux
niancranésifère. Un morceau retiré de la roche
encaissante de la mine la plus riche d'Arqueros ,
mina de las M ercedes , a donné près de 20 p. ofo
de carbonates de chaux, de fer et de manganèse.

Minéraux con- On ne trouve qu'un petit nombre d'espèces mi-
tenus dans cette nérales dans cette masse feldspathique que je
roche, viens de décrire. On y remarque surtout l'absence

de quartz et de mica qui accompagnent, les filons
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aurifères et l'absence d'amphibole qui est l'espèce la
plus répandue dans le système des Andes, et qui
accompagne ordinairement les mines de enivre.
Le minerai le plus abondant, celui qui constitue
la gangue des minerais et forme une infinité de
veines, filons et noyaux dans toute l'étendue de
la montagne, c'est le sulfate de baryte, auquel on
voit associés la chaux spathique et le carbonate de
baryte. C'est aussi la substance qui sert d'indice
aux mineurs pour la recherche du minerai. Elle
est presque toujours cristalline,, lamellaire, mes
jamais cristallisée ni transparente. On rencontre
des filons de i à 2 mètres de largeur remplis de ce
minéral presque pur et ne contenant pas de traces
d'argent. Lorsqu'il en contient il devient souvent
compacte et mélangé de parties ferriferes, calcaires
et très-souvent cobaltifères roses et noirâtres, ter;-
reuses

Le principal corps de la montagne, qui comprend Deux filow prin-
les mines d'Arqueros et qui forme, comme je viens ciPaux qui is con.-
de dire, la partie dominante du terrain, a à peu près nsielsnint/0,...
une lieue d'étendue du N. au S. et presque autant de
l'est à l'ouest. Au milieu de grand nombre de veines
et filons barytifères stériles qui traversent cette
montagne, on a découvert deux :p.r.id,filons t47-
riches en argent. Ces deux filons, comme la
part des autres qui sont stériles, courent dicS.-E. au
N.-O. (3 h.). Ils affleurent sur une étendue de plus
d'une demi-lieue et se trouvent à une demi-lieue
l'un de l'autre. Ils descendent - presque verticale-
ment avec un léger.plongement au S.-0. Leur
allure est assez régnlière ; mais ils varient dans

(l) Le plus souvent ces filons barytiques adhèrent à la
roche sans laisser de détaches ou lisières argileuses.

b
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leur largeur, qui rarement dépasse 2 à 3 pieds; et
souvent ils se ramifient en veines qui vont et re-
viennent sans s'éloigner trop du filon.

i' nommé Le plus riche des deux est connu sous le nom de
eG'bricd"rdae. Des. la Corrida de la Descubridom; il coupe la mon-

tagne et aboutit aux deux ravins où se trouvaient
les pierres roulées d'argent. Dans sa longueur, il se
divise en trois mines ou propriétés, situées à la
suite l'une de l'autre. A l'extrémité sud-ouest
,se trouve la Descubridom, celle qui fut décou-
Verte avant les autres. A l'autre extrémité on a la
mine de A ristia, et la partie intermédiaire occupe
la mine de las Mercedes.

Les masses les plus considérables d'argent ont été
trouvées dans la mine de las Mercedes, à l'endroit
où elle touche à celle de Aristia. On voit dans cette
Mine le filon principal qui court du N.-0. au S.-E.
-se réunir à un autre dont la direction est à peu près
de l'est à l'ouest. A l'endroit où ils se rapprochent
on voit grand nombre de Veines intermédiaires qui
les réunissent; et comme le filon secondaire (E.- O.),
avant qu'on reconnût son importance, ressemblait
plutôt à tille veine qu'a un filon, on le nomma reine
du soleil ( guia del sol) pour le distinguer d'une
autre veine qui , étant située plus au sud, prit le
nom de veine de l'ombre (gma del sombrio). La
Majeure partie de la richesse de cette mine pro-
vient de ces deux veines secondaires, et le filon
principal n'a produit que bien peu de minerai.
Aussi les mineurs n'attribuent la richesse qu'a la
réunion de la guia del sol avec le filon et envi-
sagent les veines comme une ramification locale
provenant de cette union. Les deux filons et les
veines qui en dépendent sont contemporaines et

Mina de las
Mercedes.
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ne diffèrent nullement quant aux substances mi-
nérales qui les composent. On les voit coupés par
un croiseur dont la roche ressemble beaucoup à la
roche encaissante, mais qui est d'un grain plus ho-
mogène et plus compacte que celle-ci. Ce croiseur
(cruccro bayo) est tout à fait stérile ;il coupe les vei-
nes et les filons sans les déranger de leur direction.
A peine quelques traces d'argent ont été trouvées
aux affleurements de cette mine. La vraie richesse n'a
commencé qu'environ à 23 varres (I) nu-dessous de
la surface; elle continuait jusqu'à plus de 6o varres
de profondeur, puis commença à diminuer et dis-
parut à 8o varres au-dessous de la surface. Depuis ce
point on est encore descendu à plus de 3o varres
sans trouver de traces de minerai. Quant à l'étendue
de la partie productive de la mine dans la lon-
gueur du filon, elle ne dépasse pas 4o à 5o varres
à partir de la limite occidentale de la mine, où se
trouve un puits d'épuisement fait en 1833 pour
sortir l'eau qui avait inondé les travaux infé-
rieurs pendant la saison des pluies. Des galeries
d'aérage et de recherche, qui ont été ouvertes dans
le filon principal, vers la partie haute de la mon-
tagne, n'ont découvert aucune trace de minerai.
On avait même considéré la mine comme entiè-
rement épuisée, lorsque dernièrement, en suivant
la veine du soleil, on rencontra à plus de 8o varres
de l'endroit où commençait l'ancienne richesse,
du minerai très-riche, qui dans moins de deux
semaines donna plus de 8o,000 piastres de bé-
néfice. Cette découverte est d'autant plus impor-
tante, qu'a une centaine de varres de là et dans le

(1) Une varre égale On',83.



264 MINES D'ARGENT

même filon on voit une mine nommée minas de
Gallegos qui produit actuellement du très-riche
minerai en quantité plus que suffisante pour cou-
vrir les frais d'exploitation.

La méthode d'exploitation, généralement adop-
tée au Chu, consiste à suivre la veine métallifère
dans tous ses détours, caprices et irrégularités.
Comme en outre tout le transport se fait à dos
d'homme, les mêmes galeries d'exploitation ser-
vent de voies de transport. Il en résulte une quan-
tité de galeries inclinées irrégulières, contour-
nées, quand même le filon paraît droit et régulier.
Ce n'est que lorsque le minerai disparaît ou devient
rare, qu'on s'avise de reconnaître le filon par des
galeries horizontales (frontones) ou par des galeries
fortement inclinées (chiflones).

Passons maintenant aux deux autres mines situées
dans le même filon de la Descubridora.

Mine de Aristia. A partir du puits vertical d'épuisement de la
mine de las Mercedes et en allant au nord-ouest
la montagne descend rapidement, laissant à dé-
couvert l'affleurement du filon principal. On aurait
même pu faire ici une galerie d'écoulement si la
mêm, propriété continuait de ce côté-ci. Mais à
quelques pas du puits commence la mine apparte-
nant à d'autres maîtres et qui se nomme minas
de Aristia. C'est ici qu'a lieu la véritable jonction
des deux filons, et cette mine avait donné dans le
temps beaucoup de bon minerai ; mais étant si-
tuée au-dessous de la précédente et limitée par un
ravin profond , on l'a épuisée dans peu de temps,
et après avoir reconnu que le filon devenait stérile
en profondeur on l'a abandonnée.

Si maintenant on reit-tonte le filon principal et
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qu'on passe de l'autre côté de las Mercedes , ou
ne trouve le filon riche que de l'autre côté de la
montagne, à l'endroit où commencent les travauxde la Descubridora.

Cette mine est à côté du ravin où se trouvaient
les pierres roulées les plus riches en argent; aussi
la principale richesse du filon était aux affleure-
ments; elle est située bien au-dessous des travaux
de las Mercedes. Ici le filon se trouve accompagné
par une veine qui court parallèlement au filon età une distance de 2 à 3 pieds de ce dernier. Le
minerai ne se répartit que très-irrégulièrement
entre la veine et le filon : tantôt il se montre dans
les deux à la fois, tantôt dans les points où ils se
réunissent , tantôt il ne fait que passer du filonà la veine et réciproquement, ou disparaît en-
tièrement, laissant des masses considérables de
sulfate de baryte stérile. La plus grande richesse
de la Descubridora se trouvait près de la surface,
et commença à diminuer à peu près à 3o varres
au-dessous des affleurements. A partir de ce point
et à quelques varres plus bas, la veine paraît sejoindre au filou, et puis on les voit coupés et re-.jetés un peu à l'est par un croiseur pierreux sté-
rile. Non loin de cet endroit, à une distance d'en-
viron 6o varres de distance de la surface, on a
dernièrement trouvé de trèstbon minerai excessive-
ment riche, accompagné de cuivre panaché, et on
ne désespère pas de voir continuer la veine mé-
tallique en profondeur.

En résumé , si l'on jette un coup d'oeil sur la
distribution générale di minerai riche dans cette
montagne comme la partie riche des mines de las
Mercedes et d'Aristia se trouve à l'escarpement

Mine de la
Deseubridera
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nord-ouest, et la partie riche de la Descubridora à
l'autre escarpement sud-ouest ; comme en outre la
pente de la montagne s'incline du côté N.-O., du
côté du nord et du nord-est, le long de la veine
du soleil, on Voit, ce que j'ai eu l'occasion de re-
marquer dans beaucoup d'autres localités, que la
montagne a formé ses pentes et escarpements en
voisinage des parties riches de filons, et le corps
de la montagne reste stérile. D'une autre part les
mineurs du pays croient que ces filons ne doivent
leur richesse qu'aux veines qui les accompagnent,
et que toutes les fois qu'un filon court très-régu-
lièrement sans être accidenté par des filons secon-
daires ou ramifications, on n'a rien à espérer de
lui.

Second filon Nous avons dit qu'outre le filon que je viens de
principal, "or.- décrire , et qu'on nomme filon de la Descubridora,me f. du Cerro
Blanco. il y en a un second situé à une demi-lieue du pre-

mier. Ce second filon, nommé filon du Cerro
Blanco, se trouve plus rapproché du terrain stra-
tifié d'Avrayan et de Rodait°. Il n'a jamais donné
cles masses aussi considérables de bon minerai que
le premier. On ne l'a trouvé productif que près
de l'affleurement et à une profondeur qui rarement
dépasse io à 15 mètres depuis la surface. A côté
de ce filon on en voit d'autres moins importants
dont le minerai contient des parties chargées de
silicate et de carbonate de cuivre. Parmi les mines
qu'il y a dans ce second groupe de filons, les plus
considérables sont : la mine de M. George
Edwards et compagnie; 20 mine de M. Vincent
Subercaseaux et compagnie ; 30 mine de Paer, etc.

Considérations Malgré la bonne qualité et la richesse du mi-
générales sur le nerai que les mines d'Arqueros avaient produit
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depuis leur découverte, elles n'ont été que peu
travaillées et peu approfondies jusqu'à présent.
Aucune n'a atteint roo mètres de profondeur, et
dans toutes prises ensemble il n'y a qu'une cen-
taine de mineurs qui travaillent. Les mines qui
ont produit le plus, comme celle de las Mercedeset la Descubridora , dont chacune donnait dans le
temps plus de 12.000 marcs d'argent annuelle-
ment, ces mines n'occupaient jamais plus de dix
barretas , c'est-à-dire dix mineurs qui travail-
laient au fleuret , nommé barreteros , et dix
autres employés à sortir le minerai, nommés
apires. Pour ces vingt ouvriers il y avait toujours
dix surveillants ou n2ayordomos , car dans ces
mines d'argent on est obligé de maintenir autant
de surveillants qu'il y a de barretus , à cause de la
grande richesse du minerai et de la convoitise qu'il
excite.

Parmi les causes du peu de progrès que jusqu'à
présent on a fait dans les travaux de ces mines ,
doit citer ° la dureté de la roche ; 2° les vols qui
se commettent; 3° la cherté de la main-d'oeuvre et
des vivres. Ordinairement on évalue à 45 piastres
(225 fr.) ce que coûte une barretta (deux ouvriers
mineurs) par mois dans ces mines, et les major-
domes, la poudre, les chandelles, les outils, etc.,
.coûtent à peu près autant que le salaire et le
maintien des ouvriers.

peu de progrès
qu'ont fait jus-
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IL

DESCRIPTION ET ANALYSE DE MINERAIS.

Amalgame La principale et presque unique espèce qui
n"tif, constitue les minerais d'Arqueros est un hydrar-

gyre d'argent ou amalgame natif dont la compo-
sition est atomique, constante, et qui, je crois,
n'a jamais été remarqué dans aucune autre mine
d'argent ni de mercure du nouveau ni de l'ancien
continent. Voici les principaux caractères de ce
minéral.

Caracteres Il est d'un blanc d'argent, terne à la surface
minéralogiques. lorsqu'il est en grains et masses amorphes, et écla-

tant lorsqu'il forme des lames interposées entre les
lames de sulfate de baryte. Il prend beaucoup
d'éclat par la raclure.

Il est plus tendre que l'argent fin, et se laisse
couper au couteau. Il est aussi malléable que l'ar-
gent pur.

On le trouve ordinairement en grains amorphes
et rarement cristallisé.

Sa forme cristalline est l'octaèdre régulier. Les
cristaux sont petits et presque toujours groupés
suivant l'axe du cristal, formant des octaèdres
allongés ou bien des dendrites saillantes. Quelque-
fois ces dendrites se composent qui se
groupent autour de l'axe, et transversalement à cet
axe ,fo rm an t des octaèdres dont les arêtes se trouvent
indiquées par les pointes d'aiguilles. Chaque aiguille
n'est que l'assemblage de très-petits octaèdres
( la même forme se trouve dans le cuivre natif).

La pesanteur spécifique du minéral cristallisé
est de 10,80.
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Au chalumeau , dans le matras, il produit un

sublimé de mercure sans bouillonner ; niais lors-
qu'on met un morceau de ce minéral dans du
plomb fondu, comme on le fait pour la coupel-
lation directe, la matière éclabousse et projette
des gouttelettes incandescentes, qui laissent des
particules d'argent sur les bords de la coupelle.

Dissous dans l'acide nitrique, et puis traité par
l'acide muriatique dans une dissolution concentrée,
il forme un précipité de chlorure qui ne change
pas de couleur, même étant exposé à la lumière
directe du soleil.

Voici la méthode que j'ai suivie pour examiner
la composition de ce minéral. On choisit les grains
les plus purs , et on les attaque par l'acide
nitrique. Le petit résidu qui se forme et qui ne
dépasse jamais o,003 à o,004 , paraît être un sul-
fure double d'argentet de mercure, et ne contient
pas de traces d'or. La liqueur étant suffisamment
acide et étendue, on précipite l'argent par l'acide
muriatique, et on fait passer un courant d'hydro-
gène sulfiiré dans la dissolution filtrée. On lave le
sulfure avec de l'eau chargée d'hydrosulfate, pour
rechercher l'antimoine, l'arsenic, etc. On met le
filtre avec le sulfure de mercure humide dans un
flacon, on verse de l'acide muriatique faible, et on
fait passer un courant de chlore, jusqu'à ce qu'il
ne reste que du soufre jaune. On filtre, on lave,
on reconcentre les eaux de lavage, et on précipite
le mercure par le protochlorure d'étain. Quant à
la liqueur qui provient de la précipitation du sul-
fure de mercure, on l'évapore, et on recherche'
les oxydes qu'elle peut contenir, etc.

Ce mode d'analyse ne m'a fourni que des ré-
sultats approximatifs pour les proportions d'argent

Analyse
du minéral.

Par l'acide
nitrique.



2O 11IIPIE3 n'ARGENT

et de mercure; mais il m'a fait voir que l'argent
d'Arqueros ne contenait ni or, ni antimoine, ni
arsenic, ni aucun autre métal que le mercure.
L'inexactitude du procédé provient de l'impossi-
bilité de séparer bien l'argent à l'état de chlorure,
sans qu'il entraîne avec lui une quantité notable
de chlorure de mercure. Ce dernier ne se sépare
même pas facilement, à la première fusion, du
chlorure, à moins qu'on ne pousse trop la chaleur,
et dans ce cas, on court risque de volatiliser un
peu de chlorure d'argent. On diminue l'inconvé-
nient et la perte de mercure en opérant la préci-
pitation de l'argent à chaud et dans une dissolution
suffisamment acide et étendue. Dans ce cas, le
précipité prend une teinte violacée même à la
lumière diffuse; mais il se dissout une quantité
notable de chlorure d'argent qui se sépare de la
liqueur en la laissant pendant vingt-quatre heures
dans un endroit chaud. Le précipité qui se forme
dans ce cas est pulvérulent, blanc, et ne devient
caséeux et noirâtre que lorsqu'on le reprend par
l'acide nitrique bouillant.

Par distillation. J'ai essayé de doser directement l'argent et le
mercure en _distillant ce minéral dans une cornue
de verre, comme on le fait pour essayer des ma-
tières riches en mercure. On a pris 5 gr. de mi-
néral en grains et paillettes fines bien purifiés,
et on a poussé la température jusqu'au ramollis-
sement du verre. Voici les résultats de l'opération :
Le mercure déposé dans le col ne pesait

que 0437 mercure 0,0874
Le résidu d'argent étant repris par les aci-

des et le mercure précipité par le proto-
chlorure d'étain , par la même méthode
que je viens d'exposer, on a obtenu
0,216 de mercure. mercure 0:00044,34,2

La perte de mercure n'était que. . .

0,1350
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On voit, par conséquent, qu'à la chaleur du ra-
mollissement de verre, et en vases clos, l'hydrar-
gyre d'Arqueros retient environ le tiers de son
mercure formant un amalgame qui contient à peu
près 18 at. d'argent pour I at. de mercure.

On ne réussit pas mieux à opérer la séparation
de l'argent avec le mercure au moyen du chlore
sec. 5 gr. de minéral aussi menu que le pré-
cédent, placés dans une boule aux deux côtés de
laquelle étaient soudés des tubes de verre , on a fait
passer un courant de chlore sec pendant plusieurs
heures. L'appareil était monté, de la même ma-
nière que pour l'analyse des sulfures. On a d'abord
chauffé la boule modérément, et on a élevé la
température , vers la fin de l'opération, jusqu'à
fondre le chlorure. On a ensuite coupé le tube qui
plongeait dans l'eau acidulée avec de l'acide mu-4
viatique , et après à.Vbir lavé ce tube avec de l'acide
muriatique, on- à réuni les eaux de lavage, et on
a réduit le mercure par le protochlorure d'é-
tain. Le mercure ainsi obtenu ne pesait que o,436,
et par conséquent sa quantité ne différait pas sen-
siblement de celle qu'on avait obtenue en distil-
lant la même quantité d'argent dans une cornue
de verre; le reste du mercure se trouvait dans la
boule à l'état d'un sous-chlorure double, fondu.
En versant sur ce résidu de l'ammoniaque, il se
formait du chlorure d'argent qui passait dans la
dissolution, et de l'argent métallique, qui formait
des lames dendritiques excessivement minces,
semblables aux dendrites qu'on observe dans les
Minerais chlorurés de fluasco et de Copiapo.

On voit, par conséquent, que l'argent a la même
tendance pour former des amalgames en diffé-
rentes proportions aveck mercure, que le ehlo-

Par le chlore
gazeux.
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rure d'argent pour former les combinaisons dou-
bles avec le chlorure de mercure.

La séparation de ces métaux s'opère encore
plus difficilement, lorsqu'on fait réagir le chlore
sec sur les sulfures d'argent et de mercure hu-
mides.

gr. 6o d'amalgame natif d'Arqueros, pur,
ayant été dissous dans l'acide nitrique pur, on
a étendu la dissolution, et on a précipité par
l'hydrogène sulfuré; puis on a réuni les sulfures
dans un petit matras, on a ajouté de l'acide muria-
tique étendu, et on a fait passer du chlore pendant
un temps beau coup plus long et en quantité dix fuis
plus considérable qu'il ne fallait pour dissoudre
le mercure. Au bout de ce temps, le résidu prit
une teinte grisâtre foncée, et la liqueur hydrochlo-
rique filtrée n'accusa pas la moindre trace de mer-
cure. On a repris le résidu par de l'ammoniaque,
et on a trouvé qu'environ un tiers d'argent se
trouvait à l'état de chlorure combiné avec un
sixième de mercure, et que le reste, mercure et
argent, se trouvait à l'état de sulfure (i).

Il résulte de ce qui précède, qu'aucune méthode
par la voie humide n'est parfaitement exacte pour
séparer l'argent du mercure, et que pour doser
directement ces métaux, il faudrait avoir recours
à la voie sèche, et opérer à une température très-
élevée. Le seul moyen exact serait par conséquent
de mettre le minéral sur un support réfractaire

(1) Je n'ai pas eu le temps de reprendre ce travail pour
examiner les chlorures et les sulfures doubles qui se for-
ment sous l'influence du chlore gazeux. Je ne fais que
signaler les premiers résultats que je viens d'obtenir, pour
attirer là-dessus l'attention des chimistes,

trie
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dans un tube de porcelaine, adapter à ce tube
un autre qui communique au récipient et porter
la chaleur jusqu'au blanc ; et encore, lorsqu'on
songe à la difficulté de recueillir le mercure et à
la ténacité avec laquelle l'argent retient les der-
nières particules de mercure dans une distillation
en vases clos, on donnera la préférence à la mé-
thode suivante, qui consiste à doser exactement
l'argent et doser le mercure par différence.

On choisit des morceaux purs et on les réduit
en lames minces ; on en prend un gramme
que l'on coupe avec les ciseaux, évitant de pro-
duire des petits morceaux qui pourraient se perdre.
Le gramme de minéral placé dans une coupelle
froide, s'introduit avec la coupelle dans la moufle
du fourneau de coupellation. On avance graduel-
lement la coupelle jusqu'au fond, et on porte la
chaleur jusqu'au degré nécessaire pour fondre
un essai ordinaire d'argent. A cette température,
les lames d'argent fin ne se fendent pas, ni
n'adhèrent à la coupelle ; seulement, les bords des
lames s'arrondissent, éprouvent une demi-fusion,
et les lames adhèrent les unes aux autres. On retire
la coupelle et on pèse l'argent.

Pour voir ensuite si cet argent retient encore
quelques traces de mercure, il faut le passer à la
coupellation à l'aide du plomb : ce qui ne pouvait
pas refaire avant, à cause du bouillonnement et de
la projection que produit le minéral cru lorsqu'on
le plonge dans un bain de plomb découvert. La
seule difficulté que présente la coupellation de
cet argent, qui , ordinairement ne retient que
o,00i à o,00i5 de mercure, consiste à éviter la
végétation. Effectivement, l'argent étant fin, il
est presque impossible de remédier à cet incon-

Tome XX, 1841. 18
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vénient , à moins qu'on n'ajoute un peu de cuivre
avec la proportion de plomb qui lui correspond.

En me fondant sur les résultats obtenus par
cette dernière méthode, et prenant la moyenne
de plusieurs résultats qui ne différaient que dans les
millièmes, je suis conduit à admettre pour com-
position de l'amalgame natif d'Arqueros

Rapports atomiques.

Argent . . 0,865 ( 6391 ) 6
Mercure. . 0,135 ( 1(165 )

1,000

Ce qui prouve que le minéral contient six ato-
mes d'argent pour 1 atome de mercure : AgG Hg.

Minéraux associés.

On ne trouve que bien peu de minéraux asso-
ciés à l'espèce que je viens de décrire, et qui à elle
seule produit presque la totalité de l'argent qu'on
retire des mines d'Arqueros. Voici les principaux
minéraux qui accompagnent l'amalgame natif.

1. Argent filiforme. Cet argent diffère du pré-
cédent, en ce qu'il ne contient pas de mercure;
on le reconnaît par la forme sous laquelle il se
présente, et qui ne se trouve jamais dans l'amal-
game. Ce sont des fibres ou filaments longs, striés
dans leur longueur, quelquefois frisés ou con-
tournés. La gangue est du carbonate de chaux
mélangé de particules terreuses, de sulfure et d'an-
timoniure d'argent. Lorsqu'on traite ce minéral
par l'acide nitrique, il se forme un petit résidu
noir qui ne s'attaque que très-difficilement par
cet acide, mais qui, étant repris par l'acide muria-
tique , donne du chlorure d'argent, et la liqueur
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annonce la présence de l'acide sulfurique et de l'a-
cide du mercure (?). On dirait que c'est le même
sulfure double qui accompagne l'amalgame ; mais
je n'ai jamais pu me procurer assez de ce sulfure
pour en faire une analyse.

Cet argent filiforme ne se trouve qu'en très-
petite quantité dans les mines d'Arqueros, et les
maîtres-Mineurs: m'ont dit qu'il n'appartient qu'à
la partie inférieure du filon principal, à la région
où commencent à apparaître les sulfures.

gr. de cet argent, dissous dans l'acide nitrique,
et ensuite précipité par l'acide hydrochlorique ,
m'a donné

Argent 0,982
Sulfure inattaquable par Pac. nitrique 0,007
Gangue et perte. 0,011

1,000

Argent chloruré. Il ne se montre qu'en
très-petite quantité et seulement près de la sur-
face dans le filon de Cerro Blanco ; tandis qu'on
le trouve plus communément dans les filons de
Avrayan et de Redaito qui traversent le terrain
stratifié dans le voisinage d'un calcaire coquillier.

Sulfure d'argent cobaltifère. Le minerai
riche de las Mercedes contient souvent une sub-
stance noire, terreuse, tendre, disséminée dans la
gangue et mélangée de pointes roses d'arséniate
de cobalt. J'ai eu dela peine à me procurer un peu
de cette substance pure au moyen du triage. j'ai
commencé par faire digérer la poudre dans l'acide

, sulfurique pur faible, pour enlever l'arséniate de
cobalt, puis j'ai attaqué le résidu lavé par l'a-
cide nitrique bouillant. Ensuite j'ai précipité suc-
cessivementIargent par l'acide hydrochlorique,
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le soufre par la baryte, le bismuth par l'hydro-
gène sulfuré, le cobalt et le nickel par l'hydro-
sulfate , etc. ; et j'ai trouvé

1,000

On n'a pas trouvé de traCes d'antimoine ni
d'arsenic. L'analyse demande à être répétée sur
une quantité de minerai plus considérable et
pure.

4) Arséniate de cobalt. C'est le compagnon
le plus constant, des minerais d'argent, non-
seulement dans les mines d'Arqueros, mais
aussi dans toutes les mines d'argent du Chili.
Je l'ai vu dans les minerais d'argent natif et
d'argent chloruré des mines du Haut-Huasco,
dans les chlorures d'argent de Copiapo , dans
les minerais argentifères sulfurés et arséniurés
de Ladrillos, de Punka Brava, etc.; avec cette
différence que les minerais sulfurés contiennent
plus d'arséniure de cobalt que d'arséniate, et les
minerais d'argent métallique et chloruré con-
tiennent presque exclusivement de l'arséniate
avec quelques traces de sulfure. Le fait est que
toutes les fois qu'on aperçoit des pointes roses
de ce minéral, on a à supposer l'existence de
l'argent; et particulièrement à Arqueros l'arsé-
niate de cobalt caractérise les minerais les plus
riches de la mine. Et cependant, malgré que ce
minéral soit aussi répandu dans les mines d'ar-
gent, on ne le trouve que disséminé en particules
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très-petites, amorphes, mélangées de gangue, et
jamais je ne l'ai trouvé concentré en quantité
assez grande pour pouvoir en faire l'analyse.

A côté de l'arséniate de cobalt on distingue
souvent des parties verdâtres d'arséniate de nikel.

5) Sulficres multiples cuivreux. On n'a trouvé
de ces minéraux en quantité un peu considérable
que dans les travaux inférieurs de la Descubri-
dora , dont la situation , comme je viens de le dire,
est rapprochée des Cordillières , et bien au-des-
sous des autres mines du même filon. Parmi les
sulfures on remarque ceux de cuivre gris anti-
monifère , de cuivre panaché et quelques traces
de cuivre pyriteux. Il arrive de voir de l'amal-
garne natif en grains visibles au milieu des sul-
fures cuivreux , qui, étant séparés par un triage
soigné, ne m'ont donné que o,005 d'argent. Un
échantillon de la mine de Descubridora , composée
d'un mélange de cuivre panaché et de cuivre gris
sans argent métallique , contenait 0,0295 d'argent.

Dans une des galeries inférieures de la même
mine, et au-dessous de ce mélange de cuivre gris
et cuivre panaché, on a dernièrement trouvé de
la galène mélangée de pyrites de fer ne conte-
nant presque pas d'argent.

En résumant maintenant le mode dont ces
divers minéraux se trouvent disposés dans le
groupe des mines d'argent d'Arqueros , de Ro-
dait° et d'Arrayan , on y trouve de l'analogie avec
la manière dont l on voit disposées différentes es-
pèces de minerais d'argent dans beaucoup d'au-
tres mines du Chili au Huasco et Copiapo.

Ainsi les têtes des filons qui percent la partie
stratifiée du terrain (surtout au contact ou au

Argent 0,322
Cobalt 0,017
Nickel 0,008
Bismuth 0,033
Soufre 0,064
Gangue argileuse et perte. 0,556
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voisinage de couches calcaires) produiseritle
rure ;

Au chlorure j'associe ordinairement l'argent
métallique qui de préférence naît dans les masses
non stratifiées immédiatement au-dessous des pre-
mières;

L'argent métallique est accompagné par le
cobalt, le mercure et souvent par l'arsenic ;

Au-dessous de ces substances, dans les parties
inférieures des filons, ou bien en allant de l'ouest
à l'est, c'est-à-dire en s'approchant des Cordil-
lères, on tombe sur les arséniures et sulfo-arsé-
niures;

Lorsque ceux-ci manquent, on voit apparaître
l'argent rouge antimonifère (rare) et les cuivres
gris;

Puis ces derniers passent tantôt aux blendes et
aux galènes;

Tantôt aux cuivres panachés et pyriteux;
Tantôt aux pyrites de fer.
Il arrive de trouver toutes ces espèces ou la

plupart d'entre elles, disposées dans l'ordre que
je vin s d'indiquer , et comprises dans un même
filon ou dans un groupn,de filogs très-rapprochés,
et on n'a jamais vu l'argent métallique au-dessus
des chlorures, ni les arséniures au-dessus de l'ar-
gent métallique, ni la galène :bu des minerais
pyriteux au-dessus des arséniures et des cuivres
gris antimonifères.
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TRAITEMENT DES MINERAIS D'ARQUEROS PAR LA MÉTHODE
D'AMALGAMATION AMÉRICAINE.

Les minerais d'Arqueros n'étant composés que Classification des
d'une seule espèce minérale cpii ne varie pas de tuirlerais pour le

arment en
principes constituants, et les minéraux associés se grand.
trouvant en très-petite proportion, on ne classe
les minerais que suivant la loi qu'ils contiennent.
Ainsi on les divise

10 En metales de Razieho , minerais qu'on
garde sous clef dans la maison même (Raisicho)
de l'inspecteur. Ces minerais sont très-riches. Ils
contiennent beaucoup d'argent à la vue et ren-
ferment Io , 20, jusqu'à 3o pour cent de ce mé-
tal (i 000 à 3000 marcs au caisson).

20 illetales de Caricha, qu'on garde dehors
à l'endroit même où s'opère le triage et qui se
nomme Caisicha. Ils ne présentent que peu d'ar-
gent à la vue; mais on les distingue par une
gangue barytique compacte, mélangée de parties
noirâtres, brunâtres et grisâtres, grenues ou ter-
reuses, dans lesquelles on aperçoit à la loupe des
grains extrêmement fins d'hydrargyre. La loi
de ces minerais varie, mais rarement elle descend
à o,35 ; ordinairement elle monte à o,5, à i et
même à 1,5 pour cent.

3) Llampos. Ainsi se nomme la partie menue
du ruinerai, ou les petits fragments et la pous-:
sière qu'on ramasse soit dans les galeries d'ex...,
ploitation , soit dans la Caficha où on trie .les
minerais. La loi des Llampos dépend de celle des
minerais dont ils proviennent. Ceux qui résultent
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du triage des minerais de Caîicha n'ont quel-
quefois que 3o à 35 marcs au caisson (0,0025).

On conçoit que les minerais étant très-riches
on n'en retire pas beaucoup des mines d'Arqueros.
Pour un caisson de minerai de première qualité
on retire ordinairement 5 , 6 et :7 caissons de
minerai de Caîicha et à peu près de caisson de
Llampos.

On concasse le minerai en morceaux qui ne
dépassent pas 2à 3 centimètres cubes en volume.
On les charge dans des sacs de cuir d'environ 2
quintaux de poids et on les transporte à dos de
mules aux ateliers d'amalgamation (buitrones ) qui
se trouvent à 12 lieues de ces mines, à Coquimbo
et dans les environs de la ville. Chaque charge
pèse 4 quintaux du pays ; 16 charges forment un
caisson (cajou).

La méthode qu'on suit pour le traitement de ce
minerai consiste non-seulement à extraire l'ar-
gent , mais aussi à utiliser le mercure contenu
dans le minerai. Si tout l'argent passait à l'état
d'amalgame complet, mou, tel que la méthode
américaine ordinaire l'exige, on perdrait dans le
traitement au moins 4 onces de mercure pour

marc d'argent, et dans beaucoup de cas la perte
s'élèverait à i marc de mercure pour ï marc d'ar-
gent; et comme ï quintal d'argent natif d'Arque-
ros contient seulement 18 livres 5de mercure, on
perdrait, outre le mercure natif contenu dans le mi
nerai, au moins 36 livres de mercure ajouté, pour
l'extraction d'un quintal d'argent. Or nous verrons
que par la méthode qu'on suit, et qui probablement
a été découverte d'elle-même, on ne perd de mer-
cure qu'en traitant les minerais pauvres, et qu'il ar-
rive aux propriétaires d'éviter toute consommation

D'ARQUEROS , AU CHILI. 281
de mercure ou bien d'obtenir une légère augmen-
tation sur le mercure employé dans le traitement,
lorsqu'on traite des minerais riches de Ranch°.

Voici les principales opérations dont se compose
le traitement.

Pulvérisation des minerais.

Les moulins à eau qui servent à pulvériser le
minerai ne diffèrent en rien de ceux qui ont été
décrits par les voyageurs. C'est toujours une roue
horizontale d'environ 4 mètres de diamètre, dont
l'arbre est traversé par une tige de fer qui soutient
Ta meule. Celle-ci et le bassin sur lequel court la
meule sont faits d'une roche dioritique dépourvue
de quartz et de mica. L'opération se fait avec de
l'eau ; le minerai s'écrase sous la meule, et pendant
que les parties les plus fines d'argent se trouvent
entraînées par l'eau avec la gangue, les gros grains,
les lames et paillettes d'argent, qui par leur mal-
léabilité ne font que s'aplatir sous la meule, res-
tent dans le bassin et forment un résidu extrême-
ment riche et pesant.

On a alors deux produits différents que l'on
traite chacun séparément et par des méthodes dis-
tinctes.

I. La poudre fine entraînée par l'eau et qui se
dépose dans des fosses de i à 2 mètres de profon-
deur. C'est la boue qu'on traite par la méthode
d'amalgamation ordinaire et qu'on nomme terres
ou farines d'amalgamation (tierras , ou farinas
de beneficio.)

IL La partie riche qui reste dans le bassin et
qu'on nomme relave. On la soumet à un autre
traitement nommé cuisson (cocimiento).
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Quelque riche que soit le minerai, il arrive ordi-
nairement que le mélange des terres ou farines ne
contient que 120 à i4o marcs d'argent au caisson
(environ 0,01 à o,or 2), et le reste de l'argent passe
dans le relave. Cela tient probablement à la nature
même de cette espèce minérale qui, lorsqu'elle se
trouve en abondance, forme de gros grains, beau-
coup plus gros que l'argent natif fin ; car j'ai re-
marqué que l'argent métallique pur qu'on voit
dans les minerais chlorurés et arsénifères de La-
drillos, de Chafiarcillo, de Tunas, etc., est toujours
disséminé en particules tellement fines que lors-
qu'on pulvérise ces minerais il ne reste rien dans
le bassin du moulin, pas même de traces d'argent,
quelque riche que soit le minerai.

TRAITEMENT DU RELAVE ( Cocirniento).

Le résidu qui reste dans le bassin du moulin
n'est pas tout à fait pur ; il contient encore beau-
coup de gangue bary tique et des parties cobaltifères
mélangées ou enclavées dans les grains d'argent. On
commence par remplir le bassin d'eau et on fait
subir au minerai un lavage soigné au moyen de
sébiles en forme d'entonnoir très-évasé d'environ
six pouces de profondeur. Deux laveurs se tenant
debout dans le bassin, prennent chacun quelques
livres de relave dans leur sébile et la tenant sub-
mergée dans l'eau, l'agitent et remuent la masse
de manière à ce que le sable passe à la surface et
l'argent tombe au fond de la sébile. On ôte avec
précaution le sable de dessus le minerai pur et on
tâche autant qne possible de séparer ce dernier.
On vide ensuite les sébiles dans une chaudière de
cuivre d'environ im,3 de diamètre et de om,5 de
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profondeur. On verse de l'eau, on ajoute du sel,
et puis immédiatement après du mercure en pro-
portion à peu près triple du poids de l'argent. On
remue la masse et on la fait chauffer pendant une
ou deux heures tout au plus, sans porter la cha-
leur à la température de l'ébullition. C'est cette
opération qui donna au procédé le nom de cuis-
son ( cocimiento ).

Au bout de deux heures l'opération est ter-
minée. Les grains d'argent enveloppés dans un
amalgame épais qui adhère à leur surface for-
ment une masse pesante, qui nage dans le mer-
cure, tandis que les grains de sable et tout ce qui
n'est pas métallique se détachent du minerai et
viennent à la surface. On enlève ce sable à la main
et on le nettoie en frottant les grains les uns con-
tre les autres pour en détacher les particules d'ar-
gent. On remue à différentes reprises la masse
pour aider la séparation des parties pierreuses ;
puis on décante l'eau, on nettoie bien la surface
du bain au moyen de linges humides et on retire
à la main la masse de l'argent qui forme un corps
séparé au milieu du mercure. On la porte immé-
diatement dans le magasin où on l'exprime dans
des moules en bois pour séparer l'excès de mer-
cure. Sortie du moule, on la soumet à la distil-
lation dans le même four et dans les mêmes ap-
pareils que l'amalgame provenant du traitement
des terres. Dans cette distilla tion non-seulement on
retire tout le mercure qui a été employé dans la
cuisson, mais aussi presque la totalité du mercure
qui se trouvait à l'état d'amalgame natif dans lé
minerai. Il ne se perd que ce que retient l'argent
cru sorti du fourneau de distillation. Cet argent
cru, nommé piîict, est connu dans le commerce



284 MINES D'ARGENT

SOUS le nom de piiia de relave, pour le distinguer de
l'autre qui provient de l'amalgamation des terres
et qu'on nomme pitict de heneficio. Nous verrons
dans la suite en quoi consiste la différence entre
ces deux espèces d'argent cru.

On voit, par ce que je viens de dire, que le mer-
cure qu'on emploie dans le cociiniento ne sert pas
à amalgamer l'argent, mais à le laver comme di-
sent les mineurs, et l'argent qui en provient n'est
pas à l'état d'amalgame mais à l'état natif, et seu-
lement touché ( plata tocada) par un amalgame
épais qui ne forme qu'une enveloppe bien mince
autour des grains. Ce but de l'opération étant bien
compris par les amalgamateurs du pays, on a der-
nièrement simplifié la méthode en renonçant tout
à fait à la cuisson. On ne fait maintenant que met-
tre le relave dans un baquet de bois et le laisser en
contact avec le mercure pendant deux à trois heures
sans ajouter de sel ni sans chauffer le mélange.
De sorte que dans ce cas toute l'opération se ré-
duit à remuer de temps en temps la masse et sé-
parer les parties pierreuses qui du reste entraînent
toujours un peu d'argent, et pour cela on les réunit
au minerai brut pour être de nouveau pulvérisées.

TRAITEMENT DES TERRES OU FARINES D'AMALGAMATION

( Tierras de beneficio ).

La méthode qu'on suit dans les traitements des
boues métallifères qui se déposent dans les fosses
pendant la mouture des minerais, est la méthode
ordinaire américaine. Comme les minerais d'Ar-
queros contiennent presque la totalité d'argent à
l'état métallique, on n'emploie jamais de magis-
tral; et en outre, cet argent se trouvant en par-
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ticules bien fines dans les terres, l'amalgamation
ne présente pas de difficulté et ne se prolonge ja-
mais au delà de 6 à 8 jours.

Les terres étant retirées des fosses, on com-
mence par les sécher au soleil, et pendant qu'elles
conservent encore un peu d'humidité, on les porte
à la cour (al patio), où on dispose dans trois où
quatre rangées des cuirs de vaches, dont chacun
est destiné à recevoir un tas de minerai nommé
cuerpo.

Pour donner l'idée de la marche qu'on suit dans
le traitement, je vais décrire le procédé comme
je l'ai vu exécuter au mois de septembre 1839,
sur une quantité d'environ 250 quintaux de terres,
à l'atelier de M. Rodriguez, à Coquimbo.

Mercredi. L'opération commença mercredi,
6 septembre, à 4 heures du soir, au moment où
on terminait le lavage du traitement extérieur.

Il y eut 45 corps rangés en quatre files. Chaque
corps contenait 27 arobes .24 livres ( 709 livres) de
terres humides, ce qui correspondait à 623 de
terres sèches ; de sorte qu'un caisson de minerai
de 6o quintaux se trouvait réparti dans to à i t
corps. C'est la grandeur qu'on donne ordinaire-
ment aux corps : on ne mesure pas au poids, mais
au volume.

Onze ouvriers placés dans la première file com-
mencèrent par étendre chacun leur tas de minerai
sur le cuir, laissant au centre un enfoncement
pour y mettre du sel. On jeta dans chaque corps
2 arrobes (5o livres) de sel, et on opéra le mélange
en ajoutant de l'eau en proportion suffisante pour
donner à la pâte une consistance convenable. Après
avoir pétri les corps de la première file, les mêmes
ouvriers passèrent à la seconde, et de là à la troi-
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sièihe et à la quatrième, et l'ecommencèrent le
travail par la première. Outre les onze ouvriers qui
repassaient de cette manière les corps des quatre
rangées, il y en avait un qui travaillait continuel-
lement à ,pétrir et malaxer un corps séparé riôrnmé
guia, afin d'avancer l'opération .le plus vite pos-
sible., et dans le but de déterthiner la loi du
minerai suivant laquelle on réglait la propor-
tion de mercure nécessaire à ajouter , aux autres
corps (1).

Jeudi: On commença le travail à 6 heures du
matin', et on continua à pétrir et repasser les
corps pendant toute la journée ; à 4 heures du
soir on ajouta à chaque corps 12 livres de mer-
cure. On appelle cette opération incoiporer (incor-
porar ). Pour bien mélanger le mercure avec la
pâte, l'ouvrier replie en deux le cuir, et laissant
d'un côté toute la masse, se place sur l'autre moitié
du cuir qui reste vide. Il y met un peu de pâte
qu'il arrange de manière qu'au centre elle forme
un léger enfoncement où il verse le mercure. Il
ne verse pas tout le mercure à la fois mais il en
ajoute par petites portions, qu'il tâche de mé-
langer avec:: la pâte le mieux possible, en se ser-
vant d'une pelle et de son pied. Les gouttes qui
en échappent , il les ramène en les saupoudrant
avec du sable sec et les frottant contre le cuir. Il
n'ajoute de la pâte que lorsque le mercure se trouve
déjà bien incorporé dans la première portion de

(1) Je ne m'arrête pas à décrire la manière dont on pétrit
et l'on mélange lesptas , et qui consiste dans le mode dont
.l'ouvrier piétine et repasse avec son pied tout le corps en
'le tenant bien arrondi. La méthode ne diffère en rien de
&lie qui a été décrite par différents voyageurs,
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pâte qu'il avait détachée du tas, puis il en ajoute
de plus en plus, en continuant de pétrir et bien'
malaxer la masse, jusqu'à ce que tout le corps y
soit réuni. L'amalgamateur attache beaucoup
d'importance à bien incorporer la première por-
tion de mercure, et cette opération dure à peu
près une heure pour chaque corps.

Vendredi était jour de fête et le travail fut sus-
pendu.

Samedi. Le travail recommença à l'heure or-
dinaire. Les ouvriers ont une heure de repos
pour déjeuner, et une heure à midi pour dîner.
On continua à malaxer les corps en ajoutant de
temps en temps un peu d'eau pour maintenir la
.pâte suffisamment molle. A 5 heures du soir on
ajouta à chaque corps 12 livres de mercure, et on
opéra le mélange de la même manière que pour
incorporer. Cette seconde incorporation de mer-
cure porte le nom de repaso ou recargo.

Dimanche. Travail suspendu. Le beau temps
favorisait l'amalgamation, qui s'opère ordinaire-
ment plus vite en été qu'en hiver.

Lundi. Ce jour l'essai, pris vers les 5 heures du
soir, donna un amalgame en copeaux grisâtres,
mats; mais il était sec, et la bordure de l'essai
(liz) (t) indiquait encore la présence de l'argent. On
malaxa les corps pendant toute la journée.

Mardi. Sur les huit heures du matin, on ajouta
à chaque corps 4 livres de mercure, et on tra-
vailla toute la journée par un beau temps. Le
soir, les essais à la chua donnèrent un amalgame
humide, et la bordure blanche de l'essai indiquait
qu'il y avait un excès de mercure.

(1) Je donne dans la suite l'explication de ce terme.

Bepaso.
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Mercredi. On continua à malaxer pour voir
si cet excès de mercure pouvait encore passer dans
l'amalgame; et comme il ne faisait que fournir la
liz extrêmement divisée, on ajouta, vers les 8 heu-

Bai/o. res du matin, à chaque corps, 6 livres de mer-
cure. Cette opération se nomme baigner (bariar) ,
et son but devait être de réunir (recoger) les
petites gouttelettes de mercure, afin d'en diminuer
la perte. Aussi, pour passer cette dernière portion
de mercure dans le corps, au lieu d'opérer le mé-
lange comme pour incorporer, on ne fit que ver-
ser le mercure à la surface du corps, en gouttes
à peu près également distribuées Sur toute la sur-
face, et piétiner pendant quelques heures.

A 4 heures du soir, l'opération fut terminée, et
on commença le lavage.

Ainsi l'amalgamation n'a duré que sept jours;
il n'y a eu que cinq jours de travail, et on a
introduit 34 livres de mercure dans chaque
tas, dans l'espoir d'en retirer u à 12 marcs d'ar-
gent.

L'opération, comme je viens de la décrire, peut
donner l'idée de la méthode générale qu'on suit
pour le traitement des minerais d'Arqueros. Cette
opération se répète toujours de la même manière
à chaque nouveau traitement à l'exception que
quelquefois elle se prolonge un jour de plus, et
qu'on ajoute plus ou moins de mercure en raison
de la loi que la guia indique pour les terres
qu'on est en train d'amalgamer. On emploie tou-
jours 6 marcs de mercure pour u marc d'argent
qu'on suppose dans les terres.

Quelques amalgamateurs font usage de plomb,
afin, comme ils disent, de réunir le mercure.
Pour cela', on fait fondre dans un pot de grès une
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dizaine de livres de plombj et on verse dans ce
métal liquide une quantité : égale à son poids de
mercure. On broie l'amalgame , on le réduit en
poudre, et on en ajoute à chaque corps en quan-
tité qui varie de 8 onces à I liee, et quelquefois
à t livre et demie par corps. On nomme cet amal-
game pir ou pire, et on ne l'ajoute aux corps que
lorsque tout l'argent se trouy;o amalgamé (reve-
dido), et que l'excès de mercureses4Tétat de ciivi-
,sion extrême,) ce qui n'arrive qu'a la finde l'opé-
ration, le dernier jour du travail , quelques heures
avant d'introduire bain. Nous reviendrons
dans la suite à ce sujet, en examinant les réactions
.chimiques qui s'opèrent dans le traitement; mais
avant, je dois énumérer les principales opérations
qu'on fait subir à l'amalgame.

Lavage des terres amalgamées.

Le lavage se fait d'une manière simple, facile ,
mais peu soignée. On ne se sert pas de cuves à
mpulinet comme au Pérou et au Mexique. On
:jette les terres dans un bassin construit en pierres
de taille, et dont le fond se trouve à peu près à
.1 mètre au-dessous de l'orifice d'où vient un cou-
rant d'eau continu. Ce bassin n'a que om,2 de pro-
fondeur. En sortant de ce bassin, l'eau parcourt
un. canal évasé d'environ 3'11,5 de longueur, et se
rèticl dans un second bassin de même profondeur
que le précédent ; de là il se porte dans un second
canal qui a 5 à 6 mètres de longueur, et au bout

duquel on voit des fosses profondes où doivent se
époser les résidus. L'intérieur des deux bassins
t,w !canaux sont-Couverts de peanx de vaches.

..ypOfl cornue9e par verser Abbe té premier .blssi n
. . f'';Jt-j.'Torne IX 1841. À 19
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3 bouteilles 'de mercure (environ 230 livres ), et
on apporte les boues d'amalgamation que l'on jette
dans ce bassin par parties, et qu'on remue afin de
faciliter la séparation des substances terreuses. La
majeure partie de l'amalgame se dépose dans ce
premier bassin ; quelques particules qui s'en échap-
pent sont recueillies dans le premier canal et dans
le second bassin, tandis qu'une grande partie du
Mercure qui se trouve à l'état de subdivision ex-

- trême , et qu'on nomme hz blanca ( résidu blanc),
s'arrête dans le second canal long. Dans ce résidu
blanc on remarque aussi des grains noirs et métal-
liques qui proviennent des minerais sulfurés lors-
qu'il y a du cuivre gris, du cuivre panaché ,,etc.
Enfin les eaux de lavage emportent et déposent
dans les fosses les terres avec les restes de mercure
et d'argent qui n'ont pas pu être réunis à l'amal-
game.

Filtration et distillation d'amalgame.

L'amalgame étant recueilli et bien nettoyé,
on le porte au magasin, on le filtre à travers des
sacs de coutil puis on le comprime dans des mou-
les en bois pour lui donner la forme depains de su-
cre tronqués.

La distillation s'opère sous des cloches en fonte,
sous lesquelles on place les récipients en argile
cuite. La cloche repose sur une rondelle de fer,
au centre de laquelle on voit une ouverture en
forme de trèfle qui ouvre la communication entre
l'intérieur de la cloche et celui du récipient. Sur
cette rondelle, on plaçe un -anneau en fer battu
d'environ e,o5 de hauteur, et el ne bouche
qu'en partie l'ouverture de la 'pièce litérieure.
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Enfin, sur l'anneau repose une seconde rondelle
de fer (e) percée de trous, sur laquelle est placé
Earnalga me .0n importe ces appareils d'Angleterre.
Un four à réverbère reçoit cinq cloches, dont les
récipients descendent sous la voûte qui sup-
porte la sole du fourneau. Les cinq cloches ren-
ferment ordinairement 250 à 260 marcs d'argent
lorsqu'on distille l'amalgame provenant de terres
ou farines métalliques, et elles reçoivent à peu
près deux fois autant lorsqu'on distille l'argent
cru provenant du relavé.

Du reste, le fourneau, l'atelier d'amalgama-
tion et de lavage, le magasin et le moulin pour
pulvériser les minerais, tout, en un mot, est si
grossièrement construit et arrangé, qu'il n'y au-
rait pas d'exagération à dire, qu'un poulailler en
Europe aurait plus d'apparence et serait arrangé
avec plus de soin et de frais, que n'est cette pau-
vre mine, dont on a retiré pour plus de 15 millions
de francs d'argent dans quatorze ans, depuis la
découverte d'Arqueros.

Refonte en barres.

L'argent cru sorti du fourneau, porte le nom
de piiici. Dans le temps on le vendait toujours
dans cet état; mais depuis que quelques spécula-
teurs se permirent de mettre dans l'intérieur des
pirias des morceaux de fer, ou d'introduire d'au-
tres mélanges étrangers, le prix de l'argent cru
ayant baissé considérablement, les propriétaires
ont maintenant l'habitude de fondre les pitias
barres dans un four à réverbère.



292 MINES D'ABGEN-r

..Essais à la chua. Indication de la marche
que suit l'amalgamation dans le traitement
des terres oufarines argentifères.

Une petite assiette plate, ronde, faite d'ar-
gile cuite, noire, et nommée chua (1), (au Mexi-
que , l'icava; au Pasco, chuga), est l'instrument
le plus précieux clans les mains de .l'amalgama-
-teur. Il met sur cette assiette un peu de pâte-qui
est en train de s'amalgamer, et tenant l'assiette
inclinée, et à .moitié submergée dans l'eau , il lui
imprime un mouvement rotatoire tel, que tous
les points des bords de l'assiette sortant successi-
vement l'un après 'l'autre de l'eau, les autres s'y
replongent, et l'axe de l'assiette subit une révolu-
tion conique. lise forme, par suite de ce motive:-
ment, un courant d'eau circulaire, qui ne laisse
..sortir du plateau que les particules les plus fines
de la pâte. Ce courant retient e réunit au centre
le sable grossier et les parties métalliques , et il
les arrange suivant leurs pesanteurs spécifiques
de manière que le sable de la gangue, occupant
le milieu , la partie pesante, grenue , métallique,
se porte vers la circonférence, et l'amalgame en
copeaux glisse par-dessus. L'art de l'essayeur con-
siste à savoir bien séparer ces trois parties de l'es-
sai, et, surtout, à bien réunir et mettre sur un
côté de la circonférence de l'essai la partie grenue,
métallique qui doit toujours former la bordure de
l'essai qui se nomme liz. C'est cette partie essen-
tielle de l'essai qui attire l'attention de l'amalga-

(1) On la nomme aussi achua.
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mateur; car il n'y a que l'aspect dela liz qui puisse
lui indiquer la marche de l'opération.

Tachons de décrire les changements que pré-
sente, clans son aspect, l'essai à la chua , à me-
sure qu'avance l'opération, depuis le premier jour
du traitement jusqu'à ce que tout l'argent soit
amalgamé.

Premier jour. Lorsqu'on fait l'essai le premier
jour du travail avant d'incorporer le mercure,
l'essai ne se compose que de deux parties dis-
tinctes : la gangue et la bordure métallique ou la
liz, qui est grisâtre, douée d'un faible éclat mé-
tallique, et par cela moins blanche que le sulfite
de baryte qui constitue la gangue.

Second jour. Si l'on répète l'essai une ou deux
heures après l'incorporation de la première por-
tion de mercure, on distingue immédiatement
trois parties de l'essai

Le sable, formé d'une gangue barytique
blanche, occupant le centre de l'essai.

La pelle, ou l'amalgame qui se forme à
l'instant même, par le contact des parties fines
d'argent avec le mercure. L'essayeur, comme je
viens de le dire, tâche de glisser cet amalgame
par-dessus la gangue, afin de mettre à découvert la
bordure de l'essai.

3)La liz, ou la partie métallique grenue qui se
porte vers la circonférence du côté d'où- vient le
courant.

L'essayeur a deux choses principales à exami-
ner: la liz et la pella. L'argent cru et le mercure
cru restent clans la liz , tandis que l'argent amal-
gamé passe dans làpella. Celle-ci est par consé-
quent comme un magasin où se réunit la partie de
minerai qui a déjà été saisie et pénétrée de mer-



294 MINES D'ARGENT

cure;.tandis que la hz est le véritable champ de
l'action du mercure sur l'argent et du sel sur les
deux métaux. La première pella qui se forme est
encore_ sèche, grise, grenue et de peu de consis-
tance; mais à mesure que la proportion de mer-
cure augmente et que les deux métaux s'unissent,
la pella augmente de volume, et devient liante,
molle, ses grains se transforment eu copeaux, et
en même temps la liz change d'aspect.

On conçoit que la liz contenant les matériaux
crus, c'est elle qui doit indiquer les réactions qui
s'opèrent et la marche du traitement.

Lorsqu'on examine cette liz deux ou trois heu-
res après la première introduction du mercure,
on y remarque les différentes zones concentriques
qu'il importe de distinguer.

rgent vierge (plata virgen ). C'est la li-
sière qui touche à la gangue barytique et qui se
compose de particules d'argent natif que le mer-
cure n'a pas encore touchées. Quelquefois on les
voit séparées de la gangue par un filet excessive-
ment mince, noire, qui consiste en parties sulfu-
reuses, noires, connues ents le norn de minerai
froid (filetai frio). Lorsque celui-ci manque, on
reconnaît encore l'argent vierge par sa couleur
grisâtre qui diffère beaucoup du blanc de la ba-
rytine.

Limaille (lima.dura). C'est pour ainsi dire
l'embryon de l'amalgame. Elle se compose de par-
tiCules d'argent touchées par le mercure. On les
oit-h l'état de leur division primitive, enveloppées

demereure , avec lequel -:elles ne forment pas en-
core une combinaison complète. Elles sont plus
blanches et mieux arrondies que celles de l'argent
vierge. Les centres de ces particules n'étant pas
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encore pénétrés de mercure, elles ne peuvent se

réunir les unes aux autres pour former la pela.
Il y faut du temps et du travail.

C) mercure cru ( deshecho) (*). Comme on

suppose que l'essai a été fait peu de temps après
l'incorporation, on trouve dans la bordure, outre
la limaille, des gouttelettes de mer&re pur qui

n'ont pas encore eu le temps pour se transformer

en amalgame. Le pétrissage les divise en particu-
les excessivement petites, et ce n'est qu'en frot-
tant la liz avec le doigt et laissant un peu d'eau

dans la chua qu'on les réunit en gouttes liquides,

visibles.
On voit, par conséquent, que l'opération con-

siste à transformer les particules d'argent vier-
ge (A) en limaille (B), et celle-ci en pella (2) au
moyen du cleshecho (C).

Effectivement, à mesure que l'opération avance,
l'argent vierge disparaît, la liz devient blanche,
ne donne pas de gouttes de mercure, et se trouve

presque entièrement composée d'une limaille

grenue , dont une partie ayant passé dans la
pella, celle ci devient encore plus sèche qu'au
commencement.

Troisième et quatrième jour:C' est le temps
où l'ainalgamateur voyantque tout le mercure a
déjà été absorbé, en ajoute une nouvelle dose, que
l'on mélange et triture de la même manière que
la première. Cette nouvelle portion de mercure
ne pouvant pas produire son effet immédiatement
après le recargo , il se forme d'abord une certaine'
quantité de nouvelle liz de mercure qui, à nie-

(*)Quelques amalgamateurs emploient le nom de liz
de arogue ou bordure de mercure.
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sure que le travail avance, disparaît en faisant
passer une nouvelle quantité de limaille dans la
pella.

Si après cela, l'amalgamateur aperçoit que la
liz contient une quantité considérable de limaille,.
et que la pella reste encore bien sèche, on ajoute.
la troisième dose de mercure égale à la première,
ou bien un peu moindre, selon que ion juge né-
cessaire d'après l'aspect de la liz. On n'ajoute
jamais à la fois plus de 12 livres de mercure à
chaque corps.

Cinquième et sixième jour de travail :
Arrivant au dernier période de l'opération on
remarque que les dernières parties de limaille ne
passent dans la pella qu'à la faveur d'un grand
excès de mercure et d'une trituration prolongée;
c'est alors qu'il se forme beaucoup de deshecho
très-divisé, qui reste dans la bordure blanche et
métallique, et qui constitue à lui seul presque la
totalité de la liz.

Les gens du métier observent que c'est surtout à
cette dernière époque de l'opération qu'il se forme
dans la liz une substance grisâtre, grenue , qui,
selon eux, n'est ni argent ni mercure, et qui occa-
sionne la perte de mercure. Quelques essayeurs
nomment cette substance desliz de mercure (deslis
de arogue ); c'est probablement un mélange
d'oxyde, de chlorure et de mercure très-divisé.
On la distingue de la liz de mercure ou deshecho ,
en ce que frottant celui-ci dans de l'eau, sur la
chua , on le réunit en petits globules de mercure
brillants et liquides ; tandis que le desliz ne pro-
duit pas cet effet, conserve sa couleur grisâtre
terne, et trouble l'eau.

Lorsqu'au milieu de tout ce qui compose la liz
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de l'essai, on ne trouve plus de traces de limaille
d'argent, et que cette liz se réunit en globules de
mercure; lorsqu'en même temps la pella est en
copeaux, et qu'en la comprimant avec le doigt
contre le fond de la chua , on en fait sortir une
quantité notable de mercure ; c'est alors que
l'amalgamateur croit l'opération terminée, les
corps rendus (cuerpos rendidos) , et il ne lui reste
qu'a ajouter le bain, pour réunir les particules de
la liz en globules.

Causes qui iqfluent sur la perte de mercure,
et moyens d'y remédier.

Je viens de dire que le mercure qui reste dans
la liz à l'état granulaire , sans pouvoir se réunir
à la pella , et qui par cela même se perd dans le
lavage, est en partie métallique,

pur'
capable de

se réunir en globules, en partie à l'état 'd'une
substance grisâtre, qui forme un mélange d'oxyde,
de chlorure et de mercure.

C'est pour remédier à la formation de cette
substance (desliz) que quelques amalgamateurs
conseillent d'ajouter .du plomb : ils croient que
ce métal réunit (recoge) le mercure en le faisant
repasser à l'état métallique. D'autres, au contraire,
prétendent que le plomb .ne fait que baisser la loi
de l'argent sans diminuer considérablement la
perte de mercure. Le fait est que les propriétaires
qui vendent leur argent en barres pour la loi (por
ley) ne se servent pas de plomb dans l'amalgama-
tion et ceux qui vendent l'argent en pii7ia ,
poids, sans le laisser essayer, ajoutent du plomb( ).

(1) On vend l'argent en barres à l'essai à 10 .piastres



n 98 MINES D'ARGENT

On cormatt bien l'effet que doit produire 'le
plomb sur le chlorure de mercure; mais il se pro-
duit si peu de chlorure dans cette espèce de trai-
tement, que réellement la grande quantité de
plomb qu'on ajoute, dans certains cas, vers la fin
de l'opération, doit avoir pour but d'augmenter
plutôt le poids de l'argent que de diminuer la perte
de mercure. Effectivement, la pifia qui provient
du traitement au plomb m'a toujours donné
2, 3, à 4 p. °ro d'argent de moins que la piiia
du traitement sans plomb; et en outre, quelques
amalgamateurs prétendent qu'un grand excès de
plomb ajouté aux corps déjà rendus, peut dessé-
cher la pella et augmenter la liz.

Quant à la grande quantité de cleshecho, c'est-
à-dire de la liz de mercure qui se forme surtout
vers la fin de l'opération, comme c'est le mercure
très-divisé qui ne veut pas se réunir en gouttes ni
passer à la pella , les gens du métier envisagent
sa formation comme conséquence du travail,
c'est-à-dire du triturage des parties mercurielles
humides et salées. C'est pour éviter cet excès de
travail que les amalgamateurs,n'ajoutent du mer-
cure qu'au fur et à mesure que celui-ci se combine
avec l'argent. Ils évitent autant que possible de
trop travailler le mercure qui se trouve en excès,
car on croit que le mercure, une fois combiné
avec l'argent, est préservé de cet effet nuisible du
triturage. Qu'est-ce qu'on entend donc par l'excès

et 2 à 3 réaux le marc, supposant que l'argent est parfai-
tement fin, et retranchant de ce prix ce qui manque à la
loi entière ; tandis que la pilla ou l'argent cru se vend à
8 piastres et 4, 6, 7 réaux, et rarement son prix s'élève à
9 piastres. On n'essaye presque jamais la pifia.

D'AR QUEROS , AU CHILI. 299
de mercure, lorsque l'amalgamation est encore
loin d'être terminée, et qu'il y a excès d'argent
dans la liz?Nous avons dit, que pendant qu'une
partie d'argent se trouve déjà transformée en amal-
game, il y a encore des grains d'argent natif qui
restent clans la limaille enveloppés d'une couche
mince d'amalgame, et qui demandent du temps
pour se convertir entièrement en pella. Ces grains
ne se mettent en contact qu'avec un certain
nombre- de particules de mercure qui les envi-
ronflent, et tout le mercure qui est en dehors de
ce contact, est en excès, et par conséquent exposé
aux effets du niturage. Il est possible que ce qui
rend difficile la réunion de ces particules de mer-
cure extrêmement divisées, soit de l'oxyde qui"
doit se former à leur surface sous l'influence de
la chaleur et de l'humidité (1). Il peut aussi se
former un peu de sulfure de mercure par la tri-
turation de ce métal avec des parties sulfureuses
argentifères qui accompagnent l'amalgame na-
tif. Enfin, une autre circonstance qui peut empê-
cher la réunion des particules, provient proba-
blement d'une petite portion d'argent que le
Mercure retient, et bien que cette portion soit
très-petite, elle doit diminuer la liquidité du
mercure.

Quant au sel marin qu'on emploie dans l'a-
malgamation, il ne sert probablement qu'a aug-
menter la conductibilité électrique de l'eau;.Ce
n'est que le premier jour du travail qu'il se forme
une petite quantité à peine notable de chlorure

(1) Dans qnélques grammes de lis blanche que rai re-
cueillis pendant le lavage, j'ai trouvé un cinquantième de'
111.erçufe à l'étU d'oxyde et point de chlorure.

i te
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d'argent. Dès qu'on ajouté du mercure, les par-
ticules d'argent les Plus petites se transforment
directement en amalgame ; d'autres plus grandes
s'en recouvrent et ne se ramollissent qu'à mesure
que le mercure pénètre dans leur intérieur. En
tout cas , la combinaison s'opère directement et
selon toutes les probabilités en proportions défi-
nies. Des expériences faites par les gens du pays
ont prouvé que le traitement des terres d'amal-
gamation s'opérait aussi bien sans sel qu'au moyen
du sel ; seulement dans ce dernier cas on ter-
minait l'opération beaucoup plus vite.

On voit par conséquent que les seules pré-
cautions qu'on prenne pour éviter la perte de
mercure, et qui, évidemment ,tendent à la dimi-
nuer, consistent : i° à éviter de mettre un excès
de mercure au commencement de l'opération ;

à ne pas trop travailler les dernières doses
de mercure, surtout à ne pas soumettre à une
longue trituration le bar-io; 3° à jeter dans le
bassin de lavage une grande quantité de mercure
pur; 40 à opérer le lavage avec le plus grand soin
possible.

Perte réelle de mercure et d'argent. Il m'a
été impossible de savoir au juste à combien s'é-
lève la perte de mercure dans l'amalgamation des
minerais d'Arqueros. Selon toutes les probabi-
lités et l'aveu des gens du métier elle ne dépasse
pas 4 onces par i marc d'argent. On a l'habitude
de mélanger le relavé purifié par le mercure avec
l'amalgame provenant du traitement des terres
pour en faire des peu , de sorte que la perte de
mercure se trouve en partie compensée par le
mercure natif qui provient du relavé. Le fait est
que toutes les fois qu'on a à traiter des minerais
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très-riches , on ne consomme presque pas de mer-
cure, ou bien on en retire plus qu'on n'en emploie
pour l'amalgamation des terres. Ainsi, suppo-
sant que le minerai contienne 2000 marcs au
caisson d'amalgame natif; ces 2.000 marcs con-
tiennent environ 280 grammes de mercure natif.
Or, il arrive ordinairement que plus des d'a-
malgame natif restent dans le relave et passe
dans les terres. Les de relave retiennent après la
distillation environ 3 p. ',Do de mercure qui se
perd dans la refonte; et par conséquent de 224
marcs de mercure qu'elles contiennent.,On n'en
extrait que 176. Maintenant, pour extraire l'ar-
gent de 400 marcs d'amalgame natif qui passent
dans les terres , on consomme 174 marcs doMer-
cure , en comptant 4 onces;de perte par marc
d'argent, et en supposant qu'en sus tout le mer-
cure contenu dans, ces 400, marcs d'amalgame
natif soit perdu. Il en résulte que toutes les fois
qu'on traite les minerais d'environ 2000 marcs
au caisson, il ne doit coûter rien au propriétaire
-pour le mercure employé dans le traitement. En
effet lorsqu'on traite des minerais dont la loi dé-
passe 2000 marcs d'argent au caisson, on retire à
la fin de l'opération plus de mercure qu'on n'en
emploie dans l'amalgamation.

Frais d'extraction dans les ateliers d'amalga-
mation de Coquimbo.

On évalue à cent piastres les frais d'extraction
d'argent en barre d'un caisson de minerai brut, y
compris le transport du minerai de la mine à l'a-
telier d'amalgamation et la mouture.

il ti
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Examen de différents produits du traitement
des minerais d Arqueros.

Relave ou résidu de lavage qui resté dans le
bassin du moulin. Ce résidu le mieux purifié pos-
sible m'a donné

1,0000

Ordinairement ce résidu contient 7 à 8 p. oo
de matières étrangères.

Terres ou farines d'amalgamation.

La loi des terres qui ont été soumises au traite-
ment décrit (page 285) était 0-,o1 ii , ce qui cor-
respond à 142 mares au caisson. L'essai a été pris
inimédiatement après le mélange chi sel.

aLes mêmes terres prises après 24 heures de tri-
turation avec du sel et ayant l'incorporation du
mercure, ont été essayées après une digestion
prolongée dans l'ammoniaque et m'ont donné
polir loi, 0,0104 , ce qui correspond à 137 marcs
au caisson, et fait voir la formation lente et
presque. insensible du chlorure d'argent.

La loi moyenne des terres qu'on Soumet au
procédé d'amalgamation à Coquimbo est, à quel-
ques exceptions près, de 120 à 130 marcs au
caisson.
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Bottes qui proviennent du lavage del' amalgame
et qui sont jetées et emportent l'argent perdu
pour les propriétaires de minerais.

Les boues provenant du traitement antérieur
(page 285), c'est-à-dire des minerais qui conte-
naient. 142 marcs au caisson, m'ont donné pour
loi'

o.00055 d'argent, 7 marcs au caisson.
D'autres boues provenant d'un autre cas de

traitement contenaient
0,0005 d'argent, 6,m4 au caisson.
C'est aussi la perte qu'on. remarque dans le

plus g'r> and nombre de cas. Cependant il m'est
arrivé de trouver cette perte montée jusqu'à
0,0015 dans les boues lorsqueJe minerai contenait
des parties sulfureuses en proportion visible.

Quant au mercure qui se trouve emporté par
les eaux à l'état d'une extrême division, il se dé-
pose en grande partie dans les liz blanches qui
tombent clans le second canal d'écoulement et
près de l'endroit où ce Canal débouche dans la
première fosse. Une partie de ces liz est recueillie
et ajoutée aux corps du traitement subséquent,
mais la majeure partie se. perd dans la fosse où
elle se trouve très-irrégulièrement répartie clans
la masse de boue qu'on jette.

Cependant il arrive que le propriétaire de l'a-
telier met de côté les boues Gitii lui paraissent plus
riches et qu'il les soumet à un second lavage plus
soigné, qui consiste à faire passer les eaux de
lavage sur un plan très-peu incliné et couvert de
peaux de mouton dont le poil est coupé court.
Les particules d'amalgame et de mercure très-

Argent 0,8070
Mercure 0,1305
Gangue barytique 0,0450
Arséniate de cobalt et quelques

traces de sulfures multiples. . 0,0175
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divisés étant retenues dans leur passage à traversle
poil de ces peaux nommées maritalas , se sépa-
rent facilement du sable. Le travail est long et à
peine couvre les frais.

Résidus blancs, nommés liz blanches (lises
blancas , p. 290).

Les liz blanches- recueillies sur les peaux du
second canal sont, comme je viens de dire, des
particules; da1nalgaine sec. et .de mercure di-Visé
qui échappent au lavage. On les voit mélangées
de sable grossier de barytine. Elles sont ajoutées
aux corps du traitement subséquent , ou bien
traitées à 'part lorsqu'on les trouve mélangées de
parties métalliques noirâtres de minerais sulfurés.

Des liz blanches provenant du traitementdécrit
(p. 285 ) m'ont donné : t.

Argent. 0,0015 18 marcs au caisson.
Mercure. 0,0081 52 livres au caisson.

Les mêmes résidus blancs provenant d'un antre
traitement et étant purifiés autant que possible
dans un lavage soigné à l'augette , ont été traités
d'abord par l'acide muiriatique pur pour dissoudre
le mercure qui ne s'y trouvait pas à l'état mé-
tallique. Une autre partie de résidu blanc a été
traitée directement par l'acide nitrique , et on a
examine si dans ce qui restait d'inattaquable il y
avait du chlorure d'argent, etc. ; on a trouvé que
cette liz blanche contenait

Le reste,était de la gangue, et il
ie:t(Éitces de plomb ni de chlore.

n'y avait pas
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Résidus noirs (lises negras).

Ces résidus se forment lorsque le .minerai se
trouve chargé de parties sulfureuses. On les re-
cueille comme les précéd.ents Sur les peaux du
second canal.

Les résidus provenant de l'amalgamation des
minerais chargés de cuivre panaché et de cuivre
gris des travaux inférieurs de la Descubridoru,
m'ont donné pour loi plus de too marcs d'argent
au caisson , tandis que le minerai brut en con-
tenait 35o au caisson, de sorte que dans ce cas
près du tiers d'argent avait échappé à l'action du
mercure.

Argents bruts

On distingue, comme je viens de dire, deux
sortes de piîia.

Piîia de relave.
Pifia de beneficio.

r) Piria de relave. C'est une agglomération
de particules d'argent qui n'avaient pas passé par
l'état d'amalgame artificiel et qui se désagrégent
assez facilement dans les doigts. On reconnaît
cette espèce d'argent brut par la couleur noi-
râtre du grain et sa faible cohésion. Sa pesanteur
spécifique est 9,18. Elle contient ordinaire-
ment 5 à 6 pour cent de substances étrangères.

Comme cet argent est d'une densité beaucoup
plus grande que celui qui provient de l'amalga-
mation, les peas de relave pèsent so tuent pl US de
5oo marcs, tandis que celles de famalgamatniii
pèsent ordinairement que 5o à 6o marcs.

Torne XX, 184r . 20

Mercure à l'état d'oxyde. . 0,0085
Argent métallique. 0,0131
Mercure métallique 0,4874



Voici la composition d'une piria de cette espèce
que j'ai analysée :

Argent 0,945
Résidu insoluble dans l'acide nitrique 0,010
Mercure et quelques traces de cobalt,

d'arsenic et de fer 0,036

1,000

2. Pirias de beneficio. L'argent brut qui pro-
vient de l'amalgamation est poreux, mais il ne se
désagrége pas comme le précédent ; il est aussi
beaucoup plus blanc que celui-ci.

Sa pesanteur spécifique est de 6,58.

Ces pirias ont ordinairement 2 à 3 pour cent de
substances étrar gères et point de gangue.

La piria d'amalgamation qui provenait du même
minerai que celle de relave dont je viens de donner
l'analyse m'a donné

Argent. . . . . 0,965
Mercure. . . . 0,035

1,000

On voit que ces deux espèces d'argent brut ne
diffèrent que par la quantité de gangue et de quel-

ques traces de parties cobaltifères sulfurées qui ad-

hèrent au graiti du relave et qui restent dans la

piria de la première espèce. Quant à la propor-
tion de mercure, elle est toujours la même pour
la même quantité d'argent pur. C'est un ainal-
gaine qui renferme environ 26 atomes d'argent
pour i atome de mercure. Ce dernier atome ne
s'en va que lorsque l'argent passe à l'état de fusion,

ou lorsqu'on chauffe l'amalgame au rouge clair eu

vases ouverts.

Argent en barres.

L'argent en barres qui provient du traitement
sans plomb est presque fin. 11 ne contient pas de
traces de cuivre ni d'or.

Les barres essayées m'ont donné pour loi

Ce qui manque à la loi totale est probablement
du mercure. Les barres qui proviennent du traite-
ment au plomb ont une loi inférieure qui descend
quelquefois à 0,778 et au-dessous.

La scorie qui provient de la fusion des pirias de
relave est d'un bleu de cobalt à cause du cobalt que
renferme le relave. Cette scorie est remplie de glo-
bules d'argent fin; on la concasse et on la broie dans
le moulin lorsqu'on est à moudre les minerais riches
de rancho.

0,993 11 din. 22 grains.
0,996 11 22f
0,997 11 23;

3o6 MINES D'ARGENT
D ARQUEROS, AU CHILI. 307
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RÉSULTATS PRINCIPAUX

Des expériences faites au laboratoire de
Marseille pendant l'année 184o;

Par M. D1DAY , Ingénieur des mines.

Houille de Collobrières (Var).

Elle provient de travaux de recherche entre-
pris sur un petit lambeau de terrain houiller que
l'on trouve dans le territoire de la commune de
Collobrières, et dans lequel on n'a reconnu jus-
qu'à présent qu'une seule couche de orn,8o à
mètre de puissance.

L'échantillon analysé a été pris à une distance
de 2 0 mètres environ des affleurements. Il est
très-friable, brûle avec une belle flamme et en
se boursouflant beaucoup. Calciné en vase clos,
il donne un coke bien agglutiné. Il est composé
de la manière suivante

1,000

Le pouvoir calorifique de cette houille est de

Matières volatiles. . 0,280
Charbon. 0,630
Cendres. 0,090

1,000

Les cendres contiennent :
Carbonate de chaux. . 0,067
Oxyde de fer 0,155
Argile 0,778
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0,87 ; celui des matières yoliatileseet par consé-
quent de 0,267.. Elle contient%;O'fi'2'..de pyrites.

2° Liani(es de BelsocktiedBOticheS" laii,Rhône ).

Composition:GleS cendres.
Carbonate de chaux
Oxyde de fer
Argile. . .... ..... . . .

(e)

Ptii
o,333
0,250

;

(2)

0,535
0,265
0,200

1,000

0,509
0,244

0,410
-L
C.,49°
0,100

1,000

,..Ces deux échantillons de lignite proviennent
du feuillet .supérieur de la couche dite du gros
roc4er. Mais le premig. représente le charbon
non altéré, tandis que 1e:second a été pris. dans
le voisinage «mie rpoulikeo.; 4pi-,pm compacte,
dur et d'un no». éclatant ; Fautrevost terreux,
pulvérulent et d'un brunnoiratrelDeIluction faite
des cendres,v,k`r ne tenant compte que de la
partie combustIle , on voit que ce dernier con-
vient une bien plus fo. ri-LWPieiehif a matières
volatiles. ais ou'w,)..1,;D

Le ri° (11-Coutiént 6;0'6 de.ântrefeit à l'état
natif, soit ---à:_l_état de. pyriteS ;' le 'n°-(2`) n'en ren-
ferme que c6;6O9.

CkauelS dgimanièrei chasseet0ute l'eag qu'ils
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peuvent donner, et jusqu'au point où commence
le dégagement des huiles, ils perdent, le pre-
mier 0.096, et le second 0,220.

Mais la plus grande différence entre ces deux
charbons est celle que l'on remarque lorsqu'on
les fait bouillir avec une dissolution faible de
potasse. Le lignite non altéré ne perd presque
rien de son poids, et 'la dissolution saturée par
l'acide, acétique ne donne qu'un précipité indo-
sable. Le charbon de moulière se dissout, au
contraire, presque completement ,;en ne laissant
pour résidu que la partie terreuse. La matière
charbonneuse, dans ce lignite altéré, est donc
entièrement passée à l'état d'ulmine.

Le précipité d'ulmine, desséché à une tempé-
rature un peu supérieure à roo°, pèse 0,393; ce
qui correspond à 0,213 de carbone.

3° Tou' rbe du fàuzanier (13asses,,Alpes ).

Le vallon du Lauzanier, situé au nord-est de
Bar-Celonnette , prè,s, de la frontière du Piémont,
renferme plusieurs tourbièredont quelques-unes
iânV été l'objet de tentatives, çl'enlnitation. La
tourbe est en couches peu étendues, et dont
l'épaisseur ne dépasse pas ,ko eentimètres; elle est
en général mêlée de beadedupde terre. Un échan-
tillon choisi et bien desséché a été trouvé composé
de la manière suivante :

Son pouvoir calorifique est de 0,257.

Matières volatiles 0,580
Charbon 0,090
Cendres 0,330

1,000

Matières volatiles 0,524
Charbon. 0,452
Cendres 0,024

'..' 1,000

Pouvoir calorifique. . . .
des matières volatiles

1?A90,2.4
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1,000

Il est douteux que l'exploitation de cette tourbe
puisse offrir de l'avantage.

40 Gypse de Carquairanne (Var).

Trois échantillons de gypse de Carquairanne
ont été analysés dans le but de rechercher lequel
serait le plus convenable pour les usages ordi-
naires. Ils ont tous été pris dans la même carrière,
mais à des niveaux différents.

On n'y a pas trouvé de traces de carbonate de
chaux.

5° Calcaires.

A. Calcaires des Camoins (Bouches-du-Rhône).
On exploite dans le terrain d'eau douce des Ca-.
moins, près de. Marseille, un calcaire argileux,
tendre et friable, qui a été employé , sous le nom
de craie da4s_ plusienrs fabriques de soude. Les
analyses ci-après ont été faites dans le but de
reconnaître ,ceux dg Ces calcaires que leur pureté
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. pourrait permettre d'employer pour la prépara-
tion du blanc de Troyes.

On remarquera, en outre, que le n° (3) don-
nerait une bonne chaux hydraulique.

B. Calcaires pris sur le tracé du canal de
Marseille. Tous ces calcaires ont été analysés

--------
(x)'' (a) (3) (4)

Eau 0,010 0,014 0,021 0,003
Oxyde de fer et argile. . . . 0,035 0,035 0,175 0,025
Carbonate de chaux. . . . 0,955 0,951 0,804 0,972

1,000 1,000 1,000 1,000

'(5) (6) (7) (8)

Eau 0,o53 0,008 0,029 0,056
Oxyde de fer et argile. . . . 0,021 0,035 0,030 0,033
Carbonate de chaux 0,926 0,957 0,941 0,911

--.. 1,000 1,000 1,000 1,000

(9) ( ro) (. 1)

Eau 0,032 0,024 0,027
Argile et oxyde de fer 0,041 0,053 0,044,

S-ible 0,006 0,036 0,039
, Carbonate de chaux. 0,921 0,887 0,890

i

1,000 1,000 1,000

(1) (2) (3)

Eau 0,214 0,195 0,203Oxyde de fer 0,018 0,015 0,033
Argile 0,053 0,061 0,077Sulfate de chaux 0,716 0,729 0,687

1,000 1,000 1,000

Les cendres contiennent
Carbonate et sulfate de chaux. 0,077
Oxyde de fer. 0,339
Sable et argile 0,584



314. EXPhIENCES FAITES DANS LE LAEORATOIRE

dans le but de rechercher si quelques-uns .d'entre
eux pourraient donner des chaux hydrauliques.

(i) Calcaire pris auprès de la mine de lignite
de Coudoux. La petite quantité de bitume qu'il
renferme lui donne un aspect très-argileux et lui
avait fait attribuer des propriétés hydrauliques
qu'il ne possède qu'a un faible degré.

Calcaire provenant de l'un des puits des
Taillades. Il donnerait une chaux éminemment
hydraulique, et même un ciment naturel.

Calcaire du souterrain de Saint-Chris-
tophe. La quantité d'argile qu'il contient est un
peu trop forte pour qu'on puisse l'employer comme
pierre à ciment.

(5) (6) (7) Calcaire de la tranchée dite de
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Gontard. Les n" (6) et (7) donneraient des chaux
éminemment hydrauliques ; /es n" (4) et (5)
seraient trop argileux pour pouvoir servir à cet
usage.

(8) (9) ,Ce.lcaires de la carrière du pont de
Yelaux. ils donneraient des chaux faiblement
hydrauliques.

C. Calcfures des mines de Belcodète
(Bouches-du-Rhône ).

Calcaire formant le banc intercalé entre
les deux feuillets de la couche dite du Gros.-
Rocher. L'échantillon analysé est noir ; grillé
il brûle avec flamme, et devient d'un blanc jau-
nâtre.

Calcaire du même banc pri.sl. dans une
moulière. La:matière bitumineuse a complete-
ment disparu, ainsi que le carbonate de magné-
sie , probablement entï'aîné à l'état de stilÉaté. On
remarque aussi une diminution considérabledana
la teneur en pyrite.

Calcaire provenant de l'un des bancs de

(1) (2) (3) (4) (5)

Eau 0,082 0,055 0,060 0,085 0,075
Oxyde de fer_ . . . 0,005 0,015 o,o35 o,o25 0,035
Argile'. . ..... . 0,075 0,335 0,390 0,4i0 0,375
Carbionate de chaux. 0,838 0,595 0,515 0,480 0,515

' 1

1

1,000 1,000 1,000 1,000 1,000

1

(6) (7) (8) (9) 1

Eau. 0,040 0,024 0,025 0,005
Oxyde de fer -0,025 0,025 o,o3o 0,025
Argile 0,230 0,225 0,120 0,100
Carbonate de chaux 0,685 0,726..: 0,825 0,870

1,000 1,000 1,000 1,000

(1) (2) (3) (4)

Eau et matières bitumineuses 0,075 0,010 o,o35 0,04
Pyrite 0,055 0,007 0,004 0,004
Oxyde de fer 0,039 0,061 » 0,005
Carbonate de chaux 0.50 °,8.127 0,957 (49e
Carbonate de magnésie. . . 0,093 »

Argile. ' . 0,220 0,115 0,004 0,012

1,000 1,000 1,000 1,000
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la couche dite de Quatre-Pans. Il est d'un blanc
grisâtre; il ne renferme ni oxyde de fer ni car-
bonate de magnésie.

(4) Calcaire du même banc pris dans une
moulière. .11 ne diffère du précédent que par la
disparition complète cle la matière bitumineuse
et la présence d'une petite quantité d'oxyde de
fer Peut-être cet oxyde provient-il de la décom-
position de pyrites, qui alors auraient été primiti-
vement en plus forte proportion dans cet échan-
tillon que dans celui n." (3).

D. Dolomie de Digne (Basses-Alpes ). Cette
dolomie, que l'on trouve dans les plâtrières de
Digne et dans la plupart de celles du terrain juras-
sique, présente un aspect bien différent de celui
des dolomies contenues dans les calcaires juras-
siques ou crétacés de la Provence. Elle se divise
en feuillets dont l'épaisseur atteint à peine i cen-
timètre, et dont les surfaces paraissent quelque-.
fois enduites d'une matière verdâtre assez sem-
blable au talc. Sa densité est considérable, mais
elle se brise très-facilement.

Elle contient

Les deux carbonates y sont donc dans la pro-
portion d'un atome de l'un pour un atome de
l'autre.

'111M1,

6° Grès.

Grès des environs d' Apt ( Vaucluse ). Il
appartient à l'étage des sables qui forment la
base du second terrain d'eau douce de Provence.
On l'emploie à l'usine de Velleron , en le mêlant
avec 1/6 d'argile de Bédoin , pour faire un pisé
qui sert à construire l'intérieur du cubilot et le
creuset du haut-fourneau.

Grès calcaire intercalé dans le terrain à
lignite de Manosque (Basses-Alpes).

in Yi(

(1) (a)

Eau,
Sable

0,0.25
0,788

0,014
0,410

Oxyde de fer
Carbonate de chaux

0,038 o,o4c,
o,536

ç Silice 0,106Argile ou silice, Alumine
0,043

1,000 1,000

Eau 0,054
Oxyde de fer 0,025
Carbonate de chaux. . . 0,321
Carbonate de magnésie. 0,260
Argile 0,340

1,000

DE MARSEILLE. 317
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20 Terres végétales.

(i) (2) (3) Terres du domaine de Charam-
bon , commune de Noves (Bouches-du--Rhône).
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(i) Terre du jardin situé devant la maison
d'habitation.

Terre prise au fond du canal d'irrigation.
Elle est d'un gris cendré, et contient beaucoup
de petites racines.

Terre des Paluds de Noves. Elle est d'un
brun noirâtre, et donne une forte odeur d'hydro-
gène sulfuré lorsqu'on la traite par un acide. Elle
contient une trace de muriate de chaux, comme
la terre des Paluds du Thor ( Vaucluse), qui est
la véritable terre à garance ; mais elle en diffère
notablement par le reste de la composition, ainsi
que de celle des Paluds d'Orange, où la garance
est aussi cultivée. Les deux terres à garance de
Vaucluse sont beaucoup plus riches en carbo-
nate de chaux, et ne contiennent que ï ou ï1/2
pour cent de sable.

(5) (6) (7) (8) Terres de Sainte-Tulle
( Basses-Alpes).

(4) Terre prise au quartier de Repentance,
sur le terrain tertiaire supérieur ( alluvions an-
ciennes). Elle est d'une couleur rougeâtre. On y
cultive les céréales et l'amandier qui donnent des
produits médiocres.

Terre prise au quartier de la Burlière.
Couleur d'ocre. Même position géologique et
même culture que la précédente. Produits meil-
leurs.

Terre prise au quartier du Plan sur les
alluvions modernes de la Durance. Elle donne
d'assez bons produits en céréales et plantes four-
ragères.

Terre prise au quartier d' Antermes , sur
le terrain de molasse. Employée comme absor-
bant dans 'le compost des engrais, elle produit en

(

(1) (2) (3) (4) (5)

Sable. . 0,316 0,200 0,129 0,280 o,o4o
Argile.

.
o, 2-4i o, 33o 0,396 0,150 0,525

Oxyde de fér. ..'. ., o,o6o 0,065 0,o7o 0,04. 0;025
Carbonate d'è éhâux,: o,3o3 o,33o 0,278 0,446 0372
Humus et eau. . . 0,047 0,075 0,127 o,o84 0,038

--.......,

1,000 1,000 1,0001,000 1,000

(6) (7) (8) (9) (Io)

sÀ-bié. o, i92 0,327 0,025 0,230 0,252
Argile. 0,298 0,092 0,525 0,320 0,628

i Oxyde de fer. . . . 0,036 0,9i / 0,035 0,025 0,025
Carbonate dé chaux. 0,411 0,518 0,346 0,263 0,084
Humus et ab'. . . - 0,063 0,022 0,069 0,142 0,011--.

1,000 1,000 1,000 1,000 1,000

(1/) (12)' (13) (14) (15) 1I.- ... ,.,. . .__

1 Sable o,535 o,255 0,125 0,272 0,500
Argile o,3o5 0,515 0,315 0,608 0,405
Oxyde de fer 0,030 04o 0,065 0,075 o,o55
Carbonate de chaux. 0,102 0,113 0,392 0,024 0,021
Huraus et eau. . . 0,028 0,077 0,103 0,021 0,019 I

1,000 1,000 7,000 1,000 1,000
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abondance des céréales et des plantes fourragères,
mais exige beaucoup d'engrais.

Terre prise au quartier de Suriane , sur
les alluvions modernes de la Durance. Très-
fertile en céréales et plantes fourragères.

Terre du cluiteau de M-enpenti, près de
Marseille. Elle contient des débris de bois et de
charbon qui lui donnent une couleur noirâtre.
Elle n'est pas cultivée.

(io) (1 i) (12) ( 3) (i4) (15) Terres de Sainte-
Eulalie ,près d'Hyères ( Va r) , prises sur un
terrain de transition formé de grès et de schistes
micacés. On y cultive les céréales et les oliviers.
Les plantes fourragères n'y prospèrent pas.

80 Minerais de fer.- A. Hydrates aluminifères.

( i) Minerai des Baux (Bouches-du-Rhône ).
Il appartient, comme celui dont l'analyse a été
donnée l'année dernière, à la formation néoco-
mienne ; iiien diffère, sous le rapport miné-.
ralogique, çe _qu'il est uniquement composé
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de grains qui paraissent soudés les uns aux autres
sans ciment visible, et qui se désagrégent très-
facilement.

Autre minerai de la même localité. Assez
semblable au précédent; seulement il contient
entre les grains une assez forte proportion de
chaux carbonatée lamelleuse.

Minerai de Fontvieille (Bouches -du-
Rhône ). Il appartient à la même formation que
les précédents; mais la structure granuleuse y est
moins apparente; son aspect se rapproche plutôt
de celui d'une hématite brune.

Minerai du Pas de Peitur (Var) , élans
le même terrain que ceux des Baux et de Font-
vieille. Il est en niasses compactes , rarement
oolithiques. Le gisement ne parait pas être très-
abondant.

C. Carbonates.

(i) Minerai de Saint-Geniez-de-Droment
Tome XX, 1841. 21

-- -----

(i) (2) (3) (4)

Eau.
0,217 0,150 0,113 0,090

Carbonate de chaux. 0. 0,291 0

i Alumine. 0,268 0,185 0040 0,020
Peroxyde de fer. . 0,260 0,114 0,515 0,60o
Argile. 0,255 0,260 0,230 0,290

1,000 1,000 1,000 1,000

Richesse en fer. 0,179 0,079 o,355 0,414

_

(1) (2)

Eau et matières charbonneuses 0,074 0,048Peroxyde de fer 0,040
Carbonate de fer- de manganèse. 0,646

0,048
0,712
0,007-- de chaux 0,046 0,018

de magnésie. 0,079
Argile 0,067 0,05

1,000 0,990

Richesse en fer 0,331 0,334
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(Basses-Alpes ). C'est un fer spathique, en partie
décomposé à la surface , qui accompagne le gise-
ment d'anthracite de Saint-Geniez. Ces deux sub-
stances forment une couche régulière intercalée
dans le terrain du lias.

(2) Minerai de Collobrières (Var). Il consti-
tue un petit nerf d'une épaisseur de om,5 à om, 10,
qui divise la couche de houille de Collobrières
en deux parties presque égales. Il est d'un gris
clair, compacte et très-dur.
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RÉSULTATS PRINCIPAUX

Des expériences fuies au laboratoire d' Angers
pendant l'année 184o;

Par MM. SENTIS et LECHATELIER, Ingénieurs des mines.

i° Essai de la houille extraite d'un puits de recher-
ches ouvert à 15o mètres de là Guignardiè-re ,
commune de Ligné, arrondissement d ' Ancenis
(Loire-Inférieure ). (M. Sentis.)

Cette houille provient de recherches exécutées
en 184, en dehors des limites de la concession
des Touches, sur une drüche de om,50 de puissance
à la surface, et de t mètre la profondein -de
7 mètres. L'analyse a été faite sur un des échan-
tillons les plus purs pris à 7 mètres de profon-
deur. La houille est terreuse ; par la calcination
elle ne change pas de forme, mais elle prend une
teinte d'un gris de fer. Les cendres sont légère-
ment calcaires, faiblement colorées par l'oxyde
de fer.

Composition

o Essai de la houille extraite d'un puits de recher-
ches au nord de Plogoff, , cap Sziain (Finistère).
(M. Sentis. )

La couche inclinant au nord forme, à i'li,5o de

Coke 5 8,5
Cendres. 10,5
Matières volatiles. . . . 31,0

100,0
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profondeur, une amande d'environ o"1,5o de
puissance. La houille est d'un noir de velours;
elle a un éclat résineux ; elle est tendre et fra-
gile. Sa cassure est conchoïde , très-brillante ; les
fragments ont une forme à peu près cubique.
Elle brûle facilement avec flamme. Par la calci-
nation , elle se fond et donne un coke boursouflé
d'un éclat argentin. Les cendres sont légère-
ment rougeâtres. La densité varie de 1,27 à 1,29.

Composition
Coke 63
Cendres.
Matières volatiles. . 25

100

Un gramme a donné, avec 4o gr. de litharge ,
3o,75 gr. de plomb.

3° Essai de diverses variétés de houille exploi-
tées dans le département de Maine- et - Loire.
(M. Lechatelier.)

. Le terrain houiller de la Basse-Loire, qui se
développe dans les départements de Maine-et-
Loire et de la Loire-Inférieure appartient à la
zône supérieure des terrains de transition, dont
il forme la partie, anthraxifère. L'âge de ce ter-
rain carbonifère est déterminé par ses relations
avec les terrains qui l'avoisinent; mais ce serait
une erreur de croire que le combustible qu'il
renferme soit pour cela de l'anthracite, comme
on le suppose généralement. On exploite dans la
Loire-Inférieure de la houille grasse très-propre à
la forge et à la fabrication du coke. Dans le départe-
Ment de Maine-et-Loire les charbons qu'on extrait
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sont plus ou moins maigres; mais un petit nombre
d'entre eux seulement se rapprochent tout à lit,
par leur sécheresse, des anthracites. L'analyse
immédiate de seize _variétés qui sont exploitées
a donné les résultats consignés dans les tableaux
suivants. Ces recherches n'ayant pour but que de
faire connaître la nature du combustible, on a
choisi les échantillons les moins mélangés de ma-
tières terreuses, mais représentant cependant la
composition moyenne des couches.
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NOMS DES CONCESSIONS. t Utro'nUos- ClIAUDEFONDS. SMNT-GEOIlGES-CHATELMSON.

RECIIERCIIES
ItE DocÉ,

"-----..........- Puits de
Puits

de l'Arch e.

Puits de
Ste-Barbe.

Puits
St-Nicolas.

pr, con,,,.,,,,
Puits - - -----').
.--,,,,,..,,,----------.....----

Puits
Adèle.

Puits
du Pavé. Minières.

ri° i3. no 16.NOMS DES PUITS ET T,,os D'OEDEE. -

11° 9. no io. ns 11. n° 12. n° 14. il° 15.

11,69
72,71
15,60

11,20
65,00
23,80

9,61
80,99
9,40

3,5o
78,10
18,40

6,92
65,28
27,80

Composition.
Cendres.
Coke.
Matières volatiles

8,73
63,40
27,87

16,43
73,57
10,00

16,62
71,78
'1,60

Tot I
100,00

100,00 100,00 100,00 100,00 500,00 500,00 100,00

g' 26,59 21,17 26,47
plomb par la litharge ( s gr.). 28,37 27,86 28,39 28,37 30,75

Composition,
li abstraction faite de., cendres.

Coke
Matières volatiles

69,46
30,54

83,03
11,97

86,09
13,91

82,34
17,66

73,19
26,81

89,6o
]0,04

80,95
19,05

70,13
29,87

Total

,

100,"
.100,00 100,00 100,00 100,00 I00,00 100,00 100,00

NOMS DES CONCESSIONS. t

r''.................,..............____,-,---........zogletl
LAYON ET LOIRE.

C7)

Puits Sainte-Barbe. Puits
du Bocage.

Puits
des Barres,

Puits
de l'Ouest. Puits Saint-Nicolas. Puits de

Beausoleil.
NOMS DES PUITS ET es D'ORDRE.

Id) 1.

i

n. 2. n. 6. n. 7. ris 8.no 3. no 4. Il. 5.

Composition.
Cendres
Coke
Matières volatiles

Tot I

3,79
80,21
17,00

4,41
77,59
18,00

4,41
82,39
13,20

16,37
67,03
16,60

12,08
69,92
18,00

19,72
65,88
23,40

3,90
73,76
22,34

6,78
71,02
19,20

tri
cf,

cr,

100,00
gr.

100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

Plomb par la litharge (1 gr.). 3o,55 29,30 31,53 27,86 23,53 26,79
. 29,45 28,98

Composition,
'abstraction faite des cendres. A

Coke.
Matières volatiles

82,51
17,49

81,17
38,83

36,19
13,85

So,15
19,85

79,53
20,47

73,79
26,21

76,75
23,25

79,40
20,60

o
A
o
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Concession de Layon et Loire.N° i. Petiteveine Goismard ou du Roc. Houille brillante,

en fragments prismatiques, entremêlée de nerfsou parties terreuses; poussière noire. Coke agglo-méré, peu boursouflé , d'un gris métallique.Cendres blanches avec parties rouges, non effer-vescentes.

Grande veine Goismard ou du Roc.Nouille pulvérulente, un peu terne poussièrenoire. Coke peu boursouflé, très-solide. Cendresgrises, non effervescentes.
Ce S deux couches, séparées seulement par unecouche de schiste peu puissante, sont intercalées

dans un système de couches de grèsfeldspathique,
très-connu sous le nom de pierre carrée. Cettehouille est vendue en partie pour la forge.

N° 3. Couches du Bocage. Ces couches for-ment la principale ressource de la mine de Layonet Loire ; elles sont très-irrégulières ; leur puis-sance va quelquefois jusqu'à o mètres. On dis-tingue deux couches celle du nord et celle dusud; mais souvent elles se ramifient en branchesqui, plus loin, viennent se réunir; quelquefoisl'une des deux couches principales disparaît. Las'abat en fragments irréguliers a surfaces
fOrtefnent striées ; poussière noire. Coke peuboursouflé, déformé. Cendres grises, non effer-
vescentes: Le grisou est très-abondant dans cescouches-; .-on ne pètrt travailler qu'avec la lampéde Davy.

N° 4: Couche de Rel-Air. L'échantillon pro-vient d'un puits de recherches ouvert sur unecouche qui n'a jamais été exploitée d'une ma-

Mère suivie. Houille pulvérulente, terne. Coke
peu déformé, non aggloméré. Cendres rougeâtres,
très-effervescentes.

Puits de l'Ouest. Couches intercalées
dans la pierre carrée, formant le prolongement
des couches Goismard ou du Roc. Houille menue,
terne. Coke boursouflé, très-déformé. Cendres
blanches, non effervescentes.

Concession de Montjean. On exploite par un
seul puits, celui de Saint-Nicolas, quatre couches
irrégulières, présentant seulement çà et là quel-
ques amandes exploitables.

Couche no i. Houille grasse brillante,
pulvérulente ; poussière légèrement brune. Coke
boursouflé. Cendres blanches, légèrement effer-
vescentes.

Couche n° 4. Houille pulvérulente,
grasse ; poussière légèrement brune. Coke bour-
souflé. Cendres rougeâtres , effervescentes. Cette
couche a pour toit des couches de pierre carrée.

Houille extraite des recherches du puits
Beausoleil abandonné, pulvérulente , maigre ;
poussière légèrement brune. Coke aggloméré,
un peu boursouflé. Cendres grises, effervescentes.

Concession de Saint-Georges-sur-Loire.
Puits de l' Arche. Près de la limite nord

du terrain houiller, à Layon et Loire, Saint-
Georges-su r-Loire et Sain t-G ermain-des-Prés
sur une étendue de plusieurs lieues, on n'a jamais
trouvé que des veinules non exploitables d'une
houille très-grasse, dont cet échantillon forme le
type. Houille en fragments prismatiques; pla-
quettes de chaux carbonatée et de pyrite de fer



33o EXPÉRIENCES FAITES DANS LE LABORATOIRE.

dans les fissures; poussière brune. Coke bour-
souflé.

Concession de Chaudefonds. N° to. Puits
Sainte-Barbe , à la limite sud du terrain houiller.
Houille anthraciteuse d'un éclat gris, pulvéru-
lente. Coke non déformé. Cendres blanches, non
effervescentes.

N° i i. Semblable à la précédente. Elle a été
exploitée près de Saint-Lambert, dans un étran:
glement du terrain houiller. Tous les travaux de
cette mine sont abandonnés.

Concession de Saint-Georges-Chatelaison.
N° 12. Petite veine. Houille dure, en fragments
rhomboïdaux; poussière noire. Coke aggloméré,
peu déformé , d'un gris métallique. Cette couche,
très-régulière, n'a que om,6o de puissance ; elle
est divisée en deux parties par une couche de
grès de 0m,20.

N° 13. Grande veine du _Tord. Houille pul-
vérulente, à texture contournée, brune. Coke
aggloméré , assez boursouflé. Cendres grises
légèrement effervescentes.

Veine du puits Adèle. Houille pulvé-
rulente; poussière noire, ne se déforme pas par
la calcination. Cendres blanches, non efferves-
centes.

No 15. Puits du Pavé. Houille en gros Frag-
ments, d'un noir brillant, décrépitant au feu.
Coke non déformé, gris. Cendres blanches.

Recherches de Doué. N. 16. Couche de
minières, à la limite du nord du terrain houiller.
Houille grasse, en fragments prismatiques, entre-
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mêlés de nerfs ou parties terreuses; poussière
brune. Coke boursouflé. Cendres blanches, non
effervescentes. Plaquettes de pyrite de fer dans
les fissures.

4° Castille de Lameilleraye (Deux - Sèvres).
(M. Lechatelier. )

Cette castine, employée dans le haut-fourneau
de Lameilleraye , appartient aux couches supé-
rieures du lias. Elle renferme un grand nombre
d'ammonites remplacées par le calcaire terreux,
qui forme la masse de la couche. On a choisi
pour l'analyse des fragments d'ammonites ; pour
y rechercher .l'acide phosphorique, on a pris
20 gr., qui ont été attaqués par l'acide nitrique
faible. Par un léger excès d'ammoniaque on a
précipité une petite quantité de peroxyde de fer
qui a entraîné tout l'acide phosphorique, que l'on
a isolé ensuite à l'état de phosphate de chaux.

On a obtenu pour sa composition

Carbonate de chaux 0,816
Argile 0,150
Eau 0,032
Acide phosphorique. . 0,002

1,000

Il y avait lieu d'essayer si la qualité de la fonte
ne serait pas améliorée par l'emploi 'd'une autre
castine exempte de fossiles, et si la masse rionfos-
silifère est moins chargée d'acide phosphorique.
Cette recherche sera faite plus tard.

Ce calcaire donnerait probablement une bonne
chaux hydraulique.
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5° Minerai de fer de riennar , arrondissement de
Parthenay (Deux-Sèvres). (M. Lechateller. )

Ce minerai est fondu à l'usine de Lameilleraye,
où il passe pour être de mauvaise qualité et pour
donner du fer tendre ; on ne le passe qu'en pe-
tite quantité dans les charges. C'est un fer oxydé
hydraté en roche d'un brun rouge, dispersé en
blocs à la surface du terrain de transition ancien.
Il renferme une assez forte proportion d'acide
phosphorique.

L'analyse a donné

Les autres minerais fondus à l'usine étant de
très-bonne qualité, il détériore notablement la
qualité du fer. On travaille ordinairement en fer
demi-fort.

6. Minerais de fer de la Pacaudière et de Cremillé,
communes de l'Houmois et de Saint- Loup ,
arrondissement de Parthenay (Deux-Sèvres).
( M. Lechatelier. )

Le premier est un fer oxydé hydraté en grains
--arrondis de forme assez irrégulière ; le second un
grès ferrugineux à grains de quartz et à ciment
de fer oxydé hydraté. Ces minerais appartiennent
à la formation tertiaire. Ils sont réputés de très-
bonne qualité. Ils sont débourbés sur la mine et
lavés à l'usine.

7. Minerai de ler des environs de Bourbon-Vendée
( Vendée). (M. Lechatelier. )

En quittant Bourbon-Vendée, entre la rivière
de l'Yon et la route royale de Saumur à Bourbon-
Vendée, on observe presqu'a fleur de terre un
énorme banc de minerai de fer oxydé hydraté,
dont l'épaisseur atteint 2 mètres sur les points
reconnus, et qui recouvre plusieurs lieues carrées
de pays. Il forme une couche horizontale séparée
en deux parties par une petite bande de granite.
Ce banc de minerai est en relation intime avec
un minerai semblable exploité anciennement au
village de la Verrière, et que l'on voit nettement
se rattacher aux couches du terrain de transition
ancien ( schistes micacés et talqueux ) , avec les
couches duquel il alterne ; mais il n'a pas été
affecté comme lui par l'apparition des roches gra-
nitiques qui sillonnent la contrée : son origine
doit être, selon toutes les apparences, rapportée
à une immense sécrétion postérieure à l'apparition
des granites, mais en relation avec elle. De part et
d'autre de la bande granitique, le minerai pré-
sente les mêmes caractères minéralogiques : c'est
un minerai de fer hydraté compacte divisé par
des fissures horizontales dont les parois sont sou-
vent tapissées de manganèse oxydé ; clans la cas-
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Composition
N° 1.

333

N°2.
Peroxyde de fer. . . . 0,574 0,522
Alumine. . . . . 0,040
Eau 0,128 0,089
Argile 0,272 quartz 0,388

1,014 0,999

Peroxyde de fer. . . 0,548
Alumine soluble. . . 0,038
Acide phosphorique 0,004
Eau 0,088
Gangue .quartzeuse. 0,312

0,990
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sure il est d'un brun clair, quelquefois satiné.
Dans la masse on trouve disséminés des fragments
de quartz. Ce minerai a été, à l'époque des forges
à bras, l'objet d'une exploitation importante : ré-
cemment il a été l'objet de quelques essais, dans
un petit haut-fourneau au bois établi à Bourbon-
Vendée. Pour pouvoir prendre une idée générale
sur la nature de ce minerai, on a analysé un mé-
lange d'échantillons recueillis de part et d'autre
de la bande granitique aux Chauvières , et à
l'Epondrière, dans les points où l'on observe en-
core des traces d'exploitation. On y a trouvé une
forte proportion d'acide phosphorique. Pour com-
pléter cette recherche, on examinera plus tard
les minerais recueillis sur différents po:nts du
gîte.

L'analyse a donné
Peroxyde de fer 0,708
Acide phosphorique. 0,016
Eau. 0,122
Manganèse oxydé.
Magnésie
Alumine
Silice gélatineuse
Argile et quartz
Chaux et perte.

1,000
Teneur en fer 49 p. oh.
Si ce minerai était moins phosphoreux, il pour-

rait, à raison de sa grande richesse et de sa facile
exploitation, être traité dès à présent à Luçon avec
les houilles du bassin de Vouvent ; il est même
possible que dans cet état il puisse donner une
bonne fonte de moulage ; c'est ce qu'une expé-
rience en grand pourrait seule apprendre.

I a

80 Recherche du phosphore dans la fonte obtenue
aubois des minci ais précédents. (N.1. Lecha teli er .)

Il y a quelques années un habitant de Bourbon-
Vendée, M. Pivard , a entrepris de fondre au
charbon de bois ces minerais pour la fabrication
de la fonte de moulage. Les essais ont été faits
dans un petit haut-fourneau de 4 à 5 mètres de
hauteur seulement : la fonte moulée en boîtes de
roue paraissait d'un bon usage ; elle était grise, à
grains fins, se limait facilement. L'échantillon
analysé provient des minerais de la Termelière
il était légèrement truité ; cependant la fonte,
quoiqu'un peu rude, se limait et se forait assez
facilement, et elle prenait un beau poli. En opé-
rant sur 5 grammes, on a trouvé o,4o gr. de phos-
phate de chaux exempts de carbonate ; ce qui
porte la proportion de phosphore à 0,019. En
dissolvant la fonte dans l'acide muriatique , on
obtient de l'hydrogène sulfuré en quantité sen-
sible. ( Cette analyse faite comme vérification de
la précédente ne correspond pas à des minerais
pris exactement dans la même localité. )

90 Laitier du haut-fourneau de Trédion(Morbillan).
(M. Sentis. )

Ce laitier est bien fondu; il est grisâtre, trans-
parent dans les éclats minces; il renferme des
grenailles de fonte en assez grande quantité : on
en a enlevé la plus grande partie au moyen du
barreau aimanté. Il s'attaque par l'acide muria-
tique en dégageant un peu d'hydrogène sulfuré.

traces.

0;020
0,114
0,020
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Il contient
Silice. . 0,525
Alumine 0,158
Chaux 0,232
Protoxyde de fer. 0,040 provenant en partie des gre-

nailles de fonte.

0,955
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RÉSULTATS PRINCIPAUX
Des expériences faites dans le laboratoire

d' 'liais pendant l'année 184o;
Par M. VARIN, Ingénieur des mines.

Ayant eu l'occasion de réunir une collection à
peu près complète des houilles des couches
exploitées ou connues dans l'arrondissement d'A-
lais j'ai pensé que des essais comparatifs auraient
de l'intérêt; et, aidé de M. Constantin Czerg-
liouvski , garde-mine, que j'ai trouvé fort au cou-
rant de ce genre de travail, j'ai commencé une
série d'expériences dont les résultats sont consi-
gnés dans le tableau ci-après.

Quinze variétés de houille et deux de lignite du
bassin de Bagnols ont été essayées de la manière
suivante.

Choix des échantillons. Presque tous ont
été détachés par petits fragments, et à l'aide d'une
pointe d'acier, d'échantillons de 3 à 4 décimètres
cubes, en ayant soin d'opérer le détachement
perpendiculairement au plan de stratification, de
manière à avoir une moyenne sur l'épaisseur de
l'échantillon principal.

Dosage des matières volatiles. L'essai a
toujours eu lieu sur 2 grammes grossièrement
pulvérisés, renfermés dans un petit creuset de
platine fermé avec son couvercle et introduit sous
la moufle d'un fourneau de coupelle. La calcina-
tion était arrêtée lorsqu'il ne se dégageait plus de
gaz carbonés, et qu'une flamme presque insensible
montrait le dégagement prêt à s'arrêter. Le creu-
set était pesé chaud, et il était Leu Li note de l'état
du coke. a

Tome XX 2 1841. 22
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C. Les cendres ont été dosées au moyen de
deux grammes placés dans une capsule de pla-
tine ou d'argent, chauffés sous le moufle jusqu'à
complète destruction de la partie charbonneuse.

Enfin, quelques variétés ont été essayées, sous
le rapport du pouvoir échauffant, au moyen de
la litharge. Les essais avaient lieu sur i gr. por-
phyrisé mêlé avec 5o gr. htharge. Le culot de
plomb était pesé.

u- Tableau des essais.
RÉSULTATS NUMÉRIQUES.

lEdS/GriATION DES HOUILLES ESS/WES. il

-...

£',.
(..) - >

,
7,.
c.3

- -
4

.-e0.-c

Concession de la Grand-Combe.
- 24,50

1. Couche Fournier. . . . . 0,760 0,160 0,080 24,83
2. Couche du Plomb 0,700 0,170 0,130 »

3. Couche de laBarraque,hancsupérieur. 0,805 0,145 0,050 e

4. Grande couche d'Abilon 0,810 0,140 0,050
5:Couche du Velours, banc supérieur. 0,750 0,140 0,110
6. Couche du Bosquet, banc supérieur. 0,740 0,200 0,060
7. Couche Rotschild , portail supérieur. 0,735 0,165 0,100 '

Concession de Trescol.
8. Couche-de la Levade , banc inférieur. 0,770 0,180 0,050 28,82
9- Couche de, Trois-Mlehoires 0,775 0,180 0,015 »

ist. Couche de Cinq-Pans, bancinférieur. 0,780 0,195 0,025 E

Concession de Partes.
il. CouchedelaTaranière, banc supérieur. 0,650 0,1.85 0,165 27,40
12. CouchedelaP,ouvière,bancsupérieur.'.. , .

0,785 0,149 9,075 »

Concession de Bessége.

13. Grande couche. 0,675 0,205 0,120 27,30
Concession de Cizampclauzon.

14. Couche de Champclauzon. . . . . . 0,795 0,130 0,075 28,27

Concession de Saint-Jean-de-Valeriscle.
.

15. Couche de la Remise. 0,720 0,090 0,190 e

16. Lignite.- Concession de Saint-Paulet.
-- Pont-Saint-Esprit. . . 0,365 0,511.) 43,125 15,27

17. Lignite. -'Concession de Connaus. .

- Couche de la Minette. . 0,350 0,510 0,140 »
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Observations générales sur les houilles
essayées.

Toutes ces houilles provenant du même bassin
ne peuvent différer beaucoup dans les caractères
physiques : aussi elles sont le plus souvent noires;
leur poussière est noire ou brune foncée; leur
structure lamelleuse. Elles brûlent toutes avec
flamme. Plusieurs sont accompagnées de pyrites.
Toutes les houilles de la concession de la Grand-
Combe et celles de Bessége servent à la fabriçation
du coke. Les houilles de Trescol se distinguent
par leur pureté, par leur nature .collante et propre
à faire du coke. Jusqu'à présent ces houilles sont
peu exploitées.

Considérations particulières.

(4) Grande couche d' Abilon. Laisse des cen-
dres d'une blancheur éclatante , soyeuses.

Couche du Bosquet. 'Inflammation spon-
tanée :gonflement considérable ; grande 'fumée;
cendres rougeâtres de peu de volume, provenant
des pyrites 'dont cette houille paraît empreintes -

aussi elle se délite facilement à l'Air.
Couche: Rotschilit dieertail supérieur.

Inflammation vive ; gonflement consieerable
beaucoup de fumée ; explosion au creuset.

(9) Couche des Trois-Ilhichoires. L'inflain-
mation se fait difficilement
°nulle considérablement et éclate au montent'''.
prendre feu.

o) Couche de Cinq-Pans. Collante
beaucoup; répand une fumée abOndanter?.''

!) t19';



340 EXPÉRIENCES FAITES DANS LE LABORATOIRE

(1 3) Bessége n° i. Long. Inflammation spon-
tanée; gonflement considérable, accompagné
d'explosions; cendres jaunâtres.

(14) azampclauzo. n. Inflammation lente ;
point d'augmentation de volume.

(r5) Couche de la Remise. Non collante ;
difficile à enflammer ; point de coke; ne produit
que des graisses qui ne s'agglutinent pas.

Observations sur les lignites.

(i 6) Lignite de Saint-Paulet. Couleur noir-
brun ; poussière brune; cassure argileuse. Le résidu
de la calcination est le charbon en poudre, assez
pur ; cendre blanche.

(17) Lignite de Gommeux. Couche de la
Minette. Mêmes caractères physiques et même
résidu. Ce lignite est pyriteux ; la cendre est
rougeâtre.

Mon collègue de l'Hérault, M. Garella , m'avait
fait remettre un échantillon de pyrite d'Occhia-
nato , près de l'île Rousse ( Corse ), en me priant
de l'essayer pour or. Elle l'a été de la manière
suivante

20 gr. pulvérisés ont été fondus dans un creuset
avec 4o gr. de nitre
et 200 gr. de litharge.

Le culot, qui n'a pu être recueilli sans perte
parce que le creuset s'est percé, pesait environ
3 gr. Il a été coupelle et a produit un petit bouton
d'argent qui n'a pu être pesé. II a été aplati, puis
traité par une goutte d'acide nitrique où il s'est
disseus sans résidu.

Cet essai préliminaire n'indiquant pas la pré-
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sence de l'or, je m'y suis pris de manière à opé-
rer sur environ r oo gr. de la manière suivante.

La pyrite pulvérisée a été étendue sur la sole
de la moufle du fourneau de coupelle, et grillée
pendant plusieurs heures.

L'oxyde de fer provenant de cette opération a
été tourné avec un peu de mercure, et lavé peu à
peu de manière à entraîner l'oxyde dans un grand
état de division. Le mercure réuni a été distillé
dans une petite boule de verre, et n'a laissé qu'une
tache excessivement légère. On a dirigé le dard
du chalumeau sur l'extérieur du verre à l'endroit
de la tache, et elle a disparu entièrement. Je l'at-
tribue à une trace de plomb qui se trouvait dans
le mercure.

Une autre pyrite de la commune de Saint-
André-de-Lancize ( Lozère ) a été essayée par ce
procédé. Comme j'ai employé le mercure distillé
provenant de l'opération qui précède, il n'est
resté dans la boule de verre absolument aucun
résidu.

Ces deux pyrites ne sont donc aurifères ni l'une
ni l'autre.
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RncrencnEs
Sur l'écoulement de la vapeur , faites pôit, dé-

terminer les dimensions à (tonner aiix ori-
fices des soupape*. de szlreté des chdic4ières à
vapeur.

Pàr M. TRÉMERY, Ingénieur en clièf, Directeur demihes.

Les dimensions des orifices des soupapes de
sûreté des chaudières à vapeur dépendent, comme
on sait, de plusieurs circonstances; principale-
ment de la tension dela vapeur, dès surfaces de
chauffe des chaudières et ,dela con-duite du feu.
Mais, pour une même c au I,chaudière, sous laquelle
on entretient constamment un bon feu , quelle
est la relation qui existe entre la tension de la
vapeur et la surface de l'orifice de sortie, pour
qu'il y ait égalité entre la quantité.,4ee vapeur pro-
duite dans un certain temps é:il la. quantité de
vapeur qui s'écoule, par cet orreep,,..pendant le
même temps? Faute de donnéeS:poetives à cet
égard, on était dans rimpossibilit0::4e.,prescrire
aucune règle, pour détérminer, les dimensiOns
des soupapes de

sûreté'
et on, avait laissé ces

dimensions à l'arbitraire des fabricants.
L'administration, pour remplir cette lacune

dans ses prescriptions, a demandé à la commis-
sion des machines à vapeur, de faire des expé-
riences spéciales, dirigées de manière à fournir
directement, et avec toute l'exactitude possible,
les données dont on manquait encore. Sous la
direction et avec le concours de cette commis-
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sion , j'ai fait ces expériences sur une des chau-
dières à vapeur de l'usine de Chaillot, et les ré-
sultats auxquels je suis parvenu ont servi de base
à l'instruction ministérielle du 23 juillet 1332,
sur les règles à suivre pour déterminer les dia-
mètres à donner aux orifices des soupapes de
sûreté.

La chaudière qui a été mise à ma disposition
avait deux tubes, bouilleurs, et elle présentait
une surface de chauffe de 5 mètres carrés. J'ai
fait adapter à cette chaudière un appareil faisant
l'office d'un très-gros robinet, mais disposé de
manière à laisser échapper la vapeur par une ou-
verture, de figure rectangulaire, pratiquée en
mince paroi. Cette ouverture, dont on pouvait
augmenter ou diminuer la grandeur, a servi à
former autant d'orifices différents qu'il a été
nécessaire, pour les expériences. Cet appareil,
exécuté avec une grande précision par M. De-
leuil , gardait parfaitement la vapeur, lorsque
l'ouverture était fermée (i).

Pour mesurer la tension de la vapeur, j'ai mis
la chaudière en communication avec un grand
manomètre à air libre, dont la construction avait
été confiée à M. Collardeau. Dans la cuvette de
cet instrument, il y avait un plongeur , qu'on
pouvait, à l'aide d'une vis, faire monter ou des-
cendre, pour ramener, lors de chaque observa-
tion, la surface du mercure à un niveau constant,
dnn, cette même cuvette, dont une face était

(1) Un des côtés de cette ouverture avait une longueur
constante de 50 millimètres. On déterminait exactement
la longueur variable de l'autre côté, au moyen d'un arc
divisé et d'une aiguille, dont l'appareil était muni.
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garnie d'un disque en glace, sur lequel on avait
tracé la ligne de niveau. Le tube du manomètre
était en verre, et une échelle, en cuivre, très-
exactement divisée, et munie d'un curseur, ser-
vait à mesurer les hauteurs de la colonne de mer-
cure dans ce tube, en mètres et millimètres, ce
qui était suffisant pour les expériences que je
devais faire.

Un manomètre fermé avait aussi été adapté à
la chaudière, et les indications de cet instrument
se sont assez bien accordées avec celles du ma-
nomètre à air libre.

Lors des observations, on a noté la hauteur du
baromètre et celle du thermomètre, afin de pou-
voir ensuite faire les corrections nécessaires. D'ail-
leurs, aucun soin n'a été négligé, et les plus
grandes précautions ont été prises, pour donner
aux expériences le degré de précision qu'elles
pouvaient comporter.

J'ai fait cinq séries d'expériences, et neuf ex-
périences par série , en donnant successivement à
l'ouverture, pour la sortie de la vapeur, neuf
grandeurs différentes. Ainsi, j'ai eu autant d'ori-
fices de sortie, et les surfaces de ces orifices sont
exprimées en centimètres carrés par les nombres
de la seconde colonne du tableau. (Voir le ta-
bleau.) Ces nombres forment une progression,
par différence (x), dont la raison est 0,2551. Les
nombres qui correspondent à ceux-ci, dans les
cinq colonnes suivantes, font connaître, en mètres,
les hauteurs, corrigées de la pression de l'at-
mosphère, auxquelles s'élevait le mercure dans le
tube du manomètre à air libre. Ces hauteurs,
dont j'ai donné les moyennes, dans la huitième
colonne du tableau, mesuraient donc les tensions



(1) La tension tp répond à cette pression qu'on ap-
pelle pression effeaive.
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du tableau, par ceux qui leur correspondent dans
la huitième, et les produits, ainsi obtenus , sont
portés dans la onzième colonne du tableau.

Ces produits vont en augmentant, en partant
du premier, à l'exception du dernier, qui est
plus petit que le précédent, au lieu -d'être plus
grand. Cette irrégularité, et aussi le défaut d'uni-
formité qu'on observe dans l'augmentation des
produits, dépendent d'erreurs inévitables , qui
auront modifié, plus ou moins, les résultats des
expériences. j'ai clone pu supposer que, sans ces
erreurs, les produits auraient formé les termes
d'une progression par différence.

Admettant cette supposition, j'ai reconnu,
après plusieurs essais, que, pour déterminer la
raison de cette progression, le produit qu'il était
préférable de prendre avec le premier., était le
septième, et j'ai trouvé, pour la raison cherchée,
le nombre 0,11395317. Ce nombre ma servi à
former une progression par différence (y) , dont
les termes sont rapportés dans la dernière colonne
dif4ablean.

Maintenant, si l'on divise chaque terme 'de
cette progression par le nombre qui lui corres-
pond dans la deuxième colonne du tableau, on
àtda , de cette manière par le calcul , ls hau-
teurs du mercure dans le tube du manomètre.
Ces hauteurs sont exprimées par les nombres de
là neuvième colonne du tableau. On tt indiitué ,
dans la cOlonne suivante, les différencesiefity a
entre les moyennes des hauteurs-déduites des
expériences, et les hauteurs données par le calcul.
Ces différences, étant assez petites, justifient la
supposition que j'ai faite : elles fournissent -tine
preuve qu'en effet, sans les erreurs qu'il a été
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t de la vapeur, dans la chaudière diminuées de
la pression p de l'atmosphère (1)

Avant de pouvoir noter les résultats des ex-
périences, il a fallu faire beaucoup d'essais prin-
cipalement en ce qui concerne l'alimentation de
la chaudière et la conduite du feu, afin de rester
dans les mêmes circonstances, pendant le cours
des observations. Malgré toutes les précautions
qui ont été prises, on voit, par le tableau, que,
pour une même surface de l'orifice de sortie , le
mercure ne s'est pas élevé à une même hauteur,
dans les diverses séries d'expériences, et qu'il y a,
entre ces hauteurs, des différences assez sensibles.

Il est à remarquer que les nombres de la .cin-
quième série sont plus grands que ceux qui leur
correspondent dans les quatre premières. Cette
différence dépend de ce que les expériences de
ces quatre premières séries ont été faites avec un
bon feu ordinaire, bien soutenu; au lieu que,
pour les expériences de la cinquième série, on a,
avec intention, poussé considérablement le feu,
de manière à lui donner la plus grande activité;
et aussi, le fourneau a été fort endommagé. Ces
expériences, quoique faites dans une circonstance
exceptionnelle, devaient néanmoins, afin de tout
prévoir, fournir des données, pour le calcul des
hauteurs moyennes de la colonne de mercure,
dans le tube du manomètre.

En suivant la marche que je vais indiquer, je .

suis parvenu à trouver une loi qui lie les résultats
des, expériences aussi bien qu'on puisse lé désirer.

J'ai multiplié les nombres de la seconde colonne
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impossible d'éviter, lors des Observations, les
produits portés dans la onzième colonne du ta-
bleau auraient formé les termes d'une progres-
sion par différence.

La progression par différence (y), que j'ai
trouvée, par le calcul , et dont les termes sont
rapportés dans la dernière colonne du tableau,
est croissante ; la raison de cette progression est
0,11395317 q. Les nombres de la seconde
colonne sont les termes d'une autre progression,
aussi par différence (x), mais décroissante , qui a
pour raison 0,2551 Y. En continuant ces pro-
gressions, on a formé les dixième et onzième
termes de chacune. Le onzième terme de la pro-
gression par différence (x) est précisément la
raison de cette progression.

Si , dans cette même progression, on prend un
terme qui soit égal au dernier, plus n fois la
raison v de cette progression, le terme qui lui
correspond, dans la progression par différence
(y), est égal au dernier terme de cette progression,
moins n fois sa raison q.

Cela posé, soit une courbe MNO (voir la PL;FII,
fig. 5) dont A'T serait l'axe des ordonnées, et
A'S' l'axe des abscisses. Supposons que, le ma-
nomètre étant stationnaire, les ordonnées ab',
cd', , etc. , représentent les tensions tp de la
vapeur dans la chaudière, et les abscisses cor-
respondantes A'b', A'd', , etc. , les surfaces des
orifices de sortie. En partant de l'origine des ab-
scisses les produits : ab' x , cd' x A' d' , xA'f,, etc. , iront en décroissant, puisque ce sont
autant de termes de la progression par différence
(y); et que, dans cette progression, les termes
sont plus petits, à mesure qu'ils répondent à des
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termes plus grands de la progression par diffé-
rence (x); ou, ce qui revient au même, à de plus
grands orifices de sortie.

Au contraire , les produits des coordonnées
iraient en croissant, si les ordonnées ab", cd",
ef" , etc. , représentaient les tensions t de la vapeur ;
auquel cas, l'axe des abscisses serait la ligne A"S"
menée parallèlement à A' S', par le point A",
distant du point A' d'une quantité qui représen-
terait la pression p de l'atmosphère égale à om,76.
Mais, il est tout à fait indifférent de faire passer
l'axe des abscisses par le point A', ou par le
point A".

Faisons toujours passer cet axe par le premier
de ces points, et supposons que la surface de
l'orifice de sortie, représentée par l'abscisse A'b' ,
soit égale au onzième terme de la progression
par différence (x); ou, ce qui est la même chose,
à la raison v de cette progression. Faisant l'or-
donnée correspondante ab' h, on aura le pro-
duit h x P. Soit une autre abscisse quelconque
A'd' s, et son ordonnée cd' r, on aura un
second produit r x s. D'après ce qui a été dit
plus haut, ce second produit devra être plus petit
que le premier, et la différence entre ces deux

produits sera égale à ( s v) (I); on aura
donc l'équation

h x r X f= -
V

(1) Au terme y de la première progression répond le
terme h xv de la seconde progression. Mais, puisque pour
un orifice dont la surface est y+ny, on a, pour terme cor-
respondant, dans cette dernière progression, h X nq,
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D'où l'on tirva , en substituant à r sa valeurtp:
qt=:p
v

Cette équation, qui peut être mise sous cette
forme

en faisant les quantités constantes p =------ a ,

et h x v+q=b, appartient à l'hyperbole. Pour
le prouver, menons AS parallèlement à la ligne
A"S", et à une distance de cette dernière A"A

=7-7. a. Cette ligne AS sera une des asymp-
v

totes de l'hyperbole : en effet, si s , t=a, et
la courbe rencontrera la ligne AS à une distance
infinie. Si l'on fait s o, on aura t et la
courbe rencontrera AT à : cette ligne est
donc l'autre asymptote de l'hyperbole.

Soit maintenant t a auquel cas l'ori-
gine des coordonnées de la courbe sera placée en
A, l'équation deviendra t' x s b. A.insi,les pro-
duits des coordonnées sont égaux à une constante b.
Or, cette égalité de produits est la propriété ca-
ractéristique de l'hyperbole, rapportée à ses asymp-
totes, eonsidérAes comme axes coordonnés (1).

. .

'
et, puisqu'ici, l'augmentation de surface est sv, faisant

la proportion nv nq::--sv y), le qua-

trième terme de cette proportion sera la différence entre
lev produits hx y et r X

.0-) On a, par conséquent ab X4b------cd X Ad
e[x Af, etc., etc.

T

1;i1
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L'équation (A) fait voir que la tension t de la
vapeur dans la chaudière est égale à une quantité

, b
constante a, plus une quantité variable , qui

dépend de la surface s de l'orifice de sortie.
De cette équation on tire :

La surface s augmentera à mesure que t di-
minuera; mais elle ne deviendrait infinie, que
si l'on avait t a.

La pression de l'atmosphère, ou p on1,76.
On a vu plus haut que q = 0,11395317, et
y oc.m.,2551. En divisant le onzième terme de
la progression par différence (y) par le terme
correspondant de la progression par différence
(x) , on trouvera h 9,4368. Avec ces valeurs
numériques, on aura

b Xv-i-q= 2,52128085.
Substituant ces nombres aux quantités con-

stantes a et b, dans les équations (A) et (B), ces
équations donneront directement; la première, t,
exprimé .on atmosphères de om,76 , lorsqu'on
connaîtra s'; et la seconde, s, exprimé en centi-
mètres carrés, lorsqu'on connaitra t, et pour une
surface de chauffe de 5 mètres carrés (i).

Si, au lieu de prendre les moyennes de toutes.

(1) On rappellera ici que la chaudière q-ui a servi à
faire les expériences, présentait une surface de chauffe de
5 mètres carrés.

S t a (B)
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les expériences , on s'en tenait seulement aux
expériences de la cinquième série, qui ont été
faites avec un feu auquel on avait donné toute
l'activité possible, on aurait q o,1o287818,

o,00585692, et on trouverait a=o,35671431
et b 2,65537228. Ainsi, les valeurs numé-
riques de ces quantités a et b, constantes pour
un même état de feu , augmentent à mesure que
le feu devient plus actif; et, par une suite né-
cessaire, à égalité de tension, la surface s de
l'orifice de sortie augmente aussi. Il est évident
que, dans cette circonstance, la ligne AS s'éloigne
de la ligne A" S".

Représentons par a', b', s', les quantités qui se
rapportent aux expériences de la cinquième série,
prises toutes seules. On aura la valeur numérique
des', en faisantat=o,3567143 et b'=2,655k 228
dans l'équation

t a'
Si l'on divise cette équation par l'équation (B),

on aura
s' b' t et)

-6- X

Cette équation, qui fait voir que le rapport
s'

devient plus petit, à mesure que t augmente,

a servi à calculer le tableau qui suit.

^

L'augmentation de la surface de l'orifice de
sortie, quoique plus grande pour les faibles ten-
sions, est encore très-petite, même pour le cas
d'une tension de 1,5 atmosphère puisqu'alors on
a s' 1,112962 x s. Donc, si pour ce cas ou
doublait s, on donnerait à l'orifice de sortie une
surface plus grande de 0,887038 x s que celle
qui serait nécessaire au dégagement de la va-
peur, dans la circonstance d'un feu extrêmement
actif.

Les expériences que j'ai faites sur l'écoulement
de la vapeur, et les conséquences quej'en ai tirées,
fournissent le moyen de déterminer la surface à
donner à un orifice pratiqué dans une chaudière à
vapeur, pour remplir cette condition : que la
quantité de vapeur qui sortira, par cet orifice,
pendant un certain temps, soit égale à celle qui se
produira pendant le même temps , auquel cas

Tome XX, 1841. 23

TÊtsistoe
de la vapeur

en
atmosphères.

VALÉURS

, due

0,469361
0,5 3,016773
1. 1,114330
1,5 1,112962
2. 1,092489
2,5 1,082811
5. 1,066463

10. 1,059500
20. 1,056264

1,053184
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la tension de la vapeur dans la chaudière restera
constante, et le manomètre demeurera station-
naire.

On calculera la surface que, pour cet état de
choses, l'orifice de sortie devra avoir, en se ser-
vant de l'équation :

2,52128085
s

0,3133

qui est l'équation (B), dans laquelle j'ai substitué
aux quantités a et b leurs valeurs numériques.

Je viens de dire que cette équation donne s,
pour une surface de chauffe de 5 mètres carrés.
Mais, toutes choses égales d'ailleurs, la valeur de
s augmente ou diminue comme la quantité de
vapeur qui se forme, et il est admis qu'à égalité
de tension, cette quantité de vapeur est propor-
tionnelle à la surface de chauffe; donc, la valeur
de s est aussi proportionnelle à cette surface.
.:;Par conséquent, on aura pour l'unité de surface
ee chauffe :

0,50425617
s

0,31333

pour c mètres carrés de surface de chauffe,

0,50425617 X cs = t-0,3133 (C)

Cette équation donne, d'une manière géné-
rale , les surfaces des orifices de sortie, quelle que
soit d'ailleurs leur figure. Si, comme il est d'usage
pour les soupapes de sûreté, ces orifices sont Cie
forme circulaire, ils auront, toutes choses égales
d'ailleurs, les mêmes surfaces, en déterminant
leurs diamètres par la formule suivante
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d= 0,91.8066V
n-0,41223684.

qui donne les diamètres d exprimés en centi-
mètres.

Dans le calcul qui a conduit à cette formule,
on a fait t n x p =n x om,76:n exprimant,
en atmosphères, la tension de la vapeur dans la
chaudière.

En déterminant, avec cette formule, les dia-
mètres à donner aux orifices des soupapes de sû-
reté , ces soupapes suffiraient à un développement
ordinaire de vapeur, si toutefois elles s'ouvraient
entièrement, et n'opposaient aucun obstacle à la
sortie de la vapeur. Cependant, pour régler les
diamètres des soupapes qui seraient de cette
espèce, on a, dans l'instruction ministérielle du
23 juillet 1332, fait le coefficient de la formule
égal à 1,299837 , afin d'avoir des orifices de
soupapes doubles en surface de ceux qu'on ob-
tient avec le coefficient 0,918066, qui résulte des
expériences que j'ai faites.

On a pensé que, dans le cas de soupapes rem-
plissant les conditions que je viens de rappeler, il
conviendrait néanmoins, pour plus de sécurité,
d'augmenter ainsi les orifices de ces soupapes.
Mais je dois faire observer ici que, d'après ce
qui a été dit plus haut (p. 353) , il ne serait pas
nécessaire, même pour un dégagement de vapeur
produite par le feu le plus actif, de doubler les
surfaces de ces orifices, et qu'il suffirait de les
augmenter très-peu.

D'après la même instruction, les soupapes dont
on fait habituellement usage, doivent avoir des
diamètres doubles de ceux des soupapes qui s'ou-
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vriraient entièrement : d'abord, parce que les
soupapes dont il s'agit ne peuvent que se sou-
lever , plus ou moins, lorsqu'il y a excès de ten-
sion de la vapeur dans la chaudière; ensuite,
parce que les orifices de ces soupapes restant tou-
jours en partie obstrués, ne laissent pas à la va-
peur une issue compléternent libre.

Si ces soupapes s'ouvraient entièrement, elles
auraient, avec des diamètres ainsi déterminés
des orifices bien trop grands, puisque la surface
de ces orifices contiendrait huit fois la surface s,
donnée par l'équation (G). Mais, comme je viens
de le dire, ces soupapes se soulèvent seulement;
d'où il suit que la vapeur ne s'échappe que par
une ouverture dont la surface cylindrique a pour
mesure le produit de la circonférence de l'orifice
de la soupape de sûreté par la hauteur dont cette
soupape se soulève. La surface de cette ouverture
ne pourrait donc égaler celle de l'orifice de la
soupape, que dans le cas où cette hauteur de-
viendrait équivalente au quart du diamètre de cet
orifice.

Mais ce cas serait tout à fait exceptionnel, les
soupapes ne se soulèvent pas autant à beaucoup
près. Elles s'ouvrent par degrés, jusqu'au point
de suffire au dégagement de la vapeur, sans qu'il
puisse résulter de ce dégagement aucun mouve-
ment brusque dans l'intérieur des chaudières.
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RECHERCHES

Sur la composition et l'emploi des gaz des
hauts fourneaux ;

(2* partie)

Par M. EBELMEN , Ingénieur des mines.

Les recherches que renferme ce mémoire font
suite à celles que j'avais entreprises dès l'année
1839 sur la composition des gaz des hauts-four-
neaux, d'après les ordres de M. le directeur général
des ponts et chaussées et des mines. Dans un pre-
mier travail (t) je m'étais borné à examiner la
nature de ces gaz à leur sortie du haut-fourneau.
Depuis cette époque, on est parvenu à utiliser la
chaleur produite par leur combustion pour l'affi-
nage de la fonte, mais en les prenant dans le
haut-fourneau à une certaine distance du gueulard.
Il devenait donc intéressant d'examiner quelles
variations éprouve la composition du courant ga-
zeux qui traverse le haut-fourneau à mesure qu'on
s'éloigne de l'orifice de sortie. J'avais l'espoir que
les résultats de ces expériences seraient utiles pour
déterminer la hauteur à laquelle il convenait
d'enlever les gaz de l'appareil et l'influence de la
soustraction d'une partie plus ou moins considé-
rable de ces gaz sur la marche du haut-fourneau.
Enfin, la comparaison des résultats obtenus par
l'analyse de ces produits gazeux sur toute la hau-

(1) Annales des mines, 3 série, tome XVI , p. 545.
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teur du fourneau, depuis la tuyère jusqu'au gueu-
lard, devait servir à reconnaître et à classer d'une
manière nette les diverses réactions qui se pro-
duisent dans chacune de ses parties.

Cette série d'expériences a été exécutée d'abord
au haut-fourneau de Clerval, puis à celui d'Au-
dincourt ( Doubs ). M. A. Bouchot, l'un des pro-
priétaires des usines de Clerval, et M. Jeanmaire,
directeur des usines de la compagnie d'Audin-
court , ont bien voulu prendre quelque intérêt à
mes essais, et se sont prêtés avec la plus grande
complaisance à toutes les dispositions nécessaires à
leur exécution. C'est pour moi un devoir de leur
en témoigner ici toute ma reconnaissance.

Je diviserai ce travail en quatre parties. Dans la
première je décris les appareils que j'ai employés
et le mode d'analyse que j'ai suivi. Je donnerai en
second lieu les résultats des analyses faites dans
chacun des fourneaux aux différentes hauteurs où
le gaz a été pris. Dans un troisième chapitre je
chercherai à déduire des résultats de ces analyses
quelques conclusions générales relativement à la
théorie des hauts-fourneaux. Enfin, j'examinerai
en dernier lieu quelles conséquences on peut
tirer de ce travail sur le mode d'emploi des gaz
comme combustible, et sur l'influence que peut
avoir leur soustraction à diverses hauteurs sur la
marche du haut-fourneau.

CHAPITRE I".

Description des procédés d'analyse.

Les mélanges gazeux que j'avais à examiner pou-
vaient.renfermer de la vapeur d'eau, de l'acide
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carbonique, de l'oxyde de carbone, de l'hydro-
gène, de l'hydrogène carboné et de l'azote.

L'appareil que j'ai décrit dans mon premier
mémoire se composait : i° d'un tube en verre re-
courbé à angle droit et plongeant dans le four-
neau; 2° d'un tube rempli de chlorure de calcium
pour retenir la vapeur d'eau ; 30 d'un condenseur
à potasse pour absorber l'acide carbonique ;
4° d'un tube rempli d'oxyde de cuivre, destiné à
transformer les gaz combustibles en eau et en
acide carbonique; 5° d'un appareil à chlorure de
calcium suivi d'un second condenseur à potasse
pour absorber les produits de la combustion ;
6° enfin d'une bouteille communiquant par sa
tubulure supérieure avec tous les appareils pré-
cédents et munie vers le fond d'une tubulure
latérale. En faisant écouler l'eau contenue dans la
bouteille par la tubulure inférieure, on aspirait
le gaz du fourneau qui perdait successivement
l'eau, l'acide carbonique et les gaz combustibles
qu'il renfermait , en sorte que l'azote seul arrivait
dans la bouteille d'aspiration. On calculait son
volume d'après celui de l'eau écoulée.

Dans ce mode d'analyse, on ne connaissait pas
le volume du gaz sur lequel on opérait, et la dé-
termination de l'azote présentait quelque incerti-
tude, puisque le volume de l'eau écoulée ne
donnait exactement l'azote qu'après l'expulsion
de tout l'air contenu dans l'appareil. Enfin, comme
on n'avait aucun moyen d'apprécier la quantité
d'oxygène cédée par l'oxyde de cuivre pour trans-
former les gaz combustibles en eau et en acide
carbonique, l'analyse ne donnait que l'hydrogène
et le carbone qu'ils contenaient, sans qu'on pût
déterminer par le calcul les proportions relatives

!
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des trois gaz : oxyde de carbone, hydrogène et
hydrogène protocarboné. La disposition de l'appa-
reil exigeait de plus que l'analyse fût faite dans
l'endroit même où le gaz se dégageait.

L'incertitude des expériences eudiométriques ,
quand on les applique à l'analyse des mélanges
qui renferment plusieurs gaz combustibles, dont
quelques-uns en faible proportion, ne m'a pas
permis de substituer ce procédé à celui que je
viens d'indiquer. J'ai cherché, en modifiant mon
premier appareil, à éviter les causes d'erreur qu'il
présentait, et je pense avoir réussi à obtenir une
précision bien suffisante pour le genre de recher-
ches que j'avais entrepris.

Le gazomètre à mercure dans lequel je recueille
et je mesure le gaz destiné à l'analyse, se compose
(fiË -.1, 2, 3, Pl. IX) d'une cuve cylindrique en fonte
À. de 0rn.50 de hauteur et de om.i o de diamètre.
La cloche à gaz est aussi cylindrique : sa hauteur
est égale à celle de la cuve, et son volume d'envi-
ron 1600 cent. cubes. Elle peut être fixée par un
bouton à l'extrémité d'une vis verticale qui s'en-
gage à ci-45 de hauteur au-dessus du rebord
supérieur de la cuve en fonte, dans un écrou
supporté par deux tringles verticales. Cette
disposition permet de soulever et d'abaisser avec
facilité la cloche à gaz.

Une partie du vide intérieur de la cuve en
fonte est remplie par un cylindre en fonte B con-
centrique au premier, et qui diminue le volume
du mercure nécessaire pour le remplir. Les gaz
peuvent entrer dans la cloche et en sortir au moyen
de deux tubes recourbés a a qui descendent le
long de la cuve en fonte, remontent le long du
manchon intérieur B dans deux rainures ména-
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gées à cet effet, de manière que leurs extrémités
supérieures soient très-voisines et arrivent à peu
près à la hauteur du rebord supérieur de la cuve
en fonte. Cette disposition permet de remplir et de
vider à volonté la cloche à gaz, en la soulevant ou
en l'abaissant, et en la mettant en communication,
soit avec la source de gaz, soit avec les appareils qu'il
doit traverser. Le volume du gaz qui reste dans la
cloche, quand elle a été abaissée jusqu'à la ren-
contre des deux tubes, est très-faible. Une petite
glace, scellée avec du mastic sur l'une des parois
de la cuve en fonte, permet de lire le volume
du gaz contenu dans la cloche soulevée. L'erreur
qu'on peut commettre sur la détermination du
volume qui était compris généralement entre
i5oo et 1600 cent. cubes, ne doit pas dépasser 2
ou 3 centimètres cubes.

Pour faire arriver dans la cloche le gaz destiné
à l'expérience, on opère de la manière suivante :
le tube a est fixé par un tube en caoutchouc à un
robinet à trois branches r,rr,r . L'un des robinets ri
est placé sur un tuyau perpendiculaire à la ligne
qui joint les deux autres. Le robinet r s'ajuste avec
un tube en U d rempli de pierre ponce imbibée
d'acide sulfurique concentré. Si le gazomètre se
trouve placé près de l'endroit où le gaz se dégage,
il suffit d'ajuster au tube cl un tube droit qui
plonge dans le courant de gaz; en ouvrant alors
les deux robinets r, r", et soulevant la cloche, on
voit que le gaz doit s'y rendre après s'être dessé-
ché dans l'appareil cl; mais comme le gaz est
encore mêlé avec un peu d'air atmosphérique
provenant des tubes, on ferme le robinet r, on
ouvre r', î", et l'on fait descendre la cloche. Cela
fait, on ferme r1, on ouvre r, r", et l'on recoin-
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Mence l'aspiration. On répète cette opération deux
ou trois fois, pour être sûr que le gaz contenu dans
la cloche est tout à fait pur ; on note à chaque fois
le volume du gaz introduit ; l'augmentation de
poids du tube d donne l'eau correspondante au
volume total du gaz ; il faut soulever la cloche len-
tement pour que la dessiccation soit complète.

Lorsque la disposition des lieux ne permet pas
de placer l'appareil pour l'analyse des gaz près du
point où ils se dégagent, on emploie le moyen
suivant : on se sert d'une bouteille E de trois à
quatre litres de capacité, et munie d'une tubulure
inférieure que l'on ferme avec un bouchon; on
remplit cette bouteille d'eau recouverte d'une
couche d'huile de quelques centimètres d'épais-
seur. Le goulot porte un bouchon traversé par un
tube recourbé à angle droit, à l'extrémité duquel
se trouve un robinet n : pour aspirer le gaz au
moyen de cette bouteille, on ajuste au robinet n
un tube droit qui va plonger dans le courant, et
l'on place la bouteille exactement remplie d'eau et
d'huile, dans un seau à moitié rempli d'eau qui
baigne la tubulure inférieure. En enlevant le bou-
chon placé à cette tubulure, et ouvrant en même
temps le robinet n, l'eau s'écoulera, et le gaz vien-
dra remplir le vide formé dans la bouteille. Les
premières portions sont souillées par l'air des
tubes; pour l'avoir pur, on referme le robinet, on
soulève doucement le bouchon supérieur, sans
l'enlever pourtant, et on enfonce la bouteille dans
l'eau jusqu'à ce qu'elle se remplisse exactement
le gaz s'échappe entre la tubulure supérieure et
le bouchon. Cela fait, on remet le bouchon en
place, on rouvre le robinet, et on aspire de nou-
veau le gaz pour remplir la bouteille jusqu'à une
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petite distance de la tubulure inférieure; on re-
ferme celle-ci, on tourne le robinet, et le gaz se
trouve ainsi isolé. Il faut alors le transvaser dans
le gazomètre; il suffit pour cela d'ajuster le tube
de caoutchouc fixé au robinet n au tube à ponce d,
et de placer la bouteille E de nouveau dans l'eau.
En enlevant le bouchon inférieur et ouvrant le
robinet n, on voit qu'il est facile de faire passer
dans la cloche le gaz que contient la bouteille
d'aspiration; à mesure qu'on soulève la cloche,
l'eau rentre dans la bouteille par la tubulure; les
premières portions de gaz sont rejetées comme je
l'ai dit tout à l'heure.

Dans cette disposition, on voit que le gaz est
aspiré dans la bouteille

E'
et doit en sortir sans

avoir été en contact avec l'eau qui pourrait en
altérer la composition. J'ai constaté d'ailleurs di-
rectement que la composition des gaz aspirés ne
variait pas sensiblement après deux ou trois heures
de séjour dans la bouteille ; il suffisait pour cela
d'en faire deux analyses consécutives. J'ai fait cette
comparaison à plusieurs reprises, en analysant des
gaz qui contenaientjusqu'à I 2p. 0/0 de leur volume
d'acide carbonique.

Lorsqu'on opère ainsi, il faut faire une détermi-
nation séparée pour la vapeur d'eau; on intercale
entre le robinet n et le tube qui plonge dans le
courant de gaz, un appareil taré qui renferme, soit
de l'acide sulfurique bouilli, soit du chlorure de
calcium. On fait écouler l'eau contenue dans la
bouteille par un tube recourbé à angle droit, qui
traverse le bouchon fixé à la tubulure inférieure ;
le volume de l'eau écoulée donne celui du gaz
qui arrive dans la bouteille, et qu'on ramène par
le calcul à zéro et à la pression de om,76o. Il faut
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chauffer sur toute sa longueur le tube dont l'extré-
mité plonge dans le courant de gaz, pour éviter
qu'il ne s'y dépose des gouttelettes d'eau liquide.
L'excès de poids de l'appareil taré donne la quan-
tité d'eau cherchée.

Quand le gazomètre à mercure contient le
volume du gaz sec destiné à l'analyse, on ferme
les trois robinets r, r', r", on mesure le gaz en
faisant en sorte que le niveau du mercure soit le
même à l'intérieur et à l'extérieur; on note la tem-
pérature et la pression barométrique.

L'appareil fixé au tube a', par lequel va s'écou-
ler le gaz, se compose : I° d'un triple robinet
s, s', s", semblable à r, r', r"; 2° d'un tube en U f
rempli de ponce imbibée d'acide sulfurique cou-
centré; 3° d'un condenseur de Liebig g, contenant
une dissolution de potasse à 45° de l'aréomètre, et
suivi d'un tube e rempli de fragments de potasse
caustique ; 4° d'un tube en verre vert H, rempli
d'un mélange de planures de cuivre grillées, et
d'oxyde provenant de la calcination du nitrate ;

5' d'un tube K, rempli de chlorure de calcium en
petits fragments ; 6° d'un condenseur à potasse 1,
suivi d'un tube à potasse solide 1'; 7° d'une bou-
teille M à tubulure latérale. Le tube [qui traverse
la tubulure supérieure, ne descend que de quel-
ques centimètres dans la bouteille ; l'eau qu'elle
contient peut s'écouler par un tube q.) recourbé à
angle droit et effilé à son extrémité inférieure, qui
peut tourner dans le bouchon placé au bas du
vase.

Le robinet sr placé perpendiculairement aux
deux autres, communique avec un tube en por-
celaine de orn,5o de longueur (fig. 4), rempli de
cuivre réduit par l'hydrogène et disposé de nia-

-
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nière à pouvoir être chauffé sur toute sa longueur.
L'autre extrémité de ce tube de porcelaine s'adapte
à un tube en U rempli de ponce 'granulée, imbi-
bée d'une dissolution concentrée de potasse.

La partie du tube à combustion qui se trouve
sur le petit fourneau en tôle, a om,20 de longueur,
et le diamètre ordinaire des tubes de verre vert
employés Clans les analyses organiques. Deux tubes
de petit diamètre sont soudés aux deux extrémités,
et communiquent avec les appareils g' et k par
des tuyaux en caoutchouc. Dans l'analyse des gaz
qui renferment une proportion un peu considé-
rable d'hydrogène, comme 5 à 6 p. ofo , il vaut
mieux employer un tube à combustion fermé par
un bouchon du côté qui communique avec le chlo-
rure de calcium, autrement on courrait le risque
de perdre un peu d'eau qui se condenserait dans
le tube étroit ou dans le tuyau de caoutchouc.

Le tube f; qui renferme de l'acide sulfurique,
est destiné à retenir les dernières traces d'humi-
dité provenant du gaz ou de l'azote qu'on doit
faire circuler dans l'appareil. On pèse à la fois les
deux tubes g, g' destinés à retenir l'acide carboni-
que, ensuite le tube K, qui donne la proportion
d'eau d'après laquelle on conclut le poids de
l'hydrogène, puis les deux appareils 1, t', qui re-
tiennent l'acide carbonique produit par la Com-
bustion du gaz. On pèse aussi avant l'opération
le tube à combustion H; on commence par en-
lever l'eau hygrométrique de l'oxyde de cuivre,
en chauffant le tube et aspirant au travers un cou-
rant d'air sec ; puis on le laisse refroidir en bou-
chant une de ses extrémités et adaptant à l'autre
un tube rempli de chlorure de calcium qui n'y
laisse rentrer que de l'air sec. Quand le tube est
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froid, on le pèse. Ceux que j'employais pesaient
remplis 7o à 8o grammes. je me suis assuré que
le tube placé sur la balance n'augmentait pas sen-
siblement de poids dans l'espace de Io à 15 mi-.
nutes; on a soin d'ailleurs de placer un petit tam-
pon d'amiante aux deux extrémités du tube pour
empêcher un renouvellement trop facile de l'air.
Après la pesée du tube à combustion, on le re-
couvre sur toute sa longueur d'une feuille de pla-
tine, et on assemble tous les appareils que j'ai
indiqués, à l'aide de tubes de caoutchouc. Pour
être sûr que les jointures tiennent, il faut, en
tenant fermés tous les robinets, renverser le tube. :

au bout de quelques instants il ne doit plus sortir
d'eau par ce tube.

Avant de commencer l'analyse, il faut chasser
tout l'air de l'appareil et le remplacer par un gaz
qui ne puisse pas augmenter ou diminuer le poids
du tube à combustion et des autres appareils tarés.
Il suffit pour cela d'y faire passer de l'azote pré-
paré par le procédé employé par MM. Dumas et
Boussingault pour l'analyse de l'air. En chauffant
sur toute sa longueur le tube de porcelaine qui
renferme le cuivre métallique, ouvrant les deux
robinets s', s", et renversant le tube q, il est évident
qu'au bout d'un certain temps, il n'y aura plus
que de l'azote dans tout l'appareil. J'en faisais pas-
ser ordinairement 3oo à 400 centimètres cubes.
On ferme alors le robinet s', on commence à
chauffer le tube à combustion, et bientôt on ou-
vre le robinet s, par lequel le gaz contenu dans
la cloche arrive dans les tubes à analyse. On fait
marcher l'opération avec la vitesse que l'on désire,
en abaissant plus ou moins rapidement la cloche.
L'emploi simultané de celle-ci, qui agit par com-

DEs GAZ DES IIATJTs-FOURNEAUX. 369

pression, et de la bouteille M, qui agit par aspi-
ration, permet de régler convenablement la ten-
sion du gaz qui circule dans l'appareil. J'opérais
assez ordinairement sur i litre 1/2 de gaz, dont
la combustion durait environ une heure. Lorsque
la cloche arrive en bas, on peut, si l'on veut,
mesurer le volume du gaz qui reste, pour le dé-
duire du volume total ; mais il vaut mieux aspirer

--dans la cloche une certaine quantité d'azote, puis
-faire passer le mélange dans l'appareil. On mesure
encore le volume du gaz qui reste dans la cloche,
et comme on connaît celui qui restait primitive-

.:ment et celui de l'azote introduit, il est facile de
faire la correction. Dans mes expériences, cette
correction est fort peu de chose ; elle n'a jamais
dépassé 2 à 3 centimètres cubes. L'erreur que l'on
peut commettre dans ce cas, est d'autant moindre
que le volume de l'azote introduit est plus grand

--par rapport à celui du gaz restant. Pour terminer
l'expérience., on balaye l'appareil avec de l'azote,
et on ne le démonte que quand le tube à combus-
tion est bien refroidi. On pèse de nouveau les
différentes parties du système.

Le tube à combustion ne renferme de cuivre
métallique que sur 2 à 3 centimètres à partir de
son extrémité antérieure. La limite entre l'oxyde
et le métal réduit est très-nette, et cette circon-
stance prouve que la combustion du gaz est com-
plète à peu de distance de son entrée dans le tube.

En opérant ainsi on a: le poids de l'acide car-
bonique contenu dans le gaz ; 2° ceux de l'hydro-
gène et du carbone renfermés dans la partie

combustible;3° le poids de l'oxygène qui a servi à
transformer les gaz combustibles en eau et en
acide carbonique. On a donc tous les éléments

Tonte XX , t84x.
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néces.gaires pour calculer la proportion relative
'des trois gaz combustibles, hydrogène, gaz des
marais et oxyde de carbone. Comme on connaît
d'ailleurs le volume total du gaz employé, il est fa -

'bile d'en déduire le volume de l'azote par différence.
Dans toutes mes analysés, j'ai placé constamment

un tube rempli de fragments de potasse solide à
la suite du condenseur de Liebig. J'ai constaté
qu'en siipprimant le tube g', et en faisant com-
mtiniquer directement g avec le tube à combus-
tion, la proportion d'hydrogène était toujours
sensiblement plus forte que dans le cas contraire.
Le tube à potasse solide est nécessaire pour retenir
les traces de vapeur d'eau enlevées à la potasse
liquide par le courant de gaz ou d'azote sec qu'on
fait circuler dans l'appareil. Pour reconnaître
d'ailleurs si la condensation de l'acide carbonique
s'opérait complétement dans l'expérience, j'ai
placé à la suite du tube g' un tube en U, conte-
nant d'un côté de la ponce en grains imbibée d'une
dissolution de potasse, et de l'autre des fragments
de libtasse solide. En opérant sur le même volume
de gaz qu'a l'ordinaire et de la même manière,
j'ai trouvé que le poids du tube à ponce n'avait
varié que d'un milligramme pendant l'expérience.
Le degré d'exactitude dont j'avais besoin me
perinettah de négliger tiiié pareille cause d'erreur.

On peut , au lieu de doser l'azote par différence,
endéterrifiner directement la proportion. Il suffit,
pourela , de comparer pendant un certain temps
le vol:inné du gaz qui sort de la cloche avec celui
de l'eau qui s'écoule par le tube q, et qui repré-
sente le volimie de l'azote amené dans: la, bouteille
M. On peut même faire plusieurs déterminations
successives d'azote dans le cours de la même
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analyse. Il faut attendre que la distribution
du gaz dans l'appareil soit devenuece qu'elle
doit être jusqu'à la fin de l'expérience, car si
on c lorsque tous les tubes sont en-
core remplis d'azote , il est évident qu'on aurait
des résultats fautifs. Lorsqu'on a recueilli l'eau
écoulée, on mesure la différence de hauteur entre
le niveati de l'eau dans la bouteille, et l'extrémité
du tube q. On tient compte de la tension maxi-
mum de la vapeur d'eau à la température à la-
quelle on opère, etc.

On pourrait aussi recueillir l'azote sous une
cloche graduée au moyen d'un tube recourbé,
mais cette disposition aurait l'inconvénient d'aug-
menter la tension du gaz dans le gazomètre et
dans l'appareil et, d'un autre côté, l'emploi de
la bouteille M est très-commode pour aspirer de
l'azote au commencement et à la fin de l'expérience.

L'azote n'a été déterminé directement que dans
un certain nombre d'expériences, principalement
à la fin de mon travail. Ce moyen m'a servi de
contrôle et de vérification pour Mes analyses.

Le gazomètre à mercure que j'ai décrit plus
haut, peut être remplacé par une disposition plus
simple représentée fig. 5. On fait communiquer
directement la bouteille E avec le systènie de ro-
binet s s". Pour obliger le gaz à sortir de l'ap-
pareil &aspiration , on met la tubulure inférieure
en communication avec un vase de Mariotte Y,
au moyen du tube deux fois recourbé i. Un petit
robinet est placé sur le tube o. .11 suffit que le vase
V soit jaugé exactement pour qu'on puisse appré-
cier le volume du gaz qu'on a fait sortir de la
bouteille E, et cela peut se faire avec précision en
employant un vase V rétréci dans le haut et dans

iii
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le bas, aux points où se trouvent les traits de
jauge. Les analyses pourraient aisément se faire

sur 4 ou 5 litres de gaz.
On peut aussi maintenir fermée la tubulure in-

férieure, et introduire l'eau par un tube droit sur-
monté d'un entonnoir qui traverserait le bouchon
de la tubulure supérieure, et qui plongerait jus-
qu'au fond de la bouteille. Le poids ou le volume
de l'eau introduite permet de calculer le vo-
lume du gaz écoulé. On conduira au reste, dans
les deux cas, l'opération comme je l'ai décrit tout à
l'heure , sans rien changer au surplus de l'appareil.

Cette disposition est beaucoup plus simple et
moins dispendieuse que celle que j'ai primitive-
ment décrite, et, sans doute, elle sera préférée
dans le plus grand nombre des cas. On n'a à
craindre que l'altération qui pourrait résulter dans
la composition du gaz de son contact prolongé avec
la couche huileuse, et j'ai déjà dit plus haut que,
d'après plusieurs expériences, cette altération
m'avait paru insensible après quelques heures de

séjour du gaz dans la bouteille.

CHAPITRE II.

h Analyse des gaz du haut-fourneau
de Clerval.

Les dimensions du haut-fourneau de Clerval,
sont aujourd'hui un peu différentes de celles qu'il
avait lors des expériences que j'y ai faites en
juin 1839. J'indique celles de ces dimensions qui
pourraient être utiles pour l'intelligence des résul-
tats des analyses (V. fig.

Mèt.

Diamètre au gueulard, . 0,67

Le haut-fourneau marche au vent chaud. Sa
température était de 175 à 190° C. La buse a
om,o65 de diamètre. La pression du vent était très-

faible, et comprise généralement entre om,o t 5 et

o",018 de mercure.
Pendant la durée de mes expériences la charge

se composait de :

Charbon.......
Castine
Minerais en grains. .

Minerai cal-)
89 à 107

sey (Doubs).
cairedeLais- 0r',050 à 0,060

On coule toutes les vingt charges.
Les minerais en grains viennent de la Haute-

Saône ; d'après leur composition et celle du mi-

nerai de Laissey, on peut admettre pour la com-

position approximative du lit de fusion, y compris

la castine

ML. c.

0,500
0,020
0,110

pesant 115 kil.
29

198

Résultat qui peut s'exprimerde la manière suivante:
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Hauteur de la -cuve 5,67
Diamètre au ventre 2,16
Hauteur des étalages 2,12
Diamètre de l'ouvrage au raccor-

dement avec les étalages. 0,62
Hauteur de l'ouvrage 0,44
Largeur devant la tuyère 0,44
Hauteur totale du fourneau. . . . 8,67
Du fond du creuset au ventre. . . 3,00

Eau 0,125
Carbonate de chaux. . 0,210

Peroxyde de fer. . . . 0,392
Oxyde de manganèse 0,007

Silice 0,200
Alumine. 0,066

1,000



Le charbon employé renferme moyennement
8 p. o/o d'humidité, et la composition élémen-
taire du charbon sec est la suivante (i)

100,00
11 donne à la distillation 13 p. o/o environ de
matières volatiles formées de

119
Ces matières volatiles se représentent à peu
près exactement par un mélange d'hydrogène et
d'oxyde de carbone.

Consommations et produits.

Pendant le mois de septembre 1841 , le four-
neau de Cierva' a consommé

(1) Annales des mines, t. XVI , pag. 549.

il

19.475 kil., gueuses.
13.685 sapots pour 2e fusion.
17.021 sableries et moulages.
10.989 bocages pour le cubilot

Total_ ., 61.170 kil, de fonte.

Il suit dé là que la charge a produit en moyenne
78i., Io de fonte.

de fonte a consommé 1,48 de charbon en
poids et 3,81 de Minerai.

de minerai .a .produit .0,262 dq fonte.
de minerai a consommé o,388 de charbon.

Le roulement du fourreau est beaucoup moins
avantageux que celui de la même usine en juin
1839. On attribue ce résultat à la faiblesse du vent.
La fonte obtenue a été presque constamment grise.

Pour prendre les gaz depuis le gueulard jus-
qu'a.la base de la cuve , je me suis servi de tuyaux
en fonte, de on', o de diamètre enviren, qu'on as-
semblait avec des clavettes. On faisait descendre
dans le fourneau la colonne de tuyaux jusqu'à
la profondeur voulue. Un tuyau coudé, ajusté à
l'extrémité de la colonne, amenait le gaz à la
portée de l'appareil. Dans toutes les expériences
faites sur les gaz pris dans la cave ciu fourneau de
Clerval , le gazomètre était placé tout près du
gueulard, et le gaz y arrivait -directement après
s'être desséché en passant sur de l'acide sulfurique
concentré.

Les gaz ne sortaient pas toujours avec une égale
vitesse' du tuyau en fonte ; je ne les prenais pour
en faire l'analyse, que quand la force du courant
prouvait qu'ils venaient bien de l'orifice inférieur
de la colonne deluyaux.
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Fer métallique. 0,272
Matières en- ( Oxygène. 0,120

traînées par /, Eau 0,125
le gaz 0,337. ! Acide carbonique. 0,092

Silice. 0,200
Matières fixes Alumine 0,066

0,391. Chaux 0,118
Oxyde de mangan. 0,007

1,000

Carbone. ..... . 88,00
Hydrogène. 3,00
Oxygène... . . . 6,00
Cendres 3,00

Hydrogène 3,0
Oxygène. ..... . 6,0
Carbone. 4,0

Mèt. c. Poids.
391,05 charbon de bois. . 90.045 kil.
15,52 castine 22.700
85,89 minerai én grains. 154.800
44,25 minerai calcaire. 78.800
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Il a produit
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EXPÉRIENCE N° I.

Gaz pris à ras du gueulard.

On a obtenu les nombres suivants :

Acide carbonique Ogr.,284
Produits Eau 0,055
delacom- Acide carbonique 0,576
bustion. Oxygène cédé par l'oxyde de cuivre 0,254

En comparant les nombres qui représentent les
produits de la combustion avec celui qui donne
l'oxygène absorbé, il est facile de voir que les gaz
combustibles ne renferment que de l'oxyde de
carbone et de l'hydrogène, sans mélange d'hydro-
gène carboné. En effet , 0gr.,576 d'acide carbonique
renferment, d'après MM. Dumas et Stass , les 8/1
de leur poids d'oxygène , dont la moitié, 0gr.,209,
a été employée à transformer l'oxyde de carbone
en acide carbonique ; il reste 0gr.,045 d'oxygène
pour 0gr.,055 d'eau recueillie. La quantité d'oxy-
gène trouvée ne suffit pas tout à fait pour trans-
former l'hydrogène et l'oxyde de carbone en eau
et en acide carbonique ; à plus forte raison serait-
elle insuffisante si l'on admettait dans le gaz de
l'hydrogène carboné.

Pour calculer les résultats donnés par l'expé-
rience, j'ai admis que

litre d'acide carbonique pesait 1gr.,980
1 litre vapeur d'eau 0,807

L'acide carbonique et la vapeur d'eau correspondent
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à des volumes égaux aux leurs d'oxyde de carbone
et d'hydrogène.

En partant de ces données, on trouve pour la
composition du gaz sec :

Acide carbonique. 12,01
Oxyde de carbone. 24,36
Hydrogène 5,71
Azote 57,92

N° 2.

100,00

Gaz pris à ras du gueulard. La charge est basse.

On voit, comme dans l'expérience précédente,
que les gaz combustibles ne se composent que
d'oxyde de carbone et d'hydrogène. La composi-
tion du gaz sec déduite des nombres qui pré-
cèdent, est la suivante

100,00

Dans la même expérience, on a recueilli dans
le tube à acide sulfurique

Pour. 21i1,770
Eau. ogr.,208

gaz sec.

. t ,

Acide carbonique. .

gr.
0,325

Produits Acide carbonique. . 0,593 4/11 = 0,215
delacom- Eau. 0,062
bustion. Oxygène. 0,267

Volume du gaz llit.,403
Thermomètre 24°
Baromètre. 0" ,748
Gaz ramené à 00 et à 000,760 1lil.,277

Acide carbonique. . 12,85
Oxyde de carbone. . 23,49
Hydrogène. 6,01
Azote. 57,65

Gaz pour l'analyse. 1",325
Température 25°
Baromètre. ,747
Gaz ramené à O'et à 0",760 1",194
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Les 21il.,770 ramenés à 00 et à 0,760 se ré-
duisent à ,505

Volume de vapeur d'eau correspondant
à 100 volumes de gaz sec 10,28'

N° 3.

Gaz pris à ras du gueulard, à charge basse.
On n'a dosé dans cette expérience que la vapeur

d'eau et l'acide carbonique.
Acide carbonique Ogr-,351
Gaz 1" 514
Température. 30°
Baromètre. . . . 0m,741
Gaz ramené à 0° et à 0,760. 11il.,3286
Gaz pour la vapeur d'eau. . . 2 ,610
Ramené à 0" et à 0,760. . , . 2 ,292
Eau recueillie Ou.,204

Acide carbonique pour 100 vol. de gaz sec. . . . 13,34
Vapeur d'eau correspondant à 100 vol. gaz sec. 11,02

N° 4-
Gaz pris au ras du gueulard à charge haute.

Gaz pour la vapeur d'eau. . 21it.,307
Température 24°
Baromètre 0m,738
Ramené à 00 et à 0111,760. . . 2 ,062
Eau recueillie Ogr.,263
Gaz pour l'analyse. . . . .

Ramené à 0° et à Ol.,760. 1 ,428
Acide carbonique Ogr.,376

N° 5.

Le gaz a été pris à ras du gueulard, quinze
jours après les analyses qui précèdent, et au
moyen de la bouteille d'aspiration à couche

Gaz pour l'analyse. . . . llil.,536
Température. 18°,5
Baromètre om,735
Gaz ramené à O. et à Orn, 760. 1 ill., 3786
Acide carbonique 06r.,352

Produits Eau 0 ,064
de la corn- Acide carbonique. . . . . 0 .,640
bustion. Oxygène Ogr-,278 , ( ce nombre est un peu
faible). L'oxygène correspondant à l'oxyde de carbone et à
l'hydrogène indiqués par les nombres précédents serait
représenté par ogr-,290.

On tire des nombres précédents, pour la com-
position du gaz :

Acide carbonique 12,89
Oxyde de carbone 23,44
Hydrogène 5,75
Azote ' 57,92

100,00

N° 6.

Dans les essais qui suivent, j'ai cherché à ap-
précier les variations dans la proportion de vapeur
d'eau contenue dans lés gaz aux différentes époques
de la charge.

A. Gaz pris à charge hante. Lefourneau est entierenzent

Produits ( Eau 0 ,069
de la com- 1 Acide carbonique 0 ,643
bustion. Oxygène. 0 ,290
On tire de là :

Acide carbonique 13 ,33
Oxyde de carbune 22 ,79
Hydrogène 5 ,82
Azote. 58 ,06

100 ,00
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lit.
'Volume du gaz sec
Thermomètre 32°

1,560

Baromètre. 0m,747
Gaz à 0° et à Orn,760
Eau recueillie. Ogr.,14
Vapeur d'eau pour 100 vol. gaz séc 13 ,00

Vapeur d'eau correspondant à 100 vol. gaz sec. 15,80
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B Gaz pris à la suite du précédent , la charge étant
à 1',16 de profondeur au-dessous du gueulard.

Volume du gaz sec 1lil.,610
Température et pression comme clans l'expérience A.

Eau recueillie. Ogr.,125
Vapeur d'eau pour 100 vol. gaz sec 10 ,93

Gaz pris à charge haute. Le tube d'aspiration repose
sur le minerai.

Volume du gaz sec . llit.,680
Thermomètre 30°
Baromètre. Om ,747
Gaz à 0° et à 0m,760 11il.,487
Eau recueillie. Ogr.,175
Vapeur d'eau pour 100 vol. gaz sec. 14 ,58

Pris à charge basse (15 septembre).

Volume du gaz itit.,551
Température 30°
Baromètre. Or. ,744
Gaz à 0° et l à 0"1,760 1Ill.,364
Eau 0g" ,O60
Vapeur d'eau pour 100 vol. gaz sec 5 ,45

Pris à charge haute après le précédent (15 septembre).

Volume du gaz sec 1lit.,470
Température. 30°
Baromètre. ,744
Gaz ramené à 0° et à 171.,760. . .

Eau recueillie Ogr. ,148
Vapeur d'eau pour 100 vol. gaz sec 14 ,14

Le jour où les deux dernières expériences ont
été faites, la flamme du fourneau à charge basse
paraissait plus chaude qu'à

Je récapitule dans le tableau suivant les résultats
de toutes les expériences faites sur les gaz à leur
sortie du haut-fourneau.
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L'examen du tableau précédent conduit aux
conclusions suivantes : i° La proportion d'eau
contenue dans le gaz varie dans des limites assez
étendues aux différentes époques de la charge.
Elle atteint son maximum au moment où l'on
vient de charger le minerai L'expulsion de l'eau
des minerais est d'autant plus rapide que la quan-
tité de chaleur sensible que possède le courant de
gaz est plus considérable, et cette quantité varie
avec l'allure du fourneau.

2° La proportion de l'hydrogène et celle de
l'azote paraissent à peu près constantes.

30 On observe des variations Sensibles dans les
proportions respectives d'acide carbonique et
d'oxyde de carbone, mais il est facile de s'assurer
que la somme des volumes des deux gaz reste con-
stante. Comme l'oxyde de carbone produit en brû-
lant un volume égal au sien d'acide carbonique,
on voit que la quantité de carbone contenue dans
le gaz reste invariable. La proportion d'Oxygène
combiné dans le courant gazeux est le seul -dé-
ment qui éprouve quelque changeMent.

NO 7.

Le gaz est pris à rn,33 au-dessous du niveau du
gueulard un peu après la charge.

Gaz pour l'analyse 1,428
Ramené à 00 et à 760. . . 1,2985
,Acide carbonique gr. ,359
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Produits Eau. Ou.,063
de la com- Acide carbonique. Øg",572
bustion. Oxygène. Og' ,259

100,06
Vapeur d'eau pour 100 vol. gaz sec 13,41

8.

Le gaz est pris à 2m,67 au-dessous chi gueulard.
L'expérience_ a_ é.té : faite pendant ctii-è ,1è fondeur
travaillait à latayère ; il se perdait tifié partie du
vent.

Gaz pour l'eau 3lit.,400
Température. 25°
Baromètre. Om ,744
Gaz ramené à 00 et à 01.,760 3 ,051
Eau recueillie ' og",087

lit.
Gaz pour l'analyse 2,623
Ramené à O. et à 0rn,760 2,362
Acide carbonique. . 0g,642

e
Prodttitg Eau. . . . 0-41.3

dé là:. Acide carb. 1,173
combustion. 07;3s. abS.'-'0,525

4111 0,426
Oxyg.pout7 l'eau. 0,099

Vapeur d'eau pour 100 vol, gaz sec. . 3,53

On tire de ces nombres
Acide carbonique 13,72
Oxyde de carbone. 25,08
Hydrôgène. . 5,94
Azote 55,26

100,00

On tire de là
Acide carbonique. 13,96
Oxyde de carbone. 22,24
Hydrogène. . . . MA,.
Azote. 57,80

eaz pour l'eau. ... . :1,280
Température 23°
Baromètre. 0m,747
Gaz ramené à 00 et à Otn,760 2 ,067
Eau recueillie 0g. ,22i

lit.
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Gaz pris à 2na,67 du gueulard.

On n'a dosé dans cette expérience que l'eau et
l'acide carbonique.

Gaz pour l'eau . 31a.,450

Thermomètre 24°

Baromètre. 0.1,744
Gaz ramené à 0° et à 0nr,760. 3 ,098
Eau condensée. Ogr-,044

2ffi.,274
Ogr.06

Gaz pour l'acide carbonique.
Ramené à 00 et à 0rn,760. . .

Acide carbonique.
Acide carbonique pour 100 volumes de gaz sec. .

Vapeur d'eau pour 100 volumes de gaz sec.

é

Gaz pris à 2rn,67 du gueulard.

Gaz pour l'eau 21iL,360

Thermomètre. 25°
Baromètre. ,741
Gai à 00 et à Orn,760 2Iit, 133

Eau condensée par l'acide sulfurique. . . Ogr.,045
Gaz pour l'analyse. . , .

Ramené à 0.et à01.,760. . 1 ,367
Acide carbonique. . . Ogr.,380

13,48
1,77

Vapeur d'eau pour 100 vol. gaz sec. . 2,60
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Je réunis dans le tableau suivant les résultats
des expériences 8, 9 , Io, faites sur le gaz pris à
2m,67 de profondeur.

Les expériences de cette série ne donnent pas
des résultats aussi concordants que celles faites sur
les gaz pris au gueulard. Dans l'expérience n° 8,
la proportion d'oxyde de carbone s'élève très-nota-
blement au dessus de la moyenne. J'essayerai plus
tard d'expliquer la cause de cette composition
un peu anomale.

N 11.
Le gaz est pris à 4 mètres de profondeur.

L'oxygène absorbé dans la combustion n'a pas
Tome XX, 1841. 25

____ ---- -------
,

-

(8)

-----
(9)

- ----
(10)

---- -
MOYENNES.

Acide carbonique.. . . . 13;72 13,48 144 13,74
Oxyde de carbone. . . . 25,08 » 22,65 23,86
Hydrogène. 5,94 » 5,44 5,69
Azote. 55,26 ,, 57,87 56,71

Totaux. 100,00 , 100,00 100,00

Vapeur
gd'easecu

pour loi
vol. az .

3,53 2,60 2,63

Produits (Eau. 0 ,060
de la Acide carbonique. 0 ,613

combustion. Oxygène absorbé. 0 ,278

Gaz pour l'eau. 311,- 060
Thermomètre. 950'
Baromètre. 0,738
Gaz ramené à 0° et à 0,760. 2lit.,723
Eau condensée. , Ogr.,021
Gaz pour l'analyse 1m.,530
Ramené à 0° et à 0,760 1,361,5
Acide carbonique Ogr.,239
Produits de la Ç Eau Ogr.,042
combustion. Acide carbonique. 0gr.,760

Ces nombres donnent :
Acide carbonique. . 14,04
Oxyde de carbone. . 22,65
Hydrogène. . . . . 5,44
Azote 57,87

,
100,00
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été dosé; mais d'après les résultats obtenus plus
haut, on .peut admettre que l'hydrogène existe
l'état de liberté dans le gaz. .

La composition du gaz est la suivante.
Acide carbonique. .
Oxyde de carbone.
Hydrogèlié. .

Azote:

Vapeur d'eau pour 100 %réel.

Le gaz est pris à 5rn,33 du gueulard.
Gaz pour l'eau
Baromètre.
Thermomètre . ....
Gaz ramené à 00 et à 0,160
Eau recueillie
Gaz pour l'analyse
Ramené à 0° et à 0,760
Acide carbonique.

Produits (Eau Ogr.
dé la ; Acide carbonique.

combustion. Oxygène absorbé.

Ces nombres donnent :
Acide . carbonique
Oxyde de carbone
Hydrogène -

Azote. -

8,86
28,18
3,82

59,14
100,00

gaz sec. . 0,95

2lit.,400
Ogr-,740
35°

2lit.,070
ogr.,007
ilit.,599

1.380,3
Ogr-,061

,040
,9:?.0 4/11=0,335
,372

2,23
33,64

3,59
66,54

100,00
Vapeur d'eau sur 100 vol. gaz séé. 0,42

Gaz pris au sommet des étalages.

Pour analyser les gaz provenant de la partie
du fourneau qu'On appelle le grand ventre, à la
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rencontre des deux troncs de cône dont l'un forme
la cuve et l'autre les étalages, j'ai profité d'une
ouverture qui avait été réservée dans la maçon-
nerie lors du remontage du fourneau, et dans la-
quelle on avait placé un tuyau en fonte débou-
chant à l'extérieur. Un tuyau en cuivre , muni
d'un robinet et adapté au conduit en fonte,
amenait le gaz près de la cuve à mercure. Le gaz
s'échappait avec bruit par le tuyau ; son odeur était
nauséabonde et rappelait un peu celle de l'arsenic.
Les gaz pris dans les parties inférieures du four-
neau, soit à Audincourt, soit à Clerval , avaient
constamment cette odeur.

En allumant le gaz qui se dégage par le tuyau
de cuivre, on a une flamme bleue, à bords rouges,
d'une grande intensité.

J'ai fait quatre analyses de ce gaz. Voici les
données de ces expériences

Si l'on fait abstraction des traces de vapeur d'eau
et d'acide carbonique données par l'analyse, on
trouve que la composition du gaz dans les quatre
expériences qui précèdent est la suivante :

n° 13. n° LI. rio 15. 110 /6.

lit. lit. lit. lit.
Gaz pour l'analyse. a ,574 1,585 1,589 1,558

II! . m m. m
Baromètre. 0,736 0,736 0,734 0,733

I Thermomètre 240 21°,6 200 190,2
l lit. lit. lit. lit.
, Gaz à 0° et à 0,760 1 402 1,4187 1,43. 1,4.4

gr. gr. gr. gr.
lAcide carbonique 0 000 0,002 0,002 0,003

Produits 0,018 0,023 0,023 0,024(Eau
de la Acide carbonique. 0,986 0,978 0,988 0,968

,combustion. Oxygène absorbé. . » 0,385 0
' Eau condensée. » » » 0,006

lit.
Gaz correspondant. » ' 2,943Id. ramené é o0 et à 0,760. . ,, 0 2,650 ?------- --------- ._ .._.____



Ces expériences, et surtout les trois dernières,
présentent des résultats remarquablement con-
cordants, et qui tendent à prouver que dans cette
partie du fourneau, la composition du gaz est tout
à fait constante.

Gaz pris dans l'ouvrage, au contrevent
et à om ,44 au-dessus de la tuyère.

A cette hauteur se trouve la séparation entre
l'ouvrage et les étalages.

On a percé au fleuret un trou dans la maçon-
nerie, et on a introduit dans cet orifice un tube
de porcelaine d'un petit diamètre. Le gaz sortait
du tuyau avec une grande vitesse, et brûlait à
l'extrémité avec une flamme blanche à bords
bleuâtres, très-éclatante, qui déposait de l'oxyde
de zinc sur les corps froids. Le tube, laissé dans
le trou après l'expérience, s'est obstrué compléte-
ment par du zinc métallique au bout d'une demi-
heure.

J'ai employé pour prendre le gaz, la bouteille
d'aspiration à couche huileuse, que j'ai décrite
plus haut. Voici les données et les résultats de
cinq expériences

Le gaz n° 19 est le même que n° i8; il est
resté trois heures de plus dans la bouteille d'aspi-
ration.

Le gaz n° 21 est le même que n" 20; il est
resté quatre heures de plus dans la bouteille d'as-
piration.

Les nombres qui précèdent conduisent à la
composition suivante

Ces analyses ne sont pas aussi concordantes que
celles des gaz pris au-dessus des étalages. Je cher-
cherai à déterminer les causes de ces différences
de composition, lorsque je comparerai les unes
aux autres, les compositions des gaz pris à diverses
hauteurs.

- -_-_-....=. -----
11017. n°18.

-
n. 19. 110 20 n° 21.

Gaz pour l'analyse. . . .

lit.
1,520

lit,
1,477

lit.
1,402

lit.
1,425

lit.
1,341

Phermomètre. . . . . . 18°,5 15° /8°,5 20° 210.. 1.- .. ill. 11.
Baromètre. 0,735 0,734 0,734 0,732 0,732

Gaz ramené à o. et à 0,760.
lit,
1,377

lit.
1,340

iit.
1,268

lit.
1,279

lit.
1,200

gr. gr. gr. gr. gr.
Acide carbonique 0,026 0,003 0,000 o,0o6 o,005

Produits Eau. . . . 0,016 0,017 0,0/8 0,012 0,013
dela Ac.carboniq.

i
1,132 1,063 1,010 x,o84 1,036

ombustion. Oxygène. o 0,393 o
,

(13) (14) (15) (x6) movinxxx.

Oxyde de carbone. . . 35,51 34,82 34,89 34,81 35,01

Hydrogène 1,59 2,00 1,98 2,12 1,92

Azote. 62,90 63,18 63,i3 63,07 63,07 I

I

Totaux 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

-- -

ii. 17. n° 18. n. 19. n. 20. 11021. et°, s,

Acide carbonique. 0,95 0,12 0,00 0,25 0,25 0,31
Oxyde de carbone. 41,51 40,06 40,22 42,80 43,36 41,59
Hydrogène. . 1,43 1,50 1,55 1,25 1,36 1,42 i

Azote 56,11 58,42 58,23 55,70 55,04 56,68

Totaux. . . 100,00 100,00 100,00 100,00 .100,00 100,00

--_-._
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No 22.

Gaz pris sous la tympe..
Pour aspirer le gaz dans cette partie du four-

neau, qui est, comme on sait, celle par où sortent
les laitiers, j'ai introduit sous la pierre de tympe
un tube de porcelaine renfermé dans un canon de
fusil. Le tube d'aspiration plongeait dans l'extré,-
mité du tube de fer, et communiquait directe-
ment avec le gazomètre à mercure. Voici les ré-
sultats d'une seule expérience

Gaz pour l'analyse 1111,556
Température. 22°
Baromètre. Om ,734
Gaz ramené à 0° et à 0,760. 11L,388
Acide carbonique. Ogr.,00

Produits de la Eau. Ogr.,014
combustion. lAcide carbonique gr.,411

On déduit de là pour la composition du gaz :

Le canon de fusil, quand on le retire, est
chauffé au blanc, mais le tube de porcelaine
qu'il renferme n'est pas déformé.

N° 23.

Gaz pris à l'ouverture de la tuyère.

Les expériences qui précèdent ayant établi qu'il
n'existait que des traces d'acide carbonique dans
les gaz des parties inférieures du fourneau, j'ai
cherché à déterminer directement la composition
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du gaz produit devant la tuyère par l'action de
l'air sur le charbon. j'ai éprouvé, pour avoir du
gaz dans cette partie du fourneau, de très-grandes
difficultés. La chaleur ,produite est tellement in-
tense que des canons de fusil y sont brûlés ou fon-
dus dans l'espace d'une à deux minutes. Les tubes
en porcelaine ne résistent pas mieux, et fondent
complétement en très-peu de temps, lorsqu'ils
n'éclatent pas sous la première impression de la
eMeur,

Je me suis servi d'un tube en porcelaine app
digiiière., qpi été regceivm d'Priç ÇOPÇ-he

légère de terre réfractaire. Après le recuit le tube
ainsi luté a éte placé dans un çanon de fusil très-
épais, qu'on a 'Ipo de I4 même manière que le
tube de porcelaine. Pour introduire ce double
tube dans le fourneau, il est nécessaire d'arrêter
le vent, sans quoi on n'aurait pas le temps de
prendre le gaz. Le tube étant mis en place et en
saillie de o'n,6o hors du fourneau , on y fait plon-
g,er up tnbedroit qui communique avec la bouteille
d'aspiration. On met celle-ci dans un vase conte-
nant de l'eau, on enlève le bouchon de la tubu-
lure inférieure, et l'on dispose tout pour qu'il
suffise de tourner le robinet pour introduire le gaz.
Au moment où l'op rend le vent au .fourneau
on ouvre le robinet, et la bouteille' est remplie
en quelques secondes. Le courant de gaz sort par
le tube avec une très,..rande vitesse, en projetant
tout à l'entour du laitier et de la fonte. ineandes-
cente : en moins de deux minutes, toute la partie
du double tuyau engagée dans le fourneau se fond,

Je n'ai pu réussir au fourneau de Clerval que
dans une seule expérience, dont les résultats sont
encore assez incomplets.

Oxyde de carbone. . 51,35
Hydrogène. . . . . 1,25
Azote. . . . . . . 47,40

100,00
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Le tuyau avait été enfoncé de 0°1,12 dans la
tuyère.

Gaz. llit.,530
Baromètre. . . . Om ,732
Thermomètre. 14°
Gaz ramené à 00 et à 0,760. llit.,400
Acide carbonique Ogr.,074

Produits de la ÇEau 0,0
combustion. Acide carbonique. . 0,002

En regardant comme accidentelle la petite
quantité d'acide carbonique obtenue dans la
combustion, on trouve pour la composition du
gaz

Acide carbonique. . 2,67
Oxygène et azote. . 97,33

100,00

On voit déjà par cette expérience que le pre-
mier produit de l'action de l'air sur le charbon
est de l'acide carbonique. Des expériences faites à
Audincourt, et dont je donnerai ci-après les ré-
sultats, sont plus concluantes, et conduisent aux
mêmes conséquences.

5 II.

Analyse des gaz du haut-fourneau
d ' Audincourt.

La fig. 8 représente le plan du haut-fourneau
d'Audincourt , pris à la hauteur de la tuyère ; les
fig. 6 , 7, représentent deux coupes verticales du
même fourneau, l'une passant par la tuyère et
l'axe du fourneau, l'autre suivant un plan perpen-
diculaire à ce dernier, de la tympe à la rustine.

t

Le haut-fourneau marche au vent chaud ; la
température de l'air est assez constante, et s'élève
à 2500. La pression du vent est comprise entre 0,95
et i mètre d'eau ( 00,070 à om,o74 de mercure ).
La surface de la buse est de 0m,00321 ( 32 centi-
mètres carrés ).

La charge se compose de (octobre 1841) :

On substitue de temps à autre 0".,1 i de bois à
hectolitre de charbon. On opère cette substitu-

tion sans rien changer au reste de la charge, lors-
que le fourneau a une allure un peu trop chaude ;
le fourneau se refroidit alors progressivement.
Quand la fonte devient d'un gris clair, après 8 ou
o jours de ce roulement, on remplace de nou-

veau os'',z I de bois par z hectolitre de charbon.
Le haut-fourneau a été remis en feu en février

(1) Le bois est pris sur le port d'Audincourt, où il ar-
rive par le flottage. On le scie en bout de 0.',15 de lon-
gueur pour le jeter dans le fourneau. Il .ne subit aucune
autre préparation. Il y a en général très-peu de petit bois.

4 hectol. charbon de bois, pesant . . . 92 kil.
0g.33, bois, pesant. 115
1 hectolitre braise, pesant 18

20 litres castine, pesant. 33
35 litres scories de forges concassées. pes. 77
60 litres minerai calcaire de Chamesol, pes. 90

105 litres minerais en grains mélangés, pes. 168
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Voici les dimensions principales de l'appareil :

Hauteur totale 11 mètres.
Hauteur de la cuve..... , . 8,67
Diamètre au gueulard . . . . . 0,66)
Diamètre au ventre 2,33 -
Largeur de l'ouvrage 0,45
(De la tuyère au contrevent.)
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'841; il ne fabrique guère que des fontes d'affi-
nage. Voici , dans une période de 28 jours., du 1"
au 28 octobre 1841, quels ont été les résultats de
son roulement.

Nombre de charges. 792
Charbon. . . . . 2,580 hect. pesant 59,340ki1.
Braise. . . . 792 14,256
Bois. . 326 stères 114,160

La mise au millier est de

La charge a produit en moyenne 114k11.,2 de fonte.
1 de minerai, scorie et castine a produit 0,306 de fonte.

Ou admet à Audincourt, pour Comparer les ré-
sultats du roulement précédent à ceux où l'on
n'emploie que du charbon, que le bois équivaut
au tiers, et la braise à la moitié de son volume de
charbon. En partant de ces données, on trouve
que la consommation de charbon rapportée aux

.000 kilogrammes de fonte produite serait de
4Inc'149 ou en poids 1032 kilogrammes,

Le lit de fusion contient approximativement :

Eau 9,7
Carbonate de chaux. 22,0

Avant de commencer à Audincourt des expé-
riences semblables à celles que je venais de ter-
miner à Clerval , j'ai cherché à déterminer les
altérations qu'éprouve le bois en nature en des-
cendant dans la cuve. Des expériences faites en
1837 au fourneau de Vellexon (1) m'avaient ap-
pris que le bois se carbonisait tout entier dans
une certaine zone du haut-fourneau de onl,6o a
un mètre de hauteur, et que dans toute la partie
de la cuve supérieure à cette zone, la chaleur
était insuffisante pour Opérer la dessiccatinn
bois et l'expulsion de l'eau des minerais. Les .,ré-
sultats que j'ai obtenus à Audincourt sont tout â
fait d'accord avec les précédents. Dans une pre-
mière expérience, la cloche en tôle percée de.
trous et contenant du bois en nature.,idu charbon

(1) Annales des Mines, t.

f

100,0

Ou , ce qui est la même chose
Fer métallique 30,4
Matières volatiles Oxygène

31,0. Acide carbonique.

11,6
9,7
9,7

Silice. 20,0
Matières fixes Alumine 5,4

38,6. Chaux. ..... . . 12,3
Protoxyde de manganèse. 0,9

100,0
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Peroxyde de fer. . . 26,5
Protoxyde de fer. . . 15,5
Oxyde de manganèse. 0,9
Silice. 20,0
Alumine. 5,4

m. C.
3,60 bois.
2,85 charbon.
0,875 braise.
hect.

3,05
1,77

crasses de forges.
castine

minerai de Chamesol.5,25
minerai en grains.9,43

Scories de forges. .

Castine
. 277 60,940

160 hect. 26,400 kilog.

Minerai Chamesol. . 475 71,250
Minerais en grains. . 855 136,800

90,506 kilog. fonte.Produit
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et des minerais , a été placée au bout d'une tige
rigide et jetée dans le fourneau, d'où elle a été re-
tirée à la profondeur de 3 mètres et après sept quarts
d'heure de séjour. En ouvrant la cloche, après
sa sortie du fourneau, j'ai trouvé que les mor-
ceaux de bois avaient absolument le même as-
pect que lors de leur introduction. Les minerais
avaient encore leur eau de mouillage. La tem-
pérature du courant de gaz est donc très-faible
dans toute la partie supérieure du fourneau.

Dans une seconde expérience , la cloche ren-
fermant les mêmes matières que dans la précé-
dente, est restée 3 heures clans le fourneau et en a
été retirée à la profondeur de 4 mètres. Le bois est
complétement carbonisé. .Le charbon obtenu est
en petits fragments et brûle sans flamme. Les mi-
nerais sont devenus magnétiques. Leur poussière
est noire. Ils ont perdu toute leur eau de com-
binaison et une partie de leur oxygène.

On voit donc que la carbonisation du bois en
nature s'opère à Audincourt d'une manière com-
plète sur une hauteur de moins d'un mètre et
dans un temps fort court qui ne parait pas dé-
passer une heure .1;. La zone de la carbonisation
est située entre 3 et 4 mètres au-dessous du gueu-
lard. Il était essentiel d'en déterminer la position,
pour pouvoir apprécier l'influence des produits de
la distillation du bois sur la composition du cou-
rant de gaz.

J'ai employé, pour avoir du gaz provenant de
diverses hauteurs dans la cuve, les mêmes moyens
qu'a Clerval , c'est-à-dire une colonne de tuyaux
en fonte assemblés les uns aux autres jusqu'à
la profondeur voulue. Les gaz pris au-dessous de
la profondeur de 6rn,67 à partir du gueulard l'ont
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été par des ouvertures pratiquées dans la ma-
çonnerie du fourneau.

Je me suis servi dans toutes les analyses de la
bouteille d'aspiration à couche d'huile pour re-
cueillir le gaz. Le gazomètre à mercure et les
appareils pour l'analyse étaient placés dans une
pièce voisine du haut-fourneau.

Gaz pris au niveau du gueulard.

N° 24-
Le ga est pris à charge haute.

Gaz pour l'analyse
Température
Baromètre
Gaz ramené à 00 et
Acide carbonique

Produits Eau
de la Acide carbonique

combustion, Oxygène absorbé

iN° 25.

Gaz pris à charge basse au niveau du gueulard.

111L,590
15.5

01. ,733
à 0,760 11n.,451

gr., 325

gr. ,075
0 ;743
0 ,323

N. 2 6 .

Gaz pris à charge basse au niveau du gueulard.
Gaz pour l'analyse. . . . ,195
Thermomàtre. . . . 16°

Gaz pour l'analyse 11i,,552
Température, 14°
Baromètre 0.1,735
Gaz ramené à 00 et à 0,760 111,.,431Acide carbonique.......... gr. 395

Produits (Eau 0 ,075
de la 1 Acide carbonique 0 ,740

combustion. (Oxygène 0 ,336



COMPOSITION

J'ai fait dans cette expérience deux détermi-
nations directes d'azote dont voici les données.

La propôrtion d'azote contenue dans le gaz qui
est sorti du gazomètre à mercure sera donnée par
la formule

A v(11 h)
VH

Dans laquelle v représente le volume de l'eau
écoulée

V le volume dii gaz sorti dans le même temps
du gazomètre;

H la pression barométrique du lieu et de
l'instant dé l'expérience

Ii la différence de niveau entre.f extrémité du
tube d'écoulement et le niveau de l'eau dans la
bouteille, réduite en millimètres de mercure et
augmentée de la tension maximum de la vapeur
d'eau à la température à laquelle on opère.

N° 27.

Le gaz est pris au gueulard pendant qu'on
charge.
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(On a remplacé ou', i o de charbon par o,11de bois).

Gaz pour l'analyse tia.,590
Baromètre ogr.,735
Thermomètre. 80
Gaz ramené à 00 et à 0,760. 111,.,494
Acide carbonique. Ogr-,383

Déterminations directes de -tazote.

N° 28.

Déterminations de vapeur d'eau dans les
gaz du gueulard.

Lorsqu'on aspire le gaz dans le fourneau, le
tube d'aspiration se couvre entièrement de gout-
telettes d'eau et de matières huileuses brunes ;
toutes ces matières ont été dosées ensemble, en
faisant passer le gaz à travers un tube à ponce
renfermant de l'acide sulfurique concentré. Le
tubé d'aspiration était légèrement chauffé surtoge sa longueur pour empêcher l'eau de s'y
déposer.
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Baromètre. Ont ,732
Gaz ramené à 0° et à 0,760. . . 1lit.,0874
Acide carbonique Ou. 461

Produits ( Eau. 0 ,057
de la' Acide carbonique. 0 ,534

combustion. Oxygène 0 ,241

Produits Eau. 0 ,082
de la Acide carboniq. . 0 ,715

combustion. Oxygène absorbé. 0 , 333(1)
C.C.

(2)
C.C.

Gaz écoulé 188 337 =
Eau recueillie 110 200 -= v
Différence de niveau. . 0m,240 Orn,220
Azote calculé pour

100 vol. du gaz.. . 56,76 56,90 = A
() (2)

Gaz écoulé V c.e.
337

C.C.

435
Eau reClieillie p 902,5 255
Différence de niveau 01°,260 0,310Azote p. 0/0 57,8 56,2
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Voici les données de quatre expériences.

Je récapitule dans le tableau suivant les résul-
tats de toutes les analyses des gaz du gueulard.
J'ai calculé tous ces résultats en admettant,
comme pour les gaz du fourneau de Clerval , que
l'hydrogène s'y trouvait à l'état de liberté, et
cette supposition s'accorde bien avec toutes les
déterminations de l'oxygène absorbé. L'azote a
été dosé par différence, et l'on peut voir, en com-
parant le nombre ainsi obtenu avec celui trouvé
directement, que les deux déterminations sont
bien concordantes.
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Les analyses 24, 26, 27 donnent des résultats

bien comparables à ceux du haut-fourneau de
Clerval. On voit l'acide carbonique diminuer
quand l'oxyde de carbone augmente, de manière
que la somme des volumes des deux gaz reste
constante. L'expérience n° 25 donne seule un
excès assez notable d'acide carbonique et d'oxyde
de carbone. Quant à la proportion de vapeur
d'eau, elle paraît très-variable et ses variations
sont sans rapport avec la hauteur de la charge,
résultat qui n'a rien d'étonnant, puisque l'ex-
pulsion de l'eau des minerais et des produits
volatils de la distillation- du bois ne se fait qu'à
3 ou 4 mètres de profondeur. Cette proportion
d'eau est en moyenne près du double de celle
que contiennent les gaz des fourneaux au char-
bon de bois. Il faut .ajouter pourtant que l'eau est
estimée un peu trop haut, puisqu'on y a compris
les vapeurs d'acide acétique et les différents pro-
duits huileux, condensables par l'acide sulfurique
concentré. Par le même motif, le résultat de
l'analyse du gaz ne donne pas la valeur exacte
des matières combustibles qu'il contient.

Il est remarquable que ces gaz permanents
provenant en partie de la distillation du bois,
renferment que de l'hydrogène libre comme ceux
des fourneaux alimentés avec du charbon seul
il semblerait résulter de ce .fait que le bois, en se
distillant, ne donne pas d'hydrogène carboné à
l'état de gaz permanent, mais seulement de l'hy-
drogène chargé de vapeurs huileuses et de car-
bures d'hydrogène condensables par l'acide sul-
furique concentré.

Tome XX , 1841.

1

IICh. I
haute.

2
Ch. basse

3
Ch. basse.

4
Ch. haute.

Eau écoulée 1,560 1,590 1,610 1,520
; Différence de niveau. o',350 om,390 om,355 0.,350
, Baromètre 0,735 0,735 0,734 0,735
i Thermomètre. . . . 13. 13° i4. 14.
Gaz ramené à (Paré-

' tat sec et à 0,760. . 1,365 1,371 i,loo 1,322
Eau recueillie par l'a-
cide sulfurique. . . ogr.,303 ogr.,18I og',283 ogr-,239

Vapeur d'eau pour
ioo vol. de gaz sec. 27,5 16,3 24,9 22,3

_ ---- III

(24) (25) (26) (27) 'MOYENNES.

-..-.
I

Acide carbonique. . . . 11,31 13,97 12,12 12,95 12,59
Oxyde de carbone. . . 25,86 26,12 24,81 24,17 25,24
Hydrogène. 6,46 6,49 6,48 6,77 6,55
Azote par différence. 56,37 53,42 56,59 56,11 55,62

Totaux 100.00 100,00 100,00 100,00 100,00--
Azote directement. . . . x, . 56,83 57,00



Nos 29 et 3o.

Gaz pris 3°1,33 de profondeur.

Après avoir constaté que le bois et les minerais
n'éprouvaient aucune altération jusqu'à 3 mètres
de profondeur, j'ai pensé qu'il était inutile d'a-
nalyser les gaz dans les points intermédiaires, et
j'ai fait descendre les tuyaux en fonte jusque dans
là partie de la 'cuve où la distillation commence

s'opérer. Voici les données de deux analyses.

On tire de ces nombres la composition suivante :

Deux déterminations d'azote faites pendant
l'expérience n° 29 ont donné

On s'aperçoit aisément en prenant le gaz qu'il
renferme encore beaucoup de produits de la dis-
tillation du bois. Il se dépose du goudron dans
les tubes d'aspiration.

Les résultats des expériences n" 29 et 4o dif-
fèrent beaucoup entre eux. J'essayerai plus bas
d'expliquer la cause de cette variation.

N" 31 et 32.

Gaz pris à 4m,33 de profondeur.
Dans ces expériences et toutes celles qui sui-

vent, il ne se dépose plus ni eau, ni goudron dans
les tubes d'aspiration , ce qui prouve que le bois
est, 4 cette profondeur, complétement carbonisé.
Le gaz brûleà l'extrémité du tuyau en fonte avec
une flamme bleue de trois à quatre pieds de hau-
teur.

N° 31. NO32. -
Gaz pour l'analyse 11..,570 Pa.,629
Thermomètre. 12°5 12°5
Baromètre. 0.1 ,720 Ont ,720
Gaz ramené à 0° et à 760 lIiL,422 Pit.,475
Acide carbonique Ogr,,276 er.,272

Gaz pour l'analyse
Thermomètre. 8°

1N° 29.
11..,600

N° 30.
11..,610
9°. -

Baromètre. ,735 0.1,730
Gaz ramené à 00 et à 0,760. . 11H.,503

Acide carbonique. gr.,510 Og',349
Produits Eau. 0 ,100 0 ,084

de la Acide carbonique. . . 0 ,653 0 ,748
combustion. Oxygène absorbé. . . 0 ,324
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Deux déterminations de vapeur d'eau contenue

dans le gaz pris à cette même profondeur de
3rn,33 ont donné

(1) (2)
Eau écoulée 11it.,620
Température. 16° 14°
Baromètre. , O.' ,734 ,730
Différence de niveau_ ,40 0 ,39
Gaz ramené à l'état sec, à

0°, et à 0,760 1.1.-,401
Eau condensée 0,g"180 Ogr-,195
Vapeur d'eau correspon-
dante à 100 vol. gaz sec. 15 ,9 18 ,0

N°29. N° 30.
Acide carbonique. . . 17,14 11,79
Oxyde de carbone. . 21,97 25,27
Hydrogène. 8,24 6,91
Azote (par diff.). . . 52,65 56,03

100,00 100,00

(1)
cc.

(2)
cc.

Gaz écoulé V 308 388
Eau recueillie P. . . . . 167 207
Différence de niveau. . . 0,225 0,240
Azote sur 100 vol. . . . 52,4. 51,6
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Produits Eaui
de la Acide carbonique.

combustion. Oxygène absorbé.

COMPOSITION

Ogr.,068
0 ,813

. .O ,354

Déterminations directes d'azote.

N° 31. N. 32.

Moyenne. . 54,75 Moyenne. . 56 2

Ogr.,062,
0 ,840
(n'a pas

été dosé.)

En calculant comme à l'ordinaire l'azote par
différence, on trouve pour la composition du gaz
dans les deux expériences 31 et 32.

Une expérience faite pour doser l'eau, m'a
donné ogr. ,026 d'eau contenue dans 21,50 de gaz
supposé sec, ramené à o° et à o,76o ou 1,47 pour
cent volumes de gaz sec.

EXP. 33 ET 34.

Le gaz est- pri/a 5111,5o au-dessous du gueulard.

Le courant de gaz sort par le tuyau de fonte
avec une grande vitesse, en projetant tout à l'en-
tour des grains de minerai et .de petits morceaux
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de charbon ; quand on l'allume, il brûle avec
une flamme bleue de plusieurs pieds de hauteur.

No 33. N° 34.
Gaz pour l'analyse, . . . . FiL,600 111t-,570
Baromètre. 0111,715 0.1,717
Thermomètre. . . . . . 110,5 13.
Gaz ramené à 00 et à 0,760 litit.,446 lut.,414

Déterminations directes d'azote.

N. 34.
(1) (2)

V 350 c.c. 740
207,5 435

Différ. niveau. . . 0,285 0,245
Azote 56,62 56,10
Moyenne. 56,36

En dosant l'azote, par différence, dans les deux
expériences, on trouve :

(I) (2) (1) (2)
C. C. C. C. C. C. C. C.

Gaz écoulé V. 370 420 Gaz écoulé V. 295 460
Eau recueill. y. 210 241 Eaurecueill.v. 272 269
Diff.de niveau. orn,260 0..,240 Diff.deniveau. om,26, 0m,240
Azote P. 100. 54,4 55,1 Azote p. 100. 55,8 56,4

N° 33. N° 34. Moyenne.
Acide carbonique. 6,49 8,60 7,54

Oxyde de carbone. 30,21 29,85 30,03
Hydrogène. . . . . 4,54 4,64 4,59
Azote. 58,76 56,91 57,84

100,00 100,00 100,00

N. 33.
(1) (2) (3)

V 365 c.c. 372 c.c. 472 c.c.
V. 221 220 282
Différ. niveau. 0,265 0,245 0,221
Azote p. 0/0. . 58,0 57,5 57,4
Moyenne. . . 57,6(31) (32) Moyenne.

Acide carbonique. . 9,80 9,31 9,55
Oxyde de carbone 28,88 28,76 28,82
Hydrogène 5,92 5,21 5,56
Azote 55,40 56,72 56,07

100,00 100,00 100,00

gr gr.
Acide carbonique. . . . . 0,186 0,241
Produits de laEau. . . . 0,053 0,053

combustion. Acide carb.
f

0,865 0,836
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N. 35.

Gaz pris à 6m,67 du gueulard.

Le gaz sort par le tuyau de fonte avec une
vitesse considérable, et produit en s'allumant, un
jet de flamme d'une grande élévation; des frag-
ments de charbon et des grains de minerai sont
lancés au dehors par le courant de gaz.

Une seule expérience a donné;

Déterminations directes d'azote :
3. Moyenne.

502ce-
229 300

Orn,260 0.1,235
58,00 57,42 57,82

V. . .

Différence.
Azote.

1. 2.
378cc-

199

58,04

En dosant l'azote, par différence ; On trouve
Acide carbonique. . . 3,81
Oxyde de carbone. . -34,28
Hydrogène 4,04

57,87Azote

100,00

36, 37, 38.

Gaz pris à 8-,o4 du gueulard.

On a extrait le gaz du haut-fourneau par un
orifice percé dans la maçonnerie ; le trou pratiqué

e
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est sur la face du contrevent, à 2-,96 du fond dn
creuset, et à on',63 au-dessus du grand ventre;
la flamme qui sort par cet orifice est blanche, et
possède l'odeur nauséabonde des gaz pris aux éta-
lages du fourneau de Clerval.

Voici les résultats de trois expériences:

On tire de là:

N. 39.

Le gaz est pris aIi contrevent, vis-à-vis de la
tuyère et au mêmeniveau.

Le fourneau a été percé au fleuret
(i)'

on a in-.
troduit dans l'orifice, un tube en 'porcelaine d'un
petit diamètre.

On a obtenu les nombres suivants.:

(1) La tour du fourneau présente quatre embrasures,
afin qu'on puisse, en cas d'engorgement du fourneau,
placer des tuyères supplémentaires sur les faces de rustine
et de contrevent. Cette disposition a facilité beaucoup le
percement des trous pour l'extraction de ei

N. 36. N° 37. N° 38.
Gaz pour l'analyse 111t.,610 llit.,319
Baromètre 0 ,740 0 ,736 0 ,734
Thermomètre. . . . .

Gaz ramené à Ô° et à 0;760. llit.,494
14.
llit.,483

16°
llit.,203

Acide carbonique. 0gr.,004 Ogr.,010 06'r ,005

Produits de la Eau. . . . 0 ,025 0 ,021 0 ,015
combustion. ( Acide carb. I ,119 1 ,056 0 ,843

No 36. N° 37. N. 38. Moyenne.
Acide carbonique. 0,13 0,33 0,18 0,21
Oxyde de carb. . 37,82 35,96 35,39 36,39
Hydrogène. . . . 2,05 1,75 1,56 1,79
Azote. 60,00 61,99 62,87 61,61

100,00. 100,00 100,00 100,00

Gaz pour l'analyse . . . . 11iL,595
Baromètre. . . . . . . ,717
Thermomètre 110,5
Gaz ramené à 0° et à 0,760
Acide carbonique Ogr.09
Produits de la Eau 0 ,047

combustion. Acide carb. 0 ,979
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Acide carbonique Ou.,00
Produits de la (Eau. . . 0,009

combustion. Acide carb 1,300
Gaz pour l'analyse 1n,469
Thermomètre 140
Baromètre. 0,736
Gaz ramené à 00 et à 0,760. ilit.,353

On tire de là
Oxyde de carbone. . . 48,52
Hydrogène. 0,90
Azote 50,58

100,00

No 40

Gaz pris à la rustine, dans la partie du creuset
opposée à la poitrine du fourneau, à la hauteur de
la tuyère.

La prise de gaz a eu lieu de la même manière
que dans l'expérience précédente :

Gaz pour l'analyse 1lit.,457
Baromètre 0rn,735
Thermomètre 130,5
Gaz ramené à 00 et à 0,760. 11.,343
Acide carbonique Og1'.,00
Produits de la Eau ,014

combustion. Acide carb 1 ,252

Composition

Oxyde de carbone. . : . 47,08
Hydrogène. . . . . . 1,31
Azote 11,62

100,00

N" 4i, 42, 43.
Ces trois expériences ont eu pour but d'analyser
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les gaz pris dans l'ouverture de la tuyère; la sous-
traction du gaz a été opérée de la manière indi-
quée à l'occasion des expériences analogues
tentées au fourneau de Clerval. J'ai obtenu à Au-
dincourt des résultats plus satisfaisants, après un
certain nombre d'essais manqués par suite de la
fusion ou de l'obstruction des tubes.

N° 4i.

Le tube qui amène le gaz hors du fourneau,
plonge de om, Io dans l'ouverture de la tuyère ;
on donne tout le vent.

Gaz pour l'analyse 1lit.,225
Baromètre 0,740
Thermomètre . 16°
Gaz ramené à 00 et à 0,750 1,111154
Acide carbonique Ogr:,077
Produits de la Eau. . . . 0,0

combustion. Acide carb 0,0

On tire de là

Acide carbonique. . . . 3,37
Oxygène et azote. . . . 96,63

100,00

No 42.

Le double tube plonge de om,15 à On',20 dans
la tuyère ; on donne tout le vent.

Gaz pour l'analyse 1lit.,510
Baromètre. 0 ,735
Thermomètre 14°
Gaz ramené à 00 et à 0,760 11it.,387
Acide carbonique Ogr.,174
Produits de la Eau 0 ,001

combustion. t Acide carb 0 ,001
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En négligeant les traces d'eau et d'acide car-
bonique produites dans la combustion , on trouve
pour la composition du mélange gazeux

Acide carbonique 6,34
Oxygène et azote 93,66

100,00

No 43-

Dans cette expérience, on a introduit le double
tuyau qui sert à l'extraction du gaz, dans le vide
qui se trouve entre la tuyère et la pierre de tuyère
on laisse environ un pouce d'intervalle entre la'
pierre et la tuyère .en .métal , et on remplit ce
vide avec de la terre. réfractaire; le tuyau a été
introduit dans cet intervalle, et enfoncé de o",20
environ dans le fourneau ; on n'a pas donné tout
le vent au moment de la prise du gaz.

Gaz pour l'analyse . 111,.,380
Baromètre : 0,735
Thermomètre ...... 130
Gaz -ramené à 0()êt ài0e00:, r' 1gr.,274
Acide Carbonique . :.; ,066
Produits de laÇ Eau 0 ,011

combustion. t Acide carb 0 ,733

On tire de là

Acide carbonique . . . . 2,61
Oxydé de .carbone.. . . 29,05
Hydrogène. 1,06

. , 67,28

100,09

Les trois expériences qui précèdent montrent
d'une manière claire que l'oxygène de l'air se
transforme d'abord, en arrivant dans le fourneau,
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en acide carbonique qui se change très-rapide-
ment en oxyde de carbone; les deux premières
expériences se rapportent à de l'air qui renferme
encore beaucoup d'oxygène; la dernière à un mé-
lange d'acide carbonique et d'oxyde de carbone.
Le volume d'oxygène, qui correspond dans l'air
atmosphérique à 67,28 d'azote, est 17,67; celui

29,05que contient le gaz est 2,6 =17,13.
La différence entre les deux nombres est peu

impori.awe, et peut être attribuée à la,dilllculté'cle
ce genre d'expériences. On peut aussi conclure de
ce résultat, qu'il n'y a pas oxydation d'une pro-
portion notable de fer, au passage des minerais
devant la tuyère.

Analyse des gaz du cubilot de Clerval.
Je place à la suite de mes expériences .sur les

gaz des hauts-fourneaux, quelques analyses de gaz
du Vilkinson de Clerval. On sait que ces appa-
reils sont des fourneaux à cuve cylindrique, des-
tinés à refondre la fonte pour les moulages ;
charge, par la partie supérieure, du coke et de la
fonte, et on injecte l'air à la base du cubilot, par
une buse très-large qui, çommunique avec la,
caisse d'un ventilateur; bri. ne charge daiirS cet'
appareil que des matières' non.bitydées, etOr'con-
séquent l'oxygène contenu dans le gaz provient
en totalité de l'air injecté. Il doit y avoir une Cer-
taine analogie entre' les gaz sortant cubilot
et ceux qui se produisent dans l'ouvragé des hauts-
fourneaux au coke ; ces gaz brûlent avec flamme
au contact de l'air.

La hauteur totale du cubilot est de i",67 ; en
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diamètre de ; la i" tuyère est à orn,33 du
fond; on peut fondre par jour dans cet appareil,
5000 à 6000 kilog. de fonte. La charge se compose
de Go kilog. de fonte et 19 kilog. de coke. Il faut,
pour avoir la consommation totale en coke, ajou-
ter à celui qu'on emploie dans le cours du roule-
ment, 250 kilog. qui sont nécessaires pour le rem-
plissage de chaque jour; le déchet sur la fonte est
en moyenne de 5 p. o/o.

Dans les trois expériences qui suivent, le gaz a
été extrait à l'aide de la bouteille d'aspiration à
couche d'huile; le tube de verre plongeait dans
l'extrémité d'un canon de fusil recourbé à angle
droit, et dont une des branches était engagée de
orn, Io dans le cubilot.

Gaz pour l'analyse
Baromètre.
Thermomètre.

Gaz ramené à 0 et à 0m,760.
Acide carbonique. . .

N 44 45 46.
1350 cc. 1445 Cc. 1022 C.C.
0,734 0,732 0,732

22. 210 22.
1207 CC. 1292 cc. 909e.c.
Ogr.,265 0gr.,305 0gr.,218

(L'analyse n° 46 se rapporte au même gaz que
celle n° 45; il est resté trois heures de plus dans
la bouteille d'aspiration.)

Ces nombres donnent

Le gaz auquel se rapportent les deux dernières
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analyses, avait été pris dans un moment où l'on
forçait la marche du ventilateur, ce qui produi-
sait une descente très-rapide des charges. Quand
le cubilot marche aussi vite, il y a moindre con-
sommation de coke, mais le déchet sur la fonte
augmente; les gaz doivent donc renfermer dans
ce cas une moindre proportion d'oxygène com-
biné, puisqu'une partie passe à l'état de combi-
naison avec le fer dans les scories. On peut véri-
fier cette conjecture ; en effet, pour ioo volumes
d'azote, la proportion d'oxygène contenue dans
l'air est de 26,26; celle qui correspond à toc) d'a-
zote, dans les gaz du cubilot, est la suivante;

N" 44 45 46.
25,54 23,76 24,13

On voit aussi que dans tous les cas, il reste dans
les gaz du cubilot une proportion considérable d'a-
cide carbonique.

CHAPITRE III.

Application des résultats précédents àla théorie
des hautsTfburneaux.

Avant de comparer entre eux les résultats des
analyses qui précèdent, il est convenable d'indi-
quer ici les bases de ces rapprochements. La masse
d'air atmosphérique lancée dans la partie infé-
rieure du fourneau, entraîne avec elle, en le tra-
versant de bas en haut, la presque totalité du car-
bone, l'oxygène des minerais, l'acide carbonique
du carbonate de chaux, enfin, l'eau de combinai-
son des minerais. Parmi tous les éléments de l'air
introduit, un seul se trouve en même quantité à

Produits de la ( Eau. . . . 0 ,008 0 ,010 0 ,007
combustion. Acide carb. 0 ,362 0 ,305 0 ,314

Nos 44 45 46
Acide carbonique. . 11,08 11,91 12,11
Oxyde de carbone. 15,14 11,91 11,98
Hydrogène 0,82 0,99 0,95
Azote 72,96 75,19 74,96

100,00 100,00 100,00
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sa sortie et à son entrée dans le fourneau, c'est
l'azote, corps qui n'existe en quantité notable dans
aucune des matières composant le lit de fusion.
Si donc on- veut apprécier exactement de quelle
manière varient les proportions respectives des
autres éléments, ou plutôt si l'on veut découvrir
quelles modifications éprouve une même tranche
d'air atmosphérique en s'élevant depuis la tuyère
jusqu'au gueulard, il faut rapporter la quantité
de chacun des éléments contenus dans le gaz à
chaque hauteur, à une même quantité de l'élé-
ment invariable, l'azote; à Ta suite de chaque ana-
lyse , j'indiquerai donc : j0 le volume de vapeur
de carbone correspondant io volumes d'azote
dans le gaz analysé ; le volume de l'oxygène
qui excède, dans le gaz, celui correspondant à
too volumes d'azote dans l'air atmosphérique ;
3- le volume d'hydrogène correspondant au même
volume d'azote.

Si le gaz, dans son mouvement d'ascension à
travers le mélange de combustible et de minerai,
avait la même composition sur toute la largeur
d'une même tranche horizontale, il est évident
que la composition du courant gazeux serait re-
présentée par celle du gaz pris en un point quel-
conque de cette tranche, sur une surface très-
faible, comparativement à son étendue totale.
Mais il n'en est pas ainsi d'une manière absolue,
et il est facile d'en montrer la cause : il me semble
qu'on doit l'attribuer à la difficulté qu'éprouve ce
courant à traverser le mélange de minerai et de
combustible; plus ce mélange sera perméable,
plus la composition de la tranche sera constante.
Si les minerais sont en grains très-fins, si la ma-
jeure partie du charbon est en menu, la distri-
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bution du courant dans le fourneau sera loin d'être
la même aux différents points d'une même section
horizontale; il se formera dans la colonne de char-
bon et de minerais, des espèces de cheminées par
où passera la majeure partie du gaz. Parmi les
molécules d'air introduites au même instant dans
le fourneau , toutes n'arriveront pas au gueulard
en même temps , et cette circonstance seule
prouve qu'il n'y aura pas identité dans les modifi-
cations chimiques qu'elles subiront.

Cette irrégularité dans la distribution du cou-
rant de gaz, est un fait qui s'observe dans tous les
fourneaux, et qui est surtout saillant dans ceux où
l'on emploie une forte proportion de bois en na-
ture. Ce combustible se carbonise, comme on l'a
vu, d'une manière assez rapide dans le fourneau,
et produit un charbon friable, beaucoup moins
cohérent que le charbon de meules. Au fourneau
d'Audincourt , on voyait très-souvent la presque
totalité du courant de gaz sortir, tantôt sur une des
parois de la cuve, tantôt sur la paroi opposée.
Dans les hauts-fourneaux alimentés uniquement
avec du charbon de bois, il est rare d'observer
d'aussi grandes inégalités dans la distribution du
courant, mais on voit constamment qu'il s'é-
chappe du fourneau en suivant les parois de la
cuve ; la résistance au mouvement du fluide est
moindre entre cette surface et le lit de fusion, que
dans l'intérieur du lit de fusion lui-même.

C'est surtout lorsqu'on arrive dans une zone du
fourneau où le courant éprouve de grandes mo-
difications dans sa nature, que la cause d'irrégu-
larité que je viens de signaler se fait sentir dans
les. résultats des analyses. On a pu remarquer une
différence considérable entre les nombres fournis

II

tin 11.11,Mom
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par deux analyses de gaz pris au fourneau d'Au-
dincourt à la profondeur de 3",33 , c'est-à-dire
dans la région même où le bois se distille. Dans
une des expériences, les produits de la distillation
du bois se trouvent en plus grande proportion que
dans l'autre. On peut observer le même fait dans
les résultats des quatre analyses du gaz pris au
gueulard ; mais ici l'inégalité est beaucoup moins
marquée, parce que l'on est plus éloigné du point
où s'opère le mélange des gaz produits par la dis-
tillation du bois avec ceux provenant des parties
inférieures du fourneau.

Les légères variations observées dans la compo-
sition des gaz pris au gueulard du fourneau de
Clerval tiennent à une cause analogue, et la ma-
nière dont ces variations s'opèrent le prouve claire-
ment. On voit, en effet, que l'hydrogène et l'azote
restent constants ; on n'observe de différences
qu'entre les proportions respectives d'acide carbo-
nique et d'oxyde de carbone, mais la somme des
volumes des deux gaz reste invariable. Or, comme
l'oxyde de carbone ne change pas de volume en
se transformant en acide carbonique, on voit que
les variations observées tiennent à ce que l'action
réductive de l'oxyde de carbone sur l'oxyde de fer
s'est exercée d'une manière plus ou moins complète
dansla marche ascensionnelle du gaz sur la hauteur
de la cuve. J'ai cherché à reconnaître si ces chan-
gements de composition correspondaient à quel-
ques dérangements dans la marche du fourneau,
à des chutes de minerai, mais je n'ai rien observé
de semblable, ce qui tend à prouver que la com-
position moyenne du courant est la même, quoi-
que les résultats des analyses présentent de légères

variations.
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On doit. conclure de ce qui précède, que l'ana-
lyse donnera des résultats constants, à une même
hauteur, et la composition moyenne de la tran-
che lorsque le temps pendant lequel on aspirera
le gaz sera considérable. Ainsi les résultats des
analyses que j'ai faites en 1839 au gueulard du

- fourneau de Clerval , sont bien concordants (s),
et j'attribue ce fait à la durée de la prise du
gaz qui s'opérait pendant tout le temps de la com-
bustion.

Je dois signaler pourtant une cause qui occa-
sionnera des changements notables dans la com-
position moyenne d'une même trabeliè de gaz,
à différents instants du roulement, et 'en suppo-
sant le lit de fusion toujours le même. C'est l'ir-
régularité clans l'introduction de l'air dans le four-
neau. Une expérience faite à Clerval n° 8), au
moment même où l'on perdait une partie du vent,
prouve que dans ce cas les gaz renferment plus de

(1) La moyenne des analyses faites en 1839 au gueulard
du haut-fourneau, dans son roulement normal, en faisant
abstraction de l'eau et en admettant que l'hydrogène setrouve dans le gaz à l'état de liberté, est la suivante

Acide carbonique. 13,03
Oxyde de carbone. 20,11
Hydrogène. . . 7,52
Azote 59,34

100,00
Il y a un peu plus d'hydrogène et d'azote dans ces premières

expériences que dans la moyenne de celles décrites dans cemémoire. L'excès d'hydrogène provient sans doute de ceque le condenseur à potasse communiquait directementavec le tube à combustion. L'azote n'a varié que de 58à 59,3.

184i.Tome XX,
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carbone et (l'oxygène que dans le roulement nor-
mal du fourneau. Lorsqu'on arrête tout à fait le
vent, en bouchant la tuyère, comme cela arrive
pendant la coulée, on observe que le dégagement
du gaz continue au gueulard, et il est évident
qu'il doit s'appauvrir de plus en plus en azote,
puisqu'il ne provient plus que de la réaction du
charbon ou de l'oxyde de carbone sur l'oxyde de
fer, réaction qui continue tant que la température
du mélange ne s'abaisse pas au-dessous d'un certain
degré. Une diminution brusque dans la quantité
d'air intr(mlinit , doit donc produire un certain
changemen4lans la composition du gaz sortant
du fourneau

Les deux tableaux suivants renferment les
moyennes des analyses faites dans chacun des four-
neaux, aux différentes hauteurs que j'ai indiquées.
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L'examen des tableaux précédents conduit aux
conclusions suivantes , que je présenterai pour
chacun des fourneaux successivement.

1. Dans le fourneau de Clerval , où l'on ne
consomme que du charbon de bois, la proportion
de vapeur d'eau contenue dans le gaz diminue
rapidement de im,33 à 2"',67 de profondeur au-
dessous du gueulard ; les autres principes consti-
tuants du mélange gazeux ne varient que dans
des limites peu étendues.

2° A mesure qu'on descend dans le fourneau,
de 2rn,67 jusqu'à 5m,67, on voit la proportion
d'oxyde de carbone augmenter, en même temps
que l'acide carbonique et l'hydrogène diminuent.
A la profondeur de 5-,67 , l'acide carbonique a
complétement disparu , et la quantité d'oxygène
combinée dans le gaz en sus de celle qui corres-
pond à l'azote, s'est abaissée de 16,4 à i,5, c'est-
à-dire au 1/10 de ce qu'elle était au gueulard.
La proportion de vapeur de carbone, rapportée

too volumes d'azote, reste constante jusqu'à
4 mètres de profondeur. A partir de ce point jus-
qu'à 5m,67, elle varie de 31,3 à 27,7. La diffé-
rence 3, 6, représente 119 de la quantité totale de
charbon.

3. Les résultats des analyses du gaz pris dans
l'ouvrage et sous la tympe du fourneau de Clerval,
comme ceux des analyses des gaz du contrevent
et de la rustine, à Audincourt, ne peuvent pas
représenter la composition moyenne de la tranche
gazeuse, puisqu'il faudrait admettre que le gaz
abandonne la moitié du carbone et la presque
totalité de l'excès d'oxygène qu'il contenait pour
arriver au sommet des étalages, conclusion qui
serait absurde. Il est, je crois, très-facile de don-
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ner une explication satisfaisante de ces résultats.
Les matières qui recouvrent le bain de fonte dans
le creuset, celles qui sont adhérentes aux parois
de l'ouvrage jusqu'à une certaine hauteur au-des-
sus de la tuyère, sont des silicates renfermant
encore une certaine quantité d'oxyde de fer; le
mélange de ces silicates à l'état pâteux avec des
fragments de charbon, dégage constamment de
l'oxyde de carbone. Un trou percé dans la paroi
amènera donc au dehors, avec une certaine quan-
tité du gaz qui circule au milieu de l'appareil, tout
l'oxyde de carbone produit dans le voisinage de
cet orifice. Il est évident que lorsque les ma-
tières arrivent dans le fourneau à l'état pâteux, il
ne peut plus y avoir d'homogénéité dans la com-
position du courant à cette hauteur.

Les résultats obtenus dans le haut-fourneau
d'Audincourt sont bien d'accord avec les précé-
dents. On voit que l'eau se dégage entièrement
avec les produits de la distillation du bois de 3"' à
4.m,33 de profondeur. La proportion en est beau-
coup plus considérable qu'à Clerval, ce qui tient
à l'emploi du bois en nature. L'excès d'oxygène
contenu dans le gaz en sus de celui qui correspond
à l'azote , diminue depuis 19,1 jusqu'à 3,8, du
gueulard à 8.',o4 de profondeur. L'acide carboni-
que diminue à mesure qu'on descend, et on n'en
trouve plus que des traces à 8 mètres du gueu-
lard. La proportion d'hydrogène diminue aussi
rapidement jusqu'à cette profondeur, pour rester
ensuite à peu près constante jusque dans le bas du
fourneau.

Cette portion d'hydrogène qui persiste sur toute
la hauteur de l'appareil, provient sans doute de la
décomposition de la vapeur d'eau renfermée dans
l'air atmosphérique.
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Depuis la naissance des étalages jusqu'à une
petite distance de la tuyère, le courant de gaz est
essentiellement formé d'oxyde de carbone et d'a-
zote. L'acide carbonique reparaît vis à vis de la
tuyère. J'ai indiqué dans les deux dernières colon-
nes de chaque tableau, la composition que doit
avoir le courant de gaz, en admettant que l'oxygène
se change d'abord en acide carbonique, puis en
oxyde de carbone; les résultats que j'ai obtenus
me semblent bien suffisants pour 'justifier ces
deux hypothèses.

L'emploi du bois en nature dans le fourneau
d'Audincourt s'oppose à ce qu'on puisse appré-
cier d'une manière tout à fait nette les transfor-
mations qu'éprouve le courant gazeux en s'élevant
du bas jusqu'en haut du fourneau. Les considéra-
tions qu'il me reste à présenter s'appliquent donc
plus spécialement au fourneau de Cierva', et je
prendrai les résultats des analyses .faitesdans cette
usine pour me servir de point de départ. On a pu
voir, du reste , qu'a partir du point où le bois est
carbonisé, les résultats obtenus dans les analyses
conduisent à des conclusions identiques dans les
deux fourneaux.

A une petite distance de la tuyère, l'oxygène
de l'air est complétement transformé en acide
carbonique. Un peu plus loin, la transformation
de l'acide carbonique en oxyde de carbone, s'ef-
fectue par la combustion d'une quantité de char-
bon égale à celle contenue dans l'acide carboni-
que. A partir de ce point, situé, comme on l'a

vu, à une faible distance de la tuyère, le cou-
rant gazeux n'éprouve pas de changement no-
table dans sa composition jusqu'au sommet des

étalages, et elle est caractérisée par l'absence cont-
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piète d'acide carbonique. La proportion d'oxyde
de carbone a légèrement augmenté, et ce résultat
s'explique par la réduction des dernières parties
d'oxyde de fer, probablement à l'état de silicate.
Nous avons vu que cette réduction continuait à
s'opérer sur les parois de l'ouvrage, et même
dans le creuset. Mais la quantité de carbone ne
s'élève à Clerval que de 26,26 à 27,7 pour ioo
d'azote, et à Audincourt, de 26,26 à 29,7. La
différence est plus grande à Audincourt qu'à Cler-
val , et j'attribue ce fait à l'emploi des scories de
forges en proportion assez considérable dans le lit
de fusion du premier fourneau. J'ai constaté clans
un précédent travail (i) que ces scories descendent
jusqu'au ventre du fourneau sans éprouver de ré-
duction.

Depuis le ventre du fourneau jusqu'au gueulard,
on voit la proportion de l'acide carbonique aug-
menter graduellement jusque vers le milieu de la
hauteur de la cuve, où elle devient constante. En
même temps la proportion d'oxyde de carbone
diminue, tandis que celle de l'hydrogène aug-
mente. Si l'oxyde de carbone se changeait eri acide
carbonique par la réduction de l'oxyde de fer,
sans qu'il s'opérât d'autre réaction, il est évident
que la somme des volumes des deux gaz, ou, si
l'on veut, le volume de vapeur de carbone rap-
porté à ioo vol. d'azote, devrait rester absolu-
ment constant. Le volume de vapeur de carbone
s'élève de 27,7 à 31,3 sur -,67 de hauteur, depuis
les étalages jusqu'à 4 mètres du gueulard, et reste
depuis ce point tout à fait constant. L'oxygène

(1) Annales des mines, tome XVI, page 610.

ê

DES GAZ DES HAUTS-FOURNEAUX. 425

enlevé par le courant augmente clans la proportion
de 1,5 à 17, depuis les étalages jusqu'à 2-,67 du
gueulard, où il devient constant. Dans la partie
du fourneau comprise entre 2m,67 et 4 mètres, à
partir du gueulard, l'oxygène varie de 12,7 à 17,
tandis que le carbone reste invariable. La seule
action chimique produite dans ce dernier inter-
valle, est donc la transformation de l'oxyde de
carbone en acide carbonique.

Il est assurément fort remarquable de voir la
proportion d'hydrogène marcher en sens inverse
de celle de l'oxyde de carbone, et augmenter con-
stamment depuis les étalages jusqu'au gueulard. Il
semble que ce gaz n'ait aucune influence sur la
réduction de l'oxyde de fer, et que tout l'oxygène
se porte de préférence sur l'oxyde de carbone.
Nous pouvons vérifier cette conjecture.

Les matières volatiles que dégage le charbon
chauffé en vase clos, l'acide carbonique abandonné
par la castine, et qui se dégage, comme je l'ai con-
staté directement, un peu au-dessus des étalages,
ont, sur la composition du gaz , une influence
qu'on peut apprécier très-approximativement.

Nous avons admis que les matières volatiles
provenant de la calcination du charbon de meu-
les, se représentaient par un mélange d'oxyde de
carbone et d'hydrogène.

Or, d'après la composition du lit de fusion du
fourneau de Clerval
1 de minerai correspond à 0,388 charbon ou à 0,318 car-

bone.
I1 de minerai 0,120 oxygène combiné au fer.

et de castine 0,067 oxygène combiné au carbone.
renferme. . 0,025 carbone à l'état d'acide carbonique.

Le carbone contenu dans la castine et celui dé-
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gagé du charbon par calcination forment, d'après
un calcul facile à faire, les 11,5 p. oo du carbone
total.

L'oxygène combiné au carbone dans le carbo-
nate de chaux et celui dégagé par le charbon à
l'état d'oxyde de carbone forment les .0,42 de
l'oxygène total, déduction faite de l'oxygène at-
mosphérique.

En partant de ces données, on trouve :
I' Que sur 31,3 de carbone total entraîné par le

gaz , il ne doit plus rester, après défalcation du
carbone contenu dans la castine et dans les ma-
tières volatiles du charbon, que 27,7;

2. Que la proportion d'hydrogène produite dans
la distillation du charbon est en poids, les 3,1 p.
ioo de celui du carbone , ou pour 3 z ,3 volumes de
vapeur de carbone, 5,8 volumes d'hydrogène. En
ajoutant à ce nombre l'hydrogène provenant de
la partie inférieure du fourneau, où il est produit
par la décomposition de la vapeur d'eau contenue
dans l'air injecté, on trouve 8,8, nombre un peu
inférieur à celui qui représente la totalité de l'hy-
drogène contenu dans les gaz du gueulard (io).

On peut donc tirer de ce qui précède ces deux
conclusions importantes

i° Sur toute la hauteur de la cuve du fourneau,
le charbon ne perd que les matières volatiles qui
s'en dégageraient par la calcination en vase clos :
il ne s'opère aucune action chimique entre le mi-
nerai et le charbon d'une part, et de l'autre,
entre le charbon et l'acide carbonique résultant de
la réduction du minerai et de la calcination de la
castine;

2. L'hydrogène que donne le charbon de bois à
la distillation n'exerce dans le fourneau aucune
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action sur l'oxyde de fer, et se retrouve tout entier
dans le gaz du gueulard avec celui qui provient
de la décomposition de la vapeur d'eau contenue
dans l'air injecté par la tuyère.

M. W. Henry (1) avait déjà prouvé qu'en mê-
lant t vol. d'oxyde de carbone, vol. d'hydro-
gène et 1/2 vol. d'oxygène en présence de l'é-
ponge de platine , l'oxygène se portait de préfé-
rence sur l'oxyde de carbone, dont les 4/5 Se
trouvaient transformés en acide carbonique, tan-
dis que 1/5 seulement de l'hydrogène entrait en
combinaison. En déterminant, au contraire, la
combinaison par la chaleur, les 3/5 de l'oxygène se
combinaient à l'hydrogène et le reste avec l'oxyde
de carbone. Dans le haut-fourneau, l'oxyde de
carbone est en grand excès par rapport à l'hydro-
gène, surtout dans la partie inférieure de la cuve,
et son action exclusive sur l'oxygène parait dépen-
dre de £a masse, beaucoup plus considérable que
celle de l'autre gaz combustible.

La quantité de carbone consommée depuis les
étalages jusqu'à la tuyère est la différence entre 27,7
et 26,26. Elle est d'environ 6 p. Io() du carbone
total.

La proportion d'oxygène qui reste dans le lit
de fusion aux étalages peut être facilement déter-
minée. Si l'on retranche de l'oxygène total les
qui représentent l'oxygène fourni par la castine et
le charbon employé; on trouve 9,9, qui représente
celui abandonné par les minerais. 11 en reste en-
core , comme on l'a vu, 1,5 au grand ventre. La
réduction au sommet des étalages est donc com-

(1) Philos. Maga4., mai 1835 et nov. 1836
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piète, aux h' près, et s'achève dans l'espace oc-
cupé par les charges jusqu'à la tuyère. Cette pé-
riode de la réduction diffère de l'autre en ce qu'elle
a lieu avec consommation de charbon. .

La cuve d'un haut-fourneau au charbon de bois
est donc à sa partie supérieure un appareil où la
calcination du minerai s'opère. La partie infé-
rieure de la cuve sert à la réduction de l'oxyde de
fer, et l'effectue à plus des 5/6. Dans la région
inférieure du fourneau, la carburation a lieu en
même temps que la fin de la réduction. Enfin,
et à une petite distance au-dessus de la tuyère,
à Cr,20 OU on1,3o au plus, se trouve le point de

fusion.
L'acide carbonique, qui résulte , comme nous

l'avons vu , de l'action de l'air sur le charbon
devant la tuyère, se change très-rapidement en
oxyde de carbone. Les limites de la zone où cette
transformation s'est opérée me paraissent de-
voir être les mêmes que celles de la zone de fu-
sion. Il suffit, pour le prouver, de s'appuyer sur
les résultats des recherches faites par Dulong
sur la combustion du carbone et de l'oxyde de
carbone (i). On en déduit très- simplement (2)

cette conséquence que l'acide carbonique se re-
froidit considérablement en se transformant en
oxyde de carbone.

En effet , d'après Dulong, i litre de vapeur
de carbone donne en brûlant 2 litres d'acide car-
bonique, et dégage 7858 unités de chaleur.

Comptes rendus de l'Académie des sciences, 1838,
2' semestre, page 874.

Comptes rendus de l'Académie des sciences, 1840,
2' semestre, page 346.
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Or, 2 litres d'oxyde de carbone donnent aussi
2 litres d'acide carbonique, et produisent 6260

unités de chaleur.
En se transformant en oxyde de carbone,
litre de vapeur de carbone n'a donc produit

que 1598 unités ou 1/5 environ de la chaleur to-
tale.

Si la combustion du charbon a lieu dans l'oxy-
gène, on déduira des nombres précédents les
températures de combustion dans les deux cas de
la manière suivante

gr.
2 litres d'acide carbonique pèsent 3,96
2 litres d'oxyde de carb. 2,58

Les chaleurs spécifiques des deux gaz étant o,22!
pour l'acide carbonique, et 0,288 pour l'oxyde de
carbone , on trouve que les températures de
combustion dans l'oxygène sont

7,858 = 8980° s'il se formede l'acide carbon.
3,96x0,221

1,558 = 2192o pour l'oxyde de carbone.
2,58x0,288

Si la combustion a lieu dans l'air atmosphéri-
que, on déterminera les températures produites
ainsi qu'il suit

1. Par la formation de l'acide carbonique,
gr.

litre vapeur carbone, pes. 1,077 consomme
2 litres oxygène 1pes. 1 , 0
7Ill.,615 azote

Total. . : . 13,567

Les produits de la combustion sont :
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Quantité de chaleur que prend

gr. le gaz en s'échauffant de to.

Acide carbonique ' 3,950 0,873
Azote 9,617 2,645

13,567 3,518
7,858

La température de combustion sera = 2232.
3,518

Si, au contraire, il ne se forme que de l'oxyde
de carbone avec la même quantité d'air, on aura

gr.
2 litres vapeur de carbone 2,154

12,49091ii.,615 air

14,644

qui produiront
gr. Quantité de chaleur pour to.

lit. oxyde de carb. pes. 5,027 1,448
7111.,615 azote 9,617 2,645

4,093

3,
La température de combustion sera

3
= 780.

4,09196

D'après ces calculs , on trouve que la tempéra-
ture s'abaissera de 22320 à 780' (1), par la transfor-

(1) Ces nombres sont un peu faibles, puisqu'on suppose
le charbon à la température de 0.. Il faut admettre dans
les deux cas, pour être plus près de la vérité, que le char-
bon est porté à la température due à la production de
l'oxyde de carbone. La chaleur spécifique du charbon
de bois est 0,24. Les 2,154 de charbon prennent 0,517
unités de chaleur en s'échauffant de 1.. La température
de combustion sera donc donnée pour l'équation

0,517 x + 3196 5,093 x x =893..
La température de combustion due à la formation de

racide carbonique sera 7'858+229=
3 516

2298..
,
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mation de l'acide carbonique en oxyde de carbone
dans le courant d'air qui traverse le fourneau. La
combustion de la moitié du charbon vis-à-vis de la
tuyère produit une température extrêmement éle-
vée, qui suffit pour liquéfier le fer forgé et la por-
celaine : la combustion de l'autre moitié déter-
mine une absorption considérable de chaleur la-
tente et un abaissement correspondant dans la
température du foyer.

Cette concentration de la chaleur dans la partie
inférieure de l'appareil me parait caractériser les
fourneaux à cuve, et les distinguer des foyers où
le combustible n'est pas mélangé avec la matière
à traiter comme dans les fours à réverbère. Ici, il
est nécessaire d'avoir une température très-élevée
et à peu près uniforme sur une grande surface.
Dans les fourneaux à tuyères, au contraire, la zone
où s'opère la fusion est fort peu étendue, et la
température s'abaisse d'une manière brusque à
une petite distance de l'endroit où le maximum
a lieu.

Dans les hauts-fourneaux au coke, il semble,
d'après les résultats des analyses des gaz du cu-
bilot, que la partie du fourneau où la transfor-
mation complète de l'oxygène atmosphérique en
oxyde de carbone a lieu, soit plus éloignée de la
tuyère que dans les fourneaux au charbon de bois.
Les ouvrages de ces derniers sont aussi en général
moins élevés que ceux des fourneaux au coke.

Les dimensions que l'on donne à l'ouvrage soit
en largeur, soit en hauteur, et qui sont déterminées
par la considération de la force du vent et de la
nature des charbons et des minerais, sont en rap-
port avec les limites de la zone de fusion qui va-
rient évidemment avec les mêmes circonstances.
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Il eût été d'un assez grand intérêt de pouvoir
déterminer la température du haut-fourneau à
divers points de sa hauteur. Le temps ne m'a pas
permis de faire à ce sujet quelques recherches
suivies. Je vais pourtant chercher à apprécier les
principales circonstances qui tendent à abaisser ou
à élever la température du courant. Le poids du mi-
nerai et du charbon introduits dans le fourneau ne
forme quela moitié du poids des gaz quise dégagent.
La chaleur spécifique de toutes les matières qui
entrent dans le lit de fusion est aussi de beaucoup
inférieure à celle du gaz. On ne peut donc pas ex-
pliquer la perte de chaleur qu'éprouve le courant
de gaz par l'échauffement successif des charges.

La première, et la plus importante cause de
refroidissement du gaz, c'est, comme je l'ai in-
diqué, la formation de l'oxyde de carbone. L'ex-
pulsion de l'acide carbonique de la castine et celle
de l'eau des minerais qui s'opèrent à des hau-
teurs différentes dans la cuve, produisentaussi une
absorption considérable de chaleur latente, qu'il
n'est pas possible d'apprécier en ce moment, du
moins quant à l'acide carbonique.

Les recherches de Dulong vont nous per-
mettre d'examiner quel est l'effet calorifique pro-
duit dans la réduction de l'oxyde de fer à l'état
métallique.

Dulong a trouvé que dans la combustion du
fer par l'oxygène, i litre de ce gaz produisait
6216 unités de chaleur. L'oxyde de fer, en perdant
son oxygène , doit absorber toute la chaleur pro-
duite dans la combinaison. Il y aura donc d'une
part 6216 unités de chaleur rendues latentes.

Si nous admettons que la réduction s'opère par
la transformation de l'oxyde de carbone en acide
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carhônique, comme cela a lieu sur toute la hau-
teur de la cuve du fourneau, nous trouverons qu'en
se combinant avec t litre d'oxygène, 2 litres
d'oxyde de carbone doivent produire 6260 unités
de chaleur, c'est-à-dire un nombre sensiblement
égaVair'premier. On peut donc admettre que la
transformation de l'oxyde de fer en fer métallique
au Moyen de l'oxyde de carbone, a lieu sans effet
calorifique sensible. 1

Il en sera tout-an trement si la réduction s'opère
parle charbon avec formation d'oxyde de carbome,
comme cela a lieu dans les parties inférieures du
haut-fourneau. litre d'oxygène ne dégage, pour
transformer t litre vapeur de carbone en 2 litres
d'oxyde de carbone, que 1598 unités de chaleur.
D'où l'on conclut qu'if y aura absorption de 4618
unités de chaleur rendues latentes par la réduc-
tion de l'oxyde de fer en fer métallique. En outre,
il se brûle en même temps i litre de vapeur de
carbone. Il y a donc dans ce cas double consom-
mation de charbon : 10 pour restituer au fourneau
les 4618 unités de chaleur rendues latentes ; 2° par
la formation de 2 litres,d'oxyde de carbone. En
tenant compte de ces deux causes, on trouve que
la consommation de combustible dépasserait de
95 p. ioo celle qui correspond au roulement ac-
tuel du fourneau de Clerval (1).

(1) Si la combustion du fer dans l'oxygène donne de
roxyde magnétique , on trouve qu'un litre d'oxygène cor-
respond à 3g,5 de fer. 1 gr. de fer réduit a donc rendu

4,618
latentes

à,65
= 1265 calories qui correspondent à la cha-

leur de combustion de 011t.,781 de carbone brûlé à l'état
d'oxyde. D'un autre côté, pour. 1 gr. de fer réduit

Tome XX, 1841. 28'

n
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Parmi les, ,minerais de fer, les uns, comme les
hydroxydes ,,en grains ou associés au carbonate
de chaux réduisent à peu près complétement
par foxydede carbone; les autres, comme les per-
oxydes anhydres, les silicates de fer, exigent une
température plus élevée, et leur réductionproduit
beaucoup d'oxyde de carbone. Ces derniers exige-
ront donc pourleur traitement une proportion plus
considérable de charbon. Les considérations qui
précèdent permettent aussi d'apprécier l'influence
des accidents qu'on désigne dans les fourneaux
sous le nom de chutes de mines. Les minerais en
grains, imparfaitement réduits, qui arrivent dans
la partie inférieure du fourneau s'y transforment
rapidement en silicates de fer, dont la réduction
ultérieure doit contribuer à refroidir l'appareil.
N'est-il pas permis d'en conclure que ces variations
brusques, sans motif apparent, qui dérangent si
souvent la marche des hauts-fourneaux sont dus à
la même cause, c'est-à-dire à ce que la réduction
de l'oxyde de fer s'opère tantôt par la transforma-
tion de l'oxyde de carbone en acide carbonique
tantôt avec production d'oxyde de carbone.

Je dois faire remarquer aussi que l'on peut
déduire des résultats ,généraux qui précèdent,

1
il y a = Olit.,274 de carbone transformé en oxyde.

3,65
La perte de combustible pour 1 gr. de fer réduit serait
donc fit.,055 vapeur carbone pesant lgr.,14. Or, 1 gr. de
fer correspond , d'après le roulement du fourneau de
Clerval , à lgr,197 de carbone, dont igr.,14 forment

95
les -----.

100
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une explication rationnelle des formes du profil
intérieur du haut-fourneau et des variations qu'on
fait subir à ses dimensions d'après la nature des
minerais et du charbon qu'on y emploie. je me
bornerai à cet égard à quelques indications.

Le vide intérieur d'un haut-fourneau se com-
pose, comme on sait, de deux troncs de cône acco-
lés par leur grande base. La petite base du tronc
de cône renversé qufforme les étalages se raccorde
avec une partie prismatique ou légèrement évasée
à sa partie supérieure, qui descend sur la tuyère
et forme ce qu'on appelle l'ouvrage du fourneau.

La manière dont se distribue le courant de gaz
dans chacune des trois parties distinctes dont se
compose un haut-fourneau est facile à déduire de
la considération de leurs formes.

Dans l'ouvrage, le courant d'air lancé horizon-
talement par la tuyère. doit pénétrer jusqu'au con-
trevent, et s'élever ensuite verticalement en occu-
pant toute la largeur de l'appareil. On a des
ouvrages rétrécis et élevés pour des minerais ré-
fractaires et lorsqu'on veut obtenir des fontes
très-grises. Les ouvrages larges et peu élevés cor-
respondent à la fabrication des fontes de forge et
à l'emploi de minerais facilement fusibles. Les
fontes deviennent blanches quand l'ouvrage est
trop élargi, parce que tous les minerais ne parti-
cipent pas également à la haute température due
à la formation de l'acide carbonique devant la
tuyère.

Le haut-fourneau s'élargit très-rapidement du
sommet de l'ouvrage jusqu'au grand ventre. Cette
disposition, dont l'expérience a fait reconnaître
la convenance, prouve que l'action du courant de
gaz sur le minerai n'est pas essentielle pour pro-
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duire les modifications chimiques qu'il subit dans
cette partie du fourneau. 11 est évident que le cou-
rant, en sortant de l'ouvrage, tend à s'élever à peu
près verticalement , et ne se répartit pas d'une ma-
nière uniforme à travers la masse des matières
contenues dans les étalages. C'est dans cette région
que ,s'opère la carburation du fer.

La forme du vide intérieur4le la cuve prouve,
au contraire, que le contact -des gaz avec les mi-
nerais est indispensable à leur préparation dans
cette partie de l'appareil. On peut remarquer, et
j'ai déjà eu occasion de signaler ce fait, que la
majeure partie du courant s'échappe du fourneau
en suivant les parois de la cuve. Pour les atteindre,
après avoir traversé à peu près verticalement les
étalages, il faut que le courant diverge du centre
et se répartisse d'une manière serisiblement uni-
forme à travers le lit de fusion.

On cherche à obtenir dans le haut-fourneau,
d'une quantité donnée de minerai, la plus grande
proportion de fonte, en consommant le moins
possible de charbon. Cette quantité de charbon
consommée se décompose en deux parties : l'une,
qui se brûle devant la tuyère, est destinée à pro-
duire une température suffisamment élevée pour
la fusion des matières, et son poids, comparé à
celui des matières à fondre, ne dépend que de
leur degré de fusibilité ; l'autre est employée à
réduire les minerais, et l'on doit chercher à la
rendre aussi faible que possible en utilisant pour
cette réduction l'oxyde de carbone produit, clans
la partie inférieure du fourneau, par l'action de
l'air sur le charbon. Or, nous avons vu que cette
réduction , sans consommation de combustible
s'Opérait sur toute la hauteur de la cuve. C'est seu-
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lement quand le minerai arrive dans les étalages
imparfaitement réduit que sa préparation s'achève
avec dépense de charbon. L'oxyde de fer se com-
bine avec la silice sous l'influence d'une tempéra-
ture élevée. La majeure partie des matières est
soustraite à l'action du courant qui s'élève verti-
calement au milieu des étalages, et leur réduction
ultérieure ne peut s'opérer que par le contact du
charbon.

Il est facile de s'assurer que les différences qu'on
observe entre les profils intérieurs des hauts-four-
neaux peuvent s'expliquer d'après les considéra-
tions précédentes.

Avec des minerais compactes , difficiles à ré-
duire par cémentation, réfractaires (1), l'expérience
prouve qu'il faut des étalages peu inclinés à l'hori-
zon, et que le ventre doit être très - rapproché de
la tuyère. On cherche évidemment à diminuer,
autant que possible, le volume de la partie du
fourneau où les minerais seront en partie sous-
traits à l'action du courant.

On sait que les petits fourneaux consomment
généralement plus de combustible que les grands.
La chaleur sensible des gaz au gueulard est à peu
prés la même dans les deux cas, et la différence ,

si elle existe, ne peut pas expliquer l'augmenta-
tion dans la consommation du charbon. On doit
l'attribuer à ce que les minerais arrivent rapide-
ment dans une partie échauffée du fourneau sans
être complétement réduits. L'oxyde de fer se
combine avec la silice, et la réduction ultérieure
s'opère avec consommation de charbon et absorp-

(1) Traité de la métallurgie du fer, par M. Karsten ,
tome 2, pages 170, 171.
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tion de chaleur latente. Aussi est-on dans l'usage
de donner à ces petits fourneaux des étalages
d'une pente très-douce.

Lorsqu'on a à traiter des hydroxydes en grains,
à gangue argileuse ou calcaire, d'une réduction
facile, on est au contraire dans l'usage de donner
aux étalages une plus grande hauteur et une plus
forte inclinaison que dans le cas précédent. La ré-
duction s'opère complétement à une température
peu élevée comparativement, et dans un temps
moins long. On peut donc éloigner davantage le
ventre de la tuyère.

Il resterait à expliquer maintenant ce fait re-
marquable : pourquoi l'acide carbonique qui se
forme sur toute la hauteur de la cuve par la ré-
duction du minerai, ne se transforme-t-il plus en
oxyde de carbone? Cette réaction entre l'acide car-
bonique et le charbon ne s'opère peut-être qu'à
une température supérieure à celle qui a lieu dans
la cuve du fourneau.

Je terminerai ce chapitre par quelques consi-
dérations sur les effets du vent chaud et sur ceux
de la vapeur d'eau employés comme agent de
combustion.

On peut , je crois, rendre compte des effets éco-
nomiques de l'air chaud en les attribuant spéciale-
ment à la quantité de chaleur sensible qu'il con-
tient. En effet, l'injection de l'air a pour effet de
produire dans le bas de l'appareil un certain de-
gré de température. Avec de l'air à o° et du
charbem seulement on produirait une température
de 2231°. Le mélange des minerais diminue né-
cessairement cette température limite, et l'abaisse
d'autant plus que ces matières se trouvent en propor-
tion plus considérable par rapport au charbon. On
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peut revenir au degré de chaleur nécessaire pour la
fusion en suppléant au manque de combustible pà';
la chaleur sensible que possède l'air introduit.:

Supposons que l'air soit chauffé à 3oo" : pour
produire 2 litres d'acide carbonique avec i litre de
vapeur de carbone, il faut 12g',490 d'air. La quan-
tité de chaleur nécessaire pour porter cette quan-
tité d'air à la température de 3000 sera 12,49 x
0,267 X 3oo. 1,000 imités de chaleur qui repré7
sentent 1/8 de celle produite par la combustion
du charbon transformé en acide carbonique de-
vant la tuyère. On pourra donc, en supprimant 118
de la proportion de charbon consommée dans cette
réaction avec de l'air à 00 , et en chauffant l'air à
3000, produire dans le bas du fourneau une tempé-
rature aussi élevée que dans le premier cas.

En second lieu, comme la quantité de charbon
nécessaire pour faire de l'oxyde de carbone est
égale à celle contenue dans l'acide carbonique, on
voit qu'en économisant 1/8 de celle-ci, on arrivera
à réaliser une économie de 1/8 sur la totalité du
combustible employé.

En réfléchissant aux circonstances de la com-
bustion du charbon, on se convaincra que la
quantité de chaleur introduite par l'air 'est utilisée
seulement dans le bas du fourneau. Si les pro-
portions respectives de charbon et .de Minerai sont
telles à l'air froid et à Pair chaud que les
ratures finales du mélange d'acide carbonique et
d'azote produites dans la première période de la
réaction soient les mêmes dans les deux cas., elles
seront encore, à peu de Chose près, égales après le re-
froidie`sement dû à la formation de l'oxyde de car-
bone. Mais, à partir de ce moment, le refroidis-
sernétit 'du courant s'opérera dans les deux CaS

il
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d'une manière différente. En effet, la quantité d'air
introduite est proportionnelle au charbon brûlé;
dans le roulement à l'air chaud le volume du
gaz qui traverse le fourneau est donc moindre par
rapport au poids des minerais que dans le rou-
lement à l'air froid. Le courant de gaz est le seul
agent calorifique dans l'intérieur de l'appareil
et si nous admettons que sa température, après
la formation de l'oxyde de carbone, soit la même
qu'à l'air froid, il est évident qu'il y aura dans .
toute la partie supérieure du fourneau moins de
chaleur à l'air chaud qu'à l'air froid. Si l'on veut
augmenter la proportion des gaz qui traversent
le fourneau , afin de réchauffer les parties su-
périeures, il faut augmenter la proportion de
charbon, et on obtient alors dans le bas du
fourneau une température beaucoup plus éle-
vée qu'en roulant au vent froid. Il est certain
aussi, comme l'a fait remarquer M. Berthier, que
l'échauffement de l'air produit une combustion
plus rapide du charbon. La zone où l'acide carbo-
nique se forme a moins d'étendue qu'au vent
froid, et cette circonstance, jointe à une tempéra-
ture de combustion plus élevée, doit déterminer des
modifications importantes dans la nature des phé-
nomènes chimiques produits devant la tuyère, et
particulièrement dans la composition des fontes.

Si l'explication que je viens de présenter est
exacte, il doit résulter de l'emploi de l'air chauffé
à 3000 une économie de 1/8 ou 12 p. o/o environ
sur le charbon consommé. Tel est effectivement
le nombre qui représente la différence entre les
roulements à l'air froid et ceux à l'air chaud dans
les usines de la compagnie d'Audincourt. Dans
tous ces fourneaux où Pair chaud est introduit de-

7ACIOOR'
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puis plusieurs années, l'économie de combustible
a varié entre 8 et 12 p. o/o. Dans d'autres usines,
on a obtenu, par l'emploi de l'air chaud, une
économie de combustible supérieure à celle que
je viens d'indiquer. Cet effet doit être attribué, ce
me semble, à ce que le changement apporté par
l'air chaud dans la distribution de la chaleur dans
le haut-fourneau, a changé le mode de réduction
des minerais. L'abaissement de la température
produit dans toute la zone moyenne et supérieure
du fourneau, par l'emploi de l'air chaud, a évi-
demment diminué la tendance de l'oxyde de fer à
passer à l'état de silicate , et facilité , par consé-
quent, sa réduction complète par l'oxyde de car-
bone. Dans ces usines, l'économie de combustible
-doit être rapportée à deux causes : 10 à la quantité
de chaleur apportée par l'air ; 20 au changement
produit dans le mode de réduction des minerais.
Cette seconde cause, fort peu influente dans les
hauts-fourneaux qui roulaient auparavant d'une
manière économique, comme ceux d'Audincourt,
devait, au contraire, produire de grands change-
ments dans le roulement de ceux qui consom-
maient beaucoup de combustible.

QUelques métallurgistes ont pensé que l'emploi Sur di ? deei

de la vapeur d'eau comme agent de combustion
pourrait être très-avantageux dans les hauts-four-
neaux. Ils s'appuient sur la composition de ce
corps qui renferme 89 p. o/o d'oxygène pour con-
jecturer que la combustion du charbon dans la
vapeur d'eau produirait une température beaucoup
plus élevée que dans vair seul. Plusieurs essais,
dirigés d'après ces vues, ont été faits en grand,
mais il ne parait pas qu'aucun d'eux ait réussi.
On a trouvé généralement que l'emploi d'une

_e t.4
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proportion un peu considérable de vapeur avait
pour résultat de refroidir, d'une manière très-
marquée, toute la partie inférieure du fourneau.

°ripent , je crois , rendre raison assez facilement
de ces résultats, en s'appuyant sur les expériences
de Dulong. La combustion du charbon en excès
dans la vapeur d'eau produit de l'hydrogène etde
l'oxyde de carbone qui forment, en brûlant à l'air,
de l'eau et de l'acide carbonique. Le charbon brûlé
de cette manière ne doit pas dégager plus de cha-
leur absolue qu'en se combinant directement à
l'oxygène. En partant de cette donnée, on trouve
que :

litre vapeur de carbone décompose 2 litres de
vapeur d'eau et produit 2 litres d'hydrogène et
2 litres d'oxyde de carbone.

En brûlant à l'air:
Les 2 litres d'hydrogène produisent 6.260 unités de chai.

2 litres oxyde de carbone. . 6.260

12.520

Or, ï litre vapeur carbone ne peut produire .
que j,858 unités de chaleur. Il y a donc eu 4,662
unités de chaleur rendues latentes par la décom-
position de l'eau au contact du charbon.

L'effet de la vapeur d'eau doit donc être tout à
fait pareil à celui qu'on obtiendrait en lançant un
volume égal d'acide carbonique dans le fourneau.
L'hydrogène et l'oxyde de carbone se comportent
tout à fait de- la même manière. ils se combinent
en brûlant avec la même quantité d'oxygène et
produisent à volume égal la même quantité de cha-
leur et des volumes égaux de vapeur d'eau et d'a-
cide carbonique. En lançant de I a vapeur d'eau dans
Ielburneau, on refroidira donc la partie inférieure
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de l'appareil et l'on augmentera la proportion des
gaz combustibles dans la flamme du gueulard.

J'indiquerai clans le chapitre suivant, en m'ap-
puyant .sur les données qui précèdent, les moyens
qu'on peut employer pour tirer parti de la vapeur
d'eau comme agent de combustion, à l'égard de
certains combustibles et pour certains usages.

En résumé, les résultats contenus dans ce cha-
pitre me paraissent représenter d'une manière
simple l'ensemble des réactions qui se .passent
dans nu haut-fourneau entre l'air , le charbon et
les minerais.

Ils font voir quel est le rôle qui appartient aux
différentes parties du haut-fourneau dans la pré-
paration métallurgique du minerai.

Ils montrent que l'oxygène contenu dans l'air
injecté se 'change très-rapidement -en acide car-
bonique, puis en oxyde de carbone; que ces deux
transformations s'opèrent successivement à une
faible distance de la tuyère et déterminent les
limites de la zône que les métallurgistes appellent
la zone de fusion.

Que l'oxyde de ferse réduit à l'état métallique de
deux manières distinctes qui paraissent dépendre
de son mode de combinaison : l'oxyde de fer à l'état
de liberté se réduit sur toute la hauteur de la
cuve du fourneau par la transformation de l'oxyde
de carbone en acide carbonique, sans consomma-
tion de charbon. L'oxyde de fer combiné à la Silice
ne se réduit que dans les parties inférieures de
l'appareil sous l'influence d'une température éle-
vée en produisant de l'oxyde -de carbone et en
consommant par conséquent une quantité corres-
pondante dé .combustible..

Résumé



(1) Annales des mines, tome 19, page 267.
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duite par le chlore gazeux à une haute tempéra-
pérature, sur un mélange intime de charbon et
d'oxydes terreux, comme l'alumine, serait aussi
tout à fait inexplicable si l'on n'admettait pas
l'existence d'une affinité chimique entre les mo-
lécules des deux corps infusibles et fixes qui sont
en présence. Le chlore n'agit séparément ni sur le
charbon ni sur la terre, et on ne voit pas comment
il pourrait servir de véhicule pour déterminer ici
la combinaison de l'oxygène avec le carbone, s'il
n'y avait aucune action de contact entre le char-
bon et l'oxyde.

CHAPITRE IV.

Sur le mode d'emploi des gaz comme coin-
bustible.

Jusqu'à ces derniers temps, l'emploi des gaz
des hauts-fourneaux n'avait eu lieu que pour cer-
tains usages qui n'exigent pas une très - haute
température, comme le chauffage de l'air ou des
chaudières à vapeur, la torréfaction clu bois, la
cuisson de la chaux ou des briques. Le gaz s'en-
flammait naturellement à sa sortie du gueulard
et s'introduisait avec une certaine quantité d'air
atmosphérique dans les fours où sa chaleur devait
être utilisée. Un registre placé au-dessus de la
cheminée par où s'échappaient les produits de la
combustion était le seul moyen de régulariser
l'introduction de Fair.

Dans ce mode de combustion des gaz, on ob-
tenait rarement une température très élevée ;

j'attribue ce résultat aux causes suivantes
Les flammes qui se prolongent souvent à une

444 RECIIERCHES SUR LA COMPOSITION

La nature chimique du minerai employé est
donc une des circonstances qui doivent occasionner
les plus grandes variations dans la composition
d'un courant de gaz d'un fourneau à l'autre. Elle
détermine aussi, comme on l'a vu, les différences
que l'on remarque dans les profils intérieurs des
hauts-fourneaux.

Les moindres variations dans l'allure du four-
neau sont accompagnées de changements cor-
respondants dans la nature des produits gazeux.
L'analyse comparative de ceux-ci permettrait
donc d'apprécier l'influence des causes qui pro-
duisent les dérangements, les accidents de toute
espèce que l'on n'observe que trop souvent dans
les usines.

J'ai admis, dans ce chapitre, que la réduction
des dernières portions d'oxyde de fer, dans la
partie inferieure du fourneau, s'opérait directe-
ment par la réaction du carbone SUI' cet oxyde.
Les résultats que j'ai déduits de mes expériences
sont, au surplus, tout à fait indépendants de cette
manière d'expliquer les faits observés. Je n'ai pas
cru devoir adopter complétement, à cet égard, les
vues ingénieuses que M. Leplay a récemment dé-
veloppées et appliquées dans un travail remarqua-
ble (s), à la théorie de la cémentation des corps oxy-
dés et des fourneaux à tuyères. L'existence d'oxydes
fixes, irréductibles par l'oxyde de carbone et par
cémentation, et réductibles par le charbon à l'état
de mélange intime, comme ceux de manganèse,
de chrôme , de titane, m'a paru établir ce fait,
que le charbon agit effectivement comme réduc-
tif par son contact avec des solides. L'action pro-
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grande distance de l'orifice du four prouvent que
le mélange du gaz combustible avec l'air com-
burant ne se fait que lentement. Il en résulte que
le lieu du maximum de température se déplace
constamment dans le four, suivant la direction
prise par le courant d'air et de gaz, et ce maximum
doit être à une assez grande distance du point où
commence l'inflammation. En outre, il n'est pas
possible de régler d'une manière convenable la
quantité d'air nécessaire à la combustion. Enfin,
les gaz, à leur sortie du fourneau, renferment une
proportion assez considérable de vapeur d'eau
variable avec l'allure du fourneau aux 'différentes
époques de la charge, et la présence de ce corps,
dont le calorique spécifique est très-considérable,
diminue très-notablement la température de com-
bustion.

Pour atteindre un haut degré de chaleur par la
combustion des gaz du fourneau, il faut donc sa-
tisfaire aux conditions suivantes

i° Brûler un gaz contenant peu ou point de
vapeur d'eau.

- 2° Opérer la combustion du gaz dans un es-
pace très-rétréci, de façon que le maximum de
température se produise toujours dans la même
partie du four, et à une petite distance de l'orifice
d'arrivée.

30 Rendre l'arrivée des gaz dans le four indé-
pendante des charges, et pouvoir régler à volonté
là proportion d'air nécessaire à la combustion.

Toutes ces conditions se trouvent réalisées dans
l'appareil que M. Faber-Dufaur a établi à Vasse-
ralfingen pour le puddlage de la fonte, appareil
que l'on monte actuellement dans plusieurs usines

françaises (1). Je dois me contenter ici de donner
une idée générale des dispositions qu'il présente

En avant de la sole du four à puddler, se trouve
une ouverture étroite, occupant toute la largeur
du four, par laquelle arrive le courant de gaz.
Plusieurs tuyères parallèles placées au-dessus de
cette ouverture lancent de l'air chauffé à 200° ou
300' sur le courant, de manière à opérer presque
instantanément le mélange de cet air avec le gaz.
Le lieu de la combustion est placé dans le four à
une faible distance de l'orifice de sortie du gaz, et
dans une position presque invariable. On se trouve
donc dans les meilleures conditions pour obtenir
la température indiquée par la théorie. La sole du
four à puddler est établie comme dans tous les ap-
pareils analogues. La chaleur que conservent les
gaz produits par la combustion, est utilisée , à la
sortie du four, pour chauffer l'air.

Le gaz est pris à peu près à la moitié dé la

(1) M. Sire, actuellement employé aux usines de Clerval,
a pris en 1836 un brevet d'invention pour le puddlage de
la fonte au four à réverbère, au moyen des gaz du haut-
fourneau. Le gaz était pris à la base de la cuve. .M. Sire
n'a pas fait l'application des procédés décrits dans son
brevet, mais sa date lui donne le droit incontestable de
participer à l'honneur de l'invention.

A l'occasion d'une communication, faite par extrait
de mon travail à l'Académie des sciences, MM. D'Ande-
larre , Thomas et Laurens m'ont adressé une réclama-
tion de priorité relative à l'invention du procédé du pud-
dlage au gaz des hauts-fourneaux. Ce procédé est maintenant
employé régulièrement à l'usine de ,Tréveray ( Meuse ).
J'inscris ici cette réclamation, en faisant observer que je
ne prétends en rien préjuger la question de propriété du
procédé , question à laquelle je dois rester tout à fait
étranger.

DES GAZ DES HAUTS-FOURNEAUX. 447



4 4e RECHERCHES SUR LA COMPOSITION

hautein de la cuve par des ouverturepratiquées
sur les parois du, fourneau. On n'a done:pas à
craindre l'influence de la vapeur d'eau, et les ir-
régularités provenant de l'introduction des charges
clans le fourneau. .3)

La fonte., avant d'être puddlée, subit à Vassei-
Talfingen un,,,c,ornmencement de, décarburatien
dans un four .à peu près semblable au foUr--à
puddler, qu'on appelle four à blanchir; mais
cette opération préliminaire ne paraît nulletnent

34éçgssaire. Les ,massiaux, ,de fer brut obtenus
,par lé puddlage sont portés,. aui 'blanc soudant
dans un autre four aussi alimnte par la flamme
du gaz. .T1c :,pihn?

L'empressement que Inet:teit, les maîtres .0.e
forges français à essayer -les,,jprocéclés de M.
ber-Dutaur, prouve qu'ils en con-iprennent toute
l'importance, et l'influence que leur application
doit avoir sur l'avenir de la fabrication du fer, au
charbon de bois, "et sur les conditions d'établisse-
ment des usines. Si chaque haut-fourneau peut
développer, par la combustion, de ses gaz,, la
quantité de chaleur nécessaire à l'aflinage,detIla,
oritequ'il,produit , il est évident que des fotirà

gaZ.eteg,atipà.ieils mécaniques pour 'dii

fer, cleviendrontdes accessoires indispe,nsable$'.:,4
tout lia u t-fourneaucidon -voudrafaireYoulereconor
-miquernent. Les usines de cet.teespie devroniklônc
-ndu'Vbir disposer à l'aVenir 'd'ifil"forcejnibtriée
supérieure,acelle,.quÉleur esti mi!tuelleni,9n,t neiT
cessaireLa 'fonte en gueuses, qui est aujour4in
le produit ma reli a n d 'liVré par tes h a u ts-fourne`aux

aux ateliers SerauteMplacée par &fer
.

pud die, en. grnS, mamaux , sera soudé et etire
dans de grandes usines d'élaboration placées sur
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des cours d'eau puissants et à la portée des voies
de communication.

Pour tirer dés analyses rapportées plus haut
quelques résultats applicables à l'emploi des gaz
comme combustible, il faut en déduire, par la
comparaison de leurs données avec celles qui ré-
sultent du roulement du haut-fourneau : s° la
quantité totale de chaleur que peut fournir la
combustion du courant de gaz, pris à diverses
hauteurs dans le fourneau ; 2° le volume de l'air
nécessaire dans chaque cas pour leur combustion;
30 enfin, la température maxinzum qui doit en
résulter. Je vais indiquer les basesde ces calculs
et en appliquer les résultats, d'abord au fourneau
de Clerval , ensuite à celui d'Audincourt.

D'après les données que j'ai inscrites plus haut
sur le roulement du fourneau de Clerval , on
trouve que

Chaque charge passe moyennement en 53 minutes.
La quantité de charbon consommée par minute

est de
Le poids des minerais et de la castine est clans

le même temps
Les matières volatiles (eau, oxygène, acide car-

bonique). 1,930
115 kil, de charbon équivalent à charbon sec 106,000Et renferment, carbone 93,200

On a trouvé que pour fondre s de minerai et
de castine renfermant 0,092 d'acide carbonique,
on consommait o,388 charbon, ou 0,318 carbone.
Or, 0,092 d'acide carbonique renfermant 0,025 de
carbone, le rapport du carbone de la castine au
carbone total contenu dans le courant du gaz, est

0,025égal à
0,318+0,025 les 7,4 p. 010 du carbone

total.
Tome XX, 1841.

2,190

-
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D'après les résultats des analyses des gaz du
gueulard :

100 volumes d'azote correspondent à 31,5 va-

peur de carbone, et en défalquant 7,4 p. 0/0 à

29,2
loo d'azote en poids correspondent à 24,9 car-

bone du charbon; pou r 93k.,20 carbone consommé
par charge, on a donc introduit dans le fourneau
374k.,3 d'azote, ou air atmosphérique 486k.,1,

Par minute on introduit dans le fourneau 9k.,17

OU 7m. c-,o6o d'air (i).
Le volume du gaz sec qui sort par minute du

fourneau sera donné par la proportion 79,2 : 58
79.2X7.060

x 7.060, d'où x 58 9m. c",640.

On aura le volume total du gaz renfermant la
vapeur d'eau, en ajoutant au nombre précédent
11,90 p.0/0, ce qui donne I Off"

Pour avoir la quantité de chaleur produite par

(1) On peut comparer ce volume à celui lancé par la
buse, et qu'on déduira de la formule

qui représente le volumeq= 289 d' h (1+0,0037t)
b + h

d'air lancé par seconde.
On a:

mèL.

d diamètre de l'oeil de la buse 0,065
h pression du manomètre 0,018
t température de l'air -= 180.
b pression atmosphérique (moyt.) 0n',742

On trouve q = 0,...,242 à 180° et à la pression b+h.
Ramené à O. et à 0.,760 de pression, on a q' = 146

'et par minute 8,...,76.
La perte de vent est donc par minute de ou de

1/5 de l'air lancé par la buse.
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la combustion du gaz, il faut remarquer que :

1 litre gaz sec renferme 0,2351 oxyde de carbone l A 99330,0582 hydrogène. . .1 ",a"
L'hydrogène °et l'oxyde de carbone produisent,

à volume égal, d'après M. Dulong, sensiblement
la même quantité de chaleur, 3,130 unités par
litre de gaz.

En prenant une unité mille fois plus grande,
nous trouverons que i litre de gaz sec produit par
la combustion 0,918 unités de chaleur, et con-
somme 01.,147 d'oxygène, ou 0L,705 d'air atmo-
sphérique.

La quantité totale de chaleur développée par la
combustion des 9m.',64o de gaz sec, sera donc
de 8.849,6 calories (1.).

(1) On peut comparer la chaleur développée par la
combustion du gaz du gueulard à celle que produirait le
charbon employé.

Les 2".,19 de charbon consommé par minute correspon-
dent à 21,,01 de charbon sec, qui renferment

Carbone. 1,77
Hydrogène. . . 0,06 Hydrogène. 0,045
Oxygène 0,12 Eau, . . . 0,135
Cendres. 0,06

2,01

1,,,77 de charbon donnera 1610 litres vapeurde carbone qui produisent, colories
Ok.,045 hydrogène correspondant à 500 litres

calories

Total 14.216
Rapport de la chaleur de combustion du gaz à celle

du charbon employé. . 0,6220

12.651

1.565
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Pour obtenir la température de combustion on
fait le calcul suivant :

Pour i litre gaz sec, qui consomme 0,7°5 d'air
atmosphérique, on a:

Produit du

Produits. Poids poids parla
chaleur spéc.

Acide carbonique
contenu dans le lit. gr.

lit. gaz sec. 1 gaz .. 0,1288 0,364 0,717 oo.58
te. carb. produit
par combustion. 0,2351

Vapeur d'eau cor-
respondante à

Vapeurd'eau. 0,119 s litre gaz. . . 0,119 0,177 0,143 0,121
Vapeur d'eau pro-

duite par com-
bustion. . . . 0,o5S

Azote contenu
Air o,,-;o5 dans le gaz. . o,578 x,136 1,485 0,396

Az. contenu dans
l'air introduit. (4558

4624 1,677 0,675

918
La température de combustion sera 0675 = 1360..

,

Ce nombre est un minimum, puisque les calculs
supposent que la température initiale de l'air et
du gaz .est égale à zéro (i).

Tous les nombres contenus dans le tableau sui-
vant ont été calculés de la même manière, en ad-

mettant que la quantité d'air introduite dans le
haut-fourneau par minute, était de ,06o.

(1) La température des gaz du gueulard est générale-
ment très-peu élevée, même dans les fourneaux où l'on
n'emploie que du charbon. Quand on n'utilise pas la
flamme perdue, on remarque souvent que les gaz s'étei-
gnent spontanément sans se rallumer, et leur chaleur pro-
pre est si faible, qu'on peut tenir la main plongée dans le

courant pendant longtemps sans en être brûlé.

ti flILtii
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(1) La surface de la buse égale 32,1 centimètres car-

Mitai
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En partant de ces bases on arrive aux résultats
compris dans le tableau suivant

rés. Elle équivaut à un cercle de 0..;0638 de diamètre.

La formule q = 289 d' /h (1+0037 t) donne, en y
b+ h

substituant d' = 0,004088 , h=0,070 t =250° b=0,735
0.,...,480 et sous la pression b h.

Ramené à O. et à la pression de 0m,760, ce volume de-
vient ,264, e t par minute 15m ,84. La perte d'air est
donc de 611,...,030 ou les 40 p. 0/0 de la quantité totale.
On observe effectivement qu'il y a constamment un re-
mou d'air considérable devant la tuyère. On s'en assure
en projetant des corps légers vers cet orifice ; ils sont tou-
jours chassés en arrière avec une grande vitesse. J'attribue
cette difficulté qu'on éprouve à faire passer l'air à l'emploi
de la braise et du bois en nature qui produit beaucoup de
menu charbon dans le fourneau.

454 RECHERCHES SUR LA COMPOSITION

Les nombres calculés à la partie inférieure du
tableau, l'ont été en admettant qu'on brûle le gaz
obtenu en traitant l'air sec par un excès de char-
bon.

On peut calculer pour le fourneau d'Audincourt
un tableau semblable au précédent.

Pour avoir le volume des gaz sortis du gueu-
lard en une minute, on part des données sui-
vantes

On charge moyennement de 5o en 5o minutes.

Charbon. ito kil.
Bois. . . 115

Le charbon renferme 8 p. Vo d'humidité , et
après dessiccation il contient 88 p.0/0 de carbone.

Le bois employé peut être considéré comme
composé de 37 carbone et 63 eau.

On consomme par minute 21.64 de carbone.
Un calcul semblable à celui indiqué plus haut

pour Clerval, donne ce résultat que le carbone pro-
venant de la castine forme les 6,6p. 7° du carbone
total contenu dans le gaz.

Or, i litre de gaz au gueulard renferme
0,18922 vapeur de carbone, et, en faisant la cor-
rection, 0m.,1745 pour 0,55620 azote.

En poids, ogr., 88 pour ogr.,7oo azote.
Le poids d'azote contenu dans le gaz expulsé

par minute du gueulard, sera donné par la propor-
tion

2,64 0,188 :: X: 0,700x 9k.,33
Air atmosphérique 121(-,76 9m.c.,81 (1).
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.Les nombres qui représentent les températures

de combustion dans les deux tableaux sont évi-
demment au-dessous de la réalité , puisqu'on les
a obtenus en supposant que la température initiale
du gaz et celle de l'air comburant étaient égales à
zéro. A la quantité de .chaleur développée par la
combustion , il faudrait pouvoir ajouter celle que
le gaz contient à l'état de calorique sensible.

On peut déduire des deux tableaux qui précè-
dent les conséquences Suivantes

° La quantité de chaleur que le gaz peut pro-
duire en brûlant augmente rapidement à mesure
qu'on descend dans le fourneau. Elle atteint son
maximum à une petite hauteur au-dessus du
grand ventre pour diminuer ensuite très-notable-
ment dans les régions inférieures du fourneau ;

20 La température de combustion augmente ra-
pidement en descendant, surtout dans les four-
neaux où l'on emploie du bois en nature, résultat
qu'on doit attribuer à la grande proportion de
vapeur d'eau contenue dans les gaz jusqu'à une
certaine distance du gueulard. Cette température
devient sensiblement constante lorsqu'on s'appro-
che des étalages ;

3° La température de la fusion de la fonte étant
évaluée, d'après M. Pouillet, à 12000, il est évident
qu'on doit arriver à la produire par la combustion
des gaz pris à une certaine profondeur, surzout si
l'on emploie de l'air chaud, et si l'appareil est
disposé de manière à conserver aux gaz une par-
tie de la chaleur sensible qu'ils ont en sortant du
fourneau.

Il est hors de doute que la soustraction totale
ou partielle du gaz, à diverses hairteurs du four-
neau , doit avoir une influence marquée sur son
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allure. Les résultats des analyses ont fait voir le
rôle que joue le courant de gaz qui traverse le
fourneau dans la réduction des minerais. Sa cha-
leur sensible sert à élever progressivement la tem-
pérature des charbons et des minerais, et à chasser
l'eau combinée à l'oxyde de fer et aux gangues. A
mesure qu'on augmentera la proportion de gaz
extrait du fourneau à telle ou telle profondeur, il
est évident que sa composition se modifiera et se
rapprochera plus ou moins de celle des gaz du
gueulard. A la

limite'
il est clair qu'on arriverait

à réduire la hauteur du fourneau de toute la di-
stance de la prise de gaz au gueulard.

Il sera probablement préférable d'employer dans
le fourneau des minerais déshydratés par le grillage,
et de prendre la totalité du gaz près du gueulard.
La température nécessaire pour chasser l'eau de
l'hydroxyde de fer est d'environ 3000, et la quan-
tité de chaleur employée ne serait qu'une faible
fraction de la chaleur de combustion totale (1).

(1) On peut calculer l'influence que l'expulsion de l'eau
doit avoir sur la température du courant de gaz qui tra-
verse le fourneau.

10 A Cierva', à une profondeur de 2.-,67, le volume
du gaz sec qui traverse cette section dans une minute est
de 9r...,61g. pesant 121,,677.
La chaleur spécifique moyenne du gaz sec. . 0,275
Quantité de chaleur nécessaire pour élever

de 101a température du gaz 3,486
On consomme par minute :

21,-,19 charbon, qui renferment eau hygrométr. 0,170
51',645 minerais eau combinée. 0,706

Total 0,876

En prenant le nombre 550 pour le calorique latent de
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Nous pouvons maintenant essayer de comparer

la quantité de chaleur développée par le gaz des
hauts-fourneaux avec celle qui serait donnée par
la houille employée pour le puddlage de toute la
fonte produite (1). Mais pour pouvoir faire cette

vaporisation de l'eau on trouve que l'abaissement de tem-
pérature, provenant de cette cause seule, sera :

0,876x550
3.486

= 133.

La quantité de chaleur 0,876 X 550 = 482, c'est-à-
dire 1(18 de la chaleur totale de combustion du gaz.

2. Pour le haut-fourneau d'Audincourt, on a vu que
la carbonisation du bois et la calcination des minerais s'o-
péraient à la même hauteur dans le fourneau. On peut
admettre, et ce nombre est probablement un minimum,
que la chaleur latente des produits de la distillation est
égale à celle de la vapeur d'eau. Si l'on part de cette don-
née, on trouve

Le volume de gaz sec, à 4r°,33 de profondeur, est de
13,...,84 pesant 17k.,715.

Quantité de chaleur nécessaire pour élever de 10 les
13m,,,84 . 4,871

On consomme par minute :
eftoi's rendant uàp.--urtrzr.
donnant, eau et matières volatiles .....

7 ,360 minerais contenant, eau. ........0 ,714

Total ...... 2k.,609

L'abaissement de température du courant de gaz causé

par l'absorption de chaleur latente sera, d'après ce qui

précèue , =294°., 2,609 X550
4,871

L'abaissement réel de température dans les deux cas est

beaucoup plus considérable, puisque les minerais et les

charbons s'emparent d'une certaine quantité de chaleur

pour se mettre en équilibre avec le courant.

(1) Dans les fours à puddler on brûle en,général 110 de
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comparaison d'une manière exacte, il faudrait
:que la température de combustion fût la même
dans les deux cas. La quantité absolue de chaleur
produite n'est pas le seul élément à considérer dans
les fours à puddler et en général dans tous les fours
à réverbère, où il faut arriver à produire un cer-
tain degré de température déterminé par la fusion
ou le ramollissement d'un métal. Il est évident
qu'on parviendra d'autant plus vite au résultat
cherché, que la différence entre cette température
limite et celle de la combustion sera _plus grande.
La quantité de chaleur utilisée ou , si l'on veut
celle qui est prise par la matière à échauffer au
courant gazeux, sera, toutes choses égales d'ail-
leurs, une fraction d'autant plus considérable de

houille pour obtenir 100 de fer puddlé brut. L'opération
du puddlage s'exécute à la fois sur 190 kil. fonte, qui
produisent 175 kil, de fer puddlé. Elle dure une heure
un quart: En vingt-quatre heures un four à puddler
ordinaire consommerait 3.648 .kid, fonte, et produirait
3.356 kil, fer en massiaux. On" cOnsomme dans chaque
opération192I",5 de houille et par minute 2k.,55. Admettons
que chaque kilogramme produise 6.000 calories, la chaleur
déy_elolp éedas 1 -c,....icaulniudincotirt 4-;,°33,

dan
même tem

moyenne. du fourneau (du i e rps
14,9

' 9 " '

pris à
1-,a- production

kilogrammes, nombre un
i
)eu inférieureneur à cel

au octobre) a été 3230
ui qui in-dique la Consommation du four à puddler.A Clerval , la: production moyennee du fourneau a étéjourour 2.039 kil, de fonte, dont e puddlage exigerait2.063 kil, de houille et par minute lk., nombre43, quicorrespond à 8.480 caloriesLes gaz du haut-fourneau pris à 4 mètres de profon-deur, donnent en brêlant 9.484 calories.On n'a tenu compte dans ces calculs, ni de la chaleurpropre du gaz , ni de celle apportée

par l'air destiné à lacombustion.

DES GAZ DES HAUTS-FOURNEAUX. 46
la chaleur totale du courant, que cette différence
entre les deux températures sera plus forte. Dans
tous ces appareils , la consommation en combusti-
ble exprimée en calories et rapportée à une quan-
tité constante de métal fabriqué , diminuera à
mesure que la température de combustion s'é-
lèvera.

Dans les fours à puddler ordinaires on n'a
d'autre moyen pour faire varier la température
de combustion que d'augmenter ou de diminuer
le tirage et la charge de la grille. Dans les fours
à gaz, 'en faisant varier la profondeur à laquelle
on enlèvera le gaz du fourneau et la température
de l'air lancé par les buses, on parviendra au de-
gré de chaleur convenable.

Si l'on veut conserver aux fourneaux un roule-
ment régulier et économique, je crois qu'il faut
peu éloigner les prises de gaz du gueulard, et
suppléer, dans ce cas, à la moindre proportion de
combustible par un plus grand échauffement de
l'air. L'appareil pour le chauffage de l'air est dis-
posé à la suite du four à puddler. On peut, au
reste, utiliser toute la chaleur de combustion pro-
duite par le gaz, puisqu'il n'est pas nécessaire d'é-
tablir de tirage.

En terminant ce travail, je vais examiner s'il
n'y aurait pas avantage pour les arts métallurgi-
ques à généraliser le procédé sui5ii rpour la com-
bustion des gaz des hauts-fourneaux, et à substi-
tuer, dans la plupart des cas, la combustion d'un
gaz à celle d'un solide, comme moyen calori-
fique.

Nous avons trouvé que la combustion du char-
bon par de l'air en excès à zéro produisait une

- température de 2232°.
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Avec de l'air à 3000, la température de com-
bustion serait 2518°.

Ces températures peuvent être considérées
comme la limite de celles produites dans les
foyers métallurgiques. Le fer malléable et la por-
celaine se liquéfient, comme on l'a vu, dans l'es-
pace où l'on approche de ce degré de- chaleur
mais ce maximum n'a lieu que dans une étendue
très-faible. La conversion de l'acide carbonique en
oxyde de carbone abaisse presque instantanément
la température du courant.

Supposons qu'on place le charbon sur la grille
d'un four à réverbère, et qu'on alimente la com-
bustion par un courant d'air forcé introduit sous
la grille. Si le charbon est en couche épaisse, le
résultat de la réaction sera de l'oxyde de carbone.
Le lieu du maximum sera à une petite hauteur
au-dessus de la grille , et le courant de gaz n'aura
comparativement qu'une température peu élevée.
Si, au contraire , le combustible est en couche
mince, il ne formera que de l'acide carbonique,
mais on empêchera difficilement le mélange d'un
excès d'air avec le produit de la combustion, si
l'on évite la production de l'oxyde de carbone.
L'excès de charbon ou l'excès d'air tendent égale-
ment à abaisser la température du courant.

Mais si la grille est chargée d'une hauteur de
charbon suffisante pour transformer tout l'oxygène
de l'air en oxyde de carbone, etsi, en même temps,
l'on brûle le courant de gaz produit par de l'air in-
jecté à la fois par plusieurs orifices , il est évident
qu'on arrivera à développer dans cette combus-
tion la température produite par la formation de
l'acide carbonique, au moyen de l'air et du char-
bon, si toutefois l'appareil est disposé de manière
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que le mélange d'oxyde de carbone et d'azote ne
perde pas de sa chaleur sensible en arrivant sur
l'aire où la combustion doit s'opérer. On voit aussi
que le lieu du maximum ne sera pas restreint à
un petit espace, comme dans les fourneaux à
cuve.

Toutes les conditions que je viens de signaler
me paraissent faciles à réaliser dans la pratique.

La fig. 9, Pl. IX, représente la coupe longi-
tudinale d'un four établi d'après ces principes.

Le vent froid, destiné à la production du gaz
oxyde de carbone, arrive dans la chambre A, à
double porte, sous une tension supérieure à la
pression atmosphérique. L'air traverserait toute
l'épaisseur du combustible placé dans le fourneau
cylindrique M, et produirait successivement de
l'acide carbonique, puis de l'oxyde de carbone
un rampant R amène le gaz devant les tuyères t,
qui projettent de l'air chauffé et brûlent compléte-
ment le gaz dans l'intervalle cd, placé un peu en
avant de la sole du four. Le combustible peut être
introduit dans le cubilot par un distributeur mé-
canique ou par une trémie à double registre E.
Enfin, un ouvrier peut séjourner dans la chambre
A pour décrasser la grille, etc.

J'ai indiqué à la suite du four à puddler l'ap-
pareil destiné au chauffage de l'air qui serait pro-
jeté par les tuyères d.

Au lieu d'employer de l'air seulement pour
produire le gaz, il serait, je crois, préférable
d'introduire en même temps une certaine quan-
tité de vapeur d'eau par une ou deux ouvertures y
placées immédiatement au-dessus de la grille. La
vapeur d'eau, comme nous l'avons vu plus haut
produit sur le charbon incandescent le même
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effet qwe l'acide carbonique, et son emploi per-
mettra de diminuer, autant qu'on le voudra, la tem-
pérature de combustion du charbon au-dessus de la
grille dans le foyer M, et par conséquent la tem-
pérature des gaz qui s'échappent par le rampant R.
Mais en même temps on augmentera proportion-
nellement le volume des gaz combustibles dans le
mélange gazeux , puisque le produit de la réaction
de la vapeur d'eau sur un excès de charbon est un
mélange d'hydrogène et d'oxyde de carbone.

Le gaz produit par l'air et le carbone en excès
a pour composition

Oxyde de carbone 34,43
Azote 65,57

100,00

Dont la température de combustion est 18070,
en le supposant à la température zéro.

Le gaz produit par le Charbon et la vapeur d'eau
a pour composition:

Oxyde de carbone. 0,50
Hydrogène. 0,50

1,00

Il exige pour sa combustion complète o
d'oxygène ou 21it.,400 d'air, et sa température
de combustion , calculée comme plus haut , serait
2662., en le supposant à zéro et le brûlant par de
l'air également à zéro.

La présence des gaz provenant de la vapeur
d'eau dans le mélange tendra donc à élever la
température de combustion.

Pendant le séjour que j'ai fait à Audincourt,
M. Jeanmaire a bien voulu m'autoriser à tenter
quelques essais dans ce sens. M. Page, ancien
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élève de l'école des mineurs de Saint-Étienne, qui
venait d'étudier le puddlage au gaz à Vasseralfin-

- gen, m'a été d'un très-grand secours pour la con-
struction et la conduite des petits fours d'essai, et
je lui en fins ici tous mes remerclments.

Le petit four à puddler que nous avons fait éta-
blir n'avait que i",5o de longueur de sole sur
o-,60 de largeur devant la porte. Le gaz combus-
tible arrivait par une fente large d'un pouce, et
dont la longueur occupait la largeur du four. L'air
pour la combustion du gaz était pris dans le porte-
vent du fourneau, et arrivait dans une caisse en
tôle placée immédiatement à l'arrière de la fente,
et qui lançait l'air par un grand nombre de trous
sur toute sa longueur. La combustion du gaz était
complète à on,io ou om, 5 en avant de la fente.

Nous avons essayé d'abord de produire un gaz
combustible en n'employant que dela vapeur d'eau
et du charbon. Dans la cheminée du four à pudd-
ler, on avait placé un cylindre vertical en fonte de
2m,5o de hauteur sur on,,25 de diamètre qui com-
muniquait par sa base inférieure avec la fente des-
tinée à la sortie du gaz, au moyen d'un conduit en
briques ménagé dans la maçonnerie. Le haut du
cylindre était disposé de manière à pouvoir y in-
troduire à volonté du charbon, de l'eau liquide en
filet ou de la vapeur d'eau.

Le cylindre étant rempli de charbon , on a
commencé par le faire rougir en brûlant du bois
sur la sole du petit four, puis on introduisait l'eau
en même temps qu'on donnait un peu d'air dans
la caisse à vent.

Lorsqu'on introduisait de l'eau en filet mince
on obtenait immédiatement im assez fort courant
de gaz inflammable, mais la proportion en dimi-

Tome XX , 184 t. 3o
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nuait progressivement, bien que la quantité d'eau
introduite restât la même. Il passait évidemment,
à travers le cylindre, une grande quantité d'eau
indécornpos ée.

En substituant à l'eau liquide de la vapeur
la température de ioo., on obtenait dans les pre-
miers instants un dégagement très-abondant de
gaz inflammable qui produisait une flammeintense
devant la caisse à vent ; mais bientôt le courant
diminuait d'intensité et le gaz s'éteignait sponta-
nément après quelques minutes, bien que le cy-
lindre de fonte restât constamment rouge.

L'explication de ces faits me semble résulter
des indications que j'ai données plus haut sur l'ac-
tion calorifique, produite par la décomposition de
la vapeur d'eau au contact du charbon ; il y a ab-
sorption d'une grande quantité de chaleur latente,
et par conséquent refroidissement du charbon et
du vase dans lequel on opère. Dans les expériences
que je viens de citer, il est évident que la quantité
de chaleur rendue latente par la décomposition de
la vapeur d'eau, n'était pas restituée assez prompte-
ment au charbon en raison du peu de conductibi-
lité de cette matière et du cylindre en fonte. La
proportion de chaleur rendue latente, est plus du
tiers de celle développée par la combustion du gaz
produit (1).

En lançant sur le charbon de la vapeur d'eau

(1) 1".08 de charbon produisent 7.85S unités de chaleur
par leur combustion dans l'air ; par l'action de la vapeur
d'eau, ils donnent 2 mètres cubes oxyde de carbone et
2 mètres cubes d'hydrogène ,dont la combustion totale pro-
duit 12.520 unités de chaleur. Il y aura donc absorption
de 4662 unités de chaleur dans la décomposition de la
vapeur d'eau correspondante à 1k.,OS de charbon.
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préalablement chauffée 'dans des tuyaux jusqu'à
400 à 5000, et en augmentant la longueur de la co-
lonne de charbon traversée , on serait peut-être
arrivé à des résultats satisfaisants.

Nous avons ensuite cherché à utiliser le gaz pro-
duit par la réaCtion de l'air sur le charbon en
excès. Nous n'avions pas pu disposer l'appareil de
combustion comme je l'ai indiqué plus haut
(fig. 9) ; le générateur était placé à l'arrière du
four, et le mélange d'oxyde de carbone et d'azote
produit clans cet appareil traversait le cylindre en
fonte placé dans la cheminée du four à puddler,
pour arriver à l'orifice de sortie. L'air destiné à la
production du gaz arrivait directement dans le
cendrier, et pénétrait dans le générateur par une
fente latérale qui servait aussi au passage des
cendres du combustible.

Nous avons commencé par charger du charbon
de bois dans le générateur, puis de la braise, et on a
fini par l'alimenter uniquement avec du fraisil de
halle et de la poussière de charbon. Dans tous les
cas, on a produit constamment la quantité de gaz
nécessaire pour porter au blanc la température du
four à réverbère et pour y fondre la fonte.Quand on
employait du fraisil chargé de matières terreuses,
il fallait arrêter le vent de temps en temps pour
nettoyerla fente placée au bas du générateur, qui
s'obstruait par des scories et qui ne laissait plus
passer assez d'air.

En faisant arriver à la fois dans le cendrier du
générateur de l'air et de la vapeur d'eau, on produit,
comme dans les cas précédents, un courant de gaz
suffisant pour maintenir au blanc le petit four à
puddler. Les cendres du combustible ne fondent
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plus , et arrivent beaucoup plus fàcilement dans le
cendrier.

Le temps ne m'a pas permis de continuer ces
essais et d'en comparer les résultats économiques.
Ceux que je viens de décrire ont été faits à la hâte;
le petit four à puddler et tous les appareils né-
cessaires ont été établis en deux jours. Il serait , je
pense, très-facile de monter un four d'essai, où
l'on éviterait les inconvénients que j'ai indiqués
et qui tiennent à la rapidité avec laquelle ces es-
sais ont été faits. Je crois cependant pouvoir en
tirer cette conséquence : avec toute espèce de com-
bustibles, même avec ceux très-chargés de matières
terreuses, on peut arriver à produire, par l'em-
ploi simultané de l'air et de la vapeur d'eau,
gaz dont la combustion par de l'air chaud peut
donner les températures les plus élevées dont on
ait besoin dans la métallurgie du fer.

Les anthracites et les houilles sèches et ter-
reuses seraient brûlées avec avantage par ce pro-
cédé : dans ce dernier cas, on brûlerait avec l'oxyde
de carbone et l'hydrogène provenant de la base du
générateur toutes les matières volatiles que déga-
gent les houilles à la distillation.

Les indications que je viens de présenter sont,
sans doute , encore fort incomplètes. J'espère
pourtant qu'elles pourront être de quelque utilité
aux maîtres de forges en les engageant à répéter
et à varier ces essais sur un sujet qui me paraît
d'une grande importance pour les progrès futurs
de leur industrie.
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Cette quatrième année contient les planches ci-après

Hauts-fourneaux de Maubeuge , 5 planches. Appareil pour élever des charges
employé dans les usines, r planent. Deuxième fusion de la fonte à l'air chaud, cubilots
de la fonderie royale de Gleiwilz , Silésie , r planche. Usine de la Basse-Indre,

planche. Four dormant et laminoir à tôle de la Basse-Indre, r planche. Dispo-
sition de la machine à vapeur d'Abainville et des deux fours à réchauffer le fer, dont
la chaleur perdue est employée exclusivement à la génération de la vapeur, / planche.

Fourneau à réverbère de la fonderie royale d'Albertville, r planche. Fourneau à
double sole pour le traitement du plomb, / planche. Fabrication du zinc à Lydognia
(Silésie), / planche. Fourneau pour l'affinage du cuivre de Fablum ( Suède) ,
/ planche. Atelier du Grand-Hornu (près Mons) ; machine pneumatique du Grand

Buisson , de la force de vingt chevaux, 3 planches. Détente variable réglée par le ré-
gulateur à force centrifuge de M. Edwards , r planche. Scierie mécanique , par
M. Edwards, t planche. Roue double de Poullaouen pour l'extraction des minerais,
/ planche. Grue à chariot des usines de Thierceville , / planche. Tuilerie de
Saint-Menge (Vosges) et four à briques de Port-Vendres , s planche. Appareil pour
la concentration de l'acide sulfurique, t planche. Usine à gaz de la barrière de
Courcelles, 3 planches. Comptenr pour mesurer les uaz ou les liquides, et robinets ré-



gulateurs de la compagnie des gaz Comprimés, 2 planches. Goniomètre à réflexion de
M. Mitscherlich , i planche. Appareil pour le forage du puits artésien de Gre-
nelle , 2 planches.

Les 3 premières années de l'Atlas du Mineur et du Métallurgiste
ont été publiées en 1837, 1838 et 1839; elles contiennent les
planches ci-après

Détail des planches de la première année.

Roue hydraulique de côté à coursier circulaire.Machine à faire les tenons des dents
de bois des engrenages. Machine à peigner le lin. Machine à mortaiser et à ra-
boter verticalement les pièces de fer et de fonte. Machine à raboter les métaux, à outil
mobile. -- Machine à raboter les métaux, la pièce étant mobile et le même outil tra-
vaillant pendant l'aller et le retour.Machine à raboter les écrous. Machine à vapeur
àbasse pression et à double effet,établie à Saint- Ouen .Machine à vapeur,à rotule, à haute
pression et à simple effet. Machine a vapeur à haute pression et à détente variable.
Appareil à nettoyer les blés. Moulins à blé perfectionnés établis à Corbeil. Tour à
engrenage et à pointes , appliqué au tournage et à l'alésage des pièces cylindriques et co-
niques. Grue en fonte et en bois. Machine à percer et à découper la tôla forte.
Machine à percer et à aléser verticalement les pièces de fer et de fonte. Machine à
river les tôles et les cuivres. Métier mécanique à deux coups pour tisser les étoffes
de lin , de chanvre et de laine. Chaudière à vapeur pour la production du gaz-light.

Régulateur à air appliqué aux roues hydrauliques et aux machines à vapeur. Grand
alésoir vertical pour aléser les cylindres des machines à vapeur., Grands fours à coke,
avec l'application d'une chaudière à vapeur chauffée par les gaz combinés, résultant de
ta distillation de la houille. Turbine hydraulique, ou roues horizontales.

Détail des planches de la deuxième année.

'fraiteinent du plomb à Poullaouen , 2 pl. Fourneau pour la distillation du zinc
à lserlohn. Feux d'affinerie avec appareil à chauffer Appareils à chauffer
l'air. Forge de Decazeville, fabrication du fer marchand et des rails, 6 pl. Dis-
tributeur fumivore. Marteau à volant et à engrenage. Malta de la fonderie de
.L.tége. Machine à fabriquer les briques. Machine snuftlante à force centrifuge
2 pl. Machine soufflante mise en mouvement par une turbine. Machine à va-
peur de l'atelier de M. Beslay, 3 pl. Machine locomotive du chemin de fer de
Saisit-Germain, 3 pl. Scierie mécanique de Saint-Maur, 4 pl. Disposition des
filons dans le Cornouailles. Outils de soudage de M. Degousée. Eclairage et
aérage des mines. Machine à colonne d'eau de la naine Mordgrube , 2 pl. Pompe
foulante d'Anzin et pompe d'épuisement du Creusot.

Détail des planches de la troisième année.
Forge catalane. Four à puddler de la forge du Buisson , et fours bouilleurs

employés à Alais pour puddler la fonte non mazée. Traitement des minerais de
plomb et fourneau de calcination pour tond de coupelles à l'usine de Poullaouen.
Four dormant et laminoir employés à l'usine à zinc de Bercy, 2 pl. Machine à scier
les bouts de rails employée a l'usine d'Alais. Marteau à soulèvement employé à la forge
de Seraing, en Belgique. Soufflerie de Torteron avec tous ses détails de construction,
4 planches. Soufflerie des forges de Joinville, 2 pl. Manufacture royale de porce-
laine à Sèvres, 2 pl. Percement de souterrains chemins de fer de Saiut-Germain et
de Londres à Birmingham , o pl. Machine pour l'extraction et le transport du mi-
nerai au puits de Lagrange à Decazeville, et machine à molettes de la mine de Layon et
Loire. -- Machine à vapeur du Cornouailles employée pour l'épuisement des eaux aux
mines dites Consolidetted Mines, 2 pl. Machine à vapeur servant à l'épuisement du
puits d'Egarande, à Rive de-Gier. Machine du Sphinx, bateau à vapeur de PF.tat,
2 pl. La Victorieuse, machine locomotive de Stephenson, avec son tender, 3 pl.
Fondations de machines à vapeur. Pistons et soupapes de machines à vapeur, 2 pl.

Compteur de la pompe à feu du Gros-Caillou. Forerie de Liége , 2 pl.

PARIS.IMPRIMERIE DE FAIN ET THUNOT,
.E RACINE, 28, PRÉS DE L'ODÉON.

469

NOTIC1.7., "
Sur les minemis d'urgent duC t'et Wies

procédés qui sont employés pdgefle4 .e

tement
Par M. IGNAce DOMEYKO.

-

:-

On a trouvé des mines d'argent dans toute la
chaîne des Andes du Chili, depuis Copiapo jus-
qu'à plus de 20 lieues au delà de San lago; 'nais
ces mines diffèrent beaucoup quant à la richesse
et à la nature des minerais. Les plus riches sont au
nord, les plus pauvres sont au sud ; les plus chlo-
rurées au nord, les plus sulfurées au sud; la loi
du minerai montant à mesure qu'on avance au
nord, la quantité de ruinerai paraît diminuer,
tandis que la loi diminuant dans les minerais du
sud, on voit l'argent disséminé dans des masses
considérables.

On peut diviser en cinq classes les minerais les
plus abondants du Chili

r° Amalgames natifs ( H g Ag°) : mines
d'Arqueros ;

2° Chlorures d'argent mélangés d'argent natif:
mines de Chafiareillo , de Agira Amarga, etc.;
30 Minerais arséniurés : mines de Carisso ,

Ladrillos , San Felis, etc ;
4° Cuivres gris et panachés : mines dé Ma-

chetillo , Los Porotos , San Pedro Nolasco , etc.
5° Galènes et blendes : filons innombrables.
On n'a trouvé jusqu'à présent de l'amalgame

qu'à
Arqueros'

à 12 lieues de Coquimbo ; il n'y a
presque pas de chlorures au sud de Coquimbo ;

Tome XX, 1841 31
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les minerais arséniurés sont abondants à Copiapo
et Huasco, mais ils sont rares dans le sud ; tandis
que les cuivres gris, les blendes et les galènes se
montrent clans toute la chaîne des Cordillères,
depuis San Pedro Nolasco jusqu'à Copiapo, et se
trouvent en plus grande abondance dans le sud
que dans le nord. Quant à la hauteur à laquelle se
montrent ces diverses. espèces de minerais, je di-
rai qu'aucune mine d'argent n'a été trouvée près
de la côte, que les plus rapprochées ne sont qu'a
ii ou 12 lieues de la mer, que les chlorures et
amalgames natifs, l'argent natif et les arséniures
se montrent à mi-côte et toujours plus près de la
mer que les cuivres gris, les galènes et les blendes,
dont les filons traversent la partie haute du système.

Première classe de minerais. Cette classe ne
comprend qu'une seule espèce minéralogique, et
je renvoie, pour tout ce que je pourrais dire à cet
égard, au mémoire qui est spécialement consacré
à ce sujet (i).

Seconde classe.Les minerais de cette classe
sont presque les seuls qui sortent des mines les
plus importantes du Chili à Chailareillo. Il n'est
pas rare d'y trouver des veines de i à 2 centimè-
tres de largeur de chlorure pur, quelquefois sta-
lactiforme ou concrétionné, demi - transparent,
verdâtre, noirâtre et rarement blanc. On en a
trouvé des amas assez considérables, du poids de
no à 3o quintaux, aux affleurements des filons ;
mais, dans ce cas, le chlorure était mélangé d'ar-
gent métallique. On cite un bloc de cette nature
qu'on a découvert dans la mine Manto de los Bo-
lados à Chafiarcillo, et qui contenait un noyau

(I) Même volume, page 255.

'ter
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d'argent métallique presque pur, pesant 32 quin-
taux. Les filons les plus riches en chlorure n'ont
jamais donné de ce minéral cristallisé; au con-
traire, on en a trouvé quelques échantillons con-
tenant des cristaux cubiques , octaédriques , et
cubo-octaèdres de 0',002 de diamètre dans les
mines du Huasco Allo qui n'ont jamais produit
autant de chlorure que celle de Copiapo.

Les variétés les plus .communes parmi les mi-
nerais de cette classe sont du genre de los pacos
et los colorados , qui sont des mélanges de chlo-
rure et d'argent 'métallique dans des gangues
ocracées. Mais on y remarque surtout une variété
grise très-singulière, qui, dans ses caractères ex-
térieurs, 'indique une homogénéité parfaite et
l'absence de parties métalliques et chlorurées d'ar-
gent, et qui malgré cela ne renferme pas moins de
24 p. ofo d'argent avec plus de dix éléments dif-
férents entrant dans sa composition, comme on.
le voit par les résultats de l'analyse que je rap-
porte.

On a trouvé ce minerai aux affleurements du
filon de la Descnbridora à Chafiareillo , formant
une masse du poids de plusieurs quintaux, et tra-
versée par des veinules de chlorure pur, Il arrive

Chlorure d'argent 0,229
- Argent métallique 0,082
Antimoine, provenant de l'ar-
Soufre. . . gent rouge. . . 0,006
Carbonate de chaux. . . . . . 0,397
Carbonate de magnésie 0,018
Carbonate de zinc 0,123
Fer; alumine, oxyde de zinc. . 0,072
Argile inattaquable. 0,051

0,978
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que le minerai de cette espèce, tout en conservant
sa richesse et son aspect, varie de principes consti-
tutifs et se trouve chargé de parties antimoniées
et sulfurées.

Un ':utre minerai, très-estimé à Chariareillo
porte le nom de minerai cendré ( metal ceni-
ciento) par la couleur de cendre qu'il possède. Il
contient

On trouve aussi dans ces mines un autre mi-
nerai qui contient les mêmes éléments que le
précédent, seulement en proportions différentes,
et son grain est excessivement fin, terreux, tandis
que la structure du minerai précédent est saccha-
roïde. Les minerais de cette couleur ne renferment
pas ordinairement de sulfure ni de sulfo-antimo-
niure.

Comme la plupart des minerais des deux der-
nières espèces n'accusent pas à la vue la présence
de l'argent métallique, même au moyen du micro-
scope, ne serait-il pas probable qu'une partie de
l'argent s'y trouve à l'état de sous-chlorure qui se
transforme en argent et en chlorure lorsqu'on le
traite soit par l'acide nitrique, soit par l'ammo-
niaque.

Les minéraux qui accompagnent le chlorure et
qui ne se trouvent qu'en très- petite quantité dans
ces minerais, sont

;l11111,',1
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L'argent rouge arsénif ère (rubiblende;rocicler).
Le sulfure d'argent amorphe.
Le sulfure antimonial de l'espèce de roschge-

vachs.
Le rocicler de Carriso contient

L'arséniate de cobalt, la calamine, la chaux
rhomboédrique primitive, etc.

La gangue se compose en grande partie d'argiles
ocreuses, de baryte et de carbonates multiples
de chaux, de magnésie, de zinc. Elle est presque
toujours calcaire, et lorsqu'elle devient quartzeuse
le minerai disparaît ou change de nature, passant
à l'argent métallique ou aux espèces sulfurées et
arsémurées.

Les minerais de cette classe se trouvent dans
des filons qui traversent un terrain stratifié, plus
ou moins calcaire, et dans le voisinage de bancs
coquilliers, qui, par la nature des fossiles, ne pa-
raissent pas être antérieurs à l'époque jurassique.

3e Classe. Les minerais de cette classe ren-
ferment

L'arsenic natif, dont les variétés principales
sont : A. testacé, A. compacte à cassure inégale,
A. scoriacé léger ;

L'arséniure de fer (Fe As') de même composi-
tion que celui de Reichenstein, et qui , de même que
celui de Silésie, contient i à 2 p. o/o de soufre ;

Chlorure d'argent. . . 0,062
Argent métallique. . . 0,007
Carbonate de chaux. . 0,572
Carbonate de magnésie. 0,209
Carbonate de zinc. . 0,036
Oxyde de fer 0,008
Silice opaline. . . . . . 0,005
Argile insoluble. . . . 0,092

0,991

Argent 0,6385
Antimoine 0,0070
Arsenic 0,1385
Soufre 0,1800
Cobalt 0,0019
Fer. 0,0096
Gangue, . . 0,0160

0,9915
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Le mispickel ordinaire, souvent cobaltifère, tan-
tôt grenu, tantôt lamellaire ou fibreux.

L'arséniure de Carriso contient

Minéraux associés : argent rouge arsenical ;
argent métallique, très-souvent filiforme ;

arséniure de cobalt cubique ; cobalt gris et
cobalt arséniaté ; antimoine natif (rare) ; py-
rites de fer ; la blende, et quelquefois le cuivre
gris , etc.

La gangue est beaucoup plus quartzeuse que
celle des minerais chlorurés, moins barytifère 'et
Moins calcaire.

La loi de ces minerais est très-variable. Il y-

en a qui sont très-riches et d'autres qui ne con-
tiennent que des traces d'argent. Voici quels
sont les caractères qui indiquent leur richesse
pour l'arsenic natif , plus il est pesant, com-
pacte, homogène, moins il est riche ; et au
contraire , plus il est poreux, scoriacé, mélangé
dé gangue et de minéraux étrangers, plus il est
riche. Or, dans ce dernier cas, on remarque que
ce n'est pas un arséniure d'argent qui fait aug-
menter la loi , mais l'argent filiforme ou l'argent
disséminé en petites particulesperceptibles à la vue.

La même remarque s'applique à l'arséniure de
fer : plus il est homogène, massif, pesant, dé-
pourvu de gangue et de minéraux étrangers, moins
il est riche. Ainsi, en essayant les arséniures de

Arsenic 0,703
Fer 0 276
Soufre 0,011
Antimoine traces.
Gangue. 0,005
Argent. 0,002

0,997
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la mine de Carriso (au Huasco) , j'ai trouvé que
le minerai pur, brillant, sans aucun mélange de
blende, à cassure grenue et sublamellaire , ne
contenait que 0,002 d'argent ; le même minerai
mélangé de blende, d'un grain plus fin, terne,
grisâtre contenait o,0034 d'argent; enfin un autre
provenant de la même veine métallique, mais
très-hétérogène, mélangé de beaucoup de gangue
donna à l'essai 7 pour cent d'argent. Dans ce
dernier minerai on apercevait déjà à la vue des
particules d'argent métallique et d'argent rouge
au milieu des grains d'arséniure de fer, de blende
et de pyrite.

Un fait analogue a été remarqué dans les mis-
pickels argentifères de San Feus, Ladrillos , Cha-
iiareillo , etc. Toutes les fois que la loi du mi-
nerai dépasse o,005, on y distingue déjà de l'argent
à la simple vue, tandis que le rnispickel pur, la-
mellaire ou grenu, ne contient que 4, 5 et rare-
ment 15 à 3o marcs d'argent pour 64 quintaux.

J'ai aussi vu dans quelques échantillons de
minerais qui m'ont été envoyés des mines de
Punta-Brava (Copiapo) de l'argent métallique
filiforme au milieu de l'arséniure et de l'arséniate
de cobalt.

Dernièrement on a découvert dans le dépar-
tement de Iliapel, à peu près à 3o lieues de la côte,
dans un endroit nommé Calaboso , quelques
veines métalliques qui à leurs affleurements con-
tenaient de l'argent métallique disséminé en pe-
tites parcelles au milieu de l'oxydule de cuivre et
bientôt au-dessous on trouva de l'arséniure de
cuivre. Ce dernier ne renfermait pas d'argent, ni
le minerai argentifère d'arsenic.

Du reste, aucune mine jusqu'à présent n'a pro-
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duit de l'arséniure pur ni de l'antimoniure pur
d'argent, et tout me porte à croire que la totalité
d'argent dans les minerais de cette troisième classe
se trouve à l'état métallique ou à l'état de sulfo-
arséniure et sulfo-antimoniure.

4e classe. Parmi les cuivres gris que produisent
les mines du Chili, il y en a peu qui soient ar-
sénifères , et en général ceux-ci sont moins riches
que les cuivres gris antimonifères. Comme toutes
les substances métalliques de ce pays, les cuivres
gris ne se trouvent que très-rarement cristallisés.
J'en ai vu cependant qui renfermaient quel-
ques 'cristaux tétraédriques, et d'autres qui pa-
raissent cristalliser dans le système prismatique et
présentent des formes très-compliquées avec grand
nombre de facettes très-brillantes. La variété pure
de cette espèce, celle qui sort des mines de Ma-
chetillo m'a donné dans le plus grand nombre de
cas une loi de o,oi ; tandis qu'une autre espèce
contenant près de 2 p. 010 d'arsenic et qu'on
retire d'une mine près de Andacollo ne contient
que 3o à 34 marcs d'argent pour 64 quintaux
(0,0025).

Les cuivres panachés qui proviennent des mines.
situées près de la côte ne contiennent pas d'argent;
et ce n'est qu'à la hauteur qui correspond aux
mines d'argent du nord, et dans un terrain ana-
logue, stratifié, que la plupart des minerais de
cuivre deviennent argentifères. Ainsi, les princi-
pales mines de cuivre de Tamaya, de la Higuera,
de San Juan , del Carrisal, dont la distance à la mer
n'est que de six à huit lieues, et dont le gisement
se rapporte aux masses porphyroïdes et dioriti-
ques non stratifiées, toutes ces mines ne con-
tiennent pas de traces d'argent ; tandis que les
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cuivres panachés et pyriteux des départements de
Combarbala , de Iliapel et de Aconcagua (mines :
la Culevra , San Lorenzo, Los Sapos et Peral ,
Catema , etc.) sont dans le plus grand nombre
de cas argentifères. Leur loi est très-variable : il y
en a qui ne contiennent pas de traces d'argent,
quoique d'autres qu'on retire des mêmes filons
donnent 12 à no marcs au caisson. Il est très-
rare que la loi du minerai dépasse 25 à 3o marcs
au caisson ; il arrive cependant d'en trouver 5o à
6o marcs pour 64 quintaux. On a remarqué qu'en
général les cuivres panachés commencent à con-
tenir de l'argent dans les latitudes où on ne trouve
plus de chlorures ni d'amalgames.

Tout l'argent des minerais de cette quatrième
classe se trouve à l'état de sulfure et il est très-
rare d'y trouver de l'argent métallique; lorsque
même on l'aperçoit, ce ne sont que des paillettes
d'argent blanc excessivement minces qui, à l'or-
dinaire, se portent aux épontes argileuses ou bien
à l'affleurement du filon.

La gangue de ces minerais est toujours argi-
leuse, et même le terrain que traversent les filons
de cette espèce, au lieu d'être plus ou moins cal-
caire comme celui des minerais de la seconde
classe, se compose ordinairement de bancs por-
phyroïdes stratifiés.

5e classe. Les blendes et les galènes de ce
pays sont tellement pauvres en argent que jusqu'à
présent personne n'a entrepris de les exploiter,
malgré l'extrême abondance des filons de cette
nature qu'on rencontre dans la partie haute des
Cordillères. De nombreux essais faits au labo-
ratoire du collége de Coquimbo m'ont prouvé
qu'en général les blendes ne contiennent que 3

naumMMMIMIZIIIIMIMÉ
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4 à 5 marcs d'argent au caisson et que les galènes
dans le plus grand nombre de cas contiennent 6,

o jusqu'à 14 et 16 marcs d'argent au caisson.
Celles mêmes qui se trouvent accidentellement
dans les filons d'argent chloruré ou dans les filons
de cuivre gris, ne donnent ordinairement que
18 , 20 à 26 marcs au caisson. Ainsi, en exa-
minant les minerais de Machetillo qui se com-
posent de cuivre gris et de galène, les deux es-
pèces se trouvant en contact l'une de l'autre , sans
se mélanger ni former des sulfures doubles, on a
trouvé que le cuivre gris pur contenait 218 marcs
au caisson et la galène prise surle même échantil Ion
ne donna que 18 marcs au caisson (sur 64 quin-
taux).

En général les galènes du sud sont plus riches
que celles du nord, et la richesse ne parait pas
dépendre de la largeur des facettes.

Un seul cas, qui fait exception à ce que je viens
de dire, se présente dans la mine de Rapes (pro-
vince de Coquimbo, département de Ovalle )
d'où on a sorti dernièrement une galène à facettes
moyennes, très-brillantes, et qui donne 82 marcs
au caisson (o,0065). Il est vrai que quelques par-
ties de ce minerai présentent de l'argent métal-

, ligue à la vue, mais en général la masse paraît
être homogène et dépourVue de particules d'ar-
gent. Du reste , la mine n'a donné jusqu'à présent
que quelques centaines de quintaux de ce mi-
nerai, et elle est bien loin d'être aussi abondante
en minerai que les filons ordinaires de galène.

Passons maintenant aux procédés métallur-
giques qu'on emploie dans le pays pour le trai-
tement de ces divers minerais.

Aucun procédé de traitement de minerais d'ar-

n111181
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gent par fondage n'est pratiqué au Chili, et les
diverses méthodes d'amalgamation qui sont em-
ployées, peuvent se réduire à trois méthodes prin-
cipales.

La première, qui est la méthode ordinaire
américaine, sans magistral et sans grillage préa-
lable, s'applique aux amalgames natifs, et aux
minerais d'argent métallique, mélangé de chlo-
rure. On s'en sert aussi pour le traitement des
minerais arséniés lorsqu'ils ne contiennent pas
beaucoup d'argent rouge.

La seconde n'est applicable qu'aux minerais
très-chlorurés de Copiapo , et consiste à réduire
ces chlorures par le fer, en présence du mercure,
au moyen des machines.

La troisième est employée pour les mine-
rais de la quatrième classe, connus dans le pays sous
le nom de metales frios. Elle est semblable à la
première ; seulement on est obligé de griller le
minerai avant de le soumettre à l'amalgama-
tion, ou bien on emploie le magistral, ce qui
complique et prolonge ordinairement le pro-
cédé.

Première méthode. Je n'ai rien à ajouter à
ce que j'ai dit de cette méthode dans mon mé-
moire sur les amalgames natifs. On emploie au
lipase° et à Copiapo , pour le traitement des mi-
nerais qui renferment de l'argent métallique ou
chloruré, la même méthode qu'a Coquimbo.
Seulement, dans le cas où il y a du chlorure
d'argent, on se sert ordinairement de plomb à
l'état de pir (I), afin de diminuer la perte de

(1) C'est un amalgame de plomb réduit en poudre, et
composé de parties égales de plomb et de mercure.
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mercure et d'accélérer l'opération. Il arrive que les
mêmes minerais, contenant des parties sulfurées
en quantité notable, l'amalgamateur se trouve
dans la iticessité de se servir 'du magistral et de
prolonger l'opération : dans ce cas, c'est la troi-
sième méthode qu'on met à exécution. J'ai aussi
entendu dire que quelques minerais arséniurés,
lorsqu'ils sont très-chargés d'arsenic , sont soumis
à un grillage préalable avant de. passer à l'atelier
d'amalgamation. En général les ouvriers redou-
tent beaucoup ce grillage, non-seulement comme
étant nuisible à leur santé, mais aussi parce qu'ils
prétendent qu'une partie notable d'argent se vola-
tilise avec l'arsenic (1). Je n'ai pas eu l'occasion de
voir exécuter cette opération en grand.

Seconde méthode. Cette méthode n'est
connue qu'à Copiapo , où il y a des minerais qui
ne contiennent que du chlorure mélangé d'ar-
gent métallique excessivement divisé. L'opération
s'exécute dans vingt-quatre heures au moyen de ma-
chines d'une construction fort simple et fort com-
mode. On voit déjà deux espèces de ces machines
établies dans la ville de Copiapo : l'une est connue
sous le nom de machine de Cooper, et l'autre,
semblable à celle de Freyberg , a été dernière-
ment construite par Miller. Commençons par la
première.

MACHINE DE COOPER. - Elle porte le nom d'un
mécanicien anglais qui fut le premier à la con-
struire à Copiapo, il y a cinq ans. Elle se compose
de six cuves verticales, fixes, rangées autour de l'ar-
bre vertical A (fig. 6, Pl. [/1 1) d'une roue dentée

(1) Ils ont l'habitude de dire que la plata se va en
humo, l'argent s'en va avec la fumée.
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horizontale R, d'environ 2 mètres de diamètre.
Cette roue avec son arbre sont mis en mouvement
par une roue verticale à augets, qui reçoit l'eau
au sommet. Les fondsf des cuves sont en grosses
plaques de fonte, sur lesquelles se meuvent à
frottement des pièces de fonte en forme de
croix in. Le mouvement de ces pièces s'effectue
au moyen des axes verticaux v placés au centre
des cuves, et portant à leur sommet des pignons
qui engrènent avec la roue horizontale R. Les
axes des cuves sont en fer battu carré ; ils se trou-
vent enchâssés dans les trous de même forme pra-
tiqués au centre des croix, et ces trous sont assez
grands pour que l'axe , tout en mettant en mou-
vement la croix, ne la soutienne pas et la laisse
peser de tout son poids sur le fond; de sorte que
ces croix descendent d'elles - mêmes à mesure
qu'elles s'usent et que les fonds se détériorent. Les
cuves ont 1'1%66 de diamètre intérieur en bas,
et elles sont un peu plus larges à leur partie su-
périeure; elles ont environ r mètre de hauteur.

On croyait dans le temps que l'effet de cette
machine dépendait du poids des croix et on don-
nait à leurs bras la forme d'un prisme à quatre
pans de mêmes hauteur et largeur, mais le
prisme était oblique ( comme le représente la
fig. 3, qui est une coupe verticale dans le plan
normal à la courbure du bras ). Chaque croix
pesait environ 5 quintaux anglais et son diamètre
était presque égal à celui du fond. Bientôt on
s'aperçut que, les pièces mobiles s'usant , l'effet de
la machine était le même et que l'on consommait
incomparablement moins de force. On a laissé
fonctionner la machine jusqu'à ce que les croix
fussent réduites à i pouce d'épaisseur et la promp-
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titude avec la quelle l'amalgamation s'effectuait était
encore la même. Mais on remarqua que ces pièces
devenant trop minces, la masse ne se remuait pas
assez et le lavage devenait long ; on a donc fixé
sur ces mêmes croix déjà usées des lames de fer
placées verticalement de même longueur que les
bras et de la hauteur qu'avaient ces croix quand
elles étaient neuves. Cette disposition ayant réussi,
on a adopté pour les croix récemment faites en
Angleterre, la forme d'un prisme triangulaire dont
la section transversale est représentée par la fi'.

9. L'arête a est tournée du côté vers lequel la
croix se meut, et l'arête b du côté opposé. Ces
croix nouvelles ne pèsent que 3 quintaux anglais
chacune et produisent le même effet que les an-
ciennes.

Ayant ainsi reconnu que le poids de ces pièces
et par conséquent la pression qui s'exerce entre
elles et les fonds des cuves n'avaient pas d'in-
fluence sur l'effet de la machine, on a supposé que
cet effet dépendait de la surface du contact, et
par cette raison, dans le but d'augmenter le con-
tact. du frottement, on a fait allonger et courber
les bras des croix comme l'indique lafig. 7.

Les fonds des cuves ont 011,06 d'épaisseur, et
on a remarqué qu'ils s'usent et se détériorent
plus vite que les croix. Un grand inconvénient
résulte de ce que ces fonds ne se détériorent pas
également sur toute leur surface; car les parties
lourdes de minerai et de mercure se portant tou-
jours vers la circonférence, c'est là que la plaque
d'en bas s'use davantage et laisse une cannelure
circulaire assez profonde avant que le centre soit
rongé. Outre ce canal qui se forme près de la
circonférence, il s'en fornie un autre moins profond

. !nig

t'AIMENT DU CHILI. 4.83
et moins large à peu près au tiers du rayon à
partir du centre.

Charge. La quantité de minerai qu'on met
dans chaque cuve dépend de la loi du minerai
on s'arrange de manière que la charge de chaque
cuve ne contienne pas plus de 90 à 100 marcs
d'argent. Pour les minerais ordinaires la charÊpfe
totale de six cuves est de 6o quintaux, et on 'la
diminue pour les minerais dont la loi dépasse
600 marcs au caisson. On ajoute 6, 7 et jusqu'à
8 livres de mercure pour chaque marc d'argent
qu'on suppose dans le minerai; on reconnaît la
loi par un essai approximatif fait à la chua (I).
Quant au sel marin , ordinairement on ne s'en
sert pas, et quelquefois on en met 8 à to livres
dans chaque cuve clans le but d'accélérer la réac-
tion; car on a remarqué que surtout en hiver l'a-
malgamation s'effectue deux à trois heures plus
vite à l'aide du sel que lorsqu'on n'en emploie
guère.

Opération. On apporte le minerai à l'éta-
blissement dans des sacs de cuir, concassé en
petits morceaux de la grosseur d'une noix, et on
commence par le moudre dans un moulin à eau
(trapiche) comme on le fait pour tous les minerais
d'argent en Amérique. Les boues qui en résultent
emportent tout l'argent et il n'en reste guère dans
le bassin : en quoi ces minerais diffèrent beau-
coup de ceux d'amalgames natifs qui souvent
laissent plus des de leur richesse sous la
meule. Le minerai étant ainsi préparé et les cuves
de la machine parfaitement vides, on commence

(1) Je donne l'explication de ce mode d'essayer dans le
mémoire sur les amalgames, même volume, pag. 292.
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par verser tout le mercure à la fois ; on ajoute un
peu d'eau , et pendant qu'on fait marcher la ma-
chine, on apporte les boues et on les projette par
mesures de capacité d'un quintal de .minerai que
l'on distribue successivement dans toutes les cuves.
En moins d'une heure le chargement est terminé ;
on remplit les cuves d'eau à peu près à la moitié
de leur hauteur, et on imprime à la roue une vi-
tesse suffisante pour que les croix fassent environ
27 à 3o tours par minute. On a remarqué que
lorsqu'on verse trop d'eau, l'amalgamation est
retardée et les particules d'argent ont de la peine
à descendre.

Le directeur d'établissement a reconnu que
presque la totalité d'argent se trouve amalgamée
(rendida) au bout de quatre heures de travail, et
qu'il n'y a que quelques particules légères, flot -
tantes dans l'eau , et d'autres engagées dans la
gangue qui demandent à prolonger l'opération.
Du reste, celle-ci marche d'elle-même ; on ne fait
que sortir de temps en temps un peu de boue de
chaque cuve et de l'essayer à la chua pour voir
s'il est nécessaire d'ajouter du mercure, d'arrêter
ou de continuer l'opération.

On fait ainsi marcher la machine pendant treize,
quatorze ou seize heures, selon la nature duminerai,
sa richesse et la température de l'air ; et lorsque
l'essayeur reconnaît sur sa chuct que toute la
bordure (liz) verdâtre , grise ou semi-métallique ,
composée de particules argentées et chlorurées a
disparu, il fait ralentir la marche de la machine
au point de n'imprimer aux croix que quinze à
seize tours par minute ; et c'est alors que com-
mence la seconde partie de l'opération, qui est le
lavage.

-
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Pour cela, on passe dans toutes les cuves des

courants d'eau continus, et on ouvre des trous
qui se trouvent pratiqués dans les parois des cuves
à peu près à la hauteur à laquelle se maintenait le
niveau d'eau pendant la première période du tra-
vail. La vitesse des courants continus, et la quan-
tité d'eau qu'ils introduisent, sont réglées de ma-
nière que l'eau dans les cuves se maintient
toujours au même niveau; et on continue à faire
marcher la machine jusqu'à ce que l'eau qui sort
des cuves devienne bien claire. Alors on ouvre
d'autres trous qui se trouvent au-dessous des pre-
miers, et, tout en continuant à faire courir les
croix avec la même vitesse, on baisse successi-
vement le niveau d'eau dans les cuves, jusqu'à
ce qu'il ne reste que de l'amalgame avec un peu
de sable grossier que le courant ne peut empor-
ter. On débouche alors les trous qui sont au fond
des cuves, et on fait passer l'amalgame dans des
pots de fonte où on le nettoie, etc.

Le lavage ne dure que sept à huit heures, et
toute la série d'opérations, depuis le chargement
de mercure jusqu'au moment où l'amalgame est
livré à l'autre atelier, dans lequel on le filtre, se
termine dans moins de vingt-quatre heures.

Le principal avantage que cette machine offre
aux propriétaires de minerais, résulte de la
promptitude du procédé et de la sûreté qu'ore
l'établissement pour prévenir le vol et la fraude.
Dans tout l'atelier il n'y a qu'un directeur, son
aide, un ouvrier mécanicien pour réparer la ma-
chine, un homme qui soigne et dirige le moulin,
et deux journaliers pour charger et décharger les
cuves. On ne laisse entrer que des personnes de

Tome XX , 1841, 32
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confiance et les commis qui apportent les minerais.
Le maître de l'établissement fournit le mercure
et tout ce qui est nécessaire pour le traitement. Il
se fait payer pour l'extraction de l'argent à raison
de la loi des minerais. Ainsi, pour un caisson
(64 quintaux) de minerai, dont la loi varie de 20
à 4o marcs au caisson, on donne la moitié de l'ar-
gent qu'on retire; lorsque la loi est de 44 à 5o
marcs an caisson, on paye pour chaque marc
d'argent, livré à l'état d'argent cru ( piüa ), et
non pas en barres, 2 piastres 6 réaux ( environ 14
francs ), et ce prix diminue à mesure que la loi
augmente ; de sorte que l'extraction de chaque
marc d'argent des minerais dont la loi est de 5oo
à 600 marcs au caisson , coûte une piastre, et celle
qui correspond à la loi de iooi à i5oo marcs au
caisson, 5 réaux et demi par marc.

Perte d'argent et de mercure. La perte de
l'argent résulte d'abord de ce que l'argent qui
se trouve à l'état de sulfure et de sulfo-antimo-
Mure n'a pas le temps de se réduire en vingt-
sept' heures et ne pourrait pas se réduire corn-
piétement par cette méthode ; ensuite il y a
toujours des parties fines de chlorure qui, étant
légères, se maintiennent au-dessus des croix et que
le mouvement rotatoire de l'eau empêche de
descendre ; enfin il y a quelques particules d'a-
malgame que le courant emporte pendant le la-
vage. Par cette raison, la perte dépend principa-
lement de la nature du minerai, et il arrive que
lorsqu'il contient des parties sulfurées en propor-
tion notable, la .perte monte à plus de 3o marcs
au caisson, ce qui égale la loi des minerais les plus
abondants du Mexique et du Pérou. On a essayé
de traiter les mêmes minerais par cette méthode

d4t1;1
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et par la méthode ordinaire ; et d'après l'aveu des
hommes consciencieux , on retirait un peu plus
d'argent par cette dernière ; mais les frais de trai-
tement étaient plus grands, de sorte que, malgré
la perte d'argent qu'on éprouve dans cette machine
et qui n'est pas inconnue aux gens du pays, beau-
coup de propriétaires envoient lems minerais à
cet établissement, à cause de l'avantage qu'ils ont
de pouvoir réaliser immédiatement la valeur des
minerais en argent, d'une manière prompte et com-
mode. Aussi ,il y a un an, la machine que j ai décrite
ne pouvant pas suffire aux besoins des mineurs, on
en a lait construire une autre pareille, et on voit
actuellement douze cuves en activité qui ne s'ar-
rêtent que dans les mois d'été par manque d'eau
et qui peuvent amalgamer près de deux caissons
de minerai par vingt-quatre heures. La principale
dépense de l'établissement provient de la perte
de mercure, laquelle cependant est beaucoup
moindre que dans la méthode ordinaire. Selon
toutes les probabilités et selon l'aveu du directeur,
elle ne dépasse pas 2 onces et demie à 4 onces par
marc, ce qui ne laisse pas d'occasionner des frais
considérables, le prix du mercure étant actuel-
lement au Chili de 120 à 140 piastres le quintal.

MACHINE DE MILLER. Les propriétaires de la
machine précédente ayant obtenu du gouverne-
ment un priviléF,e exclusif, un autre mécanicien
anglais vient de construire une autre machine
de construction tout à fait différente de la pre-
mière, et semblable à celle de la machine de.Hals-
briicke en Saxe. Elle se compose de deux tonnes
horizontales, tournant sur leurs axes et dispo-
sées de la même manière que celles de la ma-
chine de Freyberg , avec cette différence que le
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même arbre de la roue à augets qui communique
son mouvement aux tonnes, porte à un de ses
bouts une roue dentée qui fait marcher deux cuves
de lavage, et à l'autre bout une seconde roue
dentée qui met en mouvement la meule d'un.
moulin à moudre le minerai. Les tonnes ont à

peu près tm,25 de longueur sur orn,82 de dia-
mètre ; elles sont en bois et doublées à l'intérieur
en tôle. Les cuves de lavage ont un peu plus de
deux mètres de hauteur, jm,j de diamètre en
bas et 1.'4 de diamètre à leur partie supérieure.
Dans chaque cuve il y a un axe vertical tournant
sur son pivot au centre du fond de la cuve et qui
porte un moulinet composé de tringles en fer.
Les parois de chacune des deux cuves sont percées
de quatre trous à différentes hauteurs et les trous
bien bouchés..

Charge. Chaque tonne contient six à sept
charges de minerai, du poids total de 24 à 28 quin-
taux du pays. On ajoute six à sept livres de mer-
cure pour chaque marc d'argent qu'on suppose
dans le minerai , et on met dans les tonnes
des plaques de fer, de la vieille ferraille, etc.,
dont on ne sait pas au juste le poids. Derniè-
rement, au lieu de se servir de fer en petits mor-
ceaux, on a imaginé de mettre dans chaque tonne
huit morceaux de fer carré à peu près de la lon-
gueur des tonnes. On n'emploie pas de sel marin.

Opération. On met à la fois toute la charge
de minerai et de mercure et on remplit la tonne
d'eau aux deux tiers ou aux trois quarts de sa capa-
cité. On bouche bien l'ouverture avec une plaque
en bois retenue par des barres de fer, et on fait
tourner les tonnes pendant douze à quatorze
heures, avec une vitesse de vingt à vingt-cinq
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tours par minute. Dans cette opération, la tem
pérature du mélange s'élève beaucoup ; tandis
que dans les machines de Cooper, la température
de l'eau dans les cuves se maintient à ïo et quel-
quefeis à ici au-dessous de celle de l'air.

Dans le courant de l'opération , on arrête de
temps en temps les tonnes pour observer à la
chua l'état dans lequel se trouve le mélange, et
lorsqu'on aperçoit que tout l'argent chloruré et
l'argent métallique ont disparu , on arrête la
machine, on tourne la tonne de manière que son
ouverture se trouve en bas, on ouvre la plaque
et on fait écouler l'amalgame dans un baquet où
on achève de le laver et de le nettoyer.

Dès qu'on voit qu'il ne reste plus d'amalgame
liquide dans la tonne, on ferme l'ouverture, on
ôte le baquet et on ouvre de nouveau la tonne
pour passer les boues d'amalgamation dans un
bassin qui se trouve au-dessous des tonnes. De là
on transmet ces boues dans les cuves de lavage
que l'on remplit d'eau jusqu'à la hauteur du trou
le plus élevé. On fait tourner le moulinet jusqu'à
ce que toute la masse soit bien déliée, et alors on
ouvre les trous d'en haut et on passe dans les cuves
un courant d'eau continu. On fait marcher les
moulinets pendant environ une heure, et on ouvre
un second trou situé immédiatement au-dessous
du premier ; puis on attend que l'eau qui sort soit
presque limpide, et on ouvre un troisième trou
d'en bas. On continue ainsi le lavage jusqu'à ce
que toutes les particules d'amalgame qui avaient
été disséminées dans la ruasse des boues dans les
tonnes, aient le temps de se réunir au fond des
cuves. Alors on réunit cet amalgame au pré-
cédant, on les filtre, etc. Pendant que cette
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petites que les anciennes, et on va diminuer la
vitesse du mouvement.

Maintenant, on voudrait peut-être savoir ce
qu'on fait avec les terres qui proviennent du lavage
et qu'on jette par conséquent dans les deux éta-
blissements comme choses inutiles, quoique ces
terres renferment rarement moins de dix à douze
marcs au caisson ? On les livre aux gens pauvres
qui les lavent à petit courant d'eau sur des plans
bien peu inclinés, bien unis et couverts de peaux
de moutons à poil coupé court, nommés nzarita-
tas . Ce procédé, lent et très-imparfait, n'apporte
que peu de profit et suffit à peine pour faire sub-
sister les familles des ouvriers qui s'en occupent.

On est souvent obligé d'arrêter les machines à
cause du manque d'eau, surtout pendant les mois
d'été, ou pour les réparations nécessaires à leur
entretien. Cependant on évalue à plus de trente
mille quintaux du pays la quantité de minerais
qu'on amalgame dans ces deux établissements par
an. Tout ce minerai provient des mines de Cha-
flareillo, et il est rare qu'on apporte des minerais
qui contiennent moins de soixante marcs au cais-
son. Dans le plus grand nombre de cas, la loi varie
de quatre-vingts -à cent vingt ou cent quarante
marcs au caisson, et en général, les minerais de
première qualité ( metales de raficho ) donnent
trois cents, cinq cents, jusqu'à neuf cents et mille
marcs d'argent au caisson. Et, comme ces derniers
ne se trouvent qu'en petite proportion relative-
ment aux autres, on n'évalue qu'à cent marcs au
caisson (0,06781) la loi moyenne des minerais
qu'on traite par cette méthode ; ce qui donne

. plus de quarante mille marcs d'argent qui sortent
de ces deux établissements par an. Comme les
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provinces du Nord sont très-arides et que les com-
munications y sont très-difficiles, la main-d'uvre,
les vivres, les transports y sont tellement chers,
que, suivant l'opinion répandue dans le pays, il
n'y a pas d'avantage à exploiter les mines dont les
minerais contiennent moins de cinquante marcs
au caisson (0,0039).

Troisième méthode. Il me reste maintenant à
dire quelques mots sur la méthode qui s'applique
aux minerais sulfurés, comme le cuivre gris,
les cuivres panachés et pyriteux , etc.. On sait que
le traitement de ces minerais demande l'emploi
du magistral ou un grillage préalable. Les amal-
gamateurs du pays, étant habitués au traitement
des minerais chlorurés et d'argent métallique , ne
paraissent pas entendre aussi bien l'emploi du ma-
cristral que ceux qui travaillent dans d'autres parties
de l'Amérique, où la quantité des minerais sulfurés
dépasse de beaucoup celle des minerais chlorurés.
Au Chili, jusqu'à présent, la quantité d'argent
qui provient de ces minerais qui portent particu-
lièrement le nom de metales frios , forme à peine
la centième partie de l'argent que produisent les
mines du pays. A. peine y a-t-il trois ou quatre ate-
liers d'amalgamation, auxquels de temps en temps
on apporte quelques caissons de ce minerai ; aussi
les maîtres d'ateliers préfèrent ramener leur trai-
tement à la méthode ordinaire, en leur faisant subir
un léger grillage, plutôt que de traiter le minerai
cru au moyen du magistral. Ils croient que le
grillage fait sortir l'argent de l'état de combinaison
qui l'empêche de céder à l'action du mercure, et
qu'il le transforme en argent métallique. Ordi-
nairement on exécute le grillage sans ajouter de
sel, et ce n'est que dans un atelier près de San
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Pedro Nolasco , à Toll°, qu'on projette du sel
marin sur le minerai pendant le grillage. On craint
surtout d'élever trop la température du fourneau,
car dans les cas où les particules du minerai, qui
sont toujours très-fusibles, éprouvent une demi-
fusion, l'opération est considérée comme manquée
et l'argent perdu. Pour éviter cet inconvénient,
on a construit dans cette usine de Tollo un four
ouvert, sans voûte, et la sole du fourneau sur la-
quelle on projette le minerai est chauffée par-
dessous. Lorsque le grillage se prolonge trop, on
éprouve encore un autre inconvénient ; celui
d'augmenter la perte de mercure, probablement
à cause d'une trop grande quantité de persulfate
qui se forme et qui ensuite produit l'effet du ma-
gistral. En tous cas, lors même que l'opération
réussit, on perd trois et quatre fois plus de mer-
cure que dans le traitement des minerais ordinai-
res du pays, non sulfurés, et l'amalgamation dure
quatorze à dix-huit et -vingt jours. Par ces raisons,
et à cause des frais qui en résultent, on ne traite
de ces minerais que lorsqu'ils sont riches, comme
par exemple ceux de Machetillo qui donnent ordi-
nairement plus de soixante-dix marcs au caisson,
ou bien, lorsque les mines sont assez riches en mine-
rai et que celui-ci contient au moins trente marcs
au caisson, comme par exemple dans certaines
mines du département de Combarbala, de Catemu,
dans la province de Aconcagua, et dans celles de San
Pedro Nolasco. Toutes ces mines situées dans les
provinces du Sud où les vivrés et la main-d'uvre
sont moins chers, se travaillent avec un certain pro-
fit, qui ne serait pas réalisable dans des mines de
même nature dans le Nord. Du reste, les gens du
pays connaissent bien les défauts du procédé et

il
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les pertes qu'il occasionne, et s'ils ne cherchent
pas à le perfectionner, c'est parce qu'on n'a pas
trouvé de mines de cette espèce qui fussent aussi
considérables que celles d'argent métallique et
d'argent chloruré dans le Nord.

Quant aux nombreux filons de galène qui res-
tent sans aucun avantage pour le pays, outre la
loi basse de ces minerais qui forme la principale
cause de ce qu'on n'a jamais pu en tirer parti, il faut
citer parmi les causes qui rendront difficile leur
traitement, d'abord le manque de combustible
dans toute la région des mines, depuis Aconcagua
jusqu'à Copiapo , et ensuite, dans la plupart des
localités, le manque d'eau pour effectuer les opé-
rations préparatoires.
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Explication des figures 4, 6, 7, 8, 9, Pl. VII, qui se
rapportent aux deux mémoires de M. Domeyko,
pages 255 et 469.

Fig. 4. Assiette appelée delta , servant à l'essai des pro-
duits de l'amalgamation des minerais d'argent
du Chili.

F. Le fond de la data.
Le sable barytifère.
La pella ou l'amalgame.
Bordure appelée liz, partie essentielle de l'essai.

Fig. 6. Coupe verticale d'une des tonnes d'amalgamation
de la machine de Cooper à Copiapo , page 480.

Fig. 7. Plan de la pièce mobile ne.
Fig. 8 et 9. Sections normales à la courbure des bras

de la pièce
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NOTZC

Sur le gisement, l'exploitation et le lavage du
minerai de fer dit d'alluvion, dans l'arron-
dissement d' Avesnes,departement du, Nord.

Par M. P.-A. DROUOT, Ing;mieur des mines.

Les formations géologiques qui constituent le
sol de l'arrondissement d'Avesnes , consistent en
terrain de transition recouvert par du terrain ter-
tiaire.

La partie supérieure du terrain de transition est
composée de bancs de schiste plus ou moins argi-
leux et micacé, passant quelquefois à un grès
dont les grains ordinairement fins atteignent rare-
ment la grosseur d'un pois.

La partie inférieure de ce terrain consiste en
bancs de calcaire bleuâtre, très-souvent exploités
comme marbre et bien connus à cet. égard.

Cette formation de zransition a été soulevée
dans la direction E. io N. à 0,10° S. de manière
à former un grand nombre d'ondulations qui lais-
sent voir alternativement les schistes et le calcaire
à travers les déchirements de ces schistes lors-
qu'on parcourt le pays du nord au sud (fig. i et 2,
Pl. X).

Le terrain tertiaire ne présente pas de stratifi-
cation distincte. Il occupe principalement les
sommités et paraît avoir été déposé postérieure-
ment an soulèvement du terrain de transition.

Il est composé de dépôts argileux et sablon-
neux, sans mélange de calcaire. Le plus souvent

Constitution
gi:ologique du

Pays.
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ces argiles sablonneuses sont jaunâtres; assez fré-
quemment elles sont mélangées de silex semblables
à ceux de la craie des environs. On trouve dans ce
terrain tertiaire des amas irréguliers de sable
quartzeux, quelquefois parfaitement blanc, mais
le plus souvent jaunatre ; et aussi des dépôts d'ar-
gile quelquefois blanchâtre, et le plus ordinaire-
ment gris noirâtre. Lorsque cette argile n'est pas
colorée par du peroxyde de fer hydraté, elle est
réfractaire; on l'emploie alors à fabriquer des
briques réfractaires, ou des poteries dites de grès.

On fabrique de ces poteries à Ferrière-la-Petite,
canton de Maubeuge, et aussi à Sars-Poterie ,
canton de Solre-le-Château. C'est dans cette der-
nière localité qu'on prépare quelques briques ré-
fractaires de qualité moyenne ; mais les grands
gîtes de terres vraiment réfractaires et propres à la
confection des briques pour les usages de la métal-
lurgie, sont situés en Belgique, savoir : i° dans la
commune d'Autrage et autres voisines, à l'ouest
de Mons, province de Hainaut ; 20 sur la rive
droite de la Meuse, province de Namur, aux en-
virons d'Andennes, où l'on prépare une grande
quantité de briques réfractaires de bonne qualité.
C'est dans ces deux centres de production, que les
usines à fer du département du Nord vont cher-
cher leurs approvisionnements , soit en terres ré,
fractaires , soit en briques confectionnées.

Gisement du mi- Le minerai de fer se trouve au-dessous du ter-
nerai de fer. rai tertiaire, dans des cavités du terrain de tran-

sition ; le plus souvent entre le calcaire et le
schiste, mais quelquefois entièrement encaissé dans
l'une ou l'autre de ces roches. Il est en masses cu-
néiformes, allongées dans la direction même du
terrain de transition c'est-à-dire E. Io° N. à

DE L'ARRONDISSEMENT D'AVESNES NORD ). 499
o, ( o° S., et présentant leur plus grande largeur à
la partie supérieure. Ces masses sont presque tou-
jours fortement inclinées à l'horizon (fig. i et 5).

En Belgique il existe de ces amas e'le minerai,
qui s'étendent sur plusieurs kilomètres de lon-
gueur sans discontinuité. Dans l'arrondissement
cl'Avesnes on n'a pas exploité ainsi sur 5oo mètres
de longueur, et on n'a jamais extrait 5,000 mètres
cubes de minerai brut du même gîte. Dans cette
dernière localité, on regarde un gîte comme abon-
dant lorsqu'il fournit 4,000 mètres cubes de mine
brute. La largeur de ces gîtes est très-variable, il y
en a de 15 et même ioo mètres à leur maximum;
assez souvent cette largeur se réduit à quelques
mètres dès qu'on atteint la profondeur de 6 à 7
mètres, et plus bas la masse se termine en forme
de coin. La profondeur à laquelle le gîte s'étend
est elle-même très-variable. En Belgique, et ré-
cemment en France, on a trouvé du minerai jus-
qu'à 3o mètres et au delà.

Les gîtes exploités, en ce moment, pour les
hauts-fourneaux au coke de Denain, Maubeuge,
Ferrière - la -Grande et Aulnois - les- Berl aimont ,
ainsi que pour les hauts-fourneaux au charbon de
bois de Sars-Poterie , Fourmies et Trélon , sont
au nombre de 120 environ. Ils se trouvent presque
tous au midi de la Sambre ; il y en a néanmoins
quelques-uns sur la rive gauche de cette rivière,
en aval de Maubeuge.

Ce sont des gîtes semblables, mais plus abon-
dants, qui fournissent les approvisionnements des
divers hauts-fourneaux au charbon de bois, et des
An hauts-fourneaux au coke établis en Belgique,
depuis la frontière française jusqu'aux environs de
Liége, dans la vallée de la Sambre et de la
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Meuse. Il faut ajouter, néanmoins, que plus de
la moitié de ces hauts-fourneaux au coke sont
inactifs faute de débouchés pour les produits.

Le minerai consiste presque uniquement en
peroxyde hydraté, mais M. Boudousquié ayant
remarqué dans les minières qui approvisionnent
les hauts-fourneaux de Hourpes (Belgique) une
pierre argileuse , bleu verdâtre , d'une grande
pesanteur spécifique , qu'il reconnut être un fer
carbonaté de bonne qualité, j'ai examiné les gîtes
de l'arrondissement d'Avesnes, et j'ai trouvé dans
presque tous du fer carbonaté avec empreintes de
coquilles nombreuses, qui n'ont pas encore été
déterminées.

Ce fer carbonaté, toujours en minime propor-
tion, se rencontre au centre des blocs de peroxyde
hydraté ; de telle sorte qu'on doit regarder le
peroxyde hydraté Gomme provenant de la décom-
position du carbonate. Cette opinion est motivée
encore sur ce que le fer carbonaté se trouve dans
les parties inférieures des gîtes, parties non altérées
par les courants qui ont déposé le terrain tertiaire
ou creusé les vallées.

Les parties supérieures des gîtes paraissent avoir
été remaniées par de forts courants. Le minerai
s'y trouve presque toujours en fragments argi-
leux , quelquefois très-petits, quelquefois de la
grosseur du poing, et rarement en masses d'un
quintal. Ces fragments sont disséminés dans de
l'argile dont on les sépare par le lavage. Les ma-
tières étrangères qui restent après le lavage sont
des fragments de schiste, quelques fragments de
calcaire et de silex. Ces derniers sont heureuse-
ment fort rares, car leur mélange rend les mine-
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rais très-réfractaires, et nuit ainsi à la qualité de la
fonte.

Dans les parties inférieures des gîtes, le minerai
se présente quelquefois en masses poreuses presque
sans mélange ; le plus souvent il y est en blocs ir-
réguliers entourés d'argile. Ces blocs irréguliers
sont désignés par les mineurs sous le nom de
grains, par opposition au nom de mine fine, sous
lequel ils désignent le minerai en petits fragments
disséminés dans l'argile.

Dans beaucoup de gîtes, surtout dans le voisi-
nage du calcaire, on trouve , à la partie infé-
rieure, au-dessous du minerai, une terre noirâtre,
bitumineuse, calcaire et pulvérulente, que j'avais
supposée être du carbonate de fer, niais qui, à
l'essai par la voie humide, ne m'a donné qu'une
quantité de fer insignifiante. Je ne l'ai d'ailleurs
pas analysée complétement.

Le minerai qui se trouve en contact avec le cal-
caire désigné par les mineurs sous le nom de
pierre bleue, à cause de sa couleur bleu noirâtre ;
ce minerai, dis-je , est presque toujours riche. Il
n'en est pas de même des parties en contact avec
les schistes désignés par les mineurs sous le nom

aguaises. Ces schistes perméables, en s'imbi-
bant de la liqueur ferrugineuse , ont appauvri les
gîtes. En outre, le minerai qui avoisine ces schis-
tes ne présente pas de séparation bien distincte
avec la roche encaissante; souvent même la masse
de ce minerai contient de nombreux fragments de
ce schiste , dont il est difficile de le débarrasser
par le triage. Ce schiste, argileux, micacé, impré-
gné d'oxyde de fer, n'est pas très-réfractaire, mais
il a l'inconvénient d'appauvrir le minerai, et donne

Tome XX , 1841. 33
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lieu à une plus grande consommation de combus-
tible et de castine.

J'ai dit précédemment que le minerai de fer se
trouve le plus souvent entre le schiste et le cal-
caire; ainsi, en marquant, sur la carte, les affleure-
ments de ces deux roches, on peut suivre leur
ligne de contact partout où elle se montre au jour,
et faire des sondages dans les parties recouvertes par
le terrain tertiaire.

Lorsqu'on ne veut pas explorer à plus de six
mètres de profondeur, on emploie une petite
sonde dont les tiges , d'environ un centimètre et
demi de diamètre et de diverses longueurs, sont
assemblées par des vis et des écrous à filets trian-
gulaires. Cette sonde n'est munie d'aucun outil
seulement la tige inférieure est terminée par un
petit renflement aciéré en forme d'olive et percé
d'une cavité a parallèle à l'axe (fig. 3). Cette
sonde est manoeuvrée par deux hommes qui l'en-
foncent et la retirent à la main, en ayant la pré-
caution de mettre un peu d'eau dans le trou, lors-
que la terre argileuse que l'on traverse est trop sè-
che. Lorsqu'on veut connaître la nature de la ro-
che rencontrée à une certaine profondeur, on re-
tire la sonde, on nettoie la cavité a, et, après
avoir redescendu la sonde, on bat jusqu'à ce que
la cavité soit remplie de débris que l'on élève au
jour en retirant la sonde.

Pour arriver à de plus grandes profondeurs,
jusqu'à dix mètres par exemple, on emploie une
sonde munie d'une tarière pour traverser les sa-
bles et les argiles, et d'un ciseau pour détacher les
débris de la roche que l'on veut reconnaître.

Cette sonde est formée de tiges de deux centi-
mètres de diamètre. Elle est manuvrée à bras
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par trois hommes au moyen d'un tourniquet en
fer ab (fig. 4 ) , vissé sur la partie supérieure. On
la soulève également au moyen de ce tourniquet,
et pour dévisser les tiges élevées au-dessus du sol
on soutient les tiges inférieures à l'aide d'une
fourche en fer c que l'on passe en dessous des ren-
flements qui avoisinent les vis. Cette fourche est
représentée en plan et en profil (fig. 4 et 4 bis).

Les tiges de la sonde salies par la boue sont es-
suyées avec des herbes ou du foin.

Lorsqu'on veut pénétrer à plus de dix mètres,
on emploie une sonde ordinaire manuvrée par
un nombre d'hommes suffisant, au moyen d'une
chèvre et d'un levier.

Une recherche bien organisée comprend plu-
sieurs ateliers de sondage surveillés par un contre-
maître qui pourvoit à tous les besoins et consigne
les renseignements sur son carnet.

Lorsque la masse de minerai n'est recouverte Exploitation,
que par deux ou trois mètres de terrain stérile,
on l'exploite à découvert, mais, à une plus grande
profondeur, l'exploitation a lieu par petits puits
non permanents. Ces puits ont om,95 de diamètre
intérieur et sont boisés avec de petites perches
contournées en forme de cercle. Ces perches, le
plus ordinairement en chêne et jamais en bois
blanc, ont de cin,o5 à om,o6 de diamètre au gros
bout ; on les emploie avec toute leur longueur.
Entre les cercles et la terre on place verticalement
de menus branchages.

Après avoir reconnu, par des sondages ou au-
tres travaux, la disposition du gîte de minerai à
exploiter, on ouvre un premier puits qui rencontre
le minerai à la partie la plus basse (p,fig. 5) que les
mineurs appellent le pied, par opposition à la par-
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tie supérieure qu'ils nomment la tête. Ils disent
que la tête de la mine est au nord et le pied au
midi lorsque cette mine plonge vers le midi.

Si le gîte n'est pas imprégné de beaucoup
d'eau, on commence l'exploitation par ce puits
et en remontant successivement , ainsi que je l'ex-
pliquerai plus tard. On épuise les eaux, chaque
matin et à différentes époques de la journée, au
moyen d'une tonne ou tinne de la contenance
d'un demi-hectolitre environ. On élève cette tinne
du fond du puits au moyen d'un treuil en bois
muni de deux manivelles et supporté par des
montants placés de chaque côté du puits.

Lorsque l'eau est plus abondante , on établit
une ou deux pompes à tuyaux en bois avec pis-
tons en cuir semblables à celles employées pour
les usages domestiques. Les tuyaux en bois de
chêne coûtent environ 8 fr. le mètre courant. Le
balancier ou levier et la tige du piston qui sont en
fer coûtent environ 4o fr. , à raison de ifr-,2o le
kilogramme.

Après quelques jours d'épuisement, au moyen
de ces pompes, la quantité d'eau affluente dimi-
nue le plus souvent, car les roches et les terres
environnantes étant à peu près imperméables, la
quantité d'eau est presque limitée à celle dont se
trouve imprégné le minerai toujours poreux et
cav erneux.

On réserve, en général , l'exploitation des gîtes
imprégnés d'eau pour la lin de l'été ( de juillet en
octobre) : c'est alors que les sources sont' le moins
abondantes. Si les eaux affluent en grandes masses
et que le gîte de minerai soit assez important, on
établit des pompes mues par de petites machines
à vapeur de la force de cinq à six chevaux, comme
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on l'a fait en plusieurs localités de Belgique, et
comme on le fait en ce moment près de Mau-
beuge.

Après s'être débarrassé des eaux on commence
l'exploitation du minerai par la partie la plus
basse et en remontant. Cette exploitation se fait
par galeries, dont la largeur est d'un mètre au
plus, suivant que les excavations se soutiennent
plus ou moins bien.

Lorsque le minerai n'est pas en masse, mais en
morceaux ou fragments de diverses grosseurs dis-
séminés dans l'argile, on soutient les galeries au
moyen de perches de orn,o5 environ de diamètre
et pliées en forme de demi-ellipses, dont le demi-
grand axe vertical est de 1-,8o, et l'axe horizon-
tal de im,00. Lorsque les parois sont molles, on
les recouvre de menus branchages disposés paral-
lèlement à. l'axe des galeries.

Ces perches, nommées prollous , doivent être
presque droites et exemptes de gros noeuds. Lors-
qu'on les achète elles ont toute leur longueur; les
petites branches de la partie supérieure ne sont
pas détachées. Elles coûtent moyennement 8 fr. le
cent, prises sur place dans les bois; elles sont as-
sorties avec d'autres d'un diamètre un peu plus
petit et nommées aires. A ce prix de 8 fr. il faut
ajouter les frais de transport jusqu'aux minières.
Ces derniers frais varient avec la distance, mais
on peut les évaluer en moyenne à 2 fr. , ce qui
porte à Io fr. le prix du cent de perches. Ces
perches doivent être employées vertes et ne peu-
vent se conserver un an après la coupe, même
lorsqu'elles sont convenablement abritées.

Lorsque le gîte du minerai a une largeur suffi-
sante, on ouvre à partir du fonds du puits des

Abattage
du minerai.
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galeries divergentes et d'autres galeries de traverse,
en ayant soin de remblayer les galeries vides avant
d'enlever les piliers. Ces remblais se font, soit
avec les terres stériles mélangées au minerai, soit
avec les terres apportées du jour, et par ce moyen
on arrive à ne pas laisser de minerai.

On exploite ainsi successivement par étages en
remontant jusqu'à la partie supérieure. Les rem-
blais n'étant jamais parfaits et bien compactes, le

sol s'affaisse au-dessus des exploitations ; aussi
Lut-il avoir la précaution de déposer, à une cer-
taine distance des travaux, les minerais extraits.

L'abattage du minerai se fait avec de petites
pioches courbes et à manche court, qui servent
également à creuser les puits et les galeries dans
les terres argileuses. Le minerai est très-rarement
assez dur pour qu'on soit obligé d'employer des
pics, des ciseaux à pointes, dits aiguilles, et à
plus forte raison de la poudre.

Le minerai à élever au jour estplacé par le mi-
neur même dans un panier à manche, en osier,
et contenant environ 25 kil, de matière. Un
homme transporte ce panier à bras dans l'inté-
rieur de la mine ; ce transport est toujours peu
important, les galeries ne s'éloignant jamais de
Io mètres du puits. Le panier est ensuite. attaché,
par son anse, à un crochet en bois adapté au bout
de la corde qui s'enroule sur le treuil placé à l'o-
rifice du puits. C'est également au moyen de ce
crochet que les ouvriers montent et descendent
dans le puits; ils mettent le pied gauche dans le
crochet, se tiennent à la corde par la main gauche,
réservant ainsi la main et le pied droits pour se
diriger.

Le minerai élevé au jour est classé en deux ca-

mina
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tégories, savoir : ° le minerai pur en gros mor-
ceaux appelés grains; 20 le minerai en petits
fragments mélangés d'argile et appelé mine fine.

Ce minerai est disposé en tas réguliers, et par Emmétrage du
assises rectangulaires de orn,5o d'épaisseur, avec miner'i.
des talus de i de base pour s de hauteur. Les
ouvriers donnent à ces assises le nom de doubles ;
ainsi ils disent qu'un tas est composé de trois
doubles, lorsqu'il est composé de trois assises.
Afin de rendre les calculs plus faciles, on donne
toujours aux dimensions horizontales de la pre-
mière et, par conséquent, de toutes les assises,
un nombre exact de demi-mètres ( fig. 13 et 14).
Pour calculer le volume on mesure les dimensions
horizontales, en négligeant le talus d'un côté; ainsi,
dans le tas représenté par les deux figures 13 et i4,
le cube est

ni. m. m. ,nt. cubes.
1" assise. 3,50 X 2,50 X 0,50. . . 4,375
2. id. 3,00 2,00 0,50. . . 3,000
3' id. 2,50 1,50 0,50. . . 3,750

11,485

Autrefois on employait partout, pour unité de
volume la cense composée de 96 pieds cubes,
représentant un tas rectangulaire de s pied d'é-
paisseur, 8 pieds de longueur et 8 pieds de lar-
geur; la mesure linéaire de 8 pieds de longueur
était appelée verge. Les talus étaient disposés sur
2 pieds de base pour un demi-pied de hauteur.
Afin de rendre les calculs plus faciles, les dimen-
sions horizontales des tas comprenaient toujours
un nombre exact de demi-verges. Dans les tas com-
posés de plusieurs assises, la largeur et la longueur.
d'une assise excédaient d'une demi-verge les di-
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mensions correspondantes de l'assise immédiate-
ment supérieure. Ce dernier mode de mesurage
est encore en usage dans beaucoup de localités ; il
est représenté par les fig. 15 et 16.

Les travaux de recherche par sondage, les
épuisements un peu importants, quelques petits
travaux accessoires de l'exploitation, se font à la
journée, à raison de i fr. 50 c. par journée d'ou-
vrier, dont la durée varie avec la saison, comme
la durée du jour lui-même.

Le percement des petits puits de orn,95 de dia-
mètre se fait à la tâche, indépendamment de l'ex-
ploitation proprement dite, à raison de ï fr. 6o c.
le mètre courant lorsqu'il n'y a pas d'eau. Lorsqu'il
y a de l'eau le prix est quelquefois de 3 fr. 3o, niais
alors le travail est souvent fait à la journée. Ces prix
sont ceux adoptés pour des terres sablonneuses.
On paye beaucoup plus cher pour les puits qui
traversent les roches dures.

L'exploitation du minerai a toujours lieu à la
tâche. Lorsqu'on travaille à découvert, le prix est
assez fréquemment de 8o c. par mètre cube de
minerai brut, emmétré ainsi que je l'ai dit précé-
demment. J'ajouterai que ce minerai est toujours
posé par l'ouvrieravec beaucoup de ménagement,
de manière à le tasser le moins possible une as-
sise étant toujours mesurée et payée indépendam-
ment des autres. De cette manière de mesurer, il
résulte que la vérification exacte ne peut avoir lieu
qu'au moment même de l'exploitation : plus tard,
par suite du tassement que produisent les pluies
et le poids des assises supérieures, le minerai s'af-
faisse et on ne retrouve plus que les dimensions
horizontales.

Lorsqu'on exploite par petits puits, sans eau,
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du minerai de dureté moyenne qui n'exige jamais
l'emploi de la poudre, le prix de l'extraction, y
compris le transport au jour et l'emmétrage , est
de ï fr. 35 c. environ le mètre cube. Ce prix est
porté à t fr. 7o e. s'il y a un peu d'eau, comme il
arrive souvent, et même à 2 fr. 3o c. si le minerai
devient très-dur et même difficile à abattre avec la
pioche courbe. Les frais d'outils et d'éclairage
sont à la charge des ouvriers, niais non les bois.

Ces prix extrêmes sont rares; le prix moyen
général est de t fr. 5o c. par mètre cube, niais le
maître de forges préférerait payer cher et n'avoir
que du ruinerai en roches ou grains, qui n'est lavé
qu'une seule fois à l'usine, après avoir été cassé, et
ne subit qu'un déchet total d'environ 15 p.0/0 en
volume avant d'être mis dans le haut-fourneau,
tandis que la mine fine ordinaire perd environ
45 p. 0/0 au premier lavage ou débourbage sur les
ateliers extérieurs, et encore io p. Vo au relavage
à l'usine.

Les ouvriers travaillant à la tâche ainsi -qu'il
vient d'être dit, gagnent moyennement 2 fr. 25 C.
par jour.

Un petit puits occupant trois de ces ouvriers,
fournit moyennement quatre mètres cubes de
mine brute par journée de travail.

On peut évaluer à 7 p. or environ du produit
brut et total des minières, la quantité de minerai
en roche ou grains qui n'exige pas de débourbage.

L'indemnité payé aux propriétaires du sol pour
valeur du minerai extrait dais leurs terres,
beaucoup augmenté depuis quelques années, par
suite de la concurrence entre les acheteurs. En
1836, elle était de 8 c. par mètre cube de
mine brute fine ou en grains; elle est maintenant
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de go c. et indépendamment de la moins va-
lue du terrain dont l'estimation est faite après
l'achèvement des travaux. 11 faut espérer que les
expertises sollicitées près des tribunaux par les
exploitants, ramèneront cette indemnité à un taux
moins onéreux pour l'industrie.

Le loyer du terrain pour chemin de charroi,
pour dépôts de minerai, exploitation, etc., se paye
environ 45o fr. par hectare et par année dans les
terres labourables, et 600 fr. dans les prairies.

Les frais de recherche, de travaux prépara-
toires à l'exploitation, de surveillance, etc., sont
considérables dans ces exploitations divisées et
éparses dans un grand nombre de localités. En
les joignant aux frais de boisage , loyers de
terrains, frais d'épuisement, etc., on peut évaluer
le tout ensemble à t fr. 3o c. par mètre cube de
mine brute qui coûte ainsi

jr lavage Le débourbage ou premier lavage des mineraisou
débourbage. bruts se fait, autant que possible, sur les lieux

d'extraction, afin d'éviter les frais de transport des
minières aux cours d'eau voisins.

Ce débourbage sur les minières se fait à l'aide
des eaux pluviales rassemblées dans les excavations
que l'on remblaye ainsi presque entièrement; ce
qui diminue d'autant l'indemnité à payer aux
propriétaires pour moins value du sol. Presque
tous les terrains cessent d'être perméables et d'ab
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sorber l'eau dès qu'on y a fait arriver une certaine
quantité de vases de lavage.

Bien que le climat du département du Nord
soit très-pluvieux, on ne peut laver sur les miniè-
res que pendant une partie de l'année, et encore
est-on presque toujours obligé de joindre aux eaux
pluviales, des eaux extraites du fond de la terre
au moyen de puits creusés à cet effet, ou pendant
les travaux d'exploitation. Il existe des localités
où les eaux de fond extraites ainsi spécialement
ou pendant les travaux d'exploitation, sont assez
abondantes pour alimenter plusieurs lavoirs,
même pendant l'été, surtout lorsque les laveurs
ont le soin de réemployer les eaux après qu'elles
ont déposé leurs vases dans les bassins d'épu-
ration.

Lorsqu'il est impossible de se procurer des eaux
sur les minières mêmes, on transporte les mines
brutes près des cours d'eau.

Un ruisseau qui fournit So litres d'eau par mi-
nute suffit grandement pour alimenter un lavoir ;
sur les minières on lave avec 4o litres d'eau par
minute.

Les lavoirs usités dans l'arrondissement d'Aves-
nes et en Belgique sur les bords de la Sambre,
consistent (fig. 6 et 7) en une espèce d'auge a, b,
enterrée jusqu'au niveau du sol, et en un plan-
cher c, cl, placé à cinq ou six centimètres au-
dessus de ce sol, et un peu incliné vers l'auge.

La longueur de l'auge est de 6-,5o, sa profon-
deur verticale de o'n,5ô, sa largeur au fond de
im,3o, sa largeur à la partie supérieure de 2m,4o
mesurés entièrement, et sa contenance de 6 mètres
cubes. Le talus qui avoisine le plancher a orn,65
de base pour o'n,5o de hauteur.

fr.

Exploitation proprement dite 1,50
Droit de propriété pour valeur du minerai. . 0,90
Frais généraux, bois, loyer du terrain, etc. 1,30

Prix du mètre cube de mine brute 3,70
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Le plancher c, d, peut être fait en planches de
bois blanc de o",02 d'épaisseur; on peut le faire
en planches de chêne de rebut avec aubier de o",04
d'épaisseur, et il dure alors plus longtemps. Ce
plancher a même longueur que l'auge et une lar-
geur de 2",5o ; il est cloué sur quatre traverses en
bois ayant O",o8 d'épaisseur et autant de largeur
environ.

Un toit en paille f g (fig. 7), soutenu par
quatre montants en bois et régnant sur toute la
longueur du plancher, sert à abriter les ouvriers
contre la pluie et la neige.

Le fond de l'auge et le talus qui avoisine le
plancher doivent être faits avec des bois de chêne
d'assez bonne qualité; ils supportent beaucoup de
fatigue. Il faut avoir soin de faire monter le talus
qui avoisine le plancher jusqu'à la partie supé-
rieure de ce plancher, et de placer le fond de
l'auge après les deux talus, afin que les ouvriers ne
soient pas gênés en manuvrant leurs rables pour
retirer le minerai du fond de l'auge et le placer
sur ce plancher en le faisant glisser sur le talus.

Le fond de l'auge peut être consolidé par trois
pièces de bois longitudinales de o",o8 d'équar-
rissage, placées en dessous et représentées dans la
figure 7.

Les talus ou longs côtés inclinés, sont cloués
chacun sur une pièce longitudinale de o",o8
d'équarrissage.

Les faces des deux bouts sont verticales et sou-
tenues seulement par les terres dans lesquelles le
lavoir est engagé.

L'eau arrive en b (fig. 6 et 7) par une ouverture
carrée de de côté et pratiquée à la partie
supérieure de l'un des bouts du lavoir près du

seit.1
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plancher elle sort en a (fig. 6) par une ouverture
de o",15 de hauteur verticale, et o",20 de largeur
horizontale pratiquée à l'autre bout opposé du
lavoir et près du fond.

Un lavoir ainsi fait en bois de chêne coûte,
tout construit et rendu sur place, 16o francs. Il
faut , pour le poser, deux journées d'ouvriers ma-
noeuvres ou terrassiers à i fr. 5o c. l'un.

Les outils nécessaires pour un atelier de lavage,
sont :

i° Une pioche ordinaire pour fouiller le mine-
rai brut (fig. 8);

2° Une brouette ordinaire destinée à transpor-
ter le minerai brut du tas dans le lavoir ;

3° Une pelle ordinaire en fer (fig. 9);
4. Deux rabies en tôle de fer pour opérer le

lavage proprement dit, et représentés de face et
de profil ( fig. Io et i I ). Les manches de ces
l'ables ont environ 2 mètres de longueur et
o",o4 de diamètre au gros bout ; ils sont en bois
et inclinés de 6o degrés sexagésimaux sur les faces
planes des rables; l'épaisseur de la tôle avec la-
quelle ces l'ables sont faits, est de o",005 ; les faces
planes sont amincies depuis le manche jusqu'au
bord rectiligne où l'épaisseur est de o",003 seule-
ment ; le poids du gros rable, non compris son
manche, est de 2,75o grammes ; le poids du petit
rable est de 2,500 grammes.

5' Une brouette en bois de chêne représentée
( fig. i2), et destinée à transporter la mine lavée,
du plancher sur lequel on l'a laissée égoutter,
jusqu'au tas d'emmétrage sur lequel on verse cette
mine en levant les bras de la brouette et faisant
passer la charge par-dessus la roue ; de cette ma-
nière, l'ouvrier parvient à former une assise sans
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marcher sur aucune partie, ce qui aurait pour lui
l'inconvénient de tasser le minerai et d'en dimi-
nuer le volume. Une brouette, ainsi construite
en bois de chêne, coûte 16 francs; la largeur inté-
rieure de la caisse mesurée parallèlement à l'axe
de la roue, est de orn,57.

6. Quelques planches ou madriers de bois
blanc de 0'1'4 d'épaisseur et environ 0',20 de
largeur pour le roulage des brouettes.

Un lavoir à l'eau courante occupe deux ou-
vriers. Lorsque l'eau doit être élevée avec une
pompe ou une pelle hollandaise, ce qui a lieu
pour les lavoirs établis sur les minières, il faut,
en outre, un aide ou pompeur.

La veille du jour où le lavage doit se faire, les
ouvriers remplissent l'auge de minerai brut et le
recouvrent d'eau pour le laisser tremper ainsi
toute la nuit.

Pour opérer le lavage on fait arriver l'eau par
l'ouverture b (fig. 6 et 7) et on la dirige le long du
plancher, à l'aide d'une rigole creusée dans le mi-
nerai, , de manière à la conduire sur la partie de ce
minerai la plus voisine de la sortie. C'est par cette
extrémité opposée à l'entrée de l'eau, que les deux
ouvriers laveurs , placés à la suite l'un de l'autre sur
le plancher, commencent l'opération en agitant le
minerai avec leurs l'ables et avançant peu à peu
vers b, de telle sorte que le minerai agité d'abord
par l'un est repris ensuite par l'autre. Au moyen
d'un morceau de planche on règle la sortie de
l'eau par l'ouverture a, de telle sorte qu'il en reste
dans le lavoir une couche d'environ 0m,10 d'é-
paisseur.

Après avoir ainsi donné un premier tour à tout
le minerai contenu dans l'auge, les ouvriers re-

DE L'ARRONDISSEMENT D'AVESNES. 515
commencent de même une seconde opération, et
ne retirent le minerai de l'auge pour le laisser
égoutter sur le plancher qu'au troisième tour,
pendant lequel on donne l'eau la plus abondante
que possible. Chaque parcelle de minerai est donc
remuée six fois successivement dans l'auge.

Le minerai égoutté sur le plancher est ensuite
transporté au moyen de la brouette, dont j'ai
donné le dessin (fig. 12), et emmétré de la même
manière que le minerai brut.

Un lavoir fournit environ 3,5 mètres cubes de
mine lavée par jour de travail. Le prix du lavage
est de i fr. 20 c. par mètre cube, et moyennement
lorsque l'eau est courante. Ce prix est de fr. 5o c.
moyennement lorsque l'eau est dormante. Les ou-
vriers laveurs gagnent environ 2 fr. par jour, et
leur aide ou pompeur I fr. Les rables, les pelles
et les pioches, sont les seuls outils à leur charge.

ioo mètres cubes de mine brute rendent
moyennement 55 mètres cubes de mine lavée.
On n'exploite pas la mine brute qui rend au la-
vage moins de 4o p. °10 en volume.

Indépendamment des frai s de lavage proprement
dits, il y a des dépenses à faire pour l'établissement
des lavoirs et des bassins d'épuration, les loyers
de terrain, la surveillance, etc. Ces frais généraux
peuvent être évalués moyennement à i fr. par
mètre cube de mine lavée.

Le prix du mètre cube de mine brute étant de
3 fr. 70 c., comme je l'ai indiqué précédemment,
on a pour prix du mètre cube de mine lavée sur
la minière

1..e.,82 de mine brute à 3f,7Ø fr.
6,73

Frais de lavage proprement dits. 1,50
Frais généraux. 1,00

Total. . . 9,23
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Le mètre cube de minerai lavé ainsi une pre-
mière fois, pesant environ 1200 kil. , le prix de
i000 kil, ou du tonneau de cette sorte de minerai
est de 7 fr. 69 C.

Relavage à lu- Le minerai débourbé ainsi qu'il vient d'être dit
sine. a besoin d'être relavé à l'usine. Cette seconde

opération se fait dans des lavoirs semblables à ceux
décrits précédemment. Chacun de ces nouveaux
lavoirs, alimenté par de l'eau courante, est servi
par deux laveurs et un aide : il donne, par jour
de travail, 7 mètres cubes de minerai brut prêt à
être fondu, et pesant l'un 1200 kil. Le prix du
relavage, emmétrage compris, est de 65 c. par
mètre cube. Le déchet est de t o p. Vo.

Le prix du mètre cube de minerai fin relavé et
prêt à être fondu peut donc être établi ainsi qu'il
suit, abstraction faite du transport

Le prix de i000 kil. de cette sorte de minerai
est donc de 9 fr. 12 e., abstraction faite de tout
transport.

Une machine à vapeur à basse pression, de la
force de 45 chevaux, peut activer la soufflerie
d'un haut-fourneau au coke produisant 10,000 kil.
de fonte, et consommant 36,000 kil, de minerai
par 24 heures. Cette machine exigeant pour la
condensation de la vapeur et l'alimentation des
chaudières 75o litres d'eau par minute, on voit
que l'eau sortant du condenseur est plus que suffi-
sante pour les lavoirs de l'usine.
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J'ai dit précédemment que les mineurs mettent Cassage et la-à part le minerai brut en gros morceaux, et que la l'age du minerai"' ai

quantité de cette sorte de minerai peut être évaluée
à 7 p. 010 du produit brut des minières.

Avant d'être fondu ce minerai doit être cassé et
ensuite lavé.

L'opération du cassage se fait sur les minières
mêmes, à raison de 6o c. le mètre cube de mine-
rai cassé en morceaux, qui doivent passer en tout
sens dans un anneau de 0'5,08 de diamètre. Lors-
qu'il y a des parties de schiste adhérentes au mine-
rai, on les en détache et on les rejette. La dimi-
nution en volume, par suite du cassage, est de
12 p. 10.

Le minerai ainsi cassé est passé une seule fois au
lavoir, à l'usine, avant d'être fondu. La perte en
volume est de 5 p. Vo. Quelquefois on ne passe au
lavoir que les débris les plus menus, après avoir
tiré, avec un rateau , tous les fragments. Lorsque
l'on passe au lavoir toute la mine cassée , le prix
du lavage est de t fr. le mètre cube, cette
mine étant plus difficile à remuer que la mine
fine

Le prix du mètre cube de minerai cassé à la
main peut donc être établi ainsi qu'il suit

1.1.e.,13 de minerai brut, à 3fr,,70. .
Cassage et triage
Frais généraux

Prix du mètre cube pesant 1.000 kil.

Le prix du mètre cube de minerai cassé et

4,18
0,60
0,10

4,88

fr.

111 mèt. cub. de minerai lavé, à 9ft'-,23. . 10,15
Main-d'oeuvre 0,65
Frais généraux 0,15

Total 10,95

Tonte XX, 1841. 34
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lavé, prêt à être fondu, peut être établi ainsi qu'il

suit

Le minerai cassé présente plus de vides que le
minerai fin , et ne pèse que t000 kil, le mètre cube

en moyenne.
Dans le département du Nord, les transports

de minerais pour l'approvisionnement des usines
s'opèrent presque uniquement sur de grands cha-
riots attelés de 4 à 6 chevaux , suivant la charge.

Ils ont lieu principalement du 15 octobre au 15
mars, et du ler mai au ier août, époques pendant
lesquelles les travaux d'agriculture sont suspendus.
Les hauts-fourneaux de Maubeuge, placés sur la
rive gauche de la Sambre, peuvent recevoir une
partie de leurs minerais par bateaux.

Dans ces transports, les voitures et les bateaux
retournent à vide.

A l'égard des transports par terre, il ne faut
pas oublier que, dans le département du Nord,
il existe sur toutes les routes des barrières qui

sont fermées, en hiver, par suite d'arrêtés préfec-

toraux , à chaque dégel et pour un temps qui va-
rie de. lo à 20 jours, pendant lesquels aucune voi-
ture chargée de marchandises ne peut circuler si

elle est attelée de plus d'un cheval. Ces interrup-
tions de transports peuvent se renouveler plusieurs
Ibis à peu d'intervalle, et 'les exploitants d'usines

ILL
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doivent les prendre en considéraiiiiii pdtir leurs
approvisionnements.

Les frais de transport par voiture peuvent être
évalués pour chaque tonneau ou .000 kilograrn-
mes , à raison de of'..,3o pour le chargement et le
déchargement, et à raison de Ofr',2 1 Our la trac-
tion proprement dite, par chaque kilomètre par-
couru sur les routes empierrées ou pavées, et
enfin à raison de o,44, pour la traction propre-
ment dite, par chaque kilomètre parcouru sur les
chemins de terre plus difficilement praticables
aux voiturés et seulement dans la belle saison. On
peut compter que chaque cheval attelé gagne 3,5o
par journée de travail, frais de conducteur et en-
tretien de chariot compris.

Le chargement et le déchargement d'un bateau.
étant des opérations d'assez longue durée, il faut
tenir compte du loyer du bateau: pendant ce
temps, pour les transports à de petites distancés.
Ces liaispeuvent être évalués à ofr.,61 par tonneau:.
La main-d'oeuvre pour les mêmes opérations est
de oft.,5o. -La somme payée au batelier pour le
transport proprement dit est de ofr-,o7 par kilo-
mètre et par tonneau. Sur cette somme, le bate-
lier acquitte' les 'droits de navigation montant à.
ofr.,o 19 environ par kilomèee tant pour l'allée à
charge que pour le retour à vide.

On peut estimer que, dans l'arrondissement
d'Avesnes , les trois quarts du minerai fin et brtit
sont lavés sur les minières mêmes , et un quart
seulement est transporté aux lavoirs près des cou-
rants d'eau. La dépense faite pour ce transport
qui a lieu presque toujours sur des cheininS de

zi1,1
ffriàcr

.

.?fincit

fr.

1/1".,05 de minerai cassé, à 4.,88. . 5,12

Frais de lavage. 1,00
Frais généraux. . . 0,15

Total. , 6,27
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traverse, étant de i franc par tonneau de t000kil.
ou e,20 par mètre cube de mine brute, on peut
évaluer ainsi qu'il suit le mètre cube de minerai
lavé près des cours d'eaux.

Le mètre cube de minerai ainsi lavé, pesant
1200 kil. , le prix du tonneau de i000 kil. est de

r.
,2°.
Le quart seulement des minerais à laver étant

transporté près des cours d'eau , et le prix moyen
du minerai lavé sur les minières étant de 9rr.,23 le
mètre cube , le prix moyen général du minerai
lavé est de 9'1...67 le mètre cube ou 8".,06 le tonneau
sur les ateliers de première élaboration.

Le minerai perdant io p. ioo en volume et en
poids au relavage , et la dépense étant de oo par
mètre cube de mine relayée , le prix moyen gé-
néral du minerai fin relavé , prêt à être fondu,
est de i 1f,53 le mètre cube ou 9,61 le tonneau
de I 000 kilogrammes sur les ateliers de deuxième
élaboration et non compris les frais de transport
à l'usine depuis l'atelier de première élabora-
tion.

Le minerai en roche
et le cassage, environ
nerai prêt à être fondu,
les I .000 kilogrammes

, formant, après le lavage
la huitième partie du mi-
et son prix étant de 6,27
, abstraction faite des frai.

lui
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dé transport à l'usine , on peut estimer à 9fr.,19 le
prix moyen général du tonneau de minerai prêt
à être fondu, abstraction faite des frais de trans-
port des ateliers de première élaboration aux
hauts-fourneaux, et des intérêts de fonds en-
gagés.

D'après ces données et les formules indiquées
précédemment pour calculer les prix des trans-
ports par terre et par eau, on trouvera facilement
le prix de revient des minerais prêts à être fondus
pour les usines situées à une distance connue des
ateliers de première élaboration.

La seule addition à faire aux prix ainsi obtenus Quotité des

sera celle des intérêts de fonds, et elle n'est pas a Pe ni) iTdv,iusinTia ue
sans importance. On peut l'évaluer à t franc par fmourneau.
tonneau. En effet, on a vu précédemment que
l'exploitation de quelques gîtes de minerais ne
peut avoir lieu que dans la saison sèche, vers la
fin de l'été ou en automne. Le lavage sur les mi-
nières ne peut se faire que par les temps pluvieux
à la fin de l'automne, en hiver et au printemps,
tandis que les transports dans les chemins de tra-
verse ne peuvent se faire que dans la belle saison..
Si on voulait transporter, même par le beau temps,
toutes les mines brutes près des cours d'eau et à
proximité des routes, il faudrait faire des dé-
pensés énormes. Il résulte de ces circonstances
que les approvisionnements en minerais, à divers
états d'élaboration, doivent être considérables, et
il n'y a pas d'exagération à dire qu'il faut les éva-
luer à la consommation du haut-fourneau pendant
trois ans. On peut certainement faire marcher une
usine avec de moins grands approvisionnements,

1m.,.,82 de mine brute, à 3fr.,70. . 6,73
Transport de la mine brute de la mi-

nière au lavoir. . . ...... 2,18
Main-d'oeuvre pour le lavage. . . . 1,20
Frais généraux . 1,00

Total 11,11
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mais alors les dépenses à faire pour le transport
des mines brutes aux lavoirs excéderont celles que
j'ai indiquées.

mentant de la ,,La produgtion..totale e. annuelle des minerais
production. de 'fer d'alluVion dans l'arrondissement d'Avesnes

peut être évaluée à 4o.000 tonneaux.
Les minerais préparés ainsi qu'il vient d'être

dit sont très-rarement mélangés de silex. On n'y
trouve giière que de petits fragments de schiste
argileux dent la fusion n'est pas difficile.

Teneur des nui- Ces' minerai 'ne sont pas tous également riches.
nerais. Il existe des gîtes dont le minerai, convenable-

ment préparé, rend 33 p. ioo en fonte, et dont
quelques fragments rendent jusqu'à 5o p. toc).
On n'exploite pas les gîtes dont les produits ren-
dent en moyenne moins de 25 p. 100 en fonte.
On peut évaluer à 29 p. Io° le rendement moyen
général des minerais mélangés, tels qu'on les
fond dans les usines, après les avoir convenable-
ment assortis.

En traitant convenablement ces minerais dans
les hauts-fourneaux au coke, on obtient facilement
des fontes grises et même noires qui jouissent
d'une grande ténacité , se liment facilement et
sont propres à la fabrication des mouleries en
deuxième fusion. Les fontes blanches ou trui-
tées, obtenues au charbon de bois et même
au coke, donnent de bons fers à l'affinage. Les
fontes grises obtenues à l'aide du charbon de
bois, dans la partie orientale de l'arrondisse-
ment d'Avesnes , sont presque toutes converties
en mouleries ( poteries , etc.) de première fusion.

Les minerais les plus riches donnent aussi les
meilleures qualités 4 fonte.

Qualités des
foutes.

L
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527Pour opérer la fusion de ces minerais, il faut) Fondants.

ajouter de la castine. On emploie à cet effet le
calcaire bleu de transition qui affleure dans un
grand nombre de localités et souvent près du mi-
nerai. Il est très-facile de se procurer en grand de
ce calcaire contenant moins de o,oi d'argile inso-
luble dans les acides.

Dans les essais en petit, au creuset brasqué
on obtient des laitiers bien fondus avec ï de mi-
nerai et 0,2 de ce calcaire en poids. Dans les
hauts-fourneaux au coke, cette proportion est in-
suffisante; on met souvent o,4 de castine par
rapport au minerai et indépendamment de ce
qui est nécessaire pour fondre les cendres du
coke.

J'ai indiqué précédemment les prix de revient
moyens et approximatifs des minerais, j'ajouterai
ici quelques renseignements sommaires sur l'or-
ganisation de la comptabilité au moyen de la-
quelle on parvient à connaître exactement ces
prix dans les usines.

Sur un registre spécial pour l'extraction, on
ouvre un compte particulier à chaque minière,
et , dans ce compte , on indique, au moyen de
diverses colonnes, les quantités extraites de mi-
nerai fin ou en roche, ainsi que les dépenses en
main-d'oeuvre, bois, droit de propriété, loyer de
terrains, etc. Dans d'autres colonnes, on indique
les quantités de minerai brut livrées aux lavoirs
ou ateliers de cassage. Lorsque tout le minerai est
ainsi passé au compte des ateliers d'élaboration, on
a facilement le prix du minerai brut en divisant le
total des dépenses d'exploitation par la quantité
du minerai exporté.

Comptabilité
des exploita-
tions.
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Sur un registre spécial destiné à la première
élaboration du minerai, on ouvre un compte par-.
ticulier à chaque atelier de lavage ou de cassage.
Dans les diverses colonnes de ce compte, on note
les quantités de minerai brut reçues à chaque ate-
lier, les frais de transport à partir de la minière,
les frais de préparation, ceux de loyer de ter-
rain , etc. Dans d'autres colonnes, on indique les
quantités de minerai exportées, soit pour les dé-
pôts près des grandes voies de communication,
soit pour l'usine.

Chaque dépôt a un compte particulier comme
chaque atelier de première élaboration.

Lorsqu'un atelier de première élaboration ou
un dépôt est entièrement vide, on a facilement
le prix de revient du minerai qui en est sorti.
On peut également faire des vérifications par-
tielles.

Lors de leur arrivée à l'usine, les minerais sont
mesurés ou pesés avec soin, et les quantités pro-
venant de chaque atelier sont indiquées sur le re-
gistre spécial d'entrée à l'usine.

Sur un registre spécial tenu à l'usine, on ouvre
également un compte à la deuxième élaboration,
c'est-à-dire au relevage des minerais déjà dé-
bombés et au lavage des minerais cassés. Enfin,
sur le registre de roulement du fourneau , on note
les quantités de minerais consommées.

Par la comparaison de ces divers comptes , et
au moyen de quelques expériences directes sur le
rendement des minerais bruts en minerai lavé ou
cassé, on parvient à contrôler les mesurages faits,
sur les travaux extérieurs, par les facteurs ou sur-
veillants des minières.
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A la fin de chaque année, au plus tard, on fait

un inventaire des minerais existant dans chaque
atelier, et on examine si les quantités restant en
magasin, ajoutées à celles consommées par le
haut-fourneau, cadrent avec celles dont la prépa-
ration et l'extraction sont indiquées sur les re-
gistres.

Ces vérifications sont essentielles pour empê-
cher les mécomptes et les erreurs dans l'évaluation
du prix de revient des produits. On les regarde
même généralement comme tellement impor-
tantes, que pour les opérer plus facilement ,
ne craint pas de faire quelques dépenses de main-
d'oeuvre en mettant à part des tas de minerai ren-
fermant des quantités bien connues.

Les minerais de fer dont je viens de parler ne Mineraa conces-
sont pas les seuls qui se trouvent dans l'arrondisse- sibles.

ment d'.Avesnes. On exploite encore, dans la par-
tie orientale de cet arrondissement, aux environs
de Fourmies et de Trélon, d'autres minerais con-
cessibles qui forment deux couches presque verti-
cales de ià 2 métres d'épaisseur dans des schistes
argileux calcaires de transition. Ces minerais eux-
mêmes, un peu calcaires, sont en petits grains
de la grosseur d'une tête d'épingle, assez mal ag-
glutinés, et se réduisent facilement en une sorte
de poudre lorsqu'ils sont secs. Ils ont une grande
analogie avec les minerais exploités en plusieurs
localités de France , dans le lias ou l'oolithe. Ces
minerais employés seuls donneraient de la fonte
de médiocre qualité ; traités dans des hauts-
fourneaux d'une grande élévation ils tamise-
raient probablement à travers le coke.
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EXPLICATION DE LA PLANCHE X.

Fig. 1, 2 et 5. Coupes idéales des terrains suivant une
ligne perpendiculaire à la direction du soulève-
ment.

terrain tertiaire;
schiste de transition ;

e, calcaire idem;
d, minerai de fer ;
p, premier puits d'une exploitation.

Fig. 3. Partie inférieure de la sonde employée pour les
recherches.

Fig. 4. Partie supérieure de la sonde soutenue par la
fourchette de fer.

Fig. 4 bis. Plan de la fourchette de fer employée pour
soutenir la soude lorsqu'on la sort du trou par
parties.

Fig. 6. Plan d'un lavoir et de son plancher.
Fig. 7. Elévation d'un lavoir avec le toit en paille abri-

tant les ouvriers.
Fig. 8 Pioche employée pour fouiller le minerai brut à

laver.
Fig. 9. Pelle en fer employée pour charger le minerai

brut ou lavé.
Fig. 10. Petit râble en fer employé pour le lavage.
Fig. 11. Grand râble idem.
Fig. 12. Brouette employée pour transporter le minerai

lavé et le verser sur le tas.
Fig. 13 à 16. Disposition des tas de minerai brut ou

lavé.
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Sur les essais auxquels a été soumise la
machine d'épuisement des mines du Rocher-
Bleu;

Par M. DIDAY, Ingénieur des mines.

La machine du Rocher-Bleu est à simple effet,
et de l'espèce dite à cataracte. Elle a par consé-
quent beaucoup d'analogie avec celle qui a été
décrite par M. Combes dans les Annales des
Mines (3e série, tome V); mais elle en diffère
toutefois sur plusieurs points. Ainsi elle est dite à
double cataracte; non qu'il y ait en effet deux
appareils de ce genre, mais parce que le piston
de la cataracte mène deux tiges, dont l'une monte
pendant que l'autre descend. L'une de ces tiges,
celle qui s'élève en même temps que ce piston,
ouvre la soupape d'équilibre, tandis que l'autre
agit d'abord sur celle du condenseur, et un instant
après sur celle d'admission. Toutes ces soupapes
sont d'ailleurs refermées par des tasseaux fixés
sur deux poutrelles, et dont on peut changer la
position de manière à faire varier la durée du
coup de piston et l'amplitude de la détente.
Ordinairement la vapeur est admise pendant une
fraction de la course, qui varie de f4 à 1/6.

La pompe à air offre des perfectionnements
très-importants : c'est une pompe à plongeur,
ainsi que la pompe alimentaire. Les soupapes de
la première, qui sont des soupapes à coquille,
sont contenues dans une chapelle placée à côté des
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tuyaux ; on peut par conséquent les visiter et les
changer avec la plus grande facilité. Toute cette
pompe est placée dans la bâche du condenseur
et complétement recouverte d'eau ; tous les points
peuvent donc être considérés comme tout à fait
imperméables à l'air. j'ai à regretter de n'avoir
pu mesurer le degré de vide produit par cette
pompe, sur laquelle on n'avait pas encore eu le
temps de placer un manomètre.

Les plus grandes précautions ont été prises
pour empêcher tout refroidissement de la vapeur,
tant dans le cylindre que dans les tuyaux de con-
duite; ces précautions doivent avoir une grande
influence sur la réduction dans la consommation
du combustible; elles sont surtout indispensables
pour que l'on puisse tirer tout le parti possible de
la détente de la vapeur. Voici en quoi elles con-
sistent

Le cylindre est à double enveloppe : l'inter-
valle entre les deux enveloppes est constamment
tenu plein de vapeur au moyen d'un tuyau parti-
culier qui arrive au bas du cylindre. Les chau-
dières étant d'ailleurs placées en contre-bas de la
machine, la vapeur qui se condense dans cette
chemise retourne Clans les chaudières , de sorte
que la chemise est constamment remplie de va-
peur à la même pression que celle des chau-
dières ; cette chaudière peut, par conséquent, être
considérée comme faisant elle-même partie de
l'appareil évaporatoire.

Indépendamment de cette enveloppe le cylindre
est encore entouré

i° De cordes en chanvre disposées en spirale et
dont tous les tours sont bien serrés les uns contre
les autres;
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2° D'une couche de plâtre d'une épaisseur d'en-

viron o1,o5;
3' Enfin, d'une dernière enveloppe en bois,

distante de la précédente de orn,o7 à o,o8 : tout
cet intervalle est rempli de charbon de bois pilé
et tassé avec le plus grand soin.

Les tuyaux de conduite doivent également être
revêtus de cette triple enveloppe ; mais ce travail
n'est pas encore terminé : ils n'étaient entourés,
au moment des essais , que de tresses de chanvre
recouvertes d'une couche de plâtre.

Les chaudières, qui sont au nombre de trois,
sont cylindriques avec calottes hémisphériques
elles ont 8 mètres de long sur 1m,80 de diamètre.
La moitié inférieure de leur surface est exposée
au feu, mais elles n'ont ni bouilleurs, ni car-
neaux pour le retour de la flamme, ni tubes inté-
rieurs pour le. foyer. Le foyer placé à l'avant de
la chaudière a une longueur de 2 mètres environ;
la flamme passe ensuite dans un conduit ayant la
forme d'un demi-cylindre et enveloppant la moi-
tié inférieure de la chaudière, dont il est très-
rapproché. Cette disposition est celle qui parait
maintenant être employée avec le plus d'avantage
sur toutes les mines du Cornwall.

Les pompes destinées à l'épuisement sont divi-
sées en trois colonnes : la pompe inférieure est
une pompe élévatoire; les deux autres sont des
pompes à plongeur. La hauteur totale à laquelle
les eaux doivent être élevées, depuis le fond
du puisard jusqu'au déversoir supérieur, est de

3om,2o.
Les expériences auxquelles cette machine d'é»

puisement devait être soumise étaient indiquées,
d'une manière claire et précise, par les termes du
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traité passé entre M. Philippe Taylor et MM. Mi-
chel et Armand. D'après cette convention, (pi a
été soumise au comité consultatif des arts et ma-
nufactures, la machine devait pouvoir élever
3 mètres cubes d'eau par minute d'Aile profon-
deur de 128 mètres, en ne donnant pas plus de
io. coups par minute, et en ne travaillant pas à
une pression de plus de 3 atmosphères. La con-
sommation de combustible pour produire cet effet

ne devait pas dépasser 200 kilogrammes de houille
de Newcastle , ou 3oo kilogrammes de bon lignite
du pays par heure. Enfin, dans le cas où l'on
n'aurait pas besoin de toute la force de la ma-
chine, la consommation devait être réduite pro-
portionnellement à l'effet produit, et cela jus-
qu'à une limite inférieure fixée au quart de l'effet
maximum, c'est-à-dire à un volume de ol"-,75
élevé à 128 mètres.

Il était donc nécessaire de faire au moins six
essais :distincts pour connaître les quantités de
houille et de lignite consommées pour produire
le maximum d'effet; deux pour la consommation
relative au minimum ; et deux enfin pour un effet
intermédiaire, par exemple, pour un produit de
1m.e-50 par minute.

Il n'a malheureusement pas été possible de
donner à ces épreuves toute la durée nécessaire
pour que les résultats en fussent très-exacts. La
machine, en effet, est beaucoup trop forte pour
l'épuisement des eaux qui affluent actuellement
dans la mine ; et, pour pouvoir la faire marcher
d'une manière régulière pendant dix ou douze
heures, on a été obligé dabandonner les travaux
pendant trois jours, afin d'y laisser accumuler les
eaux. Cette suspension d'exploitation ne pouvant

DES MINÉS. DU 1OCIIER.-13LEU. 531

pas être renouvelée sans de graves inconvénients,
on a dâ faire toutes les épreuves dans une seule
journée, et borner par conséquent à une ou deux
heures la durée de chacune d'elles. Les résultats
de ces expériences ne doivent donc être regardés
que comme approximatifs, mais il importe de
remarquer que les erreurs doivent toutes être au
désavantage de la machine ; car on consommera
bien moins de charbon dans un travail régulier
et continu que dans des essais aussi courts et avec
des variations aussi fréquentes dans le nombre de
coups de pistons donnés par minute.

Avant tout il fallait, pour déterminer les dif-
férentes vitesses à donner à la machine, connaître
la quantité d'eau fournie par chaque coup de
piston. Un bassin assez vaste avait été construit
pour cela ; on l'avait jaugé et l'on se proposait
d'y recevoir l'eau fournie par un certain nombre
de coups, mais les murs ne purent résister à la
pression et s'écroulèrent avant qu'il fût rem-
pli. On fut donc obligé de recourir à d'autres
moyens, et l'on employa, pour recevoir l'eau éle-
vée à chaque coup de piston, des bennes jaugées
avec toute l'exactitude possible. Ces bennes étaient
placées sur de petits chariots, de sorte que l'on
pouvait les amener sous le déversoir, y recevoir
l'eau d'Un coup de piston, et les retirer avant le
coup suivant.

Plusieurs essais faits de cette manière ont donné
des résultats qui ne diffèrent pas entre eux d'un
centième de mètre cube, et dont la moyenne est
de om.e.,45. Or, le produit théorique des pompes,
calculé d'après le diamètre et la course des plon-
geurs, est de om.".,452.La. verte d'eau, après un
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1TIOIS de travail, est donc tout à fait inappréciable
dans ces pompes.

Chaque coup de piston donnant un volume de

0-'45 d'eau, il suffirait de 6 2/3 coups par mi-
nute pour fournir le volume promis de 3 mètre
cubes. Néanmoins on a préféré faire marcher la
machine de manière à élever une quantité d'eau
un peu plus considérable, afin de compenser la
diminution de hauteur résultant de ce qu'on
avait été obligé de laisser les eaux s'élever dans
le puits, afin qu'elles pussent suffire à un épuise-
ment continu de quelque durée. Les essais ont
donc été faits en donnant successivement à la
machine les vitesses de 8, 4 et 2 coups par
minute, qui correspondent à des produits de

, 1"1.`.,8o et 0.C.,90 La hauteur de l'eau
dans le puits a été mesurée au commencement
et à la fin de chaque expérience, et l'on a pris
la moyenne entre ces deux mesures comme repré-
sentant la profondeur de laquelle avait été élevée
toute l'eau débitée pendant l'essai.

La pression de la vapeur a toujours été moyen-
nement de 3 atmosphères, et ne s'est pas élevée
au-dessus de 3 04.; elle était mesurée au moyen
d'un manomètre à air libre placé sur le tuyau de
conduite, assez près du cylindre.

Les chaudières ont été d'abord chauffées pen-
dant quelques heures avec du lignite, avant
d'employer les combustibles pesés qui devaient
servir aux épreuves. On a eu soin de constater
l'état des foyers au commencement de chaque
essai, et l'on s'est toujours arrangé de manière à
les laisser à peu près dans la même situation en
finissant.

Quant aux combustibles employés , on doit
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reconnaître qu'ils n'étaient pas de la meilleure
qualité possible. Le charbon anglais ne provenait
pas de Newcastle, mais d'Écosse. C'était une
houille un peu sèche, ne collant presque pas,
et ne donnant qu'une flamme un peu courte.
Le lignite était également un peu plus friable
et plus chargé de matières terreuses que celui
que l'on retire des bons chantiers du pays.

Néanmoins, les résultats des expériences ont
dépassé l'économie de combustible annoncée par
M. Taylor, ainsi qu'on le verrra par le tableau
ci-après, dans lequel j'ai consigné ces résultats.

Toritc XX, 1841. 35



534 RAPPORT SUR LA MACHINE D'ÉPUISEMENT

1

9,'

'Ë j`;'-o 5;

?Xoidtua aivsnqmoD

eQ e
o F.'"oe

.-à

-S1ESSa Sap
aapao.p soa9un15j

cc

1.1 0 t0 g,)
--:+.c> 0 Cv-n

cv- e

000
co
Ô Q eQCqQQ

e-1

000
e

Cl Q C) Cl

cc o L-'-0-
cc

C) el ,,CD CC c.,

DES MINES DU ROCHERBLEU. 535
En rapprochant les uns des autres les chiffres

des colonnes (6) et (8)de ce tableau, on voit que,
dans chaque expérience , la consommation de
combustible a été moindre que celle que ron
avait annoncée, tandis que reflet produit a été
plus considérable. La colonne (9) donne les con-
sommations qui correspondraient aux effets, pro-
mis par M. Taylor : les chiffres qu'elle renfer-
me ont été calculés d'après ceux de la colonne(6),
en supposant dans chaque expérience les consom-
mations proportionnelles aux produits ; ce qui
n'est pas rigoureusement vrai, mais peut être con-
sidéré comme suffisamment exact, lorsque .ces
produits restent compris dans des limites aussi
resserrées.

Enfin, la dixième colonne donne les consom-
mations par force réelle de cheval, cette force
étant mesurée par le produit des pompes. Les
chiffres de ces consommations , qui sont déjà
extrêmement faibles, devraient encore être ré-
duits si on voulait les comparer à la consomma-
tion des machines ordinaires, dont la force ne
s'estime pas par le débit des pompes, mais se me-
sure surla machine elle-même, indépendamment
des artifices qu'elle met en mouvement, et dont
en outre la force nominale est toujours un peu
inférieure à la force réelle. Il n'y aurait certaine-
ment rien d'exagéré à réduire tous ces chiffres
de 1/5 , si l'on voulait faire la comparaison dont
il s'agit.

Parmi les observations que pourrait suggérer
l'examen du tableau

ci-dessus'
j'en signalerai prin-

cipalement deux, relatives, rune au minimum
de consommation, l'autre au rapport des effets
calorifiques de la houille et du lignite.

On remarquera en premier lieu que, bien que
dans tous les essais la consommation de combus,
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tible soit moindre qu'on ne l'avait annoncé, la
réduction dans le chiffre de cette consommation
n'est pas tout à fait proportionnelle à celle de l'effet
produit. Le minimum correspond à une vitesse
de 4 coups par minute; c'est-à-dire qu'en mar-
chant à 4 coups , soit à la houille, soit au lignite,
on Consomme moins de la moitié du combustible
nécessaire pour marcher à 8 coups. Cette circon-
stance assez singulière provient de ce que la tige
des pompes, qui doit descendre par son propre
poids, n'est pas assez lourde pour exécuter ce mou-
vement avec toute la vitesse convenable. De là
résulte, lorsque l'on veut marcher à 8 coups ou
au-dessus, la nécessité de relever cette tige plus
rapidement, et par conséquent de diminuer l'am-
plitude de la détente, ce qui augmente la dépense
de vapeur. On évitera cet inconvénient en char-
geant un peu la maîtresse tige.

Quant au rapport entre les effets calorifiques
de la houille et du lignite , il serait celui de 2 à 3,
si on le calculait d'après les moyennes relatives à
chaque espèce de combustible. Mais je crois que
l'on se tromperait en admettant cette évaluation.
Les dernières expériences ont été faites dans des
conditions plus favorables que les premières, les
fourneaux ayant eu le temps de s'échauffer, et le
mécanicien étant aussi devenu plus maître de sa
machine. La différence que l'on remarque entre
les essais n" 4 et 5 suffira pour justifier cette asser-
tion. Je crois donc que pour établir d'une ma-
nière exacte la comparaison entre ces deux espèces
de combustible, il faut se borner à prendre deux
expériences à peu près semblables ; condition qui
ne me paraît être remplie que par les essais n"
et 4.. D'après les résultats de ces deux essais, le
rapport entre les pouvoirs calorifiques de la houille
anglaise et du lignite de Fttveau serait celui de 4 à 5.
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La machine a encore été soumise à quelques

essais que je n'ai pas rapportés dans le tableau ci-
dessus, parce qu'ils n'ont eu qu'une très-courte
durée, et que d'ailleurs tous les résultats n'ont
pu être constatés numériquement.

Ainsi on a fait marcher quelque temps la ma-
chine à io coups de piston par minute, soit avec
de la houille, soit avec du lignite. On n'obtient
pas ce résultat sans quelque difficulté à cause du
défaut de poids de la maîtresse tige ; mais, lors-
qu'elle sera chargée, je ne doute pas qu'on ne
parvienne à le dépasser. On peut remarquer qu'à

o coups par minute, les pompes donnent ease-, 5o,
c'est-à-dire la moitié en sus de ce qui avait été pro-
mis par M. Taylor. Mais le peu de durée de cet
essai n'a pas permis d'évaluer la quantité de com-
bustible consommée.

On n'a également pas pu, comme on aurait dé-
siré le faire, mesurer la consommation du com-
bustible que l'on emploie ordinairement pour
faire marcher la machine : le manque d'eau a em-
pêché de faire cette expérience. Néanmoins il ne
sera pas inutile de faire connaître la nature de ce
combustible, afin de montrer quelle économie
cette machine procure sur la dépense en charbon.

Habituellement, et même pour marcher à des
vitesses de 8 coups par minute, on ne brûle dans
les foyers que la matière connue sous le nom de
ferreuse, et qui consiste en un mélange de débris
très-menus de lignite et d'argile. Ces terreuses,
que l'on est obligé d'extraire de la mine parce
qu'elles s'échauffent et s'enflamment, n'ont le plus
souvent aucune valeur, et forment ,autour du puits,
des tas qui brûlent à l'air avec une odeur extrême-
ment désagréable. Il arrive quelquefois que les
mineurs, auxquels on les abandonne, en vendent

t
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une petite quantité à des chaufourniers ; mais,
dans ce cas, qui est assez rare, le prix de vente ne
dépasse pas 15 à 20 centimes par quintal mé-
trique. C'est cependant avec un combustible d'aussi
mauvaise qualité, et uniquement avec lui, que les
chaudières sont ordinairement chauffées; quant
au chiffre de la consommation, je crois que l'on
serait au-dessus de la réalité en le portant à 3oo ki-
logrammes par heure ; ce qui correspondrait, en
calculant par conséquent tout au maximum, à une
dépense de 6o centimes.

Il résulte des faits consignés dans ce rapport,
que la machine construite par M. Taylor, pour les
mines du Rocher-Bleu , présente dans sa construc-
tion plusieurs perfectionnements importants qui
produisent une économie considérable dans la
consommation de combustible ;

Que M. Taylor a dépassé à cet égard les pro-
messes qu'il avait faites, puisque, dans toutes les
expériences qui ont eu lieu , l'effet utile a été plus
grand et la consommation plus faible qu'il ne
l'avait annoncé;

Enfin, que la construction des pompes est éga-
lement très-remarquable , puisqu'elles donnent
un produit réel exactement égal au produit théo-
rique; ce qui est sans exemple pour les pompes
employées dans les mines de France.

Je suis (l'avis, en conséquence, qu'il y a lieu
d'accorder à MM. Michel , Armand et compagnie
la franchise définitive des droits d'entrée dont
ils avaient été provisoirement exemptés, et d'é-
tendre cette .franchise non-seulement à la ma-
chine mais encore aux pompes qu'elle met en
mouvement.
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RÉSULTATS PRINCIPAUX

Des travaux faits dans le laboratoire de
l'École des mineurs de Saint -Etienne pen-
dant l'année 184o.

Par M. GRUNER , Professeur à l'école des mineurs de Saint-Étienne.

i° Analyse de calcaire dans la vallée d'..din-
bert (Puy-de-Dôme). Ce calcaire a été envoyé à
l'Ecole afin qu'il fût examiné sous le rapport de
ses propriétés hydrauliques. Il appartient à l'étage
moyen du terrain tertiaire, et correspond au calcaire
de la Limagne ; il est d'origine lacustre. Il est d'un
gris verdâtre clair, à cassure conchoïde et esquil-
leuse , compacte, mais un peu terreux.

Sa composition a été trouvée comme il suit

1,000

On voit par cette analyse que le calcaire ren-
ferme très-probablement de l'hydrate d'alumine.
La moitié de l'alumine est dissoute lorsqu'on
traite le calcaire par l'acide hydrochlorique.

Ce calcaire doit d'ailleurs donner de la chaux
moyennement hydraulique.

2`' Analyses et essais des minerais de fer de
Rustrel (Vaucluse). Ces minerais furent envoyés

Chaux 0,416
Magnésie
Acide carbonique. 00;303186

Argile avec ex-Ç Silice 0,088
cès d'alumine. Alumine. . . . . 0,062

Peroxydes de fer et de manganèse. . 0,014.
Eau 0,066
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l'Ecole , avec divers produits d'usine , par
M. Perre , propriétaire du haut-fourneau de Vel-
leron.

Ce minerai appartient, d'après les observations
de M. Diday, aux sables bigarrés qui forment la
partie inférieure du second terrain d'eau douce.
Il a été analysé déjà par M. Diday t.
page 312) , mais sa composition ne paraît pas être
partout la même.

L'un des échantillons est un minerai hy-
draté en roche, concrétionné ; diverses parties
sont compactes, très-denses, et dans la cassure
d'un gris violet foncé.

Sa composition est

Ce minerai 7" en. ferme donc 6 p. (Vo de fer.
Il ne contient ni soufre ni chaux.

Le second échantillon est également un mi-
nerai hydraté en roche, traversé par des cavités
allongées cylindriques, et dans sa cassure , il a
une teinte noire brune avec un éclat résineux.

Il contient

Par l'essai, on en a obtenu 47 p. ioo de fonte
crise
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011y a recherché avec soin le soufre et le phos-

phore; mais le minerai n'en renferme pas.
Un troisième échantillon de la même localité

qui nie fut envoyé par M. Colladon de Genève,
fut soumis à un essai par voie sèche, et examiné par
la voie humide pour soufre et phosphore.

On a trouvé
10 gr. minerai cru. . . . minerai calciné. 9,00

argile calcinée. 1,30F 1 70 argile .ondants ,
3,50 carb. de chaux. . chaux 1,96

12,26
On a obtenu

Fonte. 3g,,76)
Scorie. 6 ,80

Oxygène 1,70

Gangue du minerai 3,54
Gangue quartzeuse 3,24

Gangue soluble (bases) 0,30

La fonte obtenue était blanche, lamelleuse,
dure , répandant l'odeur d'hydrogène sulfuré par
l'acide chlorhydrique.

La scorie était transparente, vitreuse , légère-.
nient verdâtre.

Le minerai contient d'ailleurs , d'après l'analyse
par voie humide

Soufre 0,0014
Acide sulfurique. 0,0080

Un quatrième échantillon a donné par l'essai
41 p. ioo de fonte sulfureuse, et contenait 18 p
oo de quartz. Il renfermait aussi du manganèse

comme le premier échantillon.
30 Analyse d'une vieille scorie de forge de

10,57
Quartz. 0,060
Peroxyde de fer 0,810
Alumine 0,010
Oxyde rouge de manganèse. . . 0,007
Magnésie. traces
Eau 0,110

0,997

Quartz. 0,213
Peroxyde de fer 0,660
Alumine 0,020
Eau. 0,103

0,996
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Bustrel ( Vaucluse ), envoyée par M. l'erre.
M. Diday a aussi analysé une scorie semblable
(Aniz., tome xtv, Page 314).

L'échantillon analysé avait une structure cris-
talline à grandes lames; il était très-compacte et
d'un noir métallique, et recouvert par un enduit
ocreux.

On désirait connaître sa composition, afin de
savoir s'il serait possible de l'utiliser clans un haut-
fou rn eau.

Cette scorie a été facile à attaquer par l'acide
chlorhydrique ; il ne s'est pas dégagé d'hydrogène
sulfuré.

On a d'ailleurs recherché en vain le sdufre par
une attaque directe au nitre: On a trouvé des
traces de phosphore par deux méthodes diffé-

La perte au feu doit être attribuée à de l'eau
contenue dans la partie décomposée ocreuse, et la
perte de 3 p. 100 dans l'analyse provient de ce
que le fer est en partie peroxydé dans la scorie,
tandis que dans les résultats ci-dessus, j'ai supposé
tout le fer à l'état de protoxyde.

La scorie renferme donc 0,456 de fer métalli-
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que, et doit être, d'après sa composition , un mi-
nerai de bonne qualité.

L'essai par voie sèche a donné 47 p. ioo de
fonte blanche.

4. On a examiné aussi un laitier et une fonte
obtenus par la fusion des minerais de Rustrel.

a. Fonte.
L'échantillon examiné provient d'une gueuse

de la coulée du 3o mai 1840, du haut-fourneau
du Velleron, lorsqu'on marchait avec un mélange
de bois vert et de charbon.

La fonte est d'un gris foncé et passablement
graphyteuse ; elle est douce sous la lime.

On a recherché dans la fonte le silicium , le
soufre, le phosphore et le manganèse.

On a trouvé
Silicium. . . . 0,006
Phosphore... 0,0008

Elle ne contient ni soufre, ni manganèse, ni
chrôme. Le phosphore a été recherché par la mé-
diode que recommande H. Rose.

b. Laitier du haut-fourneau de Felleron;
coulée du 31 mai 1840.

Le laitier est très-bien vitrifié , à cassure unie
et conchoïde ; il est d'une couleur violette assez
foncée. Il n'est pas sensiblement attaqué par l'a-
cide chlorhydrique.

Sa composition a été trouvée de

rentes.
La composition de la scorie est de

Oxygène.

Silice. 0,253 0,131 131
Protoxyde de fer. . 0,590 0,134
Oxyde de manganèse 0,007 0,0015
Alumine 0,023 0,0110 162,5
Chaux. 0,054 0,015
Magnésie 0,003 0,001
Perte au feu 0,040
Acide phosphorique. traces

0,970

Silice 0,580

Alumine 0,135
0,954

Protoxyde de manganèse et}
un peu d'oxyde de fer. .

0,0:23

Magnésie 0 002
0,994
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Cette composition correspond presque à un bi-
silicate , car l'oxygène de la silice est à celui des
bases comme 15 à 7.

On voit que l'on pourrait diminuer la quantité
d'argile que l'on ajoute avec la castine au mi-
nerai.

5° La castine employée à Velleron est un cal-
caire blanc crayeux, tachant les doigts, ne con-
tenant que o,o15 d'argile légèrement rougeâtre,
insoluble dans l'acide acétique. Elle ne contient
pas la moindre trace de sulfate ou de phosphate
de chaux, et ne renferme que des traces de ma-
gnésie.

6° Argile de Bedoin. On se sert de cette ar-
gile au haut-fourneau de Velleron comme fon-
dant. Elle a une teinte grise due à des matières
organiques, mais devient blanche par la calcina-
tion; elle est très-douce au toucher.

Elle contient
Silice. 0,51
Alumine 0,25
Oxyde de fer 0,03
Carbonate de chaux 0,03
Carbonate de magnésie. 0,01
Eau. 0,17

1,00

Elle ne contient ni sulfate de chaux ni pyrites.
Étant riche en alumine , elle est très-propre à
être employée comme fondant pour des minerais
siliceux. Elle est tout à fait infusible à la chaleur
des essais de fer. .

7° L'argile de Yelleron a été examinée, afin
de savoir s'il serait possible de l'employer en rem-
placement de celle de Bédoin ; elle est moins
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douce au toucher et plus blanche que celle de Bé-
doin à l'état naturel , mais d'une teinte grise
assez foncée après la calcination. Elle fait forte-
ment effervescence avec les acides. Elle ne ren-
ferme ni pyrites ni sulfate de chaux.

Sa composition a été trouvée de :

On voit que cette argile, même en faisant abs-
traction du carbonate de chaux , est moins alu-
mineuse que la précédente, et par conséquent
moins propre à être ajoutée comme fondant à des
minerais quartzeux.

Silice 0,462
Alumine 0,133
Oxyde de fer 0,060
Carbonate de chaux. 0,260
Eau 0,075
(Magnésie et manganèse. traces)

0,990



546 EXPÉRIENCES FAITES DANS LE LABORATOIRE

O

O

ce>
0 ----

.51

o co
c6OCC

00
-1 kr)

en

/11

p:

. . .

IXD Cn
0 ,.en c'.?

cv" o 4-)

r,";

0
-hi, L

e

"fd.,E; Lo,'" E C> 8 8 ..,-t-p)
Cg 1.-.

"+' M

t)
C.71' ,..'

to;

.

t rf2

g
o

5.-
5

bn tin

o

6
6 c...

° °

.D1

0,
... o-r.

C1'

0 41> Ci 5e e e

o 0 F..
o

L,Cn.
co

(.°' `à" -`ci
5
5
bn

Or-.
Cl cod

kr)
5 ,8

tn

C0

o

C'àr0
C/D 0 co,

z
-8.

. .

g

DE SAINTÉTIENNE. 547
(1) (2) (3). Les minerais de Deseix sont très-

quartzeux et compactes ; quelques parties sont de
l'hématite brune fibreuse, mais la masse est un
hydrate en roche, imprégné de quartz et traversé
même par des veines quartzeuses. Les fontes ob-
tenues dans les trois essais sont assez semblables,
grises, un peu truitées, légèrement sulfurées et
d'une ténacité moyenne. Les scories , bien vitri-
fiées et transparentes, un peu verdâtres, ne sem-
blent pas indiquer la présence du manganèse.

(4) (5) Les minerais de Rey sont des oxydes hy-
dratés, concrétionn és , argileux. Ils ressemblent
à certains minerais des marais. Les deux essais ci-
dessus rapportés, et un troisième que je n'ai point
cru devoir mentionner, ont donné des fontes sem-
blables.

Elles sont blanches, cristallines, très-dures,
légèrement sulfurées. Les scories dans les trois cas
ont été semblables ; elles étaient bien vitrifiées,
mais opaques et d'une teinte brune foncée.

L'essai du minerai (5) a été fait sans déterminer
au préalable la quantité de gangue argileuse.

(6) (7) (8). Les minerais de Vendes appartien-
nent au terrain houiller.

Le minerai no (6) est remarquable par sa pureté.
Il est gris cendré et à structure presque saccharoïde
et très-dense. Il semble former une couche et
non des rognons isolés. Les échantillons sont çà et
là mouchetés de pyrites de fer.

La fonte du (6) est truitée, très-tenace et s'a-
platit facilement. La scorie est opaque comme un
émail et d'un blanc de lait.

Le minerai n° (7) était un peu plus argileux et
plus décomposé que le n° 6. La fonte fut également

O
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truitée et tenace, un peu sulfureuse. La scorie est
vitreuse, presque incolore, mais tirant un peu
sur le violet.

La fonte du minerai (8) qui avait été grillé par
les exploitants était très-sulfureuse.

Le minerai (9) est un oxyde hydraté enroche.
Il a été essayé sans aucune addition. Il donne

une fonte d'un gris blanc, terne, qui semble pure.
Ces divers essais ont été faits par le répétiteur de
chimie, M. Janicot.

Ces divers minerais ayant été fondus en grand
dans un haut-fourneau d'essai de 6 mètres,
MM. Mignot ont adressé à l'Ecole divers échantil-
lons de fonte qui ont été examinés par M. le répé-
titeur de chimie.

La fonte obtenue avec le minerai d'Imbrousse
est grise, assez douce, et ne renferme ni soufre
ni phosphore.

Trois échantillons de la fonte du minerai de
Bey sont gris, un peu blancs sur les bords, et plus
durs que la fonte d'Imbrousse.

On a trouvé,

Moyenne, o oo35

Le premier échantillon renfermait en outre
0,0017 de soufre, le second seulement des traces,
et le troisième n'en contenait pas. Diverses au-
tres fontes ont été obtenues avec les mélanges
divers de ces minerais. La plupart de ces fontes
sont moins pures que celle du minerai d'Im-

brousse et plus pures
Bey.

Ainsi,
La fonte obtenue avec

Contient,
Phosphore,
Soufre,

La fonte obtenue avec

renferme,
Soufre,
Phosphore,
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que celle du minerai de

2 p. de minerai de Bey,
2 p. id. cl'Imbrousse ,

p. id. de Vendes,

o,0008,
traces.
2 p. de minerai de Deseix,
2 p. ici. d'Imbrousse
2 p. id. de Vendes.

o,00r4
0,0012.

Dans l'un des échantillons : phosphore. 0,0007
Dans le second, o,0034
Dans le troisième, o,0033

Tome XX, 184L. 36
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Q
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Le minerai-ri' i vient de la Haute-Loire; il a été
envoyé à l'Ecole par l'un des propriétaires des
hauts-fourneaux de Terre-Noire. C'est un minerai
hydraté , argileux, en roche, reposant sur le ter-
rain primitif des bords de la Loire. ta fonte était
blanche , assez tenace , un peu sulfurée. La
scorie , bien vitrifiée et d'un gris vert foncé,
ne semble pas renfermer de manganèse. On a
fait l'essai sans déterminer la gangue argileuse.

Le minerai n° 2 du département de la Loire nous
a été remis par M. Ardaillon , propriétaire des
hauts-fourneaux de l'Orme.

C'est un minerai hydraté formant un dépôt su-
perficiel au milieu du gneiss. On en a fait l'essai
sans déterminer au préalable le poids de la gangue
insoluble.

La fonte était blanche , très-cristalline, très-
cassante, ce qui semble dénoter la présence du
phosphore. La scorie n'a pu être pesée.

Le minerai n° 3 des environs de Roanne paraît
être un filon dans le terrain porphyrique; il a la
composition de l'oxyde magnétique avec gangue
quartzeuse. Il se présente sous la forme d'une
masse noire légèrement cristalline.

L'essai a donné de la fonte blanche cristalline.
Un second essai fait sur un autre échantillon a

donné jusqu'à 61 p. oo de fonte truitée, moyen-
nement tenace. Elle n'est pas sulfureuse. La scorie
et un essai par voie hu !nide dénotent la présence
d'une faible quantité de manganèse.

Le minerai no 4 vient également de l'arrondisse-
ment de Roanne, de la formation silurienne an-
thraxifère ; ce n'est au fond que le grès antbraxi-
fère ordinaire devenu très -ferrifère.

La fonte était grise, un peu truitée, non sul-
fureuse.
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La scorie, transparente, un peu verdâtre.
On n'a point déterminé le résidu insoluble dans

les acides.
Les deux minerais ( 5 et 6) de Privas, envoyés

à l'Ecole par M. Ardaillon , sont très-compactes et
offrent une teinte d'un noir bleuâtre avec enduit
velouté, qui dénote le manganèse.

Ces deux minerais sont très-fusibles.
Le n° 5 a donné une fonte d'un gris terne, cas-

sante et sulfureuse.
Le n. 6 a donné une fonte grise , s'aplatissant

très-bien et très-tenace. Elle avait une teinte ar-
gentée particulière, assez analogue à celle du
nickel.

Le n° 7, des environs de Condrieux , ressemble
aux minerais des marais.

Il donne une fonte sulfureuse blanche et très-
cassante.

La scorie est bulleuse.
Le n. 8 est analogue à celui de Latour ( Saint-

Etienne ); c'est un minerai concrétionné, hydraté,
quartzeux.

Il donne une fonte truitée, tendre, non sulfu-
reuse et une scorie bien vitrifiée.

Le minerai (9) provient des recherches que
M. Mord, maitre de forges de Saint-Chamond,
a fait entreprendre à Bon (Loire) , dans la for-
mation silurienne anthraxifère.

C'est un minerai argileux, hydraté, concré-
tionné , qui semble former un dépôt dans les ca-
vités du terrain de transition.

La fonte est truitée, un peu sulfureuse, cas-
sante et tendre.

La scorie, transparente, presque incolore.
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Les minerais (1) (2) (3) (4) proviennent de la
province de Vicence ( environs de Seio ). On les a
essayés sur la demande d'une compagnie de Milan
qui exploite des lignites dans les environs de Vi-
cence, et qui se proposait aussi de reprendre l'ex-
ploitation de ces galènes.

Elles se trouvent en filons dans le terrain crétacé
et de grès vert, en relation avec des porphyres
rouges et des mélaphyres.

Ces galènes sont généralement à grandes fa-
cettes.

La galène (5) vient des environs de Mende ;
elle a été envoyée à l'Ecole des mineurs par un
pharmacien de cette ville.

C'est une galène à petites facettes avec gangue
de schistes talqueux.

Les minerais (6) (7) (8) (9) (Io) nous ont été
remis par MM. Pilet frères, de Lyon , qui se pro-
posent d'exploiter les plus riches de ces minerais.
Ils viennent tous des environs d'Apilas , petit
port de mer situé à IO lielte5à l'ouest de Cartha-
gène.

Les minerais (6) (8) sont des galènes presque
pures, surtout le nO

On en a essayé plusieurs autres semblables que
je n'ai pas mentionnés.

Le n- 7 est une galène entremêlée de calamine.
Le zinc s'est en grande partie volatilisé pendant

Ce minerai (9) est une galène qui était déjà ré-
duite en poudre lorsqu'elle a été envoyée au labo-.
ratoire. Elle est fort riche.

Le minerai ( o) est une galène entremêlée de
pyrites de fer.

On 1'4 essayée ak:ee 3o p. de Liu .x noir et 2 gr. de
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fer. Les autres minerais ont presque tous été es-
sayés avec du flux noir seul.

On a encore essayé une galène fort riche en
argent de la même localité. C'est un minerai tout
à fait compacte , gris foncé, sans aucune structure
cristalline? il ressemble à certains cuivres gris
plombeux , mais ne paraît pas renfermer de
cuivre.

Comme je n'avais à ma disposition que 4gr-,37
de matière, je l'ai essayée uniquement pour ar-
gent, afin d'avoir plus exactement sa richesse.

Les 4".,37 ont été fondus avec
25 gr. de litharge

et. . . . o,3o de charbon.
On a obtenu un culot de plomb pesant environ

8 gr,, lequel, par la coupellation, a donné un
bouton d'argent de o". ,o62 , ce qui correspond à
une richesse de 1418 gr. par ioo kil, de minerai,
c'est-à-dire d'un et demi p. o/o. Dans I oo kil, il y
4 donc pour plus de 3oo fr. d'argent.

Enfin , on a essayé divers minerais ocreux de
la même localité ; mais aucun ne renferme d'ar-
gent. Ce sont des minerais de fer plus ou moins
sulfureux.

La galène (fi) de Nions (Drôme) est à Moyen-
nes facettes, 4 gangue quartzeuse et accompagnée
de pyrites. Traitée par l'acide chlorhydrique, elle
a laissé un résidu de quartz et pyrites pesant er.
sur 10 gr.

On a fait plusieurs essais au flux noir seul , et
au flux noir mêlé de fer.

La galène ( ) a été envoyée à l'Ecole par
MM. Charvet frères, de Grenoble.

Elle est accompagnée de blende jaune ; la gan-
gue est quartzeuse.
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On en a fait également divers essais.
Le minerai (13) est une galène fibreuse des en-

virons d'Aurec (Haute-Loire) , exploitée par un
paysan pour alquifoux.

Le minerai (14) est une de ces galènes nom-
breuses que l'on trouve dans les granites du dé-
partement de la Loire, en filons peu puissants et
irréguliers. On en a essayé beaucoup d'autres sem-
blables , mais aucune ne renferme une quantité
notable d'argent.

La galène (15) du Valais en Suisse, a été envoyée
à l'Ecole par un agent de change de Lyon. C'est
une galène. tendre, à petites facettes brillantes, à
gangue quartzeuse peu abondante.

Essais de quelques minerais de cuivre.

(1) (2) (3)
1Cuivre pa- Cuivre pa- Cuivre py-

naelié de naelié de riteux rte
Nions. Nions. Gurnières.

gr. gr.
10 10
2,40 »

2,85 0,60
0,0012 sans argent.

Les minerais (1) et (2) proviennent du même
envoi que la galène (i 1) ci-dessus.

Le premier est un cuivre panaché jaune de
laiton avec couleurs irisées. Il fait effervescence
avec les acides.

On a dosé le cuivre par voie humide au moyen
d'une lame de fer. Pour doser l'argent, on a fait
deux essais.

Le premier avec 6o gr. litharge et i o de nitre

gr.
Poids du minerai' 10
Gangue pierreuse insoluble. 2,83
Cuivre. 3,11
Argent. . . . pas la moindre trace
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sur io gr. minerai : plomb obtenu. . . . 5,27
Le second avec 8o litharge et 6 gr. de

nitre sur Io gr. de minerai : plomb ob-
tenu. 10 gr.

Le minerai n. (2) ne fait pas effervescence avec
les acides ; la gangue est un quartz rougeâtre. On
l'a essayé comme le premier.

Pour l'argent, on a pris :
8o gr. de litharge , 5 de nitre, et on a obtenu:

->plomb. 7cr
'37-

Le minerai n° (3) provient d'une recherche faite
à Gumières, près de Montbrison. C'est un cuivre
pyriteux accompagné de pyrites de fer et de
quartz, en filon dans le granite des montagnes du
Forez.

On a, en outre, examiné pour argent et pour
or un cuivre Ë-ris, une blende, des pyrites de
fer, et des pyrites arsenicales des environs
d.'Auree , provenant des recherches du général
Boudinhon ; mais aucun de ces minerais ne ren-
ferme de quantités sensibles de métaux précieux.

On a examiné aussi une galène avec cuivre py-
riteux de la Bombarde et une galène antimo-
niate de Mareigneux. J'ai trouvé ces deux minerais
en faisant mes courses pour la carte géologique
du département de la Loire.

Aucun d'eux ne renferme d'argent.
Enfin, diverses pyrites qui nous ont été adres-

sées par un propriétaire de la Haute-Loire ne con-
tiennent également ni or ni argent.
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Essai de deux schistes bitumineux des environs
de Vicence.

Ces schistes bitumineux recouvrent les lignites
que l'on rencontre dans le calcaire tertiaire d'eau
douce et le tuf basaltique du Vicentin décrit par
M. Brongniart. Ils renferment une multitude de
squelettes de poissons et quelques restes de végé-
taux , et je possède des mêmes schistes un sque-
lette parfaitement bien conservé d'une grenouille.
Il m'a été remis par l'un des exploitants de lignite
de Vicence. C'est probablement une ranci dilu-
viana analogue à celles que l'on trouve dans les
lignites du .-S'iebengebirge : c'est, je crois, le pre-
mier exemplaire d'une grenouille fossile trouvée
dans le Vicentin ; du moins, M. Tschudi ne cite
dans son mémoire suries Batraciens fossiles (mé-
moires sur la Société des sciences naturelles de
Neuchâtel , tome II) , que les grenouilles fossiles
du Siebengebirge et deux autres exemplaires, l'un
trouvé à Peniagen, et l'autre dans le canton de
Berne.

i° Schiste de Monteviale , provenant d'une
galerie près de la surface du sol. Il se divise en
petits feuillets flexibles très-minces qui prennent
feu et brûlent avec flamme à l'approche d'une bou-
gie. Leur couleur est le noir bleu foncé.

On a distillé t000 gr. à la fois dans une cornue
de fonte , munie d'une allonge et d'un ballon tu-
bulé.

On a obtenu du goudron liquide , de l'eau
ammoniacale contenant de l'hydrosulfate, et des
parties gazeuses qui brûlent avec une flamme vive,
mais en répandant une forte odeur sulfureuse.
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Cette odeur est particulièrement forte dans le
commencerhent , lorsque c'est l'eau qui distille.

On a obtenu
Eau ammoniacale 132,50
Bitume brun liquide. . . 175,00
Résidu charbonneux noir. . 513,25
Parties gazeuses 161,25

1.000,00

Le bitume brûle avec vivacité, en répandant
beaucoup de fumée et sans odeur sensible d'acide
sulfureux.

Le résidu charbonneux dégage de l'hydrogène
sulfuré par un acide. il ne décolore que très-in-
complétement les matières végétales.

On a reconnu que le soufre provient à la fois de
pyrites et de sulfate de chaux contenus dans les

schistes.
On voit que ces schistes sont riches en bitume,

et pourraient , aussi bien que ceux d'Autun ,
servir à la fabrication de l'huile de schiste pour
l'éclairage au gaz. On les utilisera , peut-être
pour l'éclairage de Milan. Il existe des schistes
semblables au -Monte-Bolect , que l'on emploie
comme combustible pour alimenter un four à
chaux.

2° Schistes bitumineux de la suface du sol
à Monteviale. Ces schistes paraissent en partie
décomposés , et sont couverts d'efflorescences
ocreuses. i 000 gr. ont donné

Eau ammoniacale. 125
Goudron
Résidu charbonneux. 749
Parties gazeuses 100

.000
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Ces schistes sont beaucoup plus pauvres que les
précédents , mais ne sont pas sensiblement sulfu-
reux.

Ils ont sans doute été altérés par une longue ex-
position à l'air.

Lignite des environs de Bayonne envoyé au la-
boratoire par M. Soutine , ancien élève
l'Ecole des mines de Saint-Etienne.
Ce lignite est compacte, d'un brun noir peu

éclatant.
Il bride avec une flamme assez volumineuse

d'un blanc rougeâtre, en répandant une forte
odeur sulfureuse.

Il donne un coke noir brillant fissuré', mais
ayant la même forme que le lignite brut. Son
poids forme les 48,2 p. 0/0 du poids du lignite ;
le lignite renferme d'ailleurs 13,7 p. 0/0 de cen-
dres rougeâtres. Son pouvoir calorifique n'est
guère supérieur à celui d'une bonne tourbe ; car,
par un essai avec de la litharge, on trouve qu'il
pourrait produire 3220 calories.

Essai des houilles de Saint -; Bérain et de
quelques concessions voisines (Saône - et-
Loire) (1).

Ces houilles ont été essayées sur la demande de
M. Fénéon. Le principal but de ces essais était de
chercher la quantité de coke que pouvaient don-
ner ces houilles , et de doser les matières terreuses
qu'elles renferment. On a fait tous les essais pour
coke sur 4o gr. de houille renfermée dans un

(1) Ces essais ont tous été faits par M. M. Janicot , répé-
titeur de chimie à l'Ecole des mineurs de Saint-Etienne.
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creuset de platine bien fermé , qui , lui-même,
était placé dans un creuset de terre, luté.

L'incinération a été faite sur 2 gr. de coke dans
une petite capsule de platine. Les nombres ci-des-
sous transcrits se rapportent à too de houille, aussi
bien pour les quantités de cendres que pour le
coke.
CONCES-SION DE SAINT-BÉRA1N. -- Puits de la Ilfollière.

Houille. Coke. Cendres.
Houille en gros fragments (pérat) 100 72,50 26,47
Houille menue 100 74,00 28,52

Puits des Jumeaux.
Houille en gros fragments (pérat) 100 67,50 20,93
Houille menue 100 68,75 22,63

Puits des Jumeaux, 1" classe.
Houille pérat. 100 65,00 20,00
Houille menue 100 68,75 24,00

Puits des Figues.
Houille pérat 100 72,50 25,48
Houille menue 100 73,52 26,50

Puits des Quatre-Bras.
Houille pérat 100 62,75 15,70
Houille menue 100 66,80 19,80

Puits Saint-Charles.
Houille périt 100 50,67 19,50
Houille menue 100 69,25 22,10

CONCESSION DE

La Theurée - Maillol 100 59,50 12,20
Les Communautés 100 67,75 5,45
Houille de Motztchanin 100 61,25 9,00
Mine de la Lon2;ue-Pendue. 100 60,00 8,00
Mine de Rapp; 100 63,20 8,55
Concession de Blatzzy , puits

Montceaux 100 58,00 5,00
Puits Lucy . . 100 65,00 14,00
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Le coke obtenu dans la plupart de ces essais est,
comme on le voit , très-terreux ; il est d'ailleurs
généralement gris foncé , sans éclat, peu agglu-
tiné , le plus souvent seulement fritté et tombant
en poussière quand on le touche.

Celui que donnent les houilles communes des
Puits des Vigiles et de la Molière offre un grand
nombre de parties schisteuses et argileuses.;--- Le
plus beau provient des houilles de Blanzy et des
Communautés.

Quant aux cendres, elles sont plus ou moins co-
lorées par de l'oxyde de fer ; celles de la Theurée-
Maillot et celles de Blanzy sont entièrement
blanches.

Examen d'une soie supposée chargée ou frau-
dée , envoyée au laboratoire par un négociant
de Saint-Etienne.

Les soies sont quelquefois chargées par des ma-
tières grasses, gélatineuses, gommeuses ou sa-
lines.

Pour reconnaître la fraude, on. a d'abord dessé-
ché au bain-marié, à 1000, une flotte de la soie
chargée, et comparativement une soie ordinaire.

La soie supposée fraudée a perdu en eau hy-
grométrique 9,03 ojo

La soie ordinaire. 9,45 0/0
Traitée par l'eau bouillante
La soie supposée fraudée a perdu. . 18,3 o/o
La soie ordinaire 9,o olo
Les deux dissolutions ont été concentrées, et

par le refroidissement, se sont prises en gelée de
couleur jaunâtre.

Les deux substances avaient le même aspect et
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étaient fades au goût ; elles ne renfermaient ni
l'une ni l'autre de matières salines en quantités
notables ; cependant la soie chargée a donné des
indices de chlore, sans cloute à l'état de sel marin.

On fait agir du chlore gazeux sur une partie -
de la dissolution pour rechercher la gélatine, qui
donne avec ce corps une matière blanche, gluante,
insoluble dans l'alcool ; mais les deux dissolutions
se sont comportées de la même manière et comme
des matières gommeuses.

Ou a cherché les matières grasses et huileuses par
l'éther, et en opérant sur une autre flotte de soie,
mais ce réactif n'a rien dissous. L'absence des sub-
stances grasses était d'ailleurs indiquée aussi par
l'absence de toute odeur forte au moment de la
dessiccation au bain-marie. Enfin, on a encore dé-
creusé complétement, avec un quart de leur poids
de savon blanc, deux flottes de soie, l'une ordi-
naire, l'autre supposée chargée.

2La première a perdu 5,4 o/o
L'autre 32,2 0/0

Après ces deux opérations, les deux soies étaient
souples, brillantes et presque blanches.

Comme les soies ordinaires ne perdent jamais
plus de 25 à 3o p. o/o de leur poids au décreu-
sage , il est évident que la soie supposée fraudée
a Chi, en effet, être chargée par une matière
gommeuse semblable à celle dont le fil des cocons
est naturellement imprégné.

La plus grande perte que cette soie a éprouvée
par l'eau pure rend cette conclusion à peu près
certaine.
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Analyse d'une cloche fragile des environs de
Mâcon, dont un fragment a été envoyé
l'Ecole par M. le préfet de Saône-et-Loire.

Ce métal de cloche a une structure légèrement
cristalline qui explique son aigreur.

Il est composé de

Il est
probable,

d'après cette analyse, que la
cloche aura été fa briquée avec un cuivre ou un
étain impur. L'arsenic et l'antimoine se trouvaient
dans le précipité de deutoxyde d'étain. La disso-
lution nitrique ne renfermait pas une trace d'ar-
senic. Le procédé de Marsh ne peut, au reste, pas
servir dans ce cas, car le zinc, en précipitant le
cuivre, entraîne l'arsenic à l'état d'arséniure, et
l'hydrogène se dégage parfaitement pur.

On s'est d'ailleurs assuré, par des expériences
directes, que lorsque de faibles quantités d'arse-
nic sont alliées à l'étain, l'acide arsénieux est to-
talement entraîné par le deutoxyde d'étain toutes
les fois que l'alliage est traité par l'acide ni-
trique.

Le meilleur moyen pour isoler l'arsenic me
semble être le suivant

Le deutoxyde d'étain est réduit par un courant
d'hydrogène ; les gaz sont reçus dans une dissolu-
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tion ammoniacale de cuivre. En général, la ma-
jeure partie de l'arsenic sera retenue par l'étain;
puis on traite cet étain par l'acide chlorhydrique,
et l'on dirige encore l'hydrogène à travers la même
dissolution de cuivre.

Le résidu insoluble se compose d'arsenic et
d'antimoine, que l'on peut séparer par les pro-
cédés connus. On dose l'arsenic dans l'arséniure
de cuivre ; il faut également y rechercher l'anti-
moine.

Examen des acides sulfurique et muriatique
ordinaires de la fa' brique de M. Peyret , à
Perrache (Lyon)

L'acide sulfurique est obtenu dans des cham-
bres de plomb avec les pyrites de Saint-Bel. Or,
ces pyrites étant quelquefois assez arsenicales, il
était probable que l'acide sulfurique devait con-
tenir de l'acide arsénieux. En effet, le procédé
de Marsh y indique des quantités notables de ce
corps, et même l'hydrogène sulfuré donne dans
cet acide un dépôt de sulfure arsénieux.

L'acide muriatique, préparé dans la même
fabrique au moyen de cet acide sulfurique , ren-
ferme également de l'acide arsénieux. je me pro-
pose sous peu de déterminer la proportion exacte
de cet arsenic. En attendant, il peut être très-utile
que les consommateurs soient prévenus de l'im-
pureté de ces acides.

Examen des eaux minérales de Montbrison
et de Moingt.

Ces deux sources sortent du pied de la chaîne
Tome .XX , 184x. 37

Cuivre 78,2
Etain. 20,6
Plomb 0,6
Fer. 0,4,
Antimoine et arsenic, et principalement

antimoine 0,2

On n'y a trouvé ni soufre ni zinc. . . . 100,0
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granitique du Forez. L'une est dans l'intérieur de
la ville de Montbrison-, l'autre à 1,5oo ou à 2,000
mètres de là. Ces baux minérales, assez sembla-
bles entre elles, sont gazeuses ; l'acide carbonique
communique à l'eau une légère réaction acide et
un goût piquant; mais quand la première impres-
sion de l'acide carbonique a disparu, l'eau laisse un
arrière- goût amer, fort désagréable.Ces eaux pro-
duisirent en 1837, des accidents facheux parmi
la garnison de Montbrison , chez plusieurs soldats
qui avaient contracté l'habitude d'en faire un usage
immodéré. M. le préfet de la Loire nous engagea
alors ales analyser.

On a donc recherché avec soin les divers prin-
cipes qui rendent certaines eaux minérales dan-
gereuses. Mais il n'a pas été possible de trouver
la moindre trace de brAine,, ni d'iode, ni ancnne
matière organique.

La pesanteur spécifique de l'eau de Montbrison,
à la température de 7.°, est de r oe33

Celle de l'eau de Moine est de. . i,0037
Les deux eaux sont d'ailleurs à la température

ordinaire.
Les analyses ont été faites sur un i litre Mesuré

à la température de 5 à 6°. Chaque analyse a été
faite deux fois. .

La potasse a été dosée à l'état de chlorure double
de platine et de potassium ; ce corps est assez rare
dans les eaux minérales , et il ne peut en exister
ni dans les eaux de Vichy, ni dans celles de Saint-
Alban ,, d'après. les analyses de MM. Berthier et
Barruel.

litre d'eau de Montbrison a donné 3 gr. ,o6 de
résidu salin blanc.
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Et r litre d'eau de Moingt a donné 3 g' ,57 de

résidu salin blanc.
On a trouvé ces résidus salins composés de :

Les eaux ne renferment pas une trace de sul-
fates.

L'oxyde de fer dans les deux eaux n'est d'ail-
leurs pas pur ; il est mélangé à une matière blan-
che, qui doit être du phosphate de chaux ou d'a-
lumine, ou du fluorure de calcium. Je ne l'ai point
examinée, vu sa faible quantité.

Dans l'eau minérale, la soude, la chaux et la
magnésie existent d'ailleurs à l'état de bicarbo-
nate.

Les différences en moins qui existent entre les
deux sommes 3,o34 et 3,08 , et les quantités des
matières soumises à l'analyse, peuvent provenir
de ce que, dans le résultat de l'analyse, on n'a
pas fait figurer la magnésie à l'état de carbonate,
tandis que dans les matières soumises à l'analyse,
la magnésie retenait peut-être encore un peu d'a-
cide carbonique.

Ces deux eaux me paraissent particulièrement
remarquables par la forte proportion de magnésie.
Il ne serait pas impossible que, par une exposition

Eau de
Montbrison.

Eau de
Moingt.

Carbonate de soude. 2,340 2,811
Chlorure de sodium. . . 0,018 0,071
Chlorure de potassium. 0,185 0,122
Carbonate de chaux. . . 0,286 0,259

0,145 0,140
Silice 0,045 0,065
Oxyde de fer 0,015 0,020

3,034 3,488
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prolongée à l'air, on
gnésie , chaux et silice,
avantage à extraire la
stances.

DANS LE LABORATOIRE, ETC.

obtint un dépôt de ma-
duquel il y aurait quelque
première de ces trois sub-
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-RÉSULTATS PRINCIPAUX

des expériences faites en 184o dans le labora-
toire de Fillefranche ;

Par M. SENEZ , Ingénieur des mines.

10 Analyse du calcaire de Feuzac. Ce calcaire,
provenant des assises inférieures au minerai de
fer oolitique exploité à Veuzac, est ochreux, a cas-
sure terreuse et à structure subschistoïde.

o gr. ont donné
Chaux 3,96
Magnésie 0,38
Peroxyde de fer 1,25
Silice et argile 0,59
Perte au feu (eau et acide carbonique) 3,84

10,02

L'excès de poids provient de ce qu'une partie
du fer doit être à l'état de carbonate; pour s'en as-
surer, on a dosé directement l'acide carbonique,
et on a trouvé 3,66. Or, pour saturer les quantités
indiquées ci-dessus de chaux et de magnésie, 3,53
d'acide carbonique suffisant, il en restera donc o,13
combiné avec du fer, en. sorte qu'en recomposant
les carbonates, on aura

Carbonate de chaux. . . 7,07
de magnésie. 0,80
de fer. . . . . 0,33

Silice et argile. 0,59
Peroxyde de fer. . . . 1,03
Eau 0,18

10,00
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2. .tinalyse du calcaire magnésien de Saint-
.Rome-de-Tarn. Ce calcaire paraît dépendre des

assises inférieures du terrain jurassique. Il est
composé de

3° Cinq autres calcaires, présumés hydrauli-
ques, iffit été apportés au laboratoire et analysés
comme les précédents. Ils appartiennent tous aux
assises supérieures du lias et proviennent des en-
virons du Crouzet et de Sainte-Croix : ils ont
donné les résultats suivants

4° Analyse dit 'minerai de manganèse de la
raysa. Ce minerai forme un filon près de Testas,
sur la rive gauche de l'Aveyron ; il est compacte,
amorphe , d'un gris noir Métalloïde et intime-

UI
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ment mêlé de quartz, qui forme la pàrtié prin-
cipale de la gangue. Il est composé de

Oxyde rouge de manganèse 0,675
Oxygène 0,081
Eau. 0,008
Oxyde de fer 0,015
Quartz 0,221

1,000

5' Minerai de manganèse de Cantagrcl. Ge

minerai dépend d'un filon de galène argentifère
dont il forme la crête ; il est presque toujours
accompagné de plomb carbonaté ou phosphaté.,

L'échantillon analysé a donné les résultats sui-

vants

Plomb carbonaté de Cantagrel. On trouve
à la partie inférieure de la montagne de Cantagrel
et dans les- déblais une assez grande quantité de
plomb carbonaté blanc ,jaunâtre, terreux, avec
paillettes cristallines de plomb blanc et quartz
disséminé.

Ce minerai est composé de

N° 1. N° 2. N°3 N° 4. N° 5.

Carbonate de chaux. 0,54 0,485 0,45 0,60 6,51
Id. de magnésie. 0,00 0,013 0,00 0,05 0,00

Argile. 0,33 0,390 0,41 0,27 0,34
Eau. 0,10 0,090 0,12 0,06 0,12
Perte 0,03 0,022 0,02 0,02 0,03

1,00 1,000 1,00 1,00 1,00

Chaux 0,37
Magnésie. 0,10
Perte au feu (eau et acide carbonique). 0,45
Oxyde de fer. 0,02
Silice et argile 0,06

1,00

Oxyde rouge de manganèse. 0,576
Id. de fer 0,099

Oxygène. 0,078
Eau
Quartz. 0,074
Oxydé de ploMb 0,110
Acide carbonique. 0,043

1,000

Oxyde de plomb. 0,650
Acide carbonique 0,125
Quartz. 0,160
Oxydé de fer 0,055
Eau 0,010

1,000

ou bien :
Carbonate de chaux. . . 0,66- de magnésie. 0,22- de fer. . . 0,03
Sicile et argile 0,06
Eau et perte. . 0,03

1,00
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70 Galène argentifère de Cantagrel. L'essai
pour plomb et argenta été fait surie minerai brut
propre à la fonte, sans lavage préalable.

20 gr. ont donné :
Plomb. . . . 8gr-,62 , argent. 0,032

Donc 1 contient 0 ,431 id. 0,0016
Soit 2 onces 4 gros 34 grains par 50 kil.

8' Galène argentifère de Morlh 0-on. Cette a-
lène , essayée comme la précédente , a donné pour
ao gr. de minerai :

Plomb 4,89 , argent. . . 0,021
Soit pour 1. Plomb

0,489,
argent.. 0,0021

ou 3 onces 2 gros 63 grains par 50 kil.

9° Galène de Pichigizet. Un nouveau filon de
galène argentifère vient d'être découvert à Pichi-
gnet.

Le minerai a rendu à l'essai
15 gr. minerai lavé. Plomb 9gr.,80, argent 0,061
Soit pour 1 gr. . . Plomb 0 ,65 , argent 6 onces 3

gros 14 grains par 50 kil.

a o° Minerai en grains de Sainte-Croix. On
trouve aux environs de Sainte-Croix une assez
grande quantité de grains ferrugineux provenant,
selon toute apparence, de la décomposition des
oolithes ferrugineuses qui, dans cette région, occu-
pent la partie supérieure de la formation du lias.
Ils sont composés de

i° Fer carbonaté des environs de Cassagnes.
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Un minerai semblable, provenant du filon de
Cassa ffnes a déjà été analysé l'année dernière
ceux dont il est question ici ont le même gise-
ment et ont été trouvés tant aux environs de Cas-
sagnes que sur les bords de la Serene et à Faragut,
près de Najac.

Celui de Cassagnes est blond , cristallin, à la-
melles entrecroisées et mélangé de calcaire saccha-
roïde. Il contient :

Acide carbonique et eau. 3,94
Peroxyde équivalent à protoxyde de

fer 4,86
Oxyde rouge équivalent à peroxyde

de manganèse 0,63
Chaux 0,54
Perte. 0,03

10,00
ou en recomposant :

Carbonate de fer. .

/ci, de manganèse.
Id. de chaux. .

Eau et perte

1,000

120 Fer carbonaté de la Serène. Ce minerai
est en petites lamelles contenant des points mi-
cacés de matière étrangère : pendant l'analyse,
une partie de la silice s'est prise en gelée, ce qui
indique qu'elle n'existe pas seulement à l'état de
mélange. Voici au reste les résultats obtenus
Acide carbonique. . . . 3,42
Protoxyde de fer 4,35 (Peroxyde. . . 4,78)
Protoxyde de manganèse 1,00 (Oxyde ronge. 1,08)
Magnésie 0,18
Silice et argile 1,03
Perte 0,02

10,00

0,796
0,101
0,096
0,007

Peroxyde de fer. . . 0,640
Eau. 0,150
Alumine 0,100
Argile 0,110

1,000
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13. Fer carbonaté de Faragut. Ce minerai est
à structure grenue et contient des paillettes dissé-
minées de serpentine qui forme la roche encais-
sante.

La silice est à l'état de combinaison , en sorte
qu'on n'a pu calculer la proportion de carbonate;
l'analyse a d'ailleurs indiqué

Peroxyde de fer ..... . 4,38
Magnésie 1,14
Chaux 0,07

575

MÉMOI Z

sur l'emploi des eaux corrosives pour l'alimen-
tation des chaudières it vapeur (1).

Par M. LECHATELIER, Ingénieur des mines.

Silice. 0,84 L'établissement des machines à vapeur sur les
Acide carbonique, eau et perte: 3,57 mines et les carrières présente souvent de graves

10,00 difficultés, dues à la nature des eaux d'alimentation
.qui attaquent, avec plus ou moins de rapidité, le
métal des chaudières. De là résultent des dépenses
considérables pour la réparation ou le renouvelle-
ment des appareils, des accidents quelquefois très-
graves, des interruptions, toujours nuisibles, dans
la marche de la machine. Dans un travail spécial,
dont je donne ici les résultats, je me suis proposé
d'examiner le mode d'action des eaux corrosives,
et de rechercher des moyens économiques, et
d'un emploi facile pour combattre leur influence.
L'analyse chimique pouvait seule me guider sû-
rement dans cette étude ; pour me rendre compte
des réactions qui ont lieu dans les chaudières, j'ai
analysé comparativement : l'eau d'alimentation,
l'eau qui sort des chaudières lorsqu'on les vide
pour les nettoyer, les dépôts boueux qui s'y for-

(1) Les analyses dont les résultats sont consignés dans
ce mémoire ont été faites dans le laboratoire d'Angers. Ce
travail avait été entrepris dans un but d'application spéciale
aux carrières d'ardoises d'Angers et aux mines des départe-
ments voisins, à l'époque oitj'étais encore chargé du service
du sous-arrondissement d'Angers.



576 MÉMOIRE SUR LES EAUX CORROSIVES

ment souvent en quantité considérable, et enfin
les dépôts solides ou encroûtements qui adhèrent
fortement aux parois et forment un véritable
tartre.

Les résultats que j'ai obtenus sont parfaite-
ment d'accord avec les faits qui se passent jour-
nellement sous nos yeux, dans les opérations de
laboratoire, mais cependant je ne crois pas qu'ils
aient été signalés jusqu'ici d'une manière spé-
ciale.

J'ai surtout examiné les eaux corrosives ou vi-
trioliques (j'évite d'employer le mot acide, car je
n'ai jamais rencontré d'eaux tenant des acides li-
bres en dissolution, etj'ai lieu de croire qu'on n'en
rencontre jamais dans les mines ); je donnerai
pourtant quelques analyses d'eaux et de dépôts
recueillis dans les chaudières alimentées par des
eaux non corrosives, et j'indiquerai en passant les
observations qu'elles m'ont donné lieu de faire. Je
me suis contenté quelquefois d'analyses qualita-
tives , lorsque les substances analysées ne présen-
taient que des différences de proportions avec
des substances semblables déjà soumises à l'ana-
lyse quantitative.

Je diviserai ce travail en trois parties : dans la
première, je rapporterai les faits résultants de l'a-
nalyse chimique et des obf,ervations faites dans les
ateliers ; dans la seconde, j'en ferai le rapproche-
ment, et je ferai ressortir les conséquences qu'on
doit en déduire ; enfin dans la troisième, j'indi-
querai les moyens préservatifs dont l'emploi me
parait le plus avantageux,
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PREMIÈRE PARTIE.

Analyses et résultats d'observation.

1° EXAMEN DES EAUX D'ALIMENTATION.

_d. Chaudières de la filature du Cordon-Bleu
à Angers. Cet établissement emprunte sa force à
une machine de Woolf à deux cylindres, de la
force de 12 chevaux. Elle est desservie par deux
chaudières en tôle de fer, qui marchent alternati-
vement pendant un mois chacune. La vapeur est
ordinairement maintenue à la tension de 4 atmo-
sphères. L'eau d'alimentation est prise dans l'an-
cienne carrière d'ardoise abandonnée , dite du Pré
Pigeon ; elle n'est pas chauffée avant son in-
troduction dans la chaudière.

Un litre d'eau contient
gr. gr.

Sulfate d'alumine. . . . . . 0,251 ac. sulfurig. 0,176
Sulfate de peroxyde de fer. . . trace.

0,752Sulfate de chaux
Sulfate de magnésie 0,109
Sulfates de nickel et de cobalt. 0,013

0,144Sulfates alcalins
Chlorure de sodium 0,069
Silice gélatineuse 0,023

1,361

B. Chaudières de la carrière d'ardoises de la
Gravelle, à Saint-Barthélemy, près d' Angers.
On emploie sur cette carrière une machine à va-
peur, à haute pression, de la force de 8 chevaux,
desservie par deux chaudières en tôle de fer, qui
marchent alternativement pendant 8 ou i o jours
au plus. Les eaux se rassemblent dans une an-
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cienne carrière remplie de déblais, au milieu des-
quels on a ménagé un puisard ; elles sont ex-
traites au moyen d'une pompe dont les tuyaux
sont en cuivre. L'eau d'alimentation est chauffée
dans une bâche par la vapeur perdue ; sa tem-
pérature s'élève à 4o ou 500. La vapeur est main-
tenue à la tension moyenne de 4 atmosphères.

L'eau d'alimentation, recueillie le 26 juin 184.1,
lorsque le puisard était plein, contenait par litre

gr.

Un nouvel échantillon recueilli à la fin du mois
d'août, lorsque le puisard était presque vide, ne con-
tenait que très-peu de sulfate de peroxyde de fer,
et contenait, au contraire, une quantité notable de
sulfate de protoxyde de fer. La composition de
l'eau, dans une carrière en activité, doit naturel-
lement varier avec la saison et le niveau d'épuise-
ment.

C. Chaudières de la carrière d'ardoises des
Grands-Carreaux, à Trélazé, près d'Angers.
Cette carrière , l'une des plus importantes des en-
virons d'Angers, avait atteint une profondeur de
plus' de Io° mètres, à ciel ouvert, lorsqu'un ébou-
lement, au milieu du mois de décembre i84o,
l'a comblée sur la moitié de sa profondeur.

11111111
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L'exploitation se faisait au moyen de 3 ma-
chines à vapeur, dont l'une était plus générale-
ment consacrée à l'épuisement des eaux. Après
l'éboulement, les travaux d'exploitation ont été
restreints à une carrière souterraine voisine de l'an-
cien fond, dans lequel on a laissé remonter les eaux
jusqu'au mois d'août î 84i; à cette époque, on en a
repris l'épuisement, parce qu'elles commençaient
à atteindre le niveau inférieur de l'exploitation
souterraine. Les eaux et les dépôts analysés ont
été recueillis dans la première quinzaine de cette
nouvelle période. Les chaudières qui alimentent
la machine marchent alternativement pendant
8 jours ; la tension de la vapeur est maintenue à
2 atmosphères i/2 ; la vapeur est condensée à la
sortie du cylindre, et une portion de l'eau est ren-
voyée à la chaudière.

tin litre de cette eau contient

Sulfate d'alumine
00:0203520232a 0,165Sulfate de peroxyde de fer. .

Sulfate de protoxyde de fer. . trace notable.
Sulfates de cobalt et de nickel.
Sulfate de chaux
Sulfate de magnésie non dosés.
Sulfates alcalins
Chlorure de sodium.
Silice gélatineuse 0,030

D. Chaudière de la carrière d'ardoises de la
Pouêze, à la Pouêze (Maine-et-Loire). Cette
chaudière sert à faire mouvoir une machine à va-
peur, à haute pression, qui mène des pompes d'é-
puisement. L'eau d'alimentation est prise dans
une vieille carrière abandonnée ; elle est chauffée
avant son introduction dans la chaudière.

Sulfate d'alumine 0,032
Sulfate de peroxyde de fer. . 0,063 ac* sulfuriq' 0'035
Sulfates de cobalt et de nickel traces.
Sulfate de chaux. 0,869
Sulfate de magnésie 0,726
Sulfate de potasse 0 017
Sulfate de soude. 0,027
Chlorure de sodium. 0,081
Silice gélatineuse

1,816
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Elle contient
Sulfate de peroxyde de fer.
Sulfate d'alumine.
Sulfate de cobalt et de nickel.
Sulfate de chaux.
Sulfate de magnésie.
Sulfates de potasse et de soude.

Elle ne contient pas de sulfate de protoxyde de
fer.

E. Chaudières de la mille d'anthracite de la
Bazouo-es de Chemeré (Mayenne). Cette mine
qui compte 6 puits en activité, ne possède qu'une
machine à vapeur de la force de 16 chevaux, pla-
cée sur un puits nouvellement creusé ; les chau-
dières marchent ensemble pendant un mois. La
vapeur est maintenue habituellement à la tension
de 6 atmosphères. L'une des chaudières est en tôle
de fer, l'autre en cuivre. On s'est servi, lorsque la
machine a été établie, des eaux qui sortaient im-
médiatement de la mine ; elles étaient tellement
corrosives, qu'une première chaudière en tôle de
fer a été détruite dans l'espace de 3 mois; elle a
été remplacée par la chaudière en cuivre. Main-
tenant on mélange, à peu près par moitié, cette
eau avec l'eau d'un puits creusé, à côté de la mine,
dans un terrain sablonneux. La proportion du
mélange varie suivant l'abondance des eaux dans
le puits. La chaudière de fer est moins rapidement
attaquée qu'auparavant. La chaudière de cuivre
ne l'a pas été jusqu'ici d'une manière sensible.
Les eaux de la mine sont tellement corrosives,
qu'on a reculé jusqu'ici devant l'emploi des ma-
chines à vapeur sur les autres puits, et pour la
machine en activité, l'avantage économique est
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encore douteux. L'eau d'alimentation est chauffée
par la vapeur perdue.

Un litre de cette eau contient :
gr. gr.

Sulfated'alumine. 0,695) ac. sulfuriq. 0,511Sulfate de peroxyde de fer. . 0,040
Sulfate de protoxyde 0,090
Sulfate de nickel, etc trace.
Sulfate de chaux 0,920
Sulfate de magnésie 1,294
Sulfates alcalins 0,798
chlorure de sodium 0,103
Silice gélatineuse 0,119

4,059
Dans l'eau mélangée introduite dans la chau-

dière, on retrouve tous ces éléments; on trouve
encore dans un litre 0gr.,378 d'alumine.

Toutes ces analyses ont été faites sur une quan-
tité d'eau variable de r litre à.11"',5. Je l'ai mise
d'abord en ébullition pendant une 1/2 heure à

heure, avec du carbonate de baryte en poudre ;
j'ai ensuite laissé déposer et décanté rapidement
le précipité et l'excès de carbonate de baryte ont
té. repris .par l'acide muriatique.,pur ; le sulfate

- de baryte non dissous a été recueilli sur un filtre ;
il représentait l'acide sulfurique libre, l'acide sul-
furique combiné avec le peroxyde de fer, et la
portion d'alumine précipitée. (La précipitation de
l'alumine a toujours été incomplète pendant le
temps qu'a duré l'ébullition , mais celle du fer a
.été très-complète. L'acide sulfurique correspon-
dant toujours exactement aux bases, j'ai constaté
enfle manière certaine que ces eaux, générale-
ment réputées acides, ne contiennent pas une
'trace d'acide sulfurique libre. Il en est certaine-
ment de même dans tous les cas.

Tome XX, lu 841. 38
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° EXAMEN DES EAUX CONCENTRÉES DANS LES

CHAUDIÈRES.

Chaudières du Cordon-Bleu. L'eau ana-
Jysée avait séjourné, pendant un mois dans l'une
des chaudières , la-Machinniktarchant 6 jours par
semaine et 12 heures par jour.. Elle a été puisée
encore bouillante par .le .trou. d'homme , et le
flacon qui la renfermait immédiatement fermé
avec un bouchoir'' à l'émeri ;- elfe renfermait
en suspension une partie du dépeft,:pulvérulent
qui se forme darte-4-chaudière, et qui lui don-
nait une conleur .goùge , da sang: _Çe.clépôt a été

t. .

SepbTe par uné nitration rapme.
Un litre

Sulfate de prote
g

xyde de fer. . 5,760
Sulfates de cobalt et de nickel. 0,720
Sulfate de chge.x. 0,820
Sulfate de magnésie 8,790
Sulfates 'ai-Catins 0,980
Çlitel'ilre dé sodium 2,000

.;Silice gélatineuse.'

19,07;OE

Chaudières 'de la Gravelle. L'eau examinée
.a été- recueillfeaprès 4foürs 1/2 de marche con-
-tinue , àlaWerti Moïs' d'aOût. Elle sortait accorn-
pagnée'difiedéPôt jaune oei'eux qui, lui donnait
une télhrteeNWlaune sale. On avait 'Mis dans la
chaudière dedetin de cheval pour empêcher la
formation du tartre. On a recueilli l'eau bouil-
lante à la s'ortie des bOuilleurs. _La composition
est exactement la même que pour la précédente,
aux prOportIons près des sels qui n'ont pas été
dosés; elle 'ne coriffent ni sulfate

d'alumine'
ni,

-sulfate de peroxyde de fer pile chargée de
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Sulfate de protoxyde de fer.
Sulfates de cobalt et de nickel.
Sulfate de chaux.
Sulfate de magnésie.
Sulfates
Chlorure de sodium.

Chaudières des Grands-Carreaux. L'eau a
été puisée bouillante 'par le trou d'homme et le
flacon immédiatement bouché. La machine avait
marché 8 jours de suite et 12 heures par jour.

Les parois intérieures de la chaudière avaient
été graissées avec un mélange desuif et de gra-
phite.

L'eau retenait encore en suspension une partie
du dépôt qui la colorait en brun ; on l'a filtrée
rapidement.

Un litre contient

Chaudière de la 'P ouêze. L'eau a été re-
cueillie dans la chaudière après 4 jours de mar-
che; elle ne contient ni alumine , ni peroxyde de
fer ; elle contient une très-notable proportion
de

Sulfate de protoxyde de fer.
Sulfates de cobalt et de nickel.
Sulfate de chaux.
Sulfate de magnésie.
Sulfates alcalins.
Chlorure de sodium.

gr.
Sulfate de protoxyde de fer. . . 5,840
Sulfates- de cobalt et de nickel. 0, 93 o
Sulfate de chaux 1,966
Sulfate de magnésie 9,e9-
Sulfates alcalins
Chlorure de sodium .... . 1,710
Silice gélatineuse 0,300

23,745
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Chaudières de la Bazouge. L'eau, recueillie
dans les deux chaudières qui avaient marché en-
semble pendant 25 jours, présente la même com-
position ; elle ne renferme ni alumine., ni per-
oxyde de fer. Elle contient

Sulfate de protoxyde de fer.
Sulfate de nickel ( trace).
Sulfate de chaux.
Sulfate de magnésie.
Sulfates alcalins.
Chlorure de sodium.
Silice gélatineuse.

La quantité de sulfate de protoxyde de fer est
la même dans les deux chaudières. L'eau de la
chaudière de cuivre ne renferme pas une trace de
cuivre en dissolution (1). Cette composition est
constante pour toutes les eaux que j'ai eu l'occa-
sion d'examiner.

Chaudière de la mine de houille de Mont-
jean, puits Saint-Nicolas ( Maine-et-Loire). Les
eaux des mines de houille du bassin de la Basse-
Loire ne sont pas corrosives. J'ai jugé cependant
que l'analyse de quelques-uns de leurs produits
serait utile pour confirmer les résultats des ana-
lyses précédentes. La machine du puits Saint-Ni-
colas est à haute. pression , à cylindre horizontal.
Elle est desservie par une chaudière cylindrique
sans bouilleurs. On emploie comme eau d'alimen-
tation celle qui sort de la mine, après l'avoir cla-
rifiée dans des bassins de dépôt. L'eau est échauf-
fée par la vapeur perdue dans une bâche qui sert
de support au cylindre de la machine. La tension

(1) On verra plus loin que les réactions ont dû se former
dans cette chaudière comme dans une chaudière de fer,
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de la vapeur est ordinairement de 3 1/2 à 4 atmo-
sphères. Pour empêcher en partie la formation du
tartre, on met des pommes de terre dans la chau-
dière. L'eau analysée a été recueillie après 3 mois
de séjour dans la chaudière.

Un litre d'eau contient

L'absence complète de sels métalliques est à re-
marquer. L'eau renferme une quantité notable de
matières organiques ; l'amidon de pommes de
terre a complétement disparu ; l'eau ne donne
pas la plus légère coloration en bleu par l'acide ; il
parait s'être transformé en dextrine sous l'action
des sels en dissolution , et de la haute tempéra-
ture à laquelle a lieu l'ébullition de l'eau.

3° EXAMEN DES DÉPÔTS PULVÉRULENTS.

Les dépôts pulvérulents ou terreux qui se for-
ment dans les chaudières sont en grande partie
composés de sulfate de chaux. Lorsque les eaux
renferment du carbonate de chaux en dissolution
dans un excès d'acide carbonique, on retrouve
cette substance dans le dépôt pulvérulent, surtout
si l'eau n'a pas été fortement et longuement
chauffée avant son introduction dans la chaudière.
On retrouve enfin dans ces dépôts les substances
précipitées dans l'intérieur de la chaudière par les
réactions qui seront indiquées plus loin.

111

gr.
Sulfatede chaux. . 1,450
Sulfate de magnésie. 12,820
Sulfate de potasse. . 0,840
Sulfate de soude. . . 9,280
Chlorure de sodium. 3,510
Silice gélatineuse. . trace.

29,900
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A. Chaitdières du Cordon-Bleu. Il se forme
dans ces chaudières un dépôt considérable d'un
rouge de brique foncé ; ce dépôt est entraîné à
l'état de boue par l'eau qui sort de la chaudière
lorsqu'on la vide; une petite portion reste dans
les bouilleurs : elle se dessèche lorsque ceux-ci sont
vides, et reste à l'état pulvérulent. Cette poussière,
wgâchée avec de l'eau, sert de plâtre, et on
ploie pour faire des dalles d'un beau rouge. L'é-
chantillon analysé avait été recueilli, en 184o ,
après un mois de travail.

Il contient

On retrouve, à l'exception du sulfate de pro-
toxyde de fer, qui est passé à l'état de sous-sulfate
de peroxyde, la trace des substances en dissolution
dans l'eau qui a imprégné la boue restée dans les
bouilleurs. Il est facile de constater que le per-
oxyde dé fer et l'alumine sont bien à l'état d'oxy-
des, et non de sous-sulfates, en épuisant par l'eau
bouillante les sels solubles, et en traitant le résidu
par l'acide hydrochlorique pur; la dissolution ne
donne, par le muriate de baryte, qu'une trace
de sulfate de baryte provenant du sous-sulfate de
fer, dont l'origine vient d'être indiquée. On estime
à 5o kilogrammes lepoids du dépôt qui se forme
dans l'espace d'un mois.
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Chaudière de la Gretvelle. Le dépôt qui se;
forme dans cette chaudière est très-abondant ; il

est généralement d'un rouge de brique, quelque-
fois il est d'un jaune ocreux sale ; on a cru remar-

quer que cela avait lieu 16rSqué l'épuisement se
faisait au fond du puisard..Sa nature est sem-
blable à celle du précédent.-

Chaudière des Grands-Carreaux. Il se
forme également dans cette chaudière un abon-
dant précipité qui reste en suspension dans l'eau ;
desséché, il est d'un rose sale. L'échantillon ana-
lysé a été recueilli avec l'eau concentrée, dont la
composition a été donnée plus haut; il en a été
séparé par filtration et lavage.

Il contient
gr.

Sulfate de chaux. 0,694
Peroxyde de fer. 0,095
Alumine. 0,035
Silice gélatineuse. 0,006
Eau. 0,140
Résidu inattaquable. . . 0,030.

1,000

J'ai constaté que ce dépôt ne contenait pas de
sous-sulfates d'alumine ou de fer ; en épuisant le

sulfate de chaux par l'eau bouillante, et traitant
le résidu par l'acide muria tique pur, le muriate
de baryte n'a pas donné de précipité dans la disso-
lution. J'ai fait encore cette recherche en thanffant
.au rouge une petite quantité de matière dans
tube fermé; il se condense des gouttelettes liquides
à la partie supérieure du tube ; en les . délayant
dans de l'eau chargée de runriate de baryte, il ne
Se forme pas de précipité de'Sulfate dé baryte.

Un autre échantillon recueilli, en 1839 , dans

gr.
Sulfate de chaux ' 0,694
Sulfate de magnésie trace.
Sulfates de cobalt et de nickel. . trace.
Peroxyde de fer 0,194
Alumine. 0,044
silice gélatineuse 0,004
Eau et matières volatiles 0,056
Résidu inattaquable 0,006

0,998



Chaudière de la Pozaze. Il se forme aussi
dans cette chaudière un dépôt très-abondant ; il
est d'un rouge de brique tirant sur le brun, et pa-
rait renfermer beaucoup d'oxyde de fer. Son ana-
lyse n'a pas été faite.

Chaudières de la Bazouge. Les dépôts sont
très-abondants ; celui de la chaudière de cuivre est
d'un rouge de brique foncé ; celui de la chau-
dière en tôle est d'un jaune sale : ce dernier cal-
ciné devient aussi rouge que l'autre, et est au
moins aussi ferrugineux. Il est remarquable que
ces deux dépôts, formés en même temps par la
même eau prise dans la même bâche, diffèrent
totalement par leur aspect. je n'ai pas encore pu
me rendre compte de cette coloration en jaune,

(1) Les matières en suspension dans l'eau n'ont pas toutes
le même degré de ténuité, et la proportion des éléments de
ces dépôts doit varier suivant la manière dont les échan-
tillons ont été recueillis ; la partie qui reste vers le fond des
:bouilleurs est généralement moins colorée, et contient
beaucoup plus de sulfàte de chaux, qui, par suite de sa
tendance à cristalliser, doit être dans un état moindre de
division.
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produite par du peroxyde de fer hydraté, que j'ai
déjà observée dans la chaudière de la Gravelle. La
composition de ces dépôts peut être formulée
comme celle des précédents.

Ils contiennent
Du sulfate de chaux,
Da peroxyde de fer,
De l'alumine,
De la silice gélatineuse,
De l'eau,
Et la trace des sels en dissolution dans l'eau.

Ils ont été recueillis dans les bouilleurs lorque
la chaudière était vide. Les échantillons qui m'ont
été envoyés (2 à 3 kilogr. ) présentent des zones
de teintes diversement foncées, ce qui indique
bien qu'il n'y a pas le même degré de ténuité
dans les matières boueuses qui se déposent sur les
parois des bouilleurs. On ne trouve pas de trace
de cuivre dans les dépôts de bouilleurs de la chau-
dière en cuivre. Cette chaudière a deux bouilleurs
qui lui sont attachés chacun par deux tubes de
communication également en cuivre ; cet assem-
blage est consolidé par des traverses en fer à dou-
ble T. Ces quatre pièces de fer, comptant comme
cuivre dans le prix d'achat de la chaudière, on peut
être assuré que le fabricant leur a donné la force et
les dimensions nécessaires ; elles n'ont pas encore
pu être consommées pendant les 3 mois de travail
effectif de la chaudière établie depuis 6 mois. La
présence de ce fer, et peut-être d'autres pièces
encore, explique parfaitement pourquoi les pro-
duits sont les mêmes que dans une chaudière de
fer ; la réaction des eaux corrosives sur le fer est en-
core facilitée par le contact des métaux qui forment
une véritable pile (Voir la note M).
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la même chaudière, m'avait donné, dans une ana-
lyse faite au mois de janvier 184o , la composition
suivante (1)

gr.
Sulfate de chaux 0,554
Sulfates de cobalt, de nickel et de magnésie. traces.
Peroxyde de fer. 0,058
Alumine. 0,070
Silice gélatineuse 0,004
Eau 0,205
Argile et sable 0,109

0,991
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F. Chaudières de Montjean. Les dépôts se for-

ment avec une grande abondance dans les chau-
dières employées sur cette mine. Ils sont d'un
blanc sale ; cette couleur indique qu'ils sont
exempts d'oxyde de fer. Le dépôt de la chaudière
de Saint-Nicolas, traité par l'eau, ne laisse qu'un
faible résidu, soluble dans l'acide acétique avec
une vive effervescence.

Il contient
Sulfate de chaux. . . 0,859
Sulfate de magnésie. 0,073
Carbonate de chaux, trace notable,
Eau. . . ..... 0,068

feeelase....1.80

1,000

Il est mélangé d'une petite quantité de charbon
et de matière organique provenant des pommes
de terre. Il se forme un dépôt tout à fait sem-
blable par sa nature et son aspect, dans les chau-
dières du puits de la Garenne, ouvert sur le pro-
longement du puits Saint-Nicolas. La machine
de la force de 16 chevaux est desservie par deux
chaudières cylindriques sans bouilleurs, terminées
par des plaques en fonte planes, et accoléesdans le
même fourneau. Les deux chaudières sont mises
en communication à leur extrémité postérieure
par un manchon en fonte, de 0ni,20 de diamètre,
placé transversalement au-dessous des chaudières
et en dehors du foyer; deux tubes coudés, en fonte,
viennent réunir la partie inférieure de chaque
chaudière avec ce tube.

La pompe alimentaire vient aboutir dans l'une
des extrémités de ce manchon, Ilrésulte de cette
disposition vicieuse que le dépôt pulvérulent, main-
tenu en suspenSion clans la chaudière par l'ébullition
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de l'eau, s'amoncèle dans le manchon où il cesse
d'être agité et où il se dépose. L'eau injectée,
d'une manière discontinue., par la pompe alimen-

taire, le refoule à l'une des extrémités, où il finit

par s'entasser et intercepter la communication.
La chaudière la plus éloignée de l'extrémité où

aboutit la pompe alimentaire s'est déjà vidée et a

rougi plusieurs fois par suite de cette disposition

et de l'abondance du dépôt qui s'y forme. Cet effet

s'est produit une fois au bout de 12 jours.

40 EXAMEN DES ENCROUTEME NTS.

La nature des dépôts endurcis qui adhèrent
fortement aux parois des chaudières est presque
constante ; lorsqu'ils ne sont pas formés par du

carbonate de chaux, ce qui a lieu lorsque les eaux

sont chargées d'acide carbonique et de carbonate
de chaux, ils sont presque entièrement composés
de sulfate de chaux mélangé des substances pul-

vérulentes qui se déposent en même temps dans

les chaudières.

A. Chaudière du Cordon-Bleu. Dans cette
chaudière, le tartre se détache en plaques minces

de t à 2 millimètres au plus d'épaisseur ; il est
légèrement fibreux, rouge dans la cassure avec
quelques zones blanches. Il ne se forme d'une
manière bien sensible qu'après 15 jours de marche.

Il contient
Sulfate de chaux. . 0,866

Peroxyde de fer. . . 0,090
Alumine. 0,004
Eau 0,014

0,988
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B. Chaudières de la Gravelle. Les chaudières
ne marchent que 6 à 7 jours de suite, et il ne se
forme qu'une petite quantité de tartre : il est rou-
geâtre, quelquefois blanc. Lorsque la machine aété montée et mise en feu pour la première fois,
en i838, on n'avait pas songé que les eaux for-
meraient un dépôt abondant, et qu'il serait né-
cessaire de nettoyer très-fréquemment la chau-
dière. Au bout de trois mois, il s'était formé unecroûte saline de plusieurs centimètres d'épaisseurdans les bouilleurs, et l'un d'eux fut brûlé. Cedépôt, dont un échantillon m'a été remis un an
après, était compacte, d'un rouge de brique peu
foncé dans la cassure ; exposé à l'air humide, il
absorbait l'eau, se gerçait et se fendillait en se
gonflant. Pour faire l'analyse, on l'a desséché à la
température d'environ 5o°.

Il contient

1,000

Après cet accident, on nettoya les chaudières
tous les 8 ou io jours. Un échantillon de tartre
formé en 1839, après 8 jours de marche, con-tient

Chaudières des Grands-Carreaux. On met
ordinairement dans ces chaudières des pommes de
terre , des pois secs ou des crottins de cheval. On
les vide fréquemment, et il ne se forme pas une
quantité notable de tartre.

Chaudières de la Pouae. Le tartre n'a pas
été examiné.

Clzaudiérês de' la Bazouge. Le tartre a le
même aspect dans les 'deux chaudières, il est
blanc, amorphe ; son épaisseur varie de I à 2 mil-
limètres : il n'a pas été analysé. Les caractères
sont semblables â ceux de tous les dépôts qui se
forment dans les mêmes circonstances.

Machine à vapeur de Montjean , puits
Saint-Nicolas. Le cylindre de cette machine est
disposé horizontalement sur une bâche dans la-
quelle l'eau est chauffée par la vapeur qui a fait
son effet. Après 18 mois de marche, on s'est
aperçu que la pompe alimentaire qui est enve-
loppée dans cette bâche était obstruée ; en démon-
tant la bâche, on trouva sur les parois et sur la
pompe alimentaire une concrétion de 3 à 4 centi-
mètres d'épaisseur, formée de feuillets très-min-
ces, suivant les contours des parois métalliques
et mamelonnée sur la surface extérieure. Cet en-
croûtement est presque entièrement formé de

Sulfate de chaux. 0,376
Sulfate de magnésie 0,288
Sulfate de protoxyde de fer. . 0,086
Sulfates de nickel et de cobalt 0,021
Peroxyde de fer 0,030
Alumine .. . . 0,004
Sulfates et chlorures alcalins. trace.
Silice gélatineuse, trace.Eau par différence 0,195
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Sulfate de chaux .. 0,848
Sulfate de magnésie 0,034
Sulfates de protoxyde de fer, de

cobalt et de nickel traces.
Peroxyde de fer et alumine. . 0,064
Sable et argile 0,014
Eau par différence 0,054

1,000
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carbonate de chaux et de carbonate de magnésie.
On observe dans la mine clè Montjean qu'il se dé-
gage spontanément de l'acide carbonique qui
remplit les bures ou puits inclinés creusés au-des-
sous des voies de roulage ; cet acide , en se dissol-
vant dans Peau , maintient en dissolution des car-
bonates de chaux et de

magnésie'
dont l'origine

sera expliquée plus loin. Dans la bâche, l'eau en
s'échauffant abandonne son acide carbonique, et
les carbonates se déposent. Ce fait obligera tôt ou
tard à changer la disposition de la bâche , qui ne
peut être que difficilement nettoyée, et à la rem-
placer par une bâche ouverte.

Ce dépôt contient :
Carbonate de chaux 0,766
Carbonate de magnésie. . . . 0,166
Sulfate de chaux 0,022
Résidu inattaquable 0,012
Eau, matières grasses et perte. 0,034

1,000

On retrouve ces carbonates en quantité notablè
dans le dépôt pulvérulent.

Se- n'ai pas eu l'occasion d'examiner le tartre qui
se ferme dans cette chaudière, mais au puits de la
garenne, qui se trouve dans les mêmes condi-
tions, le tartre, au bout d'Un mois , se présente

plaques fibreuses d'un beâu blanc, et de 2 à 3
hifilitnètres (l'épaisseur; il renferme une quantité
notable de carbonate, et fait effervescence avec les
acides ; le dépôt pulvérulent fait de même effer-
vescence. L'eau ne séjourne pas assez dans la bâ-
che , ou bien n'y est pas assez fortement chauffée
pour que tout l'acide Carbonique soit chassé.

Le tartre de la Garenne présente une ressena-,.
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blance frappante avec le suivant, quant à ses ca-
ractères extérieurs.

G. Chaudières des bateaux à vapeur du
Havre à Hambourg. Indépendamment du dépôt
non adhérent de sel marin que produit l'eau de la
mer, elle forme sur les parois des chaudières une
croûte très-dure, qui atteint rapidement quelques
millimètres d'épaisseur; elle est formée de lames
cristallines accolées qui donnent une texture fi-
breuse. Un échantillon de ce tartre, recueilli
en 1839 au Havre, a donné

Sulfate de chaux 0,848
Sulfate de magnésie. . . 0,006 (douteux.)
Magnésie 0,070
Chlorure de sodium. . traces,
Peroxyde de fer et alumine traces.
Eau combinée 0,068

0,992

En faisant abstraction de la magnésie, .on
trouve que ce dépôt est formé par un sulfate de
chaux, qui, par rapport au gypse; ,aurait perdu
près dedeux. tiers, g;le son eau. La magnésie est
en grande partie, sinon en totalité à l'état libre.

DEUXIÈME PARTIE.
. !J

Des réactions qui ont lieu dans les chaudières,

Les résultats analytiques rapportés dans la pre.'
mière partie de ce mémoire donnent immédiate-
ment la clef des réactions qui se prodiligent dans
les chaudières (i) , au contact du métal dont elles

(1) Il n'est question ici que des chaudières en fer ou
des chaudières de- enivre clans la compositibn desquelles
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sont formées et des eaux corrosives qui les rem-
plissent.

Les eaux extraites des mines et des carrières,
dans lesquelles les roches sont imprégnées de py-
rites qui se décomposent au contact de Fair, ont,
quant à la nature de leurs éléments ;une compo-
sition constante que l'on peut formuler &une ma-
nière générale en disant qu'elles contiennent

d'alumine,
de peroxyde de fer,
de

chaux,

de fer,
de nickel et de cobalt,

Des sulfates de cphr

de magnésie,
de potasse et de soude.
des chlorures alcalins
de la silice gélatineuse.

Elles contiennent sans doute aussi des sels am-
moniacaux qu'il était inutile de rechercher pour
l'objet que je me proposais.

Quelques-unes de ces substances, en particulier
les chlorures, peuvent résulter en partie du séjour
des hommes dans les exploitations, et du voisinage
des habitations; mais elles doivent principalement
leur origine aux pyrites quiaccompagnent toujours
en quantité plus ou moins considérable les roches
des terrains à combustible et les schistes ardoi-
siers. Sous l'action combinée de l'air et de l'eau,
ces pyrites s'effleurissent , donnent des sulfates et
de l'acide sulfurique qui réagit énergiquement à
l'état naissant sur les roches voisines, et en dissout
les éléments. Dans tous les cas que j'ai eu occasion
d'examiner, et j'ai la conviction qu'il en est toujours

il entre du fer ; je n'ai pas encore eu l'occasion d'examiner
des chaudières entièrement en cuivre.
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de même, tout l'acide sulfurique en excès qui ré-
sulte de la décomposition des pyrites est saturé,
soit par les bases des roches décomposées, soit par
les carbonates terreux qu'il rencontre, soit enfin
par suite de la transformation du protoxyde de fer
en peroxyde de fer au contact Je l'air. Ce fait ré-
sulte des expériences directes que j'ai rapportées
plus haut ; il résulte également de la composition
des eaux prise dans son ensemble. En prenant
pour exemple l'eau de la mine de la Bazouge, on
voit qu'elle renferme par litre une quantité totale
d'acide sulfurique égale à 2gr. 328. En faisant
abstraction de la proportion certainement très-
faible de sulfates dont l'origine est due au séjour
des ouvriers dans la mine, la presque totalité de
l'acide sulfurique doit résulter de la décomposition
des pyrites de fer. Or, la décomposition des pyrites,
en supposant qu'il n'y ait pas suroxydation immé-
diate d'une partie de protoxyde de fer formé, doit
donner un équivalent de sulfate de protoxyde de
fer et un équivalent d'acide sulfurique libre; pour
retrouver dans l'eau extraite au jour de l'acide sul-
furique libre, il faudrait y trouver plus d'acide
sulfurique combiné avec les oxydes de fer qu'avec
les autres bases , tandis que c'est le contraire qu'on
observe. L'eau de la mine de la Bazouge contient
trente fois plus d'acide combiné avec l'alumine,
la chaux, la magnésie, etc., qu'avec les oxydes de
fer. L'acide sulfurique libre résultant de la forma-
tion des pyrites réagit donc sur les roches envi-
ronnantes et se sature très-rapidement ; le sulfate
c-le protoxyde passe ensuite, pour la plus grande
partie, à l'état de sous-sulfate de peroxyde qui se
précipite et reste dans la mine ; aussi voit-on tou-
jours dans les mines, les sources qui coulent dans

Tonze XX , 1841. 39
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les galeries laisser des traînées de rouille sur les
parois da rocher. Ce fait ne peut se produire
qu'autant que l'eau ne renferme plus d'acide sul-
furique libre; il suffirait à lui seul pour démon-
trer que les eaux qui sortent des mines sont chi-
miquement neutres, si l'on objectait à la preuve
déduite de la composition des eaux qu'il peut
exister des sulfates solubles tout formés dans les
roches (1). Dans les carrières d'ardoises d'Angers,
la présence du cobalt et du nickel dans les eaux,
indique que le schiste ardoisier renferme entre
ses feuillets des arsénio-sulfures qui s'efffeurissent
comme les autres pyrites; il doit en résulter de
l'acide arsénique qui resterait en dissolution à la
faveur de l'acide libre , s'il en existait dans l'eau,
et passerait dans les dépôts avec le peroxyde
de far; l'emploi de l'appareil de Marsh ne m'a
pas montré la plus légère trace d'arsenic dans

(1) Je citerai à cette occasion un fait remarquable ,
cependant ,ne lue parait pas suffisant pour rendre cette
objection plausible. J'ai recueilli en 1840, dans une
chaudière du puits du Bocage de la mine de Layon-et-
Loire, une croûte saline de, 2 à 3 centimètres d'épaisseur
qui s'était formée à la surface de l'eau ; elle était composée
de cristaux parfaitement limpides de sulfate de soude.
Cette masse. criStieRine est tombée au bout de quelque
temps en efflorescence-. Elle se dissout complétement clans
de l'eau sans laisser de résidu , et donne, lorsqu'on la traite
par un acide, une effervescence très-marquée. Elle renferme
donc un carbonate alcalin , le carbonate de soude ; on y
reconnaît aussi h- présence d'une petite quantité de chlo-
rure de sodium. Pour qu'on rencontre ainsi du carbonate
de soude dans la masse cristalline, il faut que les eaux
mères en contiennent une quantité très-notable ; le sulfate
de soude lui-même, dont les eaux sont chargées, doit pour
là plus grande partie son origine à la réaction da carbo-
nate de soude st.'w les sulfates de fer, d'alumine , de chaux
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le dépôt ocreux de la chaudière de la Gravelle.
Ces eaux réagissent d'une manière très-sensible
sur la teinture de tournesol; elles doivent cette
propriété aux sels de peroxyde de far et d'alu-
mine . qui conservent la réaction, acide. L'em-
ploi du papier de tournesol est un moyen très-
simple pour apprécier la qualité d'une eau qui
n'aurait pas encore été employée:au service des
machines à vapeur; et dont les propriétés destruc7,
tives ne seraient pas encore co»noes.

Les eaux corrosives qui détruisent souvent avec
tant de rapidité les chaudières, en, tôle de fer n'é-
tant pas acides, il faut chercher'-ailleurs l'élément
destructeur. En jetant les yeux sur les analyses
d'eaux concentrées dans les chaudières, on voit
qu'elles ne renferment plus ni alumile,niperoxyde
defr r; qu'elles sont chargées, au contraire, de sul-
fate de protoxyde de fer qui, dans certains cas,

et de magnésie, puisque ces bases ne peuvent resteren
dissolution en présence du carbonate de soude. Tout
concourt donc à démontrer l'existence du carbonate de
soude en assez grande quantité dans la mine ; la propor-
tion,en paraît trop grande pour qu'on puisse l'attribuer
seulement au séjour des homnies ; on ne peut expliquer
ce fait qu'en supposant que certaines roches en sont im-
prégnées. L'existence du carbonate de soude dans les ro-
ches du terrain houiller des bords de la Loire paraît un
fait ,assez général ; sa présence dans les eaux de la mine de
IVInntjean expliquerait bien la formation du clépôt de
carbonate de chaux et de magnésie dans la bâche de la
machine de Saint-Nicolas, et l'absence complète des sul-
fates d'alun-sine et de fer dans l'eau de la mine. Le carbo-
nate de soude serait en proportion telle qu'après avoir
précipité l'alumine et les oxydes de fer, il précipiterait
une partie de la chaux et de la magnésie qui seraient re-
tenues en dissolution par l'acide carbonique dont j'ai déjà
signalé la présence dans cette mine.
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n'existait pas dans l'eau d'alimentation; les dépôts
qui .se forment dans les chaudières et qui restent
en suspension dans l'eau, ou s'attachent aux parois
des bouilleurs, contiennent du peroxyde de fer
et de l'alumine à l'état d'oxydes (peut-être à l'état
de sous-sulfates dans les dépôts jaunes de la Gra-
velle et de la Bazouge ). Il en résulte donc, d'une
manière bien claire, que l'action corrosive est
exercée par les sulfates d'alumine et de peroxyde
de fer : sousl'influence de la haute température à
laquellél'ébullition a lieu, et qui dans les exemples
que j'ai traités n'est jamais inférieure à 128' c.
en présence du fer métallique, les sulfates de
peroxydé de fer et d'alumine sont décomposés en
oxydes qui se précipitent, et en acide sulfurique
qui exerce, à l'état naissant, son action sur le fer,
le dissout à l'état de sulfate de protoxyde avec dé-
gagement d'hydrogène. La chaudière perd donc
une quantité de métal équivalente à la quantité
de sulfatesAe peroxyde de fer et d'alumine con-
tenus dans l'eau, et proportionnelle à la quantité
d'eau consommée (1).

11 semblerait, au premier abord, que là doit se
borner l'action nuisible de ces sels; mais clans
beaucOupde cas, la présence dans l'eau du sulfate
de protoxyde de fer, résultant de ces réactions ou
amené avec l'eau d'alimentation, devient une nou-

(1) Parmi ces réactions, la phis remarquable est celle
du sulfate d'alumine; M. Berthier l'a très-nettement in-
diquée dans son mémoire Sur le Magistral employé pour
traiter le minerai argent d'Huelgoetlz , Analyses de
substances minérales, travaux de 1837, page 289. lies
analyses rappoitées plus haut -montrent qu'à une tempé-
rature plus élevée la réaction a lieu d'une manière plus
complète, puisque le dépôt ne renferme plus que de l'a-
,lumine libre.
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velle cause de ruine pour les chaudières. L'eau
d'alimentation renferme toujours en dissolution
une quantité d'air plus ou moins considérable; en
arrivant dans la chaudière l'eau abandonne Cet
air dont l'oxygène réagit immédiatement sur le
sulfate de protoxyde de fer, et transforme le pro-
toxyde en peroxyde qui ne peut rester à l'état
de sulfate en présence du fer métallique; de
là précipitation du peroxyde de fer et disso-
lution d'une nouvelle quantité de fer métal-
lique par l'acide sulfurique qui a déjà réagi
une quantité donnée d'acide sulfurique peut ainsi
enlever à la chaudière plusieurs fois son équiva-
lent de fer métallique. Cette réaction a lieu d'une
manière très-ma rqu ée dans la chaudière du Cordon-
Bleu où l'alimentation est faite avec de l'eau
froide puisée à la surface d'une vaste carrière où
l'eau doit être saturée d'oxygène; quoique cette
eau ne renferme qu'une trace à peine sensible de
sulfate de peroxyde de fer, le dépôt est le plus fer-
rugineux que j'aie jamais rencontré, il renferme
près de 20 p. oto de peroxyde de fer. Pour éviter
autant que possible cet effet, il est nécessaire
d'employer l'eau de la pompe à air lorsque la
machine est à basse ou Moyenne pression, ou de
chauffer longtemps et fortement l'eau dans une
bâche avant de l'introduire dans la chaudière.
Dans les chaudières des Grands-Cafreaux on
emploie l'eau de condensation, et de plus l'eau
renferme du sulfate de protoxyde de fer qui exclut
la présence de l'oxygène ; le dépôt est beaucoup
moins rouge qu'au Cordon-Bleu, quoique l'eau ait
à peu près la même composition et soit même
plus ferrugineuse. Dans les machines à hante
pression que j'ai eu l'occasion d'examiner, je ne
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crois pas que l'eau soit assez complétement chauffée
pour chasser entièrement l'air, dans le cas où la
présence du sulfate de protoxyde de fer dans l'eau
n'exclurait pas celle de l'oxygène. Au Cordon-.
Bleu on apporterait déjà une grande amélioration
au système actuel, en rétablissant l'alimentation
avec l'eau de condensation, comme cela avait lieu
au commencement (s).

On reproduit facilement en petit les réactions
qui se passent dans les chaudières. Lorsqu'on
fait bouillir pendant plusieurs heures, avec de
la tournure de fer bien décapée l'eau de la car-
rière de la Gravelle dont l'analyse a été donnée
plus haut, et qui renferme une quantité notable
de sulfate de peroxyde de fer sans trace de pro-.
toxyde, la liqueur ne donne plus qu'un préci-
pité blanc légèrement opalin par le prussiate
jaune de potasse, et donne, au contraire, un abon-
dant précipité bleu par le prussiate rouge ; il se
forme en même temps un dépôt ocreux. Le sul-
fate de peroxyde de fer préparé de toutes pièces
donne les mêmes résultats. L'alun, bien neutra-
lisé par plusieurs cristallisations, par une ébulli-

(1) En admettant que l'eau du Cordon-Bleu renferme
0,035 de son volume d'air à 30 P. 0/0 d'oxygène, elle
contiendrait par mètre cube 111,2 = 16 gr. d'oxygène.
Or 16 gr. d'oxygène en peroxydant le protoxyde donnent
156 gr. de peroxyde ; en admettant une consommation de
3 m. cubes d'eau par douze heures, le fait seul de l'intro-
troduction d'eau-chargée d'air donnerait par jour 468 gr.
de peroxyde de fer, soit par mois de vingt-cinq jours de
travail 11kil.,7, équivalant à fer métallique 8kil.,11. Ce ré-
sultat s'accorde assez bien avec les 'faits observés, puis -
qu'on évalue à 50 kil. le poids du dépôt et qu'il renferme
20 p. 010 de peroxyde:de fer, soit 10 kiL
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don prolongée sur le fer métallique, laisse déposer
du sous-sulfate d'alumine , et il se forme chi- sul-
fate de protoxyde de fer. Mais il manque dans ces
opérations deux éléments importants, la tempé-
rature et le temps, et par suite il se produit des
sous-sulfates au lieu d'oxydes.

Dans les chaudières de cuivre, s'il entre du fer
dans leur composition, et que ce fer soit en con-
tact avec l'eau, les réactions sont exactement les
mêmes que dans une chaudière de fer. Lorsqu'elles
ne renferment pas de fer ou que tout le fer a été
consommé, les réactions doivent être nulles. fi
n'est pas probable que le sulfate d'alumine soit
décomposé ; le sulfate de peroxyde de fer seule-
ment est peut-être ramené au minimum par le
cuivre métallique avec formation .de sulfate de
deutoxyde de cuivre. Une température de 153° c.
dans les machines timbrées à cinq atmosphères
détermine peut-être cette réaction que je n'ai pas
obtenue à leo°.

Je le répète, je n'ai pas encore eu l'occasion
d'examiner des chaudières de cuivre sans fer.

TROISIÈME PARTIE.

Des moyens préservatifs' .

Dans beaucoup de cas, l'action des eaux qui ne
sont pas corrosives à un très-haut degré, aurait
peu d'inconvénients, si elle s'exerçait d'une-Ma-
nière uniforme sur toute la chaudière. L'épais-
seur des parois étant en général beaucoup plus
grande qu'il ne faut, il y aurait un amincissement
graduel de la tôle, et les chaudières pourraient
encore durer :de longues années. Mais il n'en est

141
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pas ainsi, l'action de l'eau corrosive s'exerce par
places. Les parties de la chaudière en contact per-
manent avec l'eau sont seules attaquées d'une
manière notable ; les parois du réservoir de vapeur
restent sensiblement intactes ; de même la partie
inférieure des bouilleurs qui se recouvre toujours
d'un dépôt fortement adhérent de su I fate de chaux,
se trouve moins attaquée que leur partie supé-
rieure. Indépendamment de ces causes, il paraît
que des différences de température, des diffé-
rences de nature dans le métal qui compose la
chaudière donnent à l'action corrosive plus d'in-
tensité sur des points particuliers... Dans la chau-
dière de la carrière d'ardoises d'Avrillé , près
d'Angers, qui a fait explosion en avril 184o , la
partie inférieure des bouilleurs et la moitié supé-
rieure de la chaudière étaient intactes, toute la
moitié inférieure de celle-ci avait perdu en dix-huit
mois les de son épaisseur ; dans le voisinage des
tubes de communication des bouilleurs, au point
où aboutissait le tuyau d'alimentation, la tôle avait
été réduite à t mill. d'épaisseur ; les tubes de com-
munication avaient été eux-mêmes fortement at-
taqués. Enfin les portions des feuilles de tôle
auxquelles étaient rivées les quatre oreilles desti-
nées à faire porter le poids de la chaudière sur la
maçonnerie du fourneau, étaient considérable-
ment amincies. On observe généralement que ce
sont les tubes de communication et les parties
qui les avoisinent qui sont le plus rapidement dé-
truites ; les calottes éprouvent également une
grande altération. A la carrière des Grands-Car-
reaux, il y a quelques années , la calotte anté-
rieure d'une chaudière s'est détachée pendant que
la machine était au repos, à l'heure du déjeuner
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des ouvriers; elle a été projetée avec violence, a
tué le chauffeur sur son passage et traversé ensuite
un mur épais; on a toujours attribué cet accident
à l'action corrosive de l'eau et à l'amincissement
de la tôle dans le point où la déchirure s'est faite.
Les rivets paraissent aussi se détruire plus rapide-
ment que la tôle. Je n'ai pas eu l'occasion d'exa-
miner des chaudières alimentées par des eaux
corrosives et faites partie en tôle, partie en fonte;
sans aucun doute cet assemblage doit produire
un fâcheux effet. Quelle que soit la cause de
cette inégalité d'action, elle doit être considérée
comme un fait constant et rend encore bien plus
nuisible l'action des eaux corrosives.

La destruction des chaudières indépendamment
des dépenses considérables et des pertes de temps
qu'elle occasionne, peut être une source très-
grave d'accidents. Le plus souvent, lorsque la tôle
n'a plus assez d'épaisseur pour résister, il se fait une
petite fente, et la fuite qui se déclare annonce qu'il
faut réparer la chaudière (1). Mais il peut arriver
aussi que la chaudière soit corrodée de telle façon,
qu'une fente ou plusieurs fentes se fassent à la fois
sur une grande longueur, et que le reste de la tôle
n'offrant plus une résistance suffisante, il y ait
rupture de la chaudière, avec projection de ses
parties, sous une tension de la vapeur qui ne
serait pas, supérieure à lu charge des soupapes de
sûreté. C'est ainsi que M. Combes explique, avec

(1) Pour faire cette réparation, on coupe la partie usée
et l'on met une pièce ; on a essayé quelquefois de réparer
les chaudières en tôle de fer en y mettant des pièces et
des rivets en cuivre, mais il se forme alors une véritable
pile galvanique, et la tôle se détruit plus rapidement en-
core dans le voisinage du cuivre.
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beaucoup de probabilité l'explosion d'Avrillé ,
c'est ainsi bien certainement qu'a eu lieu l'explo-
sion des Grands-Carreaux. C'est donc avec raison
que la commission des machines à vapeur pro-
pose d'inscrire, dans la législation des machines à
vapeur, des conditions préservatrices contre les
accidents de ce genre. Mais je crois qu'il n'est pas
nécessaire de prohiber complétement l'emploi
des machines à vapeur à haute pression alimentées
par des eaux corrosives, et de n'autoriser dans ce
cas que l'établissement des machines à haute pres-
sion consommant de l'eau distillée ou des machines
à très-basse pression. Imposer cette condition , ce
serait mettre un obstacle très-grand à l'exploita-
tion des mines qui n'auraient pas assez d'eau pour
condenser la vapeur, et qui ne pourraient employer
pour l'alimentation que l'eau tirée des puits. Ce
serait en même temps imposer une condition
onéreuse aux mines qui, ayant une quantité d'eau
suffisante, devraient supporter des frais d'entre-
tien plus considérables, puisque la perte du métal
dépend de la quantité d'eau consommée.

Il est facile de voir, en se reportant aux réactions
qui ont lieu dans les chaudières, que l'on peut
sans difficulté les préserver de l'action corrosive
de l'eau ; la seule condition réglementaire que
l'on puisse imposer aux machines à haute pression
alimentées par des eaux corrosives, est de neutra-
liser complétement ces eaux. Cette condition serait
d'une exécution facile et toujours avantageuse pour
l'exploitation ; elle serait également d'une vérifi-
cation facile.

Lorsque sur une mine ou sur une carrière dont
les eaux seront corrosives, il y aura possibilité
même en faisant une- dépense notable de force,
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d'aller emprunter à une rivière, à un étang ou
même à des puits, des eaux douces exemptes de
sels de peroxyde de fer, d'alumine et de sul 'ate
de chaux, on devra toujours se décider à faire
les frais d'installation et la consommation de force
nécessaire. Il vaudra mieux souvent augmenter la

dépense de combustible, surtout sur les mines où
il est à vil prix, et se rendre indépendant des
moyens de préservation que j'indiquerai plus loin,
et de la surveillance qu'ils nécessiteront, éviter
enfin les nettoyages fréquents qu'exigent toujours
les eaux chargées de sulfate de chaux. Pour les
mêmes motifs, toutes les fois que l'eau de la
mine sera dans toutes les saisons assez abondante
pour la condensation, je conseillerai l'emploi d'un
condenseur fermé dans lequel la vapeur sera con-
densée et reprise par la pompe alimentaire pour
être renvoyée à la machine, quelque complication
qu'il doive en résulter dans la construction de la
machine, pour l'installation de grands réservoirs
destinés à contenir l'eau d'épuisement, et de
citernes destinées à recueillir l'eau douce néces-
saire pour réparer les pertes d'eau et de vapeur.
Le condenseur que M. Baisley adapte à ses ma-
chines remplirait très-bien ce but; on peut du
reste combiner bien des dispositions qui condui-
raient au même résultat. En dernier lieu je con-
seillerais -l'emploi des chaudières de cuivre battu,
dans le cas tout à fait exceptionnel ou l'eau ne
serait chargée que de sulfate d'alumine et de fer,
sans sulfate de chaux. Ces chaudières pourraient
alors rendre de grands services ; elles seraient à
la vérité très-coûteuses de premier établissement,
mais elles auraient une;très-longue durée, et leurs
débris conserveraient encore une grande valeur.



6o8 MÉMOIRE sun LES EAUX CORROSIVES

On estime qu'une chaudière de cuivre coûte de
premier achat deux fois autant qu'une chaudière
de fer, et que, dans les circonstances ordinaires,
elle dure deux fois plus longtemps; lorsqu'elle est
mise hors de service elle ne doit pas avoir perdu
plus du tiers de son poids, et doit avoir encore
au moins le tiers de sa valeur. Si les chaudières de
cuivre devaient être entièrement à l'abri de l'action
corrosive des eaux, et si ces eaux ne donnaient
qu'un très faible dépôt de sulfate de chaux, elles
auraient un avantage marqué ; mais un défaut
d'homogénéité dans le métal peut en déterminer
sa destruction rapide, comme cela s'observe pour
certains cuivres employés dans le doublage des
vaisseaux, et dans la construction des pompes
destinées à l'épuisement des eaux vitrioliques , qui
se détruisent et se criblent de petits trous quel-
quefois clans un temps très-court. j'ai suppossé en
outre que les eaux corrosives étaient sans action
sur le cuivre pur, ce qui ne m'est pas démontré
par l'expérience directe; si l'action corrosive s'exer-
çait d'une manière sensible ,il faudrait employer le
fer métallique comme moyen préservatif; on par-
viendrait facilement et économiquement, en em-
ployant la ferraille , mais on retomberait alors dans
une partie des inconvénients qu'il importe d'éviter.
J'ai fait enfin une hypothèse toute gratuite en
supposant que les eaux ne renfermaient pas de
sulfate de chaux en quantité notable ; les faits que
j'ai rapportés et discutés plus haut montrent que
toutes les fois que des eaux de mine renferment
encore des sulfates d'alumine et de fer, elles
doivent tenir en dissolution une grande quantité
du sulfate de chaux. Il se forme alors des dépôts
abondants et du tartre qui adhèrent aux parois de
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la chaudière et qui nécessitent de fréquents net-
toyages; les bouilleurs sont bien plus exposés à
fondre et à brûler que dans les chaudières en tôle;
le métal, étant plus mou , est plus facilement dé-
gradé sous le choc des outils qu'il faut employer
pour- arracher le tartre.

En réalité, sous l'influence de ces causes
générales, l'avantage des chaudières de cuivre,
comparées aux chaudières de tôle préservées par
les moyens que je vais indiquer, me paraît très-
douteux (1).

Dans tous les cas où il sera impossible d'a-
mener des eaux douces à la machine, où l'eau
d'alimentation sera en quantité insuffisante pour
la condensation , et où l'emploi des chaudières de
cuivre ne présentera pas d'avantage réel écono-
mique, les eaux devront être neutralisées ; ces cas
se reproduisent assez fréquemment pour exiger
une étude spéciale.

Le problème à résoudre consiste à trouver une

(1) Lorsqu'une machine est desservie par deux chau-
dières qui marchent alternativement, on peut employer,
polir détruire l'adhérence du tartre, un moyen très-simple
dont j'ai eu l'occasion de constater l'efficacité dans un cas
particulier ; il consiste à vider rapidement la chaudière,
lorsqu'on arrête la machine , et à balayer les bouilleurs
pendant que le foyer est encore chaud : le tartre éprouve
alors une véritable cuisson. En remplissant . ensuite les
bouilleurs d'eau fi-oide , et les maintenant pleins pendant.
quelques jours, le sulfate de chaux se gonfle en absorbant
de l'eau, et se dissout en partie ; il perd son adhérence et
se lève facilement en grandes plaques sous le choc des outils.
On peut aussi, lorsque les bouilleurs sont encore chauds,
y projeter de l'eau froide L'emploi de ces moyens peut être
très-utile lorsque ces bouilleurs sont d'un petit diamètre
et d'une grande longueur, ce qui empêche de les nettoyer
jusqu'au fond et les expose à recevoir des coups de feu.
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substance peu coûteuse, qui décompose complé-
teillent et avec facilité les sulfates d'alumine et de
peroxyde ele fer, sans décomposer les sels terreux
et en particulier le sulfate de magnésie , une sub-
stance , en un mot, qui sature tout l'acide sulfu-
rique nuisible et ne sature que lui , de telle sorte
que la consommation de réactif soit la plus petite
possible , et qu'il se forme le précipité le plus
faible possible. La craie pure ou le blanc d'Es-
pagne que l'on trouve partout à bas prix dans le
commerce satisfait exactement à toutes ces condi-
tions. A la température de l'ébullition, elle dé-
compose facilement le sulfate de peroxyde de fer
et d'alumine, précipite tout le peroxyde de fer et
toute l'alumine, et forme avec l'acide sulfurique
du sulfate de chaux, en laissant les autres sels
intacts. En employant la craie à l'état de blanc
d'Espagne, il suffit d'en mettre dans la chau-
dière , au moment où on la remplit, la quantité
nécessaire pour toute la durée de la marche de la
machine ; dès qu'elle est en contact avec -l'eau
elle fuse et se réduit en bouillie ; lorsque l'eau
est en ébullition, elle se tient en suspension et ne
peut rester adhérente aux parois des chaudières
et des bouilleurs. Dans chaque cas particulier la
quantité de craie à mettre dans la chaudière
pourra être facilement déterminée 'par tâtonne-
ruent; après avoir mis une première dose déter-
minée approximativement d'après la nature de
l'eau, et la consommation de vapeur, on l'augmen-
tera , ou bien on la diminuera jusqu'à ce qu'il n'y
en ait plus qu'une faible proportion en excès dans
le résidu boueux qui reste dans les bouilleurs ; il
est facile de reconnaître la présence de la craie
dans le dépôt, en examinant s'il fait effervescence
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avec les acides. Un essai du même genre pourra
servir à maintenir la dose de craie en rapport
avec les variations que' l'eau éprouve toujours
dans sa nature, en raison des saisons et de l'abon-
dance des pluies. Si par suite d'une disposition
vicieuse de la chaudière et de la machine, la va-
peur entraîne mécaniquement une quantité d'eau
très-grande , il vaudra mieux introduire à des in-
tervalles de temps plus ou moins rapprochés la
dose de craie nécessaire; on évitera ainsi de rendre
dès le commencement l'eau très-vaseuse et de
perdre une quantité très-notable de la craie
qu'elle tiendrait en suspension.

Dans la plupart des cas, il sera plus écono-
mique de faire venir immédiatement des lieux
d'exploitation la craie brute et d'en faire le la-
vage au moment de l'introduire dans la chaudière.
Ce lavage est nécessaire pour séparer des parti-
cules crayeuses le sable fin qui peut s'y trouver
mélangé; la craie de Meudon en renferme quel-
ques centièmes. La craie exploitée dans les 'en-
virons de Paris est livrée au commerce à trois
états différents : I° telle qu'elle sort de la car-
rière , sous le nom de blanc naturel , et au prix
de 7 à 8 fr. les t000 kilogrammes ; 20 lavée une
fois et au prix de 9 à ro fr. les t000 kilogrammes;
3' lavée deux fois et façonnée en petits pains, et
au prix de 4 fr. à 5 fin 5o c. les 250 kilogrammes
encore humides. Cette dernière variété revien-
drait à Angers environ à 4 fr. les i oo kilogrammes
secs , le blanc lavé une fois reviendrait environ à
3 fi.; cette qualité, après deux nouveaux lavages
ne contiendrait plus assez de sable pour que sa
présence dans l'eau pût occasionner des dégrada-
tions dans le cylindre et les tiroirs. La craie de

0
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Champagne, qui sert à faire les crayons, est beau-,
coup plus pure que la craie de Meudon, et parait
même entièrement exempte de sable ; mais elle
est plus dure et devrait être désagrégée par un
broiement sous l'eau; elle est également d'un prix
plus élevé dans le commerce. Dans beaucoup de
localités, enfin, on trouvera des calcaires crayeux
qui pourront suppléer avantageusement à la craie
de Meudon ; dans les environs d'Angers , à Saint-
Clément de la Place, et à Sceaux, on trouve une
marne presque entièrement calcaire, appartenant
à la formation des fahluns , qu'on exploite pour
l'amendement des terres et pour la fabrication de
la chaux ; par un simple lavage on pourrait l'ob-
tenir aussi divisée et aussi pure que la craie de
Meudon. Sur les carrières d'ardoises d'Angers, la
marne de Saint-Clément de la Place reviendrait
au plus à 8o c. les ioo kilogrammes, prête à
mettre dans la chaudière ; à Laval elle revien-
drait environ à 2 fr. ; elle conserverait encore un
grand avantage sur la craie de Meudon, qui de-
vrait être transportée par eau jusqu'à Angers et
aurait ainsi le même point de départ. Cette dis-
cussion de prix est du reste assez peu importante,
car la dépense annuelle pour la consommation
d'une machine ne sera jamais qu'une fraction très-
petite des frais que la neutralisation ferait écono-
miser.

On peut objecter que l'emploi d'une substance
calcaire aura pour résultat d'augmenter la propor-
tion de chaux contenue en dissolution dans l'eau,
et d'augmenter l'abondance des dépôts et l'épais-
seur du tartre ; cette objection peut être juste,
mais elle est applicable à toutes les substances
calcaires qu'on emploiera dans le même but, et
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ce sont les seules dont l'usage soit économique;
la craie conservera sur elles l'avantage de donner
la quantité minimum de sulfate de chaux , puis-
qu'elle ne sature que l'acide sulfurique nuisible ;
en outre, il est probable que la craie , substance
insoluble et très-ténue, jouera dans les chaudières
le même rôle que l'argile qu'on. emploie généra-
lement avec succès pour rendre l'eau trouble, et
gêner la cristallisation d.0 sulfate de chaux (i) , le
rôle que joue probablement lui-même le dépôt de
sulfate de chaux pulvérulent et d'oxyde de fer
très-divisé qui se forme dans la chaudière, et qui
doit au bout d'un certain temps empêcher la for-
mation du tartre (2).

On a essayé d'employer la chaux vive pour
neutraliser les eaux corrosives, niais je ne crois
pas que son emploi se soit généralisé. Elle pré-
sente un grave inconvénient, c'est d'être soluble
et soluble seulement en très-petite quantité dans
l'eau ; elle est par suite éminemment propre à
former des encroûtements dans les chaudières ;
c'est là sans doute ce qui a empêché son emploi
de se propager. Elle donne en outre un dépôt
beaucoup plus considérable, car si on l'emploie
en excès, ce qui est inévitable ; elle précipite tous
les oxydes métalliques et la magnésie qui paraît

Je n'ai pu jusqu'ici faire qu'un essai incomplet de
huit jours sur l'emploi de la craie dans la chaudière du
Cordon-Bleu ; on n'a pas remarqué que le tartre fût plus
abondant qu'à l'ordinaire.

Dans le émoirt déjà cité, page 288, M. Berthier a
proposé d'employer la craie pour décomposer un excès de
perchlorure de fer que l'on obtiendrait dans une modifi-
cation qu'il propose dans" le procédé d'amalgamation de
littelgoah.

Tome XX, 184L. 40
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elle-même être une substance incrustante ; elle
se précipite elle-même à l'état de sulfate de chaux
avec l'acide sulfurique des bases qu'elle a isolées.
Elle doit enfin , lorsqu'elle est entraînée avec
l'eau par la vapeur, saponifier les graisses de la
machine et produire ainsi un effet très-nuisible.
Le seul avantage de la chaux serait une économie
journalière de quelques centimes. Dans tous les
cas, en employant la chaux , on doit l'introduire
dans la machine à doses très-petites et en excès
aussi petit que possible ; on doit enfin l'associer
avec une substance destinée à combattre la for-
mation du tartre. C'est ainsi que M. de Sénar-
mont l'a fait employer avec succès , aux mines de
Decazeville, mélangée avec de l'argile très-fine;
il n'a pas remarqué que les encroûtements aient
été phis considérables. Le mode d'emploi de la
chaux le moins convenable consisterait à mettre
un grand excès de chaux dans les bassins de dépôt
oit l'eau séjourne à la sortie de la mine, à laisser
déposer et à décanter ensuite l'eau dans un second
bassin où la pompe alimentaire viendrait la puiser.
L'eau ne contiendrait plus alors en dissolution
que de la chaux caustique, du sulfate de chaux et
des sels alcalins, et serait dans tous les cas saturée
de chaux et de sulfate de chaux ; elle serait dans
la condition la plus favorable pour former des en-
croûtements. En combattant ici l'emploi de la
chaux, je dois dire que je suis guidé seulement
par des idées théoriques ; l'expérience comparative
pourrait seule établir si la chaux mélangée d'ar-
o-ile, comme l'a employée M. de Sénarrnont , et
mise immédiatement dans la chaudière serait
réellement inférieure à la craie. (Voir la note N.)
Dans quelques lowlités , dus lu lYlayenue par
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exemple, on pourrait remplacer la chaux graSse
par une chaux maigre faite avec la dolomie ri);
elle renfermerait 42 p. op de magnésie et 38
p. oyo de chaux. En employant cette substance
on aurait l'avantage de produire un dépôt moins
considérable de sulfate de chaux, parce qu'à la
fin de l'opération toute la chaux ayant été con-
sommée, la neutralisation serait produite par la
magnésie qui donnerait un sel soluble, et en outre
l'excès du réactif ne donnerait pas lieu comme la
chaux à un double précipité de magnésie et de
sulfate de chaux.

On trouve assez abondamment dans les arts
une substance à vil prix qui tiendrait le milieu
entre la chaux et la craie , c'est la chaux en partie
carbonatée que l'on obtient dans la fabrication
des savons en caustiliant la soude. La fabrique de
savon de la IVIorinière, près de Nantes, en produit
journellement une grande quantité qui se vend
difficilement à raison de of,25 l'hectolitre; cette
Matière se compose d'un mélange de carbonate de
chaux et de chaux vive, elle retient encore une
assez forte proportion de soude ; il est facile de la
délayer dans l'eau et de l'amener à l'état de bouillie.
Indépendamment de son bas prix cette substance
aurait sur la chaux l'avantage d'être en partie
carbonatée. A la fin de l'opération si l'excès de
réactif n'était pas considérable, il n'y aurait de
précipité que l'alumine et le peroxyde de fer.

Sans employer cette matière, on pourrait la

(1) Il existe à Fresuay, dans la Sarthe, à la limite de la
Mayenne, un gisement considérable de dolomie cristalline
exploité pour la fabrication du sulfate de magnésie et des
eaux gazeuses.



616 MÉMOIRE SUR LES EAUX CORROSIVES

remplacer par la chaux qu'on amènerait à un état
semblable en l'éteignant en poudre, et en la
laissant exposée à l'air dans un endroit couvert
au bout d'un temps suffisamment long, on pour-
rait même la carbonater complétement , et alors
on reviendrait à un équivalent de la craie, en
conservant en grande partie les avantages écono-
miques de la chaux; la dépense de main-d'uvre
pour cette opération serait presque nulle , puis-
qu'on pourrait la faire exécuter à temps perdu par
les chauffeurs.

Il paraît que dans quelques mines, on emploie
la soude pour neutraliser les eaux ; ce moyen est
d'un succès assuré , mais il est tellement coûteux
que dans aucun cas, même en supposant des eaux
exemptes de sulfate de chaux, qui ne laisseraient
aucun dépôt dans la chaudière, ce procédé ne peut
l'emporter, sous le point de vue économique, sur
l'emploi des matières calcaires ; il y aura cer-
tainement toujours avantage à employer celles-ci,
dût-on vider très-fréquemment les chaudières, et
même au besoin établir des chaudières de re-
change si les travaux ne peuvent souffrir aucune
interruption.

A Birmingham , on a employé les eaux am-
moniacales provenant de la fabrication du gaz ;
ce produit, filtré à travers une toile à tissu serré et
humide pour en séparer le goudron, pourrait
être utilisé dans quelques localités , à Saint-
Etienne , par exemple, il faudrait le verser dans
les bassins de dépôt, et décanter après la préci-
pitation produite par les sels ammoniacaux.

Enfin, deux moyens fondés sur le même prin-
cipe pourraient être employés dans les cas où l'on
aurait intérêt à empêcher la formation du sulfate
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de chaux. Le premier a été proposé depuis long-
temps pour préserver les chaudières de l'action
de l'eau de mer, et se présente naturellement à
l'idée pour les chaudières des machines qui con-
somment des eaux corrosives ; c'est l'emploi du
zinc métallique. En disposant dans l'intérieur de
la chaudière des rognures de zinc enfermées dans
une cage de fer suspendue au-dessous de la ligne
d'eau, et surtout en les mettant en contact par
quelques points avec la tôle de fer, toute l'action
corrosive de l'eau se porterait sur ce métal ; mais
il faudrait éviter de produire le contact dans les
parties fortement échauffées, et disposées à rougir,
pour éviter sur ces points la concentration possible
des dépôts. Le zinc métallique, même sans former
une pile galvanique avec le fer, et seulement à la
température de i000, décompose complétement
les sulfates de peroxyde de fer et d'alumine. Le zinc
décomposant facilement l'eau à la température
de loo°, et sans doute encore plus énergiquement
à la température de l'eau dans les chaudières à
haute pression, il pourrait peut-être en rognures
présenter un trop grand état de division , se
transformer en oxyde et se consommer en pure
perte; il conviendrait alors de le couler en lingots.
L'emploi du zinc aurait le grand avantage d'exiger
très-peu de soin pour son emploi, si toutefois
ne se recouvrait pas de tartre qui finirait par le
soustraire à l'action de l'eau, comme cela arrive
pour les flotteurs en pierre calcaire qu'on dispose
ordinairement dans les chaudières; il aurait en
outre l'avantage de donner naissance à un sel très-
soluble ; mais il serait d'un emploi assez dispen-
dieux, quoique encore très-économique relative-
ment à la dépense en fel. métallique. L'emploi
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du zinc métallique présenterait de l'avantage
dans les machines à basse pression, comme moyen
de préservation de la pompe à eau et à air, et du
condenseur qui se dégradent rapidement et exigent
des réparations fréquentes. 11 conviendrait d'en
former avec la fonte et le fer une pile galvanique,
en l'appliquant en lames plus ou moins épaisses
sur les parties libres et non frottantes de ces appa-
reils.

Le second moyen n'a guère qu'un intérêt théo-
rique; il présenterait de graves difficultés d'exé-
cution pratique ; il consisterait à déplacer la réac-
tion qui a lieu dans la chaudière, et à faire réagir
l'acide sulfurique nuisible sur des rognures de fer
déposées dans la bâche, d'alimentation, que l'on
pourrait alors faire en cuivre pour activer les ac-
tions chimiques. Mais il faudrait alors porter la
température de l'eau à un point voisin de i oo., et
ménager un contact assez prolongé pour que la
décomposition fût complète; il faudrait en outre
éviter avec le plus grand soin l'introduction de
l'air dans la chaudière. La décomposition du sul-
fate d'alumine, pour être complète, exigerait sans
doute un temps beaucoup trop long pour qu'il
fût possible de l'achever ; en outre, il y aurait
production de sous-sulfates qui pourraient peut-
être encore réagir sur la chaudière, s'ils y étaient
entraînés.

Pour donner un aperçu de la dépense qui peut
résulter de l'action des eaux corrosives sur les chau-
dières , et de celles qu'occasionnerait l'emploi des
différents procédés de neutralisation que j'ai indi-
qués, je prendrai pour exemple la chaudière du
Cordon-Bleu; je supposerai qu'elle consomme 3
!sem enhea d'eau pee ifour et manhe 25 jours par
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mois, et je ne tiendrai compte que des réactifs
consommés pour saturer l'acide sulfurique nui-
sible. Pour une consommation d'eau de '75 mè-
tres cubes par semaine, il y aurait à saturer, à
raison de ogr.,176 par litre., I3,2 d'acide sulfu-
rique. Je supposerai, pour ne pas rester au-dessous
de la vérité, que la craie, la marne la chaux car-
bonatée par exposition à l'air, et les résidus de
savonneries, ne contiennent que 5o p. o/o de
chaux vive. Ces données fournissent le tableau
suivant

Equivalents de l'acide sulfurique à saturer
dans la chaudière du Cordon-Bleu.

kil.
Acide sulfurique. . 13,2
Fer de la chaudière

(l'eau saturée d'oxygène). 17,0 à I io,00 les ofo
Fer de la chaudière

(l'eau purgée d'oxygène). 8,9 à id. 9,79 (I)
Soude 13,7 à 100,00 les o/o 13,70=m. (1,39)
Zinc en rognures. . 10,6 à 40,00 les o/o 4,24m (0,43)
Craie 18,8 à 5,00 les 0/0 0,94 -= m. (0,09)
Chaux. 9:4 à 1,50 Fliect. de 80 le. 0,18 = m.(0,018)

Marne de Saint-Clément jS,8 à 0,80 les ofo 0,15 ._--,..m. (0,015)
Résidu de savonnerie. 18,8 a 0,50 les 0/0 0,09=m. (0,007)

En supposant que pour chacun de ces réactifs
qui, à l'exception du zinc, devraient être employés
en excès, on soit dans la pratique obligé de doubler
la dose, on n'arriverait encore qu'à une dépense
mensuelle très-faible, tout à fait hors de propor-
tion avec la dépense définitive occasionnée par la
destruction de la chaudière lorsqu'elle est mise
entièrement hors d'état.

En résumant ce qui précède ,je crois que deux
substances, le zinc et la craie, peuvent être em-

fr.

18,70
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ployées avec le plus grand succès pour préserver
les chaudières de tôle de fer de l'action des eaux
corrosives. Le choix entre elles devra être déter-
miné dans chaque cas particulier par les motifs
de convenance ou d'économie dépendant des
circonstances locales. A Angers la proximité d'un
gisement de calcaire crayeux devra décider le choix
en faveur de la seconde ; je crois du reste qu'elle
sera d'un emploi tellement facile lorsque les dispo-
sitions convenables auront été prises, et lorsque les
chauffeurs seront dressés au genre de travail né-
cessaire, que dans la plupart des cas la raison
d'économie devra l'emporter.

Pour employer la craie ou les substances équi-
valentes, de la manière la plus commode, il con-
viendrait d'adapter aux chaudières un récipient
placé en dehors de l'action du foyer, dans lequel
viendrait s'accumuler le sulfate de chaux résultant
de la neutralisation ou de la concentration des
eaux ; par une disposition de ce genre, qu'il serait
très-utile d'employer même dans l'état actuel des
machines, on ferait disparaître immédiatement
l'inconvénient que peut présenter l'introduction
et la précipitation clans la chaudière, de matières
insolubles. Les chaudières du puits de la Garenne,
à Montjean, présentent une disposition de ce genre
imaginée, il est vrai, dans un autre but ; en
changeant la position du tuyau d'alimentation on
pourrait faire du manchon en fonte, placé der-
rière les chaudières et en dehors du foyer, un ré-
ceptacle pour l'abondant précipité de sulfate de
chaux que fournit l'eau, précipité que l'on peut
craindre de voir contracter de l'adhérence dans
quelque partie de la chaudière, et qui finit peut-
être par entraîner dans une dépense de com-
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bustible plus considérable lorsqu'il devient très-
abondant. On pourrait adopter une autre dispo-
sition, que M. Bérendorf, mécanicien à Angers,
a déjà employée avec succès dans une filature de
laine qui consomme l'eau vaseuse de la Maine.
Elle consiste à établir au-dessous des deux bouil-
leurs de la chaudière un troisième tube plus court,
en communication avec eux, et placé derrière
l'autel de la grille et au-dessous de son bord supé-
rieure. L'eau d'alimentation et amenée dans ce
tube s'y échauffe notablement, mais sans entrer
en ébullition ; elle laisse les dépôts se rassembler
à la partie inférieure; au moyen d'un robinet placé
à l'extrémité de ce tube on peut évacuer facilement
la vase sans interrompre la marche de la machine.
On ne doit pas craindre de faire aboutir la pompe
alimentaire au milieu de ce dépôt, surtout si l'on
recourbe verticalement le tuyau adducteur ; cette
disposition serait favorable pour accélérer la neu-
tralisation de l'eau qui arriverait dans un point
où il y aurait toujours un excès de réactif. Un
simple robinet placé sur chacun des bouilleurs
pourrait servir à évacuer de temps en temps la
plus grande partie du dépôt et à prévenir son ac-
cumulation; on recommande son emploi pour les
chaudières ordinaires où il présente encore moins
d'utilité. Il deviendrait alors Hécessaire d'intro-
duire successivement la craie dans la chaudière, à
des intervalles de temps que l'expérience appren-
drait à connaître; pour cela il suffirait d'adopter
le système employé pour introduire de l'argile
dans les chaudieres des paquebots à vapeur. On
pourrait, au moyen d'une boîte à deux robinets
placée sur le tuyau d'alimentation, entre la pompe
et la chaudière, faire tomber la craie façonnée en
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pains sur une plaque percée de trous, à travers
laquelle l'eau d'alimentation l'entraînerait. On
pourrait plus simplement disposer cette boîte sur
le corps de la chaudière, de manière à faire tomber
la craie. dans une petite caisse percée de trous, où
l'eau en ébullition viendrait la délayer pour la
disperser dans toute la chaudière. Il serait op-
portun, dans tous les cas, de faire coïncider
l'introduction de la craie avec celle de l'eau d'ali-
mentation. Toutes les fois que la machine ne sera
pas destinée à fonctionner longtemps sans net-
toyage , et qu'il n'y aura que peu d'eau entraînée
mécaniquement, il sera plus simple de mettre
immédiatement dans la chaudière, la ration de
craie nécessaire pour toute la durée de sa marche.

En examinant les réactions qui ont lieu dans les
chaudières, en indiquant les moyens de préser-
vation qui m'ont paru susceptibles d'être employés
pour combattre l'action des eaux corrosives, j'ai
eu principalement pour objet d'indiquer dans
quel sens devraient être faits des essais pratiques;
quelques résultats d'expérience viendront peut-
être déranger mes prévisions ; je croirai néanmoins
avoir atteint mon but, s'il résulte de mes recher-
ches une solution pratique de cette importante
question.
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NOTES.

Sur les chaudières de la Bazouge. Après avoir
terminé ce mémoire j'ai reçu de nouveaux renseignements
sur la chaudière en cuivre de cette mine. Toutes les fois
qu'on nettoie cette chaudière on y met 20 kil. de ferraille,
pour la préserver de l'action corrosive de l'eau. Toutes les
fois qu'on vide les chaudières, après les avoir nettoyées
et séchées, on les enduit d'une couche de graisse formée
de 5/6 de suif et 1/6 de mine de plomb ; on emploie
chaque fois 15 kil, pour les deux chaudières. Le directeur
de cet établissement a fait jeter pendant quelque temps de
la chaux vive dans les bassins, mais il en fallait une trop
grande quantité. Il a essayé ensuite de faire éteindre la
chaux dans la bâche d'alimentation, les tuyaux ont été
obstrués, et il y a renoncé ; il voyait du reste à cet emploi
beaucoup d'inconvénients et peu d'avantages.

Emploi des résidus de savonnerie. Après avoir
essayé la craie dans la chaudière du Cordon - Bleu, en
quantité insuffisante pour produire une neutralisation
complète, mais sans avoir remarqué aucun inconvénient
dans son usage, on a employé le résidu des savonneries.
L'expérience a fait voir que pour des chaudières et une
machine mal établies, comme celles du Cordon - Bleu,
l'emploi de cette matière, renfermant encore une grande
quantité de chaux caustique, avait de graves inconvé-
nients. Cette matière mise dans la chaudière avant l'in-
troduction de Peau , s'y délaye très-bien, mais par l'ébul-
lition elle forme une moussse très-abondante qui passe
dans la machine. Au bout de peu de temps, le jeu de la
machine, devenant très - difficile, on a été obligé de la
démonter ; on a trouvé les tiroirs et le cylindres encrassés
de chaux ; ils étaient secs et on ne trouvait plus aucune
trace de graisse. Enfin lorsqu'on a lavé les soupapes pour
faire échapper la vapeur, la mousse a été entratnée , et les
parois de la chambre ont été blanchies par la chaux.

P. Sur l'altération produite par l'eau de mer dans
les chaudières des paquebots à vapeur. Les chaudières
en tôle de fer employées sur les paquebots à vapeur ne
durent en moyenne que 4 années. Cette rapide destruction
provient en partie de l'oxydation dn métal cime le voi14.
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nage du foyer et dans les conduits de flamme, en partie
de l'adhérence des dépôts salins qui s'attachent aux parois
et qu'on ne peut souvent enlever qu'avec le burin ; mais
elle est due encore à une action chimique de l'eau de mer.
M. Van Beck, dans un mémoire inséré dans les Annales
de Physique et de Chimie, tome 64 , page 225, attribue
cette action corrosive à l'oxygène de l'air en dissolution
dans l'eau de la mer et considère les moyens de préser-
vation comme inutiles dès que l'eau est en ébullition ; il
donne cette opinion comme étant également celle de John
Davy. Après avoir indiqué le zinc comme un très-bon
moyen de préservation des chaudières de fer, il déclare
que la préservation du fer n'est pas absolument nécessaire
par le motif indiqué plus haut.

La note suivante insérée dans l'ouvrage de Marestier
sur les bateaux à vapeur d'Amérique fait voir que M. Fa-
raday, en faisant des expériences sur l'eau de mer, avait été
conduit à donner une autre explication de l'action de
l'eau de mer je transcris ici ce passage

Les chaudières peuvent rester 8 Ou 10 jours sans être
nettoyées quand les eaux sont claires et qu'elles ne con-
tiennent point de sels. M. Faraday qui a analysé l'eau
de mer dans la vue de connaître son action sur les chau-
dières, a trouvé qxe l'eau de mer qui bouillait à environ
101° centésimaux et dont la pesanteur spécifique était
égale à 1,0272, contenait 32k,298 de sels par mètre cube,
savoir

lk,014 de sulfate de chaux qui commence à se préci-
piter à la température de 1020 quand la quantité d'eau
était réduite à 299 litres.

25k ,785 de nzuriate de soude qui commence à cristalliser
à 109° quand l'eau est réduite à 102 litres.

2k,214 de sulfate de magnésie.
3k,285 de nzuriate de magnésie.
Ce dernier sel est celui qui réagit le plus sur les chau-

dières ; il commence à se décomposer à la température de
102.- lorsque la liqueur est réduite à 351i"es,5. Les 3k,285
contenus dans le mètre cube d'eau de mer sont composés
de lk,145 de magnésie et 1k,14 d'acide. Si tout l'acide
pouvait être séparé, il dissoudrait 1k,6 de fer et 3k,7 de
cuivre, ce qui occasionnerait bientôt la destruction des
chaudières.

L'acide peut être absorbé par l'addition de 1k,64 de
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chaux vive ou de 2k,78 de potasse, ou de 4k,1 de carbo-
nate de potasse. Le dépôt de magnésie pèse 1k,145 , et
celui de carbonate de magnésie 2k,43.

Après avoir reconnu la nature des actions chimiques
qui se passent dans les chaudières des machines de terre
alimentées par des eaux corrosives, et avant d'avoir eu
connaissance du passage que je viens de citer, j'avais été
conduit à attribuer à des actions du même genre la des-
truction des chaudières en mer. Les analyses d'eau de mer
n'indiquant dans leur composition aucune trace de sels
d'alumine ou de peroxyde de fer, c'est au chlorure de
magnésium que j'avais dû attribuer son action corrosive;
en effet ce sel, lorsqu'on évapore sa dissolution, ne peut
être obtenu anhydre; lorsqu'il est évaporé à siccité et
qu'on le calcine, il en résulte un dégagement d'acide
kydrochlorique et un résidu composé d'oxyde et d'un
peu de chlorure. (Thénard , t. 3, page 418). Je pensais
que sous l'action d'une température supérieure à 100., en
présence du fer métallique et des sels en dissolution, la
décomposition du chlorure de magnésium devait avoir
lieu. J'ai été confirmé dans cette opinion en voyant du
tartre formé dans les chaudières des bateaux à vapeur du
Havre à Hambourg ; analyse que j'avais faite en 1839, dans
un tout autre but ; ce tartre renferme environ 7 p. 100 de
magnésie libre , qui ne peut provenir que de la décom-
position d'un sel de magnésie en dissolution dans l'eau de
mer. Lorsque j'aurai à ma disposition les différents pro-
duits qui se forment dans ces chaudières, je pourrai làci-
lement résoudre cette question , en recherchant si l'eau
concentrée renfermedu proto-chlorure de fer en disso-
lution. Si les chaudières de cuivre sont attaquées elles
doivent donner des eaux concentrées chargées de chlorure
de cuivre, et le tartre doit renfermer de la magnésie..

Le savant chimiste anglais propose, comme moyen pré-
servatif, l'emploi de la chaux vive, de la potasse et du
carbonate de potasse. On pourrait employer une dissolu-
tion de potasse ou un lait de chaux, en les introduisant
au moyen d'une petite pompe accessoire menée par la
pompe alimentaire, en quantité proportionnelle à la
quantité d'eau injectée dans la chaudière. La chaux vive
serait seule d'un emploi économique, mais elle aurait
l'inconvénient d'engorger les tuyaux et probablement
d'augmenter la masse du tartre. On ne pourrait pas lui
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substituer le carbonate de chaux, qui ne décompose ni
les sels de magnésie ni les sels de protoxyde de fer, et par
conséquent resterait inerte. Les alcalis seraieni certaine-
ment trop dispendieux, car il faudrait décomposer tout le
chlorure de magnésium qui cependant ne doit réagir que
partiellement, et peut-être aussi le sulfate de magnésie,
qui peut échanger son acide avec les autres chlorures en
dissolution et concourir à l'action corrosive. Quant au
carbonate de potasse, au lieu d'en consommer 4kil.,1 ,

comme l'indique Faraday, pour décomposer tout le chlo-
rure de magnésium, il faudrait en consommer 5kiI.,1 , car
il précipiterait toute la chaux avant de précipiter la ma-
gnésie ; mais il offrirait l'avantage de détruire tout le sul-
late de chaux et de carbonater la magnésie ; il ne serait
plus qu'un dépôt de carbonates insolubles, gélatineux et
probablement non incrustants. Le meilleur procédé paraît
être celui de Van Beck, qui consiste à employer le zinc mé-
tallique. Il faudrait l'isoler des parties où la chaudière est
exposée à rougir pour prévenir! accumulation sur ces par-
ties des dépôts salins dont il provoquerait sans doute la for-
mation. Il faudrait en outre l'introduire en niasses présen-
tant une petite surface, pour éviter une consommation
très-rapide sous l'action de l'eau salée qui l'oxyderait rapi-
dement à la température de l'ébullition.

Les chaudières de cuivre (si elles sont attaquées) pour-
raient être préservées très-simplement et très-économi-
quement par l'emploi de boîtes pleines de ferrailles, qu'on
suspendrait çà et là, en ayant soin de les mettre par quel-
ques points en contact avec le cuivre métallique.
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NOTICE NaROLOGIQUE

Sur M. 'CosTE , Ingénieur des mines;

Par M. MICHEL CHEVALIER, Ingénieur en chef des mines.'

Pierre-Léon COSTE naquit à Châlons-sur-Saône ,
le 5 mars 18o5 , d'une des familles les plus hono-
rables de cette ville. Après avoir fait ses études
à Châlons , il fut reçu à l'Ecole polytechnique
en 1823; deux ans après il en sortit, le douzième
de sa promotion, pour entrer dans le service des
Mines. Après avoir suivi les cours de l'Ecole d'ap-
plication, il fut envoyé en Angleterre pour faire
un de ces voyages de perfectionnement par les-
quels se termine l'éducation des ingénieurs. Il
s'y rendit avec un de ses amis,, M. Auguste
Perdonnet , ancien élève de l'Ecole polytech-
nique, qui avait suivi les cours de l'Ecole des
mines. Les deux jeunes ingénieurs étudièrent
en détail l'industrie métallurgique de la Grande-
Bretagne et les chemins de fer, qui étaient loin
encore des éclatantes destinées auxquelles ils sont
aujourd'hui parvenus. A leur retour, ils publièrent
deux écrits fort estimés : l'un sur les chemins de
fer, sous le titre de Mémoire sur les chemins ci
ornières ; l'autre, intitulé : Voyage métallur-
gique en Angleterre. Ce dernier a eu, en 1837,
les honneurs d'une seconde édition (i).

(r) L'éditeur l'a mis en un seul corps d'ouvrage,
deux volumes, avec,le travail non moins remarquable de
NAL Dufrénoy et £lie de ,13eatment.
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Nommé aspirant-ingénieur le 16 mai 1829,
Coste fut chargé du service des deux départements
de la Côte-d'Or et de l'Yonne. De là il passa dans
le département de Saône-et-Loire, où il devait
trouver, pour son début, une tâche difficile. Ce
département renferme, sur les bords du canal du
Centre, un vaste terrain houiller. Des concurrents
en grand nombre s'en disputaient chacun des lam-
beaux. Il fallait en répartir la concession de ma-
nière à donner satisfaction à tous les intérêts
sérieux, sans cependant y introduire le morcelle-
ment excessif, qui est encore plus funeste et
plus incompatible avec un bon aménagement,
à l'égard de la richesse minérale et surtout de
la houille, que pour la culture du sol. Léon
Coste donna, en cette circonstance, la mesure
de son humeur conciliante, de sa fermeté sans
hauteur et de son aptitude aux affaires. Il parvint
à faire entendre raison à tous ces intérêts rivaux.
Il imposa silence aux jalousies et aux prétentions
extrêmes. Il décida même plusieurs des aspirants
concessionnaires à réunir en une seule concession
les lots qu'ils sollicitaient. A cette époque, le
4 juillet 183o , il fut promu au grade d'ingénieur
ordinaire.

Quand la révolution de juillet éclata, Léon
Coste vint à Paris comme l'un des délégués de
Saône-et-Loire, avec M. Humblot-Conté, qui le
chérissait. Au milieu de la fièvre de sollicitation
qui se répandit alors en France et attira sur Paris
une nuée de postulants fonctionnaires, Coste , qui
comptait des amis chauds et nombreux parmi les
hommes appelés aux affaires, s'effaça compléte-
ment. Il reçut même très-mal les ouvertures de
quelques personnes qui songeaient à revendiquer

SUR M. cOsTE INGÉNIEUR bES MINES. 699
pour lui un avancement prématuré dans le corps
des mines.

Aux premiers jours du mois d'août il revint à
son poste pour mettre la dernière main à la déli-
mitation des concessions houillères. Cette opéra-
tion compliquée étàit terminée, lorsqu'à la lin de
juin 1833 la compagnie anonyme du Creusot et de
Charenton tomba en faillite. En sa qualité d'in-
génieur de Saône-et-Loire, il reçut ordre de se
transporter sur les lieux pour assurer le service de
l'épuisement des mines et pour protéger celles-ci
de l'inondation pendant l'interruption des tra-
vaux , qui était imminente ; mais il lui était ré-
servé de remplir une autre mission plus large
et plus ardue.

Arrivé au Creusot, il trouva la population dans
un état d'exaspération violente et p- rête à se porter
aux dernières extrémités. Deux mille ouvriers,
formant, avec les femmes et les enfants, une po-
pulation de quatre mille âmes, allaient être sans
pain, si les travaux cessaient. Les fournisseurs et
les marchands, qui avaient accepté, en payement
des denrées par eux livrées à ces ménages, les bons
de la compagnie, sorte de papier-monnaie avec
laquelle, faute d'écus, on acquittait les salaires,
se refusaient à faire de nouvelles avances et se dis-
posaient à partir, craignant le pillage. Cette colo-
nie industrielle de quatre mille âmes allait donc
se trouver sans vivres. Il y avait longtemps qu'elle
était sans argent, puisque la compagnie ne payait
plus les salaires qu'avec ses bons. La vie du direc-
teur était menacée, quoiqu'il fût fort innocent du
désastre. L'autorité avait envoyé à Autun un ba-
taillon d'infanterie pour faire respecter la loi et la

Tome XX , 1841. 41
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propriété ; mais la garde nationale du Creusot,
toute formée d'ouvriers animés par le désespoir
égarés par un ressentiment aveugle contre la
Compagnie ruinée, et exaltés parles idées de sOU-
verairreté populaire qui , de toutes parts, avaient
fait explosion après 1830; la garde nationale,
dis-je, composée d'hommes robustes, bien armés
et munis de canon, déclarait, par l'organe de ses
chefs, qu'elle ne laisserait pas approcher les sol-
dats. Il semblait plus que difficile d'empêcher
les ouvriers irrités .de se porter à des excès, de
briser les machines d'épuisement, de saccager
le vaste matériel des forges et des fonderies, et de
s'emparer de vive force des approvisionnements
enfermés dans les magasins des fournisseurs. lin
autre eût jugé impossible d'apaiser le courroux
de cette foule soulevée, de mettre instantanément
en activité régulière cet immense établissement,
et de lui faire produire de quoi alimenter cette
population malheureuse. Coste, étendant la mis-
sion qui lui avait été confiée, et se plaçant aussitôt
à la hauteur des circonstances au milieu desquelles
il était jeté -à l'improviste, prit sur lui d'essayer
de résoudre ce problème, et il y réussit de la ma-
nière la plus complète. C'est qu'il possédait à
un haut degré les qualités du commandement. Il

inbpirait à l'inférieur une confiance illimitée ;
savait s'en faire respecter, et il avait dans l'esprit
de grandes ressources. Il était maître de lui ; ce
qui est la première condition pour maîtriser les
autres.

Il réunit les principaux ouvriers ; il leur dit
qu'il était prêt à se mettre à leur tête et à diriger
l'établissement, pourvu que chacun s'engageât â
5e tenir au poste où il le placerait, il leur garantit
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que les produits de la fabrication si cousti4ée
Seraient consacrés à la solde. On l,"éeoitta..$94
calme parfait imposa aux plus irr4S et se com-
muniqua .à tous. Cette masse .aineinOeuv,ait ren-
contré son virum quen2. Elle avait .trouvé plus et
mieux , car il devait être pour elle un tOteur plein
de bienveillance et de générosité. Onproinit::done
de lui obéir. Il se procura, de son, côté, les pre-
miers fonds, sur son engagement personnel, et,,
quinze jours après, les ouvriers du Creusot rece.-
vaient leur salaire en numéraire; ce qui n'avait
pas eu lieu depuis très - longtemps. Au 149,i§
de septembre, quand il remit la directionaux spi,-
clics de la faillite, le roulement de tous les ate-
liers était assuré, les débouchés réouverts, et il y
avait des excédants de recette en-caisse.

Le gouvernement, :justement alarmé des.dan,
gers que courait l'ordre public au Creusot, etre-
doutant qu'une étincelle partie .de là n'aliat eneore
une fois embraser-Lyon, où mille .passions cou-
vaient encore sous la cendre, avait envoyé sur les
lieux, quelque temps après que Coste s'y.était
rendu, M. l'inspecteur général Beaunier,l'un des
hommes les plus éminents par leur savoir et par
leur caractère qu'ait jamais comptés le corps des
mines. M. Beaunier avait à pourvoir .al'orgauisar
tion provisoire du travail. A la vue de l'ordre et,
de l'obéissance qui régnaient autour du jeune
ingénieur, il éprouva une admiration que plus
tard il aimait à exprimer. Il ne vit rien à ajouter
à ce que Coste avait accompli avec la rapidité de
l'éclair. Il le signala à la reconnaissance de l'ad-
ministration, avec la chaleur d'âme qu'il dé-
ployait toutes les fois qu'il s'agissait de récompen-
ser d'éclatants services et de belles oeuvres. Léon
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Coste fut alors nommé membre de la Légion
d'honneur ( par ordonnance du 24 août 1833 ).

A peu de temps de là l'administration, dési.
reuse- de s'éclairer sur l'état de l'industrie des fers
fabriqués par la méthode anglaise, envoya Léon
Coste visiter les deux grandes usines nouvelle-
ment construites à Alais et à Decazeville. Le séjour
qu'il fit dans ces deux établissements donna aux
principaux intéressés une telle idée de sa capacité,
que, des deux côtés, on voulut l'avoir pour direc-
teur. Il se rendit en cette qualité à Decazeville au
commencement de 1834. Il s'y livra à des expé-
riences 'tendant à baisser le prix de revient du
fer. Il était à peine resté un an à Decazeville, que
des convenances de famille lui firent désirer de
se rapprocher des bords de la Saône. Il accepta
donc les offres qui lui furent adressées par la com-
pagnie du chemin de fer de Saint-Étienne à Lyon,
et il en devint le directeur le 20 mars 1835.

Il semblait être dans la destinée de Léon Coste
d'avoir toujours à prévenir ou à réparer des ca-
tastrophes, ou à relever des ruines. Quand le che-
min de fer de Saint-Étienne à Lyon lui fut
confié , cette voie de communication, qui a été si
féconde pour le pays qu'elle dessert, allait en
dépérissant. Les souterrains établis dans des mon-
tagnes percées en tous sens par les mineurs s'af-
faissaient çà et là ou descendaient en masse. Les
rails étaient usés et le chemin était à peine viable.
Le matériel des transports était insuffisant, et,
par reflet de conditions onéreuses, prescrites à
la compagnie, il se détruisait avec -rapidité. Les
actionnaire ne recevaient pas de dividendes.
:Les exploitants des mines, qui auraient dû bé-
nir la compagnie, à cause du développement
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que le chemin de fer avait donné à l'extraction
des houilles, se montraient animés contre,: -elle
d'une haine qui semblait implacable. Il fallait
lutter contre mille causes actives de dépense et
de destruction, contré des passions obstinées,
contre un tarif abaissé à l'excès. Coste le fit avec
bonheur. Les souterrains ont été consolidés (1);
les rails se renouvellent sur toute la ligne (2); la
voie est en bon état ; les règlements relatifs aux
wagons ont été modifiés, le service s'opère avec
régularité et économie (3). Il avait agrandi et per-
fectionné le service des voyageurs, qui est pour la
compagnie une source abondante de revenus (4).
En un mot, l'héritage qu'il laisse à la compagnie
n'est ni phis ni moins que le rétablissement de ses
affaires. Aussi, au milieu des désastres causés .par
les débordements du Rhône et de la Saône, la
compagnie regarde-t-elle- la perte de son directeur
comme le plus irréparable de tous.

. Plein d'un désintéressement rare, Coste propo-
sait dans les derniers temps, avec instance, une

Sans interrompre d'un seul jour le service des voya-
geurs, Coste fit reconstruire une grande -partie des sou-
terrains de Couzon et de Terre-Noire, où il n'existe qu'une
voie. Il élargit le souterrain de la Mulatière pour y placer
une double voie.

Par les soins de Coste le renouvellement intégral a
eu lieu sur 37 kilomètres de, double voie.

En substituant le graiSage anglais pour les essieux
des wagons à l'ancien graissage à l'huile d'olive, Coste- a
réalisé au profit de la compagnie une économie annuelle
de 50 à 55.000 francs sur ce seul article.

Pendant l'année qui précéda sa gestion, le nombre
des voyageurs avait été de 182.000. En 1840, ce nombre a
atteint 420.000. Le transport des houilles a subi aussi une
augmentation considérable, mais proportionnellement
moins forte de 358.000, il s'est élevé à 580.000.
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réduction sur son propre traitement, afin de sup-
porter sa part d'une charge que la création d'un
nouvel emploi faisait peser sur la compagnie;
l'état fâcheux de sa santé lui ayant paru entrer au
nombre des motifs qui avaient rendu nécessaire
cette fonction nouvelle.

En même temps qu'il remettait de l'ordre dans
le chemin de fer, il s'occupait de le rendre plus
utile au pays, et plus productif pour la compa-
gnie , en l'étendant. Tous les mariniers du Rhône
ont remarqué que la partie supérieure du cours
de de beau fleuve est sujette à des brouillards
qui arrêtent la navigation et fréquemment re-
tiennent à Lyon les bateaux à vapeur destinés
à transporter les voyageurs à Avignon, à Beau-
caire et à Arles. A -Vienne, ces brouillards ces-
sent, et, de là jusqu'en Provence, le Rhône en
est dégagé. Vienne est d'ailleurs un centre impor-
tant de consommation pour les charbons de Saint-
Étienne. Or,: Vienne n'est qu'à io kilomètres de
Givors, où le chemin de fer descendant de Saint-
Étienne vient rencontrer le Rhône: Coste conçut
le projet d'un embranchement de Givors à Vienne.
Il l'étudia soigneusement avec M. Garella , ingé-
nieur des ponts et chaussées, et voulut en faire son
affaire personnelle. C'eût été un service signalé
rendu au commerce de Lyon, qui, chaque matin,
fût allé chercher à Vienne les bateaux à vapeur,
dont lé départ à heure fixe eût été assuré. La po-
pulation industrieuse de Vienne et la compagnie
du chemin de fer n'en eussent pas moins profité.
De-concert avec quelques capitalistes de ses-amis,
il proposa à la compagnie de s'en charger, à ses
risques et périls, sous la seule condition qu'elle
garantirait pendant un certain nombre d'années
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un minimum d'intérêt de 4 p. o/o. La compagnie,
mal inspirée ce jour-là, repoussa une proposition
aussi avantageuse. Si Coste avait vécu, il est pro-
bable qu'il l'eût fait revenir de cette détermina-
tion, et que son offre eût été bientôt acceptée
avec reconnaissance.

Le 12 mai 1838 il fut promu à la première
classe de sou grade.

Léon Coste épousa, en i838, une jeune femme
-charmante , la fille de l'un des plus honorables
banquiers de Paris. Par une lamentable fatalité,
les germes du mal qui devait l'emporter se mani-
festèrent précisément vers cette époque. A la fin
de 1839, sa double famille s'alarma, et il dut se
soumettre à un traitement rigoureux. Les progrès
de la maladie se ralentirent, mais ne s'arrêtèrent
point. Dès le commencement de la belle- saison,
en mai dernier, il se rendit aux eaux de Kreutz-
nach , qui aussi se montrèrent impuissantes. Néan-
moins il retourna à Lyon et reprit ses fonctions
de directeur du chemin de fer. A l'automne, les
symptômes devinrent effrayants. Il n'en fut pas
troublé , et quand se déploya l'inondation qui a
occasionné tant de malheurs dans les vallées de la
Saône et du Rhône, à Lyon surtout, et qui a dé-
vaste le chemin de fer, on le vit, miné par la fièvre,
épuisé, exténué, se lever du lit qui allait être son
lit de mort , se rendre sur les points menacés ou
compromis, tout inspecter lui-même, et tracer de

-sa main affaiblie les ordres de surveillance et les
plans de réparation. Peu. lui importait de mourir
si ce devait être en accomplissant ce que sa con-
science scrupuleuse lui disait être son devoir.
C'était pour lui mourir au champ d'honneur. Le
4 novembre il fit sa dérnière course. Le 9 com-
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mença une crise terrible, et le x i il n'était plus.
Sur sa tombe doit être placée une pièce de

fonte que lui apportèrent les ouvriers reconnais-
sants du Creusot, quand il dut se séparer d'eux,
et qui offre l'inscription suivante

LE CREUSOT A M. LÉON COSTE.

C'est en effet un précieux souvenir de l'acte
qui avait le plus contribué à le placer haut dans
la considération publique, dans l'estime et l'affec-
tion de ses camarades, et qui avait autorisé tant
d'espérances, sitôt, hélas! et si cruellement ren-
versées!

Pierre-Léon Coste est mort avant d'avoir trente-
six ans accomplis. La mort l'a frappé lorsque tout,
dans la vie, semblait lui sourire. Elle l'a enlevé
au moment où il commençait à recueillir le fruit
de ses nombreux et infatigables travaux ; à l'in-
stant où les brillantes facultés et les qualités solides
dont la nature s'était plu à le doter étaient arri-
vées à leur maturité. Comblé des jouissances les
plus pures et les plus douces de la famille et
de celles des plus flatteuses amitiés, riche, con-
sidéré et aimé de tous, il paraissait n'avoir plus
rien à envier. Un bel avenir se déroulait devant lui.
Il avait pris place aux plus hauts rangs de l'indus-
trie nationale ; il comptait parmi les hommes de
science -les plus utiles au pays. Lès voies de la
divine Providence sont bien mystérieuses ; incli-
nons-nous devant sa volonté suprême ; mais pour-
quoi donc a-t-il fallu qu'un impitoyable arrêt vînt
à l'improviste anéantir ce présent si riant, ces
rêves si séduisants d'avenir ?

------- 637

JIMISPB.UDENCE DES MINES;

Par M. DE CHEPPE , maître des requêtes, chef de la division
des mines.

RECHERCHES DE MINES. - PROPRI1T1' DES PRODUITS
EXTRAITS. - DOMMAGES. - COMPÉTENCE.

C'est à l'autorité administrative seule qu'il appar-
tient de statuer sur les questions qui peuvent
s'élever relativement à la propriété des minerais
provenant des travaux de recherches, encore bien
que les explorations aient été opérées sans le con-
sentement du propriétaire du sol et antérieurement
à l'autorisation du gouvernement.

Les tribunaux sont seuls compétents pour prononcer
sur les indemnités dues à raison des voies de

fait et des dommages résultant desdites recherches.

Une ordonnance royale du 19 septembre 1840 a auto-
risé pour deux années la société dite des mines de Bully
et Fragny-sur-Loire à poursuivre des travaux de recher-
che et de reconnaissance dans divers terrains de cette
localité. Une décision du ministre des travaux publics,
du 5 octobre suivant, a permis à cette société de vendre
les produits de ses explorations (1).

Antérieurement à ces décisions, et sans avoir obtenu
le consentement du propriétaire du sol , la compagnie
avait entrepris des recherches et extrait du charbon dans
des pièces de terre de la même localité, et appartenant à
M. de L'Espine.

Ce propriétaire a assigné la compagnie devant le tribu-
nal de Roanne. Il demandait que les charbons extraits

(1) Voir ,dnnales des mines , 3. série , tome XVIII, p. 755.
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fissent déclarés sa propriété, et qu'une indemnité lui fût
allouée pour le dommage causé à son terrain.

Le tribunal de Roanne a, par jugement du 21 novem-
bre 1839, accueilli la demande de M. de l'Espine , et l'a
déclaré propriétaire des charbons extraits.

La compagnie a interjeté appel devant la cour royale
de Lyon.

Informée de ces contestations, l'administration jugeant
s'arrissait ici d'une question étrangère aux tribunaux,

a d'argile préfet de revendiquer la cause.
La cour roya"_e a rejeté le déclinatoire par un arrêt du

14 janvier 1841 , ainsi motivé
Attendu que l'action qu'ont dirigée soit le sieur V" de

l'Espine , soit les mariés Faure et Prolong , intimés, contre
les sieurs IVIarnier et d'Asda , parties appelantes , action
sur laquelle a été statué en premier ressort par le juge-
ment dont est appel, a pour objet des restitutions et in-
demnités par eux réclamées à raison des charbons de terre
que ceux-ci auraient indûment extraits et enlevés dans le
tréfonds houiller existant sous la surface de la propriété des
intimés, comme aussi à raison des dégradations commises
sur cette même surface ; le tout par suite des sondes et
recherches qui ont eu lieu de la part des appelants, dans
le tréfonds dont il s'agit ;

» Attendu que s'il s'agissait de sondes et recherches qui,
antérieures à toute concession de la mine qu'on peut avoir
a exploiter dans ce tréfonds, n'eussent été faites toutefois
de la part des appelants qu'avec l'autorisation du gouver-
nement , conformément à l'article 10 de la loi du 21 avril
1810 ; en ce cas, suivant l'article 46 de cette même loi,
l'autorité administrative aurait été sans nulle difficulté
seule compétente pour connaître de la demande des intimés,
mais que telle n'est pas du tout la nature du procès ;

» Attendu, en effet, qu'il n'apparaît aucunement que
les appelants eussent requis et obtenu aucune autorisa-
tion du gouvernement pour faire dans le tréfonds existant
sous la surface de leur propriété les recherches et travaux
dont il s'agit que c'est seulement le 19 septembre dernier
qu'ils ont obtenu une ordonnance royale, laquelle, n'étant
point une ordonnance 'de concession , les autorise seule-
ment à poursuivre et à ouvrir des traVaux' de recherche
et reconnaissance des mines. 44iis le tenitoire où sont
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situées les propriétés des intimés, d'où il suit que les
sondes et recherches qu'ils y firent bien antérieurement,
sans aucune autorisation préalable, et qui ont donné lieu
à l'action exercée par les intimés, furent de leur part des
voies de fait ,à raison desquelles la demande en restitution
et indemnités qui s'y réfère, telle que les intimés l'ont
formée, devait être portée, ainsi qu'elle l'a été, devant
les tribunaux ordinaires;

» Attendu dès lors que le déclinatoire proposé par M. le
préfet de la Loire pour que l'affaire dont il s'agit soit ren-
voyée devant l'autorité administrative doit être déclaré
inadmissible. »

Conformément aux instructions qu'il avait reçues, /é
préfet a élevé le conflit d'attributions.

Il y avait lieu, en effet, dans l'espèce, à l'intervention
de l'autorité administrative.

La cour de Lyon, comme on vient de le voir, s'était
appuyée sur ce qu'il s'agissait au procès de recherches
opérées par la compagnie dans des terrains pour lesquels
elle n'avait ni l'adhésion du propriétaire, ni une permis.
sion du gouvernement.

Sans doute , d'après l'article 10de la loi du 91 avril 1810,
nul ne peut entreprendre des recherches de mines sur le
terrain d'autrui sans le consentement de celui à qui le
terrain appartient, qu'autant qu'il a été autorisé par une
ordonnance rendue après une instruction spéciale. Mais
il ne s'ensuit pas que ce soit aux tribunaux à prononcer
sur la propriété des minerais extraits. Cette question ne
peut, sous aucun rapport, être une question judiciaire.

Deux choses doivent être ici distinguées : le fait d'avoir
porté des fouilles sur le terrain d'un tiers sans son consen-
tement; et l'extraction en elle-même du minerai prove-
nant des recherches.

Le premier fait rentre, comme tous les autres empiéte-
ments à la

propriété'
dans les cas prévus par les lois ordi-

naires ; le jugement des indemnités qui peuvent être dues
à raison de ce fait, pour les dommages causés au sol, est
entièrement du ressort dés tribunaux'.

Quant à l'attribution des minerais extraits, c'est uni-
quement à l'autorité administrative qu'il appartient de
statuer à cet égard.

Si la loi du 21 avril 1810 laisse'âtrpropriétaire du sol le
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droit de faire des recherches sur son terrain, si elle donne
au gouvernement la faculté d'accorder des permissions à
des tiers, au refus du propriétaire, elle ne contient au-
cune disposition d'après laquelle les uns ou les autres
puissent s'attribuer le produit des explorations. La pro-
priété d'une mine ne peut, aux termes de l'article 5 de la
loi, résulter que d'un acte de concession accordée par un
règlement d'administration publique. Le propriétaire du
sol n'a point de droit à la préférence ; les titres des concur-
rents sont laissés au jugement de l'administration. En
vertu de l'article 46, les questions d'indemnités pour tra-
vaux et recherches antérieurs à la concession sont ren-
voyées au conseil de préfecture. Tout cela est de la com-
compétence de l'administration et en dehors de celle des
tribunaux.

Par cela même que le gouvernement seul a le droit de
faire les concessions de mines, lui seul également a le droit
de donner une destination aux produits des recherches.
Le minerai qui provient d'un gîte minéral non encore con-
cédé n'appartient à personne. Le propriétaire du sol ne
peut, pas plus que tout autre explorateur, se l'approprier
sans une autorisation formelle; cette autorisation est in-
dispensable dans tous les cas. Et, quant au règlement de
la part qu'il peut revendiquer dans les produits extraits,
lorsque les recherches sont autorisées malgré son opposi-
tion, c'est encore là une question administrative, consé-
quence du principe d'après lequel l'acte de concession fixe
l'indemnité du propriétaire du sol sur le produit des mines
concédées.

La loi de 1810 a parfaitement distingué ce qui doit
l'être : renvoi aux tribunaux des questions de propriété
qu'elle définit ; attribution à l'autorité administrative de
toutes les questions qui se rattachent à l'institution même
de la propriété souterraine ; et en fait de mines, il n'y a pas
de propriété sans concession.

Telles sont les considérations qui ont été exposées par
M. le ministre des travaux publics, en demandant la con-
firmation de l'arrêté de conflit.

Une ordonnance royale du 16 avril 1841 (1) a maintenu
les règles qu'on vient de rappeler.

(I) Voir cette ordonnance, ci-après, page 670.
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Seulement, comme l'arrêté du préfet de la Loire n'avait

pas séparé ce qui, dans la cause, se trouvait du ressort
des triennaux, et ce qui était de la compétence achninis-
trative , l'ordonnance, en approuvant ledit arrêté, quant à
la revendication pour l'autorité administrative du règle-
ment des droits du propriétaire de la surface, l'a annulé
en tant qu'il aurait revendiqué pour la même autorité la
question de dommages et intérêts résultant des voies de
fait de la compagnie.

RECHERCHES DE MINES.

Rn' est dû d'indeinnité aupropriétaire du terrain dans
lequel des recherches ont lieu malgré son relies ,
qu'à raison de l'occupation de ce terrain, des
dommages qu'elles peuvent lui causer. Il ne lui
en est point dû à raison de la privation de l'exer-
cice du droit qu'il avait de faire les recherches
lui-même.

Aux termes de la loi du 21 avril 1810, tout propriétaire
peut recherches' des mines dans son terrain non concédé.
Quand il n'use pas de ce droit, un tiers peut être, non-
obstant son refus, autorisé par le gouvernement à faire
des recherches dans ce même terrain, à charge de payer
une indemnité pour la non-jouissance du terrain, etc.

On a vu dans les Annales des Mines, un assez grand
nombre d'ordonnances rendues sur cette matière.

Lorsqu'un tiers intervient ainsi pour explorer un ter-
rain, le propriétaire du sol se trouve prive de son droit
de recherches. La question s'est élevée de savoir s'il con-
venait d'allouer à ce propriétaire une indemnité spéciale
comme représentation de ce droit, indépendamment de
celle qui est due pour l'occupation de la superficie et les
dommages causés.

L'article 10 de la loi de 1810 n'a fait mention que d'une
sorte d'indemnité ; il porte que les explorateurs indemnise-
ront les propriétaires de la surface. Il pose le principe.

Les articles 43 et 44 en déterminent l'application, fixent
les bases d'après lesquelles on doit procéder; ces bases sont
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la non-jouissance du sol et les dégâts que pourra éprouver
la superficie suivant la nature et la durée des travaux.
C'est ce qui a été exprimé en termes formels daii# le rap-
port de M. de Girardin an corps législatif : « Le proprié-
» taire peut faire des recherches sur son terrain ; c'est

un droit qui dérive de sa propriété. Le gouverne-
ment peut aussi , par un motif d'intérêt général,
en accorder la permission à d'autres, à la charge d'une

» indemnité préalable et dont les bases sont fixées par
» les articles 43 et suivants du projet. » L'instruction
du 3 août 1810 s'est exprimée non moins explicite -
ment à ce sujet, « Les permissions de recherches sont

accordées par le ministre sur l'avis de l'administration
des mines, d'après un arrêté pris par le préfet sur la de-
mande-- La permission ne peut être accordée qu'a la

» charge d'une indemnité préalable envers lui (le proprié-
taire du terrain ) en raison de la non-jouissance et des

» dégâts occasionnés à la surface. »
Nulle part il n'est question d'une rétribution particu-

lière pour la privation du droit de recherches.
La législation sur les mines a respecté le droit du pro-

priétaire; avant tout autre il peut faire des recherches.
Mais s'il reste clans. l'inaction, la société devra -t elle en
souffrir? Non sans doute. Et alors il faut bien qu'à sa
place , malgré son refus, un tiers puisse faire ce qu'il ne
fait pas lui-même. Ce droit , qui lui appartient d'abord, ce
n'est qu'à défaut par lui d'en profiter , et après qu'il a été
entendu et mis en demeure, qu'on le confère à autrui. Mais
en même temps il est jus te de l'indemniser de l'occupation du
soi, des dommages qui peuventêtre causés. On s'est. fort pré-
occupé de son intérêt, puisque d'après les art. 43 et 44 de
la loi, les dédommagements sont du double de ce qu'aurait
produit le terrain, s'il s'agit de travaux passagers et qui
n'empêchent pas de remettre le sol en culture au bout d'un
an ; et que si ces travaux doivent durer plus d'une année
ou rendre le sol impropre à la culture, le propriétaire
peut exiger que l'explorateur lui achète les pièces de terre
trop endommagées et qu'il les paye le double de leur valeur.
Assurément de telles dispositions sont fort équitables ; et
il n'y a nulle raison d'aller au delà.

Généralement les explorations s'opèrent en vertu de
transactions amiables; mais si l'on entrait dans la.euuvelle
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voie indiquée, il en résulterait inévitablement que de
toutes parts les propriétaires élèveraient des prétentions
exagérées, ce qui empêcherait beaucoup de recherches
utiles. On ne peut en outre se dissimuler qu'il y aurait
bien de l'arbitraire clans ce règlement d'une indemnité
représentative d'une faculté dont on n'use pas. Prendrait-
on pour base l'importance de la mine ? Mais la mine est
inconnue et sa découverte est précisément le but des tra-
vaux. Serait-ce le revenu du terrain à explorer ? Mais
il est déjà à considérer dans l'estimation de l'indemnité
d'occupation, et il ne serait pas juste de le compter deux
fois.

On a quelquefois, en accordant des permissions relatives
à des recherches à opérer dans des terrains communaux,
obligé les permissionnaires à verser dans les caisses com-
munales , certaines sommes outre les indemnités dues pour
occupation des terrains ; mais c'est que dans ces circon-
stances les parties étaient elles mêmes tombées d'accord
sur ces conditions. L'administration ne faisait, en intei ve-
nant pour régler les intérêts de la commune, que ratifier
ces conventions.

Dans l'espèce qui a donné lieu aux questions dont nous
nous occupons ici, il n'y avait rien de semblable. La
commune propriétaire du sol s'opposait aux travaux. E1e
avait rejeté les offres du pétitionnaire; on ne devait, en
accordant la permission devenue nécessaire par son refus,
stipuler en sa faveur que les dédommagements qui résul-
tent de la loi.

Les considérations qui précèdent ont été exposées par
M. le ministre des travaux publics dans le rapport qu'il a
présenté au roi au sujet de cette affaire. Il a éte.décidé que
l'on devait s'en tenir, comme par le passé à l'indemnité
fixée par les articles 43 et 44 de la loi du 21 avril 1810
et c'est .en ce sens qu'a été rendue, le 11. septembre
1841 (1), l'ordonnance royale qui autorise les recherches
nonobstant le refus de la commune.

(r) Voir cette ordonnance, ci-après, page 703 et suiv.



(1) Annales des mines, 3e série, tome XVIII, page 758.
Tome XX , 1841, 42
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Les ingénieurs des mines ont pensé qu'il y avait lieu de

regarder comme éteinte par cessation de travaux la con-
cession de 1743; qu'ainsi M. de Chambrun devait être
considéré comme simple demandeur en concession. Et
attendu que les parties n'avaient pu s'entendre pour solli-
citer et obtenir ces gîtes en commun, ils ont proposé de
former deux concessions ; d'accorder l'une à M. de Cham-
brun , dans un espace de 6 kilom. 94 hectares, et l'autre
à MM. de Sales et de Ligonnès, sur une superficie de 1
kilom. 80 hectares.

Le préfet de la Lozère a adopté ces conclusions.
Tel a été aussi l'avis du conseil général des mines.
Il a observé que l'on était libre de disposer des mines de

Bahours bien qu'elles eussent été autrefois concédées.
Si en effet l'article 51 de la loi du 21 avril 1810 a déclaré

maintenues les anciennes concessions, cette disposition ne
saurait s'appliquer qu'aux concessions dont les titulaires
étaient alors en jouissance et avaient, comme l'article 53
l'indique, fait fixer les limites de leurs exploitations con-
formément aux prescriptions de la loi du 28 juillet 1791.
L'article 51 et l'article 53, ainsi que nous l'exposions récem-
ment (1), ont eu pour but de lier le régime ancien au
régime nouveau. Ils ont conservé les droits' existants, mais
ils n'ont nullement eu pour objet de faire revivre les an-
ciennes concessions abandonnées ; et la concession de Ba-
hours , délaissée depuis près de cent ans, dont le périmètre
était resté constamment indéterminé, n'avait pu recevoir
de la loi de 1810 un caractère de propriété incommutable
qu'elle avait depuis longtemps perdu.

D'après la loi de 1791, la cessation de travaux pendant
une année, à moins que cette interruption n'eût une
cause légitime et ne fût approuvée par l'autorité, était
une cause d'annulatibn de la concession.

Pareillement, sous l'ancienne législation il était reconnu
que le souverain, lorsqu'il accordait une concession de
mines, avait toujours le droit, que cela fût exprimé ou
non dans l'arrêt, de la révoquer et de la transmettre à un
autre, si le titulaire n'exploitait pas.
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ANCIENNES CONCESSIONS DE MINES.

Les articles 51 et 53 de la loi du 21 avril 1810 ne
s'ont point applicables aux anciennes conces-
sions dont les travaux étaient depuis longtemps
abandonnés avant la promulgation de cette loi.
On doit les regarder comme périmées par le fait
de cet abandon, et le gouvernement est libre d'en
disposer de nouveau aujourd'hui.

M. le comte de Chambrun a formé en 1837 une de-
mande ayant pour objet d'obtenir la concession des mines
de plomb et argent dites de Bahours, situées près de
Mende, dans le département de la Lozère.

Il exposait que ces mines furent concédées jadis à
MM. Al euron et Marguerit par un arrêt du conseil du
17 septembre 1743; que ceux-ci cessèrent quelque temps
après d'exploiter ; qu'en 1763 ils cédèrent leurs droits à
M. de Framond , leur associé ; que ce dernier ne reprit
point les travaux, en sorte que ces mines restèrent aban-
données depuis cette époque. M. de Chambrun se pré-
sentait en ces circonstances, comme ayant cause de M.. de
Framond , son beau-père, ajoutant que néanmoins il ne
pouvait reproduire l'acte de concession fait à M. de Fra-
mond , cet acte n'ayant pas été retrouvé.

L'administration fit afficher et publier la demande de
M. de Chambrun. Cette formalité ne préjugeait rien
sur le fond de l'affaire, et elle mettait les personnes qui
auraient eu quelques droits à prétendre sur ces mines
à même de les faire valoir, conformément aux disposi-
tions du second paragraphe de l'article '28 de la loi du
21 avril 1810.

Aucune opposition motivée sur la propriété des mines
de Bahours n'est survenue; mais il a été formé, pendant
le délai des affiches, une demande en concurrence Par
MM. de Sales et de Ligonnès, pour un terrain de 1 kilom.
88 hectares compris dans le périmètre sollicité par M. de
Chambrait, et où existe l'un des filons métallifères.
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Divers arrêts, celui de 1604 notamment, portant règle-
ment en fait de mines, avaient confirmé ce principe.

Les mines de Babours offraient elles-mêmes un exemple
de l'application de ces 'règles. Déjà en 1737, six années
avant la concession faite à MM. Meuron et Marguerit ,
les divers gîtes de cette contrée avaient été concédés. Le
titulaire en délaissa l'exploitation. C'est alors que
MM. Meuron et Marguerit se présentèrent, et que l'arrêt
de 1743, leur accorda en ces termes la permission de re-
prendre cette exploitation

Le roi étant en son conseil, sans avoir égard au brevet
» accordé le 27 janvier 1737,i-un sieur Ozée François Tur-
» cot , que S. M. a révoqué et révoque , a permis et permet
» aux sieurs Pierre Henri Meuron, François Auguste et
» Étienne Marguerit fières, associés, leurs hoirs et ayants
» cause, de continuer à exploiter les mines de Babours ,
» de Combettes, de Montmirat et d'Espagnac , situées en
» Gevaudan, en se conformant par eux àce qui est prescrit
» par les édits, déclarations, arrêts et règlements, etc. »

Les mines des Combettes , de Montinirat et d'Espa-
gnac , comprises dans cet arrêt, sont situées dans des
localités fort éloignées, à plusieurs lieues au delà, et elles
n'ont jamais été exploitées à Bahours ; il n'existait en 1746
qu'une seule galerie en activité. Des commissaires envoyés
par le gouvernement trouvèrent tous les autres ouvrages
noyés et comblés, tous les bâtiments détruits ,r le terrain
remis en culture. Depuis cette époque l'abandon de ces mi nes
était demeuré complet. Seulement, d'anciens documents
ont fa it connaître qu'en 1769 une société, dite la compagnie
Sonnerat, en ayant demandé la concession, MM. Meuron
et Marguerit et M. de Framond leur associé formèrent
opposition. Mais ils ne reprirent pas les travaux, et si la
demande de la compagnie Sonnerat ne fut point accueillie,
c'est uniquement parce que cette société ne justifiait pas de
ressources pécuniaires suffisantes. Enfin quelques années
après, de nouveaux commissaires reçurent mission d'exa-
miner s'il n'y aurait pas quelques moyens de remettre ces
mines en valeur pour le compte du gouvernement. Aucune
suite ne fut donnée à leur rapport , mais il constata le
même abandon.

On ne pouvait évidemment, en cet état de choses, ap-
pliquer le bénéfice de l'article 51 de la loi de 1810, à cette
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ancienne concession qui était délaissée depuis plus de
soixante années lors de la promulgation de cette loi , et
qui n'avait jamais.été délimitée, n'avait été l'objet que de
quelques extractions passagères il y a près d'un siècle.

On ne pouvait pas davantage lui appliquer l'article 53,
relatif aux anciennes exploitations, puisque depuis long-
temps il n'existait nul vestige de travaux sur ces mines.

C'était une concession nouvelle qu'il s'agissait d'insti-
tuer de la manière qui conviendrait le mieux à l'intérêt
public.

S'il pouvait en être autrement à l'égard de ces anciennes
mines délaissées, si on n'était point libre de les concéder
de nouveau, il deviendrait souvent impossible de les re-
mettre en valeur. En effet, les tiers qui voudraient en re-
prendre l'exploitation se trouveraient alors obligés de
traiter avec les anciens titulaires. Mais ceux-ci, après un
si long intervalle, ont, pour la plupart disparu. Les uns
sont décédés, les autres ont transféré ailleurs leur domi-
cile. On ignore leur résidence ou celle de leurs représen-
tants ou héritiers. Divers actes de cession ont pu être faits,
que le temps a détruits. Comment reconnaître, au milieu
de toutes ces difficultés, quels seraient les véritables
ayants droit. Quelles que fussent ces difficultés, il faudnyit
sans doute les subir , si telle était la volonté de la loj;
niais il n'en est point ainsi. La loi a voulu seulement ga-
rantir les intérêts des anciens concessionnaires et exploi-
tants en les maintenant lorsqu'ils se trouvaient en posses-
sion et en jouissance à l'époque où elle est intervenue. On
ne pouvait lui demander davantage. Quant à ceux qui
avaient délaissé leurs exploitations, qui n'ont obtempéré
ni à ses prescriptions ni à celles de la loi de 1791, ils
sont, par le fait, déchus ; leurs concessions sont péri-
mées.

C'est ce qui a été décidé dans l'affaire des mines de Ba-.
hours.

Deux projets d'ordonnances tendant à partager ces
gîtes, suivant les limites ci-dessus indiquées, ont été pro-
posés et adoptés par le conseil d'état.

Le conseil venait de délibérer, lorsque MM. de Sales
et de Ligonnès ont fait parvenir une déclaration annon-
çant que M. de Ligonnès se réunissait à M. de Chambrun
et que M. de Sales retirait sa demande.
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Il n'y avait plus lieu dès lors de donner suite aux deux
premiers projets. Une seule société existait à la place de
plusieurs concurrents on n'aurait pu comprendre parmi
les titulaires celui qui renonçait à l'être.

Il y avait seulement à examiner s'il convenait toujours
de faire deux concessions qui auraient appartenu à la
même société, ou bien de n'en plus former qu'une seule
de l'ensemble du terrain.

Le partage avait été particulièrement proposé parce
que jusqu'alors les concurrents n'avaient pu parvenir à
s'entendre, et le terrain pouvant se prêter à une division,
il avait paru juste d'en former deux lots.

Si, en thèse générale, un partage est avantageux en ce
qu'il oblige à tenir les travaux en activité dans chacune
des concessions, cependant lorsque l'étendue n'est pas
trop considérable, la réunion a aussi son utilité, dont le
public profite comme le concessionnaire. Les frais d'admi-
nistration devenant moindres, les produits, moins coû-
teux à obtenir pour l'exploitant, peuvent être livrés à plus
bas prix aux consommateurs.

Ces motifs ont déterminé à comprendre le terrain de
13ahours dans une seule concession, qui a été accordée,
par ordonnance royale du 9 juin 1841 (1), à MM. de
Chambrun et de Ligonnès.

Mais cette concession leur a été donnée à titre de con-
cession nouvelle. L'ancien arrêt de 1743, qui avait dis-
posé de ces mines, a été considéré comme non avenu.
Un droit a été attribué, par l'ordonnance, aux proprié-
taires du sol sur le produit des mines concédées, tandis
qu'aux termes des articles 51 et 53 de la loi de 1810, il n'y
aurait eu à régler aucune redevance de cette nature s'il
se fût agi d'une concession ancienne à régulariser et à dé-
limiter. L'ordonnance a visé l'arrêt de 1743, en constatant
en même temps le fait de péremption résultant de l'inex-
ploitation de ces mines.

Ainsi il demeure décidé que les articles 51 et 53 de la
loi de 1810 ne s'appliquent qu'aux anciennes concessions

1) Voir cette ordonnance , tome XIX des Annales des mines,
3e série, page 791,
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ou exploitations dont les travaux étaient en activité à l'é-
poque de la promulgation de cette loi, et que pour les
autres mines qui se trouvaient déjà inexploitées à cette
époque, les anciennes concessions qui en auraient été
faites autrefois ne mettent point obstacle à ce qu'on les
concède aujourd'hui de nouveau.

MINES. REDEVANCE AUX PROPRIÉTAIRES DU SOL.

Quand une propriété a été vendue sans réserve de
tréfOnds quand il n'y a pas de disposition pré-
existante, l'acquéreur a droit à la redevance que
les concessionnaires sont tenus de payer aux
propriétaires de la surface.Le vendeur n'y peut
en rien prétendre. Le fait d'une ancienne exploi-
tation provisoire ne lui donne aucun titre à cette
redevance.

La disposition des mines n'a pu, dans tous les temps,
sauf l'exception momentanée apportée par l'arrêt du 13
mai 1698, en ce qui concernait les gîtes de houille, résulter
que d'un acte de concession octroyé par le souverain. La
loi de 1791 accordait la préférence aux propriétaires du
sol; mais ces derniers avaient besoin, comme tous autres,
d'une concession pour exploiter dans la profondeur, et
elle ne leur était accordée que s'ils possédaient une pro-
priété d'une étendue suffisante pour une exploitation utile.
La loi du 21 avril 1810 a établi d'une manière encore plus
complète la séparation de la propriété souterraine de celle
de la surface. Seulement, par forme de transaction avec
le principe posé par l'article 552 du Code civil, que la
propriété du sol emporte la propriété du dessus et du des-
sous, elle a attribué aux propriétaires de la sur face un droit
de redevance sur le produit des mines concédées. Aux ter-
mes de l'article 18, la valeur de ce droit demeure réunie
à la valeur de la surface et est affectée avec elle aux hypo-
thèques qui seraient prises par les créanciers du proprié-
taire. La mine, du moment qu'elle est concédée, devient,
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d'après l'article 19, une propriété tout à fait distincte de
la superficie, un bien nouveau sur lequel des hypothèques
peuvent être assises indépendamment de celles qui auraient
été prises sur la surface et la redevance. Et si c'est le pro-
priétaire du sol qui obtient la concession, on règle pareil-
lement, d'après le même article 19, la redevance qui doit
lui être attribuée, attendu qu'il est dès lors considéré
comme propriétaire de deux biens entièrement séparés.

Il suit de ces dispositions que lorsqu'un propriétaire
vend son terrain, ou quand, par l'effet d'une saisie immo-
bilière, ce terrain passe entre les mains de son créancier,
le droit à la redevance sur le produit des mines qui existe-
raient dans le tréfonds est dévolu au nouveau propriétaire,
de même que l'immeuble vendu ou saisi.

Et cela doit avoir lieu encore bien que l'ancien posses-
seur eût déjà commencé à exploiter le gîte minéral et eût
même reçu une permission provisoire. Car tant qu'il n'a
pas obtenu la concession, la mine n'est pas sa propriété;
le seul droit qui lui appartienne, c'est le droit à la rede-
vance. Ce droit, il peut sans doute se le réserver ou le céder
à un tiers ; mais s'il n'a pas fait de telles conventions, s'il
n'y a pas de séparation préexistante, il le perd dès qu'il
aliène son terrain ou que ce terrain devient la possession de
ses créanciers ; ce sont ces derniers ou l'acheteur qui en
héritent.

Les tribunaux ont jugé en ce sens dans l'espèce sui-
vante.

M. Dubouchet était propriétaire, dans la commune de
St-Paul-en-Jarret, département de la Loire, d'un terrain
dans lequel' existe une mine de houille. Il s'était associé en
1809 avec quelques personnes pour exploiter cette mine,
et avait obtenu du préfet une permission provisoire. On
se trouvait alors sous l'empire de la loi du 28 juillet 1.791,
dont l'article 8 portait que les concessions on permissions
d'exploiter seraient accordées par le département, sur l'avis
du directoire du district, et ne seraient exécutées qu'après
avoir été approuvées par le gouvernement. M. Dubouchet
ne se mit point en mesure d'obtenir cette approbation qui
était nécessaire pour valider sa permission. En 1812 son
domaine fut saisi pour dettes, et adjugé à l'un de ses créan-
ciers, M. Perlier.

Ni dans le procèsverbal de saisie, ni dans le jugement
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d'adjudication, il ne fut fait mention, ni par conséquent
réserve du droit de tréfonds.

En 1825, un grand nombre de concessions furent insti-
tuées dans le bassin houiller de la Loire. La mine dont il
s'agit fut comprise dans ces concessions et accordée à une
compagnie dont M. Perlier, dernier propriétaire du do-
maine de M. Dubouchet, faisait partie.

M. Dubouchet prétendit avoir droit à la redevance que
l'acte de concession avait réglée au profit des propriétaires
du sol. Il s'appuyait sur ce qu'avant que son domaine eût
été saisi et adjugé à M. Perlier, il avait formé une asso-
ciation pour exploiter la mine, et reçu une permission pro-
visoire ; qu'il avait aini acquis des droits sur le gîte mi-
néral. Il en concluait que la propriété de la mine avait été
séparée de la superficie antérieurement à la saisie, et que
par conséquent celle-ci n'avait point comp:is le tréfonds
et les droit qui y étaient attachés.

M. Perlier soutint au contraire que c'était à lui à per-
cevoir la redevance puisque le terrain lui appartenait.

Un premier jugement décida en sa faveur.
M. Dubouchet appela devant la cour royale de Lyon,

qui statua comme les premiers juges, attendu en droit
« que la saisie d'un immeuble, à moins d'énonciation con-
traire ou de séparation préexistante, s'applique au tré-
fonds comme à la superficie ; que vainement, clans l'es-
pèce, on articulait l'existence de la séparation du tréfonds

» d'avec la superficie; crue cette séparation ne pouvait
» résulter ni de la concession provisoire accordée par le

préfet de la Loire, ni des actes d'association produits dans
» la cause ; qu'en effet l'efficacité de la prétendue concession
» dépendait, d'après les termes mêmes de son obtention,
» de l'approbation du gouvernement, approbation qui

n'avait été ni obtenue ni demandée.»
M. Dubouchet s'est pourvu en cassation, en soutenant

qu'il y avait eu violation de l'article 552 du Code civil et
des dispositions des lois des 28j uillet 1791 et 21 avril 1810.
Ce pourvoi a été rejeté par un arrêt du 14 juillet 1840,
ainsi conçu

(La cour,
» Attendu que l'arrêt attaqué n'a point décidé d'une

» manière absolue que la propriété du sol emporte la pro-
» priété du dessus et du dessous, mais seulement que la
» saisie d'un immeuble, à moins d'énonciation contraire
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ou de séparation préexistante, comprenait le tréfonds
comme la superficie;
» Attendu en fait que les demandeurs conviennent que
ni dans le procès-verbal de saisie, ni dans le cahier des
charges, ni dans le jugement d'adjudication qui a con-

» féré la propriété de l'immeuble saisi, il n'est fait mention
et par conséquent réserve du tréfonds; que l'arrêt atta-
que déclare encore, en fait, et après examen des titres des

» parties, qu'il n'a point existé de séparation antérieure à
ladite adjudication entre la propriété de la superficie et
celle du tréfonds, et que la mine de houille contenue
dans ledit tréfonds n'avait pas été non plus encore l'objet

» d'une concession définitive antérieure a ladite époque ;

» Attendu qu'en décidant, dans un pareil état de choses,
» que, par l'adjudication du 6 août 1812, ledit Berlier
» était devenu propriétaire, non-seulement du sol; - mais en-

core du tréfonds, l'arrêt attaqué a fait la plus juste appli-
cation de l'article 552 du Code civil, et n'a point violé les
articles indiqués de la loi du 28 juillet 1791 et de celle
du 21 avril 1810, rejette etc. »

L'article 552 du Code civil dispose que la propriété du
sol emporte la propriété du dessus et du dessous ; que le
propriétaire peut faire au-dessous toutes les constructions
et fouilles qu'il juge à propos, et tirer de ces fouilles tous
les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications
résultant des lois et règlements relatifs aux mines et des
lois et règlements de police.

On ne pourrait donc pas dire, ainsi que la cour de cas-
sation le remarque avec raison dans son arrêt, que la pro-
priété du sol emporte d'une manière absolue la propriété
du dessus et du dessous. Cela serait contraire et au Code
civil et à la législation spéciale sur la matière (1).

(1) Voir à ce sujet un autre arrêt fort explicite de la cour de cas-
sation, du 7 août 1739, inséré dans le tome XVI des Annales des mines,
p. 702 et suiv. Voir aussi l'arrêt rapporté ci-après, p. 658, l'ordon-
nance royale du 16 avril 184 /, insérée page 675, et les observations qui
se rapportent à cette ordonnance, page 637 et suiv. Il résulte positive-
ment des divers monuments de la législation et de la jurisprudence
que tant que la mine n'est pas concédée, nul ne peut s'en attribuer
la propriété; qu'au gouvernement seul appartient le droit de disposer
des produits qui auraient été extraits avant la concession, et de régler
la redevance des propriétaires de la surface sur ces produits , de
même que sur ceux qui proviennent des mines concédées.

Les auteurs du Recueil général des lois et des arrêts, en rendant
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Mais le droit à la redevance sur le produit des mines

concédées est attribué au propriétaire du sol en sa qualité
même de propriétaire du terrain.

Il est clair que la vente d'une propriété territoriale com-
prend, à moins de stipulation contraire le fonds et le
tréfonds avec tous les droits qui y sont attachés, tels qu'ils
se poul'suivent et comportent d'après la loi.

Une expropriation forcée a le même effet qu'une vente
volontaire ; le créancier adjudicataire a, sur le bien saisi à
son profit, les mêmes droits que celui qui serait simple
acquéreur.

M. Dubouchet n'était pas propriétaire de lamine, puis-
que la concession ne lui en avait point été accordée par le
gouvernement. Il avait seulement un droit éventuel à la
redevance sur le produit de cette mine ; et dès qu'il ne
l'avait point cédé antérieurement aux hypothèques prises
par son créancier et à la saisie de son domaine, ce droit
passait au nouveau propriétaire, au créancier adjudica-
taire.

Il appartenait donc à M. Berlier.

MINES. - EXPLOITATION.

Le concessionnaire d'une mine n'est pas tenu
d'exploiter à la fois dans toute l'étendue de la
concession. Le propriétaire de la surface n'est
pas en droit de réclamer des indemnités à raison

compte de l'arrêt qui est le sujet de cet article, l'analysent dans les
termes suivants » La saisie d'un immeuble, et par suite l'adjudication

do cet immeuble, comprend, à moins d'énonciation contraire ou
de séparation préexistante, le tréfonds comme la superficie , et con-
séquemment la propriété de la mine qui se trouve dans le tréfonds,
ou le droit à l'indemnité due par celui qui devient concessionnaire
de celte mine. » Cette énonciation sommaire n'a pas fait les distinc-

tions que nous croyons essentielles dans l'intérêt des principes le
droit à la redevance appartient sans conteste, dans les circonstances
ci-dessus rappelées, à l'acquéreur du terrain qui renfermait la mine;
mais la propriété même de cette mine ne pouvait résulter que de la
concession.



654 JURISPRUDENCE

du chômage de l'exploitation, autorisé par l'ad-
ministration.

Les concessionnaires de la mine de Collenon , dans le
département de la Loire , ont demandé l'autorisation de
laisser en chômage le champ d'exploitation qui commu-
nique au jour par le puits de Saint-Irénée. Cette de-
mande était fondée sur l'infériorité de la qualité du com-
bustible, sur le prix de revient trop élevé , et sur les cir-
constances commerciales qui s'opposaient à ce que les 'tra-
vaux fussent suivis avec avantage. Le préfet, après une in-
struction régulière et complète, a accordé la permission
sollicitée, attendu <, qu'au fond il n'existait pas de motif
» grave d intérêt public qui pût porter l'administration
» à faire cesser l'interruption des travaux. »

Un propriétaire du sol, le sieur Michel , a réclamé
contre cette suspension. La cour royale de Lyon , saisie
du débat élevé entre lui et les concessionnaires , a rendu
le 3 juin 1841 , l'arrêt suivant

(< La cour..... Sur le chef relatif au chômage du
puits Saint-Irénée, et aux dommages- intérêts prétendus
à ce sujet ; attendu, quant à la compétence, qu'en cas
de chômage de l'exploitation d'une mine, l'autorité judi-
ciaire et l'autorité administrative ont chacune une com-
pétence séparée et bien distincte à l'administration
chargée seule de la surveillance et de la direction des mines,
appartient le droit de prononcer sur la nécessité ou l'op-
portunité du chômage ; aux tribunaux appartient celui de
statuer sur les dommages-intérêts auxquels peut donner
lieu une suspension indue des travaux d'exploitation ;

attendu que l'action intentée par Michel a précisément
pour objet d'obtenir des dommages-intérêts à raison du
chômage prétendu illégitime de l'un des puits de la con-
cession de Collenon ; qu'ainsi, cette action tombe évi-
demment sous la juridiction des tribunaux ; et qu'en refu-
sant de s'en saisir, le tribunal de Saint-Etienne a méconnu
sa propre compétence

Au fond. Attendu que les intimés représentent un
arrêté de M. le préfet de la Loire , du 9 octobre 1840
lequel autorise le chômage du puits dit de Saint-Irénée;

attendu, dès lors , qu'on ne saurait asseoir une con-
damnation à des dommages-intérêts sur un fait régulière-
ment autorisé par l'autorité compétente , sauf à 1 appe-
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lant à se pourvoir par les voies légales pour faire rapporter,
s'il y a lieu , l'arrêté approbatif du chômage ;

Relativement aux dépens : Attendu que si l'appelant
n'avait, dès le principe , aucun motif légitime d'exécuter
le premier chef de sa demande, on n'en saurait dire au-
tant du second ; qu'en effet, aux termes de l'ordon-
nance de concession , les concessionnaires, s'ils suspen-
dent en tout ou en partie leurs travaux d'exploitation
sont tenus d'obtenir immédiatement une autorisation ad-
ministrative, et de la notifier dans le délai de huitaine
aux propriétaires de la surface ; attendu que, dans l'es-
pèce, les concessionnaires de Collenon ont laissé s'écouler
plus de deux ans avant d'obtenir l'autorisation dont ils
avaient besoin , et qu'ils ne justifient pas même qu'ils
l'aient notifiée aux intéressés , lesquels prétendent ne l'a-
voir connue qu'à l'audience ; attendu que la juste
peine de leur négligence doit consister dans une peine
partielle aux dépens de l'instance; qu'en effet, tant que
l'autorisation de chômage n'était pas rendue et même
tant qu'elle n'était pas légalement notifiée, l'appelant
avait un juste motif de réclamer contre un chômage irré-
gulier, soit auprès de l'administration, pour le faire cesser,
soit auprès des tribunaux pour obtenir des dommages-in-
térêts ; par ces motifs , infirmant , dit que l'action en
dommages-intérêts de l'appelant a été régulièrement et
compétemment soumise à l'autorité judiciaire ; et fai-
sant droit sur icelle au fond, la déclare mal fondée en
l'état et la rejette ; ordonne que les dépens seront mis
en masse, et que le dixième sera supporté par le sieur
Miche!, et que les neuf autres dixièmes resteront à la
charge des intimés.

Le sieur Michel a porté ensuite devant l'administration
supérieure une nouvelle réclamation contre le chômage du
puits Saint-Irénée; elle a été rejetée. Ou a considéré que
le chômage avait été autorisé régulièrement par le préfet ;
que les concessionnaires exploitaient sur plusieurs autres
points de la concession, de manièrep fournir aux besoins
des consommateurs ; que dès lors f intérêt public n'exi-
geait nullement que les concessionnaires fussent as-
treints pour le moment à-remettre en activité un champ
d'exploitation où l'extraction de la bouille présente
moins d'avantage que dans les autres parties de leurs
travaux : que l'intérêt qu'un propriétaire peut avoir à
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ce qu'on exploite dans son terrain, afin de profiter de la
redevance qui est attribuée aux propriétaires de la surface
à raison du produit des mines, n'est pas un motif suffi-
sant pour obliger le concessionnaire à entreprendre à
perte de pareils travaux.

Déjà, en 1829 , des réclamations analogues avaient été
portées devant l'administration à l'occasion du chômage
de ce même puits Saint-Irénée, autorisé également par
le préfet. L'administration les avait jugées inadmissibles
comme elle l'a fait de nouveau en 1841.

La loi du 21 avril 1810 a prévu le cas où, par le fait de
l'inexploitation des mines, le consommateur verrait ses
besoins compromis. L'art. 49 chargeait l'administration
de prendre alors les mesures qui seraient jugées convena-
bles. La loi du 27 avri11838 a complété cet art. 49, par la
disposition qui autorise le retrait des concessions dans les
circonstances qu'il indique. Le législateur s'est préoccupé
avec raison des besoins du consommateur, et il n'a pas
voulu que l'inertie ou l'insouciance des concessionnaires
mît un obstacle à ce que la société profitât des richesses
souterraines qui sont concédées avant tout en vue de
l'intérêt public. Le principe était posé par la nature des
choses avant de l'être par la loi de 1810; la loi de 1838 a
donné à cet égard la sanction que l'expérience avait rendue
nécessaire. L'administration est armée du pouvoir qui
lui avait manqué jusque-là ; mais ce pouvoir, elle ne doit
évidemment l'exercer que là où il y a nécessité publique à
ce qu'il en soit ainsi ; et il est bien manifeste que rien de
semblable ne se présentait dans l'affaire que nous venons
de rappeler. Obliger les concessionnaires , lorsque le be-
soin de la consommation n'était pas compromis, à conti-
nuer une exploitation onéreuse, et qui n'eût profité qu'au
propriétaire de la surface, c'eût été de l'arbitraire et de
l'injustice. C'eût été faire des lois sur la matière une ap-
plication fort mal entendue. L'administration a dû s'y re-
fuser ; et roll voit qu'elle s'est trouvée ici parfaitement
d'accord avec l'autorité judiciaire.
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MINES. CHEMINS DE FER.

Une indemnité est due à des concessionnaires de
mines quand, par suite de l'établissement d'un
chemin de fer, on leur interdit , pour la solidité
des travaux, d'exploiter certains massift de leur
concession.

Nous avons rendu compte (Annales des mines, 3. série,
tome XV, page 672 et suiv.) des contestations auxquelles
a donné lieu, entre la compagnie du chemin de fer de
Saint-Etienne à Lyon et les concessionnaires des mines de
houille de Couzon , l'interdiction faite à ces derniers d'ex-
ploiter sous la partie du chemin qui traverse leur con-
cession.

La cour de cassation avait annulé, le 18 juillet 1837,
l'arrêt de la cour royale de Lyon, qui déclarait n'y avoir
lieu à indemnité, de la part de la compagnie du chemin
de fer, envers les concessionnaires. La cause avait été ren-
voyée devant la cour royale de Dijon. Cette cour avait
jugé comme celle de Lyon, et un nouveau pourvoi en cas-
sation était formé.

C'est dans cet état de l'affaire que nous en avons rendu
compte. 11 nous a paru qu'une indemnité était due aux
concessionnaires, et nous avons exprimé les motifs de
cette opinion.

Aux termes de la loi du 1" avril 1837, lorsque, après la
cassation d'un premier arrêt, le deuxième arrêt ou juge-
ment en dernier ressort, rendu dans la même affaire entre
les mêmes parties, est attaqué par les mêmes moyens, la
cour de cassation prononce, toutes les chambres réunies.
Et alors, si la sentence est cassée pour les mêmes motifs
que la première, la cour ou le tribunal auxquels l'affaire
est renvoyée est tenu de se conformer, sur le point de droit,
à la décision de la cour de cassation.

Le pourvoi des concessionnaires de Couzon se trouvant
dans le cas prévu par cette loi, la cause a été plaidée de-
vant toutes les chambres assemblées.

M. Dupin, procureur général, a résumé, dans un élo-
quent réquisitoire, les considérations qui avaient été invo-
quées de part et d'autre ; et, partageant l'opinion des

,
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cours de Lyon et de Bijou, il l'a développée et soutenue
avec toute la supériorité de son talent.

La cour de cassation n'a point toutefois accueilli cette
opinion. Elle a adopté les motifs qui avaient déjà déter-
miné la chambre civile dans sa décision du 18 juillet 1837;
et par un arrêt, en date du 3 mars 181, elle a statué
ainsi qu'il suit

La cour,
Ouï M. Isambert, conseiller, en son rapport, M. Col-

finières, avocat des demandeurs, Me Piet , avocat des dé-
fendeurs, en leurs observations, et M. Dupin , procureur
général, en ses conclusions ;

Après en avoir délibéré en la chambre du conseil ;
Yu l'art 9 de la charte constitutionnelle et l'art. 545

du Code civil relatif à l'indemnité due à ceux qui sont dé-
possédés de Leur propriété pour cause d'utilité publique

» Vu aussi l'article 1382 du Code civil, d'après lequel
tout fait quelconque de l'homme qui cause à autrui un
dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le
réparer ;

» Vu enfin l'article 7 de la loi du 21 avril 1810, sur les
mines;

» Attendu que, par dérogation à l'article 552 du Code
civil (1), cet article 7 déclare que les concessions de mines en
confèrent la propriété perpétuelle ; que cette propriété est
disponible et transmissible comme les autres immeubles,
dont nul ne peut être exproprié que dans les cas et selon
les formes prescrites pour les autres propriétés, conformé-
ment au Code civil, c'est-à-dire sans indemnité;

» Attendu que tout propriétaire a droit à cette indem-
nité, non-seulement lorsqu'il est obligé de subir l'éviction
entière de sa propriété, mais aussi lorsqu'il est privé de sa
jouissance et de ses produits, pour cause d'utilité publi-
que ; que seulement dans ce cas l'indemnité n'est pas préa-
lable

» Attendu que la concession d'une mine a pour objet
l'exploitation de la matière minérale qu'elle renferme ; que
le concessionnaire auquel cette exploitation est interdite
pour un fait à lui étranger, sur une partie du périmètre de
la mine, pour un temps indéterminé, est privé des pro-

(I) Voir ci-dessus, page 652.
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duits de sa propriété, et éprouve une éviction véritable
dont il doit être indemnisé;

» Attendu qu'à la vérité l'article 50 de la loi du 21 avril1810 confère à l'autorité administrative le droit de pour-
voir, par des mesures de sûreté publique, à la conserva-
tion des puits, à la ;:olidité des travaux de la concession
et à la sûreté des habitations de la surface

;

» Mais que cette disposition n'altère en rien le droit depropriété du concessionnaire, et ne lui impose pas l'obli-
gation de subir la perte d'une partie de sa concession, à
raison de la création d'un établissement nouveau, sanscette juste indemnité ;

» Attendu que si, nonobstant la concession de la mine,les droits inhérents à la propriété de la surface restent
entiers, conformément à l'article Mi du Code ci vil, il nes'ensuit pas que le propriétaire de la surface ait le droit de
pratiquer des travaux nuisibles à l'exploitation , clansl'étendue de son périmètre;

» Et attendu qu'il n'est pas dénié , en fait, par l'arrêt
attaqué, que la compagnie du chemin de fer, dont la con-
cession d'ailleurs est postérieure à 'l'établissement de la
mine, a poussé ses travaux dans le périmètre de la mine,
sans que cette concession ait été soumise à aucune réserve
en faveur du parccmrs du chemin de fer; que dès lors ladite
compagnie aurait porté une atteinte directe à l'exploitationde la mine ; qu'elle se serait donc rendue passible d'une
indemnité à évaluer, à raison d'une éviction dout elle pro-fiterait, et d'une interdiction qui n'aurait pas été pronon-cée par l'autorité administrative, si cette voie, nouvelle
n'avait été établie

» Que néanmoins l'auêt attaqué a refusé aux deman-
deurs toute action en indemnité, au sujet des interdictions
prononcées par l'arrêté préfectoral du 25 novembre 1829;
qu'en jugeant ainsi, cet arrêt a faussement appliqué l'ar-
ticle 552 du Code civil , mal interprété l'article 5e et for-
mellement violé l'article 7 de la loi du 21 avril 181,0, ainsi
que les articles 545 et 1382 du Code civil et l'article 9 de
charte constitutionnelle

» Par ces motifs, la cour casse et annule l'arrêt rendu,le 25 mai 1838, par la cour royale de Dijon , remet les
parties au même et semblable état où elles étaient aupara-
vant;
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» Et pour être statué de nouveau sur l'appel du juge-
ment du tribunal civil de Saint-Étienne du 31 août 1833,
renvoie la cause et les parties devant la cour royale de
Grenoble, etc.»

Ainsi est désormais fixé parl'autorité de la cour suprême,
comme il l'était par l'administration, le principe qu'une
indemnite est due à des concessionnaires de mines, quand,
par suite de l'établissement d'un chemin de fer, ils sont
privés, pour cause d'utilité publique, d'une portion quel-
conque de leur concession.

C'est ce principe que nous avions essayé de soutenir.

MINIÈRES DE FLII

Les déclarations pour exploiter, présentées en
vertu de l'article 59 de la loi du 21 avril 1810,
ne doivent être admises , quand elles sont pro-
duites par des tiers se disant aux droits du pro-
priétaire, qu'autant que le mandat n'est point
contesté.

Madame de Lavieuville, propriétaire des forges de Vil-
lerupt, avait obtenu en 1839, dans les minières d'Aumetz,
département de la Moselle, une démakation de terrain à
mine, en remplacement d'une affectation précédente qui
se trouvait épuisée.

La permission portait que la nouvelle exploitation ne
pourrait commencer qu'après que les indemnités dues à
la commune d'Aumetz , propriétaire du sol, pour l'an-
cienne démarcation épuisée, auraient été acquittées.

La fixation de ces indemnités ayant donné lieu à des
discussions entre les parties et nécessité une expertise,
MM. Pacotte frères, devenus fermiers des forges de Ville-
rupt, n'ont pu, pendant que ces contestations avaient
lieu entreprendre l'exploitation. Ils ont exposé au préfet
qu'ils se trouvaient sur le point de manquer de minerai, et
ils ont demandé, comme étant, en vertu de leur bail,
subrogés aux droits de madame de Lavieuville , à extraire.
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dans un bois qui lui appartient et que l'on appelle le bois
de Bockholtz.

Le préfet, par un arrêté du 5 février 1840, leur a
donné acte de cette demande, pour valoir, conformément
à l'article 59 de la loi du 21 avril 1810, permission d'ex-
ploiter.

Madame de Lavieuville a formé opposition, en contes.-
tant que le bail dont ses fermiers s'autorisaient leur don-
nât le droit d'extraire dans ce terrain.

Par un second arrêté du 16 mai, le préfet a maintenu
son premier arrêté, sauf à madame de Lavieuville à se
pourvoir devant l'autorité judiciaire pour faire interpréter
le bail.

Madame de Lavieuville a réclamé auprès du ministre
contre ces deux arrêtés.

Le conseil général des mines a été d'avis d'accueillir la
requête.

Les règles relatives à ces exploitations de minerais ont
été rappelées dans un arrêté du ministre des travaux pu-
blics, de l'agriculture et du commerce, du 12 juin 1837.
Nous avons déjà indiqué les motifs de ces dispositions (1).
Les demandes ou déclarations qui sont formées pour l'ex-
traction du minerai par des tiers , agissant comme ces-
sionnaires .du propriétaire du terrain, peuvent être ad-
mises , à la condition qu'elles soient accompagnées de
pièces authentiques attestant qu'ils ont reçu de ce pro-
priétaire le mandat de produire en son nom la déclaration
qu'exige l'article 59 de la loi du 21 avril 1810. Dans ce cas,
le préfet peut donner acte de la déclaration , ce qui, aux
termes dudit article, vaut permission d'exploiter. Mais
cette permission n'est donnée aux cessionnaires qu'en leur
qualité de représentants du propriétaire ; ce n'est qu'à ce
titre qu'on reçoit leur intervention. Par conséquent, du
moment que le propriétaire conteste le mandat, il n'y a
plus lieu de délivrei. la permission.

Les maîtres de forges peuvent, en vertu des articles 59
et 60 de la loi, obtenir, sur le refus du propriétaire, l'au-
torisation d'exploiter à sa place ; mais alors ce n'est plus

(1) Annales des mines, 3e série, tome XI , pag. 628 et suiv.

Tome XX , 1841. 43
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ndre faire une seconde enquête en ce qui concerne le régime
des eaux.

M. le ministre des travaux publics a fait remarquer que
cette enquête ne paraissait pas nécessaire ici. 11 a présenté
à ce sujet, le 22 mai 1841, les observations suivantes

Dans l'espèce, le régime des eaux a été fixé par une
ordonnance précédente, en date du 24 octobre 1838, qui
a autorisé MM. Jacquot frères à établir un haut-fourneau
dans cette localité. Le procès-verbal de réception des tra-
vaux hydrauliques, en date du 10 août 1840, a constaté
que l'ordonnance du 24 octobre 1838, avait été fidèlement
exécutée. Les demandeurs ont annoncé qu'en construisant
le bocard et le patouillet nouveaux, ils conserveraient ce
régime, et leur déclaration n'a éprouvé de la part des tiers
aucune contradiction lors de l'enquête qui a eu lieu.

» Ceux-ci connaissent donc parfaitement le projet desdemandeurs, et ils y donnent leur assentiment.
» Les ingénieurs des ponts et chaussées ont proposé dans

leurs conclusions le maintien des choses; et, en définitive,
les conditions insérées dans le projet d'ordonnance pour lerèglement d'eau de l'usine, sont littéralement empruntées
à l'ordonnance du 24 octobre 1838.

» Il n'y a point de loi ni de règlement général qui exige
impérieusement la seconde enquête. Cette formalité indi-quée par l'administration, dans une circulaire du 16 no-vembre 1834, est sans contredit très-utile dans les circon-
stances pour lesquelles on l'a prescrite ; mais si on l'appli-
quait indistinctement et sans nécessité absolue, il enrésulterait des retards qu'il convient d'éviter.

» Le but de la circulaire de 1834 a été surtout, comme
elle-même l'explique, de mettre le public à portée de con-naître les changements qui peuvent être proposés par les
ingénieurs relativement au régime des eaux.On a voulu queles tiers pussent Lire leurs observations, et que l'ordonnance
n'intervintqu apres que tous les intérêts auraien t été appelés
ainsi à se faire entendre à toutes les phases de l'affaire. Ici
nulle modification n'est frite à la demande, celle-ci est
parfaitement connue. Elle a été affichée et publiée. Nulle
réclamation n'est survenue. La seconde enquête ne servi-rait donc qu'il mettre une seconde fois les parties intéres-sées en demeure de présenter leurs observations sur lemême projet. Je pense avec le conseil des ponts et d'ans-
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comme étant aux droits du propriétaire , c'est comme pos-
sesseurs d'usines que cette autorisation leur est donnée.

Or, dans l'espèce, madame de Lavieuville soutenait que
le bail des forges de Villerupt ne conférait nullement à
ses fermiers le droit de se mettre en son lieu et place pour
présenter la déclaration voulue par l'article 59. C'est avec
raison que le préfet avait pensé que l'administration n'é-
tait pas compétente pour interpréter les clauses du bail
les questions de ce genre sont en effet uniquement du
ressort des tribunaux. Mais par cela même, et puisque la
qualité de représentants du propriétaire était contestée à
MM. Pacone , la déclaration produite par ces derniers
pour exploiter ne pouvait être admise Ji fallait, s'ils avaien t
besoin du minerai renfermé dans le bois de Bockholtz ,
qu'ils remplissent les formalités exigées par l'article 60 de
la loi, afin de mettre madame de Lavieuville en demeure
de leur fournir ce minerai, et d'obtenir ensuite, s'il y
avait lieu, la permission d'exploiter eux-mêmes.

Les deux arrêtés du préfet de la Moselle , des 5 février
et 16 mai 1840 ont, d'après ces considérations, et con-
formément à l'avis du conseil des mines, été annulés par
décision du ministre des travaux publics, du 21 juin 1841;
et MM. Pacotte frères ont en même temps été renvoyés à
se pourvoir, ainsi qu'il est prescrit en l'article 60 de la loi
du 21 avril 1810.

USINES .RÉGUVIE DES EAUX.

La seconde enquête indiquée par la circulaire du 16
novembre 1831, n'est point indispensable clans
tous les cas.

Le comité des travaux publics, de l'agriculture et du
commerce du conseil d'état , dans un avis du 1 3 avril 1811,
relatif à une demande de MM. Jacquot frères, pour réta-
blissement d'un bocardet d'un patouil I et dans la commune
de Rachecourt-sur-Marne (Haute-Marne) , avait pensé
qu'avant de donner suite à cette demande il convenait de
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sées que cela serait inutile. L'instruction est complète et
régulière. L'ordonnance à intervenir ne pourrait être atta-
quée par les tiers pour cause d'omission de cette seconde
enquête, puisque par la première ils ont été mis en demeure
de s'expliquer sur les dispositions quecette ordonnance doit
consacrer, et que nul changement n'est fait au projet dont
ils ont eu connaissance.

» J'ajouterai, en raisonnant par analogie, que la loi sur
l'expropriation pour cause d'utilité publique, récemment
votée par les chambres, vient de consacrer un principe
semblable, en supprimant le dépôt des pièces à la préfec-
ture toutes les fois que la commission d'arrondissement ne
propose aucun changement au tracé dont le plan a été
déposé une première fois. »

D'après les considérations qui précèdent, le comité des
travaux publics et le conseil d'état ont adopté le projet
d'ordonnance tel que le ministre l'avait proposé.

MAÎTRES DE FORGES. - CHEMINS VICINAUX.

Un maître de forges ne doit pas dire imposé à la
prestation en nature pour ses employés, chefs
d'ateliers et maîtres ouvriers.

L'art. 3 de la loi du 21 mai 1836, sur les chemins vici-
naux, porte Tout habitant, chef de famille ou d'éta-
blissement, à titre de propriétaire , de régisseur, de fer-
mier ou de colon partiaire, porté au rôle des contribu-
tions directes, pourra être appelé à fournir, chaque an-
née , une prestation de trois jours

10 Pour la personne et pour chaque individu mâle,
valide, âgé de dix-huit ans au moins et de soixante ans au
plus, membre ou serviteur de la famille, et résidant dans
la commune ;

2° Pour chacune des charrettes ou voitures attelées
et , en outre, pour chacune des bêtes de somme, de trait,
de selle , au service de la famille ou de l'établissement
dans la commune ».

M. Barsalou , maître de forges dans le département de

n

(a) Voir l'École des Communes , année 1841, pag. 3o et allia'.
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Lot-et-Garonne, avait été imposé à la prestation enna-
ture pour les employés salariés , les chefs d'ateliers et les
maîtres ouvriers attachés à ses établissements. Ces divers
agents sont logés dans des bâtiments qui dépendent ,de
l'usine, mais ils ne payent point de contributions directes.

M. Barsalou a réclamé contre cette imposition ; il a sou-
tenu que la disposition relative aux serviteurs de la fa-
mille ne pouvait être étendue comme on l'avait fait dans
cette circonstance ; que le chef de l'établissement n'était
tenu que de l'obligation indiquée dans l'art. 3 de la loi de
f836, à raison des charrettes ou voitures attelées et
des bees de somme de trait et de selle.

Le conseil de préfecture a pensé que des individus qui
reçoivent un traitement annuel devaient être assimilés aux
serviteurs de la famille. Il a repoussé la réclamation de
M. Barsalou. Ce dernier s'est pourvu au conseil d'état.

M. le ministre de l'intérieur a été d'avis que le pourvoi
devait être rejeté. On disait dans ce système (1) que la loi
de 1836 avait eu pour but d'accroître les ressources
dont les communes pouvaient disposer pour l'entretien
des chemins vicinaux ; que le procédé suivi dans la com-
mune de Casteljaloux , à l'égard du sieur Barsalou , simpli-
fiait beaucoup la tâche de l'administration municipale, en
la dispensant de suivre le recouvrement de la prestation en
nature contre un assez grand nombre d'individus, souvent
récalcitrants et peu disposés à accepter la conversion en ar-
gent; que la pensée de substituer' le chef de l'établisse-
ment à ses employés, chefs d'ateliers et maîtres ouvriers,
pour la prestation en nature, a eu pour origine la plus
grande facilité que l'administration municipale trouve-
rait dans le recouvrement , lorsqu'elle s'adresserait à un
seul homme, d'une position aisée, sans mauvais vouloir,
et qui accepterait forcément le rachat de la prestation en
nature par la prestation en argent ; qu'on pouvait agir
ainsi sans nuire au chef de l'établissement, parce qu'il au-
rait la faculté de se rembourser, au moyen de retenues
sur les salaires de ses employés , chefs d'ateliers et maîtres
ouvriers ; qu'en réalité , l'acquit de la prestation en argent
ne serait pour lui qu'une avance , etc.
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On a remarqué, dans le système du pourvoi, cille

nul ne doit être imposé pour autrui; que ce principe doit
être maintenu , soit qu'on envisage l'impôt exclusi-
vement comme une charge, soit qu'on le considère
comme pouvant produire certains avantages, par exem-
ple, l'exercice des droits électoraux ; que cette dernière
considération doit d'autant moins être négligée, que la cour
de cassation a décidé que les prestations en nature doi-
vent compter pour le cens électoral ; que les faits de l'es-
pèce ne pouvaient modifier le caractère habituel de non-
domesticité qui appartient aux employés des manufac-
tures, aux chefs d'ateliers et aux maîtres ouvriers ;que le
logement de ces personnes dans des bâtiments dépendants
de l'usine s'explique par la nécessité d'avoir à la disposition
des ouvriers et de leurs familles des logements qu'il est
toujours difficile de se procurer dans les villages, et qu'on
trouve d'autant moins facilement qu'on ne les prend pas
à location pour l'année entière ; qu'il est d'ailleurs tout
simple que le chef d'un grand étàblissement désire avoir
sous sa main ses employés, chefs d'ateliers et maîtres ou-
vriers ; que le fait de la non-inscription au rôle des per-
sonnes dont il s'agit ne prouvait pas qu'elles fussent dans
le cas de n'y être pas portées, et qu'on ne pouvait rendre
le sieur Barsalou responsable de la négligence des réparti-
teurs.

Une ordonnance du roi, du 27 août 1840 , a statué
ainsi qu'il suit : Considérant que les individus attachés à
l'établissement du sieur Barsalou, et pour lesquels il a été
porté au rôle de sa prestation en nature, ne peuvent être
considérés comme membres ou serviteurs de la famille, et
que dès lors il n'y avait lieu à l'application du § 1er de
l'art. 3 de la loi du 21 mai 1836:

Art. ler. L'arrêté du conseil de préfecture du départe-
ment de Lot-et-Garonne , du 17 janvier 1839, est an-
nulé.

Art. 2. Il est accordé décharge au sieur Barsalou de la
prestation en nature à laquelle il a été soumis pour les
employés, chefs d'ateliers et maîtres ouvriers attachés à
son établissement.
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MINES ET USINES.CONTRAVENTIONS.

La peine d'emprisonnement ne doit être prononcée,
aux termes de l'article 96 de la loi du 21 avril
1810 , que lorsqu'il y a récidive.

Un jugement du tribunal de police correctionnelle d'A-
lais. da 27 décembre 1839, avait condamné les sieurs
Chabrol, cultivateurs, à une amende de 100 francs chacun
et à un jour d'emprisonnement pour avoir enlevé du char-
bon de la mine de houille dite des Trois Machines, qui
fait partie de la concession de la société des mines de houille
de la Grand'-Combe.

Le procureur général de Nîmes s'est pourvu à minimci
contre ce jugement. Mais à l'audience, l'avocat général a
déclaré que c'était par erreur que cet appel avait été inter-
jeté; qu'il requérait au contraire que la cour le reçût appe-
lant à maxime t, attendu que c'est en faisant une fausse
application de la loi du 21 avril 1810 que les premiers juges
avaient prononcé une peine d'emprisonnement.

La cour royale de Nîmes a fait droit à ces conclusions par
un arrêt du 23 février 1840, fondé sur ces motifs e que
» l'article 96 de la loi du 21 avril 1810 ne prononce pas en

termes formels la peine d'emprisonnement pour le simple
» délit d'exploitation des mines exercée contrairement aux
» lois et règlements ; que dans le doute que fait naître
» l'obscurité des dispositions de cet article, il y a lieu de
» l'appliquer dans le sens le plus restrictif de la pénalité.»
L'arrêt a déclaré n'y avoir lieu de prononcer contre les
délinquants la peine d'emprisonnement, et maintenu, pour
le surplus, la condamnation prononcée par le tribunal
d'A lais.

Il s'agissait dans l'espèce d'une première contravention.
C'est par ce motif que le jugement de police correction-
nelle a été réformé, et c'est ainsi qu'il faut entendre les
ternies de l'arrêt. Si cette peine n'est pas encourue en
effet pour un premier délit, elle doit être prononcée en
cas de récidive.

La question s'était présentée déjà de savoir si même pour
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véritable sens de l'art. 96 de la loi de 1810, et faussement
appliqué cet article, en prononçant la peine de six jours
d'emprisonnement contre des maîtres de forges prévenus
d'une première contravention.
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une première contravention il n'y avait pas lieu de punir
le contrevenant de la prison.

L'article 96 de la loi du 21 avril 1810 porte : « Les
peines seront d'une amende de 500 francs au plus et de
100 francs au moins, double en cas de récidive, et d'une
détention qui ne pourra excéder la durée fixée par le code
de police correctionnelle. »

Les termes de cet article offrent effectivement quel-
que obscurité. On ne voit pas si la peine de détention n'est
exclusivement applicable qu'a la récidive, ou bien si elle
peut être aussi appliquée, suivant la gravité du délit, à
une première contravention ; si l'article a eu uniquement
pour objet d'indiquer la nature des peines à infliger, savoir
l'amende et la détention, en laissant d'ailleurs aux juges,
dans les limites qu'il prescrit, la latitude de proportionner
la quotité de l'amende, la durée de la détention, aux cir-
constances propres à chaque affaire, d'infliger l'une et
l'autre à la fois ou séparément, et en déterminant seule-
ment que l'amende serait nécessairement du double s'il y
avait récidive.

La cour de cassation a considéré que « si la lettre de l'ar-
ticle 96 de la loi du 21 avril 1810 (en ce qui touche la peine
d'emprisonnement) peut laisser quelques doutes sur la vé-
ritable intention du législateur, il faut recourir , pour en
éclaircir le sens, aux principes qui ont servi de base au
législateur dans des mafières analogues ; que dans les divers
cas où des peines ont été établies pour la répression des
contraventions aux règlements de police, les lois ont
généralement prononcé de simples peines pécuniaires
au cas d'une première contravention, et appliqué la peine
d'emprisonnement seulement aux cas de récidive ; que s'il
fallait entendre l'art. 96 de telle sorte que la peine d'em-
prisonnement fût prononcée au cas d'une première contra-
vention, tandis qu'en cas de la récidive cette peine ne serait
pas aggravée ni même prononcée de plus fort, on s'écar-
terait évidemment des principes qui président à l'ensemble
de la législation ; d'autant que, dans un cas douteux,
matière de dispositions pénales, on aurait préféré l'inter-
prétation la plus rigoureuse. »

Par ces motifs, un arrêt du 6 août 1829 a annulé une
décision de la cour royale de Meta, qui avait méconnu le
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ORDONNANCES DU ROI,

Et décisions diverses concernant les mines,
usines, etc.

DEUXIÈME SEMESTRE i84x.

Ordonnance dut 6 avril 1844 (1), approuvant un ar-
rêté du préfet de la Loire en ce qu'il revendique
pour l'autorité administrative la disposition des
produits de recherches de mines, et annulant ledit
arrêté en ce qu'il revendique pour la même au-
torité la question des dommages et intérêts ré-.
sultant des voies de fait de la compagnie qui avait
opéré ces recherches.

LOUISPIIILIPPE , etc.
Sur le rapport du comité de législation,
Vu l'arrêté de conflit pris, le 19 janvier 1841 , par le

préfet du département de la Loire, dans l'instance pen-
dante, devant notre cour royale de Lyon, entre le sieur
vicomte de l'Espine et la compagnie d'Asda , sur la reven-
dication, faite par ledit sieur de l'Espine , de la propriété
des charbons extraits du sol à lui appartenant, par suite
des recherches opérées par ladite compagnie , antérieure-
ment à notre autorisation

Vu l'exploit introductif d'instance devant le tribunal
civil de Roanne, en date du 3 novembre 1837, ledit ex-
ploit tendant à ce que les charbons extraits du sol ap-
partenant au sieur de l'Espine soient déclarés sa propriété
exclusive, et à ce qu'il lui soit alloué onze cents francs à
titre d'indemnité, pour le dommage causé à SOU fond ;

Vu le jugement, en date du 21 novembre 1839, par

(s) Cette ordonnance a été omise dans le tome .x des Annales
qui contient les ordonnances rendues pendant le premier semestre de
l'année 1841.
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lequelle tribunal civil de Roanne déclare le sieur de l'Espine
propriétaire exclusif des charbons extraits par la compa-
gnie d'Asda ;

Vu l'acte d'appel dudit jugement interjeté devant la
cour royale de Lyon, le 12 mars 1840;

Vu le dédinatoire présenté à ladite cour-par le préfet
de la Loire, le 7 novembre 1840;

Vu l'arrêt, en date du 14 janvier 1841 , par lequel la-
dite cour rejette ledit déclinatoire et se déclare compé-
tente

Vu la lettre de notre ministre secrétaire d'état des tra-
vaux publics, en date du 8 février 1841

Vu la lettre, en date du 9 mars 1841 , par laquelle
notre garde des sceaux transmet au secrétariat général de
notre conseil d'état, les pièces ci-dessus visées, lesquelles
étaient parvenues à son ministère le 8 du même mois ;

Vu les observations respectivement présentées à notre
conseil d'état, les 24 et '25 mars 1841 , par le sieur de
l'Espine et la compagnie d'Asda ;

Vu les lois des 16-24 août 1790, 16 fructidor an III,
21 avril 1810, les ordonnances dés ler juin 1828 et 12
mars 1831

Ouï Me Bécbard , avocat de la compagnie d'Asda ;
Oui Me Mandaroux-Vertamy, avocat dusieur vicomte

de l'Espine
Ouï M. Boulatignier, maitre des requêtes, remplissant les

fonctions du ministère public ;
En ce qui touche la régularité de l'arrêté de conflit
Considérant que l'ordonnance ci-dessus visée du ler

juin .1828 confère au préfet le droit d'élever le conflit,
aussi longtemps qu'il n'a pas été statué définitivement sur
le fond de la contestation

En ce qui touche le conflit
Considérant que le sieur 'vicomte de l'Espine a conclu

devant le tribunal civil de banne, 1° à être déclaré pro-
priétaire exclusif des charbons extraits de son terrain par
suite des recherches opérées par la compagnie d'Asda, an-
térieurement à toute autorisation ; 20 à ce qu'une indem-
nité lui fût allouée, à raison du dommage causé audit ter-
rain par lesdites recherches

Sur le premier chef des conclusions
Considérant qu'aux termes de la loi ci-dessus visée du

21 avril 1810, il n'appartient qu'à nous de concéder l'ex-
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ploitation des mines, et, par conséquent, de régler les
droits des propriétaires de la surface sur les produits de
l'exploitation, quand bien même lesdits produits seraient
le résultat de recherches antérieures à la concession et que
nous n'aurions pas autorisées ;

Sur le deuxième chef
Considérant que les travaux de recherches effectm.,'es sur

la propriété du sieur vicomte de l'Espine , sans son con-
sentement et antérieurement à notre ordonnance du 19
septembre dernier qui les autorise, constituent une voie
de fait, et que l'autorité judiciaire est seule compétente
pour connaître des dommages-intérêts auxquels ces tra-
vaux peuvent donner lieu ;

Notre conseil d'état entendu
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1". Est confirmé l'arrêté de conflit ci-dessus visé,

en tant qu'il revendique, pour l'autorité administrative,
le règlement des droits du sieur vicomte de l'Espine , pro-
priétaire de la surface, sur les produits des recherches de
la compagnie d'Asda ;

Est annulé ledit arrêté, en ce qu'il revendique, pour la
même autorité, la question de dommages-intérêts, résul-
tant de voies de fait de ladite compagnie.

Art. 2. Sont considérés comme non avenus, en tant
qu'ils se réfèrent à la question de règlement des droits du
propriétaire de la surface

1' L'exploit introductif d'instance, du .3 novembre 1837;
2° Le jugement du tribunal civil de Roanne, du 21 no-

vembre 1839;
3. L'acte d'appel, du 12 mars 1840;
4° L'arrêt de la cour royale de Lyon , du 14 jan-

vier 1841.
Art. 3. Notre garde des sceaux et notre ministre des

travaux publics sont chargés de l'exécution de la présente
ordonnance.

Mines de man_ Ordonnance du 13 juillet 1841 , portant qu'il est
ganse de Saint- fait concession aux sieurs Jean PLANCI1AS et An-eardoux tome LARRET-LADORIE , de mines de manganèse,
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commune de SAINT-PAEDOUX-LA-RIVIÉRE , arron-
dissement de NowrRoN (Dordogne).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Saint-Pardoux , est limitée ainsi qu'il suit , sa-
voir :

Au nord, par une ligne droite menée du confluent du
ruisseau de la Vallade et de la Dronne, à l'angle ouest de
la grange appartenant à M. Larret-Ladorie , au village de
Ladorie ;

A l'est, par une ligne droite tirée de ce dernier point
à l'angle nord de la maison d'habitation du hameau de
la Plassade ;

Au sud, par une ligne droite menée du point précé-
dent sur le confluent des ruisseaux de la Plassade et de
Chantreix ;

A l'ouest, par une ligne droite tirée du point précédent
au confluent du ruisseau de la Vallade et de la Dronne,
point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
deux kilomètres carrés soixante-dix-neuf hectares.

Cahier des charges relatif à la concession des mines de
manganèse de SAINT-PARDOUX.

(Extrait. )

Art. 2. L'exploitation du manganèse pourra avoir lieu
de deux manières

Par tranchées ouvertes, lorsque l'épaisseur du terrain
stérile qui recouvre le gîte métallifère n'excédera pas huit
mètres, ou lorsque le nombre, la puissance et la ri-
chesse des veines manganésiennes ne permettront pas
leur extraction complète par un autre mode de travail;

Par puits et galeries, quand il sera reconnu que l'ex-
traction par tranchées serait désavantageuse.

Art. 3. Les parois des tranchées seront disposées par
banquettes ou gradins , dont la hauteur ne pourra ex-
céder im,50 , et qui auront au moins 2, mètres de lar-
geur.



Haut-fourneau, Ordonnance du 13 juillet 184,1 , portant que lepatouillet et la-
-voir à bras, à sieur ROGÈRE-PRÉBAN est autorisé, à établir un haut-
Saint-Martin-de- fourneau pour la fusion du minerai de fer, un
Pontehardon. patouillet et un lavoir à bras pour la préparation

du minerai de fer, sur une dérivation de la rivière
de TOUQUE, commune de SAINT-1\'JART1N-DE-PONT^
CHARDON (Orne).

( Extrait. )
Art. 13, Dans le cas où l'établissement de bassins des-

SUR LES MINES. 675
tillés à l'épuration des eaux bourbeuses provenant de la
préparation des minerais dans le patouillet et le lavoir dé-
pendants de l'usine, serait reconnu nécessaire' le permis-
sionnaire sera tenu de se conformer à toutes les mesures
que l'administration jugera à propos de lui prescrire pour
la clarification du lavage.

Ordonnance du 13 juillet 184.1, portant que les
sieurs Mmas et MAISAN sont autorisés à établir, eu
remplacement du moulin dit de PONTET , situé sur
le ruisseau de GAZENAT , c01771/tne de BELILT ( Gi-
ronde) : 10 un haut-fourneau de 9 à 10 mètres de
hauteur pour la fusion du minerai de fer ; 2° deux
feux d'affinerie pour la conversion de la fonte en
fer ductile ; 30 un four à réverbère et un équipage
complet de cylindres pour l'étirage du fer en
barres.

Ordonnance du 13 juillet 1841 , portant que les
sieurs GAILLET frères sont autorisés à établi r, sur
la tête d'eau du moulin des MATENETS , commune
de MATTON (Ardennes) , une usine à fer composée
d'un feu d'affinerie , d'un four à puddler et des
machines de compression nécessaires à la fabri-
cation du fer.

( Extrai t. )

Art. 2. Les eaux du ruisseau du Fond du Soult et du
Band seront dérivées au moyen de barrages établis dans
leur lit et dirigées vers la nouvelle usine. Les permission-
naires détermineront les dimensions des canaux de dériva-
tion et du bassin de retenue formé par leur réunion, ainsi
que la hauteur d'eau devant les pales motrices, de ma-
nière que la capacité des réservoirs compris entre la ven-
tillerie et les points où se termine le reflux, dans chacun
des deux cours d'eau, ne dépasse pas 487 mètres cubes.

Usine à fer,
à Befiel.

Usine à fer,
à Matton.

674 ORDONNANCES

Les tranchées seront remblayées avec les terres stériles
au fur et à mesure de l'avancement du travail, et on les
disposera de manière à profiter, pour l'écoulement des eaux,
de la pente naturelle da terrain.

Art. 4. Les puits et galeries de passage, d'extraction et
d'aérage devront être garnis d'un boisage solide et perma-
nent , quelle que doive être leur durée. Les chambres
d'exploitation pourront , lorsque la consistance des parois
le permettra , être étayées à l'aide d'un boisage volant. Ce

- dernier ne sera suffisant qu'autant que les travaux devront
être évacuées dans les trois mois.

Art. 5. Lorsque l'épaisseur des gîtes sera considérable
et excédera la hauteur d'une galerie ou chambre, on for-
mera plusieurs étages d'exploitation en s'élevant successi-
vement de bas en haut , après avoir solidement remblayé
les vides inférieurs.

Art. 6. Les travaux seront coordonnés entre eux, de
manière que deux puits voisins se servent mutuellement
de puits d'aérage, et la distance comprise entre les deux
puits ne pourra excéder 25 mètres.

Art. 7. Tant qu'il n'aura pas été reconnu que des ma-
chines plus puissantes sont nécessaires , on se servira , pour
l'extraction et l'épuisement, de treuils garnis d'un axe en
fer et portés sur des montants avec jambes et semelles soli-
dement établis.

Art. 27. Les concessionnaires ne pourront établir des
usines pour la préparation mécanique ou le traitement
métallurgique des produits de leurs mines, qu'après avoir
obtenu une permission à cet effet, dans les formes détet-
minées par les articles 73 et suivants de la loi du 21
avril 1810.
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Art. 3. Au point où le chemin de la Pierreuse est tra-
versé par le canal de dérivation du ruisseau du Fond du
Sailli , les permissionnaires établiront et entretiendront
un pont de 4 mètres d'ouverture entre les garde-corps.

Art. 4. Près de la ventillerie de l'usine, il sera établi
un déversoir régulateur de 10 mètres de largeur; des van-
nes de décharge présentant ensemble un débouché de
3 mètres, seront en outre placées en tête de la dérivation
du ruisseau du Band.

Art. 5. Pour augmenter la chute de leur usine, les per-
missionnaires pourront prolonger le canal de fuite jus-
qu'au point oùils cessent d'être propriétaires des deux rives
des cours d'eau, ou bien encore creuser le lit actuel jus-
qu'au même point.

Art. 12. Ils sont tenus d'avoir un compte ouvert au bu-
reau de la douane de Matton , et se soumettront aux vi-
sites et recensements que les employés des douanes juge-
ront à propos de faire dans leur établissement , sans que
ceux-ci soient tenus de se faire accompagner d'un officier
municipal.

Hauts - four- Ordonnance du 13 juillet 1841 , portant que les
neaux, à Rus- sieurs GAUFRIDY père et GLEIZE sont autorisés àtrel. maintenir en activité, à perpétuité, les deux hauts-

Iburneaux que l'ordonnance du 23 mars 18/o.0 leur
a permis de construire dans la commune de Rus-
TREL (Vaucluse) , et de faire rouler pendant vingt-
cinq ans.

Ordonnance du 13 juillet 1811 ,portant que le sieur
Hauts-four- MAYENCE est autorisé, 10 à conserver et maintenirneaux, etc., a

Vaux-sur-Blaise, en activité le hautfourneau qu'il a établi en vertu
de l'ordonnance du 22 mars 1833, dans la com-
mune de VAUXSUR-BLAISE ( Haute-Marne ) , mais
RU' un autre emplacement que celui désigné par
cette ordonnance ; 2° à établir dans la même com-
mune un second haut fburneau , un four à pudd-
ler et deux feux de chaufferie à la houille.
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Ordonnance du 13 juillet 18!1, portant que les Rocard et pa-

sieurs JACQUOT frères sont autorisés à établir un touillet , à Ba
chbocard à cinq pilons et un patouillet à deux lia- ecourt - sur-

ches , pour la préparation du minerai de fer, sur
Marne.

la tête du hautiOurn eau qu'ils possèdent sur une
dérivation de la MARNE dans la commune de
BACIIECOURTSURMARNE , arrondissement de VASSY
(Haute-Marne).

Ordonnance du 13 juillet 184,1 , portant que les Bocard et pa-
sieurs ROSTAING frères sont autorisés à établir un touillet, à Hum-
bocard et un patouillet pour la préparation d bécourt.
minerai de fer, sur la tête d'eau de l'étang de
RICHEBOURG qui leur appartient, dans la commune
d'HumsÉcouar (Haute-Marne).

( Extrait. )

Art. 12. L'opération du lavage sera suspendue chaque
année, du 15 mai au 15 septembre.

Ordonnance du 13 juillet 181, qui apporte des mo- Lavoirs, à Bou-
difications aux dispositions de celle du 15 mars bans et Feurg.
1827, qui a autorisé le sieur BARBEY à établir un
lavoir à cheval et un lavoir à bras pour le lavage
du minerai de fer, au lieu dit VERGEROT , com-
mune de BOUIIANS et FEURG arrondissenzent de

ray (Haute-Saône).

( Extrait. )

Art. 4. Les eaux du ruisseau du Breuil seront dérivées
dans la propriété du permissionnaire pour alimenter le la-
voir à cheval, concurremment avec celles de la source qui
servait seule à cet usage.

Tome XX , 1841. 44



Mines de houille
de Legteet.

678 ORDONNANCES

Art. 7. Le sieur Barbey sera tenu de livrer, comme che-
min de défruitement et pour le passage du bétail, la partie
de sou pré situé entre la Sous-Froide et le nouveau lit du
Breuil, partie qui aura au moins 12 mètres de large dans
l'endroit le plus resserré.

Ordonnance du 20 juillet 18/e1 , portant qu'il est
fait réunion a la concession houillère de LEMPRET,
instituée par ordonnance royale du 5 (tont 1836
d'une étendue de le kilomètres 31 hectares , suries
communes de C HAMPAGN AG et d'YpEs. (Cantal).

( Extrait. )

Art. 2. La concession de Lempret est délimitée par
suite de cette addition de terrain, conformément au
plan annexé à la présente ordonnance , ainsi qu'il suit, sa-
voir

Au nord, par une ligne brisée, partant de l'angle sud
de l'ancienne chapelle de Prodelles , passant ru l'angle
sud de la maison du sieur Soalhat à Lempret , et aboutis-
sant à l'angle est de la maison du sieur Gaillard, au ha-
meau de Lempret

Au nord-est, par une ligne menée du dernier point ci-
dessus au point de rencontre du chemin de Lempret à Sai-
gnes , avec la route royale de Toulouse à Clermont (point
de limite de la concession de Madic)

A l'est, par une ligne menée du deruier point ci-dessus
à l'angle nord de la maison du sieur Jean Lepause , à Ri-
geat ;

Au sud, par une ligne menée du dernier point à la nais-
sance du béal du moulin de Violes

A l'ouest , par une ligne brisée' limite orientale de la
concession de Prodelles , partant du dernier point ci-des-
dessus , passant par l'angle sud de la maison le plus au sud
du village de Mont - Mousson et aboutissant à l'angle
sud-est de l'ancienne chapelle de Prodelles , point de dé-
rad;
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Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de

sept kilomètres carrés, trente-quatre Impwe.
Art. 4. Le droit attribué aux propriétaires de la, surface

par les art. 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810, sur le pro,
duit des mines concédées, est réglé

10 A une redevance proportionnelle aux produits de l'ex-
traction, qui sera payée par le concessionnaire aux proprié-
taires des terrains sous lesquels il exploitera, et sera fixée
ainsi qu'il suit

Un centime par hectolitre Omble de hQuilLe, lors-.
que l'extraction aura heu à moins de 50 mètres de pro-
fondeur ;

Un demi-centime ,, lorscpie l'extraction aura lieu de 50
à 100 mètres de pr ofondeur ;

Un quart de centime, lorsque l'extraction aura lieu
une profondeur excédant 100 mètres

2° A une rente annuelle de 5 centimes par hectare , la-
quelle sera payée à tous les propriétaires de terrains com-
pris dans les limites de la concession.

Cette double rétribution sera applicable toutes les fois
qu'il n'existera pas à ce sujet de conventions antérieures
entre le concessionnaire et les propriétaires de la surface.
S'il existe de telles conventions, elles seront exécutées
pburvu toutefois qu'elles ne soient pas en opposition avec
les règles qui seront prescrites, en vertu de la2présente or-
donnance, pour la conduite des travaux souterrains , dans
la vue d'une bonne exploitation. Dans le cas contraire, les-
dites conventions ne pourront donner lieu, entre les par-
ties intéressées , qu'à une action en indemnité , et la rétri-
bution restera déterminée ainsi qu'il est dit au commence-
ment du présent article.

ecehier des charges de la concession des mines de houille
de LEMPRET.

( Extrait. )

Art. 2. Dans le délai de six mois au plus tard, à dater
de la notification de l'acte de concession , le concession-,
naire adressera au préfet du département les plans et coupes
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de ses mines, dressés sur l'échelle d'un millième , et di-
visés en carreaux de 10 en 10 millimètres. Ces plans seront
accompagnés d'un mémoire indiquant le mode circon-
stancié des travaux que le concessionnaire se proposera de
suivre pour l'exploitation des gîtes. L'indication de ce
mode de travaux sera aussi tracée sur les plans et coupes.

Art. 3. Les plans et mémoires fournis en exécution du
précédent article contiendront le tracé et la déclaration des
propriétés territoriales que le champ d'exploitation projeté
devra embrasser. Un extrait de la déclaration rédigé par
l'ingénieur des mines sera affiché pendant un mois à la
porte des mairies, dans toutes les communes où s'étend le
périmètre de la concession.

Art. 5. Aussitôt que le concessionnaire portera l'extrac-
tion sous une propriété nouvelle , il sera tenu d'en prévenir
le propriétaire du sol ; ce propriétaire pourra placer, à ses
frais, sur la mine, un préposé pour vérifier la quotité des
produits journaliers de l'exploitation.

Art.10. Le concessionnaire ne pourra abandonner aucune
portion notable des ouvrages souterrains sans en avoir
prévenu le préfet trois mois au moins à l'avance, afin qu'il
soit pourvu à l'exécution des dispositions de police, de sil;
reté et de conservation, prescrites par les art. 8 et 9 du
décret du 3 janvier 1813.

II joindra à sa déclaration le plan des ouvrages qu'il se
proposera d'abandonner.

Les ouvertures au jour des puits ou galeries qui devien-
dront inutiles seront solidement comblées ou bouchées par
le concessionnaire, ou à ses frais, suivant le mode qui sera
prescrit par :le préfet, sur la proposition de l'ingénieur
des mines , et à la diligence des maires des communes, sur
le territoire desquelles les ouvertures seront situées.

Art. 11. La déclaration du concessionnaire contiendra
la désignation des propriétés territoriales auxquelles cor-
respondra le champ de travaux qu'il s'agira d'abandonner.
Cette déclaration sera affichée ainsi qu'il est dit à l'art. 4
ci-dessus.

Le concessionnaire sera tenu de notifier aux proprié-
taires intéressés l'autorisation du préfet, dans le délai de
huit jours, à partir de la notification qui lui en aura été
faite à lui-nième.

Art. 19. Les plans et registres mentionnés en l'article
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précédent (plans et registres d'avancement des travaux),
contiendront l'indication des propriétés territoriales , sous
lesquelles l'exploitation aura lieu.

Ordonnance du 20 juillet 1,8 l 1, portant qu'il est fait Mines de houille
de Madie.

c noncessionau sieur ELIA e - Auguste BARBIER ,

de mines de houille, communes de MADIC , de
ClIAMPAGNAC et d'YnEs (Cantal).

( Ex trai t. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de conces-
sion de Madic, est limitée, conformément au plan annexé
à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

Au nord-est, par la Dordogne, depuis l'embouchure
du ruisseau de l'étang de Affadie jusqu'au point où elle se-
rait rencontrée par le prolongement d'une ligne menée
de l'angle est du bâtiment le plus au nord de la Layterie
la jonction des chemins de Champagnae et de Madic à
Bort;

Au sud-est, par la ligne dont il vient d'ôtre parlé , de-
puis sa rencontre avec la Dordogne jusqu'à l'angle est du
bâtiment le plus 'au nord de la eayterie , et par une autre
ligne menée du dernier point ci-dessus au point de ren-
contre du chemin de Lempret à Saignes, avec la route
royale de Toulouse à Clermont ( point de limite de la
concession de Lempret) ;

Au sud-ouest, par une ligne menée du dernier point ci-
dessus à l'angle nord-est de la maison du sieur Vernegeol,
au village de Lempret

Au nord-ouest, par une ligne brisée, partant .du dernier
point ci-dessus, passant par l'angle sud-est de la maison du
sieur Claude Nicollet à Mousoudeix, et aboutissant à l'em-
bouchure du ruisseau de l'Etang de Madic , dans la Dor-
dogne, point de départ,

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
sept kilomètres carrés, soixante-six hectares.

Art. 4. (Gomme l'art. 4 de l'ordonnance relative (i la
concession de Lempret.)
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Cahier des charges de la concession des mines de houille
de MADIC.

(Extrait. )

Art. 3, 4, 6, 11, 12, 20. (Comme les art. 2, 3, 5, 10,
11 et .19 du cahier des charges de la cOncesiôâ des Mines
de LEmpee.)

Mines de houille Ordonnance du 20 juillet 1841, portant qu'il est
de Prodelles. fait concession au sieur Louis-Alexand re BAIGNÈRES,

rk mineede houille, dans Ms communes de CHAM-
PACS2it, YbES 13AsSIGN-Àd SAUVIÉ (Cantal).

( Extrait. )

_Art 2. Cette concession-, qui prendra le nom de con-
cession de Prode,Ites, est limitée , conformément au plan
annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir :

Ail nord-ouat , par une ligne menée de l'angle nord du
bâtiment lé plus au nord de Charlus à l'angle sud-est de
l'ancienne chapelle de Prodelles ;

A Fest par une lieue brisée (limite occidentale de la con-
cession de Lempret) .partant du dernier point ci-dessus,
passant par l'angle sud de la maison la plus au sud de Mon-
tousson et aboutissant à la naissance du béat du moulin
des Vides ;

Au sud, par une ligne menée de ce dernier point à
l'angle sud de la maison le plus au sud du village de
Brousse ;

A l'ouest, par une ligne .(limite orientale de la conces-
sion de la Graille et Mon tgroux ) , menée -du dernier point
ci-dessus à l'angle nord du bâtiment le plus au nord de
Charlus, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
six kilomètres carrés , un hectare.

Art. 4. (Comme l'art. 4 de l'ordonnance relative
concession de Lempret.)

- MM
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Cahier des charges de la concession des mines de houille
de PROMUES.

(Extrait. )

Art. 3, 4, 6, 11, 12, 20 (Comme les art. 2, 3, 5, 10,
11 et 10 du cahier des charges de la concession des mines

de LEMPRET. ) 11,8

Ordonnance du 20 juillet 1841 , portant qu'il est Mines de houille

fait concession aux sieurs Louis »Gram. , Siméon de là Graille et
Mc'eg"uMiallor , Vincent , Julien MIGNOT , et h la

dame veuve Pierre MIGNOT , née TAVERNIER , de

lianes de houille , dans les communes de BASSI-

GNAC et de VERRIÈRES( Cantal).

( Ec.; trait. )

Art. Cette concession, cpii prendra le nom de con-
cession de la Graille et Montgroux, est limitée, conformé-
ment au plan annexé à la présente ordonnance , ainsi qu'il
suit , savoir :

Au nord-ouest par une ligne menée. d'un point pris sur
la Sumène, à 300 urétres en aval du pont de 'Vendes, à
l'angle nord du 'bâtimentle plus au nord de Charhis-;.

A l'est par une ligne ( limite occidentale à la concesslon
de Prodelles ) , menée du dernier point ci dessus a, l'angle

sud du b&timent le plus au sud du village de Brousse;
Au suie, par p.oefee menée du dernier poini:ei-dessus

au confinent du ruisseau de l'tdarillion et de la Snin&ie;

Au sud-ouest par la Sumène , depuis le dernier point
ci-dessus jüsqu'au point situé à 300 mètres en aval du
pont de Vendes, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
quatre kilomètres carrés, vingt-sept hectar es.

Art. 4, (Comme l'art. 4 de l'ordonnance relative à ta
concession de Lempret.)
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Cahier des charges de la concession des mines de houille
de la GRAILLE et MONTGROU7i.

( Extrait. )

Art. 4 , 5 , 7, 12, 13, 21. (Comme les art. 2, 3, 5, 10,
11 et 19 du cahier des charges de la concession des mines
de LEMPRET. )

Ordonnance du 20 juillet 1841 , portant que le sieur
MERCIER est autorisé à établir , sur le ruisseau de
MAGNE, au lieu et place de l'ancienne foulerie
dite SOUS LE PONT DE MAGNE, commune de DONZY
( Ardennes ) , une usiné à fer qui demeurera
composée :
1. D'un féu d'affinerie ;
20 D'un feu de chaufferie;
30 Des Machines soufflantes et de compression

nécessaires au roulement de l'usine.

(Extrait. )
Art. 2
Le sieur Mercier aura la faculté d'élargir le bief d'amont

formant sa retenue, de manière à lui donner jusqu'à onze
ares de superficie.

Dans toute l'étendue de l'élargissement, le . bief sera
séparé du chemin, dit les voies de Cranchecal , par un
mur d'un mètre de hauteur. La construction et l'entre-
tien de ce mur ou barrière, seront à sa charge, et il sera
responsable de tout accident et de tout dommage résultant
de l'inexécution de ces conditions.

Art. 11. Le permissionnaire sera tenu d'avoir un
compte ouvert au bureau de la douane de Donzy.

Il se soumettra aux visites et recensements que les em-
ployés des douanes jug-eront à propos de faire dans son éta-
blissement, sans que ceux-ci soient tenus de se faire ac-
compagner d'un officier municipal.
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Ordonnance du 20 juillet 1841 , portant que le sieur
AGARD fils aîné, est autorisé à convenu- le moulin

Usine à fer,
à Nontron.

à blé , dit le MOULIN-BLANC, qu'il possède sur le
BANDIAT , commune de NONTRON ( Dordogne ) ,
une usine à fer, dont la consistance demeure
fixée ainsi suit

1° Un haut -fourneau pour la fusion du minerai de
fer ;

2° Un lavoir à bras pour la préparation du minerai;
3° Un bocard pour les laitiers ;
4° Deux feux d'affinerie, deux marteaux.

Ordonnance du 20 juillet 181t1, portant que le Rocard et pa-

sieur CAPITAIN est autorisé à établir un bocard à touillet , à Vee.

six pilons et un patouillet à une seule huche pourque'lle.
la préparation du minerai de fer, sur une déri-
vation de la rivière de MARNE, au lieu dit BUSSY,
commune de VECQUEVILLE , arrondissement de
VASSY (Ha u te-Ma rne).

( Extrait. )

Art. 11. Le bocard et lepatouillet seront mis en chô-
iiîttage chaque année, du 1'r mai au 10' octobre suivant.

En outre, la préparation du minerai sera suspendue
lorsque les bassins d'épuration seront mis en curage, et
toutes les fois que les eaux en sortiront troubles par suite
de dégradations, lesquelles devront être complétement ré-
parées avant la remise en activité de l'établissement.

Ordonnance du20 juillet 181a1 ,portant que le sieur
DE BUYGER est autorisé à établir un patouillet pour

Patouillet
à Rapt.

le lavage du minerai de fer, au-dessus de la chaus-
sée del' étang supérieur du nzoulin dit au Bots, dans
la commune de RIJPT , arrondissement de VESOUL
( Haute-Saône).
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La"irs à brase Ordonnance du 20 18le1, portant que le sieur
à Beaujeux. DE IVIAGNONCOURT est autorisé à établir quatre la-

voirs à bras pour le lavage du minerai de fer sur
le terrain qu'il possède , au lieu dit LE PRÉ DE LA
FONTAINEriFINET , dans la COMMItlle de BEAUJEUX
arrondissement de GRAY (1-faute-Saône).

Mines deschistes Ordonnance du 29 juillet 18!1,1 , portant concessivn
bitumineux dl- des mines de schistes bitumineux d'IGoRNA.&ône-
gornay. et- Loire).

(Extrait. )

Louls-P11111PPE, ete.,
Yu les demandes formées les 5 février et 25 Mars 1837,

par MM. Chartron père et, fils, Alphonse Desblains Hec-
tor Blanchet et Raymond fils, tendant à obtenir une con-
cession de mines de schistes hitumineux, dans la commune
d'Igornay et autres territoires voisins, département de
Saône-et-Loire, etc.

Considérant que la concession demandée a pour objet
des schistes bitumineux, disposes en couches qui s'enfon-
cent dans les profondeurs de la terre et qui peuvent
donner lieu à une exploitatiOn 1br pUitS ët gàlUies

Qu'il s'agit , par conséquent , d'Une substance tiM,
par sa nature et son gisement, appartient à là classe des
mines ;

Notre conseil d'état entendit ,
Nous avons ordonné et ordonnons ce el :

AH. 1'. II est fait concession à Me. Chari:ron père et
fils , Alphonse Desblains.,_ Hector Blanchet et Raymond
fils, des mines de schistes bitumineux, comprises dans les
limites ci-après définies ) commune d'Igornay et lieux en-
vironnants , arrondissement d'Autun , département de
Saône-et- Loire.

Art. 2 Cette concession, qui prendra lé hem de con-
cession digornay, est limitée, conforma-lent an plan an-
nexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

Au nord, par une ligne droite partant du point A, angle
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nord-ouest de la maison située de même au nord-ouest de
toutes celles du hameau des Billaudots, passant par l'angle
nord de la dernière maison, vers ce point de l'horizon, du
hameau de Maugun et prolongée jusqu'en B, intersection de
cette ligne avec celle qui, partant du point de rencontre C
de la rivière de Drée avec râilciéri chemin d'Autun à Bor-
nay, passe par l'angle nord-est de la Maison qui se ii-ouvc
à l'est de toutes celles du hameau des Bouillères ;

A l'est, 1° par une ligne droite partant du point n et ve-
nant aboutir en D, angle sud-ouest de la dernière maison
le plus à l'ouest de toutes celles du hameau de Varenne ;
2° par une autre ligne droite partant du point D et abou-
tissant au point E, angle nord-ouest du moulin de Cham-
PiPY

Au sud, par une ligne droite partant du point -E et
aboutissant au point F, intersection de là rivière de Drée,
avec une ligne partant de Chanloux et prolongée jusqu'à
l'angle nord-est de la maison ci=dessus désignée du hameau
des Billaudots ;

A l'ouest, par la partie de cette même ligne comprise
entre la rivière de Drée et le point de départ A;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
cinq kilomètres carrés, vingt-deux hectares.

Art. 4. Le droit attribué aux propriétaires de la surface,
par les articles G et 42 de la loi du 21 avril 1810, sur les
produits des mines concédées_ , est réglé , 1° à une rente an-
nuelle de dix centimes par hectare pour les propriétaires
de tous les terrains compris dansla concession; 2° à une re-
devance au profit des propriétaires dans les terrains desquels
les travaux auront lieu, et qui est fixée au vingtième des
minerais extraits , prêts à être vendus ou à être distillés
quand l'exploitation se fera à ciel ouvert, et au quaran-
tième des mêmes minerais, lorsque l'exploitation s'opérera
par des travaux souterrains.

Cette redevance sera acquittée en argent par les con-
cessionnaires, et l'évaluation en sera faite à l'amiable ou à
dire d'experts.

Cette rétribution sera applicable toutes les fois qu'il
n'existera pas à ce sujet de comientions antérieures entre
les concessionnaires _et les propriétaires de la surface ; s'il
existe de telles conventions, elles seront exécutées , pourvu
toutefois qu'elles ne soiunt pas en opposition avec les i'ègles
qui seront prescrites, en vertu de la présente Ordonnance,
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pour la conduite des travaux souterrains, dans la vue
d'une bonne exploitation. Dans le cas contraire, lesdites
conventions ne pourront donner lieu , entre les parties in-
téressées, qu'à une uction en indemnité, et la rétribution
restera déterminée ainsi qu'il est dit au commencement
du présent article.

Cahier des charges de la concession des mines de schistes
bitumineux d'IGor.NAY.

(Extrait. )

Art. 2, 3, 5, 10, 11, 19. ( Mêmes articles que ceux du
cahier des charges de la concession houillère de LEMPRET,
rapportés plus haut.)

Mines de fer Ordonnance du 29 juillet 184.1, portant qu'il est
de Pierrem"le* fait concession aux sieurs Jules LECLERC , DE PRAN-

GHE et Compagnie, de mines de fer, communes de
CASTILLON et COURRY (Gard) , et SAINT-PAUL-LE-

JEUNE (Ardèche).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession , qui prendra le nom de con-
cession de Pierremorte , est limitée, conformément au
plan annexé à la présente ordonnance ainsi qu'il suit, sa-
voir

Au nord , par une ligne droite tirée de Sauvas à la
Teulière ;

A l'ouest, par une ligne droite de la Teulière aux
Salles ;

Au sud, par deux lignes droites tirées des Salles au
clocher de Courry, et du clocher de Courry au point A du
plan, situé sur la route dê Saint-Ambroix à Banne , à 1545
mètres du point de rencontre de cette route avec le che-
min vicinal de Courry ;

A l'est, à partir de ce point A par la route de Saint7;
Ambroix à Baune jusqu'à Sauvas, point de départ ;
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Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
cinq kilomètres carrés, cinquante-neuf hectares.

Art. 5. Le droit attribué aux propriétaires de la surface,
par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810, sur le
produit des mines concédées, est réglé , 1° à une rente an-
nuelle de cinq centimes par hectare pour tous les terrains
compris dans la concession; 20 à une indemnité de 25 cen-
times par 1.000 kilogrammes de minerai extrait et enlevé,
pour les propriétaires sous les terrains desquels l'extrac-
tion aura .été faite.

Ces rétributions seront applicables toutes les fois qu'il
n'existera pas à ce sujet de conventions antérieures entre
les concessionnaires et les propriétaires de la surface. S'il
existe de telles conventions , elles seront exécutées, pourvu
toutefois qu'elles ne soient pas en opposition avec les règles
qui seront prescrites, en vertu de la présente ordonnance
pour la conduite des travaux souterrains, dans la vue d'une
bonne exploitation. Dans le cas contraire, lesdites con-
ventions ne pourront donner lieu, entre les parties inté-
ressées qu'à une action en indemnité, et la rétribution
restera déterminée ainsi qu'il est dit au commencement du
présent article.

Art. 14. La présente concession ne préjudicie en rien
aux droits acquis aux concessionnaires des mines de houille
de Martinet de Ganières et des Salles de Ganières , de pra-
tiquer toutes les ouvertures reconnues utiles à l'exploita-
tion des mines de fer de Pierremorte, soit auprès de la sur-
face, soit dans la profondeur, sauf l'application réciproque,
s'il y a lieu , des dispositions de l'art. 45 de la loi du
21 avril 1810.

Art. 15. La présente concession ne donne aucun droit
aux concessionnaires sur les minerais de fer qui pourraient
exister dans le terrain houiller, soit à la surface du sol, soit
au-dessous du terrain calcaire, dans l'intérieur du péri-
mètre des concessions houillères des Salles de Ganières et
du Martinet de Ganières , minerais dont la concession
pourra être accordée particulièrement ainsi qu'il est dit à
l'art. 4 ci-dessus.

Cahier des charges de la concession des mines de fer
de PIERREMORTE.

(Extrait. )
Art. 2. Les concessionnaires seront tenus de continuer
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et compléter l'exploration du gîte de Pierremorte , et de
faire des travaux de recherches pour recounaître d'autres
gîtes dans les autres parties de leur concession , ainsi que
cela leur sera indiqué par le préfet. Ces divers travaux se-
vont commencés immédiatement après la notification de
l'ordonnance 'de Concession , et poursuivis sans interrup-
tion sous la direc don de l'ingénieur des mines.

Art. 3. Lorsque les travaux prescrits ci-dessus auront
été exécutés , et dans le délai de deux ans au plus tard,
dater de la même époque les concessionnaires adresseront
au préfet du département les plans et coupes de leurs mines,
dressés sur l'échelle d'un millième , et divisés en carreaux
de 10 en 10 millimètres. Ces plans seront -accompagnés
d'un mémoire indiquant le mode circonstancié des travaux
que les concessionnaires se proposeront de suivre pour l'ex-
ploitation des gîtes. L'indication de ce mode de travaux
sera aussi tracée sûr les plans et coupes.

Art. 4. Les Plans et Mémoires fournis en exécution
du précédent article, contiendront le tracé et la déclara-
tion des propriétés territoriales que le champ d'exploita-
tion projeté devra embrasser ; un extrait de la déclaration
rédigé par l'ingénieur des mines sera affiché pendant un
mois à la porte des mairies , dans butes les communes où
s'étend le périmètre de la concession.

Art. 6. Aussitôt que les concessionnaires porteront l'ex,
traction sous une propriété nouvelle , ils seront tenus d'en
prévenir le propriétaire du sol. Ce propriétaire pourra
placer à ses frais, sur la mine, un préposé pour vérifier la
quotité des produits journaliers de l'exploitation. .

Art. 11. Les concessionnaires ne pourront abandonner
aucune portion des ouvrages souterrains, sans en avoir
prévenu le préfet trois mois au moins à l'avance , afin qu'il
Soit pourvu à l'exécution des dispositions de police, de sû-
reté et de conservation , prescrites par les art. 8 et 9 du
décret du 3 janvier 1813.

Ils joindront à leur déclaration le plan des ouvrages
qu'ils se proposeront d'abandonner.

Les ouvertures au jour des puits et galeries qui devien-
dront inutiles seront solidement comblées ou bouchées par
les concessionnaires , ou -à leurs frais, suivant le mode qui
sera prescrit par le préfet, sur la proposition de l'ingénieur
des mines, et à la diligence des maires des communes, sur
le territoire desquelles les ouvertures seront situées,

ilhlîllilI

SUR LES MINES. 691
Art. 12. La déclaration des concessionnaires contiendra

la désignation des propriétés territoriales auxquelles cor-
respondra le champ de travaux qu'il s'agira d'abandonner.
Cette déclaration sera affichée , ainsi qu'il est dit à l'art. 4
ci-dessus. Les concessionnaires seront tenus de notifier aux
propriétaires intéressés l'autorisation du préfet , dans le
délai de huit jours , à partir de la notification qui leur en
aura été faite à eux-mêmes.

Art. 16. En exécution de l'art. 70 de la loi du 21 avril
1810 , les concessionnaires fourniront à l'usine de Bességes
la quantité de minerai nécessaire à l'alimentation de cette
usine, au prix qui sera fixé par l'administration.

Art. 17. Lorsque les approvisionnements de l'usine ci-
dessus désignée auront été assurés , les concessionnaires se-
ront tenus de fournir, autant que leurs exploitations le
permettront , à la consommation des usines 'établies ou à
établir dans le voisinage avec autorisation légale. Le prix
des minerais sera alors fixé de gré à gré ou à dire d'experts,
ainsi qu'il est indiqué en l'art. 65 de la loi du 21 avril 1810,
pour les exploitations de minières de fer.

Art. 18 En cas de contestation entre plusieurs maîtres
de forges, relativement à leur approvisionnement en mi-
nerai, il sera statué par le préfet, conformément à l'art. 64
de la même loi.

Art. 21. Les plans et registre mentionnés en l'article
précédent ( plans et registre d'avancement des travaux), con-
tiendront l'indication des propriétés territoriales sous les-
quelles l'exploitation aura lieu.

Art. 25. Les concessionnaires seront tenus de souffrir
toutes les ouvertures qui seraient pratiquées pour l'exploi-
tation des mines du Martinet de Ganières et des Salles
de Ganières, par les concessionnaires de ces dernières mines,
ou même le passage à travers leurs propres travaux, s'il est
reconnu nécessaire ; le tout , s'il y a lieu, moyennant une
indemnité qui sera réglée de gré à gré ou à dire d'experts.
En cas de contestation sur la nécessité ou l'utilité de ces
ouvertures , il sera statué par le préfet, sur le rapport des
ingénieurs des mines , les parties ayant été entendues, sauf
le recours au ministre des travaux publics.

Art. 26. Si l'exploitation des gîtes , objet de la présente
concession, fait reconnaître qu'ils s'approchent des gîtes de
houille, objet des concessions des Salles de Ganières et du
Martinet de .Ganières , les concessionnaires ne pourront
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exploiter que la partie de leurs gîtes dont l'exploitation sera
reconnue sans inconvénients pour les mines desdites con-
cessions. En cas de contestation .à ce sujet, il sera statué
par le préfet, ainsi qu'il est dit à l'article ci-dessus , et les
concessionnaires devront se conformer aux mesures qui se-
ront prescrites par l'administration, dans l'intérêt de la
bonne exploitation des deux substances.

Mines de houille Ordonnance du 30 juillet 181gl , portant rectifica-
de tion d'une erreur commise dans celle du I 9 janvier

Grand - Champ. préce,,dent , laquelle indique que les limites de la
concession houillère de GRAND - CHAMP ( Saône-

e 1-Loire), sont situées sur les communes de NEUYY

et LAmoTTE-SAINT-JEAN , tandis qu'elles s'étendent
sur ces deux communes et sur celle de SAINT-
AGNAN.

Mines de lignite Ordonnance du roi , du 16 aoilt 184.1. , portant in-
de Gréasque et terprétation du décret du 1g" août 1809 , relatif à
de Belcodène. la concession de GrELASQUE et de BELCODÈNE ( Bou-

ches-du-Rhône (1).

LOUIS-PHILIPPE , etc.
Sur le rapport du comité du contentieux',
Vu la requête à nous présentée au nom de la dame

Lurat-Vitalis , propriétaire, demeurant à Aix ( Bouches-
du-Rhône ), ladite requête enregistrée au secrétariat gé-
néral de notre conseil d'état , le 26 juin 1839, et
tendant à ce qu'il nous plaise, interprétant le décret de
concession du 1er juillet 1809, rendu en faveur du sieur de
Castellane et de la dame de Cabre, dire et déclarer que
les mines de houille existantes dans la propriété de l'expo-
sante, sise au quartier des Plaines , terroir de Fuveau,

(a) Voir, dans le même sens, l'ordonnance du 25 avril 1839, inter-
venue dans une contestation entre M. de Castellane et les hoirs
Coulomb ; voir aussi les observations relatives à cette ordonnance
(Annales des mines, 3. série, tome xv, pages 718 et 65G).
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arrondissément d'Aix , ne font pas partie, alors même
qu'elles se trouveraient dans les limites du périmètre de la
concession du sieur de Castellane et daine de Cabre, de cette
dernière concession , qui n'a porté , d'après les termes de
son article premier, que sur les propriétés du sieur de Cas -
tellane , sises communes de Belcodène et de Gréasque ,

rondissement de Marseille
Condamner le sieur de Castellane aux dépens ;
Et avant faire droit, ordonner l'apport au greffe du con-

seil d'état, de l'expédition entière du susdit décret pour,
par la requérante, en prendre communication;

Vu l'arrêt de la cour royale d'Aix , en date du 12 mars
1838, par lequel la cour sursoit à statuer au fond, jusqu'à
ce que, à la poursuite de la partie la plus diligente, le
conseil d'état, interprétant la teneur et l'étendue de la
concession accordée au comte de Castellane, par décret du
1°, juillet 1809, ait jugé la question de savoir si les mines
concédées par arrêt du conseil, du 15 février 1763 ,
Joseph Vitalis , que la dame Lurat représente, et situées
dans ses propriétés, quartier des Plaines, terroir de ni-
veau , arrondissement d'Aix , ontété particulièrement com-
prises dans la concession du ler juillet 1809, en faveur du
comte de Castellane , terroir de Gréasque et de Belcodène ,
arrondissement de Marseille, et si, en conséquence, le
décret du 10, juillet 1809 a révoqué à cet égard l'arrêt du
conseil, du 15 février 1763;

Vu les conclusions à nous présentées au nom de ladite
dame Lurat-Vitalis, lesdites conclusions enregistrées comme
dessus , le 23 août 1839, et tendantes à ce qu'il nous plaise
statuer sur le recours par elle devant nous formé, et con-
damner le sieur de Castellane, défaillant, à tous les dépens,
la requérante déclarant persister dans ses précédentes con-
clusions

Vu la requête intitulée requête de production, à nous
présentée par ladite dame requérante , enregistrée comme
dessus, le 18 novembre 1839, par laquelle elle déclare
persister dans ses précédentes conclusions ;

Ensemble l'expédition de l'acte du 17 juin 1839;
Vu le mémoire en défense à nous présenté au nom du

,comte. de Castellane; ledit mémoire enregistré connue
dessus, le 14 janvier 1840, et tendant à ce qu'il nous
plaise en ce qui le concerne personnellement, et pour la

- part dont il amende dans la petite concession , lui donner
TOIlle XX, 184 1. 45
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acte de ce qu'il ne s'éppose pas à ce que le décret du 1" juil-

let 1809, qui' lui a fait concession , ainsi qu'à la darne de

Cabre 5 des mines de Belcodène , soit interprété comme il

l'a déjà été, mais sans qu'il puisse en résulter aucun droit

pour la dame Lurat-Vitalis , sur les mines qui seraient com-

prises dans la concession laite le même jour , 1" juillet

1809, àla société Ferry-Laeombe , et condamner la requé-

rante aux dépens ;
Vu les conclusions additionnelles prises au nom de ladite

dame Lurat-Vitalis , enregistrées comme dessus le 28 jan-

vier 1840, et tendantes à ce qu'il nous plaise donner acte

à l'exposante de ce que le comte de Castellane ne s'oppose

point à ce que le décret du 1.. juillet 1809, qui lui a fait

concession , ainsi qu'à la dame de Cabre , des mines de

BeIcodène , soit interprét comme il l'a déjà été 1e27 avril
1839; en conséquence, prononcer , en faveur de l'expo-

sante la même interprétation , et condamner l'adversaire

aux. dépens
'Vu la lettre de notre ministre des travaux publics

' adressée au vice-président de notre conseil d'état , cure-

- gistrée comme dessus, le 20 mai 1840, en réponse à la coin-

' inunication qui lui a été faite du pourvoi ;
Vu le mémoire intitulé dernières observations et con-

clusions , à nous présenté au nom de ladite dame Lurat-
Vites , enregistré comme dessus 10 novembre1840 ,

par lequel elle persiste, et reprendles mêmes conclusions ,

et conclut en outre à ce qu'il lui soit donné acte de ce

qu'elle -déclare' adhérer purement et simplement aux 'con-

clusions du sieur de Castellane, le tout avec dépens,
Vu le mémoire intitulé dernières ,obeervations et con-

. dusions nouvelles', à 110Its présenté au noue du comte de

Castellane agissant dans l'intérêt de la concession indivise

entre titi et la dame de Cabre ou ses cessionnaires, lés sieurs

Armand, Michel et Grimaldi de Reguse , ledit mémoire

enregistré connue dessus, 27 janvier 1841 , par lequel

mocei ant étrétracianties conclusions par lui d'abord prises,

il eimelitt à ee plaise- au conseil d'état se déclarer im-

compétent pour prononcer par la voie contentieuse sur l'in-

terprétation qui lui est demandée ; subsidiairement dans le

cas où il se reconnaîtrait compétent, dire et déclarer que

les mines qui ont été concédées par le décret du 1" juillet

1809, et à la dame de Cabre et audit de Castellane, ne sont

pas seulement celles existantes sur leurs propriétés , mais
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toutes celles qui peuvent se trouver dans le périmètre qui
a été tracé en vertu de l'art. 2 de ce décret ;

Vu les nouvelles observations additionnelles , à nous
présentées au nom de la dame Lurat-Vitalis , et enregis-
trées-comme dessus , le 22 mai 1841 pat lesquelles, per-
sistant dans toutes ses conclusions , elle conclut addition-
nellement à ce qu'il nous plaise 'déclarer que le périmètre
de la concession de la dame de 'Cabre et de Castellane, ré-
sultant du décret du 1" juillet 1809 , n'a peint compris les
terrains houillers dont l'exposante se trouve tout à la fois
propriétaire et concessionnaire en vertu de l'arrêt du 15 fé-
vrier 1763, et sis quartier des Plaines, terroir de Fuveau,
arrondissement d'Aix; subsidiairement dire et déclarer que
lé sieur de Castellane n'a pas le droit de revenir sur l'ac-
ciiiieScement par lui donné ; 'rejeter en conséquence les
dérniètes conclusions par lui prises et le condamner en
feus dépens;

Vu l'expédition des arrêts du conseil du 15 février 1763 ;
- Vu toutes les pièces produites et jointes au dossier ;

Vu le décret du 1". juillet 1809, et le décret du 25 juil-
let 1811

Vu les lois des 12-28 juillet 1791 , 13 pItiViôse an IX,
et-21 avril 1810

Vu le décret du 6 mai 1811
Vu l'ordonnance du 25 avril 1839;
Ouï Me Godart de Saponay,, avocat de la dame Lurat-

Vitauliis

Scribe, avocat du sieur de Castellane;
' Otii M. Boutitignier , maître des requêtes, remplissant

l'es fonctions du ministère public ;
Sur les conclusions tendantes à ce qu'il ne soit pas statué,

par la voie contentieuse , sur l'interprétation du dkret du
1" juillet 1809:

Considérant que, dans l'espèce ,, il s'agit de donner, sur
renvoi de l'autorité judiciaire, l'interprétation du décret
du 1" juillet1809 , susvisé, et que dès lors c'est avec raison
que . cette interprétation a été déférée à notre juridiction
contentieuse ;

Au. fond en ce qui touche l'interprétation demandée :

Considérant que l'art. 1" du décret du 1, juillet 1809,
rendu sous l'empire de la lei du. 28 juillet 1791 n'a con-
cédé.'au. sieur de Castellane et à la dame de Cabre que le
droit d'exploiter les mines de houille existantes dans celles
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de leurs propriétés qui étaient situées dans le périmètre
tracé par l'art. 2;

Qu'il n'est pas contesté que la dame Lurat-Vitalis ne
soit propriétaire de terrains houillers dont l'exploitation a
été accordée au sieur Joseph Vitalis, son auteur, par arrêts
du conseil , du 15 février 1763 , appartenants à ladite
daine à l'époque de la concession du 1" juillet 1809 , et
situés quartier des Plaines, terroir de Fuveau arrondis-
sement d'Aix , dans l'enceinte du périmètre de ladite con-
cession;

Notre conseil d'état entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1" Les mines situées dans le périmètre tracé par

l'art. 2 du décret du ler juillet 1809, mais sur des pro-
priétés autres que celles du sieur de Castellane et de la
dame de Cabre, ne font point partie de la concession à
eux accordée par ledit décret.

Art. 2. Le sieur de Castellane est condamné aux dépens.
Art. 3. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire

d'état au département de la justice et des cultes, et notre
ministre secrétaire d'état au département des travaux pu-
blics, sont chingés , chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente ordonnance.

Ordonnance du 27 août 1841 , portant que le sieur
THOMAS aîné est autorisé à établir un lavoir à
bras, pour la préparation du minerai de fer, au
lieu dit LE LAVOIR commune d'HARRANCOURT (Ar-
dennes).

( Extrait. )

Art. 13. L'opération du lavage cessera tous les ans au
15 juillet, et ne pourra être reprise qu'au 15 septembre
suivant.

Art. 18. La présente Pei-mission n'est valable que jus-
qu'au 24 avril 18447époqiie à laquelle expire le dernier
bail consenti par le sieur Herbin au permissionnaire.

A la fin de ce bail, le bénéfice de l'autorisation passera'
au propriétaire du sol, s'il veut en profiter, à charge par'
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lui de se conformer à toutes les dispositions de ladite per-
mission, et d'indemniser, s'il y a lieu , le sieur Thomas
pour la valeur des constructions et travaux d'art de toute
espèce.

Ordonnance du 1" septembre l8!1, portant qu'il Rocard et pa-
est donné acte du désistement du pourvoi formé touillet, à Thon-

nce - les-J oin-
par le sieur CAROILLON DE VANDEUIL , contre l'or- vn'iile.
donnance du 8 novembre 1836, qui autorise le
sieur EVRE-PLIQUE à établir un bocard et un pa-
touillet dans la commune de THONNANCE-LÈS-JOIN-
VILLE (Haute-Marne).

Ordonnance du 10 septembre 1841 , portant fixa- Mines de houille
tion des limites de la concession des mines de de Fresnes

houille de FRESNES (Nord).

( Extrait. )

Art. ler. Les limites de la concession de Fresnes , arron-
dissement de Valenciennes, département du Nord, sont
et demeurent fixées ainsi qu'il suit, savoir

Au nord, 10 par une ligne brisée NM, limitative d'une
partie des glacis de la place de Condé ; 2o à partir de l'ex-
trémité M .4e cette ligne, par la rive gauche de l'Escaut,
jusqu'à son intersection, par une ligne droite menée du
Rieux de Condé à la chapelle d'Odometz ;

A l'ouest, 1° par la partie de cette ligne droite qui est
comprise entre la rive gauche de l'Escaut et la chapelle
d'Oclometz ; 2° par une autre ligne droite tirée de cette
chapelle au clocher de Notre-Dame-des-Bois ; et 3° par la
partie d'une troisième ligne droite tirée du clocher de
Notre-Dame-des-Bois au clocher de Vicogne , comprise
entre le premier de ces clochers et le point d'intersection 0
de cette ligne avec celle qui part du pont sur la Scarpe
commune de Saint-Amand, près de la porte de Valen-
ciennes , et qui se termine au pont du village d'Escan-
pont ;
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Au sud, 1° par la partie de cette dernière ligne com-
prise entre ledit point d'intersection O et le pont d'Escau-
pont ; de là, par la rive gauche de l'Escaut jusqu'au
point n° 1, situé à 220 mètres du point K, extrémité ouest
de l'arête supérieure du bajoyer le plus au sud de l'écluse
de Fresnes ; 3° à partir de ce point n° 1, par une ligne
droite faisant avec le méridien un angle vers l'ouest de
13 degrés 1(2, et dont la longueur jusqu'au point n° 2 est
de 506 mètres ; 4° par une ligne droite n" 2, 3, qui fait
avec la précédente un angle de 124 degrés 1/2, et dont
la longueur est de 380 mètres, le point n° 3 se trouvant
sur la ligne droite qui va du pont du village d'Escau-
pont au clocher de Crespin, et qui limite au nord la con-
cession de Saint-Saulve ; 5° à partir du point n° 3, par la
portion n" 3, 5 de ladite limite de la concession de Saint-
Saulve , laquelle fait un angle de 132 degrés 1/2 avec la
ligne n" 2, 3 , et a 572 mètres de longueur jusqu'au
point n° 5

A l'est, enfin , 1° à partir du point no 5, par une ligne
6, faisant avec la ligne n" 3, 5 un angle de 106 de-

grés 1/2 et longue de 318 mètres ; 2° par une ligne droite
7, qui lait avec la précédente un angle de 109 de-

grés 1/2 , et dont la longueur est de 830 mètres ; 3° par
une ligne droite n" 7, 8, faisant avec la ligne n" 5, 6 un
angle de 80 degrés, et dont la longueur est de 1920 mè-
tics; 4° par une ligne droite n" 8, 9, qui fait avec la pré-
cédente un angle de 107 degrés, et dont la longueur est
de 247 mètres ; 5. par une ligne droite n" 9 , 10, faisant
avec la ligne n" 6,7 un angle de 96 degrés 1/2, et longue
de 200mètres; 6° par la portion d'une ligne droite n" 10,
11, faisant un angle de 128 degrés 1/2 avec la ligne n" 9,
10, portion longue de 300 mètres , qui est comprise entre
le point n°10 et le point n° 12, situé sur la rive gauche de
l'Escaut , le point n° 12 étant l'intersection de la rive
gauche de l'Escaut, par une ligne droite menée du centre
de la place de la ville de Condé au clocher de Vicq; 7° à
partir du point no 12 , par la rive gauche de l'Escaut,
jusqu'au point N, point de départ ;

Lesdites limites comprenant une étendue superficielle
de vingt kilomètres carrés, soixante-treize hectares.
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Ordonnance du 10 septembre 1.8,!vt , portant ,itt'ilenes de houille

est fait à Mill. le vicomte DE PRÉvia, , MAurnArtir, Saint-AYb"t"

Albert PiLvrintu , Joseph-Fidèle LENGLE , Pierre-
Joseph PUREUR , Pierre-Joseph PCI BEUR fils, Car-

loman HOUZEZ-WATELET , François BLANCHA ,

Jean-Baptiste HAUBOURDIN , Jean-Baptiste BOUR-
GOGNE, Dominici ue BLANCHARD , PETIT-LEFEBVRE ,

Jean-Baptiste CORNU, François HAuBouninx et Jean-

Baptiste FLEUR-Y, concession de mines de houille,
communes de THIVENCELLES et de ..SAINT4YLEVT

(Nord).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession , qui prendra le nom de con-
cession de Saint-Aybert, est limitée, conformément au
plan annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit,
savoir

Au nord, par la partie de l'ancien lit de la Hayne
comprise entre le point S et le point T du plan

A l'est, par la partie de la frontière belge comprise
entre le point T et le point C2, extrémité d'une ligne C2
b° passant par le Ponchaud et aboutissant en B' ,
de la partie d'une autre droite 'tirée du fort du Pigeonnier
à l'angle 9 du canal de la Hurle, et comprise entre le
point E d'intersection de cette droite avec le courant des
canaux et ledit point 9;

Au sud, par la ligne B' G-' et par la partie de la ligne
E 9 cottprise entre les points 13' E qui sont ci-dessus dé-
terminés

A l'ouest, par la partie de la limite du territoire de
Condé, qui s'étend de E en S, point tle départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de quatre kilomètres carrés, cinquante-cinq hectares.

Ordonnance du 10 septembre .1844 , portant qu'il houille

est fait à MM. Jean-de-Dieu Sonia., duc de DAL- d'Escaupont.

MATIE, Napoléon-Heetor Soma , marquis de PAL-
MATIE , Pierre GENTY DE BUSSY , Valérien-Louis-
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Charles comte de NOUE , Julien-Louis LENGLE
Marguerite LEMER veuve CRUDENAIRE, Jean-Baptiste
MENTION, Louis MENTION, Grégoire DUGNOLLE,
Jean-Edmond HAMOIR, Philippe-Joseph LÉcuvEa ,
Jérôme DE BAILLIENCOURT , Louis-François HOCQUE-
DESMAZURES , Alexi s- Oli vi er -C él esti n LEBA RBIER
Thierry-Eugène BRUNEAU , Adolphe DUPIRE , Numa
GRAS, Amédée HAMOIR , Paul l'Amolli , Denis HA-
moi, Edouard HAMOIR , Alexis-Joseph MENTION,
Jean-Hippolyte LEFEBVRE et Auguste CHARPENTIER-
FOUCLÈRE , concession de mines de houille , com-
munes de FRESNES, ESCAUpONT et Vico (Nord).

( Extrait, )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de conces-
sion d'Escaupont, est limitée, conformément au plan an-
nexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

Au nord-ouest, par la rive gauche de l'Escaut, depuis
le pont d'Escaupont jusqu'au point V d'intersection de
cette rive avec l'une des limites de la concession de Fres-
nes, point d'intersection qui est à 220 mètres de l'extré-
mité ouet de l'arête supérieure du bajoyer le plus au sud
de l'écluse de Fresnes ;

A l'est, à partir du point V par la partie de la limite
de la concession de Fresnes, qui se trouve sur le territoire
de cette commune ;

Au sud, par la partie nord de la concession de Saint-
Saulve, comprise entre le point le plus au midi de cette
même partie de limite de la concession de Fresnes et le
pont d'Escaupont, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
d'un kilomètre carré, dix hectares.

Mines de houille Ordonnance du 10 septembre 1841, portant qu'il
de Thiveneelles. est fait ii MM. Jean-de-Dieu SOULT , duc de, DAL-

MATIE, Napoléon-Hector SOULT , marquis de DAL-
MATIE, Pierre GENTY DE BUSSY, Valérien-Louis-
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Charles comte de NOUE, Julien-Louis LENGLÉ ,
Marguerite LEMER veuve CRUDENAIRE , Jean-Bap-
tiste MENTION, Ulysse MENTION, Louis MENTION,
Grégoire DUGNOLLE , Jean-Edmond HAmoiR , Phi-
lippe-Joseph LÉCUYER , JérÔlTle DE BAILLIENCOURT
Louis-François HOCQUE-DESMAZURES , Alexis-Oli-
vier-Célestin LEBARBIER , Thierry-Eugène BRUNEAU,
Adolphe DUPIRE , Numa GRAS, Amédée HAmoiR ,
Edouard HAMOIR, Denis HAMOIR , Paul HAmoni ,

Alexis-Joseph MENTION, Jean-H ippoly te LEFEBVRE
et Auguste CHARPENTIER-FOUCLERE , de mines de
houille, communes de VICQ , QUAROUBLE, THIVEN-
CELLES, ST-AYBERT et CRESPIN (Nord).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Thivencelles , est limitée, conformément au
plan annexé à la présente ordonnance , ainsi qu'il suit,
savoir

Au nord, 1. par la partie d'une ligne partant du centre
du tort du Pigeonnier , et aboutissant au point 9 , où la
rivière de l'Hongnau coupe le canal de dérivation de la
Hayne , laquelle partie est comprise enire le point E, situé
sur le courant des canaux, et le point W, milieu de la
distance qui existe entre les points E et 9 de la même ligne ;
2o par une autre ligne droite tirée du point B' au Pon-
chaud , et prolongée jusqu'au C., point de son intersec-
tion avec la frontière du royaume de Belgique

A l'est, à partir du point C', par cette frontière jus-
qu'à son intersection en U avec la rivière de l'Hongnau
et de ce point par cette rivière jusqu'au moulin de Cres-
pin , l'un des points de la limite nord de la concession de
Saint-Saulve;

Au sud, à partir du moulin de Crespin, par la partie
de la limite nord de cette dernière concession, comprise
entre ledit moulin et le point W le plus au sud de la limite
de la portion de la concession de Saint-Saulve , qui se
trouve sur la rive droite de l'Escaut ;

A l'ouest, à partir du point W, par les limites des
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concessions de Fresnes et de Condé, jusqu'en E, point de
départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
-neuf kilomètres carrés, quatre-vingt- un hectares.

Mines de houille Ordonnance du 10 septembre Met, portant qu'il
de la Chapelle, est fait concession à M. Joseph AGAS RAT , de

mines de houille, commune de COLLOB MÈRES ar-
rondissement de TOULON (Var).

( Extrai t. )

Art. 2. Cette concession , qui prendra le DOM de con-
cession de la Chapelle , est limitée, conformément au
plan annexé à la présente ordonnance, par quatre lignes
droites

1° De la Bastide - des - Grès à la Chapelle - Notre-
Dame

26 De la Chapelle, Notre-Dame à la masure Brunet,
mais seulement jusqu'au point d'intei section de ladite
ligne avec une autre ligne droite allant de la Bosque au
confluent du ravin de la Molière et du ruisseau de Col-
lobtières ;

3. De ce point crintersectinn au confluent du ravin de
la Molière et du ruisseau de Collobrières , ladite ligne pro-
longée jusqu'à sou intersection avec la ligne droite allant
de la Bastide-des Grès à la borne no n de la limite de la
&mninune de Pierrefen;

46 De ce point (l'intersection à la Bastide-des-Grès,
point de &pal t;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
d'un kilomètre carré, quatre hectares.

Recherches de Ordonnance du roi du 11 septembre 1841 , qui au-
minerais de zinc, torise le sieur RENAUD ST-AMOUR, à opérer des

commune
de Lesse.

fouilles pour la recherche et la reconnaissance de
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minerais de zinc dans des terrains appartenant
à la commune de LUSSE (Vosges) (1).

LOUIS-PHILIPPE, etc.,
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état des

travaux publics
Vu la demande adressée au préfet des Vosges, le 23

juillet 1840, par M. Renaud-Saint-Amour, à l'effet d'ob-
tenir la permission de faire des recherches de minerais
de zinc dans un terrain appartenant à la commune de
Lusse;

La délibération du conseil municipal de Lusse, du
9 août 1840, par laquelle il déclare refuser son consen-
tement

L'opposition de plusieurs habitants de ladite commune,
du 13 du même mois;

L'avis du sous-préfet de l'arrondissement de Saint-Dié,
du 2 septembre 1841;

Le rapport de l'ingénieur en chef des mines, du 20 dé-
cembre suivant ;

La lettre de M. Renaud Saint-Amour, du 30 du même
mois, par laquelle il se soumet à payer les indemnités qui
pourront être dues à la commune de Lusse, pour dégâts
et non-jouissance du sol

L'avis du préfet, du 4 janvier 1841;
L'avis du conseil général des mines, du 19 mars;
Vu les art. 10; 43 et 44 cle la loi du 21 avril 1810
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1". M.. Renaud Saint-Amour est autorisé à opérer

des fouilles pour la recherche et la reconnaissance de mi-
nerais de zinc, dans le terrain dont la commune de Lusse
est propriétaire, en amont du Pré de la Bouderie, que le
permissionnaire possède au même lieu.

Art. 2. Avant le commencement des fouilles, il sera
dressé, par les agents communaux, procès-verbal de l'état
des lieux oit les travaux devront être établis.

Art. 3. Les déblais provenant de ces travaux seront dé-
posés sur les places indiquées par le maire de la com-
mune, et de préférence dans les excavations qui existent
déjà.

(i) Voir les observations relatives à cette ordonnance, page 641 et
suivantes.
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Art. 4. Le permissionnaire sera tenu de combler et de
niveler, autant que possible, au fur et à mesure qu'elles
seront abandonnées, les excavations produites par ses re-
cherches. Ces travaux de remblai seront exécutés d'office
par les ordres du maire de Lusse, dans les trois premiers
mois qui suivront l'expiration de la présente permission,
s'ils n'ont pas été faits immédiatement par M. Renaud
Saint-Amour.

Art. 5. Tous travaux- d'exploitation sont formellement
interdits au permissionnaire , qui ne pourra exécuter que
des travaux de recherche et ile reconnaissance ; et il n'est
rien préjugé sur le choix qui pourra être fait ultérieure-
ment d'un concessionnaire pour les mines de zinc qui
viendraient à être découvertes.

Art. 6. Le permissionnaire se conformera, pour la con-
duite des recherches, aux lois et règlements sur les mines,
ainsi qu'aux instructions qui lui seront données par le
préfet , sur le rapport de l'ingénieur des mines.

Art. 7. Il payera à la commune de Lusse, préalablement
à tous travaux, les indemnités qui peuvent lui être dues à
raison de l'occupation des terrains.

A défaut d'accord entre les parties, lesdites indemnités
seront déterminées par le conseil de préfecture, d'après le
mode établi par les art. 56 et 57 de la loi du 16 septem-
bre 1807, et en suivant les règles prescrites par les art. 43
et 44 de la loi du 21 avril 1810.

Art. 8. La durée de la permission est fixée à deux an-
nées , à partir du jour de la notification qui aura été faite
de la présente ordonnance au permissionnaire.

Art. 9. En cas d'interruption des travaux sans cause re-
connue légitime, de contraventions qui seraient de nature
à compromettre la sûreté publique ou celle des ouvriers,
ou d'infractions aux dispositions ci-dessus prescrites, la
permission pourra être retirée sur la proposition du préfet
et l'avis de l'ingénieur des mines, le permissionnaire ayant
été entendu. Elle cessera de plein droit, si la concession
est instituée avant le terme indiqué dans l'article pré-
cédent.

Art. 18. Notre ministre secrétaire d'état des travaux
publics est chargé de l'exécution de la présente ordonnance,
qui sera affichéependant un mois dans la commune de Lusse,
à la diligence du maire et aux frais du permissionnaire.
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Ordonnance du 11 septembre 1844 , portant qu'ilmines d'anthra-

est fait concession aux sieurs Pierre-Antoine cite des Mays

GUYOT, Jean-Baptiste CHARPIN et Nicolas BELLET

de mines d'anthracite, commune du MONT-DE-.

Lors (Isère).

(Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession des Mays , est limitée, conformément au plan
annexé à la présente ordonnance , ainsi qu'il suit, sa-
voir :

Au nord, par l'arête culminante du col des Mays , for-
mant la ligne de partage des eaux entre les communes de
Venosc et du Mont- de-Lans , depuis l'extrémité nord de
la base du rocher de Pied-Montet jusqu'à la rencontre
de ladite arête avec une ligne droite tirée de la fontaine de
la Manche à la naissance de la Combe-Combas ;

A l'est, par une ligne droite menée dudit point de ren-
contre à la naissance de la Combe-Combas;

Au sud, par la limite de la commune de Venosc, de-
puis la naissance de Combe-Coinbas jusqu'à l'extrémité
sud de la baie du rocher de Pied7Montet ;

A l'ouest, par une ligne droite tirée de l'extrémité>Sitd
du rocher de Pied-Montet à l'extrémité nord du même ro-
cher, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
vingt-trois hectares, soixante-huit ares.

Art. 6. Ils (les concessionnaires) livreront aux habitants
de la commune du Mont- de- Lans la quantité d'anthracite
nécessaire à leur chauffage , à un prix qui ne pourra ex-
céder 75 centimes pour 100 kilogr. , pris sur le carreau
de la mine.

Au bout de cinq ans, le prix ci-dessus fixé sera revisé
et réglé de nouveau par le préfet du département, sur le
rapport des ingénieurs des mines, après que les conces-
sionnaires et le conseil municipal auront -été .entendus,
Une révision semblable aura lieu dans les mêmes formes
de cinq en cinq années.

En cas de contestations relatives à la quotité de la li-
vraison, le préfet détermineta , sur le rapport de l'ingé-

.11rmol-1, tR
v,97IrJA
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nieur des mines, et après que les concessionnaires inté-
ressés auront été entendus, la proportion dans laquelle
les concessionnaires des Mays devront fournir, pour leur
part, aux besoins des habitants de la commune du Mont-
de-bans.

Mines cranthra- Ordonnance du 11 septembre 184,1 , portant qu'il est
cite du Parc. ,fait concession aux sieurs Pierre Bi ODIN A , Charles

S 0 RREL Jean-Louis FLEUR, Jacques ALBERT et
Anselme GAUTIER , de mines d'anthracite , com-
mune du MONT-DE- LANS (Isère).

(Extrait.)

Cette concession, qui prendra le nom de concession du,
Parc, est limitée, conformément au plan annexé à la
présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

Au sud, par l'arête culminante du col des M..ys , for-
mant la ligne de partage des eaux entre les communes de
Yen osc et du Mont-dé-Lans , depuis l'extrémité nord de
la base du rocher de Pied-Montet jusqu'à la rencontre de
ladite arête avec une ligne tirée de la fontaine de la
Manche à la naissance de /a Combe-Combas ;

Au nord-est, par une ligne droite menée dudit point
de rencontre à la fontaine de la Manche ;

Au nord-ouest, par une ligne droite tirée dé la fontaine
de la Manche jusqu'à l'extrémité nord de la base du ro-
cher de Pied-Montet

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
quatorze hectares, quatorze ares.

Art. 6 ( ut supra).

liait-fourneau, Ordonnance du 11 septembre 18U, portant que le
à Autrey. 'sieur Fluor (Marie-François-Xavier), est autorisé

à conserver et tenir en activité le haut-fourneau
qui existe au bout de la chaussée de l'étang d' Au-
TREY, commune de ce nom, arrondissement de
GRAY (Ha u te-Saône).
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Ordonnance du t t septembre 181e1. , portant que le Lavoirs à bras, à

sieur Pierre-Jean-Louis BULLIER est autorisé a ChainPiPeulies
établir deux lavoirs à bras pour la préparation du
minerai de fer, dans la commune de CHAMPI-
GNEULLES (Haute ,Marne), sur un terrain qu'il tient
à bail des sieurs ni èbaU t. BAR BARD et COLUN-
JIUSSON , ce dernier agissant comme tuteur du
lnineur Auguste COLLIN.

( Extrait. )

Art. 7. Le lavage devra être interrompu chaque année
depuis le 1" mai jusqu'au 1CC octobre.

Art. 17. La présente permission n'est valable que jus-
qu'au 11 novembre 184,5, époque à laquelle doit finir le
bail consenti au sieur Ru! lier, au nom du mint ut' Auguste

A cette époque, le bénéfice de la permission passera
aux propriétaires du sol s'ils veulent en profiter, à charge
par eux de se conformer à toutes les dispositions de ladite
permission, et d'indemniser, s'il y a lieu , le sieur Rui-
lier,, pour la valeur des constructions et travaux de toute
espce.

Ordonnance du 12 septenzbre
.1844 ' poilant qu'il Mines de houilleest fait concession aux sieurs Nicolas -Jose ph AN- de Vicoigne.

SELIN , t C ASIEZ , Pierre-Jose p h-Fra ncoi s-
Xavier DE FitSMERY, Marc DOUAI, Féné/on FAREZ
et autres de mines de houille situées dans l'arron-
dissement de VALENCIENNES (Nord).

( Ex trai t. )

Cette concession , qui prendra le nom de concession de
ricoigne , est limitée, conformément au plan annexé à la
présente ordonnance, ainsi qu'Il suit

Au nord, par une ligne droite qui serait menée du point
nord-est de la concession d'Hasnon et lui passerait par la
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chapelle Notre-Dame-d'Amour, en se prolongeant jus-
qu'au point F situé à la rencontre de la droite qui limite
au couchant la concession de Raismes ;
P. A l'est, par la limite de la concession de Raismes, à
partir dudit point F jusqu'au point A, clocher de Vi-
coigne , situé aussi sur la limite de la concession
d'Anzin ;

Au sud, par ladite limite de la concession d'Anzin , à
partir du point A jusqu'au point K, mit cette limite ren-
contre celle de la concession d'Hasnon ;

A l'ouest, par ladite limite de la concession d'Hasnon
à partir du point K jusqu'au point V, point de dé-
part ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
treize kilomètres carrés, vingt hectares.

Cahier des charges de la concession des mines de houille
de ViCOICNE.

(Extrait.)

Art. 7. Les concessionnaires ne pourront pratiquer
aucune ouverture de travaux dans les parties des forêts
qui appartiennent à l'Etat et qui se trouvent situées dans
l'enceinte de la concession, avant qu'il ait été dressé con-
tradictoirement procès-verbal de l'état des lieux, afin que
l'on puisse consta ter, au bout d'un an, et successivement
chaque année, les indemnités qui seront dues.

Les déblais extraits de ces travaux seront déposés aussi
près qu'il sera possible de l'entrée des mines, dans les en-
droits les moins dommageables , lesquels seront désignés.
par le préfet, sur la proposition des agents forestiers lo-
caux, les concessionnaires et l'ingénieur des mines ayant
été entendus.

Art. 8. Ils seront civilement responsables des dégâts
commis dans ces forêts par leurs ouvriers ou par leurs bes-
tiaux. Cette responsabilité s'étendra à la distance des ex-
ploitations fixée par l'art. 31 du Code forestier.

Art. 9. Lorsque les concessionnaires abandonneront
une ouverture de mine, ils pourront être tenus de la faire
combler en nivelant le terrhin , et de faire repeupler ce
terrain en essence de bois convenable au sol. Cette dispo-
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sition sera ordonnée, s'il y a lieu, par un arrêté du préfet
sur le rapport des agents de l'administration forestière et
des ingénieurs des mines , les concessionnaires ayant été
entendus, sauf recours devant le ministre des travaux pu-
blics.

Ordonnance du 12 septembre 1841 , portant qu'ilmines de lignite
est fait concession à madame Marie-Victoire- de Labruguière.

Caroline de PERRIN-BRASSAC-IVIONTPINIER veuve du
sieur baron DE LACGER aux sieurs Jacques-Louis-
Barthélemy JALABERT , fils aîné, et Jean-Pierre-
Joseph GRAND , de mines de lignite situées dans
la commune de LABRUGUIÈRE arrondissement de
CASTRES (Tarn).

( Extrait. )

Cette concession, qui prendra le nom de concession de
Labruguière , est limitée, conformément au plan annexé
à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

A l'ouest, par une ligne tirée du pont sur le Thoré
près de Labruguière , à l'angle nord-est de la métairie la
Peyre;

.

Au sud, par une ligne tirée de la Peyre, au confluent
du ruisseau de Saint-Hilaire avec le Thoré;

A l'est et au nord, par le cours du Thoré, depuis ce
confluent jusqu'au pont sus-mentionné, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
trois kilomètres carrés , trente-un hectares.

Art. 4. Le droit attribué aux propriétaires de la surface
par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810, sur le
produit des mines concédées, est réglé : 1° à une rente de
cinq centimes par hectare que les concessionnaires acquit-
teront annuellement aux propriétaires de tous les terrains
compris dans la concession ;

20 A une redevance égale au cinquantième de la valeur
du produit brut, payable seulement aux propriétaires des
terrains sur lesquels l'extraction aura lieu.

Cette rétribution sera applicable toutes les fois qu'il
n'existera pas à ce sujet de conventions antérieures entre

Tome XX , 1841. 46
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les concessionnaires-et les propriétaires de la surface. S'il
.existe de telles conventions, elles seront exéeutées, pourvu
:iautcfois qu'elles ne soient pas en opposition avec les règles

:seront prescrites, en vertu de la présente ordonnance,
pour la sonduite des travaux souterrains, dans la vue
d'une bonne exploitation. Dans le cas contraire, lesdites
conventions ne pourront donner lieu, entre les parties
intéressées, qu'à une action en indemnité, et la rétribution

911,13-JaSb R'nee-Seeitèra déternainée ainsi 'qu'il 'est dit au commencement
.5'Îà4q.1,1..191) -dtvprésent article.

Vitiziei- -cieschares. de la concession des mines de lignite
de- LionucuneliE.

(Extrait. )

Art. 2, 3 , 5, 10, 11, 19 (mènees'articles que ceux du
cahier des charges de la conces$ipn houillère de LEMPRET,
rapportés plus haut.) (-

?)7,,
Mines de sel Ordonnance du 1'2 septembre 18li 1 , portant qu'il

et sources salées est: f';-eait concession au:. domaine de l'état, pour
de Vie. étWe, attachées à perpétuité à la saline, dite la

mine ele Fie , à partir du 1" octobre 181 , des
imites de sel et SOttrees salé.es stt1ue6 Seer une partie
des territoires éràs communes . Vie, SALoNNES
CHATE.AU-SALINS et AMEL.i;EOUnT ciriveedisseenent (-1;
C4TEAU.SALIN5 (Meurthe).

( Extrait. )

4ffe2., Cette coneession , qui prendra le nom de con-
eessiei, de Fie; est flwitée, conformément au plan annexé
À la Késente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

A l'est. par la limite des, abmmunes de Vie et de
41ityçri,vice., depuis la bôme tribanale de Vie , 1)10y-envie

et .S.aliNiat.( point A du plan), jusqu'à la route de Dieuze à
Nancy (point B du plan);

De ce point, en suivant, cette route, jusqu'au chemin
de Vie a Areaeourt (point G du plan);
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De ce point, par ledit chemin de Vie à Arracourt , jus-

qu'à la rencontre du ruisseau dit de Charme (point D duplan)
Au sud, par une ligne droite menée du point 1) précé-

dent au point où le chemin de Vie à Saint-Jean-Fontaine
entre dans le bois (point E du plan);

De ce point, en suivant la limite des bois jusqu'à la limite
des communes de Vie et de Salonnes (pointF du plan) ;

De ce point , en suivant cette limite jusqu'au chemin
dit des Bayeux (point G du plan);

De ce point, en suivant ce chemin, jusqu'à l'endroit
où il entre dans le bois particulier de Burthécourt (pointII du plan) ;

De cè point, en suivant la limite des bois, jusqu'à ce
qu'elle atteigne le territoire de Chambrey (point! du plan)

A l'ouest, par la limite des communes de Chambrey et
Saionnes , jusqu'au chemin qui joint ces deux villages
(point j du plan);

De ce point, en suivant la route de Nancy à Château-
Salins, jusqu'à l'entrée de cette dernière ville ( point K
du plan );

De ce point, en suivant la limite de la section D (de la
ville) avec la section C (du couchant), de la commune de
Château-Salins, jusqu'au chemin dit de Baleau (point L clupian);

De ce point, en contournant la limite de la communede Château-Salins avec la commune de Coutures, jus-
qu'au chemin de Coutures à Amélécourt (point Mdu plan);

De ce point, en suivant ledit chemin, jusqu'à la limite
des sections D (du village) et C (des prés) de la commune
d'Amélécourt (point N du plan);

Au nord, de cette limite, depuis le point N du précé-dent , jusqu'à la rencontre de la route de Château-Salins
à Sarreguemines (point 0 du plan) ;

De ce point, par une ligne droite menée à l'angle nord-
est de la section A (du nord) de la commune de Château-
Salins (point P du plan)

De ce point, par une ligne droite menée à la borne tri-banale des communes d'Amélécourt, Lubécourt , Putti-
gny et Château-Salins (point Q du plan);De ce point, en suivant la limite des communes deChâteau-Salins et Puttigny,, jusqu'au chemin d'Eclival(point R du plan) ;
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De ce point, par ledit chemin d'Edival , jusqu'à la ren-
contre de la route de Metz àStrasbourg ( point S du plan )

De ce point , par le chemin de Château-Salins à Sa-
lonnes, jusqu'à la limite des sections G (de la haute borne)
et D du village de la commune de Salo nues ( point T du
plan );

De ce point, en suivant cette limite, puis celle de la
même section C ( de la haute borne ) avec la même com-
mune de Vie, jusqu'au chemin dit de Château-Salins
(point U du plan) ;

De ce point, par une ligne droite menée à l'intersec-
tion de la route de Château-Salins à Vic , avec le chemin
de la Verte-Troche (point V du plan);

De ce point, en suivant ladite route de Château-Salins
à Vie ,jusqu'à l'entrée de cette dernière ville ( point X du
plan );

De ce point, en suivant le chemin de Vie à Salivai,
jusqu'à la borne tribanale des communes de Vie, Moyen-
vie et Salivai (point de départ A du plan);

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de dix-neuf kilomètres carrés, cinquante-cinq hectares.

Art. 6. Il (le concessionnaire) acquittera la redevance fixe
établie par la loi du 21 avril 1810, et le décret du 6 mai 1811,
ainsiqu'il est déterminé par l'art. 4 de la loidu 17 juin 1840.

Il acquittera en outre toutes les charges résultant des
lois relatives à l'impôt sur le sel.

Cahier des charges de la concession des mines de sel
et de sources salées de Vie.

Art. Pr. Dans le délai de trois mois, à dater de la no-
tification de l'ordonnance de concession, il sera planté des
bornes sur tous les points servant de limites à la conces-
sion où cette mesure sera reconnue nécessaire , et spécia-
lement aux points du plan A, B, G, D, E, F, G, H, I, J,
B., L N, 0, P, Q, B., S, T, U, V et X.

L'opération aura lieu aux frais du domaine , à la dili-
gence du préfet et en présence de l'ingénieur des mines et
du commissaire du roi près la saline de Dieuze , lesquels
eh dresseront procès-verbal. Expéditions de ce procès-
verbal seront déposées aux archives de la préfecture du
département de la Meurthe et à celles des mairies des com-
munes de Vie, Château-Salins, Salonnes et Amélécourt.
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Art. 2. Dans le délai d'un an , à partir de la même

époque , le concessionnaire adressera au préfet du dépar-
tement les plans et coupes des travaux ouverts jusqu'à
présent sur le territoire de la commune de Vie, dressés
sur l'échelle d'un millième et divisés en carreaux de 10 en
10 millimètres avec leur situation, par rapport aux habi-
tations , routes et chemins.

Art. 3. Il joindra aux plans et coupes mentionnés à l'ar-
ticle précédent un mémoire circonstancié indiquant là:
manière dont il entend procéder à l'exploitation, la dispo-
sitiongénérale des travaux qu'il se propose d'exécuter,
et la situation des nouveaux puits , galeries et trous de
sonde qu'il voudra ouvrir, par rapport aux habitations,
routes et chemins. Le concessionnaire joindra tous les
plans et coupes nécessaires à l'intelligence du projet ; les
plans seront d'ailleurs tracés de la même manière que ceux
mentionnés à l'article précédent.

Art. 4. Le projet ci-dessus mentionné, ainsi que les
plans à l'appui, seront portés à la connaissance du public;
à cet effet, des affiches seront apposées dans chaque mai-
rie, dans les communes comprises dans ce projet, et une
copie du plan sera déposée dans chaque mairie.

Art. 5. Sur le vu de ces pièces et sur le rapport des in-
génieurs des mines, le préfet autorisera l'exécution du
projet des travaux, s'il ne doit en résulter aucun des in-
convénients et dangers énoncés dans le titre 5 de la loi du
21 avril 1810, ou dans les titres 2 et 3 du décret du 3 jan-
vier 1813 , ou dans l'article 21 de l'ordonnance du 7
mars 1841 , et si le projet assure aux mines une exploita-
tion régulière et durable, en se coordonnant, s'il y a
lien, soit avec la marche des exploitations voisines, soit
avec l'exécution des travaux qui pourraient être ultérieu-
rement prescrits par l'administration dans l'intérêt gé-
néral. Bans le cas contraire, le préfet apportera au projet
les modifications nécessaires d'après les motifs ci-dessus
indiqués , avant d'en autoriser l'exécution, sauf recours,
s'il y a lieu , devant le ministre des travaux publics.

Lorsque le projet d'exploitation aura été approuvé, il
ne pourra être changé sans une nouvelle autorisation.

Art. 6. Il ne pourra être procédé à l'ouverture de puits,
galeries ou trous de sonde partant du jour pour être mis
en communication avec des travaux existants sans une au-
torisation du préfet, accordée sur la demande du conces-



sionnaire et sur le rapport de l'ingénieur des mines.
Art. 7. Dans tous les cas où l'exploitation compromet-

trait la sûreté publique , la conservation des travaux, la
sûreté des ouvriers ou des habitations de la surface, il y
sera pourvu par le préfet , ainsi qu'il est pratiqué en ma-
tière de grande voirie, conformément à l'art. 50 de la loi
du 2 avri1.1810.

Art. 8. Toutes les fois que le concessionnaire voudra
ouvrir un nouveau champ d'exploitation , il adressera au
préfet un mémoire indiquant son projet de travaux , ac-
compagné des plans et coupes nécessaires à l'intelligence
du projet , le tout dressé conformément à ce qui est pres-
crit par l'art. 3 ci-dessus ; le projet et les plans seront portés
à la connaissance du public, conformément à ce qui est
prescrit par l'art. 4 ci-dessus ; puis le préfet , sur le rap-
port des ingénieurs des mines, approuvera ou modifiera
ce projet, ainsi qu'il est dit en l'art. 5. Les plans devront
se rattacher au plan général de la concession.

Art. 9. Chaque année, clans le courant de janvier, le
concessionnaire adressera au préfet les plans et coupes des
travaux exécutés dans le cours de l'année précédente. Ces
plans, dressés à l'échelle d'un millième , de manière à pou-
voir être rattachés aux plans généraux désignés dans les
articles précédents , et renfermant toutes les indications
mentionnées auxdits articles, seront vérifiés, s'il y a lieu,
par les ingénieurs des mines.

Art. 10. Dans le cas où des circonstances imprévues,
ou l'approfondissement des mines, obligeraient à apporter
des modifications aux modes d'exploitation qui auront été
déterminés conformément aux articles précédents, il y sera
pourvu de la manière indiquée auxdits articles, sur la pro-
position du concessionnaire ou sur la proposition des ingé-
nieurs des mines, après que les uns et les autres auront
été entendus, et que les projets auront été portés à la
connaissance du public, conformément à ce qui est pres-
crit par l'article ci-dessus.

Art. 11. Le concessionnaire ne pourra abandonner au-
cune partie notable des ouvrages souterrains, sans en
avoir prévenu le préfet, trois mois à l'avance, pour l'exé-
cution des dispositions prescrites par les art. 8 et 9 du rè-
glement de police souterraine du 3 janvier 1813, et sans
que l'abandon ait été autorisé , sur le rapport des ingé-
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nieurs des mines, par le préfet, lequel statuera sur la de-
mande avant le délai ci-dessus.

Les ouvertures au jour des puits, galeries ou trous de
sonde , qui deviendront inutiles, seront solidement com-
blées ou bouchées par le concessionnaire ou à ses frais, sui-
vant le mode qui sera prescrit par le préfet, sur la pro-
position des ingénieurs des mines, et à la ditigence des
maires des communes sur le territoire desquelles les ou-
vertures seront situées.

Art. 1'2. Le concessionnaire tiendra les travaux des mi-
nes en activité constante , et ne pourra les suspendre sans
cause recon nue légitime par lad ni Mistrati ou,

Art. 13. Il devra exploiter de manière à ne pas com-
promettre la sûreté publique, celle des ouvriers, la con-
servation des mines, et de manière à pourvoir aux besoins
des consommateurs.

Il se conformera , à cet effet, aux instructions qui lui
seront données par -l'administration et par les ingénieurs
des mines , d'après les observations auxquelles la visité et,
la surveillance des mines pourront donner lieu. .

Art. 14. 11 sera tenu de placer à l'orifice des puits
d'extraction ou d'épuisement, des machines en quantité et
de fOrce suffisante pour pourvoir aux besoins de la con-
sommation , et pour assécher convenablement les tra-
vaux; les machines d'extraction seront toujours garnies
d'un frein en bon état.

Art, 15. Le concessionnaire ne pourra pratiquer au-
cuns travaux dans les forêts .domaniales ou communales
comprises dans l'étendue de la concession, avant qu'il ait
été dressé contradictoirement .-FOcès- verbal de l'état des
lieux , afin que l'on puisse constater, au bout d'un an et
suecessivernent, les indemnités qui seront dues.

Les déblais extraits des travaux seront déposés aussi
près qu'il sera possible de l'entrée des mines, dama
endroits les moins dommageables, qui seront désignés par
le préfet, sur la proposition des agents forestiers locaux.,
le concessionnaire et les ingénieurs des mines ayiant été
entendus. .

Art. 16. Les chemins qu'il pourra être utile d'établir
dans les forêts domaniales ou communales , pour le

transport des matériaux, seront fixés contradictoirement
avec les agents forestiers., lesquels seront égalernent ap9-
pelés à désigner les arbres dont l'abattage sera reconnu ne--
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cessaire. Ces arbres seront vendus en la forme des menus
marchés, et le prix d'adjudication sera versé, selon le cas,
dans la caisse du receveur des finances de l'arrondisse-
ment ou dans celle de la commune.

Art. 17. Il sera civilement responsable des dégâts com-
mis dans la forêt par ses ouvriers et bestiaux. Cette res-
ponsabilité s'étendra à la distance des exploitations fixée
par l'art. 31 du code forestier.

Art. 18. Lorsque le concessionnaire abandonnera une
ouverture de mine , il pourra être tenu de la faire com-
bler en nivelant le terrain, et de faire repeupler ce ter-
rain en essences de bois convenables au sol ; cette dispo-
sition sera ordonnée, s'il y a lieu par un arrêté du préfet,
sur les rapports des agents de l'administration forestière et
des ingénieurs des mines, le concessionnaire ayant été.
entendu, sauf recours devant le ministre des travaux pu-
blics.

Art. 19. En exécution de l'art. 14 de la loi du 21
avril 1810, le concessionnaire ne pourra confier la direc-
tion de ses mines qu'à un individu qui aura justifié de la
capacité suffisante pour bien conduire les travaux. Confor-
mément à l'art 25 du décret du 3 janvier 1813 , il ne
pourra employer, en qualité de maître mineur ou de chef
d'atelier souterrain, que des individus qui auront travaillé
au moins pendant trois ans dans les mines , comme mi-
neurs, boiseurs et charpentiers, ou des élèves de l'Ecole
des mineurs de Sain t-Etienne , ayant achevé leurs cours
d'étude et pourvus d'un brevet.
...Aux termes de l'art. 26 du même décret de 1813, le

concessionnaire n'emploiera que des mineurs et ouvriers
porteurs de livrets.

Art. 20. En exécution des décrets des 18 novembre 1810
et janvier 1813 , le concessionnaire tiendra constamment
en ordre et à jour sur chaque mine, 10 les plans et coupes
des travaux souterrains dressés sur l'échelle d'un milli-
mètre pour mètre ; 2° un registre constatant l'avancement
journalier des travaux et les circonstances de l'exploitation
dont il sera utile de conserver le souvenir, telles que l'al-
lure des gîtes, leur épaisseur, la qualité des minerais, la
nature du toit et du mur, le jaugeage des eaux affluentes
dans les mines , etc., et les changements notables qui
peuvent survenir dans toutes.ces choses ; 3° un registre de
contrôle journalier des ouvriers employés aux travaux ex-
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térieurs et intérieurs ; 4o un registre d'extraction et de
vente. 11 communiquera ces registres et plans aux ingé-
nieurs des mines en tournée , afin que ces ingénieurs puis-
sent y inscrire les procès-verbaux , observations et in-
structions dont il est fait mention dans le décret du 3 jan-
vier 1813.

Le concessionnaire transmettra en outre au préfet
dans la forme et aux époques qui lui seront indiquées,
l'état certifié de ses ouvriers et celui des produits extraits
dans le cours de l'année précédente.

Art. 21. En cas de refus, de négligence ou d'inexacti-
tude de la part du concessionnaire, en ce qui concerne
l'exécution des dispositions de l'article précédent, le préfet
fera lever les plans et prendre les renseignements néces-
saires par un ingénieur des mines ou par un autre agent
commissionné par lui.

Le préfet pourra également ordonner la levée d'office
des plans que le concessionnaire n'aurait pas fournis , en
exécution de l'art. 9 ci-dessus, ou dont l'inexactitude au-
rait été reconnue par les ingénieurs des mines.

Art. 22. Si le concessionnaire n'adressait pas au préfet,
dans les délais prescrits, les plans, coupes et mémoires ex-
plicatifs exigés par les art. 2 et ; enfin, s'il ne suivait pas
le mode d'exploitation 4ui aurai été autorisé par le préfet,
conformément à ce qui est spécifié aux art. 4, 5 et 8, les
exploitations seraient considérées comme pouvant com-
promettre la sûreté pulique ou la conservation de la

-. ,mine , et il y serait pourvu-en exécution de l'art. 50 de la
loi du 21 avril 1810. En conséquence, dans chacun de
ces cas , la contravention ayant été constatée par un pro-
cès-verbal de l'ingénieur des mines, la mine sera mise en
surveillance spéciale , et il y sera placé, aux frais du con-
cessionnaire, un garde-mine ou tout autre préposé nommé
par le préfet, à l'effet de lui rendre un compte journalier
de l'état des travaux, et de proposer telle mesure de police
qu'il jugera nécessaire.

Sur ces propositions et surie rapport des ingénieurs des
mines , le préfet pourra autoriser l'exécution des travaux
reconnus nécessaires à la sûreté publique ou à la conser-
vation de la mine , et la suspension ou l'interdiction des
ouvrages reconnus dangereux, sauf à en rendre compte
immédiatement au ministre des travaux publics.

Art. 23. Les frais auxquels donnera lieu l'application
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des articles précédents seront réglés administrativement
et le recouvrement en sera poursuivi comme il est prescrit
en matière de grande voirie ; en cas de contestation, il
sera statué par le conseil de préfecture.

Art. 24. Dans le cas où le gouvernement reconnaîtrait
nécessaire à !a sûreté ou à la prospérité de la concession ou
des Concessions voisines , de fàire exécuter des travaux
d'art souterrains ou extérieurs , communs à plusieurs ex-
ploitations , et destinés à les préserver d'ioondations , tels
que galeries d'écoulement moyens d'épuisement des
eaux, etc., le concessionnaire sera tenu de souffrir l'exé-
cution de ces travaux dans l'étendue de sa concession.

Il sera pourvu à l'établissement des travaux ci-dessus
désignés conformément à la loi du 27 avril 1838.

Art. 25. Dans tous les cas où les lois et règlements sur
les mines autorisent l'administration à faire exécuter des
travaux dans les mines aux frais du concession nait e , le dé-
faut de payement de la part de celui-ci donnera lieu à
l'application des dispositions de l'art. 6 de la loi du 27
avril 1838.

Art. 26. Si les gîtes exploités dans la concession se pro-
longent hors de cette concession, le préfet du départe-
ment pourra ordonner, sur le rapport des ingénieurs des
mines, le concessionnaire ayant été entendu, qu'un massif
soit réservé intact sur chaque gîte , près de la limite de la
concession, pour éviter que les exploitations soient mises
en communication avec celles qui auraient lieu dans une
concession voisine; d'une manière préjudiciable à l'une eu
à l'autre mine. L'épaisseur desmassifs sera déterminée par
l'arrêté du préfet, gai 'en ordonnera la réserve ; elle Sera
toujours prise par moitié de chaque côté de la limite.

Les massifs ne pourront être traversés ou entamés par
un ouvrage quelconque, que dans le cas oit le préfet, après
avoir entendu le concessionnaire intéressé, et sur le rap-
port des ingénieurs des mines, aura. pris un arrêté pour
autoriser cet ouvrage et prescrire le mode suivant lequel il
devra être exécuté. Il en sera de même pour le cas où l'u-
tilité des massifs ayant cessé, un arrêté du préfet pourra
autoriser le concessionnaire à exploiter la partie qui lui
appartiendra..

Art. 27. Dans lé cas oit il serait reconnu nécessaire à
l'exploitation de la présente concession ou d'une concession
limitrophe, de mettre en communication les mines des
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deux concessions pour l'aérage ou pour l'écoulement des
eaux, ou d'ouvrir, dans un point quelconque de la conces-
sion , des voies d'aérage, d'écoulement ou de secours des-
tinées au service des mines de la concession voisine, le
concessionnaire sera tenu de souffrir l'exécution des ou-
vrages qui auraient de telles destinations. Ces ouvrages
seront ordonnés par le préfet, sur le rapport des ingé-
nieurs des mines, les propriétaires des deux concessions
ayant été entendus. Dans ce cas il pourra y avoir lieu à
indemnité d'une mine en faveur de l'autre, et le règlement
s'en fera par experts, d'une manière analogue à ce qui est
ordonné par l'article 45 de la loi du 21 avril 1810, pour
les travaux servant à l'évacuation des eaux d'uno mine
dans une autre mine.

Art. 28. En cas d'abandon total des mines ou de re-
nonciation à la concession , le concessionnaire devra pré-
venir le préfet, au moins six mois à l'avance, afin qu'il
soit pris les mesures nécessaires, soit pour sauver les
droits des tiers par la publication qui sera faite de sa de-
mande, soit pour la reconnaissance complète et la conser-
vation, ou, s'il y a lieu, l'abandon définitif des travaux.

Art. 29. Si des gîtes de minerais étrangers au sel
gemme, compris dans l'étendue de la concession de Vie,
sont exploités légalement par les propriétaires du sol, ou
deviennent l'objet d'une concession particulière accordée
à des tiers, le concessionnaire des mines de sel gemme de
Vic sera tenu de souffrir les travaux que l'administration
reconnaîtrait utiles à l'exploitation desdits minerais, ou
même, si cela est nécessaire, le passage dans ses propres
travaux; le tout, s'il y a lieu, moyennant une indemnité
qui sera, selon les cas, réglée de gré à gré, ou à dire d'ex-
perts, ou renvoyée au jugement clu conseil de préfecture,
en exécution de l'article 46 de la loi du 21 avril 1810.

Art. 30. Dans tous les cas prévus pat l'article 49 de la
loi du 21 avril 1810 où l'exploitation serait restreinte ou
suspendue, de manière à inquiéter sur la sûreté publique
ou le besoin des consommateurs , le retrait de la conces-
sion et l'adjudication de la mine ne pourront, conformé-
ment à l'article 10 de la loi du 27 avril 1838, avoir lieu
que suivant les formes prescrites par l'article 6 de la
même loi.
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'Mines de sel Ordonnance du 12 septembre 1841 , portant qu'il
et sources salées
de Moyenvic.

est fait concession au domaine de l'Etat, pour être
attachées à peipétuité à la saline de MOYENYIC,
à partir du ier octobre 1811, de mines de sel,
et sources salées situées sur une partie des terri-
toires des communes de MOYENVIC, MARSAL LEZEY,
XANREY et Vie, arrondissement de CHATEAU-SALINS
(Meur the).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de
concession de Moyenvic, est limitée, conformément au plan
annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

Au nord, sur le chemin dit de Vie à Marsal, à partir
de la borne tribanale des communes de Vie, Moyenvic et
Salivai, située près de la route de Metz à Strasbourg
( point A du plan ) jusqu'au point où ledit chemin de
Vic à Marsal entre sur le territoire de cette dernière com-
mune ( point B du plan ) , de ce point par le chemin dit
de Saint-Martin jusqu'à sa rencontre avec celui dit de la
Maison-Rouge ( point C du plan)

De ce point, par ce chemin jusqu'à la maison d'auberge
dite de l'Arbre Vert (point D du plan ) , où il tombe sur
la route de Nancy à Dieuze

De ce point, par ladite route jusqu'à la limite des com-
munes de Marsal et Harancourt (point E du plan) ;

A l'est, par cette limite, puis par celles des sections G
(de la ville ) et F ( du faubourg Saint-Eloy ) , de la com-
mune de Marsal , jusqu'au chemin de Marsal à Juvelize
( point F du plan )

De ce point, en suivant le chemin de Marsal à la ferme
de Viner jusqu'à la maison de cette ferme ( point G du
plan ) ;

De ce point, par une ligne droite menée à la maison du
moulin de la haute Recourt ( point H du plan ) ;

De ce point, en suivant le chemin dit des Grandes-
Fauchées au moulin de Recourt, jusqu'à son intersection
avec celui de IVIarsal à Lezey ( point 1 du plan )

De ce point, par une ligne droite menée au point où le
chemin de Lezcy à Juvelize entre sur le territoire de cette
dernière commune ( point J du plan )

"SUR LES MINES. 721

De ce point, en suivant la limite de la commune de
Lezey, , d'abord avec celle de Juvelize, puis avec celle de
Ley, , jusqu'à la route de Metz à Strasbourg ( point K du
plan ) ;

De ce point, en remontant le ruisseau dit de la Petite-
Ecluse jusqu'à la rencontre du chemin de Moncourt à Lezey
( point L du plan )

Au sud, par ce dernier chemin, depuis le point L jus-
qu'au chemin de Lezey à Besange-la-Petite ( point M du
plan)

De ce point, en suivant ce dernier chemin jusqu'à
la limite de ces deux communes ( point N du plan )

De ce point, en suivant cette limite jusqu'à la "'some
tribanale de Lezey, , Besange -la-Petite et Xanrey (point 0
du plan ) ;

De ce point, par une ligne droite menée du point où le
chemin de Moyenvic à Xanrey entre sur le territoire de
cette dernière commune (point P du plan)

De ce point, par une ligne droite menée à la rencontre
du chemin de Moyenvic à Juvrecourt et du ruisseau dit de
la Fosse ( point Q du plan )

De ce point, par une ligne droite menée à l'intersection
de la route de Moyen vie a Lunéville avec le chemin dit du
Bouge (point R du plan )

De ce point, en suivant ledit chemin du Bouge jus-
qu'à sa rencontre avec le territoire de Vie ( point S du
plan ) ;

De ce point, en suivant la limite des communes de
Moyenvic et de Vie jusqu'au point où le chemin de Vie à
Juvrecourt atteint ladite limite (point T du plan )

De ce point, par une ligne droite menée à la rencontre
du chemin d'Arracourt à Vic avec le ruisseau dit de Charme
( point U du plan ) ;

Au sud-ouest, en suivant te dernier chemin jusqu'à la
route de Nancy à Dieuze ( point V du plan );
flAtt nord-ouest, par cette dernière route, à partir du

point précédent V jusqu'à la limite des communes de Vie
et de Moyenvic (point X du plan )

De ce point, en suivant cette limite jusqu'à la borne
tribanale de Vie, IVIoyenvic et Salivai (point A de
départ ) ;
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Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de dix-neuf kilomètres carrés, quatre-vingt-cinq hectares.

Art. 6. ( ut suprà).

Cahier des charges relatif à la concession de mines de sel et
de sources salées de MOYEN-SUC.

(Extrait.)

(Ce cahier de charges contient des dispositions sem-
blables à celles du cahier des charges de la concession de
Vie, inséré ci-dessus.)

Mines sel Ordonnance du 12 septembre 18114, portant qu'il
et sources salées est fait concession au domaine de l'État, pour êtrede Dieuze.

attachées à peipétuité à la saline de DIEUZE,
partir du 1" octobre 184.1 , de mines de sel et
sources salées situées sur une partie des territoires
des communes de DIEUZE KERPRICH-LES-DIEUZE,
GUEBESTROIS GUÉNESTROFF , LINDRE-HAUTE , LINDRE-
BASSE , BLANCEIE-EGLISE et MULCEY, arrondissement
de CHATEA-u-SALINs (-Meurthe).

( Extrait. )

F Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de
concession de Dieuze , est limitée, conformément au
plan annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit,
savoir

Au nord, par une ligne droite menée du clocher de
Kerprich-lès-Dieuze (point A du plan) à l'intersection du
chemin dit de la Picargosse avec celui du pré du Taureau
(point B du plan) ;

De ce point, par le chemin du pré du Taureau , puis
par celui dc Guénestroff à Guébestroff, jusqu'à sa ren-
contre avec le chemin de Guébestroffà Dieuze ( point C du
plan )

De ce point, par ce dernier chemin jusqu'à sa ren-
contre avec la route de Dieuze àSaint-Awold (point D du
plan ) ;
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De ce point, par la même route faisant limite des coin-

lutines .de Guébestroff et Dieuze jusqu'à la limite de Dienze
avec Vergaville (point E du plan )

De ce point, en suivant cette dernière limite jus-
qu'à la rencontre du ruisseau du Verbach (point E du
plan ) ;

De ce point, en suivant ledit ruisseau, en remontant
jusqu'au point où il cesse de former la limite des terri-
toires de Lindre-Haute et de Vergaville , puis en contour-
nant cette même limite jusqu'à la route de Fénétrange à
Dieuze ( point G du plan )

A l'est, par cette même route, depuis le point G jus-
qu'à la limite des territoires de Lindre-Haute et Dieuze
(point II du plan)

De ce point, en suivant cette limite jusqu'à la croisée
du chemin de Dieuze à Lin clre-Haute et de Dieuze à Lindre -

Basse ( point I du plan)
De ce point, en suivant ce dernier chemin jusqu'à celui

dit de l'étang des Huches ( point J du plais)
De ce point, en suivant ledit chemin de l'étang des

Huches jusqu'à la renconwe,dg chemin de Lindre-Haute
à Lindre-Basse ( point K du plan)

De ce point, en suivant la limite de la section cadas
traie B (dite de l'étang des Huches) et de la section D
( dite du Village) , de la commune de Lindre- Basse jus-
qu'à l'extrémité est de la chaussée de l'étang (point L du
plan);

Au sud, par la chaussée de l'étang de Lindre , puis par
le chemin de Lindre-Basse à Tarquim.pol jusqu'à son in-
tersection avec celui de Tarquimpol à Dieuze (point M du
plan); .

De ce
point'

par ce dernier chemin jusqu'à sa ren-
contre avec celui de Gélucourt à Dieuze (point 0 du
plan);

De ce point, en suivant la lisière de la forêt royale du
IVIorsach jusqu'à la borne tribanale des communes de
Dieuze , Blanche-Église et Kerprich (point 1-1 du Mau );

De ce point, en suivant la limite des territoires de
Diane et Blanche-Église jusqu'à la section B ( dite de
Betzberg) , de la cOmmune de Blanche-Église (point du
plan)

De ce point, en suivant la limite-de la susdite section B,
puis celle des sections D (du Village) , et C (dite du bois.
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du Sorbier), avec la section A de la même commune de
Blanche-Église jusqu'au territoire de Marsal ( point R du
plan ) ;

De ce point, en suivant la limite de la même section A
de Blanche-Église , avec le territoire de ladite commune
de Marsal jusqu'à la rencontre de la rivière de Seille
( point S du plan)

De ce point, en descendant cette rivière jusqu'au
point où elle quitte le territoire de Mulcey ( point T du
plan ) ;

A l'ouest, par la limite des communes de Mulcey et de
Saint-Médard, depuis le point T précédent jusqu'à la ren-
contre de la route de Moyenvic à Dieuze ( point U du
plan) ;

Au nord-ouest, par une ligne droite menée du point U
au clocher de Kerprich-lès-Dieuze ( point de départ)

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
dix-neuf kilomètres carrés, quatre-vingt-un hectares.

Art. 6 (ut supra).

Cahier des charges de la concession des mines de sel et de
sources salées de DIEUZE.

(Ce cahier des charges contient des dispositions sembla-
bles à celles du cahier des charges de la concession de Vic,
inséré plus haut.)

Salines doma- Ordonnance du roi du 17 septembre 1844 , portant
niales de l'Est, que jus qu'il ce que les salines domaniales de l'Est

aient été vendues , l'administration des contribu-
tions indirectes fera continuer, dans lesdits éta-
blissements, l'exploitation de la mine de sel et des
salines et des fabriques de produits chimiques
pour le compte de l'État.

Vu la loi du 17 juin 1840, sur le sel ;
Vu le traité y annexé, passé entre le ministre des fi-

nances et le comité d'administration de la régie intéressée
des salines et mines de l'Est, et portant résiliation, à
partir du 1" octobre, du bail consenti à ladite compagnie ;

SUR LES MINES. 725
Vu aussi les stipulations contenues dans ledit traité,

lesquelles ont modifié l'exécution du bail à partir du
1er janvier dernier, et prescrit que jusqu'au 1' octobre
1841, la fabrication serait continuée par la compagnie
pour le compte de l'état, sans qu'elle pût être tenue d'y
pourvoir après cette dernière époque ;

Considérant que les salines domaniales délaissées par la
régie intéressée ne pourront être mises en vente que dans
les premiers mois de l'année 1842 , et qu'il est nécessaire
de pourvoir à leur régie directe au nom de l'état depuis le
1" octobre prochain jusqu'au jour de la vente ;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dé-
partement des finances

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Art. 1.r. A partir du le' octobre 1841 , et jusqu'à ce que

les salines de l'Est aient été vendues, la régie des contri-
butions indirectes fera continuer dans lesdits établisse-
ments l'exploitation de la mine de sel et des salines et des
fabriques de produits chimiques pour le compte de l'état,
ainsi que l'a fait la compagnie des salines depuis le je r jan-
vier 1841 , en vertu du traité de résiliation annexé à la
loi du 17 juin 1840.

Art. 2. Les recettes et dépenses provenant de cette ges-
tion temporaire, seront opérées clans chaque établissement
par un comptable justiciable direct de notre cour des
comptes. Elles seront soumises à toutes les formes et justi-
fications prescrites par les lois et règlements sur le recou-
vrement et l'emploi des deniers publics, sauf les modifica-
tions que notre ministre des finances pourra autoriser dans
l'intérêt du trésor ou du commerce pour les opérations
d'une nature exceptionnelle.

Art. 3. La régie des contributions indirectes est auto-
risée à donner aux entreposeurs de sels, aux acquéreurs de
produits chimiques, et à tous les acheteurs ou fournisseurs
qui auront des rapports avec l'exploitation des salines, les
mêmes facilités commerciales que leur accordait la régie
intéressée des salines de l'Est. .

Art. 4. Notre ministre secrétaire d'état des finances est
chargé de l'exécution de la présente ordonnance qui sera
insérée au Bulletin des lois.

Tome XX, 1841. 47
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Mines de houille Ordonnance du 12 octobre 184,1 , portant qu'il est
de Blanzy. fait réunion à la concession des mines de houille

de BLANZY Saône-et-Loire), d'une bande de terrain
houiller, d'une étendue de I kilomètre, 80 hectares ,
qui s'appuie sur les limites actuelles au sud - est.

( Extrait. )

Art. 2. Par suite de cette addition, la concession est
limitée au sud-est, conformément au plan annexé à la
présente ordonnance, ainsi qu'il suit

Par une ligne tirée de l'angle ouest de la maison de
François Germain, aux Badeaux , à l'angle est de la maison
du sieur Saclier, à la Saule de ce dernier point, par une
autre droite allant à l'angle est du mur de clôture du jardin
du sieur Beaubernard , aux Oiseaux ; de ce point, par une
troisième droite aboutissant à l'angle est cle la maison du-
sieur Bard , située au hameau des Mireaux. Des Mireaux
en traversant le canai, à l'angle ouest en aval de la septième
écluse ; de la septième écluse en suivant le canal, à l'angle
ouest en aval de :a sixième écluse.

Art. 4. Dans le cas où les travaux projets par les con-
cessionnaires devraient s'étendre à une distance du plan
vertical passant par les bords du canal du Centre , Moindre
que cinquante mètres, ces travaux ne Jouiront être exé-
cutés Cin en vertu d'une autorisation Cu préfet , donnée
sur le rapport des ingénieurs des mines après que les
propriétaires et les ingcnieurs des ponts-et-chaussées auront
été entendus , et après que les concessionnaires auront
donné caution de payer l'indemnité exigée par l'art. 15 de
la loi du 21 avril 1810; les contestations relatives, soit à
la caution , soit à l'indemnité , seront portées devant les
tribunaux et cours, conformément audit article.

L'arrêté du préfet qui autorisera s'il y a lieu, les tra-
vaux, pourra ordonner aux concessionnaires les mesures
reconnues nécessaires pour prévenir les infiltrations, et de
murailler solidement, ou de remblayer complétement les
excavations, si la nature du sol ou le peu de profondeur
de ces excavations donne lieu de craindre des affaisse-
ments.

L'autorisation pourra même être refusée , s'il est re-
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connu que malgré de semblables précautions, les travaux
soient de nature à occasionner l'inondation de la mine.

Ordonnance de 12 octobre 1844, portant qu'il est mines d'antbra-
fait concession aux sieurs Jean COLOMBAN , Joseph-. cite de St-Jean.
Vincent FINE et Laurent SILMAIN , de mines d'an-
thracite situées dans la commune de VILLARD-
ST-PANCRACE arrondissement de BRIANÇON (Hautes-.
Alpes).

( Ex trai t. )

Art. 2. Cette conçession , qui prendra le nom de Gon
cession de Sit-Jean, est limitée, conformément au plan
annexé à la présente ordonnance , ainsi qu'il suit, savoir

Au nord, par une ligne droite menée de l'angle nord
de la chapelle de Saint-Jean au point de rencontre du
canal d'arrosage, dit canal neuf, avec le torrent dit du
Gros-Ri f;

'4 l'est, par une ligne droite tirée du point de rencontre
du canal neuf avec le torrent du Gros-Rif, au rocher
appelé Crête-du-Collet ;

Au sud, par une ligne droite allant du rocher dit Crête-
du-Collet au rocher dit Giclier ;

A l'ouest, par une ligne droite joignant le rocher dit
Giclier à l'angle nord de la chapelle de Saint-Jean, point
de départ
Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
cinquante hectares, quarante-huit ares.

Ordonnance du 12 octobre 184.1 , _portant qu'il est
fait concession aux sieurs Auguste PiLmoN Cl
Aimé-Hector-Joseph DEsvomBEs, de mines de fer
situées dans l'arrondissement d AvEsNEs (Nord).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-

Mines de fer
des Pions.

Ln,
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cession des Pizons, est limitée, conformément au plan
annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

Au nord, -par une ligne droite partant de la borne
n° 6, point de jonction des trois communes de Féron ,
Wignehies et Fourmies, et se dirigeant sur le calvaire
placé au point d'intersection des chemins de Féron à
Wignehies , et d'Avesnes à Wignehies

A l'est, par la limite des communes de Féron et de
Fourmies, depuis la borne no 6 jusqu'à la borne n° 3
placée sur la limite sud de la concession de Féron , appar-
tenant à madame veuve Hufty ;

Au sud, par une ligne droite partant de la borne n° 3

et dirigée sur l'intersection des axes des rues la Hunt et
Gogant , cette ligne étant arrêtée à celle qui limite la con-
cession à l'ouest ;

A l'ouest, par une ligne partant du calvaire placé au
point de rencontre des chemins de Féron à Wignehies , et
d'Avesnes à Wignehies , et dirigée sur la borne W F,
posée sur la limite des territoires de Wig,nehies et de

Fourmies ; cette dernière ligne étant arrêtée à celle qui
limite la concession au sud;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
d'un kilomètre carré, vingt-trois hectares.

Cahier des charges de la concession des mines de fer
DES PIZONS.

( Extrait. )

Art. 12. En exécution de l'article 70 de la loi du
21 avril 1810, les concessionnaires fourniront aux
usines qui s'approvisionnaient de minerai de fer antérieu-
rement à l'octroi de la présente concession, sur des ex-
ploitations comprises dans ladite concession, la quantité
de minerai nécessaire à l'alimentation de ces usines, au prix
qui sera fixé par l'administration.

Art. 13. Lorsque les approvisionnements des usines ci-
dessus désignées auront été assurés, les concessionnaires
seront tenus de fournir, autant que leurs exploitations
le permettront, à la consommation des usines établies
ou à établir dans le voisinage avec autorisation légale ; le
prix des minerais sera alors fixé de gré à gré ou à dire
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d'experts, ainsi qu'il est indiqué en l'article 65 de la loi du
21 avril 1810, pour les exploitations des minières de fer.

Art. 14. En cas de contestation entre plusieurs maîtres
de forges relativement à leur approvisionnement en mi-
nerais, il sera statué par le préfet, conformément à l'ar-
ticle 64 de la même loi.

Art. 26. Les concessionnaires ne pourront établir des
usines pour la préparation mécanique ou le traitement
métallurgique des produits de leurs mines, qu'après avoir
obtenu une permission à cet effet, dans les formes dé-
terminées par les articles 73 et suivants de la loi du
21 avril 1810.

Ordonnance du 12 octobre 1841 , portant que le Usine à fer de

sieur BIGAUD -BELLEVUE est autorisé à ajouter, en Montblainville.

remplacement d'un feu de forge , un second haut-
fourneau à son usine à fer située sur une déri-
vation de la rivière d'AIRE, dans la commune
de MONTBLAINVILLE arrondissement de VERDUN
(Meuse).

En conséquence, ladite usine est et demeure composée
De deux hauts-fourneaux.;
De deux feux d'affinerie au charbon de bois, avec les

ordons et marteaux accessoires ;
D'un bocard à crasses ;
De deux lavoirs à minerai de fer ;
Et d'un moulin à farine.

Ordonnance du 12 octobre 18!e1 , portant que les
sieurs MERCIER et compagnie sont autorisés à
ajouter un haut-fourneau pour la fusion du mi-
nerai de fer, à leur usine de BACALAN, située à
BORDEAUX (Gironde).

Usine à fer
de Bacalan.

Ordonnance du 12 octobre 181t1 , portant que le Lavoirs à bras,
sieur BIGAUD-BELLEVUE est autorisé à maintenir a ComaY
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en activité quatre lavoirs à bras pour le lavage
du minerai de,fer , sur le ruisseau d'HAreN, dont
deux sont situés au lieu dit BAs-d'HAEçoN, et les
deux autres au lieu dit MONT-EN-ROYES, commune
de CORNAY (Ardennes).

(Extrait. )

Art. 19. La présente permission n'est valable que pour
la durée des conventions existant entre le permission-
naire ou ses ayants droit, et les propriétaires du sol.

Il n'est rien préjugé sur la manière dont, à l'expiration
desdites conventions, cette permission pourra, s'il y a
lieu, être renouvelée ou être accordée à d'autres per-
sonnes

Lavoirs à bras Ordonnance du 12 octobre 1841 , portant que les
à Landres-Saint- sieurs Domms-DuFsEsixEi., LousrAN et compagnie,
Georges. maîtres de forges à MAUCOURT (Meuse), DE LA-

GRESSIÈRE et compagnie, maîtres de forges à STE-
NAY (Meuse), CiumoN-CsucY , maîtres de forges
aux FORGETTES (Ardennes), et BIGAUD-BELLEVUE

maître de forges à MONTBLAINVILLE (Meuse), sont
autorisés à établir dix-sept lavoirs à bras pour
la préparation du minerai de fer, sur le ruisseau
de ST-GEORGES ou d'AyRox, commune de LANDRES-
SAINT-GEORGES , arrondissement de VOUZIERS (Ar-
dennes).

( Extrait. )

ji-t. 14. L'opération du lavage cessera tous les ans au
1" novembre; -elle ne sera reprise qu'au 1" avril.

Ordonnance au 12 octobre 1.81P1 , portant que les
ùsine â fer

ere.eilly, sieurs POUPILLIER fils et compagnie sont autorisés

SUR LES MINES. 731.

à établir dans leur usine de BREVILLY , arrondissc.
ment de SEDAN (Ardennes)
Trois feux d'affinerie au chardon de bois;
Un four à souder le fer;
Huit fours dormants de laminoirs et de fenderie

à la houille ;
Et les machines de compression nécessaires à Tac,

tivite de l'usine.

(Extrait.)

Art. 7. Les permissionnaires seront tenus d'avoir un
compte ouvert au bureau de la douane de Donzy, et de se
soumettre au libre exercice des employés des douanes
dans leur établissement, sans que ceux-ci soient tenus de
Se faire assister d'un officier municipal.

Ordonnance du 9 novembre 1841 , pôrtant abroga- Usines à fer de
lion de l'article 13 de l'ordonnanee du 19 juin Paroy et d'E.

1837 et de l'article 20 de l'ordonnance du méme chenaY.
jour, relatives aux usines it,fer de PAROY et d'E -
CHEN" AY (Haute-Marne).

LOUIS-PHILIPPE , ETC.

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au
département des travaux publics;

Vu nos ordonnances en date du 19 juin 1837, qui, sur
la demande du baron de Cholet, consacrent l'existence
d'usines à fer et autres établissements qu'il possède sur la
rivière de Saulx et sur le cours d'eau de la fontaine Dan-
rapt dans les communes de Paroy et d'Echenay (Haute
Marne)

Le mémoire par lequel ce propriétaire réclame contre
l'insertion dans ces ordonnances, de la clause dont la te-
neur suit

Le permissionnaire ou ses ayants cause ne pourront
» prétendre indemnité ni dédommagement Si, .àquelque
» époque que ce soit, l'administration, dans l'Urtérêt de la

ib amie
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» navigation, du commerce et de l'industrie, juge couve-
nable de faire des dispositions qui les privent en tout
ou en partie des avantages résultant de la présente au-
torisation , et, dans ce cas, ils seront tenus de détruire,

» à la première réquisition, les ouvrages exécutés en vertu
de ladite autorisation.
L'avis émis sur cette réclamation par le conseil général

des ponts-et-chaussées, le 2 juillet 1839
Vu un acte de partage de pré-succession des biens du

sieur Lavallée-Pimodan , entre ledit Lavallée-Pimodan et
la république, fait le 1er brumaire an 7, en vertu de la loi
du 9 floréal an 3;

Considérant que les usines de Paroy et d'Écheriay ont
une existence fort ancienne, que les deux cours d'eau sur
lesquels elles sont établies ne sont ni navigables ni flot-
tables, qu'ils ne sont d'ailleurs ni des bras ni des dériva-
tions des rivières navigables ou flottables, qu'ainsi il n'y
avait pas lieu d'insérer la clause précitée dans lesdites or-
donnances;

Notre conseil d'état entendu;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1". L'article 13 de l'ordonnance du 19 février

1837, relative aux usines à fer et au bocard de Paroy, et
l'article 20 de celle du même jour , relative aux usines à
fer, aux bocards et lavoirs d'Echenay,, établis sur la ri-
vière de Saulx et le cours d'eau de la fontaine Daurupt ,
dans le département de la Haute-Marne, seront retran-
chés desdites ordonnances , et considérés comme non
avenus.

Art. 2. Toutes les autres dispositions de ces ordon-
nances sont maintenues et continueront à recevoir leur
exécution.

Art. 3. Notre ministre secrétaire d'état au département
des travaux publics est chargé de l'exécution de la pré-
sente ordonnance, qui sera insérée par extrait au Bulletin
des lois.

Mines de lignite Ordonnance du 12 novembre 18U, portant qu'il est
de Laudun. fait concession aux sieurs Jean-Baptiste FAVRE et
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Jean PRÉvor, de mines de lignite situées dans
l'arrondissement d'UzÈs (Gard).

(Extrait.)

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Laudun, est limitée conformément au plan an-
nexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit

Au nord-est, par la route d'Avignon à Bagnols , à
partir de la Begude d'Orsan , point M du plan, jusqu'au
pont de Mercadier, , situé sur le ruisseau de Tave , point
N du plan ;

Au sud-est, par le ruisseau de Tave , à partir dudit
point N jusqu'au point 0, oit il est coupé par le prolon-
gement d'une ligne droite passant par l'embranchement
du chemin de Malbas à Laudun , et du chemin qui se di-
rige au sud-ouest vers le château ruiné de Bord, et par
l'embranchement des chemins de Landau à Boulas et à
Condolet ;

Au sud-ouest, par cette dernière ligne droite à partir
dudit point 0 jusqu'au point P, où elle coupe une ligne
droite allant du point d'intersection du chemin des Em-
bruns et du ruisseau de Larriole à la chapelle Saint-Jean,
point Q du plan ;

Au nord, enfin, par la portion de cette dernière ligne
droite comprise entre lesdits points P et Q et par une
ligne droite menée de la Chapelle-Saint-Jean au point R,
clocher d'Orsan, et par une autre ligne droite dirigée de
ce clocher sur la Bégude d'Orsan, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
six kilomètres carrés, vingt-sept hectares.

Cahier des charges de la concession des mines de lignite
de LAUDUN.

(Extrait.)

Art. 2. L'exploitation de la mine de houille lignite de
Laudun sera entreprise à l'aide de deux puits verticaux
mis en communication par une galerie, laquelle devra
être entretenue en bon état de service. L'un de ces puits
sera garni d'échelles et.servira tant à l'aérage qu'au pas-



Haut-fourneau
et fourneau à
la Wilkinson
à Chevillon.

Usine à fer Ordonnance du 12 novembre 184.1 , portant que le
de la Forgette. sieur Arthur DE BUYER est autorisé à construire,

dans son usine it,ter de LA FORGET LE, commune de
Runux (Vosges), deux feux d' affinerie surmontés
de fours à réverbère dans lesquels on utilisera les
-:chaleurs perdues.

Au moyen de cette addition , la consistance de ladite
usine est et demeure fixée ainsi qu'il suit

1. Trois feux d'affinerie pour la fabrication du fer ;
2' Une tréfilerie avec ses accessoires, tels que cylindres,

étircurs , etc.

Usine à fer Ordonnance dit 12 novembre 1841 , qui apporte di-
de Margut. verses modifications au régime des eaux de l'usine

à fer de MARGUT (Ardennes) , autorisée par l'or-
donnance du 18 février 1824..

Ordonnance du 24. novembre 1841 , portant que les
sieurs Evrir-PLiQuE et F REnsolv-PmouE , sont auto-
risés à établir un haut-fourneau pour la fusion du
minerai de fer et un fourneau à la Wilkinson , aux
lieu et place du moulin et de l'huilerie qu'ils pos-
sèdent sur le ruisseau de CHEV1LL0N, - commune
de ce nom , arrondissement de VASSY (Haute-
Marne).
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Ordonnance du 24. novembre 1844 ; portant que le Rocard et la-

sieur ViVENOT -LAMY est autorisé à établir un voirs, à Mareq-
bocard à mines et cinq lavoi rs sur la têtej eau du cheyièr's.
moulin de CHEVIÈRES , commune de MARCQ-CHE-
Vil:FIES (Ardennes).

Ordonnance du 24. novembre 1841 , portant que le Lavoir à bras,
sieur VIVENOT- LAMY est autorisé à établir un sommerance.

lavoir à bras sur un terrain qu'il tient à bail du
sieur GUYOT, dans la conzmune de SOMMERANCE
(Ardennes) , au lieu dit LA BOUQUETTE.

( Extrait. )

Art. 5. Le lavoir de la Bouquette ne sera point pourvu
de bassins d'épuration.

Art. 6. Le sieur Vivenot devra participer au enrage
des ruisseaux, étangs de retenne et bassins d'épnration
de tous les ateliers de lavage qui, dans le ravin de.Som-
merance , seront situés en aval de son lavoir jusqu'à la
rivière d'Aire. La proportion pour laquelle le sieur Vive-
not-Lamy entrera dans les dépenses de ce curage sera
déterminée soit par un arrangement amiable pris avec
ceux qui exploitent des lavoirs dans le même ravin, soit à
dire d'experts.

Art. 13. La présente permission n'est accordée que pour
tout le tenaps de la durée du bail consenti par le proprié-
taire du sol.

Dès que ce bail aura pris fiti , le bénéfice de la présente
permission passera au propriétaire du sol , s'il Veut en
profiter, à la charge de se conformer à toutes les disposi-
tions de ladite permission , et d'indemniser, s'il y a lieu,
et à dire d'experts, le sieur Vivenot-Lamy, pour la valeur
des constructions et des travaux de toute espèce.

Ordonnance du 1" décembre .184.1 , portant que le Saline
de Dieuze,domaine de l'État est ,autorisé à maintenir en

734 ORDONNANCES

"sage dés ouvriers. L'autre sera destitié à l'extraction du
combustible. Ils seront l'un et l'autre murailles ou boisés
partout où le terrain l'exigera. L'emplacemernent et les
dimensions de chacun d'eux seront déterminés par le pré-
fet sur la proposition des concessionnaires et l'avis de
l'ingénieur des mines du département.
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activité la saline de DIEUZE (Meurthe), pour l'éla-
boration du sel gemme et le traitement des eaux
salées.

( Extrai t. )

Art. 2. Ladite saline, dans son état actuel, peut fa-
briquer annuellement environ 30 millions de kilogrammes
de sel raffiné , et 1,500,000 kilogrammes de sel gemme
égrugé, propre à la consommation.

Elle renferme un moulin à égruger et un lessivoir pour
l'évaporation du sel gemme, et vingt-quatre poêles pour
le traitement des eaux salées.

Art. 3. Le permissionnaire,est autorisé à continuer,
dans l'usine dont il s'agit, là fabrication du sulfate de
soude, de la soude, de l'acide hy drochlorique et du chlorure
de chaux, de l'acide nitrique, de l'acide sulfurique et du
protochlorure d'étain, sous la condition de se conformer
aux prescriptions des règlements relatifs aux établissements
insalubres et incommodes, ainsi qu'a celles des ordon-
nances royales des 24 octobre 1827 et 28 mars 1832
et à celles de l'arrêté préfectoral du 30 septembre 1825
concernant ces ateliers.

Art. 5. Dans le cas où le permissionnaire modifierait
les dispositions intérieures de son usine , il sera tenu de
lui conserver une consistance suffisante pour une fabri-
cation annuelle de 500,000 kilogrammes de sel, au moins,
destinés à être livrés à la consommation intérieure et as-
sujettis à l'impôt, à défaut de quoi il lui sera fait l'appli-
cation des dispositions de l'art. 8 de la loi du 17 juin
1840.

Art. 6. Le permissionnaire tiendra son usine en acti-
vité constante , et ne pourra la laisser chômer sans cause
reconnue légitime par l'administration.

Dans le cas où il voudrait cesser de fabriquer, il sera
tenu d'en faire la déclaration au moins un mois à l'a-
vance, conformément à l'art. 6 de la loi déjà citée, du
17 juin 1840.

La fabrication ne pourra être reprise qu'après un nouvel
accomplissement des obligations mentionnées en l'art. 5
de ladite loi.

Art. 8. Il se conformera aux lois, décrets, ordonnances
et règlements existants ou à intervenir sur le fait des
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usines, ainsi qu'aux instructions qui lui seront données
par l'administration, en ce qui concerne la police des
usines et la sûreté des ouvriers. 11 se conformera égale-
ment, pour la fabrication du sel, à la loi du 17 juin 18!0,
ainsi qu'aux règlements d'administration publique exis-
tants ou à intervenir pour l'exécution de cette loi.

Art. 9. En cas d'inexécution des conditions ci-dessus
prescrites, la présente ordonnance pourra être révoquée.
Sa révocation sera prononcée par arrêté de notre ministre
des travaux publics , et ledit arrêté sera exécutoire par
provision, nonobstant tout recours de droit.

Ordonnance du 1" décembre 18l1, portant que le Saline de Vie.
domaine de l' État est autorisé à maintenir en ac-
tivité la saline de Vic (Meurthe) , pour l'élabo-
ration du sel gemme et le traitement des eaux
salées.

( Extrait. )

Art. 2, Ladite saline sera pourvue des appareils d'égru-
geage et autres, nécessaires pour une fabrication annuelle
d'au moins 500,000 kilogrammes de sel, destinés à être
livrés à la consommation intérieure et assujettis à l'impôt.

Art. 5. (ut suprà.)
Art. 6. (ut suprà. )
Art. 8. (ut supra.)
Art. 9. (ut suprà. )

Ordonnance du 1" décembre 181d portant que le
domaine de l'État est autorisé à remettre en acti-
vité la saline de MoxErivIc (Meurthe) , pour l'éla-
boration du sel gemme et le traitement des eaux
salées.

(Extrait. )

Art. 2. Ladite saline sera pourvue des appareils d'é-
grugeage et autres, nécessaires pour une fabrication an-

Saline
de Moyenvic.
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nuelle d'au moins 500,000 kilogrammes de sel, destinés à
être livrés à la consommation intérieure et assujettis à

Un plan indiquant la consistance de l'usine sera dressé
en quadruple expédition à l'échelle de 9 millimètres pour
mètre, dans le délai de six mois, à partir de la notification
de /a présente ordonnance. Ce plan sera vérifié et certifié
par les ingénieurs des mines et visé par le préfet, 11 en sera
annexé une expédition à la présente.

Art. 5. Dans le cas où le permissionnaire modifierait
les dispositions intérieures de son usine, il sera tenu de
lui conserver une consistance suffisante pour une fabrica-
tion annuelle de 500,006 kilogrammes de sel, au moins
ainsi qu'il est indiqué à l'art. 2, à défaut de quoi il lui
sera fait application des dispositions de l'art. 8 de la loi du
17 juin 1840. -

Art. 6. Le permissionnaire- devra faire , avant tonte
fabrication , conformément àl'art. 8 de la loi précitée du
17 juin 1840, la déclaration prescrite par l'art. 51 de la
loi du 24 avril 1806. S'il ne remplissait pas cette forma-
lité, il lui serait fait application des dispositions de l'art. 7
de ladite loi du 17 juin 1840.

Il tiendra son usine en activité constante, et ne pourra
la laisser chômer sans cause reconnue légitime, par l'admi-
nistration. . . . .

Dans le cas où il voudrait cesser de fàbriqueri il sera
tenu d'en faire la déclaration , au moins un mois d'aVance,
conformément à l'art. 6 de la loi du 17Juin 1840»

La fabrication ne pourra être reprisé qu'après mn 'nou-
vel accomplissement des obligations mentionnées en l'art. 5
de ladite loi.

Art. S. Il se conformera aux1 ois , décrets, ordonnances.
et règlements existants ouà interVenir, sur le fait des' Usines
ainsi qu'aux instructions qui lui seront données 'par l'ad-
ministration, en ce qui 'concerne la' police des usines et la
sûreté des ouvriers. 11 se conformera également, pour la
fabrication du sel, à la loi du 17 juin 1840, ainsi-qu'aux
règlements d'administration publique existants ou à inter-
venir pour l'exécution de cette loi.

Art. 9. En; cas d'inexécution des: .conditions ci-dessus
prescrites, la présente ovdonnatiee..p9urra étr'e-révoquée
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.cette révocation sera prononcée par un arrêté de notre
ministre des travaux publics, et ledit arrêté sera exécutoire
par provision, nonobstant tout recours de droit.

Ordonnance du fer décembre 118 !ii,I , portant que le
sieur DANELLE est autorisé à maintenir et tenir
en activité l'usine à fer du Buissox, située sur la
BLAISE, dans la commune de BOUVEMONT (Haute-
Marne) , et composée d'un haut-fourneau , d'un
bocard avec patouillet, d'un bocard à crasses ét
de trois chau cries à la houille.

Ordonnance du 26 décembre 181 , portant qu'il
est fait concession au sieur Antoine .1\lAinsu , de
mines de bitume situées communes- de NIEDER-
BETSCEIDORF, OBERBETSCIIDORF , SCHWABWILLER et H.4-
GUENAU (Bas-Rhin).

( Extrait. )

Art. 2. Cette conçes,sion , qui prendra le nom de con-
cession de Schwabioiller,egUrnitéç P9e0vmement au plan
annexé à la, pri;sente ordorinan.ce, ,p,insi qu'il suit, sa-
voir

Au nord, par deux lignes droites dirigées, l'une du
clocher de Niederbetschdnrf au clocher d'Onerbetschdorf,
l'altre de ce dernier clocher à Schwabwil ler ;

A l'ouest, par une ligne droite partant du clocher de
ce village, passant par le moulin de Sehwab-willer et
aboutissant à la rivière de Bieberbacb., cW!signée aussi .sous
le nom de Halbmühlbach

Au sud, à partir de ce point d'intersection par le cours
de la Bieberbach jusqu'au confluent de cette rivière et
de celle de la Sauerbach

A l'est, par une ligne droite tirée du confluent de ces
deux rivières jusqu'au ,clocher de Niederbetschdorf, point
çle. départ

Usine à fer
du Buisson.

Mines de bitume 9
de Sehwabwil.
ler.
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Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 11 kilomètres carrés, 30 hectares.

Cahier des charges de la concession des mines de bitume de
SCHWABW1LLER.

.goaaind ( Extrait. )

Art. 7. Dans le cas oit les travaux projetés par le con-
cessionnaire devraient s'étendre sous des habitations ou des
édifices, ces travaux ne pourront être exécutés qu'en vertu
d'une autorisation spéciale du préfet, délivrée sur le rap-
port de l'ingénieur des mines, après que le maire, le con-
seil municipal et les propriétaires intéressés auront été
entendus, et après que le concessionnaire aura donné
caution de payer l'indemnité exigée par l'art. 15 de la loi
du 21 avril 1810. Les contestations relatives, soit à la
caution, soit à l'indemnité, seront portées devant les tri-
bunaux et cours, conformément audit article.

L'autorisation d'exécuter les travaux pourra être re-
fusée par le préfet, s'il est reconnu que l'exploitation soit
de nature à compromettre la sûreté du sol, celle des ha-
bitations ou la conservation des édifices.

Art. 8. Le concessionnaire ne pourra pratiquer aucune.
ouverture de travaux dans les forêts communales et doma-
niales situées dans les limites de la concession, avant qu'il
ait été dressé contradictoirement procès-verbal de l'état
des lieux, afin que l'on puisse constater, au bout d'un an,
et successivement chaque année, les indemnités qui se-
ront dues.

Les déblais extraits de ces travaux seront déposés aussi
près qu'il sera possible de l'entrée des mines, dans les en-
droits les moins dommageables, lesquels seront désignés
par le préfet, sur la proposition des agents forestiers lu-
eaux, le concessionnaire et l'ingénieur des mines ayant
été entendus.

Art. 9. Le concessionnaire sera civilement responsable
des délits commis dans la forêt par ses ouvriers et bes-
tiaux. Cette responsabilité s'étendra à la distance des ex-
ploitations fixée par l'art. 31 du Code forestier.

Art. 10. Lorsque le concessionnaire abandonnera une
ouverture de mine, il pourra être tenu de la faire combler
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,en nivelant le terraig, et de faire repeupler ce terrain en
essence de bois convenable au sol. Cette disposition sera
ordonnée, s'il y a lieu, par un arrêté du préfet, sur le
rapport des agents de l'administration forestière et des
ingénieurs des mines, le concessionnaire ayant été entendu,
,sauf recours devant le ministre des trayaux

Ordonnance du 26. décembre 1811 , portant midi- iiï d,
fication des limites de la concession ..1zobtillète, de de Sairilrierre
.ST-PIERRE-LICOUR (Mayenne). Lacour.

( Extrait. )

Art. ler.. La concession des mines de houille de Saint-
Pierre- Lacour, , arrondissement de Lava/ (Mayenne), insti-
tuée par notre ordonnance du 11 octobre 184.0 , sera et
demeurera délimitée conformément au plan annexé à la
présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

Au nord, par deux lignes droites menées, la première,
à partir de l'intersection du ruisseau du Grand-Lattay,
avec le côté est du chemin de Bourgon à la Gravelle, à
l'angle ouest du bâtiment le plus considérable situé à
l'ouest du Grand-Lattay ; la seconde, du Grand Lattay à
l'angle ouest du bâtiment le plus occidental de la Juar-
dière;

A l'est, par trois lignes droites menées, la première,
de la Juardière au clocher de Saint-Pierre-Lacour, la
seconde de Saint-Pierre-Lacour à l'angle ouest du bâti-
ment le plus occidental de la Germandières , et la troi-
sième , de la Germandières à l'angle ouest du bâtiment de
Baralliès ;

Au sud, par une ligne droite menée des Baralliès à
l'angle nord du bâtiment le plus septentrional des Ruelles ;

A l'ouest, par trois lignes droites menées, la première,
des Ruelles à la bonde fondérale de l'étang du Moulin-
Neuf, la seconde de la bonde de l'étang du Moulin-Neuf
aux Petits-Feux-Vilaines, et la troisième des Petits-Feux-
Vilaines à l'intersection du ruisseau du Grand-Lattay avec
le chemin de Bourgon à la Gravelle, point de départ ;Tome XX ,48x841.
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Lesdites limites renfermant une étendue silperficielle
de 9 kilomètres carrés, 6 hectares.

Ordonlikince'dü 26 décembre 18ret7pMeirtt que le
sieur DEJEAN est autorisé à convertir la papeterie
de la PIQUE, qu'il possède sur le cours d'eau de la
1NAUZE coninzune de BELVES arrondissement de
SABLÂT (Dordogne) , en une usine à fer, dont la
consistance demeure fixée e&deuoc foyerswitalans
et deux marteaux. ).
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PER EL

ORDONNANCE DU ROI.

LOUIS4eRILIPPE, roi des Français,
A tous présents et à venir, salut.
Sur le rapport de notre ministre Secré.taire d'état des

travaux publics,
Vu le décret du 18 novembre 1810, portant organisa-

tion du corps royal des ingénieurs des mines, et spéciale-
ment l'article 71 ainsi conçu

«Les ingénieurs qui ne se rendront pas à leur poste aux
époques assignées, seront privés de leurs appointements
pendant tout le temps de leur absence.

» Si le retard excède un mois, il y aura lieu à une sus-
pension de traitement pendant quatre mois.

» Si le retard excède trois mois, il y aura lieu à desti-
tution. »

Vu la lettre écrite le 25 février à M. Payen , ingénieur
ordinaire de première classe au corps royal des mines, par
M. le sous-secrétaire d'état des travaux publics, pour lui
prescrire de reprendre le service du sous-arrondissement
de Dijon, jusqu'à ce qu'il ait été possible de lui donner un
successeur ;

Vu la lettre en date du 29 avril 1840, par laquelle le
préfet de la Côte-d'Or informe notre ministre des travaux
publics que M. Payen a quitté Dijon le 30 ou le 31 mars,
et que depuis lors il n'a plus entendu parler de lui ;

Vu la lettre en date du 15 mai 1840, par laquelle le
sous-secrétaire d'état des travaux publics invite le préfet
de la Côte-d'Or à enjoindre à M. Payen de revenir à son
poste sous un délai de quinze jours ;

Considérant que non-seulement M. Payen n'a point ob-
tempéré à l'ordre ci-dessus , mais que plus de quinze mois
se sont écoulés depuis cette époque, sans qu'il ait fait
aucun acte de soumission vis-à-vis de l'administration
supérieure.,
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Considérant qu'il y a lieu dès lors de faire à cet ingé-
nieur l'application de l'article 71 ci-dessus rappelé du dé-
cret du 18 novembre 1810;

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1. Le sieur Payen , ingénieur ordinaire de pre-

mière classe au corps royal oies mines, cesse de faire partie
des ingénieurs de ce corps.

Art. 2. Notre ministre secrétaire d'état au département
des travaux publics est chargé de l'exécution de la présente
ordonnance.

Fait au palais de Saint-Cloud, le 8 octobre 1811.1.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le roi

Le ministre secrétaire d'état des travaux publics,

Signé J. -B. TESTE.

PERSONNEC '/45
Par arrêté de M. le ministre des travaux publics, du

10 mai 1841 (1), M. Allou , ingénieur en chef des mines,
est placé dans la réserve ; M. de Fourcy, , ingénieur des
mines, est désigné pour remplacer M. Alto u dans le service
des carrières de Paris et du département de la Seine ;
M. Couche, élève-ingénieur des mines, est chargé du
service des départements de Seine - et - Oise et du Loi-
ret, que quitte M. de Fourcy ; sa résidence est fixée à Ver-
sailles; le service du sous - arrondissement du Mans
dont M. Couche était chargé, est confié à M. Sentis , aspi-
rant-ingénieur des mines , actuellement chargé du service
du sous-arrondissement de Nantes.

Par arrêté du ministre, du 14 juillet 1841 , M. Piot ,
élève-ingénieur des mines hors de concours , est chargé du
service du sous-arrondissement de Nantes.

Par arrêté du ministre, du 14 septembre 1841 , il est
formé, de l'arrondissement minéralogique de Toulouse,
deux arrondissements distincts l'un, dont le chef-lieu
reste fixé à Toulouse, comprend les départements de la
Haute-Garonne, du Tarn, de Tarn-et-Garonne et de
l'Ariége ; l'autre, dont le chef - lieu est fixé à Bordeaux,
comprend les départements de la Gironde, du Gers, des
Landes, des Hautes-Pyrénées et des Basses- Pyrénées ;
M. Vène , ingénieur ordinaire des mines, est désigné pour
remplir les fonctions d'ingénieur en chef dans l'arrondis-
sement de Toulouse ; les fonctions d'ingénieur en chef
dans l'arrondissement de Bordeaux sont confiées à M. de
Saint-Léger, ingénieur ordinaire actuellement chargé du
service du sous-arrondissement de Rouen.

Par arrêté du ministre, du 7 octobre 1841, la déci-
sion qui appelait M. de Saint.Léger à remplir les fonctions
d'ingénieur en chef dans l'arrondissement de Bordeaux , est
rapportée; il est maintenu dans le service du sous-arron-
,dissement de Rouen ; M. Varin , ingénieur ordinaire
actuellement chargé du service du sous-arrondissement
d'Alais , est désigné pour remplir les fonctions d'ingénieur
en chef dans l'arrondissement de Bordeaux.

(1) On a omis d'insérer cet arrêté parmi les décisions du premier
semestre 841, publiées dans le tome XIX de la 30 série, p. 797 et
suivantes.
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Par arrêté du ministre, du. g5 novembre 1841 , il est

formé du sous-arrondissement de Nantes, deux sous-arron-
dissements distincts, l'un comprenant les départements de
la Loire-Inférieure et du Morbihan ,le second composé des
départements d'Ille-et-Vilaine , des Côtes-du-Nord et du
Finistère ; M. Lorieux , ingénieur .ert chef de l'arron-
dissement de Nantes, est chargé provisoirement de faire le
service du premier de ces sous-arrondissements ; le ser-
vice du second est confié àl M. Durocher , aspirant-
ingénieur ; la résidence de M. Durocher est fixée à Rennes;

M. Piot , élève ingénieur hors de concours, actuelle-
ment chargé du sous-arrondissement de Nantes, est appelé
au service du sous-arrondissement deVicdessos , que quitte
M. Durocher.

Par arrêté du ministre, du 22 décembre 1841, il est
formé de l'arrondissement minéralogique de Paris, deux
arrondissements d'ingénieur en chef, l'un comprenant le
département de la Seine, l'autre composé des départements
de Seine-et-Oise , de Seine-et-Marne et du Loiret ; le
service ordinaire du département de la Seine comprend la
surveillance des carrières, et continue d'être divisé en deux
sous-arrondissements; mais il est séparé du service des ma-
chines et appareils à vapeur qui forme un service spécial et
distinct; Juncker, ingénieur en chef des mines, est
nommé ingénieur en chef de l'arrondissement de Paris,
en remplacement de M. Trémery , ingénieur en chef di-
recteur; M. Poirier-Saint-Brice , ingénieur en chef,
cesse d'être attaché au service des carrières du département
'de la Seine ; il est appelé à remplir les fonctions d'ingénieur
en chef dans les départements de Seine-et-Oise , de Seine-
et-Marne et du Loiret; M. Lechâtellier , ingénieur or-
dinaire, est chargé du sous-arrondissement qui était confié
-à M. PoirierSaint-Brice , dans le service des carrières du
département de la Seine; M. Cacarrié , élève-ingénieur
hors de concours, est désigné pour remplacer M. Lechâ-
teiller dans le service du sous-arrondissement d'Angers.

Par arrêté du ministre, du 22 décembre 1841,
M. Combes, ingénieur en chef des mines professeur d'ex-
ploitation à l'école des mines, est chargé du service spécial
des machines à vapeur dans le département de la Seine; il
est appelé à remplir en même temps les fonctions de se-
crétaire de la commission des machines à vapeur.

PERSONNEL. 747
Par arrêté du ministre, du 22 décembre 1841,

M. Trémery , ingénieur en chef directeur, est admis à la
retraite.

Par décision de ILI, le sous-secrétaire d'état des travaux
publics, du 16 juillet 1841 M. de Poureuille , ingé-
nieur des mines, secrétaire adjoint de la commission des
Annales des Mines, est appelé à remplir les fonctions de
secrétaire en remplacement de M. Lepla-y ; M. Ebehnen
est nommé secrétaire adjoint.

Par décision du sous-secrétaire d'état, du 12 novembre
1841, M. Sauvae est appelé à reprendre le eerviee du
sous arrondissement de -Iyugn,,es M. iyhte, élève
ingénieur, qui le remplaçait provisoirement dans çe service,
est rappelé à Paris.

Élèves admis à l'École royale des Mines, le 4 novembre 1841

MM. Bosser.
DUBOCQ.
JACQUOT.
BERTRAND.



(s) C'est par erreur que la circulaire insérée au tome XIX ,
page 82o, porte la date du 15 mai 1841 , il faut lire 3o mars.
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CIRCULAIRES

Adressées à MM. les Préfets et à MM. les
Ingénieurs des mines (1).

Paris , le 24 juillet 1841.

Monsieur le préfet, des accidents survenus sur des ba-
teaux à vapeur ont fait connaître de plus en plus combien
il est essentiel. de s'assurer, avant de délivrer des permis
de navigation, que les chaudières employées ont été sou-
mises aux épreuves et qu'elles ne présentent aucune cause
particulière de danger.

Les règlements n'ont pu s'occuper que des conditions
générales de sûreté qui doivent être,prescrites. Il appartient
aux commissions de surveillance instituées en vertu de
l'ordonnance royale du 2 avril 1823 d'examiner, dans
chaque cas particulier, si le mécanisme dont on se propose
de faire usage n'offre, dans sa construction, dans la dis-
position de ses parties, rien qui soit de nature à inspirer
des inquiétudes sérieuses.

L'ordonnance du 25 mai 1828 a interdit d'employer sur
les bateaux des chaudières, tubes bouilleurs, qui n'auraient
point été éprouvés par la pompe de pression. Il n'y a d'ex-
ception que pour les chaudières destinées à fonctionner
sous une pression très-basse qui ne doit point dépasser une
atmosphère et demie. L'épreuve est nécessaire pour con-
stater si l'appareil sera en état de résister à la tension de la
vapeur : elle doit précéder tout essai de bateau.

Les chaudières à faces planes et à larges tubes intérieurs,
dont on se sert communément dans les machines adoptées
pour la navigation, ne peuvent résister à une forte pres-
sion interne qu'au moyen d'armatures convenablement
disposées : on ne saurait mettre trop d'attention à les éprou-
ver. Il faut, avant d'en autoriser l'emploi, avoir acquis la
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certitude qu'elles n'ont subi, pendant l'épreuve, aucune
altération qui puisse compromettre leur solidité, et qu'elles
n'ont accusé, par aucun signe apparent, un défaut de
résistance.

Des dangers pourraient exister si lès bouilleurs n'étaient
mis en communication avec le corps principal de la chau-
dière que par d'étroites tubulures, si ces tubulures se
trouvaient adaptées ailleurs que sur le dôme des bouil-
leurs , ou même si elles étaient placées trop loin des points
qui reçoivent l'action du foyer. Par suite de la viscosité
de l'eau ou des oscillations du bateau, il peut se former,
dans ces circonstances, à la partie supérieure des bouil-
leurs , des espaces Vides d'eau et remplis de vapeur ; les pa-
rois peuvent ainsi être facilement sur-échauffées, le métal
qui les compose perd alors une grande partie de sa téna-
cité, et le retour de l'eau sur ces parois peut déterminer
une explosion en donnant tout à coup naissance à une très-
grande quantité de vapeur.

Quelquefois on emploie du mastic ferrugineux dans les
assemblages qui joignent le réservoir au générateur à va-
peur. Cet emploi a de graves inconvénients, principalement
dans les chaudières des bateaux à vapeur, où les tubulures
de communication doivent , ainsi que je l'observais ci-
dessus, être très-larges. L'adhérence que produit le mas-
tic ne saurait être exactement appréciée ; elle varie suivant
le mode d'après lequel il est fait et appliqué ; le temps, une
foule de circonstances accidentelles peuvent y apporter des
modifications. Ces sortes de joints pourraient donc avoir
résisté à la pression d'épreuve faite à froid, et cependant
céder plus tard sous une pression moindre quand l'appa-
reil fonctionne, soit parce- que le mastic aurait perdu de
sa consistance par la chaleur, soit parce qu'il s'altère rapi-
dement, soit parce qu'il est exposé à se briser par le choc
et .par les changements de température.

Les parties des chaudières des appareils à vapeur placées
à bord des bateaux doivent toujours être réunies au moyen
de rivets ou d'armatures d'une force suffisante; si on peut
employer le mastic ferrugineux, ce ne doit être que pour
remplir les interstices des joints, pour prévenir les fuites
d'eau. On ne saurait compter sur son efficacité pour em-
pêcher les pièces entre lesquelles il est interposé, de se dis-
joindre.

Il présente même, quand il sert uniquement à garnir
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un joint, grand inconvénient de devenir une cause
d'oxydation d'altération prompte pour la chaudière ; il
peut ainsi déterminer une explosion si l'on n'a pas soin
de faire en temps utile les réparations convenables en
remplaçant les pièces oxydées. Il serait à désirer que les
joints fussent rendus étanches sans qu'on eût recours an
mastic; il est du moins nécessaire que les chaudières o4
on en fait usage soient l'objet d'une surveillance party
culière.

Quelquefois il est arrivé, lorsque plusieurs chaudières
communiquaient entre elles, qu'elles ont fait simultané-
ment explosion. On se rappelle le funeste accident qui a eu
lieu, il y a quelques années, sur le bateau à vapeur le
Rhône, dont la machine était alimentée par quatre chau-
dières. Deux de ces chaudières éclatèrent presqu'en même
temps; l'explosion de l'une détermina la rupture de l'au-
tre. Ce fait s'est renouvelé en d'autres occasions. Récem-
ment encore, on en a vu un exemple. Il importerait beau-
coup , lorsqu'un bateau à vapeur contient deux chaudières
distinctes, qu'on pût les isoler entièrement.

Quand, dans ses visites, une commission de surveil-
lance s'aperçoit que les appareils ne sont point marqués
du timbre exigé par les instructions, elle doit en provo-
quer immédiatement l'épreuve. Cette épreuve doit d'ail-
leurs être renouvelée toutes les fois qu'on peut craindre
que la chaudière ou ses tubes .bouilleurs n'aient plus une
solidité suffisante Dans ce dernier cas, comme dans celui
de l'épreuve primitive, le propriétaire du bateau est tenu
de fournir la presse et la main-d'uvre que l'opération
exige. Rien, du reste, ,IP4 s'oppose, ainsi que l'indique
l'instruction du 27 mai MO , à ce qu'en remplacement de
la presse hydraulique on se .':serve d'une pompe foulante
quelconque, telle que la pompe alimentaire de la chau-
dière, pourvu qu'elle ait été disposée convenablement
à cet effet.

. Les commissions de surveillance, et, lorsqu'il n'en existe
point dans le département, les ingénieurs délégués par le
préfet, ont, aux termes de l'ordonnance du 2 avri11823 ,
le droit d'examiner chaque bateau à vapeur dans tous ses
détails, et de s'assurer qu'il présente dans sa construction,
dans son mécanisme, toute sécurité pour le public. Si les
conditions de sûreté ne sont pas remplies, il doit en être
fait mention dans le procès-verbal de visite. Le préfet doit,
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en un mot, être informé exactement des motifs d'après
lesquels il y a lieu de surseoir à la délivrance du permis ou
même de le refuser.

Je n'ai pas besoin, monsieur le préfet, de recommander
à votre sollicitude l'exécution des dispositions indiquées
ci-dessus; le zèle et le dévouement des commissions de sur-
veillance et des ingénieurs témoignent que rien de leur
part ne sera négligé pour seconder l'administration et don-
ner toutes les garanties possibles à la. sûreté publique.

Je vous prie de communiquer la présente circulaire à
MM. les membres de la commission de surveillance de
votre département. J'en joins ici à cet effet plusieurs exem-
plaires, et j'en transmets une ampliation à MM. les ingé-
nieurs des mines et des ponts et chaussées.

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma considé-
ration la plus distinguée.

Le sous-secrétaire d'état des travaux publics,

Signé LEGRAND.
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D'ouvrages nouveaux relatifs aux sciences et
aux arts *qui se rapportent à l'exploitation
des mines et usines.

FRANCE.

JUILLET AOUT 1841.

ANALYSE RAISONNÉE des travaux de Georges Cuvier, pré,.
cédée de son éloge par Flourens. In-12 de 12 feuilles 1/4.
Impr. de Schneider. A Paris, chez Paulin , rue de
Seine, d 33. Prix 3 fr. 50e.

MoNpoT DE LAGORCE. Essai d'un code de l'administration
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cours d'eau, n. 5 (bateaux à vapeur ). In-8° de 8 f. 3/4.
Impr. de Boursy fils, à Lyon. A Paris, chez Carilian-
Goeury et V" Dalmont, quai des Augustins, n" 39 et
41. Prix de, l'ouvrage 10 fr.

ACADÉMIE DES SCIENCES. Rapport sur plusieurs mémoires
concernant l'emploi du procédé de Marsh dans les re-
cherches de médecine légale. In-4. de 4 feuilles 1/2.
Impr. de Bachelier, à Par.is.

M. J. DUROCHER (Recherches sur les roches et les miné-
raux des îles Féroé : Thèse de chimie présentée par ).
In-8. de 3 feuilles 1 /2 , plus une. pl. Impr. de Fain ,
à Paris. A Paris, chez Carilian-Goeury et Vor Dalmont,
quai des Augustins, n" 39 et 41.

PAUL-LAURENT. Mémoire sur la poussée des voûtes. In-8°
. de 2 feuilles. Impr. de Grimblot , à Nancy. Nancy,
Grimblot.
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M. F. VALLÈs. Études philosophiques sur la science du
calcul. te partie. In-8. de 20 feuilles 3/4. Impr. de
Locquin , à Paris. A Paris, chez Carilian-Goeury et
11-"r Dahnont , quai des Augustins , n" 39 et 41.
Prix

5 fr.

Cuits élémentaires d'histoire naturelle ; par MM F.-S.
Beudant, A. de Jussieu et Malle Edwards ; minéra-
logie; géologie, par M. F.- S. Beudant. In-12 de 13
feuilles 1/3. Impr. de Béthune, à Paris. A Paris,
chez Langlois et Leclercq , rue de la Harpe, no Si ; chez
Fortin .et Masson, Prix de chaque partie. . . . 3 fr.

J. ADIIRMAR. Traité du charpentier. Livraisons 1 et 2. Un
seul cahier in-8° d'une feuille. Impr. de Fain , à Paris.

E. MOUGEL et A. MOUGHELET. Mécanique des travaux
publics, ou application de la vapeur et des machines
les plus modernes à la construction des édifices , che-
mins de fer, portes , canaux, etc., dessinée et publiée
avec les détails nécessaires à la construction. Livraisons

1 et 2. Deux cahiers in-folio ensemble de 2 feuilles

Plus 12 planches. Impr. de Lacrampe , à Paris. A

Paris , chez Rousseau, rue Quincampoix , no 8 ; chez
Carilian-Gceury et Dalmont , quai des Augustins, n" 39
et 41; chez Mathias.

M. L. An. SEDILLOT. Mémoire sur les instruments astro-
nomiques des Arabes. In-40 de 29 feuilles 42, plus
36 pl. Impr. royale, à Paris.

Extrait du tome des Mémoires présentés par divers savants

à l'Académie des inscriptions et belles-lettres.

ARTIIUR MORIN. Notice sur divers appareils dynamomé-
triques propres à mesurer le travail ou l'effort déve-
loppé par les moteurs, animés ou inanimés , ou con-
sommés par les machines de rotation, ainsi que la
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à Paris. A Paris, chez Mathias (Augustin ) , quai
Malaquais, n° 15. Prix 4 fr. 50 c.

M. E. DUBOIS DE NIERMONT. Organisation, compétence,
jurisprudence et procédure des conseils de préfecture,
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d'après les lois, les règlements d'administration pu-blique et la jurisprudence du conseil d'état. In-8. de
34 feuilles. Imprimerie de Fain , à Paris. A Paris,
chez Gustave Thorel , place du Panthéon, no 4.Prix 7 fr. 50 c.
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FRANCE.

NOVEMBRE DÉCEMBRE 1841.

DuvAL-JouvE. Bélemnites des terrains crétacés inférieursdes environs de Castellane ( Basses-Alpes ) , In-8 de10 feuilles 1/2, plus 12 pl. etune carte. Imp. de Béthune,
à Paris. A Paris, chez Fortin, Masson et compagnie.Prix 17.fr.Porniu. Mémoire sur les travaux à la mer, comprenantl'historique des ouvrages exécutés au port d'Alger, et
l'exposé complet et détaillé d'un système de fondation àla mer, au moyen de blocs de béton. In-4 de 20feuilles 1/2, plus un atlas in-4 d'une demi-feuille et18 pl. Imp. de Fain et Thunot , à Paris. A Paris,chez Carilian-Goeuryet Vr Dalmont , quai des Augustins.Prix.

- 20 fr.
FRÉDÉRIC DUBOIS. Voyage autour du Caucase, chez les

Tcherkesses et les Abkhases, en Colchide, en Géorgie,
en Arménie et en Crimée; avec un atlasgéographique,
pittoresque, archéologique, géologique, etc. Ouvragequi a remporté le prix de la Société de géographie deParis, en 1838. Tome III. In-8 de 30 feuilles 3/4.Impr. de A. Pihan-Delaforest , à Paris (1839). AParis, chez Gide, rue de Seine Saint-Germain , 6 bis.Prix. . 8 fr.
L'Atlas s'imprime à Neufchâtel sous les yeux de l'auteur. Letome IV a paru.

CONGRÈS SCIENTIFIQUE DE FRANCE. Huitième Session tenueà Besançon, en septembre 1840. In-8 de 24 feuilles 1/2,plus 5 pl. Impr. de Sainte-Agathe l'aîné, à Besançon.
OSCAR ROLLAND DU ROQUAS. Description des coquilles fos-

siles de la famille des rudistes qui se trouvent dans le
terrain crétacé des Corbières ( Aude). In-4 de 9 feuilles
et demie, plus 8 pl. Impr. de Pomiès-Gardel, à Carcas-sonne. A Carcassonne, chez pomiès-Gardel.

Tome XX, 1841.
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DEM. DELESSERT, membre de l'Institut. Recueil de co-
quilles décrites par Lamarck dans son Histoire naturelle
des animaux sans vertèbres, et non encore figurées.
ire livraison. In-folio de 14 feuilles , plus 10 pl. Imp. de
Belin-Leprieur, à Paris. A Paris, chez Fortin et
Masson, rue dei'Ecole-de-Médecine , 1. Prix de chaque
livraison en noir 30 fr.
Figures coloriées 45 fr.

L'ouvrage aura 4 livraisons, promises de deux mois en deux
mois.

Mémoires de la Société géologique de France. Tome IV,
e partie. In-4 de 17 feuilles 3/4, plus 5 pl. Imp. de
Tilliard , à Paris. A Paris, chez Langlois et Leclercq.
Prix de chaque partie 15 fr.
Le volume entier a s planches.

PATRICE LARROQUE. Entretiens sur les éléments de l'astro-
nomie, de l'histoire naturelle, de la physique, de la

.
chimie, et sur divers autres sujets. In-12 de 9 f. 213.
imp. de Locquin , à Paris.

V. CROIZET. Table des logarithmes des nombres depuis I

1000 jusqu'à 10,000. In-4 de 16 feuilles 1/2. Imp. de
Bronner-Bauwens , à Lille. A Paris, chez Pélisson-
nier, rue des Mathurins-Saint-Jacques , 24 à Péronne,
chez l'auteur. Prix 6 fr,

V. CROIZET. Traité d'aérage et de métrage. 4e édition.
In-12 de 4 feuilles. Imp. de Bronner-Bauwens, à Lille.

A Paris, chez Pélissonnier, rue des Mathurins-Saint-
Jacques , 24; à Péronne , chez l'auteur. Prix. 1 fr. 25 c.

PELOUZE père. Traité méthodique de la fabrication du
coke et du charbon de tourbe. In-8 de 7 feuilles, plus
4 pl. Imp. de Gaultier-Laguionie, à Paris. A Paris,
chez Maison, quai des Augustins, 29. Prix. . . 6 fr.

Voyage au pôle sud et dans l'Océanie sur les corvettes
l'Astrolabe et la Zélée, exécuté par ordre du roi pen-
dant les années 1837, 1838,1839 et 1840, sous le com-
mandement de M. J. Dumont-d'Urville, capitaine de
vaisseau. Tome Ier, 1" partie. In-8 de 23 feuilles 5/8.
Atlas pittoresque, lre livraison , composée de 5 pl. lith.
In-folio de 23 feuilles 5/8 , plus une carte. Imp. de A.
Pihan-Delaforest, à Paris. A Paris , chez Gide, rue
des Petits-Augustins, 5.

Voyage en Islande et au Groenland , exécuté pendant les
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années 1835 et 1836 sur la corvette la Recherche, com-
mandée par M. Tréhouart , lieutenant de vaisseau, dans
le but de découvrir les traces de la Lilloise. Publié par
ordre du roi, sous la direction de M. Paul Gaimard ;
minéralogie et géologie par M. Eugène Robert. 2' partie.
In-8 de 9 feuilles ( fin d'un volume ). Imp. de F. Didot,
à Paris. A Paris, chez Arthus-Bertrand , rue liante-.feuille,

28.
Compte rendu des travaux du comité de l'union des con-

structeurs, de juillet 1840 à juillet 1841 , 2. In-8 de
11 feuilles 1/4, plus un tableau. Imp. de Crapelet , à
Paris. A Paris, chez Mathias ( Augustin ) , quai
Malaquais , 15. Prix 3 fr.

TESSIE DU MOTAY. De l'air comprimé et dilaté comme
force motrice , ou des forces naturelles, recueillies gra-
tuitement et mises en réserve par M. Andraud. 3' édi-
tion, augmentée, etc. In-8 de 9 feuilles, plus une pl.
Imp. de Prevot , à Saint-Denis. A Paris, chez Guil-
laumin, galerie de la Bourse, 5, Panoramas. Prix. 3 fr.

Le Mécanicien anglais , ou description pratique des arts
mécaniques de la Grande-Bretagne; par J. NICHOLSON.
Nouvelle éditiou.,_acemnpa-griF de 100 pl gravées, re-vue,

etc.'
et augmentée d'un appendice sur les chemins

de fer et les machines à vapeur; par FÉLIX et PROSPER
ToURNEUX. 2 volumes in-8, ensemble de 44 feuilles 3/4,
plus des planches. Imp. de Belin-Leprieur, à Paris. A.
Paris, chez Ledentu, quai des Augustins, 31. Prix. 16f.

W. P. SCHIMPER et A. MONGEOT. Monographie des plantes
fossiles du grès bigarré de la chaîne des Vosges. 1re et
2e partie. In-4 de 8 feuilles, plus 18 pl. Imp. de Dann-
bach , à Strasbourg. A Strasbourg, chez Treuttel et

A. M. PERROT. Tableau de géologie et théorie des puits
forés. In-plano d'une feuille. Imp. de Pecquereau , à
Paris. A Paris, chez Hocquart, rue de la Harpe, 64.

Voyage autour du monde, exécuté pendant les années
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par M. VAILLANT', capitaine de vaisseau. Zoologie par
MM. EYDOUX et SOULEYET. Tome 1, ire partie. ln-8 de
11 feuilles 1/4. Imp. de F. Didot, à Paris. A Paris,chez Arthus Bertrand rue Hautefeuille , 23.

LEFEBVRE DE FouncY. Eléments de trigonométrie. 5' édi-
tion. In-8 de 7 feuilles , plus une pl. Imp. de Locquin ,
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à Paris. A Paris, chez Bachelier, quai des Augus-
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Paris, chez Bachelier, quai des Augustins, 55. Prix. 5f.
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ANGLETE RRE.
2. SEMESTRE DE 1841.

RUSSELL (John-Scott). A Treatise on the steam-engine.
(Traité sur les machines à vapeur.) Londres.

PAR LE MÊME. A Treatise on the nature, properties and
applications of steam and on steam navigation. (Traité
de la nature, des propriétés et des applications de la
vapeur et de la navigation à la vapeur. ) Edinbourg ,
chez Adam et Charles Bluck.

GRAHAM (Thomas). Elements of chemistry., including the
application of the science in the arts. (Eléments de chi-
mie comprenant les applications de cette science aux
arts). 1841. In-8, enrichi de gravures. . . . 1 1. 4 s.

Tnomsr (Thomas). An Ondine of the sciences of heat
and electricity. (Aperçu des théories de la chaleur et de
l'électricité. ) 20 édition, augmentée et corrigée. 1 vol.
in-8, illustré de gravures sur bois, 1840. . . . 15 s.

MILES BLAIJD. Algebraical probleins producing simple and
quadratic equations -with their solutions ; designed as
an introduction to the higher branches of analytics.
(Problèmes algébriques, comprenant les équations des
1" et 2° degrés avec leurs solutions.) In-8, Chez Whit-
taker et Comp. 10 s. 6 cl.

REMUE (George). Buchanam on mill work and other ma-
chinery,, together with tools of modern invention.
Texte in-8, avec un grand atlas in-folio. . . 2 1. 10 s.

Wicksteed on the cormsh engine. In-4 6 s.
TREDGOLD. On the steam engine and on steam navigation.

125 planches, 2 vol. in-4 4 1. 4 s.
Appendices A et B à cet ouvrage. Atlas de dessins. Texte

1 1. 12 s.
CLEGG. Practical Treatise on coal gas. (Traité pratique du

gaz de la ). In-4, avec dessins. Chez J. Weale ,
59, High Holborn 1 1. 8 s.
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ALLERUIÉNE.

2e SEMESTRE DE 1841.

CZELECHOWSEY. Chemisches wiirterbtieh , etc.... Diction-
naire chimique à l'usage des médecins, des pharmaciens,
des industriels et des hommes instruits tic tous les états.
En un vol. (3° et 40 livraison ) gr. ( Kurkuma-Zy-
mom ) , pages 321-691, fin. Vienne, Gerold.
Le tout 2 th. 20 ngr.

KOPPE. Uber die Erzeugung , etc Sur la fabrication
du sucre de betteraves sous le rapport économique et
industriel. Gr. in-8 de 58 pages. Berlin, Hold. 15 ngr.

C.-T.-N. MEnEtssonx et A.-F. NEuKnAivrZ. Werkzeich-
nungen oder praktische , etc Dessins pratiques et
détaillés, explications et descriptions des diverses espèces
de ma cb nes océerttépg. TIii vnl. 2e livraison, contenant
une machine*varidir de 20 chevaux, d'après Boulton
Watt ( suite et fin ). Gr. in-folio ( 7 planches lithogra-
phiées et 34 pages de texte gr. in-8 ). Berlin, Reimer.
Prix 1 th. 20 ngr.

BERZELIUS. Lehrbuch in gedrângther form. Abrégé de
chimie de Berzelius; arrangé et augmenté des additions
nécessaires par Friedrigh SCHWARZE. 4° et 5° livraison.
Gr. in-8 ( II, pages 201-592). Quedlinbourg , Basse.
Prix 1 th, 15 ngr.

Abhandlungen der Ktiniglichen büsmischen
cheft , etc Transactions de l'Académie royale des
sciences de Bohême. 5° sérié, 1" volume des années
1837-1840. Gr. in-4 ( 80 feuilles et demie, avec 8 sup-
pléments lithographiés ). Prague, Calve in comm. cart.
Prix 5 th.

Repertorium fur Organische chemie. Répertoire
pour la chimie organique ( supplément à la Chimie or-
ganique de l'auteur). 1r° année. Gr. in-8 de 376 pages.
Zurich, Schulthess 2 th.

SCHMIDT. Fortsetzungund ità.-Crtrâge , etc.... Continuation

et additions à la nomenclature chimique étymologique
des substances simples et composées les plus nouvelles.
N° II. Gr. de 79 pages. Lemgo , Meyer. . .

SOWERBY (James). Mineral-conchologie Gross-Britanniens.
Conchologie minérale de la Grande-Bretagne, ou figures
peintes et descriptions des coquilles fossiles ; revue par
le Dr Agassiz. 4' livr. Gr. in-8 ( pages 125-170, planches
61-80, lithographiées et coloriées ). Brunswick, Lei-
Broek. 3 th.

DovE II. V. liber die nicht periodischen anderungen der
temperaturwertheilung, etc Sur les variations non
périodiques de la distribution de la température à la
surface de la terre, depuis 1782 jusqu'à 1839. Mémoire
lu à l'Académie des sciences de Berlin. 2' partie. Gr. in-4
de 136 pages. Berlin Sander 2 h.

DUMÉNIL. Die reagentien lehre. L'Etude des réactifs pour
l'analyse des végétaux, et indication de l'ordre dans le-
quel les réactifs sont employés pour l'analyse chimique
et l'examen postérieur des substances végétales. 2° édi-
tion. Gr. in-8 de 189 pages. Celle, Schulze.
Prix 1 th. 7 1/2 ngr.

HAGEN ( G. ). Handbuch der Wasserbaukunst. Traité de
l'architecture hydraulique. 1" partie, les sources ; avec
21 planches in-folio. Gr. in-8 de 8.807 pages. Ktinigs-
bergen. Prusse , frères Borntrâgen. . . 7 th. 10 ngr.

LIÉBIG. Organische chemie. Chimie organique. 1 vol.
5' édition, 3° livraison. Gr. in-8 ( pages 321-480). Hei-
delberg, C.-É. Winter 25 ngr.

Allgemeine maschinen Encyclopildie. Encyclopédie géné-
rale des machines; par le prof. Dr. Jul. Amb. Flüsse ,
G. Altmütter et A. Burg. Texte', 5° livraison, gr. in-8
( pages 6!1-800). Leipzig, Voss. Prix de souscrip-
tion 1 th.

SERWEICKHARD. Das Eisen, etc Le fer sous le rapport
historique et sous celui de l'économie nationale. Gr. in-8
de 72 pages. Tübingen, Fues - 15 ngr.

Die Dampfkraft ersetzt , etc La vapeur remplacée par
une force motrice nouvelle, dix fois moins chère et
tout à fait sans danger. 5' édition, avec le dessin de la
machine.ine et de ses attributs. Gr. in-8 de 16 pages. Leipzig,pioi

15 ngr.
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KARSTEN ( Dr. C.-J.-B. ). Uber das merkwardige verhal-
ton, etc Sur la manière remarquable dont se com-
portent les sels en se dissolvant dans l'eau. Mémoire lu
à l'Académie royale des sciences. Gr. in-4 de 44 pages.
Berlin, Reimer 15 ngr.

1NTATTIHASS. Darstellung einer zum transport, etc
Description d'une locomotive servant au transport sur
le chemin de fer de Berlin à Potsdam, de la fabrique de
Norris , à Philadelphie. Iii-folio, 4 planches et 1 feuille
de texte. Berlin , Reimer

BRUHN. Die Bodenkunde , etc Traité du sol, d'après
l'état actuel des sciences naturelles et principalement en
ayant égard à la chimie organique du Dr. J. Liebig
dans son application à l'agriculture et à la physiologie,
avec un abrégé de chimie. Gr. in-8 de 134 pages. Dresde
et Leigzig, Arnold 221/2 ngr.

HARTmANN (J.-D.-W.). Erd und susswasser Gasteropoden.
Gastéropodes terrestres et d'eau douce. Descriptions et
figures. Gr. in-4 ( pages 36-60, avec 12 planches) . Saint-
Gall , Scheitlin et Zollikoffer. Fig. noires. 1 th. 10 ng-r.

Coloriées. . . 3 .th.
Fasslicher und Gründlicher, , etc Traité du

magnétisme, de l'électricité et de l'électromagnétisme,
et description de machines électromagnétiques nouvelles
pour l'industrie. Gr. in-8 de 72 pages, avec 2 planches
lithographiées in-4 , Leipzig, Schmidt. . . . 10 ngr.

BOLTZE. Lehrbuch der argewandten mathematik. Traité
de mathématiques appliquées. 2. partie : statique et
mécanique des corps solides. Gr. in-8 de 209 pages, avec
4 planches lithographiées. Berlin, Duncker et Hum-
Mot 26 1/4 ngr.

CoTrA. Anleitung zum studium der Geognosie , etc .....
Eléments de géologie et de géognosie pour les forestiers
et les industriels. 3° livraison : éléments, histoire et sys-
tème de la géologie. Gr. in-8 de 9 feuilles et 1 tableau.
Dresde et Leipzig, Arnold 25 ngr.

HARTMANN. Conversations lexicon , etc Dictionnaire de
la conversation des sciences qui ont rapport aux mines,
aux usines et aux salines. 4' volume Q-Z . Petit in-8 de
960 pages. Stuttgard , Seheible. . . 1 di. 18 3/4 ngr.

Kopp ( Hermann ). Physikalisch chemische beitrâge.

4
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Additions physico-chimiques, ou sur les propriétés des
mélanges, eu égard à leurs composants. Avec 4 planches

. lithographiées. Gr. in-8 de 224 pages. Francfort-ssuuçtil
i,ee-.

Mein , Kettembeil
LE MÊME. Uber das specifische gewicht, etc

poids spécifique des composés chimiques. Gr. in-8 de
Si pages. Francfort, Kettembeill. . . . 12 1/2 ngr.

KARSTEN ( Dr C.-J.-B. ) et DECHEN (Dr. H.-V.). Archiv
fur Mineralogie , etc Archives de la minéralogie, de
la géognosie , de l'exploitation des mines et de la métal-
lurgie. 14° volume, avec 11 planches lithographiées.
Gr. in-8 de 40 feuilles. Berlin, Reimer. . 4 th. 10 ngr.

Idem ire livr. du 15° volume , avec 9 p].. 2 th. 15 ngr.
Leipzig Dresden Eisenbahn. Chemin de fer de Leipzig à

Dresde. Règlements depuis le mois de janvier 1841, avec
1 carte du chemin de fer ( ). In-16 de 1 3/4 feuille.
Leipzig, Heinrichs 3 3/4 ng.

FiScuEn. Handbuch der Mineralogie. Manuel de minéra-
logie, avec un traité sommaire sur la géognosie , sur la
formation, l'usage des minéraux, et sur la manière de
les reconnaltre Mitinn a,re, 9, pinnelies_(gr_i_n-4 ).
Gr. in-8 de 32 1/2 feuilles. Vienne, lleubner, 1840. 3 th.

FRESENIUS. Anleitung zur qualitativen , etc Traité de
l'analyse chimique qualificative, ou manière d'opérer
systématique pour rechercher les substances qui se ren-
contrent le plus souvent dans la pharmacie, les arts et
l'industrie. Pour les commençants. Gr. in-8 de 82 pages.
Bonn, Henry et Cohen 12 1/2 ngr.

Allgemeine-Maschinen Encyclopdie. Atlas de l'Encyclo-
pédie générale des machines. 4° livraison ( planches 26,
28-30, 35-37, 39, 41, 49). In-folio. Leipzig, Voss.
Prix de souscription 1 th. 20 ngr.

HERDER. 35 ( lith. ) Tafeln , etc 35 Dessins lithogra-
phiés des meilleurs appareils pour échauffer l'air des
souffleries dans les fonderies d'Allemagne, d'Angleterre,
de France, de Suède et de Suisse ; publiés d'après cet
auteur par MM. BREUDER, directeur des machines à
Freyberg ; REICH, professeur ; WINCKLER , directeur des
essais; MERBAcil , sous-directeur des fonderies. Accom-
pagnés de texte. -A Freyberï, , chez Engelhardt. 12 th.

Coloriés. . 14 th.
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EcTITERMEYEE et RuGE. Ballische , etc Journal annuel
de Halle pour les sciences et les arts. 1841. Leipzig, chez
Wigand 12 th.

Geologie oden , etc La Géologie et les phénomènes
terrestres expliqués d'une manière simple par le Dr. LEO-
NARD. 4e volume. Stuttgard, Schweizerbart. 15 ngr.

HERMANN MAYER. Clavis analatyca , etc Clef analytique
pour reconnaître les minéraux d'après une méthode
simple et sire, accompagnée d'une caractéristique com-
plète des minéraux. IP livraison : minéraux n'ayant
pas l'aspect métallique. Prague, Barroch et André.
Prix 22 1/2 ngr.

NAUMANN professeur à l'Académie du Freyberg. Anfangs
gegrunde , etc. . .... PrinCipes de cristallographie, avec
25 planches. Dresde et Leipzig, Arnold. 2 th. 15 ngr.

PETZHOLD. De Calamitis et Lithantracibus. ( Formation des
terrains calamitiques et houillers ). Dresde et Leipzig,
Arnold. .

25 ngr.

L.-F. GLOCKER. Mineralogische7 etc Recueil annuel
minéralogique. 6e et 7C vol. , 1836 et 37. 1 th. 20 ngr.

DIILE KLAPROTII. Das Ganze , oie Sur la fabrication
rapide du vinaigre en grand et en petit d'après- les nou-
veaux procédés des grandes fabriques d'Allemagne et
de France. Nordhaitsen , chez Furet. . . . 15 ngr.

LEIIMANN. Lehrbuch , etc Traité de chimie physiolo-
gique. Tome 1. Leipzig, Engelmann. 2 th. 7 1/2 ngr.

Die Minerai quelle , etc La Source minérale de Nie-
d.erssalterz. Sa composition et ses propriétés médicinales.
Wurbaden , chez Haylosh. 5 ngr.

HanctwOrterbuch etc Dictionnaire de chimie pure et
appliquée, palle avec la collaboration de plusieurs sa-
vants; par LIEBIG, POGGENDORE et WituiLeÉ: Souscription
à Brunswick, chez Wieweg. . . 20 ngr. la livraison.

Albrisz, etc Dessins des montagnes du Tyrol et du Vo-
rarlberg, avec la description des produits minéraux
utiles de ces contrées ; par le professeur FRIESE. Publié
par la Société géognostique des montagnes du Tyrol et
du Vorarlberg pour être distribué à ses membres. Bro-
chure de 95 pages. Inspruick, chez Wagner. . 10 ngr.

Berzeichnisz , etc Dénombrement des ouyrages, cartes

f
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et dessins qui ont paru sur l'exploitation des mines, la
métallurgie, les salines, la minéralogie, la géognosie
et la géologie. 3 feuilles 3/4 in-8. Eisleberg, chez Rei-

Rtinchilt
6 /4 n.

NN ( Dr. Moritz). Die Technische, etc.... Éléments
3gr

de mécanique et de machines, etc. 1re partie : mécani-
que technique; partie : géodynamique. 1D re/seielGer.t
Leipzig, Arnold

SCHÔNBEIN (Ch-Fr. ). Beobachtungen , etc Observa-
tions sur les effets électriques de l'anguille électrique.
Bâle , Schweighauser 6 1/4 ngr.

Der Bergwertefreunds , etc L'Ami des mines. 4e partie,
avec planches lith. et tableaux; éditeur C.-J. Heine.
Berlin, Hermès 2 th. 20 ngr.

GmFLIN (Léopold ), prof. de Heidelberg. Handbuch, etc....
Eléments de chimie théorique. 4' édition, revue et
augmentée. 1" volume, 1" livr. Heidelberg, Kwinter.

e universel
dede minéralogie, géognosie, géologie, etc. (1830 à 1839)..

LommEL ( J. ). Allgemeine , etc..... Répertoire

Stuttg
tWilhclm ). Theorie der, etc Force dév2Cloipli

pée par le mouvement et la dilatation des gaz ; applica-
tion aux machines à vent. Crefeld , Shüller.

15 1l.FISHER (Fried.-Ferd. ). Ueber die, etc Sur laqu'ges'-
ion de savoir si l'on doit employer la chaux vive ou à
l'état de calcaire pour l'amendement des terres. Grimma-
Verlags , Comptoir 15 ngr.

Compte renduBERZELIUS. Jahres-Bericht, etc annuel
sur les progrès des connaissances physiques, présenté à
l'Académie des sciences de Suède ( I. physique III. chi-
mie organique, géologie ). Tiibing, Laupp. Traduit en
allemand par F. WiiIILER 2 th. 271/2 ngr.

BESSEL (Fr. -Wilh. ). Astronomische , etc Recherches
astronomiques. 1" partie. Koenigsberg in Pr., Gebr-
Berntrâger 5 th. 10 ngr.

LEJEuNE-Dnucium , MAHLMANN, etc. Repertorio der Phy-
etc... Répertoire de physique , renfermant la réunion

complète des nouveaux progrès de cette science. Édité
par IL Wilh-Dove. IV' partie : météorologie, chaleur
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spécifique, chaleur rayonnante. Berlin, Veit et comp.
2 tb. 20 ngr.

BÔTTGER ( Dr. Rod. ). Beitrâge , etc Nouvelles re-
cherches de physique et de chimie. 2' livr. Francfort,
A. M. Sauerlander. 18 314 ngr.

L'IMAN ( Adolphe ). Reise , etc Voyage autour du
monde par l'Asie du nord et les deux Océans, en 1828-29
et 30; avec atlas et observations météorologiques. 2' vol.

Berlin, Reimer. 3 th. 10 ngr.

GRUITHUISEN (professeur à Munich ). Astronomische , etc.
Annuaire d'astronomie. Munich, Finsterlin. 2 th. 20 ngr.

Kir/Ascii ( Jos.-Fred ). Praktisches , etc Manuel pour
reconnaître l'impureté et la falsification des médica-
ments pharmaceutiques, suivi d'un essai sur les poisons
et la manière de constater leur présence. Vienne (Leip-
zig, Fr. Fluscher in comm. ). . . . . 1 th. 15 ngr.

GEHLER ( J. Sam-Trangott ). Phisikalisches , etc
Dictionnaire de physique, revu par Gradin' Littrow,
Muncke, Pfaff. 10' volume, te partie. W. War, , etc.

Leipzig, Schweikert . 4 th. 15 ngr.

GRUNEIIT ( .-A Dg.). lieitri"!ge , etc. Tterl, ereb es de mathé-
mathiques pure-S--et a-Ppliquées. Brandebourg Wiesike.

3 th.
Manuel de la métallurgieKARSTEN. BalldbUCh etc

du fer. 1" partie : propriété du fer; 2 partie : des mi-
nerais de fer, des combustibles et des souffleries ; 3' par-

tie fabrication de la fonte, deuxième fusion de la
fonte, moulage ; 40 partie : préparation et affinage du
fer en barres, fabrication de l'acier. 3' édition. Berlin,
Reimer. .. 25 th.

BUT ( Dr. Henrist ). Lehrbuch , etc Manuel de stho-
chiométrie ; guide pour la connaissance et l'emploi des
proportions. 20 édition. Nuremberg, Thrage. 22 1/2 ngr.

GüTz. Lehrbuch , etc Manuel de physique. Berlin,
Reimer 3 th. 10 ngr.

Die Magnetische , etc Des forces magnétiques et élec-
triques dans leur emploi principal comme équivalent
de la puissance de la vapeur. Extrait surtout de l'His-
toire du Dr. J. -VOGEL des inventions les plus remar-
quables jusqu'à nos jours. Leipzig , Theile. . 5 ngr.

BEINSCH ( Dr Hugo ). Recherches sur une nouvelle ma-
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nière d'expliquer les phénomènes électriques. Nurem-
lin.berg , Bauer 15 t,

WismANN , C", MUNSTER et BRAUN. Beitriige , etc Re-
cherches sur la géologie et les fossiles ( dessins d'après
nature). IV' livraison. Sud-ouest du Tyrol, schistes de
Saint-Cassian. Bayreuth, Buchner in comm. 5th. 10 ngr.

BREITHAUPT. Wollstândiges , etc Minéralogie. 2' 'VOL
ijDresde et Leipzig, Arnold 2 th. 15 nr.

Systematisches , etc Collection conchyologique de
MARTINI et CHEMNITZ 8' volume. Nouvelle édition.
Nuremberg, Bauer et Raspe G th.

Cinq livraisons de cet ouvrage ont paru.
DEMIE. Ber Praktische , etc Manuel du constructeur

de machines machines à vapeur, à gaufrer, à couleur,
à pulvériser, à raboter, à faire le papier sans fin.
Quedlimbourg, Fane 2 th. 25 ngr.

KREIL (Charles ). Magnetische , etc Observations mé-
téorologiques et astronomiques à Prague, l'r juillet 1839
au 31 juillet 1840. Prague, Ehrlich in comm. 4 th. 20ngr.

LÉONHARD. Geologie ober,, etc Géologie. 21° livr.
Stuttgart----Sohart

Berizemus. Lehrbuch , etc.... Traité de chimie. 5 édition.
Traduit par %Mer. 10 vol. Dresde et Leipzig, Arnold.

1 th.
BAumGARTNER ( Dr. A. ). Unleittmg , 'etc Instruction

sur le chauffage des chaudières à vapeur, et les soins
à donner aux machines à vapeur. Vienne, Hubner.

25 ngr.



XX ANNONCES.

ITALIE.

e SEMESTRE DE 1841.

CORSO DI CHIMICA generale , del P. Ottavio Ferrari°, ex-7..
provinciale e maestro di scienze naturali nell' ordine di
S. Gio. di Dio , membro 'delle commissioni scientifiche
nen' I. R. Istituto del regno Lombardo-Veneto, cc., cc.
Milano , coi tipi di Luigi , di Giacomo Pirola , 1841.
Fasc. XXI ( tom° V, fasc. 3). In-8 di pag. 60. 1 1. 83
Pei non associati 2 1. 70

!L'ORIGINE cd utilità della teoria atomistica, cenni di
Pietro Francesco Ton. Padova, coi tipi di Angelo Sicca,
1841. In-8 di pag. 16.

TAVOLE numeriche d'annualità resultante de 100,000 delle
più spinose operazioni relative ail' impiego die denari
ad al prezzo dei beni immobili, con triplici verificazione
riscontratc esatte fino octo i1iionesiu1a parte dell'
unità, precedute da un rapido trattato elementare di arit-
metica teorico-prattica onde rendere più chiara l'appli-
cazione cd il maneggia. Compilate e calcolate da Sera-
fino Gloria Fiorentino. Firenze, 1836 - 38, tipografia
Magheri. Fasc. V ail' XI. In-8.

BERGAMA e la strada ferrata da Milano a Veriezia ; riassunto
storico-critico dedicata alla moltitudine cd agi azion:sti
da Gottardo Calvi. Con alcune osservazioni sul voto
della commissione d'esame , ed una lettera al dottor
Carlo Cattaneo. Milano , tipografia Bernardoni, maggio
1841. In-8 di pag 96 1 1. 50

ELEMENTI di chimica filosofico-sperimentale di Mamone
Capria. Napoli , tipografia di Pierro , 1841. In-8.

LA GALVANOPLASTICA , ossia processo per ottenere imme-
diatamente in via galvanica !astre o altre date forme so-
lide di rame dalle soluzioni di questo metallo ; memoria
del D, M. H. Jacobi, imp. consigliere di conte et mem-
bro niella I. R. Accadeinia delle scienze di Pietroburgo.
Versione dal tedesco del Dr Gaetano Ginassani, In Mi-
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lano , presso Gio. Resnati, libraio ; 1841. In-8 di p. 72,
e tavola litografiCa.

Cons° DI CHIMICA generale del P. Ottavio Ferrari° , ex-
provinciale e maestro di scienze naturali ordinedi S. G-io. Dio, membro delle commissioni scierai-
fiche nell' I. R. Istituto del regno Lombardo-Veneto.
Opera dedicata a S. Altezza imperiale e reale il sereins-
simo principe el signore Raineri , arciduca d'Austria ,
vice-re del regno Lombardo-Veneto , cc., cc. IVIilano,
coi tipi di Luigi di Giacomo Pirola , 1841. Fasc.
(Tomo V, fasc. 4, cd ultimo). In-8, di pag. 2546, -12.8276.
Pei non associati

È 1' utimo fascicolo della prima parte che compie la chi-
mica minerale. Quant.° prima uscirà il primo fascicolo
della seconda parte, cioè della chimica organica , che
sarà compresa in dieci fascicoli e si vendera anche se-
paramente al prezzo di cent. 20 per foglio di stampa ,
oltre cent. 10 per coperta e legatura ; dopo la pubblica-
zione del quarto fasc. sarà chiusa l'associazione , cd il
prezzo sara portato a cent. 25 agni foglio pei non asso-
ciati.

EFFEMELlann per l'anno MUCCCXLII.
Con "appendice di osservazioni e memorie. 1V1ilano, dan'

regia stamperia , 1841. In-8 di pag. VIII-136.
87 I.

Rassurrri mensili cd annuali delle osservazioni meteorolo-
giche di Milano dal 1763 al 1840, compilati ne!!' I. R.
specola di Brera, Milano, tipografia Guglielmini e Re-
daelli, 1841. In-8 di pag. 32.

Estratto dal n° 2250, e non è in commercio.
VoTo della commissione nominata per decidere sulla pre-

ferenza di una delle due linee di strade ferrate proposte
tra Brescia e Milano , emeso il 20 marzo 184!; cd illus-
trazioni del voto medesimo. Colla giunta del consiglio
dato dai professori Carlini , Borgnis e Zuradelli relati-
vamente al tronc° della progettata strada Ferdinandea
tra Brescia e Verona. Milano , tipogralia di Giuseppe
Bernardoni di Gio. 1841. In-4 di pag. 108 complessrva-
mente e 2 tavole litografiche 2 1. 62

OPERA di chimica per i liquidi in generale. Ricette com-
poste e garantite dalr autore signore conte di Gazzera,



24
Fis. 25.

Coiee ve,teak dwe»ane 4;7ae. C D
fbt "%vu ."?.:9. 24.

Fig.26.
,,,A,AeA lieue AB

dee-Flan- F. 24.

XXij ANNONCES.

Pl.

professore di chimica. Quarta edizione. Torino presso
G. Serra e comp., libraii, 1841. In-12 di pag. 20. Tipo-

trrrafia Speirani.
STUDII di Geologia , ovvero conoscenze elementari della

scienza della terra di Leopold° Pilla. Prima parte : Trat-
tato mineralogico delle rocce. Napoli , tipografia ail'

insegno di Aldo Manuzio, 1842. In-8 di pag. 140. L'o-
pera sarà divisa in tre parti. La parte seconda conterrà
Trattato di geognosia ; la terza Trattato di geogenia.

SULLE motte idrauliche dette turbini di Fourneyron ; me-
moria dell' ingegnere Giuseppe Rosetti, con appendice

e quattiu tavolc in rame. Milano , coi tipi di Giacomo
Pirola , 1841. In-8 di pag. 52, 2, 61. Estratto dal Poli-
tecnico, n° 21 (vol. IV, fasc. 3).

ALCUNE osservazioni intorno ail' azione del cloruri di am-
monio , di sodio e di potassio sol calomelano di Giovani
Righini. Pavia, tip. Fusi et comp. 1841. In-8 di pag. 16.
(Estratto dal Giornale di scienze medico-chirurgiche.)
Di Pavia, luglio 1841.

DELL' AZIONE delle acque e fanghi minerali, termali dei
colli euganei, dedotta dalla temperatura e dai loro prin-
cipii minprnatori colin 0id rlI1a più recente ana
lis' chimica e della farmacologia moderna. Trattato
filosofico di Pietro Fumiani , dottore in medicina e chi-
rurgia. In-8 di pag. 112 1 1. 96

GiouraLE delle osservazioni fatte ne' viaggi in Egitto, nella
Siria e nella Nubia, da G. B. Brocchi, fa inspettore ge-
nerale delle miniere nel cessato governo italico. Opera
inedita postuma dedicata al chiarissimo sig. A. Tom-
maso, da Catullo professore di storia naturale nell' I.
R. università di Padova , cc., cc. Bassano, presso A.

Roberti , tip. editore , 1841. Fasc. I e II (V. I fasc. le
). In-8 di pag. XXIV--10, 64. Ogni fasc.. . , . 87 1.
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